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DÉCLARÉS PAR LÈS SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANG.ÈRtS 

CON FOR 1\1 É MEN l' A U X CON VEN T ION SIN TER NAT ION ALE ,::. (DÉ C E M B ft E .. 884) • 

{o PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 
.. . 

TABLE PAR TITRES DES PUBLICATIONS 

i745. Allemagne illustrée (l'), 180 et 1ge fascicule, 1.761. Courant (au) de la vie, par Ed. Guinand. In-18. 
, par V. A. Malt6-Brun. In-8o~ (J. Roulfel Ce.) (P. Ollendol'lf.) , , " 

1.746. Amours (les) d'une horizontale, par L. Sta- 1762. Décameron (le nouveau), prl3mière' journée, par 
pleaux. In-lS. (Vc E. Dentu.) , la Société des gens de lettres. In-1R. (Ve E. 

1747. Architectme (l') normande aux XIe et xue siè"; Den.!u.) , 
siècles en Normandie et en Angleterre, par 1763. Dernières (les) années de l'impératrice José- , 
Ruprich·Robert. In-40. (Des Fossez et ce.) phine, par Imbert de Saint-Amand. In-18. 

i748. Arithmétique des écoles prima!rel5, cours moyen, (ve E. Dentu.) 
partie de l'élève par D. André. In-12. (Vc Eug. 1764. Desmier d'Olbreuze (Eléonore), Une mésaillance 

, Belin et fils.) , , dans la maison de Brunswick, par le vicomte 
1.749~ Art (1') militaire et la science, par le lieutenant- Horric d~ BeatJcaire. In-So. (H. Oudin.) 

colonel Hennebert. In-So~ (G. Masson.) 1765. Deux amours (les) de Thérèse, par J. Mary. 
1750. A~tronoinie (manuel d'), par P,. Prat. In-12. '" In-18~ (Va E. Dentu.) , ,', ' 

(Ve Eugène"Belin et fils.)" ,1766. Duc r?u.ge(le), par P. M~halin. (Yc Tres.c;e.) 
1751. Aventure~, (les) de Tom Sawyer, pal' M. Twain. 1 761 ~ El~ctrlclté (l') dans la maIson, par E. Hospita.,. 
, In:'4° (A. Hèlinuyer.) " ',', ",,' lIer. In-So. (G. Masso.n.) ' , ' ' , ' 

, n52., BaroilVampire (le)I'parGuy deChat:nacé., 1768. ,ElectriCit~ industrielle (traité pratique d'), par. 
, ,In-HL (V~ E. Dentu.)" " ,",,' ,', ',' E. Cadlat, et L. ,Dubost. In-8o~ (Baudry~' 

1753. Bataillons scolaires (les), instruclions pratiques, ' et Ce.) " ' 
, par Pallix. In-40. (Ve l!jug. Beb'n et fils.) 1769. Elève Il') Gendrevin, par R. Caze. In-18. 
1.754. Champagne Cornod, par Ad. Hacot. Jn-1B. ," (ye Tresse.) ,', ',',' 

,,' ,'_ (ve E. Dentu.) ' , ' , ..' 1710. Enguerrande, par E. Bergera:t. In-f6. (L. Frin-' 
1.755'. Chauffage (manuel du) et de la ventilatIOn, par ' zine et Ce.) ',' ' '," ' 
, " A. Romain. In-18. (Roret.) ,', ',1171. Fleur de Corse, pal' Ch. Mérouvel. 111-18 __ 
17-56. Chim~e appliquée à l'art de l'ingénieur, pal' . (va E. Dentu.) . 

, L. Durand-Claye. In Su. (Baud!'.'} et C<!.) 1772. Fleuve d,'or (le), édition illustrée par L. Bial'!., 
, 1757. Comment elles agissent, par H. Gourdon de In 8°. (A. Hennuyer.) 

l ,Genouillac. In-18. (Vil Tl'esse.) 1773. Fournaise (la), par .M. L. Gagneur. Iu-IS. 
i7 8. Comtesse Morphine (la), par MaHat. 1 n-18. (Ve E. Dentu.) , 

(L. Fi'inzine et Ce.) , 117i. Francia, par P. Française. In-18. (A. Gh:'o.) 
, 1759. Contes épiques, par Catull~ Mendès. [n-18. 1115. Grand Mogoi (le), opéra bouffe:! le libret:o, par 

(P.Ollendorff.) H. Chivot et A. Duru.Ill-1S.' (Ve Tresse.) 
1760. Coupables'? .. par E; Jouan. In-lS. (P. Ullen- 1 1116. Guide du duellibte indélicat, par Ch. Leroy. 

dortr.):1 ~" In-lS. (V'J n'esse.) 

Chronique. t885. - t. 

" . .. ,. ~. 

" ......... 



. '~ r 

; 

.! 

1 

. ,' 

-.. 

, 

.... - ..... . '~ .... ' 
,~ ': ' .. ' .. ; \ ... ' .; 

. :. ~.-. 

CHRONIQUE. 

t777. Hespérus, par Catulle Mendès. In-18. (P. 01- 1 tSOt. Partie fine (en), par H. Bocage. In-lS. (P. Ol-
, lendorff.) lendm'ff·) _ 

n78~Histoire de la musique, par H. Lav:oix fils. 1S02. Pédagogie (leçons-de), par Mme Chasteau. 
In-80. CA. Quantin.) . . In·16. (Picm'd-Bernheim et ce.) . 

{779. Histoire dil moyen âge et des temps modernes, 1S03. Perspective (la) des èco'es primaires, par Go- . 
. par P. Prat. In-i2. (Ve Eug. Belin et fils.) defroy .. Jn-12. (Va Eug. Belin et fils.) 

nso. Histoire générale, par E. Lavisse. In-I·2. (A1'- 1804. Ponts et chaussées (manuel des), 30 partie, 
. mand Colin et Ce.) ponts en bois et en fer, par A.Romain. fn-ts. 

t7S1. Homme (l') et les animaux, le monde terres- (Roret.) 
tre, par E. U. Lahesse et H. Pierret. In- 8°. 1805. portez-vous bien, simples notions d'hygiène, 
(G. Masson.) .' . par le docteur J. Rengade. In-1.6. (Paul Du-

1782. Illustration (l'), journal universel, livraisons crocq.) 
• 2170 à 21.82. In-folio. (L'Illustration.) 1.806. Propos d'un entrepreneur de démolitions, par 

1783. Impitoyable amour, par G. Lachaud. In-l8. L. Bloy. In-18. (Ve -Tresse.) . 
(Ve E. Dentu.) 1807. P'tit Chéri, par P. Lheureux. In-lS. (L. Frin-

1784. Jeux et jouets du jeune âge, par G. Tissandier.. zine et Ce.) 
. ln-So. (G. Masson.) . 1808. Quatre (les) manières de les aimer, par 

f785. Ki-ki·ri-ki, par J. Sermet et L. Baltaille.ln-1.8. ·H.Gourdon de Genouilhac. In-18. (Va Tresse.) 
. (Ve n'esse.) 1809. Reine des gueux (la), par P. Mahalin. In-1.8. 

:1.786. Lexique des termes d'art, par J. Adeline. In-80. (Va Tresse.) . 
(A. Quantin.) ·181.0. Revue des Deux-Mondes (la), livraisons des 

1.787. Lyre (la) des écoles, par A. Eck et J. Arnoud. 1er et 1.5 décembre. In-80. (Ch. Buloz.) 
In-12. (Ve Eug. Belin.) . :1811.. Roman (le) d'un coulissier,- par A. de Sauve~ 

_ ,17H8. Magasi!l des demoi8elles (le), livraisons 19 à 2~, . nière. In-18. (P. Ollendorff.) 
par dlvers. In~8o •. (A. Hen·nuyer.) 1812. Rol1lan (le) d'un rayon de soleil, pal' MaHat de 

1789. Mannscrit~ (les)etla miniature, par Lecoy de Bas~illan. In-8°. {L. Fl'inzine et Cc.) . 
. . '. La Marche. In-80. (A~ ·Q~tantin.) .:181.3. Scienèe et nature, revue internationale illufl-
1790. Mari (le) de la diva, par F. Du Boisgobey., trée,par un comite de rédactioIl, n~s 49 à 56. 

. .. . ·ln:-i8. _(Ve E. Dentu.) In-4o.(J. B. Baitliè'eel fils.) . 
1191. Martyr (un)! par H. Demesse.ln-1.8. (L. Frz:n~ i!: ... 1.814. Service de li sûreté (le), par' G. Macé. In-t8. 

zineet Ce.) . ." ...... , . (G. C1zar~pentier et Ce.) '. . 
1.792. Mésalliance, par F. Parabère. In-18. (P. 01- 1.815. Service de nuit, par A.Cim. In-1.8. (P. ()llen-

lendo1'ff·) .' dorff.) . . 
f793. Mille et une nuits (les) du théâtre, par Aug. 1816. Souvenirs de jeunesse, par F. Sarcey. In-18. 

Vitu. In-18. (P. Ollendorff.) (P. Otlendor If.) 
1794. Mitza, Inœurs valaques, par L. de Chardonne. 181.7. Souvenirs de 'la grande et de la petite Ro-

In-18. (L. Frinzine et ce.)' queUe, par l'abbé Moreau. 2 volumes in-f8. 
1.795. Monach (les), par R. de Bonnières. In-18. (J. Rouff et Ce.) . 

. (P~ Ollendorff.)· . 1.81.8. Structure of english verse (on the), par Ch •. 
. 1796. Moyen (le) de rester fille, par V. Revel. In-18. . Witcomb. 1 n-:18. (Mesnil~Drarnard et ce.) 

(P~ Ollendorff.).· . .... 1.819. Théâtre Jes dames; par J. de Marthold. In-1.8. 
1.797. Neufetdix,parM.Jouannin.ln-t8. (VoTresse.) (Vc Tresse.' 
1.798. Notions d'hygiène (premières) par le docteur 1820. Vices (1eR) de M. Benoit, par H. Demesse. 

J •. Rengade. 1r::t~12. (Paul I?ucrocq.) In-18. (L. Frinzine et Ce.) . . 
f799. Pans anecqote, par. A. Prlvat d'Anglemont. 1821.. Vive la France, choix de lecture, par E. Han-

In-8°. (P. Rouquette.). riot.ln-18. (Picard-Bernheirn et Ce.) 
1800. Paris avant l'histoire, par Elie Berthet. In-8°. 1822. Volcans (les), par A. Boscowitz. In-8°. (Paul 

(Jouvet et Cc.) Ducrocq.) 

Adeline (J .), i786~ 
André (D.), 1748. 
.Arnould (J .), 1.787. 

. Battaille (L.)j 1.78n. 
Bergerat (E.), 1770. 
Berthet (Elie), 1800. 

. Biart (L.), 1.172.. . 
'. Bloy (L.). 1806~ .. 

Bocage (H.),1801~ 
Boisgobey (F. du), 1.190. 
Bonnière (R. de), 1195. 
Boscowitz (A.), 1822. 

Cadiat (E.), 1768. 
Caze (R.), 1769. 
Chardonne (L. de), 1 79~. 
Charnacé (Guy de), 1752. 
Chasteau (Mme), 1802 
Chivot (H.), i 775. 
Cim (A.), 1815. 

Demesse (H.), {791, 1820. 
Durand-Claye (L:), 175G. 
Duru (A.), 1.775.. . 

• 

TABLE DES AUTEURS 

Eck (A.), 1787. 
Française (P .), 1.774. 

Lheureux (P.), 1.807. 

Macé (G.), 1814. 
Magasin des.dernoiselles,f788 • 
Mahalin(P.), 1.766, iS09.· 

Gagneur (M. 1...), 1773. 
Godefroy, 1803. 
Gonrdoq. de Genouillac 

1108. 
(H.), 1.7:i7, Mallat,i758. .' 

. Mallat de Bassillan, :1.812. 
Malte-Brun (V. A.), 1.745. 

. Hanriot (E.); 1821. Many (J.), t765· .. 
rtcnnebert{lieutenant-colonel), 1749. ·Marthold(J. de),t819. 
Horric de Beaucaire, 176~. Mendès (Catulle), 1.759 1777. 
Hospitalier (E.), 1.767. ~lérouvel (Ch.), i77i. ' 

Illustration' (l'), 1782. 
Imbert de Saint-Amand) 1663. 

Jouan (l~.), 1760. 
Jouannin (M.), 1197. 

Labesse CE. D.), 17~L 
Lachaud (G.), 1.783. 
Lavisse (i~.), t7fsO. 
Lavoix fils (H.), 1778. .' 
Lecoy de La Marche, 1789 •. 
Leroy (Ch.), t776. 

N0rE,au (abbé); 18t 7 • 

Pallix, 1753. 
Parabère CF.), :1792. 
Pierret (H.), 178t. 
Prat (P.), 1750, 1779. . 
Pri ",at d'Anglemont (A.), 1.799. 

Racot (Ad.), i 754. 
Rengade (docteur J.), 1.798, 180a. 
Revel (V.), 1196. 
Revue des Deux-Mondes, 1810. 
Romain (A.») 1.755, 1804. 
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CHRONIQU E. 3 

'Ruprich-Robert, 1747. Sermet (J.), 1.785. Twain (M.), 1.751. 
Société de,~ gens de letb'es, f 762 • 

Sarcey (F.), 1816. 
Sauvenière (A. de), 18B. 

. Science et Nalw'e, 1813. 

Stapleaux (L.), i746. Vitu (Aug.), 1793. 

Tis::andier (G.), i784. Witcomb (Ch.), 181S • 

2 0 œUVRES MUSICALES. 

TABLE PAR TITRES n'OEUVRES 

" 

839. Album pour piano, par C. Saint-Saëns. In-40. 
(Durand, Schœnewerk et Ce.) 

840. Attendez-moi donc, polka pour piano, par L. C. 
Desormes. ln-40. CE. Benoit.) , 

8oil. Babillage pour piano, par H. Kowalsld. In-4°. 
(Durand, Schœnewe1'k et Ce.), 

842. Beau page, n° 1; pour mezzo-soprano ou bary
ton, par H. Godard, paroles de B. H. Révoil. 
ln-4°. (Du1'and, Schœnewe1'k et Ce.) 

8i3. Beau page, n° 2, pour soprano ou ténor, par 
B. Godard, paroles de H. H. Révoil. In-4°. 
(Durand, Schœnewerk et Ce.)-

844. Belle étoile (à la), chanson cavalière, par 
M~ Burty. In-40. (Durand, Schœnewei;k et Ce.) 

845. Camélias (les), polka pour orchestre, par J. Blan
chereau. In-8°. (L'AuteU1~.) 

84-6. Cantiques (cent soixante"';dix), avec accompagne
ment 'd'orgue, par L. F ~ A. Frelon. In -8°. 

, (Désiré Ikelrne1'.) , 

avec acco~'pagnement n'orgue, par E. Juvin· 
ln-4°. (Destré 11œlrner.) -'. ; 

863. Livre d'orgue (le), par ,divers. In-40. ~siré 
lkelmer.) 

864. Magnificat, pour trois voix égales, avec a.ccom
pagnement d'orgue, par E. Juvin. In-40. (Dé
siré rkelme1'.) 

865. Mélodies (douze), par E. Britt. Grand in-8°. 
(J. Renoult.) 

866. Mélodies (cinquante), arrangées pour orgue, par 
L. F. A. Frelon. Grand in-8°. (Désù'é lkel
rne1'.) , - ' 

867. Me:"se (première), en fa à trois voix égales; avec 
accompagnement d'orgue, par E. Juvin. In-4o. 
(Désiré lkelmer.) , , ' 

868. Messe semi-brève de Speranza pour ,deux voix 
égaies, avec accompagnement d'orgue, par 
E. Juvin. In-4,o. (Désù'é lkelrner.)" , 

869. Messesolennellè (troisième), à ,quatre voix éga-: 
les, avec accompagnement d'orgue, pal' ~. Ju-
vin. tn-4°. (Désiré lkelmer.) , .. 

847. Chapelle (la), recueil de chants religieux, avec 
accompagnement d'orgue, par divers. 1. er vo
.lume,~ ln-4°. (Désiré lkelrn~r.) 

, 848. Chapelle (la), recueil de chants religieux, avec 
, accompagnement d'orgue, par divers.' 2e vo

lume. 1 n-4°. (Désiré IIcelme1'.) 
8'9. Chapelle (la), recueil de chants religieux. avec 

accompagnement d'orgue, par di vers. 3e. vo
lume. 111-4°. (Désiré Ikelrnel'.) 

870. Organiste (manuel de l'), par A. de Lafage et ' 
H. d'Aubel. In-4<l. (Désil'élkelmer.)" - '" 

871. Organîstes contemporain~ (les), par divers. In-4°. 
(Désiré lkelmer.) , 

872. Organistes modernes (les), pal' divers. In-4°. 

850. Chanson de LiBette (la) , pOUL' piano, par 
. G. Bachmann. In-4°. (Durand, Schœnewerk 

et Ce.), ' 
851.. Chant du matin, pour piano, par H. Kowalski. 

In-~o. (Durand, Schœnewerk et Ce.) , 
852. Chant du soir, rêverie pour piano, par H. Kowalski. 

ln-4°. (E. Benoit.) 
853. Enfant prodigue (1'), scène lyrique pal' de Busy,. 

paroles d'E. Guinand. Grand in-80. (Dw'and, 
Schœnewerk et Ce.) , 

854. Estramadura, fantaisie pomY piano, par H. Kowal
ski. In-4° (E. Bennit.) 

855. Etienne Marcel, ail's de ballet, par A. Benfeld. 
, In:..4°. (Durand, SchœnewfJrk et Ce.) 

-856. Fille de Mme Angot (la), mélange pour hautbois 
'et piano, par Ch. Lecocq. ln-40., (Brandus 

, et Ce.) , ",' 
, ,857 ~ Grosse ,caisse (la), marche pour piano,. par L. C. 

, Desormes. In-4°. (E.Benoit.) , ' 
, 858. Hymne à Victor Hugo, partition d'orchëstre, 

parC. Saint-Saëns. In-4°. (Durand, Schœne-
wC1'k et Ce.)' , ' 

859. Je ne te reverrai plus! mélodiè par F. KŒ.nig, 
, paroles d'Alfred de Musset. In-4°.(L . .Gregh 

et C~_) , , 
860. Jeune France, défilé marche par M. Burt y • ln-4°. 

(Durand, Schamewerl~ et Ce.) 
861. Jeunes amours, mélodie, par G. Rupès, parole-~ 

du vicomte Oscar de Poli. In-4°. (Brandus 
et Ce.) 

862. Litanies de la sainte Vierge à trois voix égales, 

(Désiré Ikelrnel'.) , ' ' , 
873.' Orgue (1'), par divers. In-4o• (Désiré Ikelmer.) 
874. Petite reine, menuet pour piano, par M. Burty. 

ln-4°. (Durand, Schœnewerk et Ce.) , 
815. Premières neiges (les), mazurka pour piano, par 

M. Burt y • In-4°'. (Brandus et Ce.) 
876. Quatuor (deux.ième)en ut majeur pour deux vio

lons, alto et violoncelle, par H. Vieuxtemps. 
ln-4°. (B1'andus et Ce.) 

877. Quatuor (troisième) en si bémol, ponr deux vio:
Ions, alto et violoncelle, par H. V ieuxtemps. 
ln-40. (Brandus et Ce.) , 

878. Rêverîe.du soir à Blidah, pour piano et v·olon
celle, par V. Cabassol. ' .:.n-4°. Durand, Schœ
newerk et Co.) 

879. Revoir (au) [Lœnler1, par M. Burty. In-4°. (Du-
,rand, Schœnewetl~ et Ce.) " 

880. Rhapsodie cl' Au vergne, pour piano, par C. Saint-
, ' Saëns. 1n·4°. (Durand, Sclzœnewel'k et Ce;) 

, 881. Romances (deux) sans paroles, par L. Gregh. 
In-40. (L.Gl'eglt et Ce.), ' , " " " ' ' 

882. Sage (le) et le Fou, duetto pour piano, par 
, ,M~ Burty. In;;.40. (Dur::.nd, Schœnewerk et ce~) 
883. Sans toi, mélodie- par G. Rupès, paroles de 

,A. Labitte. In-4°. (Brandus et Ce.) 
884. Service du matin, recueil de dix-huit messes, par, 

E. Sergent. In-4o • (Désiré lkelmer.) , 
885. Valse (grande) brillante, de F. Chopin, an'angée 

pour piano et orgue, par H. Balomé. In-4°. 
(Branrius el Ce.) -, -

886. Vêpres solennelles, à tt·ois voix égales, avec ac
compagnement d'o!'gue, par E. Juvin. In-4°. 
(Désiré lkelmer.) 

TABLE DES AUTEURS 

Aubel (H d'), 87 o. Blancbereau (J.), 845. \BUSSY (de), 853. 
Britt (E.), 865. , 
BUl'ty (M.), 844, 860, 874,815,819, Cabas sol (V.), 878. 

J 882. Chopin (F.), 885. 

l ' 

Bachmann (G.), 850. 
Benfeld (A.), 855. 
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. Révoil (B. H.), 842, 8'3. 
Rupès (G.), ~6t, 883. '. .!: ..~à ? 

Saiut-Saëns (C.), 839, 858, 880. , 
Salomé (H.), 885. ,~ 
Sergent (E.), 884. 
Speranza, 868. 

. .. 

Vieuxtemps (H.), 816, 877. 
" 

. - 3? FEUILLETONS . 
, '. , 

" . . , r ~ 

~45.l;~r~e .cpa~p~t~e (le), pllr Elie Bel,thet" (L,e Petz"t : 1 46~ Société de Vienne (l,,")~ par le comte,'Paul Vasili. '.' 
_,,::, M~nzteur u~1Versel.)· . ' .. i ,.;.. " (La Nouvelle ReVUe;! . . .;, ,'-: ,'1 

4 0 ESTAlVIp·ES, 

."90. ;.\rtiU~ur à~c~~vall chl"Om,o, 40;3i.(A.''Legras.) 
9i. G~p.e m~UlClpal a cheval; chromo, 40/31. (A. 'Le-

~ gl'as.) , ',. . 
92. Garde ,mnnicipal à pied, chromo, 40/31. (A,Le

gras.) 
93. Gendarme à cheval, chror;no, 40/31. (A. Legra~.)' 

LÉGION D'HONNEUR 

Deux membrés" du· Cercle viennent d'être 
noiitmés chévaliers de la Légion 'd'honneur .. 

S~r la proposition du ministre de la marine, 
par décret du 28 décembre i 884: 

. M. P.J. 'Challamel,libraire-éditeur; nom
hreuses publications concernant. les colonies. 
Sèrvices, exceptionnels; . . 
- Sur la proposition du grand chancelier de la 
Légion d'honneur, par décret du :29 décembre 
i 884 : . 

M. Henri Poussielgue, ancien président 'de 
section au tribunal de commerce de la Seine; 
dix .ans de.s'ervice. Titres exceptionnels. 

Noùs sommes heureux de féliciter nos con
frères de ces distinctions si justement méritées. 

NÉ,CROLOGIE 
1\1. ÉMILE PE RRIN 

L'année :1.884 comptera parmi les plus tristes 
dans les annales du Cercle de la librairie. La 
mort qui, depuis le 1er janvier, lui avait en

'levé déjà onze de ses membres, vient d'ajouter 
à cette funèbre liste un nom encore: celui de 
1\1. .. ÉmUe.Perrin, éditeul'. . . 

M. 'Émile" Perrin, a succombé, à Paris,le 
25 décembre, à l'âge de cinquante-six ans: ses 

. funérailles ont eu lieu, dimanche dernier , à. 
l'église Saint - Lambert de Vaugirar4,. sa Péi.
roisse, au milieu d'une assistance nombreuse 
de confrères et d'amis. 

Uexist,ence simple et droite de M. Émile 
Perrin, consacrée tout entière au travail et à 
la vie de famille, fut 'celle d'un homme de 
bien qui, intègre en affaires, dévoué aux siens, 
bou et aimable pour tous, a vu tout nalurel
ment yenir à lui l'estime et s'est trouvé comp· 
ter beaucoup d'amis, sans avoir fait d'efforts 
pour l~s conquérir. , 

M. Emile Perrin est né à Mulhouse, où son 
père exerçait la profession de libraÏJe, 'et lui 
enseigna son commerce. Pour se conformer à 

-

IMA'GERIES .. 

94. G'endarme à pied, chromo) 40/31. (A. Legras.~) 
95~;'Mal'lh de l'équipage de la flotte, cl;tromo,40}31. 

. . (A.: Lèrp'as.) .. .'. . , ;,' 
96.· OffiCier de, Sàumur, .chromo, .40/31. (A. Legras.) 
97. Soldat d'infanterie de. madlle, tenue .des colonies, 

chromo, 40/31:, (A. Legras.) , ' '. 

, 
la volonté paternelle, il vint à Paris faire un 
stage d'un an dans la maison Jacques Lecoffre. 
Cette année expirée, son père le rappela, et :le 
jugeant suffisammènt formé aux affaires, il lui 
'céda son fonds. '" , ,"., ", . , . 

Travailleur sérieux et prudent et déjà très ...
entendu;M~. Émile Perrin sut en effet donn~r . 

", ," 

1 ~ 

à sa maisonulle grande extension; mais quan~ .. 
elle filt en pleine prospérité, il dut se résignel' / 
à la céder; la domination étrangère, trop dou-· .. , ". 
loureuse à ses sentiments patriotiq.ues, l'uiavait . 
rendu impossible le séjour. en A1s'ace. C'est. 
alors qu'il se transporta à Pari5, et entra dans 
la maison E. Plon et Cie, comme associé de 
M. Eugène Plon et de M. Robert Nourrit. A 
l'expiration de son traité,' if se' rendit acqué-
reUI~ de la librairie académique Didier •. Cette 
ancienne maison retrouva bientôt une vie nou
velle, grâce à l'expérience, à l'intelligente ac
tivité de M. Perrin, et à l'excellent concours de 
ses fils, et personne ne douta que le succès ne 
couronnât promptementleu rs efforts. Mais bien-
tôt une maladie cruelle vint jeter le trouble 
. dans ces légitimes espérances, et· son dénoue-
· ment fatal plonge aujourd'hui dans le deuil 
une nombreuse famille, digne de tous les res~ 
pects et de toutes les sympath;ies.. . . 

· .. Al?rès avoir, .pendant. plùsieurs années, fait 
partie du Cercle de la hbrairie

1 
comme mem. . 

bre correspondant, M.Perriri y avait été admis 
comme membre titulaire en i 873. Son assi
du1té ~ux réunions permit à beaucoup de ses' 
confrères d'apprécier l'aménité de son carac;.,. . 
tère, son humeur pleine de bonhomie et de 

· cordialité: Tous l'aimaien~ et le regrettent, 
tous aUSSI garderont de lUI un durable souve
nir, et auront à cœur de reporter leurs sym
pathies sur ses dignes enfants. L'aîné M: Paul 
Pe~rin, jeun.e libr~lÏre, très travaille.{r et déjà 
solIdement InstrUIt dans son métier ne sel'a 
certainement pas au-dessous de la tâche nou- . 
velle que ce malheur lui impose .. 

------- -- -- --- ----------------- -

Le Secl'élaire-Gél'ant, BLANCHOT. 

Paris. - l'l'P. Pillet ct DUllloulill, l'ue d-::i Grallus-Augudtins, ;.; . 
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Nécrologie. - Ventes publIques. 

DOCUMENT OFFICIEL 

Le Président de la République française, 
SurIe rapport du ministre du commerce et , 

d'après l'avis conforme des ministres des 
finances et de l'intérie'ur; 

Vu l'article 4 deda loi du ;) juillet t836; 
Vu l'article 8 de la loi du 6 mai 1841; 
Vu l'ordonnance. du 13 décembre '1842, 

Décrète: 

ARTICLE PREMIER. -- Le bureau de douane 
d'Annecy est ouvert à l'importation et au 
transit de la librairie venant de l'étranger. 

ART. 2.- Les opérations de l'espèce cesse
ront d'avoir lieu au bureau de' Pont-de-Ia
Call1e.' 

ART. 3. - Le ministre du commerce, le mi
nistre de l'intérieur et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le, concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera inséré 
au Joutnal officiel et au IJulletin des lois. 

. Fait à Paris, le 26 décembre 188-i. 
'JULEs GRÉVY. 

'., '" 

Par le président de 'la' République: 
Le ministre du commerce, 

MAURICE ROUVIER. ' 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
SESSION EXTRA.ORDINAIRE DE 188,} 

Compte rendu in extenso. - 50 0 séance. 
26 séa.nce du vendredi 19 décembre 1884. 

LExtrait] 

BUDGET DE L'IMPRIMERIE NATIONALE 
M~ LE PRÉSIDENT. L,',ordl"~ ùu jour appelle la dis

CUSSlOIl du budget de llmprlmel"ie nationale. 
Chronique. 1885. - 2. 

.--' 

M. JOURNAULT. Je demande la parole. 

M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. Journault~ 
M. JOURNA.ULT. Je demanda la permission de pré-

senter à la Chambre guelques. ~(jllrtes observations, 
sur le bupget de.l'ImprImerre natlOnale. ' . 

Il Y a là une situation qui est, à mon sens, assez 
bizarre. Elle a déjà été signalée à. piusi6urs reprises' 
au parlement, et je voudrais très succinctement appe
ler de nouveau sur elle l'attention de ·la Chambre. , 

On nous dit que le foncf.onnement de l'Imprimerie. 
nati.onale s'opère au grand bénéfice de l'Etat, et M. le 
directeur de cet établissement, dans un rapport qui a 
été publié au Journal officiel du 30 novembre der
nier, accuse un excédent de recettes de188,738 fr. 9t 
reversible au trésor public. ,. 
. Je ne sais pas au juste comment l'Imprimerie na
tionale établit son budget, mais je sais comment l'in
dustrie privée établit les siens. 

L'industrie privée comprend dans ses~ilans divers 
articles qui ont une grave impor:tance et dont il me 
semble difficile de ne pas tenir compte dans un bud-
get officiel. Elle y comprend notamment l'intérêt du 
capital Rocial, le loyel' des immeubles, l'amortisse..; 
ment de la valeur du matériel', l'intérêt des fonds de 
roulement, articles qui se traduisent souvent par des 
:;ommes considérables; tout cela en dehors de l'inven
taire des objets matériels - inventaire qui n'est d'ail
lenrs, en ce qui concerne ces objets, qu'un simple ré~ 
colement . 
. Or, j 'ai consulté l'inventai~e qui a été publié en 

1883 par!a commission ~péciJale ch.argée de cO'?-trôler 
, l~s opérntlOnsde l'ImprImeL'le natiOnale.' Cet Inven

·,taire n'est' qu'un, simple ,réc~lement 'd';i m:atériel;.U' 
ne comprend aucun desartlcles que Je viens de 51-' 
gnaler et qui devraient figurer dans le budget de 
l'Imprimerie ,nati~nale! comm,e i!9figur~nt da,ns l~s 
bu~gets d€slmpnmènesP:'lrt,lCuhères •. L Imp~lmer~e 
natlOnale, en effet, tout aUSSI bien que l'mdustrIe pn ... , 
vée, occupe des immeubles, emplOle un fonds de rou- . 
lement, emploie des valeurs dont il faut calculer, pré
voir, chiffrer l'amortissement. 

Je dis que si l'on voulait faire un inventaire com
plet, sérieux, exact de l'Imprimerie nationale, ces ar
ticles devraient y être compris, chiffré:;, et c'est 'Sl'm
lement alors que nous pourrions dire si les opérations 
présentent ou non un bénéfice. . ' 

Je sais bien, Messieurs, que le rapport de 1\1. le 
directeur de l'Imprimerie nationale ne prononce pas le 
mot de bénéfices; il, se horne à parler d'un excédent 
de recettes mais il est certain que pour tout le monde 
ces mots « 'excédent de recettes» sont l'équivalent d,c 
(( bén éfices ». 
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pe~ent être confiées, CQ n'est pas à. l'ImprimerIe na
tionale. 

Quant à moi, tant que je ne verrai pas les fonds 
d'amortissement, les fonds de roulement, les intérêts 
des capitaux, figurer au budget de l'Imprimerie na
tionale, Je ne pourrai pas me prononcer sur la ques
tion de, savoir s'il y a un excédent de recettes; ce 
point me parait très douteux et très problématique. 

Au début de ces observations qui seront très cour
tes, - car je sens qu'il faut en finir: nous touchons 
à l'un des derniers chapitres du budget, et je ne veux 
pas prolonger le débat? - je ?~is dire que je ~e sU!S 
pas du tout Yenneml du privIlège de l'Imprimerie 
nationale. Je considère que ce, privilège est chose 
nécessaire; je considère que le gouvernement doit 
avoir à sa disposition un établissement dont il soit 
maUre, dans lequel il puisse imprimer-les documents 
qui réclament soit une grande discrétion, soit une 
exécution rapide, même un travail de nuit qui ne 
pourrait être obtenu de l'industrie privée qu'à des 

Contre l'intervention de l'industrie, privée dans 
l'impression des documents officiels, on invoque l'or
donnance de 1823. Cette ordonnance édicte en effet: 

« L'Imprimerie royale sera chargée des travaux 
d'impression qu'exigera- le service de notre cabinet, 

" de notre maison, de notre chancellerie, de nos con
seils, des ministères et des adminIstrations générales 

prix très élevés. . , 
Mais l'Imprimerie nationale a un, autre tôle conSI 

dérable, qUi eat indiqué par son directeur dans 1~8 
termes sUIvants: , 

« L'Imprimerie nationale a l'obligation de prendre 
à sa charge les ouvrages que lem matière même rend 
les particuliers impuissants à en faire les frais; celle 

, de réunir, de graver, de mettre à l'usage des savants 
les caractères, des langues mortes et des langues vi
vantes de rOrient; celJe de faire durel' et de trans
mettl'e à chaque génération les belles traditions dé la 

, typographie française.», ' ',,' " , 
, ,J'admets que l'Imprimerie nationàJe doit faire tout 

cela, mais je crois qu'elle ne doit pas faire plus, et 
qù'en ,allant au delà, elle dépasse SOU'' mandat, ' son, ' 
rôle, son objet. " 
, Messieurs, l'Imprimerie nationale a été fondée en 

1640. II ne s'agissait alorE que de répandre dans le 
public les préoccupations artistiques de la typographie. 

L'ordonnance de 1823 n'a pas pu préVOIr ce qui se 
passe aujourd'hui. 

A cette époque le nombre des imprimeurs et celui 
des documents qui sortaient des impl'Ïmeries étàient 
très restreints : aujourd'hui nous sotumes dans une 
situation tout â fait difl'él'ente, et il me semble qu'on 
ne peut appliquer à l'heure actuelle les pl'escrii)tions 
de l'ordonuance de 1823. 

Je dis donc que quand l'Imprimerie nationale dé
passe les limites que j'indiquqia tout à l'heure, elle 
va trop loin, elle fait à l'industrie pl'Î"ée une concur- ' 
rence fâcheuse, en même temps' qu'elle fait tort à 
l'Etat, car il n'est pas douteux pour moi que l'Impri
merie nationale, travaille à un prix plus élevé que 
l'industrie privée, Or, l'Imprimerie nationale, l'Etat 
en général, ne doit faire que ce qu'il v a impossibi
lité absolue de demander à l'industri6 privée. J'es
time, quant à moi, que si l'on trouvait à faire exécu
ter par ,l'industrie privée une partie de ce' qu'on 
pourrait se di~rensel' de demander à l'Imprimerie na-
tionale, nn ,obtiendrait par l'adjudic'ation -le seul 

"mode que je recommande, - un rabais_ considérable, 
qui ~erait en 'moyenne de 10 à 15 0/0 sur les prix 
qu'on obtient aujourd'hui~~ l'Imprimerie nationale. 

Notre honorable collègue,M. Brugère, rapporteur 
du buqget de l'Imprimerie nationale, le reconnait im

.' plicitement. Voici,' en elfet, ce qu'il dit dans son rap,. 
~rt: ' 

« Les commissions du budget ont souvent exprimé 
le vœu qu'une plus grande extension fût donnée à la 
vente des' publications de l'Imprimerie nationale. 

. Mais ce but ne pourra être atteint tant, que le prix en 
~era aussi élevé. Votre commission pense que l'em
ploi de papiers moins chers et moins beaux permet
trait l'abaissement de ce prix. » 

QUf:~ ,M. le rapporteur me permette de lui diI'e que 
sur ce point je ne sus pas de son avis. 

L'Jmprtmerie nationale n'est pas faite pour pro
duire des œUVl'es médiocres; elle est faite pour pro
duire de belles œuvres; les œuvre's qui n'exigent pas 
des soins spéciaux, c'est à l'industrie privée qu'elles 

qui en dépendent. » " ' , 
C'est en vertu de cette disposition que, lorsqu'une 

industrie partil~ulière, -,j'emprunte ce renseignement 
aux: procès-verbaux de la commission d'enquête sur la 
crise, ouvrière, - quand une industrieparticulièl e, 
comme l'Imprimerie nouvelle, qui est une a!lsociation 
ouvrière, vient demander du travail au gouvernement, 
le gouvernement répond qu'il est lié par l'ordonnance 
royale de 1.823 et qu"il ne peut s'adresser qu'à l'Im
pl'imerie nationale. 
, ,Eh bien, cela n'est pas exact. L'ordonnance de, 
823 n'e~t pas appliquée et elle ne peut pas l'être, car 

la situa,tion, par suite du développement de l'inqustrie 
typographique, n'est plus aujourd'hui ce qu'elle était 
en 1823. 

L'Jmprimerie nationale n'imprime pas, à beaucoup 
près, tous les dôcumeilts officiels. Il y a enpfQvirice et 
à Paris beaucoup d'imprimel'Ïes qui travaillent pour le ' 
compte de nos gl'andes administrations publiques. Je 
me Dorneraià vous citer un document que vous con
naissez tous, ddnt l'impression exige un travail très 
compliqué et très attentif; ,c'est la' statistique finan
cière des communes,pnblié tous les ans par les soins 
du mInistère de l'interieur'., C'est là, assurément, aU 
premier chef, une publication officielle ~ or, ce docu-
ment est imprimé dans un établissement particulier. 

C'est donc à tort que l'on invoque aujourd'hui l'or
donnance de 1823 pour reportei' à l'iudustrie pdvée 
les commandes administratives; on n'a plus le droit 
de l'invoquer. " 
, J'ai indiqué les économies qu'à mon sens on obtien
drait en, s'adres~ant à l'industrie privée pour l'impres
sion de beaucoup de documents officiels. 

A ce point de VUI3 des économies, comme aussi àu 
point de vue des intérêts de l'iudustrie privée,à Ja-

, quelle il n'est pas juste que l'Etat fasse concurrence, 
je crois qu'il serait juste d'abroger l'ordonnahce de 
Hs23 et de donner à l'imprimerie libl'e' tous les tra
vaux qu'il n'y a pas nécessité absolue de confier à 
l'Imprimerie nationale. 

Je livre ces considérations, Mèssieurs, à la médita
tion du gouvernement. Je crois qu'il y a quelque 
chose à faire, et qu'il serait bon que le gouvernelIl:ent 
s'en préoccupât. Peut· être, à défaut du gouvernement, 
l'initiative particulière des députés pourra-t-elle se 
manifester. Il y a là, je le répète, une question im
portante, une qupstion, en tous cas, dont on se préoc
cupe beaucoup dans le public et que je recommande, 
encOre un coiIp,à l'altentiondu goUvel'llement. ' .,. . . • . . .. . .. • . ., . .. • • e.. • 

M. LE PI\ÉSIDENT. MM. d'Aillières, Laroche-Joubert 
et plusieurs de nos collègues ont déposé un amende
ment qui s'applique' pour partie à l'article 26 de la 

, loi' de finomces, et qui pour iIne autre paltie doit 
venir en discussion en ce moment, attendu qu~il tend 
à une réduction de 75,000 francs des excédents à 
verser au compte du fonds de ,roulement de l'lmpri~ 
merie nationale. ' 

La parole est à M. Laroche-Joubert pour soutenir 
son amendement. 

1\'1. LAROCHE-JOUBERT. Messieurs, l'amendement que 
j'ai l'honneUl' de défendl'e devant vous a pour ~ut 
de procurer au Trésor une économie; son adoptIOn 
serait un acte de justice et de liberté. 

J'espère, que pour ces graves motifs vous voddrez 
bien me prêter quelques minutes de bienveillante at.:. 
tention. Je ri'en abuserai pas longtemps. 

La loi de finances vous pràpo~'e d'élever de 
- " 
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aoo,OOO .francs le fonds-capital de l'Imprimerie na
tionale dans le but de parer à t'augmentation des 
travau~ ,qu'elle enl~ve à rindustrie privée, grâce à 
son prIvIlège que rIen ne Justifie~ . 
· . ~otre. amendement, au ~onti'aire, vous propose de 
· repOusser cette augmentatI<)ll et en outre d'opérer 
une p,remière réduction s~r ?e fonds,capital pour per
mettre à la, 9~ambr~ cl affIrmeI' ave~ nous quelle 
blâme ce prlvllege qUi porte une atteInte grave aux 
iht~rêts d'une des industries les plus considérables de 
notre pays; privilège qui ne peut S6 justifier qùe par 
un bénéfice qu;, j'espère vous le démontrer, n'existe 
pas. .. . . 

Lorsque l'Imprimerie nationâle fut fondée, en 1640, 
son privilège n'avait rien de choquant au milieu de 
tant ·d'autres; il s'agissait, du reste, surtout de fon
der liu conservatoire de l'art typographique, d'aE!surer 
~:exé,~~t~o~ artist,ique. qes travau~ pOUl' )esquels l'in
austne prIvée, encore a ses débuts, n'offrait pas des 
garanties suffisantes. 

Elle. p,erdit ce caractère pendant la période troublée 
de l~ Re.volution française, de sorte qu'à l'avènement 
du premIer EmpIre elle se trouvait être devenue un 
instrument purement administratif dont s'empt'essa 
de profiter le grand génie de la centralisation qui di-
rigeait alors les destinées de la France. . 
. En 1,814. on -eri-r~vint à une doctriue libérale, juste 
et éqUitable, celle a laquelle nous vous demandons de 
revenir àvotte tour; l'Imprirrierie royale neconserva 
son privilèg!L,. que pour certains objets déterminés 
dans une ordonnance en date du28 décembre 1.8t l. 

. '. Le 20 ja!lvier 18~0 une nouvelle ordonnance, en- . 
... core plus libérale que la précédente, fixait le .. régime 

sous lequel ·devraitvivre l'Imprimerie nationale. . . . . 
.. ?e~mette~-moi de vous ~n citer les dispositions 
prInCIpales : . 

« ARTICLE PREMIER. - Le privilège d'exécuter 
toutes les impreHsions au compte d'Etat, exclusive
ment attribué à l'Imprimerie royale avant le 1 er jan
vier 1815 deme.ure 'snppl'l.t:né, conformément à l'arti
cle 14 de notre ordonnance du 28 décembre 1814. 

a ART. 2. - i:attribuiion exclusive donnée à l'im
primerie royale par l'article 8 de ladite ordonnance 
lui sera conservée seulement pOUl' ce qui suit: 

« IoLe service de notre cabinet et de notre mai-
son; 

le 20 Celui de notre chancellerie et de nos conseils; 
<'" .2 0 Les objets qui pal' leur nature exigent le se

cret ou une garantie particulière, tels que bons et 
effets du Trésor, billets de loterie, congés, passe
ports, etc, etc; 
· « 40 L'impression et la distribution du Bulleiz'n des 
lois. 

« ART. 3. - En conséquence, il est permis à tous 
imprimeurs ou libraires d'imprime~ et de débiter les 

. lois et' ordonnances du royaume aU3~itot après leur 
publication officielle au Bulletin des lois. 

« ART.4~ - Il continuera d'être loisible à nos mi
nistres et chefs d'administrations générales de l:'adres
ser· à l'Imprimerie royale ou de traiter avec tout· 
imprimeur de commeree pour les impressions néces
saires à leur service ». 
. Mais c~ régime de liberté et de jU3tice ne devait 
pas durer longtemps, et dès 1823 une nouvelle ordon
nance, dont je n'ai pas à rechercher les motifg, re
plaçait cet établissement sous le régime de privilège 
qui est encore le sien aujourd'hui. 

Cette ordonnance souleva de vives réclamations, et 
lorsqu'en 1830 la place de directeur de l'Jmprimerie 
natil)nale fut offerte à M. Firmin-Didot, il déclara, 
dans des termes empreints du plus pur libéralisme, 
qu'il ne pouvait l'accepter qu'à certaines conditions 
et notammént cc qu~il serait rendu par degrés et le 
plus tôt possible aux imprimeurs de Paris et des dé
partements, toutes les impressions qui, sans nuire à 

la sécurité du· gouvernement, doivent appartenir au 
commerce et lui ont appartenu ». . 

Ce sont là pour nous les vrais termes de ln ques-
tion.· . 

L'industrie privée est aujourd'hui' en mesure de 
parer à tous les besoins de l'Etat, non seulement pour 
les administrations centrales, mais encore pour les 
administrations dépal'temehtales; il n'y a plus une 
seùle petite ville qui ne possède uue imprimerie ca
pable de faire face aux besoins des administrations 
locales; ai-je besoin de vous rappeler que ces établis
sements impriIp.ent les journaux dont ,·ous êtes pour 
la pluJ?art les inspirateurs et qu'ils ont, à ce tItre, 
droit a toute votl'e bienveillance; à _ toute votre jus
tice. 

On a dit .au8si que l'Imprimerie nationale devait 
assurer le recrutement du personnel ouvrier de cette 
industrie. 

M. MARTIN NADAUD. C'est une erreur! Elle en 
prend plutôt à l'industl'Ïe privée! 

M. LAROCHE-JOUBERT. Il est notoire aujourd'hui 
qu'elle ne répond pas à ce besoin; elle prend des ou
vriers à l'industrie p.rivée,èlle ne lui en donne aucun 
en échange. 

On dit que l'lmprimeri!3· nationale e:;t utile pour 
donner toute sécurité à l'Etat au point de vue de la 
fabrication de ses titres. 

Est-ce que cet argument ne tombe pas devant fa 
perfection des titres si nombreux procurés par l'mdus
trie privée aux compagnies financièt'es et âe chemins 
de fel'? 

Il ne reste plus que rargum~ht de l'économie, celui' 
. des prix: plus réduits que ferait l'imprimerie nationale. 

Cet al'gument n'a: pas plus de valeur que les au
tres; toutes les fois que l'industl'Ïe privée a été mise 
en concurrence avec l'iml-rimerie nationale, elle a fait 
des prix plus avantageux qu'elle; je pourrais en citer 
des exemples frappants, si je ne craignais d'abuser 
de l'attention de la Chambre. 

Et cepend;;mt, même aux: prix élevés auxquels elle 
travaille, l'Jmprimerie nationale coûte fort cher au . 
budget de l'Etat. . . 

En effet, du tableau que j'ai sous les yeux il résulte 
que dans la période de trente-quatre années qui s'é
tend de 1848 il 1881, l'Imprimerie nationale a versé 
en moyenne par année dan8 les caisses de l'Etat uo 
bénéfice bmt de 72,971 fr. . 

Mais d:ms les frais de l'Imprimerie nationale ne 
sont pas comprises les sommes suivanteH, dont il faut 
bien tenir compte, corn'me le font les industriels eux
mêmes: Intél'êt du capital, 7,000,000 à 5 %, 

350,000 fr.; amortissemènt â. raison· de 10 °/0, 
700,000 fr,; loyer des immeubles qui pourraient être 

.. utilisés pour d'autres servièes publics, si l'imprime
rie nationale cessait de faire de l'industrie, encore 
200,000 fr.; intérêt du fonds de roulement moyen 
dans cette période à4 010 l'an, 30,000 fr. par an~ im-

.. pôts et assurances, 20,000 ft',; .ensemble, 1,300,000 fr. 
Le hénéfice brut étant de 7 3,000 fI', en chiffres ronds, 
il en résulte une perte annuelle de 1,227,000 fi', dont 
vous feriez l'économie si vous acceptiez l'amendement 
qui vous est proposé. '. 

Mais cette perte n.a serait-elle. pas réelle, le béné
fice existet'ait· il au contraire, je dis que vous ne pour
riez consacrer cette injustice qui consiste à prendre 
l'argent des contribuables pou l' leur faire concm·, 
rence. . 

Sans doute, la théori~ ~lu monopole de ~'Etat, la 
théol'Îe de l'Etat pourvoyeur général des clti)~'ens a 
quelques partisans, j'en suis pour ma palt absolument 
l'adversaire. Mais ce système bâtard qui n'es~ ni mo
nopole ni liberté, est in.iustifiable à tous les titres. 

Vous avez d'autres établissements de l'Etat aux
quels t'Imprimerie natiouale pourrait être assimil~e : 
les Gobelins, Sèvres. E:;t-ce que, sous prétext~ d as,
surer l'existence de ces admirables con.:ervatOlres, Il 
est jamais venu ft. l'idée de pet'sonne de réserver aux 

. " 
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. CHRONIQUE. 

Gobelins la fourniture des tapis de nos escaliers, à 
Sèvres, celle des assiettes des ministères '1. . 

Et -c'est, quar;td il reste à réparer l'i!ljust~ce criante, 
~ui a été commise' en 1871 contre les Imprimeurs pa
rIsiens, de la suppression de brevets payés à beaux 
deniers comptants, dont ils attendent eu?ore le. rem
boursement, c'est lorsque cette grande md.u~trle de 
l'imprimerie est c:>bligée de lutter à armes SI Inégales 
contre la. concurrence étrangère qui, par suite d'une 
erreur de vos traités de commerce, touche une véri
table prime d'importation à la frontière de France, 
que vous lui. refuseriez la liberté qu'elle demande, de 
concourir aux fournitures de l'Etat. 

Je ne puis croire que vous consacrerez cetteini
quîté par vos votes, et j'attends avec confiance de 
votre amoUl' de la justice et de la liberté eacceptation 
de mon amendement que je dépose entre les mains 
de M.le Présid6nt. 

M. LE PRÉSIDENT. Voici le texte de cet amende
ment: 

«( CHAPITRE 4. - Supprimer le prélèvement de 
75,000 fI'. pour le compte du fonds de roulement sur 
les excédents de recettes et verser le tout, 371,000 fr., 

. aux produits divers du budget. Il 

. En somme, ce que vous demandez, monsieur 
Laroche·Joubert, c'est la suppression de l'intitulé du 
chapitre « au compte du fonds-capital de l'Imprimerie 
nationale •• 

M •. LAnOcHE-JouBERT. Oui, Monsieur le Président. 
Je meréser.ve de· développer la seconde partie de 
mon amendement sùr l'article 26 de la la loi de 

·-finances. 
M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. le rappor

teur. 
M. BRUGÈnE, 1'apporteu1'. Messieurs, ainsi que le 

disait M. Laroche-Joubert tout à l'heure, son amen
dement n'aurait pour but que de supprimer le privi-
lège de l'Imprimerie nationale. .. -

Je sais qu'il y a contre l'Imprimerie nationale des 
préventions que je crois exagérées; je crois aussi 
qu~on se fait de grandes illusions sur' les économies 
qu'ou pourrait réaliser en s'adressant à l'industrie 
privée, et je ne me sens pas ùe force à combattre les 
~I1es e~ les autres., parce que j.e sais qu'eu ces ma
tIères c est l'expérIence seule qur pourrait fournil,' des 
raisons de décider bien formelles. Je veux seulement 
fa~re obser~er à M. Laroche-Joubert. que l'industrie 
pfl,vée fera!t .fig;urer ~ans les prévI.siohs des prix 
qu elle feraIt a 1 Etat 1 mtérêt du capItal énorme 'qui 
est engagé dan::; l'Imprimerie nationale et celui du 
fonds de roulement. Il y a donc de ce chef un grand 
avantage, une véritable économie pour l'Etat à con
server ,l'Imprimerie nationale. 
, Déjà à .plusieurs reprises la question a été discutée 
a cettetnbune,et la .Chambre l'a toujours tt'anchée 
en f~veur de l~Imprimeriè .nationale. La commission 
d~ budget es~ime· 9,ue cette question ne peut pas· ètre 
ulJlement traItée a propos du budget, parce qu'elle 
comporte de trop longs développements que nous ne 
pouvons pas lui donner aujourd'hui, et elle vous de-

. mande de repousser l'âmendement. 

M. LE PRÉSIDENT. Monsieur Laroche-Joubert .. vous 
ne contestez pas le chiffre de 371,500h':? ' 

'M. LARocIIE-JounERT. Je le contesterais, s'il le fal
lait, monsieur le président, mais c'est surtout le prin
cipe que je conteste. C'est aU point de vue de la li
berté de l'imprimerie que je proteste. 

M. LE PRÉSIDENT. Le gouveI'nement et la commis
sion du ~ud~et d!visent en deux parties cette somme 
d~ 37f,fJOO ir.: Ils affectent 296,500 fr. aux produits 
divers du budget et 75,000 ft. au compte du fonds de 
roulement de l'Imprimerie nationale. C'est donc cette 
portion de l'intitulé que conteste .M. Laroche·Joubert. 

Je vais le mettre aux voix .•• 

M. LAROCHE-JOUBERT. Si elle n'est pas adoptée, nela 
voudra dire que la Cham.bre est de notr!;} avis, et qu'il 
ne faut pas d'augmentatIOn. 

M. LE PnÉSIDENT. C'est votre amendement Iiiî:---~ 
même que je vais mettre aux voix. Ce sera plus clair. 

Voici votre amendement : 

« Supprimer le prélèvement de 75,000 fr. fait pour 
le compte du fonds de roulement. sur les excédents de 
recettes!· et verser le tout, 371,500 fr. aux produits 
divers au budget. » . 

Il est entendu que cela ne constituerait pas une dis-
position législative. . 

Il Y a une demande de scrutin public. 
Il va être procédé au scrutin. 

. (Le scrutin est ouvert ·et les votes sont recueillis. 
- MM. les secrétaires en opèrent le dépouillement.) 

M. LE PnÉsIDENT. Voici, Messieurs, le ré:mltat du 
dépouillement du scrutin : 

Nombre des votants.. . . . . . . . • • • • 469 
Majorité al)solue. •. • .• .•...••• 235 

Pour l'adoption. . . . •. . . 100 
Contre .... , •.... , . . • .•. 369 

La ChaIllbre des députés n'a pas adopté~ 

(Jou1'nal officiel, 20 décembre 1884, Chambre' 
. débats parlementaires, p. 2958-2961.) . 

. . Nous . ~eg.re~t()~~ Q!1e, en présence d'argu- ." 
ments 'd"ùiJe-\rérité aussi ; saisissante, déduits 
avec tant . de logique· et de bon sens par· 
MM. Journault et Laroche-Joubert, il ne se soit 
pas rencontré une majorité pour accepter Jeur 
amendement. 

NÉCROLOGIE 

Deux de nos confrères ies plus aimés, 
MM. Henri et Paul DelaJain, viennent d'être 
cruellement. éprouvés. Leur sœur, Mme Vo 
Boullé, fille de M. Jules Delalain, ancien Pré
sident du Cercle de la librairie, an ci on Prési
dent de la Chambre des imprimeurs, est morte 
le 5 janvlèr t885, à l'âge de quarante-six ans. 
Nous nous associons avec la plus cordiale sym
pathie à ce deuil si profondément ressenti par 
]~ nombreuse famille de nos confrères. 

VENTES PUBLIQUES 

Du lundi t 9 aujeudi 29 janvier t 88a, à sept 
hew'es et demie précises du soir. - Catalogue 
d'une collection importante sur la Révolution 
,française, pamphlets, journaux, ·caricatures, 
affiches, placards, provenant de la bibliothèque 
de M. le comte B. de Nadaillac, dont la vente 
aura lieu à Paris, 28, rue des Bons-Enfants, 
salle no 1. - Libraire: Antonin Chossonnery. 

---------------------------------------~ 

. Le SeC1'étaü'e-Gé1'ant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et DumouliD, rue des Grands-Augustins, 5. 
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~KA~R'E'-/ Conseil d'administration du Cercle de la librairie. - Exposition des invention: brevetées 
en France, etc. - Chambre des députés; Impôt sur le papier. - Nécrologie. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE Dl!: LA LlBRAtRIE 

P'i'oces-verbal de la séance du 9 jan~iej' 1885. 

Présidence de 1\1. EUGÈNE PLON. 
La séance est ouverte àl~uit heures trois quarts 
0O:,ze membres sont présents; trois, s'excusent· 

par lettres. ' ' " 
Le procès'verbal de la précédente séance est 

lu et adopté; ,est également approuvé l~ 
compte rendu de la situation des caisses pré
senté par M. le trésorier. 

Il est procédé au dépouillement de la corres
pondance et statué sur les questions qu'elle 
entraîne. . 

M. le Président fait connaître aux membres 
du Conseil l'envoi par la ville de Rouen d'une 
médaille commémorative des fêles du deuxième 
centenaire de P. Corneill e; des remerciements 
seront adressés à M. le maire de Rouen. 

Le Conseil reçoit-communication de l'acqui
sition définitive de l'importante collection de 
marques d'imprimeurs et libraires et de vo:
lumes anciens qu'avait rassemblés M. Lemaire, 
inspecteur de la librairie. Le comité, nommé 
dans la précédente séance pour l'entretien et 
le développement de la bibliothèque technique, 
,s'est réuni sous la présidence de M. P. De
lalain ,et a pris livraison de cette colJection, 

, dont le classement sera promptement entre- ' 
prisafin de la mettre, aussitôt que possible, 
sous les yeux des membres du Cercle. L'examen 
des publications techniques que le Cercle pou
vait posséder a été commencé et a prouvé 
que la biblioth~que contenait déjà un, certain 
nombre de documents importants et précieux; 
en conséquence, et par suite des achats à in
tervenir, il y aura lieu,' conformément à la 
proposition de M. le trésorier, d'estimer isolé
ment, 'dans'les comptes du Cercle, la valeur 
de ses richesses techniques. Il est enfin décidé 
que le comité spécial devra s'occuper, non 
seulement de l'acquisition d'ouvrages, mais 
encore de la formation d'un musée concernant 
la typographie, la papeterie, etc., et qu'un ap
pel sera adressé, par la voie du Journal de la 
librairie, à toute personne qui, par ses dons ou 
même ses renseignements, voudrait bien con
courir à la création de ce musée professionnel. 

Chronique. 1885. - ~~. 

M. Barthélemy est nommé membre de ce co
mité poury représenter la papeterie. Le Comité 
se trouve dOlic airisi constitué: M. Paul Delalairi 
président; le Président en exercice de la Cham~ 
bre des irppritneurs; MM:. Claudio, Picard, 
Cha 'avay, Barthélemy.". ' 

Un tnembredu Conseil est chargé d'une en
. quêt~sur la situation faite ,aux Jibr.aires par le 
. déplacement dti lieu de '. vérification des :colis . 
de, librairie venant de l'étranger et sur la possi
bilité d'un,e entente entre les intéressés pour le 
retrait et le transport à dOlnicile de ces colis. 

Après explications sur les préparatifs de 
l'exposition des œuvres de Gustave Doré, qui 
promèt d'être brillante, M. le Président informe 
Je Conseil qu'un~ soirée dansatite sera donnée 
dans les salons du Cercle, le samedi 24 janvier, 
et que ,les, conditions en ont été réglées par la 
commission que présidait M. Ducroctt. 

Quelques affaires d'ordre intérieur sont 
discutées, et le Conseil délibère sur les can
didatures à proposer. pour le renollvelle
ment partieldti Conseil en remplacement de 
M~1. Le Vasseur, Belin, ,G. Noblet, Hussenot-
Lorilleux et Engel, membres sortants. ,. 

M. Tolmer envoie' sa démission 'de membre 
du Cercle, qui est acceptée. ' 

Sont admis comme mem'bres titulaires : 
,MM. Alphonse Picard, Edmond Baudry et Ch. 
Béranger, présentés à la dethfère seance. , 

Demandent à faire partie du Cercle ,: 10 erl 
quali.t~ de Plem,hre ,tit~laii'e, M. ,P~111 rerrin, 
lIbraIre- édIteur, présenté par MM. •. Plon et 
Nourrit; 20 en qQalité de membre correspon.,. 
dant, M. Seyès, libraire à Pontoise,. présenté 
par MM~ Broussois et Le Bailly. 

La séance est levée à onze heures. 
. Pour le Secrétail'e empech~, 

Le membre du Conseil faisant fonctionr; de 
seàétaire, H. BELIN. 

EXPOSITION DES INVENTIONS BREVETÉES EN FRANCE 
OHGANISÉE PAR LES SOINS DE L'ASsocrATION 'DES 

I~VENTEURS ET ARTISTES' INDUSTHIELS, FONDÉE 

PAR LE BARON TAYLOR ZN 1849. 

L'Association des inventeurs et artistes in
dustriels créée par le baron T~ylor en f 849; 
s'inspirant des idées de son illustre fondaterir, 

1 inaugure, po~) l'aniiée 1885, titie ex position 
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tO CHRONIQUE. 

des invention~ brevetées en France, qui. se 
tiendra au Palais de l'Industrie, de juillet à 
novembre. 

Son but est de mettre en évidence les·inno
vations récemment apportées dans les diverses 
branches de l'industrie et de fournir aux in
vAnteurs la possibilité de faire connaitre et 
apprécier leurs travaux, en. leur facilitant la 
mise en valeur de leur invention. 

Cette exposItion, à laquelle ne pourront être 
. admises que Jes inventions brevelées depuis le 

ter janvier 1870, constituera une place spéciale 
et autonome dans l'exposition du travail qui 
se tiendra à la même époque au Palais de 
l'Industrie. Le travail et l'invention se tou
chiint par tant de points ont si fréquemment 
uni leurs efforts, que leur réunion dans un~ 
même enceinte sera un double attrait polir les 
visiteurs d~ cette exposition. 

Les demandes d'admission devront être 
adressées, avant le 15 février prochain, au 
commissaire général de l'exposition des inven
tions, ~5, rue Bergère, à Paris, siège de l'As
sociation des inventeurs et artistes industriels. 

.-

, tion de la suppression de l'impôt sur le papier: vous 
les connaissez tous. Tous les ministres qui se sont suc
cédé au banc du gouvernement depuis cinq ans, sauf 
peut-être. le ministre actuel, M. Tlrard, tous Jes pré
sidents de vos commissions de budget depuis quatre 
ans ont condamné l'impôt sur le papier. Et, pour 
résumer d'un mot ce~te condamnation énergique ô'un 
impôt qui pèse sur une de nos iildustries nationales 
les plus importantes, je ne vous ferai, Messieurs, que 
l~ citation des paro~es qu~ prononçait à cette tribune 
1 honOi'able M. Rouvler, mlnIst.re du commerce, lors,que 
nous discutions.Je budget, l'an dernier • 

M. Rouvier s'exprimait alors dans les termes sui
vants: 

« Il est bien certain que cet impôt n'est pas compa
tible avec l'exist~nce et le développement d'une dé
mocratie. Si cela est vrai~ il importe peu qu'un impôt, 
inique e,n principe, donne des résultats avantageux 
pour le Trésor. Notre devoir est de faire disparaitre 
cet impôt, dont le principe e8t condamné, le jour où 

. la situation du' budget noug le permettra. )) 
M. BovlEll-LAPIEUnE.;Voilà ce que di~ait M.IRouvier. 
J'ajoute à cette autorité considérable qu'il est plus '. 

étonnant que, sous)a République, sous le régime qui 
a proclamé l'obligation de l'instruction et la liberté de 
l'expression de la pensée humaine, on laisse peser 
un impôt sur la matière première de l'lnstruction, sur 

(,;' Association des. in venteurs et artistes in
dustrielsfait partie du Syndicat fondé par le .. 
Cercle de la librairie,~,avec la Société desgens 
de lettres, l'Association des artistes peintres,. 
sculpteurs, graveut's, .'. etc~, l'Association·' des 
auteurs-éditeurs et compositeurs de musique, et 
la Société française de pbotügraphie, - pour la 
protection de la pl opriété littéraire et artistique. 

la matière première de l'expression de la pensée 
humaine.' . . 

Voilà ce que je devais vous dire sur les .précédents 
de la question; je l'envisage maintenant au point de 
vue des faits nouveaux qui se sont pl'(,duits : 

. Messieurs, ces faits nouveaux sont dignes de notre 
attention : les souffrances de l'industrie nationale de 
la fabrication du papier, depuis l'année dernière, se 
sont accrues dans des proportions considél'ables. Je 
pourrais, avec des citations du journal des contribu
tions indirectes, vous faire connaitre le nombre des 
usines qui ont été obligées de ~e fermll' dans les di
ver~ départements de la Frauce . 

CHAMBRE· DES DÉPUTÉS 
. SESSION EXTRAORDINAIRE DE l88'} 

Compte rendu in extenso. - 52e séance. 
2e séance du samedi 20 décembre 1884. 

l Extra~tJ 
IMPOT .S UR LE PAPIER 

M. LE PRÉSIDENT. « ART i 7. - Continuera d'être 
faite, pou l' i885, au profit de l'Etat, conformémell t 
aux lois existantes, la p6rception des divers droits, 
produits et revenus érioncés dans l'état B annexé à la 
présente loi. » 

JI y a, sur cet article, plusieurs amendements. 
Le premier est celui de MM. Laroche - Joubert, 

CQnéo. d'Ornano, A rnous et René Gautier. Il est ainsi 
conçu .: « I:'impôtsur le papier est ~upprimé.» .'. 

Il se confond avec la premIère partie de la rédactIOn. 
d'un amendement analogue de M. Bovier-Lapierre. 

M. LARocHE-JouBEnT. Nous retirons notre ameilde w 

ment et nous nous rallions à l'amendement de M. flo-
vier-Lapierre. . 

M. LE PRÉSIDENT. L'amendement de M. Laroche
Joubert et de ptusieurs de ses collègues est retiré. 
Les auteurs de cet amendement se rallient à celui de 
M. Bovier-Lapierre et de plusieurs d~ ses collègues, 
amendement qui est ainsi conçu: . 

(( AnTlCLE PREMIER. - L'impot SUl' le pavier est 
supprimé. 

« Sont abrogés, eR conséquence, l'article 7 de la 
loi du 4 septembre 187i et les articles f8, 24 et 28 
de la loi du 21 juin 1873. 

« AnT 2. - Cet impôt est remplacé pal' une majo
ration des prix de vente tles tabacs de luxe. ») 
. M. Bovier-Lapiel'fe a la parole. 

M. BOVJER-LAPlEnIlE. Me~8ieurs, je n'ai pas l'inten
tion d'abusel' longtemps de vos instants. Je sais qu'il:'> 
sont comptés, aussi je serai excessivement bref. 

Je ne, reviendrai pas sur les précédents de la ques-

M. MÉNARD-DoRlAN. C'est vrai, il y en a beaucoup. 
M. BOVlEll- Li\PIEI\RE. Je pourrais dire que dans 

certains départements, notamment dans l'Jsère, un des 
premiel's intéreRsés à la fabrication du papier, alors 
que nos fabriques de papier travaillent jour et nuit, 
depuis plus d,e six mois, les machines sont arrêtées 
pendant là nuit et ne marchent plus que le jour. 

1\1. LoUIS GUILLOT (Isère). C'est vrai! Très bien! 
·M. BOVIEll-LulERIlE. Je pourrais déposer sur votre 

bureau - mais je crois que vous avez quelque con
fiance dans ma parole, - l'enquête officieuse que j'ai 
voulu faire depuis que nous avon~ déposé notre amen
dement pour demander la suppression de l'impôt sur 
le papier; je pourrais vous lite les lettres nombreuses 
que j'ai reçues, desquelles il résulte que dans les dé-
partements de l'Isère, du Jura, de la Charente ... 

Un memb1'e à ga'l(,clte. Et de la Haute-Garonne! 
M. CODET. Et d~ la Haute-Vienne! . 
M. BoviEIl-Li\PIERnE. • •. des faillites en nombre 

considMable . sewnt produites ~ je pourrais vous dil'e 
que 'desusines qui avaient coûté 3 millions peuvent à 
peine être vendues, à la suite d'dju:Hcations de fail
lites, pour un prix de 150 à 200,000 fI'. 

Voilà, Messieurs, le dossier. Je le dépose -sur celte 
tribune. Les souffrances se sont accrues dans une me
sure qui nous impose l'accomplissement de notl'e de
voit· et la décision que vous avez à rendre sur cette 
qutstion. Mais j'ai quelque chose de mieux à faire. 

Vous avez ordonné une grande enquête parle men
tail'e pOUl' savoir quelles étaient les souffrances' Ge nos 
grandes industl'Ïes nationales. Les fabricants de papier 
ont été eutendus dans cette enquête. Je veux - j'en 
aurai bien vite fini - vous' donner lecture: à propos 
de ces souffrances, de deux dépositions. 

Voici comment s'expl'Ïme 1\1. G l'atiot, membre de 
la chambl'e ~yndicale des papetiers en gros et secré
taire du comité d'action, institué à Paris pour obtenir 
la suppression de l'impôt du papier. 

' .... " 
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_ Voici, Messieurs, ce que dit M. Gratiot: 
« Je vais indiquer les causes principaleg du malaise 

qui pèsll sur notre commerce: Il r a d'abord l'impôt 
qui frappe le papier: c'est le seu impôt, a.vec celui 
de la stéarine, je Ct'ois, qui soit resté de tous les im
pôts de guerre. Nous avons essayé de le faire dégre
ver. Nous ayons été sur le point d'y arriver, il ya deux 
an~. - Cet impôt a plusieurs inconvénients: il l'en .. 
chérit le produit" donc il en ralentit la con!:1ommation. 
De plus, la répartition de cet impôt a été faite de telle 
sorte que plus le produit est bon marché, plus la taxe 
qui pèse sur lui est forte. Cet impôt comporte en 
outre diverses classifications : l'application du règle
ment se fait d'une façon différente suivant les régions 
de la Fi'ance : le même papier paye 5 fI'. 20 dans le 
Midi, par exemple, et dans le Nord 10 fI'. 40. Il gêne 
part~c~lièrement le3 établiss~ments qui font une grande 
publICité: beaucoup de maIsons font faire à l'exté
rieur leurs imprimés. 'On les leur envoie de l'étranger 

f
'ar la. poste. On évite ainsi de payer, non seulement 
6,drolt de d,ouane de 8 fr.-,~ais l'impôt sur le papier 

lUI-même. Enfin, la fraude eXI3te, Et elle se pratique 
au détriment de ceux qui ne la font pas. ») 

M. Jousset, président de la· chambre svndicale des 
impl'imeurs typographes écrit à son tour ~ 

« Une des causes les plus importantes du malaise 
de notre industrie consiste dans les impôts intérieurs 
qui nous grèvent, et que l'étranger ne paye pas, 
~ê~e pOUl' les impressions qu'il envoie bur notre ter-
rItOIre. . . 

-:. « Tell'impôt sur le papier, - on nous en a pl'omis .. 
à peu pl'ès la suppression! la fera-t-on'? je n'eri sais 
rien, - qui, dans la plupart des cas, n'e::t pas perçu 
sur les produits imprimés venant de l'étranger. ») 

Voilà, Messieurs,· la situation qui résulte de la 
grande enquête parlementaire que vous avez ordon-. 
née. Après cela, je_n'ai rien à ajouter, car je supposo 
que vous n'avez pas ordonné cette enquête pour 
qu'e!le reste lettre o:orte; j~ suppoE>e que vous voulez 
e!l tIrer une con~lusIOn pratIque, et après les déclara
tIOns de ceux qUI ont été entendus dan's cette enquête 
après ces témoignages qui démontrent les souffrances 
toujours croissantes de J'industrie papetière, ma con
clusion est celle-ci: Il faut aboutir, et plÙsqu'il n'y a 
qu'~n seul remède, la suppression de l'impôt' SUl' le 
papier, votez cette suppressIOn. . 

Quelle objection nous fait-on'1 On nous dit: La si
tuation budgétaire ne permet pas la suppression. de 
l'impôt. Messiturs, si j'étais venu à cette· tribune 
vous proposer la suppression de l'impôt .;ur le papiel' 
sans vous proposer une compensation, je comprend!:! 
que vous vous soyez refusés à m'ecouter. Mais, avec 
soixante de mes collègues, je v(,)us propose de rem
placer cet impôt par une majoration du prix de vente 
des tabacs de luxe; j'ai dans ,mon dossier la démons
tration, indéniable que nous vous appor.tons une cùm-
pen:;atIOIl complète et nullement aléatOIre. . 
. Veuillez nepoint oublier que la questionestcapi
tale pour l'avenir d'une indtislrienationale. 

Le remplacement que nous vous demandons. vous 
donnera des ressources absolument certaines. La vente 
des tabacs, l'honorable rapporteur du budget vous le 
dIsait, subit tous les ans une progres~ion constante. 
. De 1843 à 1878, la progression s'est élevée à 43 mil- < 

lIOns de francs. Dans les six premiers mois de l'exer
cice 1884, la progression a été de 4,000,749 francs. 

La commh sion ùu budget, s'appuyant SUI' ce::! 
données officielles, vous propose de fixer le rende
ment des tabacs pOlir l'année 1885 à un chifl're de 
379,551,000 fr., alors que, pour l'année 18fH, le chi f
fre n'avait été fixé qu'à la somme de :n2,fj91-,OOO fr. 

L 'an pa~sé, 1\1 es si eu l'S, mon honorable collègue et. 
ami, M. Codet, vous avait déjà proposé cette majom
tion l'!ur les tabacs de luxe; il VOtlS proposait ulle 
majoration d'un dix-huitième du prix des ventes ac
t~ell~s. Mon. hOIlOl'able collègue, M. Code t, Messieurs, 
s étaIt mépns sur le taux de la majoration. Pour ar
river à un chiffre qui compense le rendement de l'im~ 

pôtsur le papier; ce n'est pas une majoration d'un 
dix-huitième qu'il faut votel', c'est une majoration qui 
varie entre 15 et 18 °/0 du pl'ix de vente des tabacs 
de luxe à l'heure. actuelle. Et, sur ce point, nous 
sommes absolument d'accord avec Je gOllvel'nement. 
Le gouvernement, l'an passé, par l'organe de notre 
sous-seCl'étail'e d'Etat, M. Labuze, di~ait à cette tri-
bune, répondant à M. Codet: ' 

« Si vous voulez remplacer l'impàt du papiel' par la 
ressource que vous indiquez, il faudra étudier à nou
veau la question, remplacer la majoration d'un dix:
huitième p·ar une proportion se rapprochant da\'an
Lage de la majorité et qui se traduirait en réalité par 
une majoration de 15 0 J O' Si cette proposition éma-

. nait de votre initiative, elle serait très sù:ement l'ob.
jet de l'attention du gouvernement. ») 

Voilà ce que disait M. Labuzeau mois de novem
bre de l'an passé, Eh bien, j'affirme, et je ne serai 
pas démenti, que la proposition qui a été faite par 
notre honorable éollègue, M. Code t, a été étudiée de
puis dans les bureaux du ministère, qu'on y a fait un 
tableau de la majoration des tabacs fixée sur cette 
base, variant de15 à 18 0/0, et qu'il résulte de ce ta
bleau, dres:;é par les contributions indirectes, que la 
majoration donue un revenu d'impôt qui s'élève à plus 
de 23' millions. Il est vrai qu'en établissant ce tableau 
à 23 millions, on majore, non seulement les eigal'es 
de luxe, c'est-à-dire àpal,tir de 15 centimes, mais 
aussi les cigares de 7 centimes et demi. 

D'après notre proposition nous vousdernandons de 
commencer la majorà.tion à.·pat'lir du cigare de lQ' cen- . 
times,qui est déjà un cigare âe· ·luxe,et, en fai"ant 
cette majoration à partir du cigare de 10 centimes, 
nous avons un produit exact, étudié, certain, qlli ré-
sulte des documents qui sont actuellement dans le 
dossier de M. le sous-secrétaire d'Etat, - un produit 
de 19 millions. 

Or, quel est le produit actuel Je l'impôt sur le pa
pier? Ce produit a été inséré au tableau G, sur lequel 
nous discutons,pour une ~omme de 15,966,000 fI'. 
Pal'conséquent, en fail'ant une majoration du prix des 
cigares, à partir des cigares à 10 centimes, nous avons 
une somme bien supérieure à celle qui serait néces:laire 
pOUl' couvrir' l'impot SUI' le papier. Et voici pourquoi: 

JI ne faut pas pensel' que l'impôt sur le papier rende 
les 15,!!)66,OOO fI'. qui sont portés au budget •. 

Vous savez, -. et cela est incontestable, -;;- qu'il 
faut déduire, pour .avoir le pro·1uit Ilet de l'impôt, les 

.. frais de p~rception,q.ui sont telle~ent eonsid. él'flbles. 
que pour éVIter la fraude, on est oblIgé tous les JOurs 
de doubler le ·nombre des employés de régie. 

M. LE SOUS-SECRÉTAlHE n'ETAT DES FINANCES. C'est 
absolument illexact. 

M. BOVIER-LAPIEHHE. Il faut encore déduire du pro-
duit brut de l'impôt les droits qui sont remboursés 
pal'. draw-bacJ.-:s sur les papiers exportés: enfin il faut 
en déduire le prix de la quantité considérable. d~ pa
piers qui est absorbée par nos diverses admlillslra
tions publiques. De telle so,rte que tou t le monde· est 

. d'accord pOUl' ne pas évaluer. à plus de 9 millions la 
somme rapportée au trésor par l'impôt du papier. 

Messieurs, ilsüffit de la moitIé deg19 millions dont 
je vous padais, pour avoir dans nos ressources bud
gétaire:; un·) somme équivalente tl celle qui est actuel
lement fOlll'lli~ par J'impôt SUI' le papieI'. 

Dans ces conditiolls, pourriez-vous vous refuser tl 
accepter !'ameudement que nous vous proposoll~'? 

Je vous ai démontré qllïl s'ag'issait de l'existen~e 
d'une véritable industrie nationale occupant beaucoup 
d'ouvriers; je vous ai démontré quelles étaient les 
t;oufl'rances de cette industrie; je vous ai fait cOllllaî
tl'e le fait nouveau que vous n'aviez pas l'an passé 
pour fixer vos cOllveutions, l'enquête que. vous avez 
poUl'suivie et qui indique l'impot du papIer comme 
wn mal essentiel. 

Voulez-vous conclure·?..... . 
l\le::,sieurs, je m'étonne que mon argumentatlOll 

soulève des orages parmi vous. Est-cc quo la Cham-
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bre de t88t, qui avait quelques prétentions d'être une 
Charpbre réformatrice, n'a plus d'autre rôle à jouer 
aujourd'hui que cellli,après avoir ordonné des enquê
tes, de déclarer qu'elle egt impuissante à en tirer une 
conclusion? 

M. LOUIS GUILLOT (Isère). Très bien! très bien r 
M. BOVIER-LAPIERRE. Non, vous n'avez pas voulu 

faire œuvre} vaine lorsque vous avez dit à nos indus- . 
triels vqus apportânt'l'~xpression de leurs souffrances: 
Nous vous écouterons, nous vous entendrons, nous 
vous viendrons en aide dans la mesure du possible. 
Messieurs, nous VOIlS apportons la possibilité de dé
grever une grande industl'Ïe nationale, en i'emplaçant 
l'impôt sur le papier sans que le budget soit en défi
cit. Je ne m'explique vrai~ent pas, que de::; républi
cains n'y veuillent pas souscrire? 

J'ai fini, Messieurs, et ma dernière observation est 
celle-ci: 

Depuis que nous assistons à la discussion du bud-
. get, nous avons entendu faire bien des discours; le 

thème de tous ces discours se résume ainsi : si notre 
budget présente des difficultés d'équilibre, si nos im
pôts ne dennent plus de plus-values ... , si nous avons 
des difficultés budgétaires, elle~ ont pour cause essen
tielle llOS souffrances économ iques et inn ustrielles. 
Voilà le résumé des discussions qui ont lieu depuis 
troi::; semaines. N'espérez pas que l'amélioration de 
notre situation budgétaire toute seule fera un coup de 
fortune inespéré! ' 
. Pour que notre situation budgétaire reprenne son . 
ancienne· prospédté, il 'faut.aider, dans la mesur,edu 

. possi'ble, toutes· nos· industries' natiorialesqui sont les· 
sources fécondes de la prospérité publique. 

Le jour où vou::; aurez degrevé notre iadustrie des 
impôts qui pèsent si lourdement sur elle, vous verrez 
le buget refleurir et nous arriverons à une situation 
excellente. 

.Je le répète, Messieurs, faites di:;paraître cet)mpôt, 
<}Ùi est un impôt de guerre, et remplacez-le par un 
impôt de luxe. Ainsi vous aurez. conclu sur l'enquête 
des quarante-quatre que vous avez ordonnée il y a. 
quelques mois. . 
. M. LAROCHE-JOUBERT. Je demande la parole. 

M. I.E PRÉSIDENT. La parole est à M. Laroche-Joubert. 
M. LARocHE-JouBEnT. Messieurs, je me rallie à 

l'amendemeut de M. Bovier-Lapierre, je n'essaye l'ai 
point de rien ajouter aux paroles SI éloquentes et si 
émues qu'il a pl"Olloncées) et je ne veux ~as répétel', 
de peur de les affaiblir, les arguments qu.il a présen-

',' tés en faveur de notre proposition; ce que je de
mande, c'est que le gouvernement et la commission· 
du buget veuillent bien répondre à ces arguments, 
que je considère comme irréfutables, ou tout au moins 
üous renouveler cette année les assurances qui nous 
sont données depuis dix ans. En ·lui refusant cette 
année cette satisfaction, vous finiriez par décourager 
cette. grande industrie de la papeterie qui compte 
toujours sur l'exécution de ces pl'omesses, que vous 
ne pouvez pas avoir la penséE; 'de ne pas tenir bientôt. 

M. I.E PRÉSIDEN_T~ Je mets al!LY.oix ..... 
A dl'ozte.Commeàt r le gouvernement nerêpond pas? 
M. LE PRÉSIDENT •... l'article 1 er de l'amendement· 

de M. Bovier-Lapierre, auquel se rallie M. Laroche
Joubert. 

JI Y a une demande de scrutin public. 
Le scrutin est ouvert. . 

. (Les votes sont recue'illis. - MM. les secrétaires 
en opèrent le dépouillement.) 

M.' LE PnÉsIDENT. Voici le résultat du dépouillp.ment 
du scrutin public sur l'article 1 er de l'amendement de 
MM. Bovier-Lapierl'e, Laroche-Joubert<et plusieurs de 
ses collègues, sur l'article 17 de la loi des finances. 

Nombre des votants.. • • • . •. . . . . Il:54 
Majorité absolue.. • . . . • . . • . . . • . 228 

Pour l'adoptir.n.. . . . . • .•. 2tO 
C ~ 2"" outre................ li 

. La Chambre des députés n'a pas adopté. 

M. LAROCHE-JOUBERT. Ce qui prouve que cet àmen-
dement valait bien la peine d'une réponse! . 

. M. LE PRÉSIDENT.· M. Laroche-Joubert· demande 
une transformation de l'impôt sur le papier. 

Son amendement est ainsi conçu : 
« ART.n de la loi de finances. - Impôts et revenus 

indirects. - Produits des contributions indirectes. 
(( Les. droits de fabrication établis par l'article 7 d~ 

la loi du 4 septembre t871 et par l'article 18 de la 101 
Ju 21 juin 1873 sur les papiers, et cartons de toutes 
sortes soit remplacés par les droits de même nature 
suivants et qui s'entendent décimes compris. 

CI Première catég01'ie. - Papiers· et cartons de 
paille jaune, couleur naturelle quel que soit leur 
poids, cartons gris pesal1t au moins 200 grammes le 
mètre carré, 4 fr. les 100 kilogrammes. 

« Deux'ième catégorie. - Tous autres papiers et 
cartons, san~ exception ni réserve, 8 fI'. 50 par 
"100 kilogrammes • 

« Toutes les dispositions desdites loi~ qui ne sont 
pas contraires au présent amendement sont mainte
nues ». 

La parole est à M. Laroche-Joubert. 
M. LAHOCHE-JOUBERT. Messieurs, la cause de la pa

pete de est tellement sympathique à cette Chambre 
que l'a mendement de M. Bovier-Lapierre, signé éga
lement par plusieurs de nos collègues et pal' moi,a 
failli tout à l'heure être adopté pal' la Chambl'e. Le 
chiffre imposant de la minol'ité qui a accueilli cet 
amendement nous donne la ferme espérélOce que l'an-. 
née prochaine nousarrivel'ons peut-être enfin à ce 
d égrèvemen t. . . . . . 
. Je regrette cependant,et je' renouvelle ainsJ ·les 

dernières observations que je pronunçais tout à 
l'heure, que ni le gouvernement, ni la commission du 
budget ne soient· venus nous répéter à cette lt'ibune 
les assurances de sympathie qu'on nous avait données 
les années pl'écédelltes pour cette grande industrie 
nationale, si souffrante en ce moment. .' 

1\'1. EDOUARD LOCKHOY. Si vous voulez al'fiver à la 
suppression de l'impôt, ne n0115 demandez pas qu'on 
en réforme l'assiette aujourd'hui. 

M. LAIWCH~-JOUBERT. En pré~ence de iamanifesla
tion que vient de faire la Chambre,. je croirais ~a~
quel' à mon devoil' vis-à ·vis de mes confrères, SI Je 
persistais dans l'amendement que j'ai présenté. 

Par conséquent,' je retire Pamendement que j'ai 
déposé comme mandataire du Syndicat général des 
fabricants de papier de France. ' . 

M. LE PRÉSIDENT. L'amendement est retiré. 
. . 

(Journal officiel, ·21 décembre 1884, Chambre, 
.. débats parlementaires, p. 3004-3006.) 

. NÈCROLOGIE 

Nous avons le vif regret d'annoncer la mort 
de M .. Jules-André Basset, ancien juge au tri
bunal de commc'rce de la Seine, ancien présj
dent d.u CerCle de la librairie et administrateur 
de la Caisse d'épargne. M. Basset a succombé 
le 1 t janvier 1885, à l'âge de soixante
cinq ans; ses fllnérailles ont été célébrées cn 
l'église de la Madeleine. 

Nous devons nous borner aujourd'hui à ces 
quelques lignes, nous proposant de résumer 
dans une prochaine chronique les faits princi ... 
paux de la vie si honorablement remplie de 
notTe ancien président. 

Le Sec1'étaù'e-Gémnt, BLANCHOT. 

Pal'is, - Typ. Pillet et DUlllouljn, ruo des Gl'Iluds-Auf;uslins; li, 
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. CHRONIQUE DU JOURNAL GÉNÉRAL DE L'IMPRIMERIE E1.' DE LA LIBRAIRIE 

Supplément au nO 3, du 17 janvier 1885 . 

• SYNDICAT DES SOCIÉTÉS LITTÉHAIRES ET ARTISTIQUES 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE A L'ÉTRANGER 

-------------------------------
RAPPO R'f 

sun LE 

PROJET DE CONVENTION UNIQUE 
PRoposé PAR LA CONFiuENCE DE BERNE (SEPTEMBRE 188~t 

, . 

La conférence diploll1atique réunie à Berne, au nlois de septembre dernier, avait 
pour-prOgramme de co"ncerter, entee les différents pays, un instrument unique des
tiné à unifier autantqu,e possible les principes 1'égissant. la ·1natière. Il sera permis au 
Syndicat des 'Sociétés littéraires et arti'3tiques de rappelel~qu"il a fo.rrp.uléun vœu 
analogue le jour ~ùil s'est constitué. Il se proposaitalol'a, en 1881,' te' d'obtenir du 
gouvernement français laréunion d'un congrès internationa~, en vue d'arriver à l'unifi
cation d,es diverses législations sur la pl~opriété intellectuelle .». 
. Ce vœu pouvait, sans doute, êtl'e plus difficile à accomplir que celui qui tend à 
l'unification des diverses conventions; mais les mêmes démarches, les luêmes négocia
tions, dans le sens que nous indiquions, conduiraient il un résultat autrement efficace, 
réellement digne des sollicitudes que l'on invoque aujourd'hui.' 

C'est d'ailleurs l'accomplissement d'une disposition formulée d~ns une loi que .le 
syndicat persiste à considérèr comnle un nlodèle digne de l'attention des hommes 
d'Etat et de la gratitude des esprits libéraux: la loi espagnole de janvier 1879. 

Cette loi a dit, à l'article 50 : 
« Les sujets des Etats dont la législation reconnaît aux Espag'nols le' droit de pro

priété intellectuelle.i ... , jouiront en . Espagne des droits que concède la présente loi, 
sans qu'il y ait besoin de. traité ni d'action dÎplo~tique. ») " .... .' . 

. C'èst-à-dire que la propriété des œuvres de l"epprit est dé~orlnais inattaquable, 
n'ettelnent reconnue, sûreInent protégée, sans aucune des variabilités dans lesquelles 
ilpeut devenir' nécef:saire de faire intervenir l'aétion diplornatiq.ue.. . . 

. La convention est un acte essentiellement· éphémère, elle subit la loi; elle.y· ren
contre souvent des contradictions qui peuvent la rendre iinpuissantc. L'unification des 

. lois, sur ce sujet absolul1lent international de la propriété des œuvres de littérature et 
d'art, serait digne d'un effort ft peine plus grand, venant cOlnplèter'celuiauquel s'appli
quent les négociations de la Conférence de Berne. 

Le gouvernenwnt helvétique a pris ici l'initiative d'un accord duquel devrait 
résulter un résumé des diverses conventions conclues, entre les nations, au profit des 
écrivains et des artistes. l~aire llloins, c:est autoriser l'attein te à des droits respectables, 
et si l'on ne peut faire davantag'e, si cet accord n'a pas pour objet d'attribuer li tOItS les 
avantages dont jouit le plus favorisé, c'est une œuvre dangereuse h 1acluelle il ne fau-
drait pas coopérer. . . 

Ce qui pourrait rendre surtout « dangereuse» la convention unique proposée, û'est 

1. Voir le projet à la suite du pl'e8ellt rappurt. .. 
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qu'une fois conclue, il deviendrait difficile de la modifier, lorsque la marche naturelle 
des choses humaines rendrait des modifications nécessaires. Les négociations seraient 
lentes; une situation mauvaise pourrait se prolonger fatalement. 

Le Syndicat croit donc devoir conserver l'opin~on qu'il a exprimée le 29 janvier. 
dernier, lorsque le département des Affaires étrangères a bien voulu le consulter. C'est 
aux législations des nations ~u'il faut detnander ce qu-'elles ont de' plus favorable à la --
propriété intellectuelle, de manière à assurer à cette propriété, et partout, la m~lne 
protection~ , 

Le Syndicat se permettra maintenant d'exa.miner étroitement les points principaux 
du projet qui lui est communiqué. 

On ne croit pas, avant tout, que le titre proposé: Protection des droits d'auteur 
sur les œuvres littéraires et artistiques, soit aussi opportun et aussi correct que le titre 
donné de tout temps aux traités internationaux ,sur la matière. L'expression « droits 
d'auteur» a, dans, notre langue, dans son sens régulier, un cal'actère de rémunération, 
de salaire. Elle est consacrée ainsi dans les relations des écrivains, des artistes avec les 
éditeurs et avec les directeurs de th~~tres~ L'expression « Propriété des œuvres litté
raireset artistiques » est plus" spéciale, plus formelle et plus noble; elle est mieux 
adaptée à l'objet du pacte qui se négocie ~ elle provoque davantage les sympathies des 
g'ouvernements êtdes, hommes éclairés. Il ya lieu de fair~ remarquer ici que pas une 
seule fois, dans le cours duprojet;lemot,propr{été n~a'é,té,écrit._Ilir'~,Pu, certainement' 
entrer' dans la pensée des membres de la Conférence de mettre eil" que sho u 'une' 
formule consacrée par les traités concllls depuis trente ans? Tous disent, à la seule 
exceptio du traité franco-allemand 4e 1883, « Garantie de la propr'iété des œuvres 
d'esprit et d'art; ... des œuvres de littérature 'et d'art; ... de la propriété littéraire et 
artistiq e.)} II n'est plus possible d'éluder cette formule qui constitue le dogme de notre 
Associa ion. Ecrivains, artistes, éditeurs, il' ne 'nous est pas pennis de faire bon 
ma,rché d'une déclaration" à laquelle nous avons pris part, à peu près tous, lors du 
Congrès international littéraire de 1878 : ' 

Le roit de l'auteur sur son œuvre constitue, non une conces,jion -de la loi, mais une 
des foro, es de la propriété que le législateur doit garantir i. 

, Il irporte~ à l'égard de la définition donnée par l'article 4, de choisir la plus corn .. 
p~ète. p~r.mi celles que présentent les conventions existan~es. Or, da~s plusieurs traités, 
l'IndICatIon des œuvres sur lesquelles s'étegd la pr~tectlOn He termIne parees mots: 
« toute ~roduction quelconque du domaine pttéraire ou artistique qui pourrait être pu
hliéepafr n'iI?porte quelmode d'im:pressio~lou de rep~oduction connu. ~u à conn.aUre. ». 

, Ce~ derniers mots ({ connu ou à connaltre 1) consLltuent unecondItlOn acquIse, qUI ' 
ne saurait être distraite d'un contrat dans lequel chacun apporte ce qu'il a obtenu. 

L'article 2 a proposé la rédaction suivante: 
«~es auteur~ ressortissant à l'un des pays contractants iouiront, dans tous les 

1 Les mots propriété littJ1'aire et artistique se retrouvent dans toutes les conventions anciennes entre la 
{4'rance et les différents pays : ' , 

G1'ande-Bretagne, :1852, art. 1er, et :1875, déclaL'ation. - Espagne, 1854, art :1 et 7. - Saxe, :1856 et 
'1861, art. let 3. - B~lgique, :1861, art 1, 3 et 9. - Ru,:;'sie, 1861, art. 1, 2 et 3. - Prusse, :1862, préam
bule, art. 3 et 5. - Italie, :1862, préambule, art. :1 et 2. - Suisse, 11)64, art. 1, 3, n, :18, 19 et 20. -
Au/riche. 1866, art. 1, 2 et 3. - P01'lugal, :1867, art. 2, § 1 et 2~ - Allemagne, 1871, traité de Francfort, 
art. '20. - Espagne, :1879, préambule, art. 1, 3, 9, et protocole. - Belgique, 1881, préambule, art. 1, décla~ 
ration interprétative. - Suisse, 1882, art. 1, H, :16, etc. - Italie, 18tH, art. :l:l. - Suède, :1884, préambule 
et art. i. 

La convention allemande de 1883 est la seule qui ait évité la fOl'lnule « pl'Opriété littéraire et artistique » 
pOUl' introduire l'expt'es~ion inusitée de « droits d'autem 1). ,Mais du moment que onze ault'es pays ont été 
d'accord pour consacrer la p1'opriété, il n'y a pas à craindt'e une discussion métaphysique qui est résolue par 
la question préalable. . 

\ 
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autres pays de l'Union, pour leurs œuvres, soit luanuscrites ou inédites,soit publiées 
. dans un de ces pays, des avantages que les lois respectives accordent actuellement ou 
, accorderont par la suite aux nationaux. » . -1 '. 

La clause relative aux œuvres manuscrites ou inédites est nou velle. Le gouver
nement de Berlin l'avait déjà proposée en 1882, et le syndicat avait demandé alors 
qu'elle fût repoussée. Le syndicat préférerait voir emprunter ici la rédaction qui a été 
adoptéedalls le texte de la convention franco-alletuande du ,19 avril 1883: « les 
œuvres publiées ou non. ) Cette rédaction peut s'appliquer plus facilement à des dis
cours, à des conférences orales, tandis que le détournement d'un manusGl'it est un délit 

. qui trouve d~ns la loi sa pénalité, sans qu'il soit besoin de faire intervenir une conven- . 
tion protectrice. . 

Ce qui vient d'être dit conduit à demander, pour l'article 2, la rédaction suivante qui 
semblerait plus claire: 

« Art. 2. -Les auteurs appartenant àl'un des pays contractants jouiront, dans tous 
les autres pays de l'Union, pour leurs œuvres publiées ou non, des avantages que les 
lois respectives accordent ou accorderont aux nationaux. . 

. « Toutefois, ces avantages ne leur seront réciproquement assurés que pendant 
l'existence de leurs droits ~ans leur pays d'origine. , . 

« Cette jouissance est subordonnée à l'accomplissement des fonnalités et des con
ditions prescrites, pour les œuvres publiées, par la législation du pays d'origine de 
rœuvre; pour les œuvres non publiées, par celle du pays auquel appartient l'auteur. ) 

L'article 3, en disant: «. Les. stipulations de l'article 2 s'appliquent. aux éditeurs,' 
etc. », serubleattribuer exclusivement à ceux-ci les bénéfices delaprotectiori. Cette 
phrase aurait ainsi un caractère erroné. Ce n'est ni 'l'auteur seul, ni l'éditeur seul que 
vise la stipulation; cela dépend du caractère de la propriété, qu'elle appartienne à l'au
teur ou à l'ayant droit. La protection. s'adresse à l'œuvre. 

Il conviendrait par conséquent de dire: 
Art. 3. - La protection ci-dessus accurdée s'npplique égalmnent aux œuvres pu'" 

bliées dans un des pays de l'Union, dont l'auteur ~appartiendrait à un pays qui ne 
ferait pas partie de celle-ci. 

L'article 6 est relatif au ~roit exclusif des auteurs sur la traduction de leurs 
œuvres. 

Les auteurs ressortissant il l'un des pays de l'Union jouiront dans tous les autres pays de 
l'Union du droit exclusif de traduction sur leurs ouvrages pendant dixannées,après la publi
cation, dans l'un des pays de l'Union, de la traduction de leur ouvrage autorisée par eux •. 

Pour jouir du bénéfice de cette disposition, ladite traduction autorisée devra paraître en 
totalité dans le délai de trois années il compter de la publication de 1'0 uvrage original. . . . . . ' . . .. . . . . . . . " . . ..". . . . '.'. . ,'. . " ." . '... • 

. .'. 

Les délégués allmnands àla confér-ence de Berne ont proposé d'exmniner si la 
'durée du droit exclusif de l'auteur sur la traduction peut et doit être l'cconnue égale à 
celle du droit de l'auteur sur l'œuvre originale. Ils ont exprilné l'espoir que le 
gouvernement allenland pourrait adhérer à l'assimilation conlplète du « droit de tra
duction au droit d'auteur », c'est-à-dire, plus exactemcnt, du droit SUl' la tl'aduction au 
droit sur la reproduction. Ils ont afflI'lllé que C'(~LHit Lt « une tendance ùe l'époque ». 

Cet argunlent contredit fort heureUSClllcllt lc~; t 6,sistances que l'on avait rencon
trées lors des prenliel's pourparlers, en septumbl'è IH62, à l'ell'et d'aluener entre la 
France et l'Alleulagne une ('ntente conforme à la GOlL \,(:lltion et il la Loi espagnoles. 

On alTiverait donc à dire~ ce qui est ah!:iolullwut lùgitIue, (lue hl traduction, si elle 
n'est pas le 11lênlc pl'océd6, a ÙU 11loins le Inêmc olJjeL, pour les étl'LliIgel'S, que la 
reproduction pOUL' ceux à qui la langue originale est Üt111ilière. . 

« Reproduction» el::it le tenne que la Société des gens ùe lettres. a cxclusivCluent 
consacré à la transcription ou réim.pression textuelle. Le cOluifé de la Société, dans une 

- ~.' : 
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lettl'e adressée à M. le Ministre des aff~Ïl'es étrangères, le 21 juillet 1.879, avait. dlf à ce ' 
sujet: « La traduction n'est autre chose qu'une forme de la reproduction; la traduction, 
n'est positivclllent qu'une reproduction comme uue autre de, l'œuvre littéraire. » 

Reproduction est' et doit être ici la formule technique et unique de tout emploi 
de l'œuvre: copie textueIL~, réilnpression, traduction, transcription, et même, logique
ment, hnitation,arrangement, appropriation, adaptation. Tout cela est « reproduire. » 

Nous devons être très reconnaissants à· M. le consul général Lavollée, l'un des 
délégués français, .d'avoit' déclaré, ,avec une énergique persistance, que cette assimila
tion espérée est consacrée depuis longtemps par la législation française, et aussi par le 
dentimenl général en France. 

Les délégués suisses ont également affirmé que la traduction est une fornle spéciale 
de la reproduction, et ils ont proposé de déclarer que le droit de l'auteùr sur la traduc
tion de son œuvre est, ainsi qu'il a été convenu avec l'Espagne, d'une durée égale à 
celle du droit sur l'œuvre originale. La convention franco-espagnole dit en effet que la 
propriété du droit de traduction dure alttant que le droit de propriété sur l' œuvre 
originale. ' 

Que l'on veuille maintenant joindre à cette définition le VIc vœu du Congrès litté
raire international de 1878, tenu SOUl:; les auspices de la Société des gens de lettres,' et 
sous la présidence effecLive de Victor Hugo. - Ce vœu a réclamé pour l'auteur « le 
droit exclu.sit d'autoriser la traduction ou l'adaptation » l'une ou l'autre -et l'on sera 
promptement ainsi sur la voie de grouper, sous le terme générique de reproduction, 

'tout usage quelconque, en quelque formequ6<ce' soit, <;le.la propriété de l'auteur. Cette, 
formule n'a pas. eu guinde cause devant la Conférence; elle a euc9n~~~e elle les délé-~ 
'gués de l'Allemagne, de }' Autriche, de la Hongrie, de la Suède, 'de Iii Norwège, de Costa 
Rica. ' ' ' 

Il Y aurait là cependant une simplification considérable, il en résulterait la dispa
rition absolue de toutes ces anlbiguïtés qui découlent de l'interprétation hésitante 
d'expressions détournées de leur sens régulier. Les pays littéraires et artistiques y vien
dront assurément; l'adhésion de l'Allemagne semble acquise pour une époque ulté
rieure; mais non déterminée. 

Le syndicat l'eproduira ici, à l'occasion des délais pour la traduction, les observa
tions qu'il a préseIitées dans des circonstances précédentes. Il à protesté, lors des négo
ciations relatives aux conventions belge, allelnande et italienne, aU 8ujet du tel'lne 
d'une année que des traités anciens imposaient pour le commencement d'une traduc
tion, et cette disposition a été supprimée. 

Il ne saurait faire tai l'e ses convictions ni ses réClamations à l'ég-ard del'autre délai, 
celui de trois ans, nlaintenu dans la nou velle convention avec l'Allemagne, également 
nlaintenu dans la convention récemment conclue avec l'Italie, et intl'oduit dans le 
projet de conventioll générale. 

Le syndicat répète que, dans oet Rccord des, nations, égalenw'ltt anirnéesdu désir 
de protéger efficacement et uniformément l ,les droits d'une propriété respectable, 
chacune doit apporter ses conditions les meilleures, etne rien abdiquer des avantages 
qu'elle a conquis. Et ne serait-ce pas paraître les abdiquer, que consentir à les considé
rer comme silnplement tolérés, suivant qu'il résulterait de l'article additionnel joint au 
projet 2? 

Or, ceci est désornlais de principe formel, et fait la base de l'attitude du syndicat: 
que le droit de l'auteur ne saurait êtr'e ni amoindfi, ni régleIuenté, ni linlité, autrement 
,que suivant les différences impérieuses què présentent les lois des Etats. IInposer, pour 
l'achèvelnent d'une traduction, un délai qui ne dépend ni de la volonté de l'auteur, ni 
de la vigilance de l'éditeur, c'est tendre un piège à la propriété, et faire tomber le droit 

t Préambule des diverses conventions. 
2« La convention u'affecte en rien le maintien des conveutions -actuellement e1istantes en tant que ces 

, convention~ conferent doa !lmits plus étendus, ou renferment des stipulations 'lui ne sont pas contraires à 
cette conventiull (1) » 

, . 

. ".-" 

"'--



. 

~~~F," -:,: ,>: 
A, '., • ,-. 1 ~ ro _ '-'. "~ •• ~.-., •• -. • • "_. ---" -" .... 

''', "",: Î ' 

.·_::f:-·':.>'~R:~~~ 
IJ:,. 
~.,; ~~~ .. 

:, .... 

.. 
• ,o' ", • 

,. 
~. 

", ., . 
, , 

1 ." 

1 

sur la traduction dans le dOlnaine public, par un procé'dé auquel il est souvent impos
sible à l'auteur ou à l'éditeur d'échapper. Un auteur français, par exemple, ne saurait 

" .suryeiller l'accomplissement, à époque fixe, d'une reproduction qu'il aura autorisée, en 
· Al1emagne ou en Italie, et cette impossibilité constitue le piège ou la surprise qui, à son 

. ,. insu, le met en éhrf; de forclusion. , 
, Ainsi que l'a dit une notp. remise par le syndicat, le 25 novenlbre 1882, à la Direc

tion des Affaires commerciales, cela constitue un fait d'arbitraire non justifiable. 
~ Lesyndicat a constamment sollicité l'adoption des principes de la convention ou 

de la loi espagnole. Si notre pays n'a pas obtenu des conditions analogues dans la négo
ciation de la convention franco-italienne, le syndicat n'en demeuJ'e pas moins 3.vec ses 
convictions antérieures. II conclura ici - relativement à l'article 6 - que s'il a été mOluen
tanénlent inévitable de subir le terlne de dix ans pour la jouissance du droit snr la tra ... 

· duction une fois publiée, l'on ne saurait soumettre la propriété de l'œuvre d'esprit et 
,. d'art à d'autres conditions, inadmissibles en pratique autant qn'en équité. . 

Le jour où « l'assimilation» sera faite, c'est-à-dire où la majorité des pays aura 
adopté le principe consacré par la loi espagnole, il n'y aura plus lieu de déterminer un 
terme arbitraire pour l'achèvement de la traduction. L'auteur, maîtrp. légi,time de son 
droit sur toute reproduction de son œuvre, ne sera soumis à. aucune condition anormale. 
- Que l'on veuille bien, à cette occasion, se rappeler ce qu'a dit 1\'1. Demeur, l'émi
nent jurisconsulte belge, da.ns son rapport à la Chalhbre des représentants, sur la con .. 
vention, entre nos deux pays, du 15 octobre i~81 : 

c( L'œuvre, artistique et littéraire appartient à son auteur. Nul ne peut l'en, 
'dépouiner~ Cela est vrai pour la publication deJ'œuvre, pour son exécution'et sa repré-
sentation publique, pour sa traduction.» . 
'Le délégué de notre département des Affaires étrangères à la Conférence de Berne 
a tenu à rassurer les pays qui déclarent, avec une singulière sincérit0, qu'ils se refusent 
à reconnaître le droit de l'auteur sur la traduction, parce qu'ils n'ont pas de littérature, 
et qu'ils ont besoin de se servir gratuitement des littératures étrangères. Notre délégué 
a déclaré que l'auteur, reconnu maître absolu de l'usa;-re de son œuvre, ne se refusera 
pas pour cela à sa diffusion s'HIa voit utile àla civilisation. JI a ajouté qu'il était d'es
sence ,humaine que l'auteur accepte trop facilement les propositions qui lui sont 
faites en vue d'une traduction. 11 y a dans ces mots c( trop facilement 1) la raison de la 
précipitation qu'il peut mettre il concéder l'autorisation qui lui est demandée, par la 
crainte de se laisser gagner par le délai inscrit dans la convention. . 

Les délégués français ont résumé cet incident en déclarant qu'ils luaintenaient 
absolument, au nom de leur gouvr.rnement, le système de l'assimilation COlllplète de 
la traduction à la reproduction proprement dite. cc Ils ne voient pas, ont-ils dit, de solu
tion équiiable et rationnelle de la question de la traduction en dehors de cette règle, 

· qui est pour eux un principe doctrinal, et dont la reconn~issance universelle n'est plus 
retardée que par des préventions dérivant de l'ancienne idée du droit. d'aubaine. 
Du moment où l'entente n'a pu s'établir sur cette base, 'les délégués français ne. sal1-
raient accepter)a rédaction proposée que comme un minimu1n, et en réservant expres
sément la décision ultérieure de leur gouvernement. l) 

Le Syndicat ne pe~ s'a~so~ier:de tout point à cette déclaration. 

Un paragraphe a été ajouté à l'article 6, dans les termes suivants: « Il est entendu 
que le droit exclusif de traduction ne s'étend qu'à la langue ou aux langues dans laquelle 
ou lesquelles une traduction autorisée aura paru ». 

Cette disposition, du nombre de celles, qui sont de droit conlmun, n'existe dans 
aucune des conventions actuelles. Elle ne peut ayoir pour motif que les relations d'une 
nature nouvelle que la conyention proposée établirait entre 'dix ou douze idiomes 
différents. 

L'article 7 du projet dit : « Les traductions sont expressénlent assimilées aux 
ouvrages originaux.» Cette condil.ion est consacrée, sauf quelques différences de 

. :-~:\.>~~ 
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forme, dans toutes les conventions. Mais le mot assimilation .étant employé, dans les 
délibérations de la Conférence, pour caractériser l'égalité des droits sur la traduction et 
sur la reproduction, il serait préférable de ne pas l'appliquer ici, et de dire: « Les tra-, 
ductions sont protégées con1me le sont les ouvrages orig'Înaux. » C'est une préparation 
à la reconnaissance de l'unique formule « reproduction» pour l'usage de la propriété 
à l'étranger. 

L'article 8 est relatif aux citations qui peuvent être faites licitement dans les ouvrages 
destinés à l'enseignement. Le texte est emprunté à l'article 4 de la convention franco .. 
allemande du 19 avril 1883. . s 

Il avait été dit, à cet égard; lors des préliminaires de cette convention, que la loi 
de l'empire allemand du t 1 juin 1870, caractérisant ces citations de : passages détachés 
ou bien petits extra.its, il serait 'désirable de limiter ces emprunts à des mor-' 
ceaux cO'ltrts, et de s'abstenir de dire morceaux entiers, comme le faisait l'ancien traité 
de i862. 

La convention franco~allelnande a adopté néanmoins la' formule «( extraits ou 
morceaux entiers», et, pour les chrestomathies, l'expression «( écrits' entiers de peu 
d'étendue» . 

Cette rédaction 1 qui laisse une trop grande liberté à l'interprétation, a été propo$ée 
. pour la convention élaborée à Berne. On voudra hienw-elnarquer à quelles Hbertés de 
reprodu.ction sans contrôle elle peut conduire. . . .' .... . .. 

La délégation allenlande à Berne a reconnu àce sujet, le 17 septembre der ... 
'. ~ier, lors de l'exanlen de l'article 8, « que les mots morceaux entiers, proposés par elle, ' 

étaient critiqués commA pouvant être interprétés dans un . sens' qui 'constituerait une 
véritable atteinte aux droits légitimes de rauteur ». Elle a déclaré que « cette 
expression avait été introduite dans l'intent't'on bien constatée de ne lui attribuer qu'une 
,ç;ignification restreinte». Alors, pourquoi ne pas rédiger tout de suite les dispositions 
dans ce sens restreint? Où sera la preuve de cette intention, si plus tard une difficulté 
survient? Où sera l'obligation d'accepter cette intention pour l'écrivain ou l'éditeur qui· 
fera un livre d'enseignement, et pour le tribunal qui serait consulté? 

Ce système est dangereux. .. 
Le délégué français ct dit ici, à bon droit, que l'insertion de ces stipulations accep

tables)dans un arrangement entre deux puissances, n'est pas exempte d'inconvénients 
dans un traité d'union internationale. No~ délégués ont demandé que cet article fût 
supprimé. Malgré leurs protestations, l'article a été maintenu dans le projet, • 

Il Y a plus; l'article de la convention franco-allen1ande de 1883 dit: 
c( Sera réciproquement licite la publication, dans l'un des deux pays, d'extraits ou 

de nlorccaux entiers d'un ouvrage ayant paru pour la prenlière fois dans l'autre, etc. ») 

.' . Et le projet de Berne propose ce qui suit:' ..' . 
«Seraréciproquement lici~te-, la publication dans l'un des pays de l'Union, d'extraits, 

de-frarlments illl,de morceaux entiers d'un ouvrage littéraire ou a1~tistique ayant paru 
pour la prmnière fois dans un autre pays, etc. » 

Il y a là 'deux ajoutés: fragrnents, qui est inutile, puisqu'il est, dit extraits; puis 
littéraire ou ar-ti8tique, ce qui constituerait une 11lodifieation qui n'a été ni expliquée, ni 
discutée, et. qui -est d'une sérieuse. gravité, en ce qu'elle dépasse les intentions de 
diverses conventions qui ont visé les publications destinées à l'enseignClllent. Ces con
ventions disent tout sin1plement « un ouvrage», parce que ouvrage s'entend plus parti
culièrernent de la publication qui a la forn1e du livre. lia qualification artisti,que ouvri
rait la faculté d'elllprunt EIH' un tout autre domaine, que les auteurs n'entendent 
nullen1ellt livrer ainsi aux reproducteurs. 

La France n'a jalnais signé de convention ayant cette portée. Le Syndicat estime 
qu'il n'y aurait pas 1ien d'accepter aujourd'hui une pareille rédaction. 
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L'article 9 du projet relatif aux' articles empruntés aux journaux et recueils pério-. 
diques est la reproduction de l'article 5 de la convention franco-allemande: 

Art. 9. - Les articles extraits de journaux on recueils périodiques publiés dans i'un des 
pays de l'Union pourront être reproduits, en original ou en traduction, dans les autres pays de 
l'Union., -

Mai_s cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction, en original ou en traduction, des 
.romans-feuilletons ou des articles de science ou d'art. Il en sera de même pour les autres 
articles de quelque éte!ldue, extraits de journaux ou de recueils flériodiques, lorsque les auteurs 
ou éditeurs auront expressément déclaré, dans le journal ou le recueil même où ils les auront 
fait paraître, qu'ils en interdisent la reproduction. -

En aucun cas l'interdiction stipulée au paragraphe précédent ne s'appliquera aux articles 
de discussion politique~ .' 

Le deuxième paragraphe interdit ce que le premier commence par autoriser. Un pla
giaire peut se prévaloir du premier; l'auteur peut se garantir par le deuxième. La con
ventil)ll est faite en vue de protégp.r les droits du propriétaire; elle doit énoncer d'abord 
ce qui est interdit, avant ce qui est autorisé. Il importe ~e faire' remarquer ici que la 
Société des gens de lettres a aussi détermin6 dans ses statuts, dès 1838, la limite des 
citations permises. Il 'vaudrait mieux prendre la forme de la rédaction concise et logique 
de la convention espagnole et dire: 

(f Les articles de journaux ou recueils périodiques publiés dans l'un des pays de 
l'Union, les romans-feuilletons, les articles de science et d'art, à·la seule exception des 
articles de discussion politique, ne peuvent être reproduits en original, en traduction 
ni autrenlent, sans l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants droit. )) 

Il n'y, apas d'inconvénient. cependant de laÏsser la liberté de citation' des articles 
scientifiques par les journaux et recueils spéciaux, coninle éléments de polémique néces-
saire aux progrès de la science. '. ' 

L'article 10 du programme du Conseil fédéral visait l'adaptation : 
« • L'adaptation sera considérée comme contrefaçon, et poursuivie de la mdme 

1nanière. » . 
. Cet article n'a pas été voté par la C0nférence, et c'est seulement dans le protocole 

de clôture qu'il a été dit qu'il y aurait sans doute« lieu de défendre expressément 
certaines catégories d'appropriation « indirecte non autorisée (?) » et notamment celle 
que plusieurs conventions désignent sous le nom d'adaptation ). Les plénipoten
tiaires ont été d'avis «qu'au lieu d'énulllérer et de définir les différents genres d'atteinte 
illicite portée aux droits d'auteur, il était préférable de s'en remettre aux tribunaux 
chargés d'apprécier, dans ,chaque _ cas spécial, le préjudice résultant d'une forme quel
conque de contrefaçon f). 

Le Syndicat regrette que dans le texte même de la convention, projetée, l'adapta
tion n'ait pas été indiquée, et que, dans son procès-verbal, la Contérence se soit refusée 

. à la définir. Comillent, cependant, des juges de vingt pays, auxquels la langue française 
peut être étrangère, pourraient-ils apprécier cette locution, qui senlbleavoiremba:rrassé " 
une réunion d'érudits? . 

L'adaptation n'est que l'une des formes diverses Inentionnées dans la convention 
espagnole et dans la convention italienne. L'adaptation, n'est pas un mot d'origine 
étrangère; c)est 'un mot latin qu'il est facile de tl'aduire sans en violenter le sens; ce 
n'est pas le « travestissement» d'une œuvre, comme il a été dit à propos de l'article 
'lO du progranl1ne ;ce n'est pas Ir, d(;guisement d'un texte ou d'une idée. Il faut chercher 
tout simplement sa définition dans l'étymologie: appliquer, ajuster, faire cadrer. 

Qu'est-ce que le Don Quichotte de Florian? Qu'étaient-ce que les récits publiés par 
Emile Forgues clans ]a Rf'Vue des Deu.x-Mondes, d'après Dickens et Curde Bell? lies 
adaptations. Que sont certaines pièces françaises ,sur le théâtre anglais, ou certaines 
pièces anglaises sur nos théâtres parisiens? Des imitations, des appropriations ou des 
arrungmnents ph~s ou Bioins fantaisistes d'après l'original~ une condescendance aux 

. " ~ 
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mœ~rs,.aux goûts, aux circonstances, surtout lorsqu'il s'agit d'introduire l'œuvre d.ans 
un pays étranger; ce sont des adaptations.. ,L'adaptation procède par coupures, par 

'resserrement de la. forme, quelquefois par analyse, sans jamais altérer ]a pensée, le 
plaIl~ la donnée. On adapte un roman on une nouvelle à la scène; en,lui empruntant 
des incidents, des personnages, dudiaJogue, et en respectant le fond autant que le 
sujet s'y prête. Imiter, approprier, arranger, c'est a.ussi adapter, et par des procédés 
semblables. En musique, on prend une mélodie d'un auteur pour l'adapter à une autre 
composition. On approprie ou l'on adapte, à un sujet de peinture, de sculpture, d'archi· 
tecture, un fragment emprunté à un tableau, à un groupe, à un édifice. 

, En un 'mot, et ceci est de doctrine indiscutable, l'adaptation, lorsqu'elle est autorisée, 
est licite, comme le sont, avec l'agrément de l'auteur, toutes' les autres formes quel
conques de la reproduction. Ces mêules formes, et non pas l'adaptation seule, constituent, 
lorsqu'il n'est justifié d'aucune autorisation, le fait illicite que les tribunaux ont le 
mandat de déclarer contrefaçon. , 

Dans la séance plénière de la conférence de Berne, M. Emmanuel Arago a été 
d'avis qu'il fallait accompagner le mot adaptation de ternlesanalogues, COlnme imita
tion, modification, etc., c'est ce que n~us venons de faire. Le délégué suédois désirait 
une définition restreinte et nette. Le délégué français a deillandé que l'on acceptât cette 
définit.ion telle qu'elle est établie pal' la convention franco-espagnole. Et nous concluons 
en établissant que le 1l1eilleur point de sanction à fournir aux tribunaux pour qualifier 
la contrefaçon, c'est l'existence ou l'absence du consentenlent de l'auteur. 

Le Syndicat croit utile que dans une convention aussi inlportante que cene projetée 
,èt qui devrait lier des Etats de nHBurs et de langues différentes, un texte précise, p'ar 
" des exémples, ce que J'on doit entendre par contrefaçon littéraire et artistique. Il pense 
donc qu'il faudrait introduire dans Je projet le: preluier paragraphe de la rédaction 
proposée par la délégation française 1, et ainsi conçu: . 

« Sont interdits: les arrangenlents, adaptations, imitations dites de bonne foi, 
ou tl'anscriptions d'œuvres dramatiques, Inusicales ou dramatico-musicales, et géné
ralenlent tout emprunt aux œuvres littéraires, dramatiques, artistiques ou musicales, 
faits sans le consentenlent de l'auteur. »' 

Ce texte, à pelI près calqué sur le 2e paragraphe de l'article 11 
franco-espagnole, a l'avantage de lllentionner l'adaptation' sans la 
autres modes de reprod nction illicite.' . , 

. 
de ]a convention 
tenir à part des 

On remarquera que cette rédaction mentionne les transcriptions ou arrangements 
d'œuvres lnusicales et artistiques dans les lllênles conditions que les œuvres littéraires. 
L'article 10 de la convention proposée dit: 

ART. i O. - Le droit de protection des œuvres musicales entmÎne l'interdiction" des mor
ceaux dits arrangements de musique, ainsi que d'autres 11lorceaux qui, ~ans le ,consentement 
de l'auteur, sont composés sur des nl0tifs extraits desdites œuvres, ou reproduisant l'œuvre 
originale, avec des modifications; des réductions ou des additions. ' 

Il est entendu que les contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette clause 
demeurer0nt réservées à l'appréciation des, tribunaux respectifs, conformément à la législation 

,. do chacun des pays de l'Union. " , , 

, Il faudrait tout simplernent retour~er cette rédaction et dire uniquement: 
« Les lnorceauxde nlusique dits arrangements, transcriptions ou adaptations sont 

également soumis, comme les arrangeolents, adaptations ou appropriations litté
,l'aires, à l'obligation préalable du consentement de l'auteur. ») 

, Le renvoi aux tribunaux prononcé par cet article, en cas de contestation, est de 
droit, et n'a pas besoin d'être spécifié. 

L'article 16 autorise très équitablement ]es pays de l'Union à prendre séparément 
entre eux des ûrrangeIuents particuliers par lesquels ils pourraient conférer aux auteurs 
des droits plus étendus.' Ces arrangmne!1ts devront-ils être sanctionnés par l'Union? 
Les pays de l'Union non contractants à ces arrangemen ts en seront-ils solidaires? 

1 Page 57 du cahier des acte~. 

/ 
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Si cela n'est pas, que deviendra l'Union avec une convention commune, déhordée 
de tou~ côtés par des arrangements meilleurs? Un mOUlent arrivera où cette conven
tion sera arriérée, sans)ntérêt; sans autorité. 

-- -----------

L'article additionnel établit que la convention proposée « n'affectera en rien le 
niàintien des conventions actuellement existantes el1tre les pays contractants, en tant 

- que ces conventions confèrent aux auteurs ouà leurs ayants cause des droits plus éten
dus que ceux accordés par l'Union, ou qu'el1es renfennent d'autres stipulations qui ne 
sont pas contraires à cette convention». 

COlnment cela pourrait-il être:? N'est-ce pas au contl'aire la convention açtuelle
ment étudir.e qui devrait, dès à présent, ne rien introduire qui fùt contraire aux condi
tions existantes entre les pays, ou qui parùt les contester? Ne serait-il pas plus digne 
de l'union projetée de convenir que l'on pL'endra pour base la meilleure conventiou 
particulière? 

Le protocole de clôture dit, relativement à la photographie. que cc les gouvel~ne
Inents des pays de l'Union se réservent de s'entendre ultérieurement sur les disposi
tions spéciales à prendre, d'un commun accord, à l'effet d'assurer la protection des 
œuvres photographiques 1). 

Cette promesse, copiée sur celle inscrite dans l'artIcle 3 du protocole de clôture du 
traité franco-alleluarid d'avril 1883,· ,ne peut satisfaire le .Syndicat. . . . 
..... ··Lès différences qui existent entre les législations des États. contractants, quant aux 
œuvre's photographiques, ne sont pas un motif suffisant pour ajourner à une époqua 
inconnue la protection de celles-ci ... 

S'il en était autrement, les différences qui divisent ces mêmes législations sur la 
question littéraire ellA-même seraient un obstacle absolu il la signature de 'la con-
vention. . 

A ussi, le Syndicat croit-il, COnll11e il le .croyait lors de la signature du traité alle
mand, qu'il ne faut pas renvoyer celte question à un autre moment. 

Dès à présent, chacune des puissances signataires de la convention projetée devrait 
assurer aux~vres photographiques des autres Etats la protection, quelle qu'elle soit, 
dont jouissent chez elle ses nationaux pour leurs œuvres de cette nature; l'Angleterrè, 
la France, la Belgique, l'Espagne, si clles se font ultérieurenlent représenter, pourraient 
donner la protection de leur loi artistique; l'Allenlagnc, la Norvège, la protection de 
courte durée de leurs lois spéciales. . 

Le Syndicat estime donc qu'il serait nécessaire d'ajoutei' à l'article 4 un paragraphe 
qui serait conçu en ces termes: 

« Quant aux œuvres pl~otographiques des nationaux de chacun des pays de l'Union, 
elles ,jouiront, dans les autl'cs pays de l'Union, de la protection que les)ois respectives 
accordent ou accorderont par la suite aux. nationaux pour leurs œuvres de cette 
nature. 1) 

Une telle disposition laisserait intacte l'indépendance législative de chacun des 
Etats de l'Union; elle assurerait en mêmo ten1ps et dès à présent une protection aux 
œuvres photographiques. Le Syndicat estÎlne qu'elle. ne peut, à aucun titre, être 

, 
repoussce. 

------_._----

Le Syndicat n'émettra pas d'avis sur le projet d'organisation d'un bureau interna,; 
tional chaJ'gé de centraliser les renseignoments relatifs à la protection littéraire et 
artistique. Le Cercle de la librairie a créé à cet égard, pOUl' la propriétô française, 
une œu vre aussi utile que fc~conde, qui fonctionne avec profit depuis trois ans. 

., 
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La conférence de Berne a exprimé deux vœux: 1 

{( l. 0 La protectfon accordée aux auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques devrait . 
durer leur vie entière et, àprès leur mort, un nombre d'années qui ne serait pas infé
rieur à trente. 

«( Il y aurait lieu de favoriser autant que possible la tendance vers . J'assimilation 
complète du droit de traduction au droit de reproduction en général. ) . 

Sur le premier point, on peut dire que ce vœu est déjà réalisé. La durée de,la 
propriété des œuvres intellectuelles, depuis longtelnps déterminée par les lois des diffé
rents pays, s'étend généralement à la vie entière des auteurs. Le point de départ, nous 
pouvons le dire, est dans la loi frariçaise de 1793. 

La jouissance au profit des héritiers est reconnue dans les différents pays. Elle 
a étA portée, en Espagne, jusqu'à quatre-vingts ans; elle n'est encore que de vingt ans 
en Belgique. 

Ce vœu prouve qu'il y a un préliminniré qu'il importerait d'accomplir avant de 
proposer une convention d'Union. Ge n'est pas une affaire de convention, même 
internationale. Cette question appartient à la loi, dans chaque pays, et la détermination 
d'un chiffre unique relèverait d'une entente dans le sens du programme inscrit aux 
statuts du Syndicat. 

L'assimilation du droit de traduc~ion au droit de reproduction était écrite dans 
l'ancienne convention franco-italienne de 18D2 : « La: traduction faite, dans l'un des 
deux Etats} d'un ouvrage publié dans l'autre est aS,similée à sa reproduction. ») On se , 
demande pourquoi les délégués des Etats présents à Berne n'ont pas immédiatement 
conclu? Pourquoi aussi les délégués allemands, après avoir reconnu que l'assimil~tion 
est une « tendance de l'époque ),ont-ils dit ensuite que ce serait aujourd'hui un «saut 
trop rapide » ? . . . . 

L'assimilation des divers modes d'usage de la propriété littéraire et artistique 
existe dans les autres pays; elle a été déclarée· par le congrès littéraire universel de 
1878, reconnue par la loi etpagnole, par la législation française, par les conventions 
entre la France et l'Espagne, la Belgique, la Suisse, la république du Salvador. Le fait 
est donc réellement acquis. 

--------

Si l'on veut maintenant se rendre compte des dispositions des pays sollicités à cette 
Union, et des sentiments qui ont été exprimés, on peut constater: 

Que l'Allemagne persiste dans la détermination du délai de trois ans pour l'achè-' 
VfHuent de la traduction, et n'a pas cru pouvoir proluettre, sinon dans un avenir indé
fini, de traiter la traduction COlUlne il est fait pour l'œuvre originale; 

Que la Suisse est prête dès il présent à reconnaître cette égalité; 
Que la Suède et la Norwège ne peuvent accepter l'union proposée, même avec les 

réserves faites pour le moment par l'Allemagne, parce que leurs populations, privées 
de littérature, ont besoin de s'approprier les productions des grandes nations, sans 
entraves, et suivant le principe d'une protection très linlitée du droit de l'auteur sur la 

. traduction; 
. La Belgique, occupée par des intérêts politiques d'une sérieuse gravité, n'avait 

donné aucune instruction à son représentant à Berne . Mais 'on sait que .la Belgique, 
liée avec la France par la nouvelle convention du 31. octobre 1881, l'est davantage 
encore, et dans les terlnes absolus de la convention franco-espagnole, par la déclara
tion interprétative franco-belge du 4 janvier 1882 ; 

Les Pays-Bas, qui viennent de renouveler leur ancienne convention de 1855, en 
en appliquant les effets aux œuvrès de musiq~e, n'avaient pas donné d'instructions à 
leur représentant. On a lieu d'espérer de la part de cet Etat une accession plus sympa· 
thique. aux propositions françaises. 

L'Autriche n'a pas accédé à la proposition des délégués français relative à l'assimi .. 
lation complète de la traduction à la reproduction. 

La Hongrie s'est donnée tout récemment, « sur le droit d'auteur et d'artiste '>, une 
loi peu hospitalière pour les étrangers: elle s'associe à. la réserve de l'Autriche; 

. 
\, 
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L'Italie était absente à la c<!nférence de Berne. Elle vient d'échanger avec nous un 
traité nouveau, en suivant de préférence pour modèle le traité allemand de 1.883 . 

L'Angleterre n'a voulu prendre aucun engagement, se renfermant du moins' pour 
le présent, dans les conditions qu'elle a concédées en 18b2, moins lib'érales que cetles 
d'aucun autre pays; . 

La Roumanie, si sympathique à l'Europe occidentale, n'a pas envoyé signe d'adhé" 
sion; . 

. La Russie a signé, en 1.861, une convention restée lettre morte. Le gouvernement 
impérial s'est égaleluent abstenu;· . . 

ta Grèce a peu de littérature, et ne s'inquiète pas de fournir une protection à la 
propriété intellectuelle; . . 

L'Espagne ét.ait' absente. Elle a donné, en i879, l'exemple de la plus généreuse 
simplification de ces relations entre les peuples, et sa présence eût été un appoint 
fourni aux vœux des pays libéraux, en même temps que la défense nécess~ire des 
principes qu'elle a proclamés; . 

Le Portugal n'a pas cru devoir se faire représenter; il appréciera; 
Le Brésil fera comme le Portugal; . 
Le Paraguay était absent; 

. La République argentine verra s'il y a utilité; 
Le Salvador, dont le délégué n'a pu se présenter, ne pourrait avoir d'autre lan

gage que celui de l'Espagne, puisqu'il a copié sa convention sur celle de ce pays; 
Haïti se fuit gloire de se dire de langue françaie.e; luais réclanle la liberté d'emploi 

des travaux gcientifiques; '.' . ...... .' ...... ' . . . 
Costa Rica, et les autres Etats de l'Anlériqlle du Sud, sont de langue espagnole, et 

devraient suivre rexCIuple de .la nation d'Europe qu'ib ont rhabitude de considérer 
conlme leur métropole; . . 

L'Amérique du Nord s'est entièrement abstenue. Elle '3e règ'lera sans doute sur 
l'attitude de l'Angleterre, puisqu'elle se sert du même idiOlne. 

Et enfin la France, engagée depuis 10ngtCIups dans les voies libérales par son 
décret-loi de 18t>2, n'a pu donner à ses délégués il la Conférence d'autre nlandat que 
celui résultant des doctrines qui ont certainement inspiré la réforD.le prédominante 
introduite par la loi espagnole de 1879. 

Des abstentions qui viennent d'être signalées; de l'absence de certains représen
tants; du défaut d'instl'uctions précises po~elques-uns, il résulte que les délibéra
tions qui ont en lieu à Rerne ne sauraient être considérées comme l'expression .réelle 
de la pensée de toutes les nations intéressées dans la question. Si les absents fussent venus 
prendre part aux délibérations; si ceux qui se sont renfarIués dans une attitude consul
tative eussent été pourvus d'instructions motivées, nul doute que la nlnjorité eût accepté 
une solution différente de celle qui s'est produite. On est donc autorisé à considérer 
COlume absolument insuffisante cette prrmière épl'euve. 

Il est loin d'exister entre les pays qui ont assisté aux négociations de Berne, en sep-' 
ternbre dernier, l'entente qui assurerait, dans le monde éclairé, une formule unique de 
protection et la reeonnaissance des droits légitimes de la propriété littéraire et artistique . 

. Le généreux élan qui animait le gouvernCIuent fédéral helvétique, 101~~qu'il a pro
posé le progrmume primitif, serait absolument stérile s'il n'aboutissait qu'au projet de 
convention que nous vcnons d'exalninel'. 

Ce projet sorti Qu'Vote de la Conférence n'est pas un progrès, puisqu'il semble vou~ 
loir tout d'abord faire lable rasc, ct rClnettre en question des droit~ reconnus, des avan
tages obtenus, des tennes consacrés. n constitue plutôt un recul très sensible, c'om pa
rntivenlent aux conditions des conventions espagnole, belge, suisse, ctc.,et la France, 
pour sa part, n'a aucun intérêt à yadhérer.· . 

Le Syndicat ne saurait se permêttre, cependant, ainsi qu'il a eu l'honneur de l'écrire 
à M. le Mini~tre des A(faires étl'angères, le 24 janvier 1883, deproposer à notregouver-

" ,l' ~ -. • y:-
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nement de ne pas prendre part aux nouvelles négociatipns qui seront demandées;, nlais 
il insiste, comme alors" pour que la France n'abandonne aucun des avantages qu'elle 
a acquis depuis trente ans. 

Dans quelques pays, les convictions sont faites; dans beaucoup d'aulres, l'opinion 
n'est pas suffisamment mûrie, et il est sage, pour quelque temps encore, pour arriver à 
des senthnents confornles, pour unifier avant tout les législations, d'attendre que soit 
trouvé l'instrument réel d'une émancipation intellectuelle universelle.. . 

Le Syndicat estime, en résumé, que la convention définitive devrait être conclue 
dans l'esprit le plus large possible,. spécialement quant" à ]a durée de la protection du 
droit de l'auteur sur la traduction; dût-elle n'être signée que par un moins grand 
nombre d'adhérents. La convention que l'on' veut faire serait désormais le type auquel 
viendraient se rallier les pays qui n'en ont pas encore signé. 

Si elle est large, la France en profitera dans l'avenir. , 
1 Si elle est conçue dans un eRprit plus étroit qùe les conventions déjà existantes, la 

France en souffrira toujours, car elle pourrait difficilement obtenir désormais, d'aucun 
autre pays, un traité plus favorable. , 

Mieux vaut, pour nous, nous allier à un petit nombre d'Etats, ou persister dans le 
système des conventions individuelles, que de signer une convention générale impar
faite. 

Paris, le 6 décernbre 1884. 

Le Préàident·." Le Président 

Le Secrétaire du Syndicat, 
A. GEHMONDDE LA. VIGNE, 

rapporteur. 
Le Président 

de la Société des' ,gens 
de lettres, 

AnsÈNE HOUSSAYE. ' 

de l'Association des artistes de l'Association des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique, 

LAURENT DE RILLÉ, 

Le Président 

peintres, sculpteurs, etc., 
E. DU SOMMEllAHD. 

Le Présiùent 
de la Société des inventeurs 

et arlistes industriel~, 
ADRlEN HUARD. 

de la Société française 
de photographie, 

EUG. PELIGOT. 

Le Président du Cercle de la librairie, 
Président du Syndical, 

EUGI~NE PLON. 

Le rapport qui précède a été adressé à Monsieur le Ministre des affaires étran
gères, en conséquence de la lettre suivante: 

MINISTÈRE. 
des 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIRECTION 

des 
Atfai1'es comme1'ciales. 

(( Pm'is, le 6 novernb1'e 1884, 

« Monsieur E. PLON, 

« Président du syndicat. des sociétés littéraires et artistiques.' . 

« Monsieur, ainsi que vous le savez, une conférence diplomatique, dans laquelle 
douze États s'étaient' fait représenter, s'est réunie à Berne, au mois de septenlbre 
der'nier, à l'effet de rechercher lés bases sur lesquelles pourrait être constituée une 
union internationale pour la prot~ction de la propriété littéraire et artistique. 

« Cette conférence a élaboré un projet de convention, suivi d'un article additionne], 
d'un protocole de clôture et de vœux, que les divers délégués se sont engagés à sou
mettre à l'approbation de leurs gouvernements respectifs. 

, «( J'ai l'honneur, Monsieur, de vous adresser, ci-joint, le texte de ce document, et 
je vous serai obligé de vouloir bien, après l'ayoir cOlnmuniqué au syndicat des sociétés 
littéraires et artistiques, Ine faire part des observations auxquelles aura donné lieu 
rexamen de ce projet. 

« Recevez, Monsieur, les assurances de ma considération très distinguée. 
« Signé: JULES FEHRY. » 

-. 
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE 

POUR LA 

·PROTECTION DES DROITS D'AUTEUR' 

BERNE, SEPTEMBRE 1884 

PROJET DE CONVENTION 
, " ' , 

CONCERNANT LA CREATION D UNE UNION GENERALE 

POUR LA PROTECTION DES DROITS D'AUTEUR. 

(Enuméraliondes Hautes Parties contractantes.) 
• • • • • • 

également animés du désir de protéger d'une 
manière efficace et am-si uniforme que pos
sible les droits d'auteur sur les œuvres litté· 
raires et artistiques, 

Ont résolu de conclure une convention à c~t 
effet, et ont nommé pour leurs plénipoten
tiaires, savoir: 
• • • • • • • • 

Lesquels, après s'être communiqué leurs 
p~eins pouvoirs respectifs trouvés en bonne et 
due forme, son1 convenus des articles sui
vants: 

Article premier. -. Les pays contractants 
sùnt constitués à l'état d'Union pOUl' la pl'Ü- -
tection des droits d'auteur sur les œuvres .lit
téraires et artistiques. 

Art. 2. - Les auleurs-fessürtissant à l'un 
des pays contractants jouiront, dans tous les 
autres pays de l'Union, pour leurs œuvres, 
soit manuscriles ou inédites, soit publiées 
dans un de ces pays, des avantages que les 
lois respectives accordent actuellement ou ac~ 
corderont par la suite aux nationaux. 

Toutefois, ces avantages ne leur seront réci
proquement assurés. que pendant l'existence 
de leurs droits dans leur pays d'origine. 

Celte.jouissance est subordonnée à l'accom
plissement des formalités et des conditions 
prescrites par la législation du paysd'origine 
de l'œuvre ou, lorsqu'il s'agit d'une œuvre 
manuscrite ou inédite, par la législation du 
pays auquel appartient l'auteur. 

Art. 3. - Les stipulations de l'article 2s'ap
pliquent également aux éditeurs d'œuvres lit
téraires ou artistiques publiées dans un des 
pays de l'Union, et dont l'auteur appartient à 
un pays qui n'en fait pas partie 

Art. 4. - L'expressioa « œuvre~ littéraires 
ou artistiques)) eomprend les livres, brochures 
ou tous autres écrits; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, les compositions mu
sicales avec ou sans paroles; les œuvres de 
dessin, de peinture, de sculpture, de gravure; 
les lithographies, les illustrations, les carles 
géographiques; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques) relatifs à la géographie, à la topo
graphie, à l'architecture ou aux sciences en 
généra!; enûn toute production quelconque, 

du domaine littéraire, scientifique ou arlis .. 
tique, qui pourrait être publiée par n'importe 
quel mode d'impression ou de reproduction.,. 

Art. o. - Les mandataires légaux ou ayants 
cause des auteurs ou, dans Je cas prévu à 1 'ar~ 
ticle 3, des éditeurs, jouiront à tous égards des 
mêlues droits' que ceux accordés pal' la pré
sente convention aux auteurs ou éditeurs eux
mêines. 

Art. 6. - Les auteurs ressortissants à l'un 
des pays de l'Union jouiront dans tous les 
autres pays de l'Union du droit exclusif de 
traduction sur leurs ouvrages pendant dix an
nées après la publication, dans l'un des pays 

. de l'Uniùn, de la traduction de l'ouvrage auto .. 
risée pal' eux. 

Pour jouir du . bénéfice de cette dispositioll, 
ladite traduction autorisée devra paraître en 
totalité dans le délai de trois années à compter 
de la publication de l'ouvrage original • 

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le 
terme de trois années stipulé au paragraphe 
précédent ne commencera à courir qu'à dater 
de la publication de la dernière livraison de 
l'ouvrage original. 

Dans le cas où la traduction d'un ouvrage: 
paraErait par livraisons, le terme de dix an
nées, stipulé au paragraphe t cr, ne commencera 
également à courir qu'à dater de la dernière 
livraison de la traduction. ", . 

Pour les œuvres composées de plusieurs vo
lumes publiés par invervalles, ainsi que pour 
les bulletins ou cahiers publiés par des sociétés 
littéraires ou savantes ou par des particuliers, 
chaque volume, bulletin ou cahier sera, en ce 
qui eoncerne les termes de dix années et de . 
trois années,.colJsidéré comme:ouvrage séparé. 

Il est entendn que le droit exclusif de tra
duction ne s'étend qu'à la langue ou aux lan
gues dans laquelle ou lesquelles une traduction 
autorisée aura paru. 

Art. 7. - Les traductions sont ex pressément 
assimilée;:; aux ouvrages originaux. Elles joui-' 
,l'ont à ce titre de la protection stipulée aux 
articles 2 et 3 en ce qui concerne leur. repro
duction non autorisée dans les pays del'Union. 

Lorsqu'il s'agit d'une œuvre pour laquelle 
le droit de traduction est dans le donlaine 
public, le traducteur ne peut pas s'opposer à 
ce que l~ même œuvre soit traduite par d'au
tres écrivains. 

Art. 8. - Sera réciproquement licite la pu
Llication, dans l'un des pays de l'Union, d'ex
traits, de fragments ou de morceaux entiers 
d'un ouvrage littéraire ou artistique ayant 
paru pour la première fois dans un autre pays 
de l'Union, pourvu que celte publication soit 
spécialement apprùpriée et adaptée à l'ensei
gnement, ou qu'elle ait un caractère scienti
fique. 
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Sera également licite la publication réci
proque de chrestomathies composées de frag
ments d'ouvrages de divers auteurs ainsi que 
l'insertion, dans une chrestomathie ou dans un 
ouvrage original publié dans 'l'un des pays de 
l'Union, d'un écrit entier de peu d'étendue 
publié dans un autre pays de l'Union. 

Il est entendu qu'il devra toujours être fait 
mention du nom de l'auteur ou de la source à 
laquelle seront empruntés les extraits, mor
ceaux, fragments ou écrits dont il s'agit dans 
les deux paragraphes précédents. 

Sera toutefois considérée comme reproduction 
illicite l'insertion de compositions musicales 
dans les recueils destinés à des écoles de mu
SIque. 

Art. 9. - Les articles extraits de journaux 
ou recueils périodiques publiés dans l'un des 
pays de l'Union pourront être reproduits, en 

, original ou en traduction, dans les autres pays 
de l'Union. 

Mais celte faculté ne s'étendra pas à la repro
dUdion, en' original ou en traduction, des 
romans-feuilletons ou des arliclesde science 
ou ,d'art. Il en sera de même pour les auires 

'articles de quelque étendue, extraits de jour
naux ou de recueils périodiques, lorsque les 
auteurs ou éditeurs auront expressément dé
claré, dans le journal ou le reeueil même oh 
ils les auront fait paraître, qu'ils en'interdisenL 
la reproduction. ' 

En aucun cas l'interdiction stipulée au para
graphe précédent ne s'appliquera aux articles 
de discussion politique. 

Art. i O. - Le droit de protection des ŒU
vres musicales entraine l'interdiction des IIlOl'

ceaux dits arrangements de musique, ainsi 
que d'autres morceaux qui, sans le consente
ment de l'auteur, sont composés sur des IpO

tifs extraits desdites œuvres, ou reproduisent 
l'œu vre originale avec des modifications, des 
réductions ou des additions. 

Il est entendu que les contestations qui s'é
lèveraient sur l'application de cette clause de· 
meureront réservées à l'appréciation des tribu
naux respectifs, conformément à la législation, 
de chacun des pays de l'Union. 

Art. 1 L - Les stipulations de l'article 2. s'ap
pliqueront à la représentation publique des 
œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, 
que ces œuvres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dra
matico-nlu5icales, seront, pendant la durée de 
leur droit excl usif ùe traduction, récipl'oque
ment protégés contre la représentation pu· 
plique non autorisée de la traduction de leur.:; 

, ouvrages. 
Les stipulations de l'arLicle2 s'appliquerolll 

égalenlent à l'exécution ,pnLliq ne des mu v res 
musicales non publiées, ou d~ celles publiées, 
mais dont l'auteur aura expressément déclaré 

sur le titre eu tête de l'ouvrage qu'il en inter .. 
dit l'exécution publique. " 

Art. 12. - Pour assurer à. tous les ouvrages 
de littérature ou d'art la protection stipulée à 
l'article 2, et ponr que les auteurs desdits ou
vrages soient, jusqu'à preuve eontraire, consi
dérés comme tels et admis, en· conséquence, 
devant~ les tribunaux des divers pays de l'U~ 
nion à exercer des poursuites contre les con
trefaçons, il suffira que leur nom soit indiqué 
sur le titre de l'ouvrage, au bas de la .dédicace 
ou de la préface, ou à la fin de l'ouvrage. 

Poqr les œuvres anonymes ou pseudonymes, 
-l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage 
est fondé à sauvegarder les droits appartenant 
à l'auteur. Il est, sans autres preuves, réputé 
ayant droit de l'auteur anonyme ou pseudo
nyme. 

Art. 13. - Toute œuvre contrefaite pourra 
être saisie à l'importation dans ceux des pays 
de l'Union où l'œuvre originale a droit à la 
protection légale. , 

La saisie aura lieu à la requête soit du mi
nistère pllblic, soit 'de la partie intéressée, con .. 

Jormément à la législation intérieure de chaque 
pays. 

Art. 14. - Il est entendu que les disposi
tions de la présente convention ne pourront 
poi'ter préj udice, en quoi que ce soit, au droit 
qui appartient aux gouvernements de chacun 
des pays de l'llnion de permettre, de surveil" 
1er, d'interdire, par des mesures de législation 
ou de police intérieure, la circulation, la re
présentation, l'exposition de tout ouvrage ou 
production à l'égard desquels l'autorité com
pétente aurait à exercer ce droit. 

Art. iD. - La présente convention, sous les 
réserves et conditions à }léterminer d'un com
mun accord, s'applique à toutes les Œuvres 
qui, au nloment de son entrée en vigueur, ne 
sont pas encore tombées dans le domaine pu
blic dans leur pays d'origine, ou,_ lorsqu'il 
s'agit d'une œuvre manuscrite ou inédite, dans 
le pays auquel appartient l'autenr. 

ArLi 6 . ..:... Il est entendu que les gouverne
ments des pays de l'Union se réservent respbc
tivement le droit de prendre séparément, entre 
eux, des arrangements particuliers, en tant 
que ces arrangements conféreraient aux: au
teurs ou à leurs ayants capse des droits plus 
étendus que ceux accordés par l'Union, ou 
qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non 
contraires à Ja présente convention. 

Art. 17. --- Un office international sera or, 
g-anisé sous le nom de Bm't;{lu international de 
l'Union pour la p1'oteclion des droits d'uuteur. 

Ce bureau, dont le.:i frais seront supportés 
var les adlninistrations de Lous les' pays de 
l'Union, sera placé sous la haute autorité 
de ..... et fonctionnera sous sa surveillance. 
Les attributions en seront déterminées d'un 

\. '~ 

" 



" 

','- ' J' 
{ 

1 
, i 

,~, 
J 

. ( 
, , 

, 

1 

1 
) 
, 

; , , 

, i 
1 

" 

, ..... ' ',' ~,",i,~t',~"';'"r':~:::\r~ 
.~ .' . !. :"-';: ~\ - : 

• 

'--15-

commun accord entre les pays de l'Union . 
Art. 18. - La présente convention poùrra 

être soumise à des revisions en vue d'y intro
duire les améliorations de nature à perfection

'ner le système de l'Union. 
Les questions de cette nature, ainsi, que 

celles qui intéressent à d'autre point de vue le 
développement de l'Union, seront traitées dans 
des conférences qui auront lieu successivement 
dans les pays de l'Union entre les délégués 
des dits pays. 

Art. 1~. - Les pays qui n'ont point pris 
part à la présente convention et qui assurent 
chez eux la protection légale' contre la viola
tion des droits d'auteur faisant l'objet de cette 
conventiun, seront admis à y accéder sur leur 
demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au 
Gouvernement de 1 ••••• , et par celui-ci à tous 
les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à 
toutes les clauses et admission à tous les avan
tages stipulés dans la présente convention. 

Art. 20. - La présente con ventionsera mise 
à e~écution trois mois après l'échange des 
ratifications, et demeurera en vigueur pendant 
un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration 
d'une année à partir du jour où la dénoncia
tion en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouver
nement chargé de recevoir les accessions. Elle 
ne produira son effet qu'à l'éga:r;d du pays qu i 
l'aura faite, la convention restant' exécutoire 
pour les autres pays de l'Union. 

Art. 2:l. - La présen~e convention sera rati
fiée, et les ratifications seront échangées à ..... 
dans le délai d'un an au plus tard. 

En foi de quoi, etc. ' 
Fait à ••... , 1 e ....• 

ARTICLE ADDITIONNEL 

La convention conclue à la date de ce jour, 
n'affecte en rien' le lnaintien des conventions 
actuellement existantes entre les pays contrac
tants, en tant que ces conventions confère,nt 
aux auteurs ou à leurs ayants caus'e des drolls 
plus étendus quP ceux accordés par l'Union, 
ou qu'elles renferment d'autres stipulations 
qui ne sont pas contraires à cette convention. 

Faità .•.•. ~ le ....... . 

PROTOCOLE DE CLOTURE 

Au moment de procéder ci la signature de 
la convention conclue à la date de ce jour, 
les Plénipotentiaires soussignés ont déclaré et 
stipulé ce qui suit: 

t. L'accord commun prévu :ll'article i g de 
la convention est déterminé ainsi qu'il suit: 

L'application de la convention aux œuvres 

i Voir article 17. 

non tombée::; dans le domaine public, au mo
ment de Ea mise en vigueur, aura lieu suivant 
les stipul~Cons y relatives contenues dans les 
convent.ions spéciales existantes ou à conclure 
à cet effet. 

A défaut de semblables stipulations entre 
pays de l'Union, les pays respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, par la légis
lation intérieure, les modalités relatives à l'ap;,. 
plication du principe contenu à l'article 15. 

2. Il est entendu que la fabrication et la 
'vente des instruments servant à reproduire 
mécaniquement des airs de musique qui sont 
du domaine privé ne sera pas considérée 
comme constituant le fait de contrefaçon mu
sicale. 

3. L'attention des Plénipotentiaires a élé at
tirée par plusieurs d'entre eux sur la question 
de savoir s'il n'y a pas lieu de défendre ex
pressément certairies catégories d'appropria
tion indirecte non autorisée et notamment 
celle que plusieurs conventions en vigueur 
désignent sous le nom d"adaptation. 

Les Plénipbtentüiires' ont été d'accord pour 
reconnaitreque la contrefaçOn comprend tous 
les genres d'atteinte illicite portée aux' droits 
d'auteur, mais ils- ont été d'avis qu'au lieu de 
les énumérer et de les défilJir, il est préfé
rable de s'en remettre aux tri uunaux chargés 
d'a}Jprécier~ dans chaque cas spécial, le pr{l
j udice résultant d'une forme quelconque de 

, contrefaçon. 
4. La législation de plusi.eurs des pays de 

l'Union ne permettant pas de comprendre les 
œuvres photographiques au nombre des ou
vrages auxquels s'applique la convention con
clue en date de ce jour, les Gouvernements des 
pays de l'Union se réservent ,de s'entendre 
ultérieurement sur les dispositions spéciales 
à prendre, d'un commun accord, à l'effet 
d'assurer réciproquement dans les pays de 
l'Union, la protection desdites œuvres photo
graphiques. 

5. L'organisation du Bureau international 
prévu à l'article 17 de la convention sera fixée " 
par un règlelnent que le Gouvernement de t 

. • . . .. est chargé d' élaborer." " 
La langue officielle du Bureau international 

sera la langue française. 
Le 'Büi'eau 'international centralisera les 

renseiO"nements de loute nature relatifs à la 
t'l 

protection des droits d'auteur sur les œuvres 
littérairl~s et artistiques. Il les coordonnera et 
les publiera. Il procédera aux études d'utilité 
commune intéressant l'U Hioll et rédigera, à 
l'aide des docull1~nts qui seront mis à sa dispo
sition par -les diverses administr~tio?s, uue 
feuille périodiq ue en langue françaIse, sur 
les questions con~ernant l'objet de l'Union. 

:l Voir article i 7 • 
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Les Gouvernements des pays de l'Union se 
réservent d'autoriser d'un commun accord le 
~ureau à publier une édition dans une ou plu
SIeurs autres Jangues pour le cas où l'ex pé
rience en a~rait démontré le besoin. 

Le Bureau international devra se tenir en 
tout temps à la disposition des membres de 
l'Union pour leur fournir sur les questions re
latives à la protection des œuvres littéraires et 
artistiques les renseignements spéciaux dont 
ils pourraient avoir besoin. 

L'administratiou d~ays où doit siéger une 
Conférence préparera, avec le concours du 
Bureau international, les travaux de cette Con
férence. 

Le Directeur du Bureau international assis
tera aux séances des Conférences et prendra 

. part aux discussions sans voix délibérative, Il 
fera sur sa gestion un rapport annuel qui sera 
communiqué à tous les membres de l'Union. 

Les dépenses du Bureau inlernational qui, 
jusqu'à nouvelle décision, ne pourront pas dé- . 

. passer la somme de •......•. par année, se
ront supportées en. commun.par les pays 
contraclants, au prorata du chiffre de leur po- . 

. puJation respective. 
L, d .. t·· d ~ , a mlnlstra IOn e .......••... prepar~ra 

le budget du Bureau et en surveillera les dé
penses, fera les avances nécessaires et établira 
le eompté annuel qui sera communiqué à 
toutes les autres administrations. 

6. La prochaine Conférence aura lieu· ù 
. . . • . . . . .. en ..... 

·7. Il e3t convenu que, pour l'échange des 
ratifications prévu à l'article 21, ch~qué Partie 
contractante remettra un seul instrument, qui 
sera déposé, avec ceux des autres pays, aux 
archives du Gouvernement de t ••••••••••••• 
Chaque Partie recevra en retour un exemplaire 
du procès-verbal d'échange des ratifications, 

i Voir article 17. 

signé pal' les plénipotëntiaires qUI y auron i- . 
pris part. 

Le présent Protocole de clôt ure, qui sera 
ratifié en m~me temps que la convention con
clue à la dale de ce jour, sera considéré 
comme faisant partie intégrante de cette con
vention, et aura même force, valeur et durée. 

. En foi de quoi, etc. 
Fait à .•.•... ~, le ........ . 

PRINCIPES RECOMMANDÉS 

La Conférence internatio.nale pour la pro
tection des droits d'auteur, vu la diversité des 
dispositions en vigueur dans les différents 
pays relativement à plusieurs points impor
tants de la législation sur la protection des 
droits d'auLeur, 

Considérant que, si désirable que soit l'uni
fication des principes qui régissent la matière, 
une convention réglant ces points d'une ma
nière uniforme ne rencontrerait peut-être pas 
en ce moment l'adhésion d'un certain nonlbre 

. de pays, 
Cunsidérant toutefois qu'une codification in

ternationale est dans la force des· choses et 
s'imposera tôt ou tard, et qu'il y a lieu d'y 
préparer les voies en indiquant dès mainte
nant, sur quelques points essentiels, le sens 
dans lequel il est désirable que cetté codifica
tion se fasse, 

Croit devoir soumettre aux Gouvernements 
. de tous les pays les vœux suivants: 

1. La protection accordée aux auteurs 
d'œuvres littéraires ou artistiques devrait du
rer leur vieenlière, et, après leur mort, un 
nombre d'années qui ne serait pas inférieur à 
h'cnte. 

II. 11 Y aurait lieu de favoriser autant que. 
possible la tendance vers l'assimilation com
plète du droit de traduction au droit de repro
d LI ction en général. 

Pari:::. - Imprimerie P.lLLET et DUMOULI~, fj, rue lles GrallÙs-Augustiu~. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

D.E ... L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE - . - '-'-'\,. 

~u · CE~LE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
BOULEVARD SAINT-GERMAIN, HI, A PARIS. 

",~ 'r • --- ~ .... ,. ",.,' ,.1-,/ . 

~vlr·Âiltk\'~·\1jibliothèque technique du Cercle de la librairie. - Nomination dans la Légion d'honneur. 
' ........ ,-....... '- Les commencements du u Times ». - Faits divers. - Ventes publiques. 

BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE 
DU CERCLE DE LA LIBRAIRIE 

ACQUISITIONS 

.. '.' Éssais typograp'hiques (rec~eil factice d') et 
d'échantillons de belle typographie, en t vol. 
in-fol., demi-rel., mare r. 60 fI'. 

Ce recueil intéressant, formé par Renouard, 
se compose de pièces volantes fort rares. En 
voici le détail succinct: Remerciement au car
dinal de Fleury, dans lequel l'imprimeur Cl. Si
mon fils déclare qu'il veut suivre les modèles 
des Plantin, des Estienne, des Elzévier et des 
Cramoizy. (t 750.) t f. - A Caterina ~J, impe
ratrice è,i tutte le Russie. Bodoni, 1788. 4 fT. 
-.j, pages différentes d'essais de Bodoni pour 
l'Iliade, dont une sur vélin et en leUres capi
tales grecques. - 6 pages d'essais du même 

. pour l'Enéide, dont une sur vélin et en lettres 
capitales. - 2 feuillets de l'Horace, de Bodoni. 
- 3 feuillets des éditions in-fol. de L. AloJ s, 
de Milan. - t Ceuillet sur vélin du Lucain de 
Renouard. - Le curieux feuillet de la préface 

'. italienne de Callimaque, dans laquelle Bodoni 
dit presque des injures sinon à Firmin-Didot, 

. au moins à son caractère grec. - Réponse de 
Firmin-Didot à cette attaque. UIi feuillet du· 
22 nivôse an Ile (U janvier t 794). - Prospec:
tus du Démosthène,d'Auger, et une page de 
ce caractère grec qui avait excité la sainte in
dignation de Bodoni. - Pièce de poésie latine 
du cardinal Did.ni sur la mort de Paciaudi, 
imprimé par Bodoni. t 785. 3 ff. Pièce de toute 
rareté. - 2 feuillets du Saint-Réal de Causse, 
imprimeur à Dijon, 1irés sur peau de 'vélin. -
Essais de Dnger, de Berlin, graveu,:, de carac-

Imprimeurs de Paris. Chronologie historique. 
de MM. les curés de Saint-Benoit depuis H81 
jusqu'en t752, avec quelques anecdotes et quel
ques particularités sur plusieurs personnes de 
considération enterrées dans Saint-Benoît et 
sur différents artièles qui concernent la pa- .'
roisse (par Bruté). 1752. In 12 avec portraits 
des curés, demi-rel., v. fauve. 18 fr. 

Livre curieux et peu commun, précieux 
pour l'histoire de l'imprimerie et de la librai
rie parisienne. On y trouve lec; dates de décè3 
et les épitaphes de presque tous les impri
meurs et libraires célèbres des XVIe et xvùe siè
cles qui étaient enterrés à Saint-Benoit. Les 
tombeaux et les vitraux qui consacraient ces 
souvenirs ont été détruits à la Révolution. 

Annales typographici ab artis invenlre ori
gine ad annum M.D CLXIV opera Mich. Mait
taire, editio auctior Pot emendatior. Amstelo
dami, 1733-35.6 tom. en 3 gros vol. in-4°, v. 
dent. - Annalium typographicorum, tomusV 
et ultimus, indicern in tom os IV prreeuntes 
complectens opera Micb. Maittaire. Londini, 
1741. 2 vol.. in-4°, v. m. __ Annales typogra
phici ab artis origine ad' annurn lID. opera 
Mich. MaiUaire. Hagœ Comit., t7t!:J. 1 vol. 
in-4°, vél. Ens. 6 vol. in-4°, rel. ft 0 fr. 

On trouve rarement ces 6 volumes réunis. 
. Le tome 1er s'y trouve en deux éditions diffé
rentes et qui ne dispensent pas l'une de l'autre 

. tères. - Cleanthis, hymne, imprimé par Heitz, 
d~ Strasbonrg, pour Brunck. - Premiers es
sais de billets de banaue. - Collection des vi· 

- gnettes en bois de BÜlé, gravées par Duplat, 
Besnard et autres. 

. comme l'indique Brunet. - Les Annales de 
Maittaire complètes celles de Panzer. Les An
nales typographici de Panzer s'arrêtent en t 536 
et ne peuvent remplacer celles de MaiUaire. 
Ces dernières renferment un grand nombre de 
dissertations et de notes curieuses, dont le bi
bliographe de Nuremberg n'a point fait usage, 
notes qui seules forment plus de la moitié de 
l'ouvrage. 

Nicolao Jenson (Esame sui principii della 
francese ed italiana tipografia, overo storia cri-
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tica di), da G. Sardini. Lucca, i 796-98). 3 tom . 
en t vol. in-fol., avec 5 planches de fac-similé, 
demi-rel. toile. ~'8 fr. 

Recherches intéressantes sur la vie et les tra
vaux du célèbre typographe Nic. Jenson. -
Ouvrage critique très bien fait et qui peut 5él;

vir comme 1110dèle de genre. 

NOMINATION 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 

Nous sommes heureux d'annoncer la nomi
nation dans l'ord['e de la Légion d'honneur de 
M: Michaux (Jules), «( ingénieur des Hrts ct Ina
D ufaclures, ancien ingénieur à la compagn i(~ 
des chemins de fer du Nord, dir\'cleur de la 
construction des atèliers l\lal'inoni, in veuleu r 
de plusieurs })crfcclionnelllents aux machines 
à irnprimcr. Titres exceptionnels D. 

Celle nomination a eu lieu sur le rapport 
du ministre du commerce ~t par décret du 

.' 30 d~cem1te i 88~. 
.. ", ,," 

::- '-' ..... 7'~"":" 

LES COIVIMENCEMENTS DU (f TIMES» 

Nous lis.ons, sous ce titre, dans 'le Journal des 
'Débats àu ,13 janvier, un article dont plusieurs 
pa!'sages nous paraissent pouvoir intéresser nos 
lecteur:::. 

« Fond\~ le i cr janvip.r 1785, le Times a at
teint la centième année de' son existence. Le 
llfol'nifig Post est le seul journal de Londres 
qui soit pIns ancien; il date de -1772. Le ltIor
ning Advel'lisct' est âgé de quatre-vingt-dix ans, 
le Stal/dm'd est le plus jeune, il n'a que \'Îngt
huit ans, tandis que le D!tily News en a trente~ 
neuf, le Daily Teleg/'aph trente. 

. «( Bien CIue le premiel' numéro du Times ait 
été publié le t Cl' janvier 1785, ce n'est que le 
1er janvier '1788 (nO ~HO) qu'il a été appelé du 
nOUl de Times. Pendant les trois premières 
,années de son existence, il a porté' Je nom de' 
Daily 'U nivcrsulRcgister. Le 24 décembre t 787, 
avis fut donné anx lecteurs, pal' nn entrefilet, 
que le' joul'nal apparaîtrait, avec quelques 
changements, sous le titre de Times. 

« Le numéro de janvier du Nineteenth Ccn
tury contient un article· de 1\1. Fraser Rae sur 
le tcentenail'e 4u Times. Cet article est plein 
d'anecdotes et de détails curieux; beaucoup 
sont inédits et ont été transmis par la tradi
tion orale. 

-président des négociants en charbons, qui 
. ,avaient élevé sous sa direction une Bourse -

(Coal Exchange).11 se maria en 177LEn 1776, 
il devint un membre du Lloyd' et s'adonna 
à l'assurance maritime. Il était en trai~ de 
faire fortune, lorsqu'un seul coup contraire le 
ruina comp~ètl·ment. Il avait pris un gros 
risque sur. une flotte de navires marchands, 
que l'escadre française captura; il Y perdit 
2 nüllions de francs. 

« En 1782, il fit la 'connaissance d'un compo
siteur du nom cl 'Henry Johnson, qui préten
dait avoir introduit de gra nc1es am8liol'ations 
dans J'imprimerie. M. 'YaHct' cn fut frappé, il 
1ravailla à les perfectionner et devint copro
pr~étaire du hrevet d'impl'cssion au· moyen de 
logotY1JCS. En 17~4, il loua le local de Printing 
House Square, qui en 1 GGG avait servi à John 
Bill pour imprimer la London Gazette. C'était 
dans le monastère des ûltJc!i {riafs ,(moines 
noirs) à la place duquel s'élère aujourd'hui 
rhûtel du Timcs. . 

. « 1\1. John Walter était fl)rt. entiché de ses 
'.' 16gol.ypcset s'imaginait qu'il y avatt là toute 
,1. ,~ne révolution industrielle. Il fonqa le, jour
; nal afin de prouver que livre.-; et journaux 
1 pou vaientütre imprimés mieux et à 111cilleur 
1 marché ù l'aide de 80n syslème. Le logotype 

,""ystem consiste à se servir de mols entiers ou 
de fractions de Illots 'au lieu de lettres isolées~ 

1 Cela paraît très sim pIe en apparence, mais 
cela est très compliqué en réalité. Le composi
teu r sc tirera bien pl us vite d'affaire avec les 
leltl'C:.'s toutes simples; de plus, les difficultés 
de la corr<,!ction sont trè:; considérables, s~il 

peut y avoil' quelque économie de composition~ 
Peu de temps après que le journal de 1\1. 'Val
ter eût pris le titre de Times, il cessa d'être 
imprimé par logotypes. 

(( Le premier numéro du Times Oi' Daüy 
Unive1'sal R.egiste'i' (iCl' janvier 17~8) est com
posé d'une feuille in-folio de quatre pages~ 
dont la rnoitié est remplie d'annonces. Les 

1 nouvelles de l'étranger ;occllpent un peu plus. 
d'une demi-colonne, - il Y a quatr.e paragra
phes de Varsovie, le ~ déeerllbre; deux de 
Francfort,le t 4 décembre; un de Conslan ti
nople, le 10 novembre; deux de Paris, le 
25 décembre. Dix alinéas très courts sont 
consacrés aux nùuvelles de Londres, - on y' 
lit, entre autres choses, que la 11laJadie de' 
lord Salisbury est' un malheur public. 

« M. 'Valt~r,' le fondaleul' du Times, est né 
en t 738. Son père .faisait le commerce des 
charbons entre Newcastle et Lon~res, et mou
rut en 1755, 'laissant à son fils, âgé de. dix
sept ans, h~ soin de faire son chemin dans le 
monde. En dix ans, M., John 'Valter devint le' 1 

« Sous Ja rubriqup. Théâtre, on rend compte 
d'Ilamlet, joué à Drury Lane, et d'Henri lV 
j'oué à Covent Garden. Une colonne décorée 
du nom de the C'llckoo est pleine de scandales 
et de canCëlns du jour, un gente de littérature' 
qui est bannie aujourd'hui des journaux quo
tidiens de Londres. Une colonne et qùart 
donne les raisons qui ont amené la modil1ca
tion du titre; il est devenu nécessaire d'éviter 
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la confusion avec d'autres Registers, Annual 
Register, Cow't and City Register. . ., 

« Il n'y a pas de programm e politique dans 
ce numéro. L'Universal Register du 29 juin 
J 785 avait indiqué l'attitude de l'organe' de 
:M. John 'Yalter : ( Non influencé par les par
« tis, non contrôlé par le pouvoir et aUaché 
« 'seulement Dintérêt public. » 

« Enfin, le Times contenait une ode à la nou
velle année. Il y a l'avis d'un mariage et d'u!} 
décès~ Les annonces sont curieuses et intére~
sante,s pour l'histoire duternps. Elles rappellent 

" beaucoup celles d'aujourd'hui. 
« Le succès du Times ne fut pas rapide, et 

1\1. John 'Valter dut traverser de.., moments 
assez pénibles. En 1780, il dnt payer une 
amende de 1 ~U ~C pour avoir difi'amé lord 
Longhborongh. En 1 7:~O, convaiucu' encore 
d'avoir diffamé les ducs d'York, de Glowcester 
et Cumberland, il fut condanlné à payer uné 
amende de 50 ~C, à passel' une heure au pilori 

. à Charing Cross et douze mois cl ~,ewgate; j l 
devait, de plus, fournir cautionde bonne cOl~
dùitèpendànt sept <.ins. Pendant qu'il était dé
ten u, il ent de non veaux procès, et son stock 
de çondamnations grossit pour atta/[ues contre , 
le prin'ce de Galles. Gl'àee il. l'inlcrveutiûll de 
cel ui-ci, il fût relâché ap:rès seize nlois de 
prIson. 

'« Le., premières années n'étalent pas hril
lantes non plus an poin t de vue financier, et 
M. \Yalter se sentit plus d'nne fois découJagé. 
En 1803, il abandonna la direction à sou fils 
aîné, M. John 'Valter junior (né en 1770). 
Celui-ci avait vingt-sept ans, il avait passé une 
année à Trinit y College(OxfoL'Cl) et s'était de.~
tiné à l'Église. Heureusement pour le 'fim,t;s, il 
ne persévéra pas dans cette .vocation. 

« M. John \-Valter Il est le véritable funùa~ 
teur de la grandeul' du journal et de la for
tune de sa famille. Il commença par réorga
niser la rédaction, tout en demeurant fidèle au 
principe de son père, d'être absolument indé-
pendant.. . 

. « Aucomnlencement du siècle, le tirage des 
journaux était peu de chose. Quatre mille 
exemplaires, cela était une circulation considé
rable. Chaque journal de plus 3.vait sa 'clien
telle d'annonces, chevaux et voitures dans le 
Morning P6St, navigation et vente de mar
chandiges étrangères dans le Public Ledger, 
ventes aux enchères dans le Tirnes. Le nou
veau directeur chercha à avoir des annonces de 
toute nature. L'indépendance de son attitude 
politique et son aversion à s'inféoder spéciale
ment à aucun parti lui causèrent des dôboires 
ct des ennuis. On lui suscita des eIllbarras~ 
on l'empêcha de recevoir des nouvelles de 
l'étranger. Malgré tout, il annonça la capitu
lation de Flessingue quarante - huit henre~ 
avant que le gouvernement en eùt reçu la 

nouvelle. Il se procurait les journaux français 
au n10yen d'un contrebandier, {"qui faisait 
passer en France des marchandises anglaises' 
c'était au moment du blocus' continental: 
1\1. \Valter proposa au gouvernement de lui 
commun~quer les feuilles du continent, à con
dition que l'amirauté donnât l'ordre de ne pas 
saisir le navire. 

« 1\1. \Valter eut l'idée d'envoyer sur le con
tinent quelqu'un qui fùtuniquement employé 
au service du Times. C'est le premier corres
pondant spécial; son choix tomba sur Cratb 
Robinson (i 807), qui avait étudié à l'Univel'
sité d'Iéna et qui ct1nnaissait personnelle men t 
Gœthe et Schiller. Il fut d'abord envoyé en 
Allemagne, d'Olt il adl'essa des lettres des bords 
de l'EllJe. En J 808, il fut envoyé à COl'llnnn. 
pour suivre les évéuClnents d'Espagne. 

I( En 1812, 11lourut 'Valter senior, ügé de 
soixante-quatorze an,,; - il laissait à son IiIs 
le Times et l'im prilllerie ... Le Times avait fait 
d'énormes i)fOgl'ès;' an eOlnmÛncement cl II 
siècle, jl était· le dei'nier par SOIl tirage; en 
quel(IlH~S années il était al'rivll au premier 
rang. Les moyens mécaniques existants alors 
étaient insuffisanls. ~I. \Valter junior avait b(~
l'.ilé de l'eSI'l'.illlalerllel et uu goùt pOUl' les in
ventions : il se rH it en (luète et trouva un 
Allemand du nom de Frédéric IÙDnig, qui 
travaillait à résoudrc le problème de substi. 
tuer la vapeur à la force manuelle. En UH 2, 
il eut ter mi né la conslrllction de la pl'l~mière 
presse à vapeur. lU. 'Valter, plus avisé que scs 
concurrents, la vit, et en cornrnanùa immédia
tanent deux. Elles ne furent achevées qu'en 
18H. Des rllmellrs concernant la nouvelle in
w~ntiull circulaient, malgré le secret imposé, 
et les ouvriers du Times, croyant que leur 
gagne-pain allait disparaitre, avaient juré de 
se vengcI'. La nouvelle presse fut nlontée dans 
une pièce aLtenante aux ateliers. A six heures' 
du matin, le ;W novembl'e ·t8t,}, 1\1. 'Yalter 
entra en tenantù, la main des feuilles impri
méesencore hurnides; il annonça que le Times 
était imprimé à la vapeul', que si les ouvriers 
voulaient user de violence, il 'y avait des rne
sures prises pOUl' les en empêcher; que, au 
contraire, s'ils se montraient sages, il leur 
continuerait leurs salaires jusqu'à ce qu'ils 
eussent trouv(! du travail. ,Le lecteur du Times 
fut informé qu'uue révolution venait de s'o
pérer dans l'industrie nationale. Depuis lors, 
des efforts incessants ont été faits pOUl' perfec-:: 
tionner la machinery du Times. 

« M. \Valter était à la hauteur des circons
tances. En 1.833, il reçut à dix heures du ma
tin, lorsqu'il étaj t presque seul au bureau du 
jou rnal, le texte du discours prononcé par le 
roi des Francais à l'ouverture des Chambres. • 
Il envoya chercher quelques c~mpositeurs. Jus'" 
qu'à leur arrivée, il. traduisit le discours, I~ 
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composa avec l'aide d'un ouvrier et, lorsque 
les autres arrivèrent, tout était prêt pour la 
seconde édition du Times, qui parut à une 
heure • 

. «( L'année {840 est célèbre 'dans l'histoire du 
Times. Son corres pondant parisien, M. O'Reilly, 
dévoila une fraude gigantesque qui se prépa-
,rait pour voler 25, millions de francs. Les es
crocs avaient réus~i à se procurer déjà 
250,000 fr.; Ja révélation du Times les para
lysa. L'un d'eux, Bogie, eut l'impudence de 
faire un procès au Times; par suite d'une dis
position légale, le Times ne put faire usage 
de tous ses arguments de défense. Le jury le . 
condamna à { farthing de dommages et iiité-

. rêts. Le procès avait entrainé de gros sacrifices. 
Les banqui~rs et les négociants de Londres, 
pleins de reconnaissance pour le service rendu, 
se réunirent à Mansion House, sous la prési
dence du lord maire et résolurent de former, 
par une souscription publique, la somme né~ 

. cessaire. ·En peu de . temps on rassembla 
, 67,000 fr. Le propriétaire du Times refusa de 
les recevoir, préférant supporter les frais qu'il· 
avait encourus in the decharge of duty. On 
décida alors de fonder deux bourses au nom 
du Times à Oxford et à Cambridge, et l'on 
fixa une plaque avec une inscription commé
morative au Royal Exchange et au Times. 

«( M. Walter' Il mourut en {847, à l'âge de 
soixante-douze ans. n a non seulelnent édifié 
un grand journal, mais encore établi sa propre 
réputation. Il a siégé longtemps au Parlement. 
Il laissa une très grande fortune territoriale, 
]a propriété du Times et 2,250,000 francs de 
personalîty )} . 

FAITS DIVERS 

A la vente d'une partie de la bibliothèque de
Syston Park, appartenant à sir John Hayford 
Thorolrl, qui s'est faite le mois dernier chez 

.. MM. Sothebyet. qui· a . donné un total· de 
! 28,000, deux ouvrages ont· atteint· des prix 
sans précédent : d'abord ~ne Bible dite Maza
rine, vendue ;t 3,900 (fr. 97,500), puis un 
Psalmorum -Codex, imprimé à Mayence en 
t4-59, exemplaire sur vélin, est allé à ;t 4,hnO 
(fr. 123,750). C'est M. Quaritch, le libraIre 
bien connu de Piccadilly, qui a sacrifié près 
de dix mille francs de rente à la noble satis
faction de battre collections publiques, ama
teurs et confrères! Il faut avouer que la valeur 
des belles choses prend des proportions fan
tastiques. Depuis moins de quatre ans, rele
vons un peu ce que livres et manuscrits ont 
prod uit ici : 

MM. Sotheby ont vendu les livres imprimés 
de la bibliothèque de Hamilton Palace, y com

. pris le fonds Beckford, pour.;E 73,550 (en 

chiffres ronds); ceux de sir R. Golt _ Stoar~ 
pour.t fO,OOO, et ceux de sir John Hayford 
Thorold pour ;t 28,000. MM. Puttick ont vendu 
la bibliothèque- Sunderland, provenant de 
Blenheim Palace, pou r E 56,500 et une partie 
de la bibliothèque de lord Gosford pour 
;t fi ,\lOO.Le gouvernement allemand a eu 
les manuscrits de Hamilton Palace pour un 
peu plus de ;€ 80,000, c'est là qu'était la mer
veilleuse suite d'illustrations du Dante;, par 
Sandro Botticelli, un recueil inestimable et 
qui vaut à lui seul le prix donné' pour toute 
la bibliothèque; le gouvernement anglais a 
eu de lord Ashburnham la partiE1 de ses ma
nuscrits qui provenait de la bibliothèque de 
Stowe pour E 40,000, et le gouvernement ita
lien, du même lord, une suite de manuscrits 
italiens pour;€ 20,000. Additionnez, "et vous 
arrivez à près, de ~ 320,000, soit huit millions 
dé francs, et ceci pour Londres seul et en partie 
seulement! 

. Pour le printemps, encore deux grandes 
. ventes de livres sont annoncées, . celles du 
'comte de Jersev et celles 1 de feu le Révérend 

u , . 

Fuller Russel. 

VENTES PUBLIQUES 

Du lundi f 9 au jeudi 29 janvier f 885, à sept 
heu7'es et demie précises du soir. - Catalogue 
d'une collection importante sur la Révolution 
française, pamphlets, journaux, caricatures, 
affiches, placards, provenant de la bibliothèque 
de r4. le comte B. de Nadaillac, dont la vente 
a lieu à Paris, 28, rue des Bons -'Enfants, 
salle no 1. - Libraire: Antonin Chossonnery. 

Le jeudi 29 janvier f 8R5, à deux heures très 
précises du soir. - Catalogue de l'importante 
collection d'autographes composant le cabinet 
de M. Baylé, dont la vente aura lieu à Paris 
hôtel des Commissaires-Pri!;eurs, rue Drouot,· 
salle nO 4. - Libraires: Paris, Étienne Cha
ravay; Londres, A. W. Thibaudeau. 

Le 18 février f 885, et jours suivants, d huit 
heures du soir. - Catalogue des li vres et 
gravures composant la bibliothèque de feu 
M. Alexandre-César Nicolas, ancien doyen de 
la faculté de Rennes, dont la vente aura lieu à 
Rennes, 14, rue de la Visitation. - Libraire: 

. J. PJihon. 

------- ------------
Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

P~ris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grnndll-AI1;.;u~tins. :i, 
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JlE~,!L~~'lM'PR 1 M ERIE ET DE LA LIBRAIRIE 
" 

AU.' CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVA'llD SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS. 

So M rd A 1 -ft K: DocUments--offiCiels. ~ Convention internationale de propriété littéraire entre la France et l'Italie. 
- Syndlcat'pour' la protection de la propriété littéraire et artistique. - Faits divers. - Jurisprudence. -
Né~rologie. - Ventes publiques. ' 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Arrêté, du ministre de l'intérieur, rattachant le 
service de l'imprimerie ft de la librairie au 
bureau de la presse.(! 5 décembre 1884.) 

, Le ministre dë l'intérieur, sur letapport 
du directeur du secrétariat et de la comptabi
lité, 

Arrête: 

ARTICLE PREMIER. - Les attributions sui
vantes du \)0 bureau de la direction de la sû
reté générale sont rattachées au 4e bureau de 
la direction du cabinet (bureau de la presse). 

Dépôt légal de tous les oum'ages imprimés à 
Paris et dans tous les départements, écrits pério-

, diques, estampes et musique.- Livraison de ces 
'ouvrages à la Bibliothèque nationale, au minis
tère de l'instruction publique et des beaux-arts, 
et au Conservatoire de musique. -' Propriété lit
téraire. - Contrefaçons. - Renseignements aux 
auteurs dans l'intérêt de la conservation de leurs 
droits. - Exécution des cunventions littérctù'es 
internationales. - Recours en grâce en matiè1'e 
d'imprimerie et de librairie. 

ART. 2 - Les directeurs du secrétariat et de 
., la comptabilité, du cabinet et de la sûreté gé
nérale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
aura son effet à partir du! cr janvier 1885. 

Fait à Paris, le t 5 décembre 1884. 
WALDECK-RouSSEAU. 

(Bulletin du ministère de l'intérieur, année 
1884, nO 12, page 502.) 

Décret ouvrant à l'imp~rtatt'ùn et au transit de 
la librairie les bureaux d'Anor, Baisieux, 
Feignies, Jeumont et Tourcoing. (16 jan
vier 1885.) 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre du commerce et 
Chronique. 1885. - 5 • 

d'après l'avis conforme des ministres des finan
ces et de l'intérieur; 

Vu l'article 4 de la loi du 5 juillet 1836; 
Vu J'article 8 de la loi du () mai 1841 ; 
Vu l'ordonnance du f3 décembre 1842, 

, Décrète ,: 

ARTICLE PREMIER . ...;....;. Les -bureatlx dë douanes 
d'Anor, Baisieux, Feignies, Jeumont et Tour
coing sont ouverts à l'importation et au transit 
de la librairie venant de l'étranger. 

ART. 2. - ~e ministre du commerce, le 
ministre des finances et le ministre de l'inté
rieur sont chargés, chacun en ce qui le con .. 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des 
lois. 

Fait li Paris, le t 6 janvier 1885. 

JULES GRÉVY. 

Par le président de la République: 
Le ministre du commerce, 

MAURICE ROUVIER. 

CONVENTION INTERNATIONALE 
DE PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 

, 
EN T R EL A F fi A N C E ET LIT ALI E 

,Le Président de la République française, 

Sur la proposition du président du conseil, 
ministre des affaires 'étrangères. 

Décrète: 

ARncLE PREMIER. - Le Sénat 'et la Cilambre 
des députés ayant approuvé la convention, 
avec protocole annexe, conclue, le 9 juillet 
1884, entre la France et l'Italie, pour la ga
rantie réciproque de la propriété des œuvres 
de littérature et d'art, et les ratifications de 

, cet acte ayant été échangées à Paris, le 21 jan
vier 1885, ladite convention; dont la teneur 
suit, recevra sa pleine et entière exécution. 

. ' 
,', 
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CONVENTION 

Le Président de la République française, 
. Et S. M. le roi d'Italie, également animés 

du désir d'apporter aux accords internationaux 
existant pour la garantie de la propriété litté
raire et artistique les modifications que l'expé .. 
rience a suggérées, ont jugé à propos de 
conclure dans ce but une nouvelle convention 
et ont nommé, à cet effet, pour leurs plénipo
tentiaires, savoir: 

Le Président de la République française, 
M. Jules Ferry, député, président du conseil, 

ministre des affaires étrangères, etc" etc. 

Et Sa Majesté le roi d'Italie, 
M. le général comte Manebrea, marquis de 

Valdora, son ambassadeur extraordip.aire et 
et plénipotentiaire près le gouvernement de la 
République française, etc., etc. 
. Lesquels, après avoir échangé leurs. pleins 
pouvoirs, trouvés. en bonne et due forme, SOl1t 
convenus des articles suivants: 

ARTICLE PREMIER. - Les auteurs d'œuvres littérai
res, scientifiques ou artistiques, que ces œuvres 
soient publiées ou non, jouiFont, dans cha?un des deux 
pays réciproquement, des avantages qUl y sont ou 
seront accordés par la loi pour la protection des ou
vrages de littérature, de science ou d'art, et ils y 
auront la même protection et le même r.ecours légal 
contre toute atteinte portée à leurs droits que si cette 
atteinte avait été commise à l'égard d'auteurs natio. 
naux. 

Toutefois, ces· avantages ne leur seront réci proque
ment assurés que pendant l'existence de leurs droits 
dans le pays d'origine, et .la durée de leur jouissance 
dans l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par la 
loi pour les auteurs nationaux. 

L'expression œuvres littéraires, scientifiques ou ar
tistiques comprend les livres, brochures ou autres 
écrits, les œuvres dramatiques ou dramatico-musi
cales, les compositions musicales, les œuvres choré
graphiques, les œuvres de dessin, de peinture, de 
srulpture, de gravure, les lithographies, les illustra· 
tions, les· photographies, les -cartes· géographiques, 
plans, 0 croquis et œuyres plastiques, . concernant la·. 
géographie, la topogl'aphie, l'architecture, les sciences 
naturelles; et, en général, toute production quel
c,onque du domaine littéraire, scientifique ou artis-
tIque.. . 

ART. 2. - Sont absolument prohibées, dans chacun 
d,es deux. .Etats contractants, l'impression, la publica
t~on, la Circulation, la vente, l'exposition, l'importa
tIOn ou l'exportation d'ouvrages littéraires, scien
tifiques ?u artistique3. contr~faits ou· d'objets de 
reproductIOn non autol'lsée, SOIt que lesdites contre
façons ou reproductions non autorisées proviennent de 
l'pn des 1eux pays. contractants, soit qu'elles pro
VIennent d un pays tiers quelconque. 

La même prohibition s'applique également à toute· 
représentation ou exécution publique et non autorisée 
des œuvres dramatiques, musicales, dramatico-musi
cales ou chorégraphiques des auteurs et compositeurs 
de l'autre pays, que cette repI'ésentation ou exécution 
soit totale ou partielle, et qu'elle soit effectuée d'une 
manière quelconq ue, mêm~ avec des additions, des 
retranchements ou des vanalltes. 

La représentation ou l'exécution publique en Italie 

d'une œuvre dramatiqQe, musicale, dramatico·musi
cale ou chorégraphique française sera, en outre, in
terdite d'office par l'autorité locale, lorsque l'auteur 
ou compositeur aura adressé soit au ministère de 
l'agriculture, de l'industrie et du commerce de l'Italie, 
soit à l'autorité diplomatique ou consulaire. italienne 
en France, la déclaration qu'il entend faire défendre 
la représentation ou l'exécution de son œuvre à qui
Conque ne. fournirait pas la preuve écrite et légalisée 
de son autorisation. La réception de cette déclaration 
donnera ouverture à la perception, au profit du Trésor 
italien, d'une taxe de 10 francs par œuvre déclarée, 
pourvu que la publication de cette œuvre soit posté
rieure à la mise en vigueur de la présente convention. 
Si ladite taxe venait à être réduite Oll supprimée 
vis-à-vis des auteurs italiens, les auteUl'S français en 
sera!ent, de plein droit, exonérés dans la même pro
portlOn. 

Il est d'ailleurs bien entendu que l'accomplissement 
de la formalité dont il est fait mention au paragraphe 
précédent est purement facultatif, et que son omission 
ne préjudicierait en rien aux droits résultant, pour 
l'auteur français, de la présente convention, nolam
ment des articles 1er et 9, 

ART 3. - Les stipulations des articles 1. er et 2 de 
la présente convention s'appliqueront également aux 
éditeurs d'œuvres publiées dans l'un des deux pays et 
dont l'auteur appartiendrait à une nati9nalité tierce. 

AUT. 4. - Les mandataires légaux ou ayants caus(~ 
des auteurs, éd,iteurs, traducteurs, r.ompositeurs, des
sinateurs, peintres, sculpteurs, gr~vetIrs; architectes, 
lithographes, photographes, etc., jouiront réciproque- . 
ment, et à tous égards, des mêmes droits que ceux . 
que la présente conv~ntion accorde aux auteurs, édi
teurs, traducteurs, compositeurs, 'dessinateurs, pein
tres, sculpteurs, graveurs, architectes, lithographes, 
photographes, etc., eux-mêmes. 

ART. 5. - Les articles extraits de journaux ou re
cueils périodiques publiés dans l'un Jes deux pays 
pourrout être reproduits, en original ou en traduction, 
dans l'autre pays. . . 

Mais cette faculté ne s'étendi'a pas à la reproduc
tion, en original ou en traduction, des romans-feuille
tons ou des articles de science ou . d'art. 

n en sera de même pour le~ autres articles de 
quelque étendue, extraits de joumaux ou de recueils 
périodiques, lorsque les auteurs ou éditeurs auront 
expressément déclaré, dans le journal ou le recueil 
même où ils les auront fait paraltre, qu'ils en inter
disent la reproduction. 

En aucun cas, l'interdiction stipulée au paragraphe 
précédent ne s'appliquera aux articles de discussion 
politique. " 

Sont interdites les appropriations indirectes non 
autorisées, telles que adaptations, imitations dites de 
bonne foi, transcriptions ou arrangements d'œuvres 
musicales, dramatico-musieales ou chorégraphiques, 
et généralement tout emprunt quelconque aux œuvres 
littéraires, dramatiques, scientifiques ou artistiques, 
fait sans le consentement de l'auteur. 

ART. 6. - Pour assurer à tous les ouvrages de lit
térature, de science ou d'art la protection stipulée pal' 
la présente convention, et pour que les auteurs des
dits ouvrages soient, jusqu'à la pl'euve contrairel con
sidérés comme tels et admis en conséquence devant 
les tribunaux des deux pays à exercer des poursuites 
contre les contreraçon~, il suffira que leur nom soit 
indiqué sur le titre de l'ouvrage, au bas de la dédi-

cace ou de la préface, ou à la tin de l'ouvrage. 
Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'édi

teur dont le nom est indiqué sur les ouvrages est 
fondé à sauvegarder les droits appartenant à l'auteur. 
Il est, sans autres preuves, réputé ayant droit de l'au-
teur anonyme ou pseudonyme. .. 

AnT. 7. - Sont expressément aSSImIlées aux ou...; 
yrages originaux les traductions faites, dans l'un des 
deux pays d'ouvrages nationaux ou étrangers. 

Ces traductions jouiront, à ce titre, de la protection 
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stipulée aux articles précédents, en ce qui concerne 
leur reproduction non autorisée dans l'autre pays. 

Il est bien entendu, toutefois, que l'objet du prése!lt 
article est simplement de protéget' le traducteur par 
rapport à la version qu'il a donnée de l'ouvrage ori
ginal, et non pas de conférer le droit exclusif de tra
duction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, 
écrit en langue morte ou vivante, hormis le cas prévu 
par l'article ci-après. 

ART. 8. - Les auteurs de chac~m des ,deux P~ys 
jouiront, dans l'autre pays, du droIt excluslf de ,falre 
ou de permettre la traduc~ion ,de leur ouvrage p~ndant 
dix années après la pubhcatlOn de la traductIOn de 
leur ouvrage autorisée par eux. 

Pour jouir du bénéfice de éette disposition, ladite 
traduction autorisée devra paraltre en totalité dans le 
délai de trois années à compter de la publication de 
l'ou vrage original. 

Pour ·les ouvrages publiés par livraisons, le terme 
de trois années stipulé au paragraphe précédent ne 
commencera à courir qu'à dater de la publication de 
la dernière livraison de l'ouvrage original. 

Dans le cas où la traduction d'un ouvrage paral
trait par livraisons, le terme de dix années stipulé au 
paragraphe 10r ne commencel'a également à courir 
qu'à dater de la- publication de la dernière livraison 
de la traduction, 

Il est entendu que, pour les œuvres composées de 
plusieurs vOlumes publiés par intervalles, ainsi que 
p'our les bulletins ou cahiers publiés {>ar des sociétés 
littéraires ou S3.vantes _ 011 par des partlCuliel's, chaque 
volume, bulletin ou cahier sera, en ce qui concerne 
les termes de dix années et de trois années, considéré 
comme un ouvrage séparé •. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dmmatico':' 
musicales seront, pendant la durée de leur droit 
exclusif de traduction, réciproquement protégés contre 
la représentation publiqu(3 non autorisée de la traduc .. 
tion de leurs ouvrag.es. 

ART. 9. - Tollle contravention aux dispositIOns de 
la pl'ésente conventionentralnera les saisies, confi~ca
tions, condamnations aux: peines correctionnelles et 
aux dommages-intét'êts déterminées par les législa,:" 
tions respectives, de la même manière que si l'infrac
tion avait été commi::;e au préjudice d'un ouvrage ou 
d'une production d'origine nationale. 

Les caractères constituant la contrefaçon, la repro
duction ou l'exécution illicite seront déterminés par 
les tribnnaux respectifs d'apt'ès la législation en v i
gueur dans chacun des deux pays. 

ART. i O. - Il est entendu que, si l'une des hautes 
pal'lies contractantes accordai t à un Etat quelconque, 
pour la garantie de la propriété intellectuelle, d'autres 
avantages que ceux qui sont stipulés dans la présente 
convention, ces avantages seraient également concé
dés, dans les mêmes conditions, à l'autre partie con
tractante. 

ART. H. - Pour faciliter l'exécution de la pré
sente convention, les deux hautes parties contt'actantes 
s'engagent à se communiquer réciproquement les lois, 
décrets ou règlements que chacune d'elles aurait pro
mulgués ou pourrait promulguer à l'avenir, en ce qui 
concerne la garantie ou l'exercice des droits de la 
propriété intellectuelle. Elles s'engagent à se commu
niquer également les listes imprimées des déclara
tions faites par les auteurs, à l'effet de. sauveg'ardel' 
leurs droits devant les autorités compétentes respec-
ti ves. , 

ART. 1.2,. - Les dispositions de la présente conyen
tion ne pourront, en quoi que ce soit, port~r préjudice 
au droit que chacune des deux hautes parttes contrac
tantes' se réserve expressément de permettr~, de SUt'

vei Il et' oU" d'interdil'e, par des mesures législati!"ès ou 
administratives, la circulation, la repl'é:"entallOn ou 

" l'exécution ùe tout OU\Tage QU objet à l'égard duquel 
l'un ou l'autre Etat jugera couvenable d'exercer ce 
droit. .., 

.' Chacune des deux. hautes parties contractantes con-

serve, d'ailleurs, le droit de prohiber. l'importation, 
dans ses {>ropres Etats, des œuvres qui, d après ses 
lois inténeures ou des sti pulations souscrites avec 
d'autres puissances, sont ou seraient, déclarées contre

. açons. 
ART.1.3~ - Les dispo~itions de la présente conven

tion seront applicables aux œuvres antérieures à sa 
mise en vigueur, sous les réserves et conditions énon
cées au protocole qui s'y trouve annexé. 

ART. H. - La présente convention reste l'a envi
gueur pendant dix années à partir du jour où elle 
aura été mise à exécution, et continuera ses effets 
jusqu'à ce qu'elle ait été dénoncée par l'une ou l'autre 
des hautes parties contractantes, et pendant une année 
encore après. sa dénonciation. 

ART. 15. - La présente convention sera ratifiée et 
les ratifications en seront échangées à Paris, le plus 
tôt possibl~. 

Elle sera exécutoire, dans les deux. pays, trois mois 
après l'échange des ratifications. 

Eh. foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont 
signé la présente convention et y ont apposé leurs 
cachets. 

Fait à Paris, en double expédition, le mercredi 
D juillet 1884. 

(L. S,) Signé: JULES FERRY. 
(L. S.) Signé: MENAnREA. 

pnOTOCOLE 

. Les plénipotentiaires soussigné~ ayant jugé néces
saire de préciser-et réglementer les droits accordés 
pat' l'article 13 de la convention . littéraire et arlistique 
conclue, en date de ce jour, entre' la France et l'Italie, 
aux auteurs d'ouvrages antérieurs à la mise en vi~ 
gueur de cette convention, sont convenus de ce qui 
suit : 

10 Le bénéfice des dispositions de la convention 
conclue ën date de ce jour est acquis aux œuvres lit
téraires, scientifiques et artistiques antérieures à la 
mise en vigueur de cette convention, qui ne jouiraient 
pas de la protéction légale contre la réimprei-sion, la 
reproduction ou la représentation publique non au
torisée ou la traduction illicite, ou qui auraient perdu 
cette protection par suite du non-accomplissement des 
formalités exigées. _. 

L'impression des exemplaires en cours de fabrica
tion licite au moment de la mise en vigueur de la 
convention conclue en date de ce jour pourra êlt'e 
achevée; ces exemplaires, ainsi que ceux: qui seraient 
déjà licitement impriméR à ce même moment,pour
ront, nonobstant les dispositions de la convention, 
être mis en circulation et en vente, sous la condition 
que, dans un délai de trois mois, un timbre Rpécial 
sera apposé pat' les soins des gouvemements respec
tifs, sur les exemplaires commencés ou achevés lors de 

. la mise en vigueur. . 
De même,les appareils, tels que clichés, bois et 

planches gm vées de toute sorte, ainsi que les pierres 
lithographiques existant lors de la mise en vigueur de 
la convention, pourront être utilisées pendant un dé
lai de quatl'e ans à datet' de cette mise en vigueur,· 
après avoir été revêtus d'un timbre spécial. 

Il sera dressé, par les soins des gouvernements 
respectifs, un inverltaire des exemplaires d'ouvrages 
et des appareils autori~és aux termes du présent ar
ticle. 

2° Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales 
publiées dans l'un des deux pays et représentées pu
bliquement, en original ou en traduction, dans l'autre" 
pay!', antét'ieurement à la mise en vigueur de la con
vention conclue en date de ce jour, jouiront égale
ment de la protection légale contre la représentation 
illicite. 

3° La t'e[Jrésentalion ou l'exécution publique, en 
1 talie, de ces œUVl'CS dramatiques ou ùramatico-musi
cales, ainsi que des œuvres mysicales ou chorégrap~i
ques françaises, SGra interdite d'office par l'autonté 
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locale, pourvu que l'auteur ou compositeur ou ses 
ayants droit aient adressé, soit au ministère d~ l'agr!~ 
culturè, de l'industrie et du commerce d'ltahe, SOIt 
il l'autorité diplomatifjue ou consulaire i.talienne' en 
France, la déclaration qu'il~ entendent faIre défendre 
la représentation ou l"exéution desdites œuvres à qui
cOlique ne fournirait pas la preuve écdte et légalisée 
de leur autorisation. Toutes les œuvres appartenant à 
un même auteur ou éditeur pourront être comprises 
dans une !:leule déclaration, dont la réception donnera 
ouverture à la perception, au profit du Trésor italien, 
d'une taxe de 30 francs, quel que soit le nombre des 
œuvres comprises dans la déclaration. Il est bi~n en
tendu que l'accomplissement de cette formalIté est 
purement facultatif, et que son omission ne préjudi
cierait en rien aux droits résultant pour les auteurs 
franç3is du présent protocole. 

40 Pour le droit de traduction, ainsi que pour la 
représentation publique en traduction des œu~res an
térieures à la misA en vigueur de la conventIOn con
clue en date de ce jour, les auteUl'S jouiront des avan
tages résultant de' l'alticle 8 de cette convention, en 
ce qui concerne l'extension des délais stipulés par la 
convention du 29 juin 1862 pour la publication des 
traductions, pourvu toutefois que lesdits délais ne 
,soient pas expirés au moment de la mise en vigueur 
de la convention conclue en date de ce jour, I)U que 

'ce délai étant expiré, aucune traduction n'ait paru, 
ou aucune représentation n'ait eu lieu depuis lors. 

Le présent protocole, qui sera considéré comme fai
sant partie intégrante dela convention en date de ce 
jour, et ratifié avec elle, aura mêmes force, valeur et 
durée que cette convention. ' 

En foi de quoi, les soussignés ont dressé le présent 
protocole et l'ont revêtu de leurs cachets. 

Fait à Paris, en d~uble expédition, le 29 juillet i884. 
(L. S.) Signé: Jules FERRY. 

(L. S.) Signé: MENABREA. 

ART. 2. - Le préEident du conseil, ministre des 
affaires étrangères, est chargé de l'exécution du pré- ' 
sent décret. 

Fait à Paris, le 23 janvier f885. 
JULES GRÉVY. 

Par le président de la République; 
Le p1'ésident du conseil, 

, ministre des affaires étrangères, 
JULES FERRY. 

(Jow'nal officiel, 2~ janvier f885.) 

SYNDICAT POUR LA PROTECTION 

DE LA. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE' 

Commentaire sur la convention franco-italienne 
du 9 juillet 1884 1 

A,'ticle premier. - L'expre~sion amvres scien
tifiques ne se trouve que dans une' seule des 
conventions conclues entee la France et 'les 
pays européens . Cela ne veut pas dire que la 

'science ne soit pas protégée dau5 les autres 
pays. Littéraire est une forme plus géné
rale, comprenant toutes les œuvres de l'esprit; 
de même que artistique comprend toutes' les 
œuvres de l'art quelles qu'elles soient. Les 
anciennes rédactions disent toutes « les œuvres 

1 Approuvé par la loi du 21 janvier 188:5. 

de l'esprit et de l'art )), sans donner lieu à au
cu ne ambiguïté ; ains~ du reste que le définit 
l'énumération donnée par le dernier, para
graphe de l'article fer. 

Deuxième paragraphe ,de l'article t cr. - La 
durée de la jouissance accordée à l'auteur 
français en Italie ne peut excéder celle fixée 
pour Jes auteurs italiens par la loi de leur 
pays (f 9 ~eptembre f 882) 1. L'article S de 
cette loi dit, à cet effet: 

« L'exercice du droit d'auteur, sur la repro
duction et sur la vente d'une œuvre, conl
mence à la première publication de cette œu
vre, et dure toute la vie de l'auteur, et qua
rante ans après sa mort" ou quatre-vingts ans, 
suivant la disposition de l'article qui suit. 

« ••••••• Si l'auteur cesse de vivre avant 
l'expiration des 'quarante années, à plftit' de 
la publication de l'œuvre mêmo, le même 
droit exclusif est continué à ses héritiers ou 
à ses ayants caose, jusqu'à l'expiration de ce 
terme ... )) , 

Troisième paragraphe de l'article fer. - La 
,protection de l'œuvre chorégraphique est spé;' 
ciale à la convention italienne. Cette œuvre ne 
peut être traitée ni comme littéraire, ni COJ;Ilme 
scientifique; elle est accessoire, de l'œuvre 
dramatico-musicale, et il peut être utile qu'elle 
soit protégée particulièrement. 

Même raragraphe. - La photographie; dont 
la situ,ation n'est pas définie dans la législation 
allemande, n'a pu être admise dans l'énümé
ration donnée par le traité avec l'empire ger .. 
manique; mais elle figure dans les traités 
franco-belge, franco-italien èt franco-suisse. 
CeUe place ne lui a pas été faite dans la con
vention espagnole, à moins que l'on n'inter
prète en sa faveur la généralisation donnée 
dans l'article f cr de cette dernière convention, 
et en ces termes : «( n'importe quel système 
d'impression ou de reproduction connu ou 'à 
connaître ~. )) 

Trûisième paragraphe de l'article 2. -- La 
,taxe, de 10 franc') stipulée pour l'Italie, par 
œuvre déclarée, sans réciprocité envers la 
France, ne constitue pas le rétablissement de 
la déclaration qui n'est plus exigée dans la 
p'u part des conventions actuelles. Cette taxe a 
pour' objet de couvrir les frais d'impression 
d'un bulletin spécial à l'Italie; et qui est des
tiné à notifier les ouvrages nouveaux aux 
préfectures du royaume. Cette publication peut 
avoir un intérêt pour les auteurs et les édi-

i Voir Chronique du Jounzal de la librah'ie, nOI 1 et 2, 
janvier 1884. 

2 La photographie est d'ailleurs reconnue dans l'énuméra
tion de la convention entre l'Italie et 1'Espagne. Elle doit 
par conséquent être introduite dans le trait6 hispano-fran
çais, en vertu du principe d'échange des avantages u du 
plus favorisé ». 
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teurs; mais elle n'a pas un caractère obJiga
toire, ainsi que l'explique le paragraphe 4 du 
même article 2. C'est-à-dire que l'œuvre pour 
laquelle l'auteur ou l'éditeur ne se soumettrait 
pas à cette taxe, renonçant, pour ce fait, à la 
notification, ne SA rait pas pour cela privée de 
la protection accordée par le traité. La repro
duction illicite constituant ]a contrefaçon n'en 
sera pas moins poursuivie suivant ]a loi. 

Article o. - Le Syndicat pour la protection. 
de la propriété littéraire et artistique a eu 
l'occasion d'exprimer son opinion sur la 
forme pen précise de cette disposition. El le 
signifie, en somme, que j'emprunt quelconque 
fait à un journal ou recueil périodique n'est 
pas licite et peut être poursuivi, lorsqu'il a 
lieu sans l'autorisation de l'auteur. Il y a 
exception pour les emprunts nécessités par la 
discussion politique par la voie de la presse. 

L'énumération donnée par le dernier para
graphe de cet article, commençant par une 
expression absolument vague « appropriations 
indirectes non autorisées », peut être mieux 
déterminée par un~ forme un~que : « tout 
usage quelconque, 'en quelque furmeque cc 
soit, lorsqu'il n'est pas autorisé par l'auteur 
ou l'ayant cause, est illicite et prend le carac
tère de contrefaçon. J) 

Article 7. ,- La loi italienne du f 9 septem
bre f 882 définit très nettement le caractère 
de la traduction, aussi l:ienpour les œuvres' 
littéraires que pour les œuvres d'art: 

« La traduction des œüvres littéraires et 
scientifiques consiste à les transporter dans 
une autre langue,' et celle des œuvres du 
dessin, de la peinture, de la sculpture, gravure 
et arts similaires, consiste à en retracer les 
formes et les figures par un travail qui ne soit 
pas uniquement mécanique ou chimique, mais 
qui constitue une autre œuvre d'art d'un 
genre différent de celui de l'œuvre originale, 
comme la reproduction d'nn tableau pal' la 
gravure, d~une statue par le dessin, et ainsi de 
suite ». 

Premier paragraphe de l'article 8. - (\ y a 
dans le pr~mier paragraphe de l'article 8 une 
contradiction avec rarticle 12 de la loi de 
f882. La loi dit : « dix ans à dater de la pu
blication d'une œuvre .... }); la convention dit: 
« dix ans après la publication de la traduc
« tion ». La convention serait ici, sans nul 
dreit, plus généreuse que la loi, et elle devra 
forcément revenir aux termes de celle-ci. Le 
Syndicat a sollicité à cet égard une déclaration 
interprétative de~ deux gouvernements. 

Deuxième paragraphe dq l'article 8. - Ce 
délai de trois ans est dangereux, outre qu'il 
est arbitraire et très rigoureux. Le danger de 
cette dif;position est qu'elle peut encourager 
j'éditeur étranger à différer sa demande de 
traduire ou sa traduction, jusqu'à ce que l'expi-

ration du délai mette le droit de traduction 
dans le domaine public. 

Il serait équitable que ce délai de trois ans 
fût supprimÉ:, aussi bien dans.la convention 
italienne, que dans celles qui le déterminent 
encore. Il resterait, suivant la rédaction de la 
loi, le terme de dix ans, pur et sim pIe, à 
partir de la publication de l'œuvre originale. 

On peut se reporter à cet égard à l'opinion 
émise par M. Bardoux dans Eon rapport au 
Sénat t. 

Article 1 i, ligne 6. - Cette disposition est 
relative àla déclaration demandée par le 
troisième paragraphe de l'article 2. 

Protocole, § 3. - Le droit à la protection 
subsiste, malgré le non-payement de la taxe. 
Celle-ci, comme il a été dit, à propos du troi
sième paragraphe de l'article 2, est destinée 

, aux frais d'impression d'un bulletin en Italie .. 
Il n'y a pas de réciprocité en France. 

On peut consulter Je, rapport de M. Bardoux 
et la lettre du président du Syndicat 3. M. le 
ministre des affaires étrangères, demandant la 
modification de la disposition relative au délai' 
de trois ans imposé à l'achèvement' de ]a tra
duction. (Chronique du 27 décembre f884.) 

G. DE L. 

FAITS DIVERS 
Une fête pleine d'entrain a eu lieu, samedi 

dernier, à l'hDtel du Cercle de la librairie. 
Une circulaire avait été adressée à tous les 

membre~ du Cercle les priant de fournir une 
liste des personnes de leur famille pour les
quelles ils pouvaient désirer des invitations. Le 
plus grand nombre ayant répondu à cet appel, 
la réunion a été nombreuse et brillante. 

Par les soins d'un comité spécial choisi dans 
le Conseil d'administration, toutes les parties 
de l~édifice avaient été aménagées et décorées 
pour la circonstance. Un orchestre excellent, 
dirigé par M. Eugène Mathieu, une affluen~e 
considérable, dans laquelle ]a jeunesse tenaIt 
une large place, des toilettes, charmantes, d~ 
la gaieté,tous les éléments, en un mot, qm 
concourent le mieux au succès d'une soirée, 
se trou vaient réunis. Les danses, commencées 
ù onze heures, se sont prolongées avec ani
mation jusqu'au lever du jour. 

JUSTICE CIVILE 
TRIBUNAL CIVIL DE L.\ ,SEINE (50 ch.) . 

Présidence de M. THUREAU. 

Audience du 24 janvier t 885. 

LES ŒUVRES DE PONSON DU TERRAIL. - PRO
PRIÉTÉ LITTÉRAIRE. - DROITS D'AUTEUR. -

1 Chronique du Jow'nal de la librairie, 1884, nO 52, p. 242, 
deuxième colonne, cinquième alinéa. 
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COLLATÉRAUX DE . L'AUTEUR EN CONCURRENCE' 
AVEC LA VEUVE. -- DÉCÈS DE LA MÈRE. 

La jQuissance des droits constitutifs de la pro
priété littéraire qui est accordée au conjoint 
survivant par la loi du f 4 juillet f 866 est, 
aux termes m~mes de cette loi, indépendante' 
du régime matrimonial, et . restreinte auœ 
droits dont l'auteur n'a point disposé par acte 
entre vifs ou, par testament; . 

Cette jouissance est réduite au profit des héritiers 
à réserve dont les droits restent réglés confor
mément aux prescriptions du Code civil; 

En conséquence, cette jouissance, étant un droit 
successoral, n'est point reversible au p1'ofit du 
conjoint survivant à r effet de l'appeler à re
cueillir dans la succession des héritiers à ré
serve de son conjoint prédécédé la jouis$ance 
d'une partie' de ces biens dépendant de .,cette 
succeSsion. 
« Le Tribunal, 
« Attendu que la jouissance des droits cons

titutifs de la propriété littéraire qui est accor
dée au conjoint survivant par la loi du 14 juil
let 1866 est ,aux termes même de cette loi, 
indépendante du régime matrimonial, et res
treinte aux droits dont l'auteur n'a point dis-

. posé par acte entre vifs, ou par testament;.·. . 
«( Que, de plus, elle est réduite au profit des 

héritiers à réserve dont les droits restent ré
glés conformément aux prescriptions du Code 
civil; 

( Qu'il en résulte que cette jouissance . est 
un droit successoral et que la part des pro
priétés littéraires qui se trouve réservée à cer .. 
tains héritiers leur est attribuée au même titre 
et dans les mêmes conditions que les autres 
biens dépendant de la succession; 

« Qu'ils n'en recueillent point distinctement 
la nue propriété et la jouissance, mais la pro
priété pleine, entière et définitive, pour toute 
la durée des cinquante années fixé par la loi 
précitée; . 

« Qu'enfin tant à l'égard du conjoint survi
vant que des réservataires, les droits de chacun 
sont déterminés au moment cl u décès et ne 
peuvent être modifiés par des événements ul
térieurs; 

« Attendu qu'il faudrait un texte formel de 
loi pour établ~r, contrairement à 'la règle gé
nérale de l'artIcle 732 du Code civil Une sorte 
de d~oit de reversibilité au profit du conjoint 
surVlvant et l'appeler à recueillir dans la suc
cession des h~rit~ers à réserve de son conjoint 
prédécédé la JouIssance d'une partie des biens 
dép~ndant de ~tte succession, à raison de leur 
orJglne; 

.II. -Que cette disposition ne se rencontre ni 
.. dans la loi précitée de 1866 ni dans les lois 
antérieures; 

« Attendu qu'au décès d'Alexis de Ponson 
du Terrail, sa veuve n'a recueilli que la jouis
sance des trois quarts des droits d'auteurs sur 
les œuvres du défunt à raison de la présence 
de la dame Ponson du Terrail mère laquelle 

. en vertu de l'article Hi 5 du Code ci~il, devait 
recevoir, à titre de réserve, un quart des biens. 
dépendant de la succession; 

« Attendu que, d'après les principes ci-dessus 
posés, le quart était acqui3 définitivement à la 
dame Ponson du Terrail mère en pleine pro-
priété; --. . 

«Qu'à son décès survenu en mars 1877, Hor
tense et Henri, ses enfants survivants, l'ont 
recueilli non point comme héritiers non réser
vataires de leur frère, m'ais comme héritiers 
réservataires de leur mère et ont, par consé
quent, sur ce quart, les mêmes droits que la 
défunle; 

« Que s'ils ont omis de les exercer et ont 
laissé la veuve Alexis de Ponson du Terrail 
jouir jusqu'au 5 mai 1882 de Ja totalité des 
droits d'auteur, il n'en résulte contre eux au
cune déchéance; qu'ils sont donc recevables 
dans leur demande actuelle, en tant qu'elle a 
popr objet de les faire remettre en pleine pos
session et jouissance du quart des droits d'au
teur du jour où ils ont manifesté l'intention de 
les revendiquer, c'est-à-dire à partir de la dé
fense, par eux signifiée à la Société des gens 
de lettres, le 5 mai t 882 ; 

« Mais attendu, en ce qui. concerna les 
sommes perçues par la veuve Alexis d~ Ponson 
du Terrail du jour du décès de sa.belle-mère 
jusqu'à la défen~e précitée; qu'elles l'ont été . 

.' en vertu d'un droit de jouissance et par côn- . 
séquent comme constituant des fruits civils; 

« Que la bonne foi de ladite veuve ne saurait 
être contestée par les demandeurs, qui ont 
eux-mêmes pendant plusieurs années partagé 
son erreur sur l'interprétation de la loi du 
t 4 juillet t 866; 

« Qu'ayant perçu ces fruits de bonne foi, 
elle les a faits siens, aux termes de l'article 540 
du Code civil, et n'a aucun compte à rendre 
de ce chef; 

« A Uendu que la saisie-arrêt pratiquée le 
9 juillet 1883 à la requête d'Hortense et 
d'Henri de Ponson.du Terrail, pour assurer la 
restitution des sommes qu'ils prétendent ré
péter contre leur belle-sœur, est donc sans 
cause, comme cette répétition elle-même, et 
que main-levée doit en être donnée; . 

« Attendu, en ce qui concerne les traités 
passés par la veuve Alexis de Ponson du Terrail, 
que ladite défenderesse, en concluant expres
sément à ce qu'ils ne fussent pas dénoncés, a 
reconnu qu'elle avait en effet conclu des con
ventions au sujet des œuvres de son mari; 

« Que les demandeurs ont un intérêt mani
feste à les connaître, pour assurer, quant à 
l'avenir, l'exercice de leurs droits au quart de 
tous les produits de la propriété littéraire de 
ces mêmes ·œuvres; 
. « Que sans rien préjuger au sujet de la va!i
dilé des susdits actes, et sous réserves des drOIts 
de chacun à raison des circonstances dans les
quelles ils ont été passés, il y a lieu d'a~tre~ndre 
la défenderesse à en donner commulllcabon à 
Hortense et Henri de Ponson du Terrail; 

« Par ces motifs, 
« Dit qu'Hortense et Henri de Pon30n du 

Terrail ont droit, comme héritiers de le~r 
mère, à la pleine propriété du quart de!; drOIts 
d'auteur sur les œuvres d'Alexis de Ponson du 
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Terrail, recueillie par leur mère susnommée, 
dansJa succession dudit Alexis; 

" « Les déclare néanmoins mal fondés à de
mander compte à la veuve Alexis de Ponson 
du Terrail des sommes par elle perçues de 
bonne foi depuis le décès de la veuve de Ponson 
du Terrail mère, jusqu'au 0 mai 1882, et en 
validité de la saisie-arrêt pratiquée le 9 j uil~ 

, let i8S3 pour sûreté et avoir payement du solde 
de ce compte; , 

« Fait main-levée de cette saisie-arrêt; 
« Dit en conséquence que les sommes rete

nues depuis le 5 mai 1882 seront, nonobstant 
la susdite saisie-arrêt ,du 9 juillet 1883, payées 
aux mains de la veuve Alexis de Ponson du 
Terrail, nIais à concurrence des trois quarts 
seulement; , ' , . 

« Dit que dans la quinzaine' de la significa- ' 
tion du présent jugement, la v.euve Alexis de 
Ponson du Terrail sera tenue de faire con
naître et de comm uniquer à Hortense et Henri 
tous traités. par elle passés depuis la mort de 
leur mère au sujet de Id publication, conti
nuation 011 "traduction des œu vres de son dé
funt mari, ,et ce, sous peine de 25 francs par 
jour de retard peridant deux mois, passélequel ' 
délaiil sera fait droit; 

« Donne acte aux' parties deleurs réserves 
en ce qui concerne la validité desdits traités; 

« Déclare Ja veuve Alexis de Ponson du 
Terrail mal ot fondée dane; le surplus de ses de
mandes, fins et concl usions; 

« Et attendu que les parties succombent 
respectivement sur certains chefs, fait masse 
des dépens y compris ceux des divers référés 
pour être supportés moitié par Hortense et 
Henri et moitié par la veuve Alexis de Ponson 
du Terrail. 

! : ' 

(Gazette des tribunauœ, 25 janvier 1885 i.) 

NÉCROLOGIE 

JULES BASSET (18 i 9-1885) 

J nIes Basset, que la mort vient d'enlever si 
prématurément à sa famille et à ses a.mis, a été, 
le onzième président du Cercle de la librairie; 
j'ai été son prédécesseur immédiat dans les 
fonctions auxquelles l'avait appelé l'estime de 
ses confreres; je n'ai jamais cessé d'être son 
ami, et à ce double titre, j'ai désiré tracer en 
quelque~ lignes le tableau de cette vie toute 
de travaIl et de devoir. , 

J'étais bien jeune quand j'ai connu Basset, 
et sun souvenir à cette époque se confond 
pour moi avec celui de son oncle, ~J. Langlois, 
que des liens d'amitié en même temps que des 
intérêts communs mettaient avec mon père en 
relations constantes. La personnalité puissante 
et originale de Langlois commence à s'effacer 
pour la génération actuelle; mais les su rvi-

1. La (;azel!e des tI'iOWlllll:.G, en son numéro du 18 jan
vier 1885, a publié les plaidoiries de 1\1° Jullemier ct de 
Me Huard dans celte affaire, ainsi que les conclusions de 
M. le substitut Fossé d'Arcosse. 

vants d'une époque déjà éloignée n'oublient 
ni la haute intelligence ni Jes qualités émi
nentes, qui, en mêqte temps qu'une place dis
tinguée dans nos industries - il fut président 
du Cercle de i 856 à J 857 - lui avaient con
quis un rôle actif et une grande influence à 
la chambre' de commerce et au b'ibunal de 
commerce, où' il parcourut une longue et re
marquable carrière. 

C'est beau cou p aux services que Langlois y 
avait rendus, à la place qu'il s'était faiteparmi 
ses collègues, que nous devons la part qui dès 
cette époque nous fut réservée dans les rangs 
de la magistrature consulaire. La tradition 
s'est depuis toujours conservée, et de telle fa .. 
çon, que nous pouvons espérer que, malgré 
les conditions si nouvelles du recrutement des 
juges par le suffrage universel, nos industries 
y conserveront toujours l'influence que justi
fient à la fois et leur importance et la valeur 
de ceux qui nous y ont représentés. Roulhac, 
puis mon père étaient entrés au tribunal sous 
les auspices de Langlois. Basset à son tour 
fut appelé à y siéger en 1858. ' 

Il dirigeait alors une maison d'estampes 
importante dont le fonds a été, en f865, réuni 
à cel ui de, notre confrère,M. Bouasse-Lebel. ' 

Basset n'avait pas été tout d'abord destiné 
au commerce. Après d'excellentes études clas"': 
siques, il avait fait son droit, et s'était fait ins
crire au barreau, Je ne sais rien de,cson court 
passage au Palais : mais, nul doute que sa 
connaissance du droit, et les habitudes qu'il 
avait puisées dans l'exercice de ceUe profes
sion, n'aient eu sur toute sa vie une grande 
influence et n'aient pas peu contribué à lui. 
mériter, dès qu'H entra au tribunal, un renom 
rapide et justifié de parfaite entente des af
faires. 

Ce fut en i 843 que, par suite d'arrange
ments de famille, il fut amené à reprendre l'é
tablissement qu'exploitait alors son grand
père. 

Le commerce des images était d'ailleurs 
depuis plus d'un siècle héréditaire dans la 
famille Basset. Ce n'est pas ici le lieu de 
faire l'histoire des cinq générations qui s'é
taient succédé rue Saint-Jacques « à l'ensei
gne de Sainte-Geneviève». Ce serait refaire 
l'histoire de Yimagerie parisienne, et je ne 

, puis que renvoyer mes confrères à l'intéressant 
ouvrage du regretté Garnier,de Chartres 1, qui 
a consacré par quelques lignes émues la ré~ 
putation de loyauté de la famille dont Basset 
était le descendant et Je successeur direct, et 
aux traditions de laquelle il ne devait pas 
faillir. ' 

Ce n'était pas cependant dan3 cette maison 
que devait s'achever la carrière commerciale 
de Basset. 

Le doyen de la lithographie, 'le vénéré 
M. Lemercier, dont bus nous admirons la 
verte et' active vieillesse, avait amené déjà à 

. 1 Histoire de l'tma(Jerfe P?pltla,ù'e et des. cm:tes ~t jO.U81' 
a C/UU'll'CS, par J. 1\1. GarnIer. Chartres, lInpmnene Gar
nier, 1869. 
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une prospérité ,toujours croisgante l'atelier 
qu'il avait autrefois si modestement fondé. 
De plus en plus absorbé par la direction de la ' 
partie artistique de ce grarfd établissement, il 
avait, en même temps qu'il faisait une place 
à côté de lui à son neveu Alfred Lemercier, 
demandé à Basset le concours de ses facultés ' 
administratives et de son expérience spéciale, 
pou~ l'aider dans la direction de son impri .. 
merle. 

Bas~et devint donc, en 1865, l'associé de son 
ami, qu'il aimait et respectait à l'égal d'un 
père. 

Pour se consacrer sans partage à la tâche 
qu'il avait acceptée, Basset se décida, en t 865, 
à quitter d'une manière définitive le tribunal 
de commerce. Ses services y avaient été bau
tement appréciés et, avant son départ, .la croix 
de la Légion d'honneur était venue les recon
naître et les récompenser. 
, Basset avait donc quelque droit, d'aspirer 
dans ceUa carrière aux plus hautes fonctions, 
et le sacrifice, qu'il fit à ses nouveaux de
voirs ne fut pas sans importance. Je crois 
cependant que ce ne fut pas son seul motif: 
d'un caractère très droit, d'une délicatesse, 

,poussée jllsqu'au scrupule, Basset, il l'a, sou
vent prouvé, se méfiait de lui-même, ~t' on 
peut dire de 1 ui que, loin de rechercher les 
fonctions et les honneurs, il a toujours craint 
de ne pas faire assez pour mériter ceux qui 
venaient le trouver. ' 

Je n'insisterai pas sur le passage de Basset 
dans l'imprimerie Lemercier. Il devait y rester 
jusqu'en f877; et un de ses plus anciens col
laborateurs, M. Candelie~, a dit sur sa tombe 
d'uue façon parfaite les souvenirs qu'il y avait 
laissés. ' 

C'est d'ailleurs par sa carrière au Cercle que 
Basset nous appartient surtout. 

Dès 1856, sous la présidence de Langlois, il 
était entré au conseil d'administration, et ses' 
éminentes qualités y avaient toujours été ap
préciées. Je me souviens de la peine que j'eus, 
cependant, en t 875, à lui faire accepter la 
candidature aux fonctions de président, qu'il 
eût dû à tant de titres remplir avant moi. 

Pendant trois ans il a été à notre tête, veil· 
lant avec autant de vigilance que d'intelligence 
aux intérêts si multiples dont la garde lui 
était confiée. 

C'est sous sa précidence, que fut acheté le 
terrain sur lequel s'élève aujourd'hui le Cercle 
de la librairie, et qu'ont été dressés et en par:" 
tie exécutés les plans de la construction de 
notre hôtel. 

Bréton fut, chacun s'en souvient, l'âme et 
l'inspirateur de cette grande entrept'Ïse. Mais, 
Basset qui représentait. le:; intérêts du Cercle, 
lui prêta un utile et intelligent concours. Il 
mena de difficiles négociations avec autant de 
tact que d'activité, et son nom r,p.~tera à bon 
droit attaché à l'œuvre la plus importante de 
notre association. " 

Lorsqu'en 1877 la société avec Lemercier 
prit fin, Basset qui commençait à sentir la 
fatigue d'une vie toujours active et laborieuse, 
désirajouir d'un repos si légitinlement mérité. , 

,', 

Ce fùt' au milieu d'une famille aimante, et 
qu'il aimait si tendrement, que s'écoulèrenL 
ses dernières années. Il était âgé de soixante
troïs ans à peine et devait jouir encore long
temps de son bonheur, entouré de ses enfants 
et de ses petits-enfants, quand il se sentit 
frappé du mal dont la nouvelle ,atteinte devait 
l'enlever. 

Il acceptacQurageusement ses souffrances, 
donnant aux siens l'exemple de la patience et 
de la résignation. '." 

Rien ne pouvait faire. prévoir une issue aussi 
fatale et aussi rapide, quand, en allant le con
sulter pour une affaire concernant la Société 
de l'immeuble du Cercle, dont il était resté 
l'un des administrateurs ~ 'notre président , 
M. Plon, sut qu'il venait d'être atteint de 

'nouveau, et peu de jours après nous appre ... 
nions sa mort. , 

Ses nombreux amis, ses anciens collègues 
du tribunal de commerce et du Cercle de la 
librairie, en se pres~ant autour de ses enfants 
le jour de ses obsèques, ont tenu à prouver à 
ceux-ci et à sa digne compagne combien celui 
qu'ils pleuraient était digne de leurs regrets. 

'G. MASSON. 

L. DUMONT (DESSINATEUR ET GRAVEU!l) 

Les deuils se succèdent bien tristement pour 
notre association. Le lundi 26 janvier l885 ont 

. eu lieu les obsèques de M. L. Oumont, qui 
s'était distingué dans le dessin et surtout dans 
la gravure sur bois. C'était un travailleur in
fatigable, qlÛ, sachant tout le parti qu'on pou
vait tirer de la gravure pour l'illustration des 
livres, avait cherché avec passion tous les pro~ 
grès et toutes les améliorations susceptibles 
d'en propager et d'en augmenter les services. 
Il avait collaboré aux plus beaux ouvrages de 
MM. Marne, Hetzel, Hachette, etc., il avait fondé 
la Lanterne ,magique, l'un des premiers" sinon 
le premier journal populaire illustré, et essayé, 
non sans succès, d'obtenir des clichés métalli
ques destinés à rendre plus facile la reproduc
tion tvpographique des dessins et des objets, 
ou m"ême il permettre l'impression typogra
phique en couleur. Dës médailles aux exposi
tions de 1855 et de 1878 avaien t récom pensé 
ses efforts et son talent - P. D. 

VENTES PUBLIQUES 

Le 18 février 1885, et jow's suivants, à huit 
heures du soir. - Catalogue des livres et 
gravures composant 'la bibliothèque de feu 
1\1. Alexandre-César Nicolas, ancien doyen de 
la faculté de Rennes, dont la vente aura 'lieu à 

-Rennes, 14, rue de la Visitation. - Libraire: 
J. PJihon. 

Le Sec7'étail'e-Gerant, BLANCHOT. 

Pdl'is. - 1\p. Pillet ct Dumuulin, l'Ile ùes Grands-Augustins. 5. 
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. ' ...... DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET D·E LA LIBRAIRIE 

AU CERCL'E DELA' LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAltD SAINT-GERMAIN, 117, A P"\RIS. 

Sou \t A 1 RR ~ .. $yn~ic~1.de" 'Îa propriét~ littéraire et artistique. - S?ciété civile de~ propriétai~es de l'hôtel du 
Cercle de la llnrame, etc. - ComIté central des chambres syndICi\les. - SyndICat profeSSIOnnel de l'Union 
des fabricants d~ papiers de France. - Légion d'honneur. - Faits divers. - Nécrologie. - Ventes publiques'. 

SYNDICAT DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 1 
ET ARTISTIQUE 

A la suite du vote par le parlement de Buda
Pesth de Ja nouvelle· loi hongroise sur le 
(e droit d'auteur et d'artiste» en mai dernier, 
le Syndicat de la propriété littéraire et artis
tique· avait eu l'honneur d'écrire à M. le mi
nistre des affaires étrangères: 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Il est venu à la connaissance du Syndicat 
que le parlement hongrois a voté dernière-

'ment, sur (c le droit d'auteur et d'artiste », une 
loi contenant llne disposition de laquel1e il 
résulte que « les protections accordées par 
cette loi ne sont pas applicables aux ouvra
ges d'étrangers, à moins qu'ils n'aient paru 
chez un éditeur indigène, ou que l'auteur ne 
réside dans le pays et y paye 1 'im pôt au 
moins depuis deux ans ». 

Dès qu'il existe entre l'Autriche et Ja 
France, depuis 1866, une convention pour la 
garantie réciproque des œuvres de l'e'3prit et 
de l'art, que cette convention par une déclara
tion spéciale du gouvernement de Vienne, a 
été reconnue applicable à la Hongrie,comme 
elle l'est à l'Autriche, et enfin, que dans la 
pratique, à Pesth, sur l'avis de jurisconsultes' 
de cette ville, le traité. n'est pas contesté, il 
nous a semblé que la disposition de Ja loi nou
velle ne saurait infirmer Jes garanties qui ont 
été données à la France, et qu'elle s'applique
rait uniquement aux pays qui n'ont pas ob
tenu antérieurement, dans l'empire autrichien, 
et dans le royaume de Hongrie, les garanties 
qui n'ous sont assurées. 

Le Syndicat serait heureux, Monsieur le 
ministre, que vous voulussiez bien le confir
mer dans cette opinion, et obtenir au besoin, 
du gouvernement austrowhongrois, une décla-
ration conforme. . 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre,l'h.om
mage de mes sentiments respectueux. 

Le Pré."idenl du Syndicat, 
. Signé: EUGÈNE PLON. 
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En réponse à cette leUre, le Président 'du 
conseil~ Ministre des affaires étrangères, vient 
d'adresser la leUre suivante au Président du 
Cercle, Président du Syndicat de la propriété 
littéraire et artistique: 

Paris, le 4 février 1885. 

MONSIEUR, . 

Vous m'avez exprimé le désir de sjlvoir si, 
dans ~'opinion du gouvernement de la Répu
blique, les dispositions de l'article 79 de la 
nouvelle loi hongroise sur la propriété litté
raire et artistique ne doivent pas être con
sidérées comme ne portant aucune atteinte à 
la situation de nos auteurs en Autriche-Hon
grie, tene qu'elle est déterminée par la con-

. vention du il décembre i 866. 
J'ai l'honneur de vous informer, Monsieur, 

que les dispositions de cet article ne sauraient 
porter aucune atteinte aux stipulations de la 
convention littéraire conclue, le t 1 décem
bre 1866, entre l'Autriche - Hongrie et la 
France, et actuellement en vigueur. Je me 
suis assuré que t.elle est également l'opinion 
du gouvernement austro-hongrois. 

Recevez, Monsieur, les assurances de ma 
considération très distinguée, 

Signé: JULES FERRY. 

SOCIÉTÉ CIVILE 
DES PROPRIÉTAIRES DE L'HOTEL DU CERCLE 

DE LA J.IBRAIRIE, ETC. 

La circulaire suivante a été adressée à 
MM. Jes actionnaires: 

Une assemblée générale ordinaire et ext,·aordinaire 
des actionnaires de la Société civile aura lieu le ven
dredi 13 février, il. huit heures et demie du sOÎl', dans 
l'hôtel du Cercle, bouleviu·d Saint-Germain, 117. 

Nous vous prions instamment de vouloir bien assis
ter à cette réunion. 

Recevez, Monsieur et cher confrère, l'assurance de 
nos sentiments affectueux et dévoués. . 

Les membres du conseil d'administration de la 
Société civile, 

MASSON, P,'ésidenl; PLON, DUMAINE, HACIIETTE, 

NOBLET., Conseillel's. 
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CHRÙNIQ UE. 

ORDRE DU JOUn 

Rapport f;ur la situation de la Société civile. 
• Augmentation du capital par ~uite de l'achat par la 

~ Société d'un immeuble contigu à l'hôtel du Cercle. 
'RenolÏvèllement du conseil d'administration. 

COMITÉ CENTRAL. 
DES C1IAMBRES SYNDICALES 

Le Comité central des chamb1t es syndicales 
(Union des syndicats professionnels), devant 
tenir prochainement son assemblée annuelle, 
M. le Président du Cercle a l'honneur d'infor~ 
mer ses collègue') qui voudraient y assister, 
que des cartes seront mises à leur disposition; 
il les prie en conséquence de vouloir bien sc 
faire inscrire au Cercle, afin qu'il· puisse de
mander au secrétaire du Comité central le nom_ 
bre nécessaire de cartes. 

SYNDICAT PROPESSIONNEL 
. , . . 
DE L UNION DES FABRICANTS DE PAPIERS DE FRANCE 

Lettre à M. le Président du Cercle. 

Paris, 4- février i 885. 

MON CHER PRÉSIDENT, 

Les membres du Cercle de la librairie se 
sont émus des prescriptions toutes nouvelles 
êdictées par l'article i 8 de la loi de finances 
du 29 décembre t88~, qui élend, d'une ma
nière générale, à la circulation des papiers et 
cartons en France l'obligation d'une expédi
tion de la régie, exigée jusqu'ici seulement 
pour les papiers et· cartons sortant de fabri
ques et des entrepôts, dans la limite du rayon 
de surveillance. 

D'après les dispositions de cet . article : 
tous les papiers et cartons circulant par quan
tité de 50 kilograOlmeE et au-dessus, qu'ils 
soient libérés ou non de l'impôt, devront être 
accompagnés d'une expédition régulière. 

Au-dessous de 50 kilogrammes,' les papiers 
et cartons libérés d'impôt, qui ne sortent ni 
des fabriques, ni des entrepôts, peuvent circu-
ler librement. . 

Ces mesures pouvaient entraver le com
merce de détail, vous m'avez demandé com
ment elles seraient appliquées, et je m'em
presse de vous communiquer les dispositions 
arrêtées par la Direction Générale des Contri
butions Indirectes pour donner satisfaction 
aux consommateurs; votre intention est certai
nement de les porter à la connaissance des 
intéressés par la voie du Journal de la li· 
brairie. 

Il doit être entendu tout d'abord, qu'elles 

he s'appliquent qu'aux papiers et cartons en 
nature, à l'état' marchand" tels qu'ils sont li
vrés au commerce par les fabricants ou les 
entrepositaires .. 
. Les livres, les imprimés de toutes sortes, les 

, registrss, les cartonnages, les papiers ouvrés, 
· èontinueront à circuler librement • 

. : En ce qui concerne les papiers expédiés en ~ 
crédit de l'impôt, avec acquit à caution,.rien 
n'est changé à l'état de choses B:ctuel. 

Mais, pour les papiers livrés avec paye
ment du droit à la charge de l'expéditeur, des 
laissez-passer 64 A, dont la représentation n'é
tait exigible que dans le rayon de surveillance. 
des fabriques et des entrepôts, devront désor-: 
mais accompagner les chargements jusqu'à 
leur destination. Par suite, les dispositions 
réglementaires qui obligeaient le fabricant à 
rapporter le laissez-passer dans le délai d'un 
mois, sous peine de contravention, ne se trou
veront plus généralement applicables, l'expédi
teur ne pouvant, dans les conditions nouvelles,· 
être rendu responsable du sort de ses expédi
tio~s, dont les destinataires peuvent. exiger la· 

· remise pour leur propre garantie .. 
Pour satisfaire aux prescriptions de la loi, 

en ce qui concerne les papiers libérés de .l'im
pôt, mis en circulation, pour le commerce en 

· général, par quantité de 50 kilogrammes et 
au-dessus, l'administration a créé un registre 
spécial de laissez-passer du même format que 
]e registre 64 A, mais imprimé sur papier de 
couleur jaune, et qui portera le nO 64 A bis. 

Les expéditions de ce registre seront tim
brées au droit de 10 centimes, comme celles du 
64 A, il servira pour tous les enlèvements de 
papiers et cartons qui ne sortent pas des fabri
ques ou des entrepôts. 

En vue de donner au commerce toutes fa
cilités pour l'accomplissement des formali
tés nouvelles qui lui sont imposées par la 
loi, et, ainsi que cela se pratique déjà pour 
les fabriques et entrepôts exercés, en ce qui 
concerne les laissez-passer 6~ A, les marchands 
en gros de papier, non entrepositaires, pour
ront être autorisés, sur leur demande, à se 
délivrer eux-mêmes les laissez-passer jaunes 
64 A bis dont ils auront besoin pour leurs ex
péditions journalières de papiers. 

A cet effet, un registre dûment coté et 
parafé sera remis au marchand en gros, qui 
en donnera récépissé en souscrivant l'engage
ment de verser le montant du coût des tim
bres, au fur et à mesure de leur emploi" d'a
près l'arrêté qui en sera fait mensuellement, 

· et de représenter le registre à toute réquisi
tion. 

Toutefois, pour les marchands en gros ou 
dépositaires de pa.piers libérés d'impôt établis 
dans un· rayon de 5 kilomètres des fabri
ques, l'autorisation de se délivrer des laissp.z-



. , 

1".,:,-
" 

CHRONIQUE. 27 

passer en franchise sera ~ubordonnée à une 
justification préalable que les papiers. reçus et 
réexpédiés par eux sont réellement libérés des 
droits - et la régie tiendra un compte spécial 
des entrées et des sorties de ses magasins. 

Il peut arriver que des commissionnaire~, 
des camionneurs' aient à enlever des quantités' 
de papier qui, prises séparément devraient cir
culer librement, mais qui, réunies en un s~ul 
chargement, constituent un poids de 50 kilo
grammes au mOIns. 

L'administration admet que, dans ce cas, il 
ne soit délivré, pour l'ensemble du charge-

- ment, qu'un seul laissez-passer, relatant, au 
dos, le détail et les di ver$es . destinations des 
papiers ou carlons, et sur lequel le transpor
teur annotera les quantités successivement li
vrées dans son parcours, de telle sorte que le 
titre de mouvement se trouvera toujours en 
concordance avec les quantités existantes. 

Les chargements expédiés des usines et des 
. entrepôts par wagons ou par bateaux avec 
. des laissez passer' 64 A, . et qui devront être 
~ivisés au port· ou à la gare d'arrivée, pour 
pouvoir être enlevés par voitures, seront s'ou;':' 
mis à une forma.lité spéciale. 

Le titre de mouvement 6 t A, déposé à la 
recette buraliste de la gare ou du port d'arri
vée, devra y être échangé contre des laissez
passer jaunes 6~ A bis, fiUI' lesquels le titre 
primitif sera relaté. 

On procéderait de même pour les expédi
tions qui devraient être fractionnées, ou chan
gées de destination, en cours de transport. 

Les. papiers importés de l'étranger, sur 
lesquels la taxe intérieure est perçue en même 
temps que le droit de douane, entraient jus
qu'ici librement dans la circulation après cet 
acquittement. 

Dorénavant, ceux de ces papiers qui se 
trouveront soumis aux formalités de la circu
lation, devront être accompagnés de laissez
passer jaunes' 64 A bis, qui seront délivrés aux 
importateurs par les soins du service des 
Douanes, en même tempsquc la quittance des 
droits. 

Les dispositions qui précèdent sont appli
cables depuis le 1 cr février aux laissez-passer 
64 A des fabriques et entrepôts de papiers 
exercés; en ce qui concerne les expéditions de 
papiers libérés d'impôt, effecluées par le com
merce général, la production des laissez-passer 
jaunes 64 A bis ne pourra nécessairement être 
exigée que lorsque les expéditeurs auront aé 
mis à même partout de se procurer ces laissez· 
passer. 

Les intéressés feront bien de se renseigner 
auprès des recettes buralistes sur la forme 
dans laquelle ils devront adresser leur de
mande pour obtenir les registres qui leur 
permettront de sc mettre en règle avec ]a 

._-_._-------_ .... --

nouvelle loi et tous les lecteurs du Journal de 
la librairie,' de. l'~'f!I,primerie et de la papeterie 
pourront apprécier comme elles le méritent ces 
nouvelles entraves apportées à la liberté du .. 
commerce, ce nouvel impôt perçu d'une façon 

. détournée par l'emploi forcé d'expéditions' 
timbrées à -10 centimes. 

Je n'ai pas besoin de vous renouveler l'as
surance que je suis toujours à votre disposition 
pour ce qui touche aux intérêts de notre Cercle, 
et je vous prie d'agréer, mon cher Président, 

. l'expression de mes sentimentR affectueux et 
dévoués. 

H~ L. DUMONT, 
Président du Syndicat professionnel de l'Union des 

fabricants de papier de France. 

LÉGION D'HONNEUR -

Sur la proposition du ministre du com-
merce, par décret en date du 4 février 1885, 
M. Alphonse Godchaux, imprimeur~éditeur, 
est nommé chevalier dela Légion . d'honneur. 
Maison fondée en 1853; usage d'un nouveau 
procédé d'impeession mécanique; récompense 
aux expositions; médaille d'or de la Société 
d'encouragement pour l'industrie nationale; 
caisse de :retraite pour les ouvriers et caisses 
de secours mutuels en cas de maladie; diplôme 
d'honneur à l'exposition d'Amsterdam. 

FAITS DIVERS 

1\1. le maire de Clichy nous transmet l'avis 
suivant avec prière d'en donner connaissance à 
nos lecteurs : 

MAIRIE DE CLICHY 

«( Adjudication en deux lots des fournitures 
de livres classiques, cartes, objets de papeterie 
et de bureaux nécessaires aux divers services 
municipaux. 

«( Afin d'e donner satisfaction' au désir ex
primé par plusieurs libraires et éditeurs, une 
Collection des types énumérés aux bordereaux 
de prix est dès à présent à leur disposition à 
la mairie de Clichy, à l'appui du cahier des 
charges. 

« Toutefois, les types sus - indiqués seront 
considérés comme des minimums au-dessous 
desquels les fournitures correspondantes se .. 
raieut rejetées. 

« Afin de donner le temps aux intéréssés de 
prendre connai~~ance des types déposés, l'ad

. judication des deux lots sus-mentionnés, an-
1 nancée comme devant avoir lieu à la mairie 

de Clichy le 7 février prochain, est ajournée 
au samedi 2t févl'ie'r 1885, à deux heures de re
levèe. 

.\ 
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• Les concurrents qui désireraient prendr~ 1 

part à cette adjudication devront en adresser 1 
la déclaration écrite à M. le maire de Clichy, j 

avant le 20 février prochain. 
«(En mairie, à Clichy, le 29 janvier 1885. 

(c Le maire, 
cc Signe: A. GALLOT. )) 

Voici quelques détails intéressants sur la bi~ 
bliothèque administrative de la préfecture de 
]a Seine, qui va être installée, au : premier 
jour, à l'Hôtel de Ville, pour être ouverte au 
public, comme nous l'avons annoncé dernière
ment. 

Cette bibliothèque, unique en son genre, est 
divisée en deux sections : la section française 
et la section étrangère. 

Ces deux collections de livres, de brochures 
et de -cartes forment un ensemble de docu
ments du plus haut intérêt sur toutes les 
branches de l'administration en France et à . . . . 

l'étranger •. 
La section française de Ja bibliothèque ad

ministrative se compose de 1 t ,788 volumes, 
sans compter les collections des ministères, des 
départements et des grandes villes de France. 
Parmi les derniers ouvrages inscrits au cata
logue se trouvent: le Jou1'nal du Palais, la 
Revue coloniale, le Bulletin officiel de la ma
rine, etc., etc. 

Au' cours de l'année i 884 on a fait relier 
2,362 volumes. La section étrangère est en
core plus complète, au point de vue d.u nombre 
des ouvrages qu'elle renferme, et qui sont au 
nombre de 15,084. L'augmentation constatée 
en 1884, qui n'est pas moindre de 1,271 vo
lumes, a porté principalement sur les ouvrages 
allemands, anglais, italiens, hollandais et da
nois. La bibliothèque administrative étrangère 
a fait relier 426 volumes. 

Au nombre des ouvrages reçus récemment, 
soit par achat, soit à titre d'échange, se trou- . 

-vent des documents intéressanlssur l'organisa
tion et le fonctionnement des bibliothèques' en 
Europe et aux Etats-Unis, sur le balayage des 
villes, sur l'enlèvement et l'utilisation des or-
dures; etc. ' 

Une somme de :15,000 francs sera employée, 
en i885, à l'entretien et à l'augmentation de 
la bibliothèque dant nous venons de parler. 

NÉCROLOGIE 

Nous regrettons d'avoir appris si tard le 
malheur qui vient de frapper, M. François 
Brachet, dont le souvenir sympathique ne s'est 
pas affaibli parmi nous. 

Mme Hortense-Pauline-Hen'riette Brachet est 
décédée le 30 décembre dernier, à Saint-Sigis
mond, près Albertville, dans sa cinquantième 
année. Nous adressons à notre ancien confrère 
et -collègue notre plus co~diale condnléance. 

. - • 

Nous avons encore le regret d'annoncer la 
mort de M. Charles Marion, libraire à Besan
çon et. membre co!'respondant du Cerele, dé

. è~dé.Ie 22 janvier, à l'âge de quarante-trois ans. 

VENTES PUBLIQUES 

Les jeudi :12, vendredi j 3 et samedi :14 février 
i884, à deuœ heures précises. -' Catalogue de 
livres à figures du XVIIIe siècle, composant la , 
bibliothèque d'un- amateur étranger, dont la 
vente aura lieu à Paris, hôtel des Commis ... 
saires-Priseurs, rue Drouot, salle no 4. - Li
braire: ve Adolphe Labitte. 

Le 18 fevrier 1885, et jours suivants, à huit 
.heures du soir. - Catalogue des livres et 
gravures composant la bibliothèque de feu 
M. Alexandre-César Nicolas, ancien doyen de 
la faculté dè Rennes, dont la vente aura lieu à 
Rennes, :14, rue de la Visitation. - Libraire: 
J. PJihon. 

Les i8, 19 et 20 février 1885. Catalogue 
d'estampes anciennes et· modernes, de des
sins, etc., provenant de la succession de M. J. Z. 
Mazel, ancien secrétaire-général au départe
ment des affaires étrangères, dont la vente 
aura lieu à La Haye. - Libraires: La Haye, 
W. P. Van Stockum et fils, Buitenhof, 36. 

Le vendredi 20 février i 885, à deuœ heures· 
précises. - Catalogue de livres anciens, rares 
et précieux et d'ouvrages provenant de la bi-

.bliothèque de la duchesse. de Berry, dont la 
vente aura lieu à Paris, à l'liMel des Commis
saires-priseurs, l'ne Drouot, salle nO 3. - Li
braire: Va Adolphe Labitte. 

Le samedi 2:1 février 1885, à deuœ heures pré
cises. - Catalogue de livres modernes bien 
conditionnés, principalement S'Ir Jes belles
lettres et l'histoire, provenant de la biblio
thèque de feu M***, dont la vente aura lieu à 
Paris, à l'hôtel des Commissaires-Priseurs, rue 
Drouot, salle nO 4. - Libraire : Ve Adolphe 
Labitte. 

Le Sec1'étaire-Gé1'ant, BLANCHOT. 

Paria. - Typ, Pillet ct Dumoulin, rue des Grands-Augustin., 5. 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE DE L'A LlBRAIRIE 

P1'ocès-verbal de la séance du 6 févric'J' 1885. 

Présidence de M. EUGÈNE PLON. 

La séance est ouverte à huit heures trois 
quarts. \ 

Onze membres sont présents; trois excusés, 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu 

et adopté. 
. M. le trésorier rend compte de la situation 
des caisses et donne des renseirrnements sur 
l'ensemble des opérations de l'e~ercice 1884, 
dont le résultat doit être soumis à l'assemblée, 
générale qui se tiendra le 20 février. 

M. le Président informe le Conseil de l'ac
quisition par la Société de l'immeuble d'une 
maison contiguë à l'hôtel du Cercle, et explique 
les conditions dans lesquelles cet achat a pu 
être fait. . 

Il expose ensuite ses démarches: d'une part, 
avec 1\1. le secrétaire et M. Georges Hachette, 
auprès de la chambre de' commerce en vue 
d'o~ten~r le tarif le pltls abaissé possï'ble pour' 
la lIvraIson des colis de librairie venant de 
l'étranger; d'autre part, avec M. Ollendorff 
auprès du directeur du personnel et du cabinet 
au ministère de l'intérieur, en vue de réclamer 
le maintien de l'inspection de ces colis par un 
agent du ministère de l'intérieur pour empê
cher l'introduction des contrefar.ons en Franco' 
sur ce d?r~ie~ point il a été vivement appuy6 
par la Socléte des gens de lettres et par la 
Société photographique. La chambre de com
merce a prùmis d'étudier un projet de tarif 
ct de transport qui pùt donner satisfaction aux 
intérêts de la librairie. Le directeur du per
sonnel au ministère de l'intérieur a donné 
l'assurance que le service de l'inspection serait 
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inaintenu et qu'il serait adjoint à l'inspecteur 
actuel un agent chargé de l'assister les jours 
où ce service se trouverait plus important. 
, Après exposé des travaux récents du Syndi
catde la propriété littéraire, M. le Président 
annonce qUe le ,Comité de' l'exposition des 
œuvres de Gustave Doré a continué avec acti
v!té l~s préparatifs de cette exposition qui. 
s ouvrIra au Cercle le 2 mars, et a décidé 
qu'il serait publié un catalogue, format in- t 6, 
contenant,une notice ct une bibliographie avec -
reproductIOn à l'eau-forte du portrait de l'i 1-
lustre artiste. . 

~. ~e secrétaire fait part des dons importants 
qm VIennent d'être faits à la bibliothèque du 
Cercle, par 1\IM. A, Marne et fils ët par MM. Plon, 
Nourrtt et Cc, auxquels des remerciements 
seront adressés. 

Un secours est accordé. 
Diverses questions d'ordre intérieur sont 

réglées. 
. La démission de M. Riquet est acceptée. 

Sont ad~s : i ° comme membre titulaire' 
M. Paul Perrin; 2° comme membre corres~ 
pondant, M. Seyès, présentés à la dernière 
séance. '.' 

Demandent à faire partie du Cercle en qua- ' 
lité de membres titulaires: 1° M_ Tony Belin; 
présenté par MM, Eug. Plon et Paul Delalain; 
2° M. Paul Belin, présenté par MM. Eug. Plon 
ct Paul Delalain " 3° M. Steinheil libraire-édi-j , 

teur, présenté par MM. Gauthier-Villars et 
Choquet; 4° M. Vallet, impriuleur.éditeur, 
présenté par MM. Chardon ct Gruintcrens' ~ , 
5° M. Minot, imprimeur-éditeur, présentô pal' 
MM. Chardon et Gl'uintgens; {i0 1\1. Alph. 
Kahn, libraire-éditeur, présenté par M~I. l\fas-
sin et Alcan. . 

La séance est levée à dix heures et demie, 
Le Secl'étuirc du conseil d'administration, 

PAUL DELALAIN. 
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CERCLE DE LA LIBRAIRIE. - BUREAU SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS 
\ --- -- ---------

LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÊH.AIRES, OEUVRES MUSICALES 
ET FEUILLETONS 

DÉCLARES PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANGÈRES 

t 
CONFORl\IÉMENT AUX CONVENTIONS INTERNATIONALE3 (JANVIER t885)." 

t o PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DES PUBLICATIONS 

1823. Algérie (en), par Kohn-Abrest. In-8°. (Ch. De-
, lagrave.) , 

1824. Allemagne illustrée (1'), 20°, 210, 220 et 23° fas
cicules, par V. A. Malte-Brun. In-8°. (J. llouff 
et Ce.) , , 

1825. Analyse (cours d') de l'Ecole polytechnique, 
par Ch. Sturm. 2 volumes in-8°. (Gauthier
Vil/m'S.) 

1826. Art (1') pour tous, par Sauvageot, livraison3586 
à 589. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

1827. Atlas univel'sal (novo), par G. Lorsignol. In-40. , 
, (Guillard, Aillaud et Ce.)' " " , 

1828. Baronne de Langis (la), 'pal' Jeanne France., 
, , In-18. (E. Plon, Nourrit et Ce.) 

1829. Carte murale des environs de Paris au 1/40,OOOe, 
par Naud-Evrard. I m55 sur 1m 40. (Ch. Dela-

,grave.) , 
1830. Chasse (la) aux pirates malais, par P. Frédé. 

ln-8°. (CIt, Delag1'ave.) , ' 
1831. Chine (en), par Allou. ln-8°. (Ch. Delagrave.) 
183~. Conférencegfaites au Havre par les instituteurs 

adjoints des écoles communales. In-18. (Ch. 
o Delagrrwe.) , 

1833. Contes flamands (les), par H. Verly. In-80. 
(E. Plon, Nourrit et Ce.) 

1834. C~te (la) des esclaves et le Dahomey, par 
1 abbe P. Bouche. In-i8. (E. Plon, Nourrit 
p.l Ce.) 

183tl. Diccionario (novo) francez-portuguez, par J. da 
Fonseca. In-8°. (Guillard, Aillaud et Ce.) 

1836. Dictionnaire français illustré des mots et des 
choses, livraisons 1 à 13, par MM. Larive et 
FleUl'y.,lQ-4°. (Georges Cltarnerot.) 

1837. Dictionnaire (nouveau), portugai:;-français, par 
, J. 1. Roquete. 1 n - 8°. (Guillard, Aillaud 

et Ce.) 
1838. Electrolyse, par Hip. Fontaine. In-8 o • (Baudry 

el Ce.) 
,1839. Eléments usnelsdes sciences physiques ,et na

turelles, par H. Fabre. J n-18. (Ch. Dela-
, grave.)' . 

18iO. Encyclopédie d'architecture, livraisons H et 12 
par Un comité. In-folio. (Des Fossez et (;0.) 

1841. Enfants (les) dans la famille, par le bibliophile 
Jacob. Jn-8°. (Clt. Delagl'ave.) , 

1842. Gaz eUe (la) des architectes, livraisons 47 à 52, 
par Un comité. In-4°. (Des Fossez et Ce.) 

1843. Généraux et soldats d'Afrique, par le capitaine 
.Blanc. Jn-18. (E. Plon, Now'rit et Ce.) 

1844. Grandes (les) époques de la peinture, par Marie 
de Besneray. (n-80• (Ch, Delag1'ave.) 

184!i. Grands (les) marins de la France, par A. Bar
boue In-12. (A. Duquesne.) 

f 846. Histoire du c,ommerce de la France, premièl'e 
partie, par H. Pigeonneau. In-80. (Léopold 
Ceri·) , . 

1847. Japonais (les), leur pays et leurs mœul's,par le 
comte R. de Dalmas. In-18. (E. Plon, Now'l'if 
et Ce.) 

1848. J~anne d'Arc, libératrice de . la 'France, pal' 
J. Fabre. In-18. (Clt. Delagl'ave.) , 

i 849. Journal de menuiserie, livraisons 11 et 12, par 
Chabat. Jn-4 0 • (Des Fossez et Ce.) 

1850. Journal de serrmel'ie, livraisons 11 et 12, par 
A. de Baudot. In-4o. (Des Fossez et Co.) 

1851. Journal manuel de peintures, livraisons H et 12, 
par Chabat. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

1852. LIttérature grecque (histoire de la), par F. De!
tour. In-18. (CIt. Delagrave.) 

1853. Marine (la) des Ptqlémées et la marines' des 
, Romains, par le vice-amiral Jurien, de La Gra

'vière. 2 volumes in-18. (E. Plon, Nou,,1'it 
, et Ce.) ", 

1854. Massage (le) par le médecin, par le docteur 
, L. Petit. In-18. (Alex. Coccoz.) 

i855, Mathématiques (les) appliquéel'l aux beaux-arts, 
par Le Natur. In-8°. (If. Messager.) 

1856. Mathématiques spéciâles- (cours de), première 
partie, algèbre, par G. de Longchamps. ,In-8°. 
(CIt. Delagl'ave.) 

1857. Mathématiques spéciales (cours de), deuxième 
partie, géométrie analytique à deux dimen
sions, par G. de Longchamps. In-8°. (CIt. De
lagrave.) 

1858. M athématiques spéciales (cours de), troisième 
partie, géométrie analytique à trois dimen
sions, par G. de Longchamps. In-8°. (Ch. De
lagl'ave.) 

1 S59. Méeanique et machines, cours, professé à l'Ecole 
polytechnique. T. l,pal' Bresse. In-8°. (Gau
thier- Vil/m's.) . 

1860. Monsieur le préfet des Hauts- Monts ,pal" 
F. Narjoux. In-18. (E. Plon, Nourn'l e~ Ce.) 

1861. Musée des familles, t. LU et LIli, par divers. 
ln-8°. (Ch. Delagrave.) 

1862. Nièce de l'organiste (la), par .Iean de Nivelle. 
In-18. (E. Plon:, Nuun'it elCe.) ".,., . '. 

1863, OEillets de Kerlaz (les), par A. Theul'let. In-t8. 
(L. Con guet.) 

1864. PhilosophIe du droit social, par Mgr JJ ugonin. 
In-8°. (E. Plon, Nourrit et C~.) 

1865. Procès de condamnation de Jeanne d'Arc, par 
J. Fabre. In-18. (Ch. Delag1'ave.) 

1866. Revue des Deux-Mondes (la)~ livraisons des 1 cr 
et 15 janvier. In-8o. (Cil. Buloz.) 

1867. Revue pédagogique, t. V, par divers. In-8°. 
(CIt. Delagl'ave.) 

1868. Saint François d'Assise, par· divers. In·4o. 
(E. Plon, Nou1'rit et CC.\ 

1869. Saint-Nicolas, journal illustré, t. V, pal" divers. 
ln-8°. (CIt. Delagrave.) 

1~70. Tailleur moderne (Je), livraison pOUl' janvier et 
février, par F. Housse!. In-80. (François Rous-
sel.) , 

1871. Tripolitaine (la) et l'Eg~pte, par I\:ohn-Ahrest. 
Jn-.8? (Ch. DelarJ1'ave.) . 

1872. TUlllsle (la), son passé et son avemr, par P. H. 
Antichan. [n .. 8°. (Ch. Delag)'(lve.) , . 

'-
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.1873. Vie brisée, par Mal'ie de Bes. neray. In - 18. 1 f 87 ' •• V rais Arabes (les) et lem' pay~, par Denis de 
(E. Plon, l\ourrit et Ce.) Rivoyre.lil":18, (E. Plon, Nourrit et ce.) 

TAnLE DES AUTEURS 

Allou, 1831. 
Antichan (P. H.), 1872. 

Barbou (A.), 18~5. 
Baudot (A. de), 1850. 
llesne!'ay (Marie de), 1844, 1873. 
Ulanc . (~npitaine), 1843. 

. nouch~ (Abbé P.), 1834. 
- llresse, 1859. 

Cha~nt, 18W, 18tH. 

Dalmas (ete R. de), 1847. 
Deltour (F.), 1852. . 

France (Jeanne), L'28. 
Frédé (F.), 1830. 

Gazette des m'clti/ccles, 1812. .. 
Hugonin (Mgr), 1864. 

InstituleU1'S adjoints, 18;~2. 

Jacob (le bibliophile), 1 S,lI • 
Jean de Nivelle, 18ÏJ2. , 
Jurien de La Gravière (vice-amiml); 

1853. 

Malte-BI'un, (V. A.), 1824. 
Musée des Familles, 1861. 

NaI'jQUX (F.), 1860. 
Naud-Evrat'd, 1829 . 

Petit (docteur L.), 1854 • 
Pigeonneau (H.), 18~6. 

Revue des Deux-Mondes, 18G6. 
ReVIlP. pédag?gique, 1867. 
Rivoyre (Dents de), 1874. 
Roqllete (J. 1.),1837. 
Hous8el {F.), 1870 • 

Encyclopédie d'm'clâleclw'c, 1840. Kohn-Abrest, 1823, 1871. 
. 

Saint-Nicolas, 1snn. 
Sauvageot, 182n. 

Larive, 1836. Fabre (H.), 1839. 
Fabre (J.), 1848, 1865. 

. Il'leury, 1836. 
Fonseca (J. da), 1835. 
Fontaine (Hip.), 1838. 

Le Natur, 1855. 
Longchamps (G. ùe), 

1858. . 

StUl'm (Ch.), 1 R2f.i. 

1856, 1857, Theuri~t (A.), 1SG3. 

Lorsignol (G.), 1827. Verly (H .), 1833. 

2 0 ŒUVRES MUSICALES. 

TABLE PAR TITRES D'œUVRES 

887. Al'Ïoso ponr violon et piano, par Th. Lack. ]n-40• 
(Il. Lemoine.) , 

888. Arioso pour v:oloncel1e et piano, par Th. Lad:. 
In~4o. (H. Lemoine.) 

889.· Barcarola, duo de Ch. Gounod, réduit pOUl' 
piano, par Th. Lack. In-4°. (H. Lemoine,) 

890. Beau dimanche (un), idylle, pat' Mlle H.de 
Mertens, paroles de Hipp. Matabon. In-40. 
(F. lflaclw1'.) 

891. Berceuse, p01l1' violon' on violoncelle ct piano, 
pat' Th. Lack. Ilb·4°. (Il. Lenwine.) 

892. Ecossaise, valse, par Fr. Thomé. In-4°. (Il. Le-
moine.) . . 

893. Elégie, pOUl' piano, pal' Th. Lack. In-1°. (Il. Le
moine.) 

894. Etienne Marcel, opéra de C. Saint-Sai~ns, palti
tion pour piano, par A. Messager. In-80. (Du-
1'o:nd, Schœnewer/Î, et Ce.) 

895. Fanfare, pour piano, pal' Franz H itz. In - 1 0. 

(J. Hiélard.) 
896. Fêt6 à Trianon (unè), ail' à danset', pour piano, 

par Fr. Espinos. In-4°. (Dm'and, Schœnewed~ 
et Ce.) . . 

897. Gavotte .... Entr'acte, pour orchestre, réduite au 
piano, par G. Michiels. In-4°. (H. Lemoine.) 

898. Mauresque, valse, par Fr. Thomé. In-40. (H. Lo-
moine.) '. 

899. Mélodies (vingt) pour contralto, 50 volume, par. 
G. Meyerbeer. In-80. (Brandus et Ce.) 

900. Método di malldolino, texte italien, par F. de 
. Cristofaro. 1n-40. (II. Lemoine.) 

901. Moisson des roses (la), chanson idylle pOUl' piano, 
par G. Bachrnann. rn-40. (Brandus et Ct!.) 

902. Naples (à), capdce-tarentelle pour piano, pat' 
A. Delahaye. lil-4°. (BJ'andus et Ce.) 

903. Parisienne (la), vabie, par Fr. Thomé. ln-4°. 
(II. Lemoine.) 

904. Pavane-Entt'acte, pour orchestre, réduite au 
piano, par G. Michiels. In-40. (Il. L,'moÎ7w.) 

905. Petit mouvement perpétuel, pOUl' piano; pal' Th. 
Lack. In-4°. (Il. Lemoine.' 

906: Plainte d'Ariane, poésie, pal' A. Coquart, pa
roles de F. Bel'tin. In-4°. (II. Lemoille.) 

907. Pommiers (les), chanson, nOS 1 et 2, par Alma-

Rouch, paroles de Ch. Frémine. In-4o. (F. Mac- . 
kar.) 

908. Premières fleurs (les), légende, par Ernestine 
Leite, paroles de F. Moussel. In-4°. (B't'andus 
et ce.) . 

909. Houssalki (les), d'après le ballet de Bernicat,par 
L. Mayeur. J n-I1,o. (J. lluJlard.) 

910. Sarabande du duc de ,Joyeuse CHi83), pour piano, 
par H, Kowalski. In-4°. (J. lliélard.) 

911. Scherzo, parLition d'orchestre, par E. Lalo. In-So. 
(Durand, Scltœnewerlc el Ce.) 

912. Sél'énade (une), scène pOUl' orchestre, pOUL' piano' 
. à quatl'e mains, pal' Ch. Lefebvre. ] n - 4°. 
(F. Alaclrrl1'.) . 

!H3. Sonatine pour deux pianos, par Ad. Blanc. In-~ 0. 
(H. Lemoine.) 

914. Souril'c d'nn ange, rêvel'ie pour piano, par Tac
Coen. In-4°. (J. Iliélm'd.) 

!H G. SOIIS les pommiers, pastorale, par A. Dassicl', 
pat'oles de H. Brière. 111-4°. (Bmndus et Ce.) 

!H6. Suite (premiè~'e) d'orchestre, r~dlJite pour piano 
à quatl'e mams, par Cl. Broutlll. In'-4°. (Il. Le-
moine.) . . 

911. Tantum ergo, d'après Mendelssohn, à quatre voix 
d'hommes, avec orgue, pat' Th Salomé. In-80. 
(F. Maclwr.). . 

918. Trio pour pIano, VIOlon et Violoncelle sur 
« l'Eclair », de Halévy, pal' E. Adler. In-40. 
(Il. Lemoine:) . . 

919. Trio p0ur piano, flute et vIOloncelle, sur 
« l'Eclair)), de Halévy, par E. Adler. In-40. 
(H. Lemoine.) 

920. Trio pour piano, violon et violoncelle, sur Cl la 
.Juive », de Halévy, par A. Fock. In-40. 
(H. Lemoine.) 

921. Trio pour piano, flûte 6t violoncelle, sur « la 
Juive», de Halévy, par A. Fock. In-4°'-

, (II. Lemoine.) __ 
922. Valse berceuse, pour piano, par G. Pfeiffer. 

]n-4o• (Bl'andus et Co.) 
923. Valse et galop, à six mains, arrangement pour 

piano, pm' L. Lemoine. In'-40• (Il. Lemoine.) .' 
9N. Vierge (la), méditation religieuse, pour piano, 

par H. Kowalski. In-4°. (J. Hiélard.) 

. , 
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AIder (Ee), 9iS, 919. 
Alma-Rouch, 907. 

TABLE DES AUTEURS 

Fock (A~), 920, 921. 
Frémine (Ch~), 907. 

Matabon (Hipp.), 890. 
Mayeur (L.); 909. 
Mendelssohn, 917. 

Bachmann (G.), 901. 
Bertin (F.), 906. 

Gounod (Ch.), 889. Mertens (Mlle H. de), 890. 
Messager (A.), 8.94. 
Meyerbeer (G.). 899. 
Michiels (G.), 897, 904. 
Mousset (F.), 908. 

Blanc (Ad.), 9t 3. 
Brière (H.), 915. 
Broutin (ct), 916. 

Halevy, 918, 919, 920, 921. 
Hitz (Franz), 895. 

Coquart (A.), 906. 
Cristofaro (F. de), 900. 

Kowalski (H.), 910, 924. 
, Pfeiffer (G.), 922. 

Lack (Th.), 887, 888, 889, 891, 893~ 

Dassier (A.), 915. 
Delahaye (A.), 902. 

905. Saint-Saëns (C.), 894. 
Lalo (E.), 9ft. . Salomé (Th.), 917. 

Espinos(Fr.), 896. 

Lefebvre (Ch.), 91;;. 
Leite (Ernestine), 908. 
Lemoine (L.), 923. 

Tac-Coen, 914. 
Thomé (Fr.), 892, 898, 903. 

3 0 PEUILLETONS. 

47.· Société de Vienne (la), suite, par le comte Paul Vasili. (La Nouvelle Revue.) 

FAITS DIVERS 

Le 12 février 1885 a eu lieu, en l'église 
· Saint-Sulpice,· le mariage de ,Mlle Louise de . 

Laboulaye. Nous offrons nos meilleurs vœUx" 
aux jeunes époux et nos sincères félicitations 

· à l'ancien président du Cercle pour lequel ses 
collègues ont conservé la plus vive sympathie. 

NÉCROLOGIE 

:M. E. DU SOMMERARD 

Un nombreux cortège, composé de tous ceux 
qui appartiennent aux arts, aux sciences, aux 
lettres, à l'administration de l'Etat, a conduit, 

· lundi dernier, à sa dernière demeure, 1\1. E. 
du Sommerard, directeur du Musée de Cluny, 
mem bre de l'Institut, président de l'Associa
tion des artistes peintres, sculpteurs, archi
tectes, etc. 

C'est en cette dernière qualité que M. du 
Sommerard avait concouru à ]a formation du 
Syndicat pour la protection de la propriété 
littéraire et ar~istique,car l'Association des 

· nrtisfes avait répondu, il y a trois ans, à l'appel 
du Cercle de Ja lihrairie. Le bureau du Syn
dicat, conduit par son président actuel, 1\1. Eug. 
PJon, par son président fondateur, 1\1. Georges 
Hachette, a ten u ù portm' à la mémoire du dé
funf: ce témoignage de l':gitime gratitude et 
l'expression de ses regrets. 

G~ DE L. 

VENTES PUBLIQUES 

Le 18 févtiel' 1885, et JOU1'S suivants, à huit 
heures du soi,.. - Catalogue des livres et 
gravures composant la bibliothèque de feu 
M. Alexandre-César Nicolas, ancien doyen de 
la. faculté de Rennes, dont la vente aura lieu à 

Rennes, 14, rue de la Visitation. - Libraire: 
J. PJihQn. 

. Les 18, 19 et 20. févri~ri885. - Catalogue 
d'estampes· ànciennes et modernes,de des
sins, etc., provenant de la succession de M. J. Z. 
Mazel, ancien secrétaire-général au départe
ment des affaires étrangères, dont la vente 
aUra lieu à La Haye. - Libraires: La Haye, 
W. P. Van Stockum et fils, Buitenhof, 3G. 

Le jeudi 19 février 1885, à sept heures et 
demie du soir. - Bibliothèque théâtrale de fen 
M. F. SalIez, chef de service à la Banque de 
France. 8,0.0.0. pièces de théâtre, histoire du 
théâtre, almanach'3, annuaires, biographies, 
galerie théâtrale Martinet, éditions originales, 
dont la vente aura lieu, à Paris, 28, rue des 
Bons-Enfants. - Expert: L. Sapin. 

Le vendredi 20. février 188a, à deuœ heures 
précises. - Catalogue de livres anciens, rares 
et précieux et d'ouvrages provenant de la hi
hliothèquede la duchesse de Berry , dont la 
vente aura lieu à Paris, à l'hôtel des Commis~ 
saires-priseurs, l'ne Drouot, salle nO 3. - Li-. 
hraire : Ve Adolphe Labitte. 

Le samedi 21 févl'iel' 188~, li deuœ heur ès pré
cises. - Catalogue de livres modernes bien 

. conditionnés, principalement S'Ir' les belles
lettres et l'histoire, provenant de la biblio
thèque de feu M***, dont la vente aura 1ieu à 
Paris, à l'hôtel des Commissaires-Priseurs, rue 
Drouot, salle nO 4. - Libraire : Ve Adolphe 
Labitte. 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Pal'i~. - Typ. Pillet ct Dumoulin, l'ue ùcs·GranÙs-Aug-ustins, a. ":j 
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SOMlfAJRE : èfrëulaire du ministre de l'instruction publique aux maires! prescriv;mt pestampillage d~n~ 
les bibliothèques publiques. - Faits divers. - Ouvrages offerts au Cerelf. ' 

--_._. ----'-------------------~~----'-,------,-~--,-...,..,-,.-

CirculairQ du Ininistre de' l'~n~t:ruction 
!iub}ique aux maires, prescrivant l'es
tampillage des docuntents conserv~s 
Qan~ les bibliothè'lqes pq.l:)liq;ues (~4 dé· 
~embr~ f8fH). 

MONSIEUR LE MAIRE, 
.. ' 

. ' Uri catalogue exact, un foliotage rigoureux 
et une estampille habilement placée sont, vous 
le savez, les principales mesures conserva
toires d'une collection bibliographique. Ces 
mesures sont toutes indispensables; car, si 
chacune d'elles fournit une preuve importante 
de propriété, leur réunion établit cette pro
priété d'une manière indiscutable. L'ensemble 
de ces précautions supprime, pour ainsi dire, 
toute longue ravendication, en la rendant inu· 
tile, et l'intervention des tribunaux, en ne 
permettant aucun doute l'ur leur déûsion; en 
même temps il donne un moyen de surveiller 
avec facilité les dépôts les plus consjdérables. 

C~est ce qui m'a amené à vou~ en entretenir 
plusieurs fois déjà; et, récemment encore, f ai 
insisté auprès de vous, sur la nécessité du ca .. 

. talogue .et du foliotage, avec trop d'énerg~e 
pour qn'il me paraü;se nécepsaire de reprendre 
ce sujet. Mais il me sernble opportun et urgent· 
d'appeler votre attention la plus active sur' 
l'estampillage des documents qui vous, sont 
çonfiés. Cerlains bibliothécaires, en effet~ ont 
le tort grave de ne pas attribuer à l'estampil ... 
lage l'intérêt particulier qui s'attache à cette 
garantie exceptionnelle de propriété; il est 
essentiel qu'ils en comprennent inieul les 
avantages ~ et vous avez toute autorité pour 
les leur indiquer. 

Le catalogue leur permet de remarquer 
l'absence ou la présence d'un volume sur les 
rayons; quelquefois, par les descriptiollS qu'il 
en fournit, de les distinguer de tout autre el 
de le revendiquer, s'il a été soustrait et si on le 
retrouve; le foliotage leur donne le moyen de 

Chronique. 1885. - 8. 

-
constater les lacérations faites dans les ma-
nuscrits, et les a.mène .à recheroner- et à recon
naître les partje& urp!].chées; mais pne estam
pille ineffaçilble peQt empêcher 10 vol, le rend 
en tout cas apparent pour tous, lorsqu'il a été 
commis, et apporte avec elle une preuve fflQ.té· 
rielJe de propriété, l~ meillep.re, ,Iii plUs claire 
des preuves, partant la Inoi[ls discut&ple . 

Cette meSQre, di!5ent quelques hibHothé6ai~ 
res, endommage les documents; et, sous ce 
prétexte, ils eIl rejettent à ce poin.t l'emploj~ 
que l'inspection géné,raie m'a signalé des bi
bliothèques, parfois impO.rli;lntes. absolument 
privées d'estampille~ Le préte~te est inaocep,. 
table, sl1rtout avec Jas excellents timbres d'uq
jourd'hQi, car une estampjlle, apposée avec 
adresse, ne p~'oduit aucune détérIoration; et 
l'estampillage il, d'ajlleurs 3 df} &i sérieul 
avantages, qu'oP devrait an négliger lop in
convénjeQt&, même s'ils étaient r~als, 

Il importa donc que tops Jes docQmepts 
d'une bibliothèque pnbliqpe ; imprjrnéa, rnil-
nuscrits, chartes, gravures, Cij.rte~ ou plaol', 
soient soigneusement estij.mpiUés. et _ j~ VOliS 
prie avec insistaoce, lllOnsieur le maire, de vou
loit' bien donner des ordres pOUl' qLJ'iJ en soit 

. ainsi dans la bibliothèque 4e .,'~. ~ 
Vous veillerez 'à, ce qua les manuscrits, les 

chart.es, les autographes, les jpcunclbles. les 
ouvrages rares DU couverts de note&, en un 
mot, ceux qui ont une valelJr particulière, 
soient tQut d'abord l'objet da~ poins du biblio. 
ihécaire" Ces premiers documents estampillés, 
le travail pourra être continué au gré du bi
bliothécaire, pourvu qu'il poit poursuivi sans 
interruption, 

Tant dans les manuscrits que dans les im
primés, l'estampille doit être apposée au com
mencement, à la fin, et une fois au moins à 
l'intérieur du volume. Quelques bibliothèques 
choisissent une page déterminée pour recevoir 
le timbre intérieur : cette excellente mesure a 

.', .. 
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l'avantage de faciliter beaucoup les identifica;' 
tions en cas de détournement. ' 

Lorsqu'un, volume, manuscrit ou imprimé, 
forme un recueil de pl usieurspièèes, chacune 
de ses Iparties doit être considérée et traitée 
comme si elle' était isolée. .. 

Il faut appliquer l'estampille tres pres du 
corps de ]a page, mais de façon à ne pas cou
vrir le texte, surtout s'il s'agit de manuscrits 
dont l'écriture présente des difficultés de dé
chiffrement. Toulefois il vaut nâeux encore 
empiéter sur le texte que de placer le timbre 
dans les marges blanches, où il serait tout à 
fait inutile, car il suffirait, pour les faire dis
paraître, de coupel' les bandes du parcherilin 
ou du papier. S'il y a des espaces blancs dont 
l'envers so:t écrit ou imprimé, c'est là qu'il 
con vient de mettre l'estampille. 

Dans les peintures et les ornements des ma
nuscrits, la partie enluminée ne sera, en aucun 
cas, estampillée; on apposera au verso, en 
prenant garde de ne point écailler les couleurs, 
une estampille de petite dimension, alors 
même que cette estampille devrait couvrir le 

. texte. ,... . ' 

Sur les chartes, gravures et plans, l'estam
, pille doit être 3ppliquée au verso de la surface 
écrite, gravée, imprimée ou lithographiée. 

Quant aux lettres autographes, elles seront 
autant que possible estanlpillées au verso de la 
signature. 

JI n'est pas indifférent de faire usage de 
telle ou telle espèce d'estampil1e.Le timbre 
humide doit seul être employé, le timbre sec 
ne laissant pas une empreinte assez apparente. 

Le timbre métallique, qui était usité jusqu'à 
ces dernières années,avait l'inconvénient de 
risquer d'écailler les couleurs; il existe au
jourd'hui des timbres en caoutchouc qui pré
sentent tous les avantages du timbre humide 
métallique, sans en avoir les inconvénients. 
Ils donnent, même à une légère pression, une 
empreinte ineffaçable .. 

Les estampilles oblongues de moyenne oude 
faible dimension, pouvant être plus facilement 
appliquées dans les petits espaces blancs sans 
couvrir le texte, sont les meilleures; mais les 
bibliothèques importantes ont d'ordinaire deux 
estampilles: une pour l'usage journalier, \lne 
plus petite pour les pièces qui demandent à 
être timbrées avec beaucoup de précautions. 
Il est à propos de recommander que les estam
pilles soient aussi simples que possible et sans 
ornements ni armoiries: elles seront ainsi de 
moindre dimensiun et par là plu~ pratiques, 
en même temps que d'une exécution moins 
coûteuse. La légend.e, entourée d'un filet, et 
en caractères maigres, doit être réduite aux 
mots et aux leUres strictement indispensables: 
BIBLIOTHÈQUE DE ••••• 

Il est essentiel qtle l'encre dont on se se1'-

vira pour estampiller soit Îndélébile et puisse 
résister à toute action chimique: les encres 
grasses employées dans l'imprimerie (de préfé
rence J'encre rouge) réunissent ces conditions 
à un degré suffisant. Pour que l'encre sèche 
vite sans maculer les feuillets j uxtaposéset 
pour que l'empreinte ne s'efface point, il sera 

'I,ltile d'y ajouter un bon siccatif. Il est néces
saire de nettoyer souvent l'estampille et d'é
tendre l'encre en couche légère et égale sur 
le 'tampon d'étoffe destiné à la recevoir,afin 
d'obtenir une empreinte netLe et d'éviter tout 
encrassement qui dégraderait les volumes. 

Tels sont, monsieur le maire, les détails que 
je crois devoir vous prier de transmettre au 
bibliothécaire de votre ville. Il est bien certai
nement inutile que j'insiste davantage sur 
l'urgence d'une mesure plus importante qu'au
cune autre pour la conservation des précieux 
documents des bibliothèques publiques: vous 
en comprenez trop le grand intérêt, pour que 
je doute de votre bon vouloir empressé à l'ac
complir; mais je vous serai obligé de me tenir 
au courant du travail qui sera effectué sur vos 
instructions. . 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'instruction publique 

et des beaux-a'J'ts. 
A. FALLIÈRES. 

FAITS DIVERS 

La bibliothèque du British Museum étant la 
plus importante des deux mondes, après notre 
Bibliothèque nationale, il, est intéressant de 
constater de temps à autre les progrès réalisés 
dans ce grand établissement.. On sait que la 
salle de travail, construite sur les plans de 
l'Italien Panizzi, et ouverte en t 857, peut 
donner place à trois cent vingt lecteurs. Elle 
est circulaire, meublée de pupitres rangés sur 
une trentaine de lignes, du centre à la cir
conférence, et surmontée d'un dÔme de fonte 
et de verre qui égale e'n diamètre, à quelque 
pouces près, celui du Panthéon romain. Chaque 
lecteur dispose d'une place large, de l m50, 
d'un fauteuil canné, d'un encrier, d'un sous ... 
main de papier-buvard. Un tapis de caout
chouc s'étend sous ses pieds et assourdit le 
bruit des pas. La ventilation et le chauffage 
de la salle sont parfaits. Elle est éclairée à ]a 
lumière électrique, ce qui permet d'ouvrir la 
bibliothèque les jours de brouillard et de pro
longer jusqu'à sept heures du soir, même em 
hiver, la durée de la séance quotidienne. Tout 
le pourtour de la salle est gal'ni de rayons à 
hauteur d'homme, ail se tl'ouvent, au nombre 
de 50,000, les livres de référence laissés à la 
discrétion des lecteurs. Le centre de la salle 
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est occup~ par le bureau des bibliothécaires, 1 
entouré comme d'un ouvrage avancé par un 
cercle d'étagères où se trouvent les volumes! 
in-folio du catalogue. 

Ce catalogue comprend, par leUrès alpha
bétiques de noms d'auteurs, les ouvrages dont 
se compose la bibliothèque. 

Chaque livre, en entrant au British Museum' 
par.voie de dépôt ou d'acquisition, est l'ohjet 
d'une description complète et détaillée, cou
chée à la main sur une bande de papier pe
lure, el qui constitue en quelque sorte son état 
civil. Cette band~ de papier, collée à sa place 
chronologique sur la feuille réservée à l'au
teur, vient immédiatement s'ajouter au cata
logue, qui de la sorte est.constamment à jo'ur. 

U va sans dire que chaque volume a un nu
méro d'ordre, corn posé d'une lettre maj uscule 
gui répond à une division des magasins, d'une 
minuscule qui répond à une section, et d'un 
chiffre qui répond à un rayon. Des bulletins 
de demande en nombre illimité sont à, la dis
position du lecteur SUI' le dessus même de~ 

, étagères à catalogues, transformé en pu pitres. 
Il suffit d'écrire sur un de ces bulletins le nom 
de l'auteur, 'le tHredel'ouvrage,' le numéro 
du livre, enfin ~elui de la place qu'on occupe; 
puis de remettre le bulletin à l'employé pré
posé à cet oftlcQ, pour être servi avec une 

'grande rapidité, presque toujours en quinze 
ou vingt minule~. Le bulletin est provisoire
ment retenu au bureau: on le rend au lecteur 
contre le volume dont il a reçu communica-
tion., ' 

L'administration du British Museum a en
trepris depuis quelques années d'imprimer son 
catalogue, ce qui permettra à la fois d'en ré
duire le volume et d'en multiplier les exem
plaires. L'entreprise devenait presque indis
pensà.ble, en raison de la place tous les jours 
croissante occupée par ce colossal ouvrage 
in-folio. On avait calculé qu'à s'en tenir au 
système actuel le catalogue ne tarderait pas à 
rem plir ~,OOO tomes, ce qui nécessiterait d~, 
lui consacrer une salle spéciale. En imprimant 
l'état civil de chaque I;vre, au lieu de lélaisser 
écrit à la main, on compte que les deux mille 
tomes actuels suffiront encore pendant deux 
ou trois siècles à recevoir les entrées. Il aurait 
été possible d'imprimer tout le catalogue 
d'emblée, en affectant à cette opération une 
dépense de 100,000 livres sterling (2 millions 
et demi de francs). On a préféré n'en imprimer 
qu'une dizaine de tomes par an, ce qui permet 
à la fois de donner au public la faculté d'a
cheter des exemplaires de ces volumes, à un 
pl'ix relativement modeste, et foul'nit dans ce 
débouché mêUle un allègement à des frais 
considérables. ',: 

Une autre innovation fort appréciée des 
h'availlcurs, au British Museum, est l'étaLlis~ 

sement récent, dans leur salle, d'un ,certain 
nombre d'étagères exclusivement réservées 
aux bibliographies spéciales. Cette branche de 
la librairie s'est considérablement développée 
depuis quelques années, en français comme 
en allemand et en anglais. Il est extrêmement 
commode d'avoir ainsi sous la main, sur un 
sujet donné, la bibliographie complète de tout 
ce qui a été imprimé sur la matière; et cette 
faculté, associée à l'emploi du grand catalogue, 
permet de remonter très rapidement aux 
sources.' 

(La Bibliophilie.) 

M. Edmond de Goncourt vient de faire au 
cabinet des estampes de la Bibliothèque natio
nale un don intéressant l'histoire de la renais
sance de l'eau-forte en France dans la seconde 
moitié de ce siècle. Il a offert tout l'œuvre de 
son frère J ule:::, qui, en se reposant de ses ~tl1des 
historiques ou littéraires, et pour illustrer les 
livraisons de l'Art au XVIIIe siècle, a manié ]a 
pointe de l'aquafortiste avec autant de décision 
que d'habileté. Cett~ œuvre unique offre la 
réunion de sesquatre-vingt-six eaux-fortes, 
dunt quelques-unes ne furent tirées qu'à deux 
ou trois exemplaires, et cent cinquante-quatre 
épreuves de choix contenant tous les états. 
A celte collection, le donateur a joint quelques 
épreuves de planches « faites aux côtés de so~ 
frère pour lui tenir compagnie pendant qu'Il 
piochait ]e cuivre )). 

Ces eaux-forles, très recherchées des ama
teurs, sont singulièrement hardies et expre~
sives, soit qu'elles traduisent la nature, so~t 
qu'elles reproduisent des crayons ou des ~avls 
de Boucher ou de Fragonard, des croquls de 
Gabriel de Saint-Aubin, des pastels de La Tour, 
des dessins à la plume par Gavarni. Le cata
logue détaillé en a été rédigé en t876, par 
M. Ph. Burty. 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 

PAR MM. AI,FRED 1I1AME ET CC : 

Jeanne d'Arc, par Marins Scpet, ancien élève 
pensionnaire de 'l'Ecole des chartes. Un magni
fique volume petit in-4°, illustré de 30 com
positions hors texte gl'U vées pal' l\'IéauHe, d'a
près les dessins de MM. Andriolli, Joseph Blanc, 
Barrias, de Curzon, Edouard, Fremiet, Hano
teau Jourdain, J. P. Laurens, Le Blan!, Lu
rnin~is, Alfred Maignan, MaillarJ, Martin, 
Rochegrosse, Zier. 

Les Artistes français contempurains, pei~'ltres
sculpteurs, par V. Fournel. Uu magmfique 
volume petit in-4°, illustré de t 0 g:avures à 
l'eau-forte et de t 76 gravures sur bO!s. 
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Théâlre choisi de Corneille: Le Cid, -- Horace, 
- Cinna, - Polyeucte, - Le Ment.ew'; 25 sujets 
~t i portrait; ,gravés à l'eau-forte par V, Foul
quier, compositions de Barrias et de V. Foul
quier. i vol, grand iIi-So" 

Th~âtre choisi de Molière (tome 1er) : Les Pr~
cieuses 1'idicules, - l'École des femmes, - la 
Critique de l'École des femmes, -' Don Juan -
le Misanthrope, - le Médecin malgré lui, ...: le 
TartuJffe; 26 eaux.-fortes. f vol. grand in-Sa, 
broché. 

Théâtre choisi de Molière (tome II) : l'Avare, 
- M. de Pourceaugnac, - le Bow'geois-gentil
Iwmme, - les Fourber.ies de Scapin, - les Fem
mes savantes, - le Malade imaginaire; 24gra-
,vures'. 1 vol. grand in-8°, broché, . 

Œuv?,cs poétiques de Boileau; 21 grave t vol. 
grand ln-8°, broché. '.' 

Saint Martin" par A. Lecoy de La' Marche, 
pro~esseur. d'histoire à l'Institut catholique de

. ParIs,' lauréat de l'Académie des inscriptions 
et belles .. leUres. 1 vol. petit in .. 4°. 6 chro .. 
molithographies, d'après les -aquarelles da 
MM. Olivier Merson, Dambourgez et Toussaint; 
2~ grandes gravures hors texte, d'après les 
compositions originales de MM. Joseph Blanc, 
J.-Émile Lafon et Olivier Merson, et d'après 
las dessins de M., Bocourt Mllu Dupny 
M ~ " M. E?ouard Garnier, Claudius-Lavergne fila, 
PasqUIer et Sellier; '3 fac .. simile et environ 
f 1.'~ ~ravures dans le texte reproduisant les 
pnnCIpaux monuments consacrés au souvenir 
.de. saint Martin, etc., d'après les dessin9 de 
MM. Ciappori, Hubert. Clerget Fichat Garcia , , , , 
Ed. Garnier, Gosselin, Mahieu O. Marson 
Q . S " ueyrOl, ellier et Toussaint. 

Saint Louis, par M. H. Wallon, secrétaire 
perpétuel de l'Académie des inscriptions et 
beHes-lettres, doyen de la Faculté des leUres 
de Paris. Suivi d'éclaircissements par MM. G. 
Demay, Anatole de Barthél,emy, A. Lon
'gnon, etc. i vol. petit in·4°. Edition ornée de 
9 chromolithographies; 22 grandes gravures 
hors texte, d'aprè::- Bocourt Busnel Clau
dius-Lavergne fils, Duvivier: Garcia, 'E. Gar
nier, Lavée et Pasquier; 3 fac·simile; 4 cartes 
en couleur et environ 260 dessins dans le 
texte', reproduisant tous les types de l'art au 
XIII O siècle, 'par DardeI,. Fichot, Fisquet, Gar
cia, Garnier, Hurel et Toussaint,· 

Sainte Élisabeth de -Hongrie, par le comte de 
Montalembert, de l'Acad~mie française, avec 
une p~éface par Léon Gautier. i vol. petit 
in-4°. Edition ornée de S chromolithographies; 
28 grand~s gravures hors' texte, d'après Bo
court, Busnel, Édouat'd Garnier, Lavée, Pas
quier et Sellier, et environ 130 dessins dans le 

---- -,------ .--------_.-

texte, par MIlo Dupuy, MM. Fichot, Hurer et 
Toussaint, 

Charlemagne) par Alphonse Vétault; avec uQ.e 
introduction par Léon Gautier et del) éclaircis
sements par MM. Anatole de Barthélemy,· 
G. Demay, A. Longnon, etc. t vol. petit in-4° 
(2e édition). Ouvrage couronné, ep t 877, par 
l'Académie française, grand prix Gobert' de 
10,000 francs. Ouvrage orné de 2 e~ux-fortes, 
par Léopold Flameng (d'après LalIleire), et 

, Chifflart; de 4 chromolithographies; de 15gran
des gravures hors texte, d'après les dessins de 
BocQurt, Duvivier, Lavée, etc.; d'une carte de 
l'empire de Charlemagne et d'environ t 20 des
sins dans le texte, d'après les manuscrits du. 
IXe siècle, par MM. Alexandre Hurel, Dar .. 

. deI, etc. 

. Hist~ire de la céramique, poteries, faïences 
et porcelaines, chez tous les peuples, de,puis les 
temps anciens jusqu'à' nos jours, par Edouard 
Garnier, ancien attaché à la conservation du 
musée de Sèvres (i871-f879), secrétaire de la 
section de céramique au' Musée des arts déco-. 
ratifs, attaché à la direction des Beaux-Arts ~ 

. Ouvrage illustré de· nombreuses gravures sur 
bois. NouveUe édition enrichie de 4 belles clno
molithographies. 

Heures romaines, contenant l'office des di-' 
Planches et des principales fêtes de l'année,en 
francais et en latin. Magnifique édition illustrée 
dans le style du xve siècle; 30 sujets hors texte; 
100 encadrements variés; texte rouge et noir 
(en caractèrèras elzéviriens), - Compositions 
de A. Queyroy, gravées par A. Guzman. -
Tirage de luxe sur papier de Hollande, fa
briqué spécialement par la maison Van Gelder 
Zonen, d'Amsterdam. 

Pa1'oissien romain, contenant l'office du di- . 
manche et des principales fêtes de l'année, il.,. 
lustré d'après les peintures des Catacombes, 
ornements du texte par Ciappori; les Sept sa
crements, dessins hors texte par o. Merson, 
gravure par Méaulle. . 

Là Réforme sociale en France, déduite de 
l'observation comparée des peuples européens; 
par M. Le Play. 60 édition. 4 vol. in-t 8 jésus. 

Les Ouvriers européens, études sur les tra ... 
vaux, la vie domestique et la condition morale 
des populations ouvrières de l'Europe.; par 
M. Le Play. ':2,e édition en 6 tomes in-Sa. - Le 
tome 1er contient le portrait de l'auteur, et 
une carte des. cinquante-sept famiJles décrites 
dans l'ouvrage. 

, ..... - ---,-- - ._-.-.. 

Le Sec1'étaÏ1'e-Gé1'ant, BLANCHOT. 

Pat'is, - T~p. Pillet et DUlllouliu, rue des Grands-Angustins, :>, 
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CHRONIQ DE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

-~-.DE L'IMPRIMERIE ET DE I.JA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET fiE LA PAPETERIE 

BOULEVAItD SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS • 

• , ~~~M.A~)l.É : Assemblée générale du Cercle, de la. librairie. -;- Exposition des dessins et aquarelles 
_~",,:,_. " ' ' de Gusta.ve Doré. - Faits divers. 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE. 

ASSEMBLÉE G8NÊRALE ANNUELLE 
'DU 20 FÉVRIER f 885. 

Présidence de M. Eugène PLON. 

Le 20 février i 885, à neuf heures un quart du soir, les membres du Cercle de la librairie, 
de l'imprimerie, de la papeterie et du commerce de la musique et des estampes se sont réunis 
en Assemblée générale dans les salons du Cercle. 

74 membres ont signé Je registre de présence. 
M. Eugène Plon ()ccupe le fauteuil de la pré . .,idence. ' , 
Prennent place ail bureau: 1\11\1. !\lagimel et Paul Ducrocq, vice-présidents du Conseil d'ad-

ministration; Paul Delalain, secrétaire; Bou asse-Lehel, trésorier; Engel fils~ Gratiot, Hussenot
Lorilleux, Lecrosnier, Le Vasseur, Panl Ollendorff, conseillers. 1\1. Barthélemy s'excusé par leUre 
de ne pouvoir assister à la séance. " ' , 

M. LE SEcRf~TAmE donne lecture du procès-verbal de l'Assemblée générale du 7 mars~884, 
qui est adopté. , ' ' 

L'ordre du jour appelle le compte rendu annuel de l'administration du Cercle. 
M. LE PRÉSIDENT commence la lecture du rapport suivant: 

MESSIEURS ET CHERS CONFRÈRES, 

Lorsque l'an dernier vous m'avez appelé à l'honneur de présider notre association 
confratern~lle, et que je me trouvai succéder ainsi à Ull collègue qui venait de remplir 
si vaillamment Gette même charge, vous m'avez donné une marque de confiance dont 
j'ai viveOlent senti tout le prix. J'ai à cœu~' de vous ,en exprimer d'abord ma bien pro
fonde gratitude, aujourd'hui que je viens, selon que nos statuts le prescrivent, vous 
rendre compte des travaux de votre Conseil d'adnlinistration et de la gestion dr,s 
affaires du Cercle pendant la prelnière année de mon rnandat. 

Avant tout, nous devons jeter ensemble un coup d'œil sur l'état de notre asso
ciation. A près une année écoulée, votre président a e~ effet le triste devoir, comme un 
capitaine au lendenlain d'une bataille, de constater les vides qui se sont faits dans nos 
rangs. Nos pertes, vous en avez tous le souvenir, ont été nombreuses et particulièrmnent 
sensibles. Onze de nos collègues nous ont été enlevés: 

]JI. Baer, le jeune et intelligent éditeur de la Revue archéologique, qui n'a été 
membre du Cercle que pendant une année à peine; , 

M. Basset, qui, après avoir été à la tête d'une importante et très ancienne lnaison 
d'imagerie, avait cé,dé ce fonds et était devenu associé de la grande imprimerie liLho
graphique Lemercier. Juge au tribunal de commerce, notre çonfrère sut s'y faire 
hautement estimer et apprécier, et c'est avec honnellr~ à tou,S égards, qu'il y repré-
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senta nos industries. Président de notre percle, il administra nos affaires avec un zèle 
et une vigilance qui lui ont valu les sentiments de juste reconnaissance dont nous avons 
tous à cœur d'entourer sa Inémoire. Qu'il me suffise de rappeler encore que c'est sous 
sa présidence que fut acquis le terrain sur lequel vous, avez construit votre immeuble; 

M. Eug~ne Belhatte, libraire commissionnaire, chef regretté d'une maison des plus' 
honorablement connues; . ' 

M. Alphonse Béranger, qui devint l'un des nôtres par l'acquisition qu'il fit avec 
MM. Darblay, ses Rssociés, de la grande papeterie d'Essonnes. Industriel de premier 
ordre, . M. Béranger contribua puissamment à donner à ses nouvelles usines une exten
sion tO,ujours croissante. Nous devons saluer en lui l'un des travailleurs les plus infati· 
gables et les plus remarquablelnent intelligents de sa forte génération, en même temps 
que l'un des hommes les plus simples et les plus modestes qu'il nous ait été donné de 
rencontrer. M. Béranger fut membre de la Chambre de commerce et censeur de la 
Banque de France; . 

M. Auguste Cock, de la maison Maulde, Renou et Cock, l'une des personnalités les 
plus aimées et les plus justenlent considérées de rassociation des imprimeurs. 'Plusieurs 
fois il fut élu membre de sa Chambre où il a laissé le souvenir d'un esprit droit ,et 
conciliant, la réputation méritée d'un excellent confrère; 

M. Dentu, qui fut une des notabilités les plus en vue parmi les éditeurs parisiens. 
Il avait su, en effet. imprimer àlamaison fondée par son père un mouvement de 
production tout à fait remarquable. Certes, ce serait un gros travail que de dresser 
seulenlent la liste des auteurs de tout rang qui ont tour à tour passé par cette célèbre 
et hospitalière librairie de lagaleri~d'Orléans.M.Dentu était libraire de la Société des 

. gens de .lettres;,. , . '.. '. . . 
M. Charles lJescham]Js, le très est~mable administrateur de la Revue des Deux 

Mondes; . ' 
M. Dumont, un habile et intelligent artiste, dont nous avons eu presque tous occa

sion d'apprécier les travaux, et qui fut l'un des premiers à représenter parmi nous l'art 
de la gravure sur bois; . 

M. Dunod, chef d'une importante librairie scientifique. Il s'était fait une spécialité 
dans la publication des ouvrages relatifs aux mines et aux ponts et chaussées. Travail
leur énergique, il avait su donner beaucoup d'extension à sa maison; 

Mlle Félicité Guillaumin, qui depuis bien des années déjà avait succédé à son père 
dans la direction de la librairie des économistes. Nous venons d'apprendre sa mort au 
moment d'entrer en séance; ,. 

M. Émile Perrin, que nous avons connu, il y a fort longtemps déjà, comme l'un de 
nos membres correspondants les plus zélés, au temps où il était établi libraire à 
Mulhouse. Lorsque les douleurs de l'Alsace le forcèrent à s'expatrier, il contrùcta une 
association de dix années avec mon beau-frère et moi, et il devint alors membre titu
laire du C'3rcle. Depuis, il venait d'acquérir la librairie académique Didier, lorsqu'une 
mort prématurée mit soudainement fin à cette carrière toute de droiture. 

Tandis que la mort nous enlevait onze membres titulaires, les dénlissions acceptées 
par votre· Conseil nous en faisa.i~nt perdre six : 

MM. Choisnet (A.), 
Lauwereyns, 

Mme Lefilleul, 

MM. Lortic, 
Riquet, 
Tolmer. 

Par contre, nous avons à souhaiter la bienvenue à vingt et un membres titulairef1, 
admis depuis le 7 mars 1884 : 

- MM. Baschet (René), MM. 
Baudry (Edmond), 
Beaudoire, 
Béranger (Charles), 
Berthet (H. Élîe), 
Champon, 
Choisnet (Georges), 

Depclosières (René), 
Eudes, 
Firmin-Didot (Maurice), 
Huyot, 
Jubin. 
Méaulle, 
Montorier, 

MM. Nacivei, 
Odent (Henri), 
Perrin (Paul), 
Picard (Alphonse), 
Picard-Bernheim, 
Rougier. 
Rousset. 

En résuIné, le nombre des nlembres titulaires était l'annôe dernière de. . . . • • 299 
Il est aujourd'hui de .......•....•.... ~ . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . .. 302 

M. Germond de Lavigne étant devenu melnbre honoraire. . 
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Quant à nos membres correspondants, nous avons e~ le malheur de perdre: 

M. Marion, de Besançon, 

et nous avons reçu la démission de : 

M. Crépin-Leblond, de Moulins. 

D'autre part, deux ont été admis: 

M. Frœreisen, à Epinal; M. Seyès, à Pontoise • 
• 

Nous avons donc, comme l'année dernière, 130 membres correspondants. 

Durant ce dernier exercice, cinq de nos collègues ont été décorés de la 
d'honneur: 

MM. Challamel" 
Godchaux (Alphonse), 
Lemerre (Alphonse), 

MM. Michaux (Jules), 
Poussielgue (Henri). 

Légion 

.Nous leur offrons, au nom de tous, les plus cordiales félicitations, et nous devons 
saluer, tout particulièrement, M. Poussielgue, qui trou ve 'ici la juste récompense d'une 
carrière si laborieuse et si appréciée au Tribunal de commerce. " 

Tandis que .le vous parle de ces distinctions honorifiques si légitimement acquises 
ànos collègues, permettez-moi de vous rappeler tout de suite que le Cercle en a, lui 
aussi, obtenu sa bonne part, puisque trois diplômes d'honneur lui ont été décernés à . 
l'Exposition internationale d'hygiène et d'éducation, onverte à Londres au printemps 
dernier. ,,' , , 
, 'Je'doisvous faire connaître, Messieurs, les circonstances qui nous ont déterminés à 

entraîner lè Cercle dansquelques dépenses au sujet de cette exposition. C'est le ministère 
de l'instruction publique qui" après avoir jugé nécessaire de s'y rendre lui-même, 
invita officiellement le Cercle de h, librairie à se joindre à lui pour aller y représenter 
la France. Votre conseil d'administration" frappé de ce qu'une ouyerture ainsi forlllulée, 
avait d'honorable pour notre association, 'a jugé que notre devoir était de répondre à , 
l'appel d'un département avec lequel nous avons tant de liens intimes et naturels. Une 
exposition collecti ve fut donc aussitôt provoquée, une subven tion votée. Hâtons-nous 
d~ajouter, que les maisons qui se syndiquèrent pour nous représenter dan's cette cam
pagne prirent elles-mêmes à leur charge plus de la moitié de la dépense; ce qui ne les 
a . pas empêchées de se désintéresser de toute récompense individuelle, afin que le 
Cercle y pût prétendre tout seul. Nous avons donc double remerciement à leur 
adresser. Sur la désignation .du ministre de l'instruction publique, un membre du 
Cercle, M. Robert Nourrit, fut appelé à faire partie du jury international de cette 
exposition. ' 

Dès que celle-ci fut close, ce même département, qui avait hautem.ent apprécié 
notre concours, nous le demanda de nouveau, désireux de nous voir encore auprès de 
lui à l'Exposition universelle de la Nouvelle-Orléa~s. Cette fois, d'après la combinaison 
que nous avons réussi à faire prévaloir, votre caisse n'aura aucune dépense à supporter. 
Le Cercle ne peut manquer de tirer quelque honneur de cette seconde campagne; et il 
est permis d'espérer en même temps que cett~ initiative pourra contribuer à ouvrir plus 
largemerit à plusieurs de nos industries des Etats qui ne sont pas encore perdus pour 
la lanH'ue française., . , . 

D'intéressants catalogues de ces deux expositions collectives du Cercle ont été 
publiés. Nous devons à ce sujet de particuliers remerciemenis à M. Paul Delalain et à 
M. Armand Colin, qui ont bien voulu y consacrer leurs soins personnels. 

Avec le ministère des affaires étrangères, nos négociations ont été pour ainsi dire 
incessantes, grâce aux travaux du Syndicat 'pour la protection de la propriété littéraire 
et artistique. Vous savez, en effet, 'Messieurs, que sous la présidence du président en 
exercice du Cercle, ce Syndicat groupe ici même, en un faisceau commun, les efforts de 
la Société des gens de lettres, de l'Association des artistes,.peintres, sculpteurs, desl;ina
teurs, etc., de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, de l'Association 
des inventeurs et artistes industriels, de la Société française de photographie, et du Cercle 
de la librairie. Cette heureuse création, qui fait le plus grand honneur à mon prédé
cesseur, et à laquelle notL-e collègue M. Germond de Lavigne a voué ,sa persévé!'ante 
activité, a rendu déjà et est appelée à rendre encore de signalés services aux intérêts 
qu'elle a mission de dèf~ndre. ' 
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Sans cesse en rapport avec la Direction des consulats, le Syndicat est invité à faire 
connaître son avis sur toutes lés questions de son domaine, et il est toujours écouté avec 
une attention sérieuse et bip,nveillante. 

La chronique du Journal de la librairie 'vous ayant régulièrement informés des faits 
les plus int~ressants se référant à nos conventions internationales, je me bornerai à 
vous rappeler ici : " , \ ' 

Que le traité passé autrefois avec la Hollende, et dénonc'é par cet Etat en mêule 
temps que le traité de commerce dont il était partie intégrante, est sur le point d~être 
remis en vigueur, avec addition d'une clause protectrice po~r les productions musicales; 

Q\l'une nouvelle convention conclue avec, l'Italie, sans nous donner une aussi 
complète satisfaction que nous l'eussions désiré, comporte cependant quelques amélio
rations de détail quant à l'efficacité de la protection; 

Que la Hongrie, qui n'avait pas de loi d'État sur la matière, en a discuté et pro
mulgué une, et que celle-ci a été l'occasion d'un échange de notes entre le ministère 
des affaires étrangères, le gouvernement austro-hongrois et le Syndicat ~ . 

Qu'un congrès de délégués d'un certain nonlbre d'États, réuni à Berne, ayant' 
élaboré un projet de, convention unique, ce projet a été officiellenlent communiqué par 
M.le ministre des affaires étrangères au Syndicat, et qu'après une étude attentive de 
ses dispositions, le Syndicat a consigné son avis dans un rapport au ministre. 
, .Pour en résumer les conclusions en quelques mots, je puis dire que la convention 

projetée a paru ne constituer aucun progrès v~ritable, càr elle ne protégerait les droits 
des auteurs et des éditeurs que dans des limites plus restreintes que les traités que nous 
avons obtenus de plusieurs États. Elle risque donc de devenir dangereuse le jour où 
ceux qui ont signé autrefois avec nous des traités plus efficaces auraient à les renou
veler, co-.nme au jour où les quelques pays ,qui n'eu ont pas encore conclu seraient , 
,amenés à traiter. Les ,ups et les autres pourraient alors prétendr,e s'en tenir à la con- " 
vention de Berne, en arguant de ce que nous l'avons déjà acceptée avec d'autres pays. 
Il .tombe sous le sens que notre diplomaLie se troüverait en pareil cas amenée, malgré 
elle ,à discuter sur un mauvais terrain, et que ses efforts pourraient en être 
paralysés., ' 

Le Syndicat demande donc que la convention de Berne ne soit adoptée par la 
France que si les ,dispositions peuvent en être modifiées, dans un esprit beaucoup plus 
généreux. _ , 

Une mesure soudaine, prise à la fin de l'année dernière, la suppression du bureau 
de la librairie au ministère de l'intérieur, a soulevé des questions qui ont vivement 
préoccupé un grand nombre de nos confrères. Deux intérêts se sont trouvés en.jeu par 
~mite de cette Inesure : d'une part, celui de mainteQir l'entrée de Paris, et par 
conséquent le grand marché français, hermétiquement fermée à la contrefaçon étran
gère; d'autre part, le besoin d'obtenir une prompte et éconolnique livraison des colis 
de librairie provenant de l'étranger. 

Il importait de les satisfaire et de les concilier. 
Or, pour satisfaire le premier intérêt, on n'a pas encore trouvé d'autre procédé 

efficace et pratique que de conserver à Pal'Ïs même un service d'inspection sérieusement 
organisé et rempli par un personnel compétent. Par deux fois pourtant sa suppression 
avait été décidée. D'accord avec la Société des gens de lettres et d'autres groupes faisant 
partie du Sy''ltdicat de la propriété littéraire et artistique, votre Conseil d'administration a 
dû faire les démarches nécessaires auprès du ministère de l'intérieur, pour que ce 
service non seulement ne fût pas supprimé, mais,' tout au contraire, pour qu'il fût 
fortifié. M. Ollendorff nous a prêté avec beaucoup de dévouement son concours dans 
l'enquête minutieuse à laquelle nous nous sommes livrés à ce sujet, et nous avons eu la 
satisfaction d'obtenir gain de cause auprès de l'administration mieux info'rmée, le jour 
même où la mesure que nous redoutions allait être définiti vernent arrêtée. ' 

Quant au second intérêt, il ne méritait pas. moins notre très sérieuse sollicitude. 
Pour le défendre, c'était auprès de la Chambre ,de commerce que nous devions agir, 
puisque c'est. e!le, qui est c,l~a;g~ede la manutention de nos colis depuis la suppression du 
bureau du mlnlstere de 11nlJérleur. A cette Chambre, vous.le savez .. Messieurs, nous 
continuons à être représentés par M. Hachette, et nous devons nous e~ féliciter, Pexpé
rience nou~ aya~t démontré avec. quelle éneygie notre confrère a toujours défendu 
partout les lntérets de nos corporatIOns. Il prIt donc encore cette fois notre cause en 

. main, et les délégués d.e votre Conseil furent entendus avec lui par ]e comité de la 
Chambre de commerce chargé d'étudier l'afl'aire. D'après les dispositions favorables 
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qui nous ont été m~ntrées, les prpmesses qu} nous ont été ~aites, nous croyons pouvoir 
compter sur un abaIssement sensIble des tarIfs et sur de sérIeuses améliorations dans la 
facilité et la rapidité de la manutention. Nous attendons d'un moment à l'autre la lettre 
qui doit nous aviser de la nouvelle organisation qui s'élab::>re, et qui sera aussitôt portée 
à votre connaissance. . ' ' 
. Vous avez. vu, Messieurs, que les ~émarches que nous poursuivons dep~is plu~ 

SIeUrs années, de cor ~ert avec le SyndIcat de la presse départementale, l'UnIon des 
fabricants de papier, et les autres groupes intéressés à la suppression de l'impôt sur 
le papier, ~nt été ~ien près d'aboutir cet~e fois. Q~elques voix de plus à la Chambre" et 
nous obtemons gaIn de cause., Il y a la de quOI nous encourager à persévérer sans 
relâche et sans défaillance. ' . 

Les dernières élections consulaires nous ont fait perdre deux sièges au tribunal.. 
MM. Schœffer et H~ Poussielgue se retiraient, ce dernier après dix années d'éminents 
services, et sentant le besoin de prendre un repos bien mérité. M. Magimel seul con
sentit à se laisser présenter; et nous devons lui savoir hautement gré d'avoir, en prenant 
cette déter'mination, consulté avant tout les intérêts de n,ûs corporations. Votre Conseil 
d'administration qui, aux termes de précédentes décisions prises en assemblée géné
rale, était demeuré chargé du soin d'étudier les candidatures, a fait et renouvelé de 
vaines tentatives pour susciter des candidats dans la papeterie et dans l'imprimerie. 
Les Chambres de ces deux groupes n'ont pu déterInincr personne à se présenter. Le 
travail excessif qui incombe aujourd'hui aux magistrats consulaires et le nouveau 
mode de votation peuvent bien avoir été pour quelque chose dans cette hésitation. Nos 
effqrts n'ont guère été plus heureux du côté des libraires. Nous avions un instant espéré 
faire rentrer un ancien juge qui avait laissé de très bons souvenirs au tribunal. Mais le 
comité des élections' des chambres syndicales ayant, lnalgrénos pressantes .démarches, 
porté ailleurs.sespréférences, et n'ayant inscrit sur ses listes que l'un" de nos deux can-
didats, M. Magimel seul a été élu. . 

Force nous est de le reconnaître, Messieurs, la situation est bien modifiée pour 
. nous aujourd'hui quant aux élections consulaires. Avec le suffrage restreint des 

notables, nous représentions une force compacte, et il fallait absolument compter avec 
. elle. Nous l'avons prouvé en plusieurs occasions. Aujourd'hui, nous soinmesmalhe~

reusement absorbés dans le nombre. C'est pour ne pas risquer de rester isolés que, 
dura!lt la période d'incertitude par laquelle nous venons de passer, il nous avait paru 
prudent de nous rapprocher un peu plus du Comité central des chambres syndicales dont, 
à notre grand regret, nous n'avons pas obtenu cette fois tout le concours que 
nous eussions, il me semble, pu espérer de lui. 

Mais peut-être pourrons-nous, dans l'avenir, retrouver un point d'appui, selon nos 
besoins, si, comme de bons esprits 'd'y attendent, l'accord vient à se rétablir, tel qu'il 
s'est maintenu assez longtemps autrefois, entre le tribunal et le Comité des chambres 
syndicales, en vue de l'adoption d'une liste unique de conciliation. Dans ce cas, nous 
aurions plus de chances, je crois, de regagner nos sièges si, comme nous le souhaitons 
vivement, les candidats ne nous font plus défaut. ' 

Au mois d'octobre dernier, la municipalité rouennaise célébrait le deux-centième 
anniversaire de la mort de son illustre compatriote, Pierre Corneille. Quelques j ours aupa
ravant, l'église de8aint-Roch, qui possède dans ses caveaux les restes du grand poète, 
son paroissien, avait dit à son intention une messe solennelle. A Rouen comme à Paris, 
le Cercle fut convié, et nous fûmes dignement représentés aux deux cérémonies où ,des 
places honorables nous ,avaient été assignées auprès de la famille de Corneille et auprès 
des membres de l'Institut.' A Rouen, le président de votre délégation, notre confrère, 
M. Magimel, parla en votre nom. C'était saisir, pour votre association, l'occasion 
de prendre rang, et d'affirmer ainsi son importance dans une solennité littéraire à 
laquelle la France intellectuelle était attentive. 

Votre Conseil a pensé qu'il importait que de tels souvenirs ne fussent pas perdus, 
et c'est pour qu'il en restât une trace que furent imprimées deux brochures reprodui
sant, l'une le discours de l'Académie, l'autre l'allocution de M. le curé de Saint-Roch. 
Toutes deux, distribuées à tous nos membres titulaires et correspondants, furent offerLe$ 
en nombre assez considérable il l'élite du monde littérair~ et artistique. Ces hommages 
furent très cordialmnent accueillis partout, et la série de remercie~ents' qu'ils nous ont 
valus remplirait un assez intéressant cQ-rton d'autographes. 

Depuis longtemps~ Messieurs, l'attention de nos prédécesseurs s'était portée sur' 
notre bibliothèque. Déjà riche par le nombre et la valeur des ouvrages qu'elle renferme, 
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et qui lui viennent pour la plupart de la libéralité des membres du Cercle, cette biblio
~hèque avait été cataloguée il y a plusieurs années. Depuis, elle n'avait cessé de s'ac
croître. Quand. nous avons eu à nous occuper de compléter son classement, nous nous 
sommes demandé si le moment n'était pas venu, alors que notre association était 
entrée dans une voie de prospérité si manifeste, de jeter, dès à présent, en vue de 
l'avenir, les hases d'une bibliothèque technique composée de manière à donner satisfac
tion aux diverses industries représentées parmi nous. Nous avons pensé qu'il y aurait 
honneur et profit pour le Cercle à faire ici ce que nos devanciers, absorbés par des 
intérêts autrement pressants, D'avaient~ pas eu le loisir d'entreprendre. Une commission 
a été constituée qui, sous la présidence de M. Paul Delalain'l a déjà commencé active
ment ses travaux. Elle se compose de MM. Claudin, Claudius Charavay, Picard, du 
président en exercice de la Chambre des imprimeurs, et d'un représentant de la pape
terie,M. Barthélemy. Nos experts, en procédant à un premier classement, ont reconnu 
que nous étions déjà beaucoup plus .riches en publications techniques que nous ne pou
vions le supposer, et que si nous ouvrions annuellement un crédit d'un millier de francs 
destiné à faire face aux acquisitions indispensables, à mesure que l'occasion s'en pré
senterait, nous pourrions prévoir que, dans un avenir peu lointain, notre bibliothèque 
répondrait parfaiteInent à son but. 

Une circonstance nous avait d'ailleurs, peu de temps auparavant, vivelnent incités 
à cette fondation, et je puis dire qu'elle en fut même la cause détarminante. Une impor
tante collection de marques d'imprimeu:r:s des xve, XVIc, XVIIc et XVIIIO siècles, formée 
par un érudit en la matière, M. Lemaire, inspecteur de la librairie, s'était trouvée à 
vendre et nous avait été propo!Sée. Les experts que nous avions priés de l'examiner 
avaient tous conclu à son grand intérêt pour la bibliothèque du Cercle. Comment lais-

. ser nous échapper ces souvenirs -_ de nos vénérables prédécesseurs, les Kerver, 1eR 
Simon de Colines, les Estienne, les Morel, les Vascosan, deP aris; les de Tournes, les 
Simon Vincent, de Lyon ; les Morin, de Rouen; pour n'en citer que quelques-uns? Il 
nous a paru que c'eût été, de notre part,une indifférence coupable; et votre Conseil a 
décidé à l'unanimité qu'il y avait convenance et avantage à nous assurer la posses
sion de ce petit trésor historique de nos arts et de nos industries. Mais, nous avait dit 
un de nos plus prudents experts, à quoi bon ce trésor, s'il reste enfoui? Nous avons 
cru répondre à cette obje,ction, la seule qui nous ait été adressée, en décidant un clas.,. 
senlent qui nous permettra de constituer, avec la collection Lemaire et quelques autres 
pièces de notre ancienne bibliothèque, une sorte de musée eIllbryonnaire que vous 
allez être appelés, Messieurs, à visiter tr-ès prochaineluent. L'intérêt que vous y pren
drez, nous n'en doutons pas, vous portera à nous seconder, pour ,nous permettre d'en 
combler plus rapidement les lacunes. Libraires, imprhneurs, papetiers, éditeurs d'es
tampes et de musique, relieurs, fondeurs en caractères, fabricants de nuwhines, tous, 
enfin, vous aurez à cœur de nous signaler, peul-être mêlne de nous apporter sponta
nément, tout ce qui pourra concourir à reconstituer l'histoire de vos industries. C'est, 
d'ailleurs, là une œuvre d~ longue haleine, qui demandera un effort persévérant, et 
nous avons la eonviction que nos successeurs sauront la mener à bien et jusqu'au 
bout. 

Apr~s l'acquisition de la collection Lemaire, j'ai à vous parler de celle que nous 
avons faIte, au comnlencement de cette année de la maison voisine, sur la rue Gré
goire-de-Tours. La mise en vente sur licitatio~ de ce très petit immeuble· est venûe 
nous surprendre le 29 décembre. La vente avait lieu le 27 janvier. J'ai tout aussitôt 
consulté et le Conseil d'administration dù Cercle et le comité de la Société civile de 
votre immeuble. A l'unanimité, l'un et l'autre ont été d'avis que nous devions nous 
P?rte~ acqu~re~rs .. Nous avons donc acheté cette maison pour le prix de t7,100 francs .. 
D apres les IndICatIOns que nous a données le notaire, les frais, et la perte d'un semestre 
de loyer payé d'avance, et qui nous incombe aux ternles du cahier des charges, pùrte
ront la dépense totale à 19~500francs. Cette maison est lcmée à bail jusqu'en 189f, 
moyennant un l~yer apnuel de 1200 francs; ce qui peut supposer un produit brut de 
1,000 francs enVIron. Dans la circonstance, le Cercle se trouye donc avoir fait un place
ment à un peu plus de 5- O/O~ en attendant l'avcnir. Tout compte fait, le comité de 
l'imn?~uble ~t votre, Ço~seil ~'adm~ni~tration ont jugé q~e cette acquisition, dans les 
condItIons ou elle s chut réalIsée, etaIt avantageuse. Mms]e Cercle n'étant pas cncore 
personne civile, c'est la Société civile de l'imnlcuble qui a fait l'acquisition. Dans une 
assemblée générale des actionnaires tenue-le 13 du présent mois, cctte Société a voté 
une augmentation de capital égale à la dépense totale, prix d'achat et frais., Le Cercle, 
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de son côté, fournit les fonds sur le résultat du dernier exercice. et reçoit en 
échange un certificat du nombre d'actions nouvelles correspondant à ce versement. . 

Cette opération a pour conséquence de nous empêcher, cette année, de rembour
se~ un certain nombre d'actions par voie de tirage au sort. 

Les premiers rem boursements annnels, quand on a pu. commencer à y procéder, 
ont été: 

Pour 1.881 ... .......... ~ ..... ' ............... . 
- 1. 882 ................................... . 

. --
~ 1883 ..... ". . . . . . . f • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

de .f 0 actions; 
_. iO 
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Ce dernier chiffre avait été considéré comme exceptionnel. Ainsi que vous allez le 
voir par les comptes que vous présentera tout à l'heure M. le Trésorier, il nous eût 
été .pourtant possible, cette fois, d'opérer un remboursement d'égale importance, si 
nous n'avions p~s eu l'emploi forcé de ces 20,000 francs. 
. Les circonstances nouvelles dans lesquelles nous nous trouvon8 nous font souhai-

ter plus que jamais, pour le Cercle, les avantageR de la personnalité civile. Puisque, 
màlheureusement. nous n'avons pu réussir, il y a quelques années, à nous faire recon
naître d'utilité publique, et que cette voie nous est fermée, nous avons pensé qu'il nous 
serait maintenant plus facile d'atteindre notre but, en tirant parti de la loi récemment 
promulguée surIes syndicats professionnels. Un comité spécial de jurisconsultes, tous 
membres du Cercle, a déjà étudié la question, et il doit bientôt pr9poser à votre Con-
seil la solution qui, à cet égard, lui paraîtra la plus pratique. . . 

J'espère donc fernwnlent, mes chers confrères, avoir à vous apprendre, l'année 
prochaine, que notre existence· légale aura été reconnue, et que nous pourrons mar-
cher ainsi, d'uQ pas"pluslibre et plus aS$uro,vers no~ destinée!:' futures. .' . '. 

M. LE PRÉSIDENT interrompt la lecture de son rappol't pour laisser la parole à. M. LE TRÉSO
RIER, qui rend comptt" de la situation financière du Cercle à la fin de l'exercice 1884. 

M. HENRI DELALAIN, l'un des commissaires chargés de la vérification des comptes, se 
plaît à rendre hommage, au nom de la commission, à la bonne tenue des livres et à l'exacti
tude rigoureuse des écritures; il propose d'approuver les corn ptes présentés pour l'exercice 
1884; de voter des remercienlents à M. le trésorier; de faire subir à la valeur du mobilier un 
amortissement, réduit cette année à- t 0 . pour 100 en raisùn de l'importance qu'acquiert la 
bibliothèque; enfin de tenir compte dans les écriture:;, pour une certaine proportion, de l'écart 
constaté entre le prix d'achat des valeurs mobilières et le prix que représentait le cours de la 
Bourse à la fin de 1884. . 

Consultée par M. LE PRESIDENT sur ces propositions, l'Assemblée vote les trois premières; 
mais elle décide que les valeurs seront maintenues dans le bilan au prix d'acquisition. - , 

L'Assemblée nomme ensuite M. DES FOSSEZ fils, membre de la commission des comptes, en 
remplacement de M. Langlade, dont le mandat est expiré. 

M. LE PRÉSIDENT continue ainsi: 

Vous venez de constater,! Messieurs, que ]a situation financière du Cercle est vrai
nlent satisfaisante. Et, en effet, malgré quelques dépenses exceptionnelles devant les
quelles votre Conseil n'a pas cru pouvoir hésiteL', parce qu'elles lui ont paru de l'hon
neur et de l'intérêt de notre association, et malgré un anlortissement de 20 % sur le 
mobilier qui porte sur cet exercice, le résultat n'est guère que de 300 francs inférieur 
à celuide l'exercice précédent. . '. 

Je ne crois donc pas que nous ayons à regretter d'avoir engagé encore quelques 
frais dans la soirée de famille si bien organisée, le mois dernier,par nos commissaires: . 
MM. Ducrocq, Henri Belin, H ussenot-Lorilleux et Guillard fils. . 

Encore un mot, Messieurs, pour vous aviser de la prochaine ouverture dans les 
salons du Cercle d'une exposition, pour laquelle M. Georges Duplessis nous a prêté son 
excellent concours, et qui promet d'être très brillante; elle comprendré\ des dessins, 
des aqu1.rclles et des estampes do Gustave Doré. Il a paru, en effet, à votre Conseil, 
que c'était à nous qu'il appartenait de rendre hommage à la mémoire d'un grand 
artiste qui a consacré à . l'illustration des liv.l.'es la meilleure part d'un talent si 
original et si fécond. Mais j'aurai à vous entretenir plus longuement l'année prochaine 
de cet intéressant sujet. 

Nous avons maintenant à procéder au renouvellement partiel de notre Conseil 
d'administration. MM. Henri Belin, Enp:el,' Hllssenot-Lorilleux. Le Vasseur, Georges 
Noblet arrivent au terme de leur mandat. D'autre part,M. Paul Delalain, après avoir 
pendant cinq années rempli, avec un zèle et un dévouement que nous avons tous h?-u
tement appréciés, ses fonctions de secrétaire, nous a exprimé le désir de se retIrer 
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pour nous permettre de rendre ces mêmes fonctions à M. Armand Templier, qui les 
a~ait lui-:même résignées avant d'avoir accolupli son mandat, lorsque M. Hachette avait 
été appelé à la présidence". ' , 

En conséquence, et afin de ne rien modifier au roulement établi, nous vous propo
sons de nommer M. Templier secrétaire pour le'temps qui restait à courir sur le mandat 
de M. Delalain, c'est-à-dire pour une année; 

Et, pour remplacer les cinq membres sortants, d'élire: MM. J. Baudry, Buloz, 
Armand Colin, Ethiou-Pérou, Valadon, conseillers pour trois ans. 

Après avoir achevé la lecture de son rapport, qui plusieurs fois avait provoqué de vifs 
applaudissements, M. LE PRÉSIDENT dit qu'il est prêt à fournir les renseignements complémen
taires qui pourraient être désirés sur les affaires du Cercle et offre la parole à ceux de ses col
lègues qui auraient quelque communication à faire ou quelque observation à présenter. 

Personne ne réclamant la parole, il est procédé, conformément à rordre du jour, au scrutin 
pour le renouvellement partiel du Conseil d'administration. . ' 
, L~ dépouillement. des votes constate l'unanimité des suffrages exprimés: 10 pour M. Armand 
TempIH~r, élu secrétaIre pour un an par 71 voix; 2° pour MM. J. Baudry, Ch. Buloz, Armand 
Colin, Ethiou-Pérou et Val~don, élus conseillers pour trois ans par 73 et 72 voix. 

La séance est levée à dIX heures un quart. ' 

Vice-présidents: 

Secrétaire : 
Trésorier: 
Conseillers: 

Le Secrétaire, 
PAUL DELALAIN. 

M. Plon (Eugène). 
MM. Magimel, 

Ducrocq (Paul). -
M. Templier (Armand). 
M. Bouasse-Lébel. 

MM. Barthélemy. 
Baudry (J.) , 
Buloz (Ch.), 

EXPOSITION 

DES DESSINS ET AQUARELLES 
DE GUSTAVE DORÉ 

AVIS IMPORTANT 

Cette exposition doit être ou verte au Cercle 
de la librairie le 4 mars prochain et elle durera 
jusqu'au 2 avril. ' 

Il est bien entendu que les membres du 
Cercle n'ont pas besoin de cartes d'invitation 
pour y être personnellement admis, puisqu'ils 
sont chez eux au Cercle. 
. Mais, des c~rtes s.eront mises il leur disposi

tIon, pour qu Ils pUIssent les adresser aux per
sonnes de Jeur famille ou de leurs relations 
qu'ils désireraient faire inviter. 

Les cartes coulcll1' chamois donneront accès il 
l'exposition, les 2 et 3 mars, jours d'inaugm'(l"-' 
tion, et il n'en pourra être remis, par consé
quent, qu'un nombre très restreint à chaque 
membre du Cercle. Ces cartes serviront, d'ail
leurs, pour toute la durée de l'exposition. 

Le Président, 
EUGÈNE PLON. 

Conseillers: MM. Colin (Armand), 
Éthiou -Pérou, 
Grati ot, 
Lecrosnier, 
Leduc (Alphonse), 
Ollendorff (Paul), 
Valadon. 

Les cartes blanches donneront' entrée du 
1" mars au 2 avril et seront distribuée.:; aussi 
largement que chacun pourra le désirer. 

Le gérant, M. Blanchot, les remettra à Mes
sieurs les membres du Cercle, qui sont invités 
.à vouloir bien les faire réclamer à son bureau. 

FAITS DIVERS 

Un don du plus haut intérêt, a été félit au 
Th{>âli'e-Françai~ par M. Alexandre Dumas. 
On sait qu'il s'est rendu naguère acquéreur 
d'9n acte au bas duquel figure la signature de 
Molière. M. Dumas l'a offert à la Comédie
Française. On a décidé que ce pr'écieux docu
ment serait placé dans le foyer des artistes, à 
cüté de la signature de Louis XIV. L'acte sera 
enfermé dans un cadre, ouvert il la page au 
bas de laquelle figure, en lettres majuscules, 
la signature de l'auteur du Misanthrope. 

.-_._------_ .. _~-._-_._- - ..... ----_. ---------------

Le Sec1'élaÏ1'e-Gél'ant, BLANcnOT. 

Paris. - Typ. Pillet ct DUllloulin, l'ue dcs Grands-Augustins, :.i • 
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EXPOSITION DES DESSINS 

AQUARELLES ~T ESTAMPES 

DE GUSTAVE DORÉ 

,A,UCERCLEDE LA LIBRAIRIE 

Il Y a plusieurs mois déjà qu'avait été arrêtée 
en principe cette Exposition par laquelle le 
Cercle de la librairie a voulu rendre un juste 
tribut de reconnaissance à un grand artiste 
qui a consacré à l'illustration du livre une si 
'bonne part de son talent prodigieusement in
ventif, de sa verve originàlë et féconde. 

Sur la proposition du Président, le Conseil 
d'administration avait, à la fin de l'année der
nière, approuvé à l'unanimité l'idée de réunir 
au Cercle les dessins et les aquarelles du maître. 
La famille de Gustave Doré, bientôt pressentie 
à ce sujet, s'empressa, de la meilleure grâce 
du monde, de promettre son concours. De 
son côté, M. Georges Duplessis, conservateur à 
la Bibliothèque nationale, voulut bien prendre 
le soin de dresser les catalogues, de rédiger la 
notice biographique, et il consentit en outre 
à donner cette fOlS encore au Cercle les pré
cieux conseils de son goût éClairé et de" son 
expérience en matière d'expositions artisti
tiques 1.Un comité d'organisation et de direc-

, tion fut alors nommé par le Conseil d'admi
nistration du Cercle, et il fut constitué de la 
manière suivante: M. Eugène Plon, Président; 
M. Fouret, Secrétaü'e; MM. Bapst, Berthet, 
Bouasse-Lebel, Paul Dalloz, Paul Delalain, Du
crocq, Georges Duplessis, Th. Le, Cerf, Mame, 
Lucien Marc, Magimel, Ollendorff. 

Les recherches et les démarches furent d'a
-' bord laborieuses, mais les efforts du comité 

i Personne de nous D'a oublié le très bienveillant concours 
que nous a prêté déjà M. Georges Duplessis, lors de notre 
Exposition de gravure en 1881. 

Chroniaue. 1885. - 10. 

. furent à la fin couronnés de succès. Les pos
sesseurs de dessins et d'aquarelles de Gustave 
Doré se montrèrent pour la plupart pleins de 
sympathie pour l'entreprise, si bien que dans 
la dernière, semaine de février on put, COill- , 

mencer le classement d'œuvres nombreuses et 
importantes,prêtées de tous côtés par ies' ama-
teurs. 

Avant l'ouverture de l'Exposition, le Prési
dent du Cercle eut l'honneur d'être recu en 
au~ien?e par~. le Président de la République, 
et Il lUi témOIgna le désir de ses confrères que 
le chef de l'État consentit à donner par sa pré
sence une consécration à cet effort désintéressé 
de l'initiative privée. 

M. Grévy a bien voulu promettre à M. Plon' 
sa visite prochaine et lui dire qu'il serait heu
reux. de rendre ainsi hommage à la mémoire 
d'un maUre qui a participé, sous des formes si 
diverses, au grand mouvement artistique con
temporain. 

* * * 
Le t cr mars, l'installation était assez complète 

" pour permettre de -recevoir une députation de 
l'Orphelinat des arts et la visite de M. le pré

, sident du conseil des ministres. Dès lors les 
, critiques d'art de la presse' se présentè~ent, 
aus~i, et en gran~ nombre. Le catalogue, un 
vraI vol ume très Intéressan t et très instructif , 
était imprimé déjà, et pouvait leur être offert. 

Le Monitew' universel a rendu compte ainsi 
decette première journée de notre Exposition: 

Hier matin, à dix: heures, M. Eugène Plon, Pré~i
dent du comité d'organisation de l'Exposition des œu
vres de Gustave Doré, a reçu au Cercle de la librairie 
une députation des jeunes filles de l'Orphelinat des 
arts, .institution que le grand artiste, on le sait, en
touralt de sa plus chaude sympathie et à laquelle il 
donna un suprême témoignage de ses sentiments 
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généreux en lui légh~nt par testament une partie de 
sa fortune. 

La délégation, composée d'une vingtaine de jeunes 
filles de l'Orphelinat, était accompagnéelPar Mines Marie 
Laurent, la présidente de l'OEuvre; Édile Ricquier, 
trésorière, et Humbert, directl'Ïce de l'établissement. 
Rien de touchant comme le spectacle de ces jeunes 
filles, dont l'ainée a seize ans à peine, simplement vê
tues d'une longue robe noire avec un large col blanc, 
posé à plat, venant comme en un pèlerinage recon
naissant rendre hommage à; Gustave Doré, leur bien
faiteur. 

La délégation apportait une immense couronne por
tée par deux employés du Cercle de la librairie, ne 
mesurant pas moins de 1. mètre 50 de diamètre, et 
formée avec des violettes,des roses et des lilas. 

Cette magnifique couronne a été placée dans le 
grand salon où sont exposées les belies aquarelles de 
Gustave Doré, au-dessus du portrait de l'artiste peint 
par Cal'olus Duran. Elle est ornée d'un grand nœud 
de satin blanc, sur lequel on lit cette inscription en 
lettres d'or: L'Orphelinat des arts à Gustave Doré, 
son bienfaiteur. . 

Les jeunes filles de l'Orphelinat, dont plusieurs 
sont artistes et exposent déjà au Salon' annuel, ont 
longuement regardé . l'Exposition que leur ont mon
trée, avec une paternelle· bienveillance, M.. Plon, . 
M. Duplessis, le principal organisateur et·rédacteur·' 
du catalogue, M. Fouret et M. Delalain. Puis, on les 
mena dans un salon où avait été préparé un lunch à 
1enr intention, lunch auquel, on peut le croire, on a 
su faire honneur. La délégation de l'Orphelinat est 
restée à peu près deux heureg au Cercle de la li
brairie. 

Dans l'après-midi, à trois heures, le Président du 
conseil egt allé, avec Mme Jules Ferry, visiter l'Expo
sition de Gustave Doré; il était accompagné de 
M. Kaempfen, directeur des beaux-arts, M. Ph. Jourde, 
pl:ésident du syndicat de la presse, et des membres du 
Comité de l'exposition. 

Il a paru prendre un vif intérêt à cet ensemble 
vraiment admirable de l'œuvre de l'illustre dessina
teur, rassemblé avec autant de science que de zèle 
par M'. Duplessis, l'érudit conservateur de la Biblio
thèque nationale, qui a rédigé un catalogue absolu~ 
ment parfait, contenant les renseignements les plus 
précis, et quelques -uns desplu,s curieux. 

L'Exposition, qui ne sera ouverte au . public que 
mercredi,est déjà complètement prête. Elle comprend. 
les trois grands salons du premier étage de l'hôtel 
construit par Charles Garnier pour le Cercle' de la 
librairie. On a rassemblé là et disposé avec beaucoup 
de goût et de clarté tous les dessins et aquarelles 
exécutés par Gustave Doré, depuis les croquis dont il 
noircissait, dès l'Age de sept ans, ses cahiers d'éco
lier, jusqu'aux merveilleuses planches d'essai qu'il 
composait pour illustrer Shakespeare, son œUVl'e de 
prédilection, qu'il préparait depuis quinze ans et qui 
n'aura pu être réalisée. 

Ajoutons que le docteur Michel et Mme Mi
chel nièce de Gustave Doré, étaient venus re
prés~nter la famille du grand artiste et fai
saient les honneurs de nos salons, avec le 
Président du Cercle, les membres du bureau 
et du comité. 

L'inauguration de l'Exposition eut lieu les 
lundi 2 et mardi 3 mars. Etaient seuls admis' 
les membres du Cercle, la famille de Doré et 
les personnes qui avaient reçu des. eartes spé
ciales. Cependant l'affluence fut telle, que l'on 
compta près· de cinq mille visiteurs pour ces 
deux journées. Le monde des arts et des 
leUres et la haute société parisienne, en effet, 
s'étaient empressés de répondre à l'invitation 
du Cercle; et ces visiteurs· d'élite ne ména
gpaient pas les marques de leur vive admira
tion pour les œuvres exposées, non plus que 
leurs chaleureux complime nts pour l'heureuse 
installation dont il y a lieu de féliciter surto ut 
M. Georges Duplessis, à qui en revient légiti
mement le plus grand honneur. . 

On a, d'ailleurs, tout de suite trouvé dans la 
presse un écho général de ces impressions favo
rables : 

L'ensemble de cet œuvre, disposé avec soin et 
clarté, est digne d'attirer lepliblic des.amateurade . 

. peinture et des bibliophiles. . 
(République française, 2 mars 1.885.) 

L'ordonnance de cette belle exposition fait hon-,. . 
neur a ses orgamsateurs. 

(Le Siècle~ 3 mars t885.) 

L'exposition des de~sins, aquarelles et estampes 
de Gustave Doré, organisée au Cel'cie de la librairie, 
s'annonce décidément comme un très grand succès. 

(Le Figaro, 3 mars _1.88'5.) 

. Il nous plaît de louer le Cercle de la librairie de 
sa généreuse pensée. On doit lui savoir gré d'avoir 
réuni et remis un instant en. lumière les pièces capi-' 
tales de cet œuvre si vasté qu'on n'en rencontre 
point de plus considérables dans l'histoire de l'art~ 
Ne fût-ce que par patriotisme, il faut se laisser tou
cher par ce dernier hommage rendu à un de nos 
artistes français les plus justement aimés, les plus 
universellement célèbres. 

(Le Voltaire, 4, mars 1885.) 

Les salles du Cercle, très vastes et parfaitement 
éclairées, se prêtent admirablement à une exposition 
de peinture; aussi est-onlout de suite frappé de la 
splendide harmonie de couleur que produisent toutes 
ces aquarelles si variées de sujets, d'effets et de com
position. 

(Gil Blas, 5 mars 1.885.) 

* ** 
Mercredi matin, l'Association des artistes 

peintres, sculpteurs, architectes, Ïondée par le 
baron Taylor et à laquelle Gustave Doré a fait 
un legs de cinquante mille francs, est venue 
à son tour déposer une couronne auprès du 
portrait du grand artiste. La dépul ation était 
composée de MM. Sabatier, président intéri
maire, Roberts et Jules. Thomas, vice-prési
dents; Auteroche, Flamant,- Gaildrau, secré-
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taires; G, Dubrife, rapporteur; Rochet, membre 
du Comit~. 

Elle a été reçue par MM. Plon, Hachette, 
Oelalairi, Duplessis, Ducrocq, Fouret et Ar
mand Templier, 

La famille de Gustave Doré était représen
tée par le docteur Michel, Mme Michel, et 
Mme Doré, belle-sœur du maître • 

. Au nom de l'Association des artistes, M. Sa
batier a prononcé l'allocution suivante : 

(c MESSIEURS, 

« Le comité de l'Association des artistes pein
tres, sculpteurs, architectes, graveurs et dessi
nateurs comptait Gustave Doré au nombre de 
ses membres. 

« Vous rendez auj ourd'hui à cet homme émi
nent un honneur suprême en exposant son 
œuvre considérable; le comité vient se joindre 
à vous en déposant cette couronne, témoignage '1 
de ses regrets et de son admiration. Il se fait 
allssi l'interprète de tous les socIétaires qui 
il'oublierontjamais ce grand artiste et ce grand 
cœur. Comme nous, il voulait, au. nom du 

'. respect de l'homme. et de la' dignité de l'art, i 
faire cesser les misères qui le dégradent, 1 

(c Par un legs splpndide, il nous assure encore i 
soli concours dans l'avenir. C'est donc une 1· 

profonde reconnaissance qui nous conduit ici, ~ 
certains qu'elle réunit tous les esprits dans une ! 
même pensée. » 1 

Le président du Cercle a r~pondu : 

MESSIEURS, 

Je n'ai pas ici qualité pOUl' dire combien votre dé
marche, qui honore hautement la mémoire de Gustave 
Doré, honore en même temps votre a~80ciation dont 
le souvenir demeure si religieusement affectionné à 
l'un des artistes qui lui ont prêté le plus généreux 
concours. 

Mais je puis me féliciter avec mes confrères de la 
pensée que nous avons eue de réunir ici les œuvres 
d'unmaltre qui nous est cher à tous, puisque cette 
initiative vaut aujourd'hui au Cercle de la librairie 
l'honneur de votre visite, et qu'elle nous permet 
d'être, à côté de la famille de Gustave Doré, les 
témoin~ de cette touchante manifestation •. 

* * * 

Dès à présent, il est permis de constater, 
par les appréciations de la presse, que l'Expo
sition ainsi organisée sert bien la gloire de 
Doré, et répond, par conséquent, au but que 
désiraient atteindre ses promoteurs, en même 
temps qu'elle est pour le Cercle un succès 
sérieux et du meilleur aloi, 

C'est ce que M. Albert Wolff a exprimé de 
la manière la plus flatteuse pour le Cercle 
dans l'excellent article qu'il a consacré à 
Gustave Doré, au Figaro du 2 mars: 

C'est bien la librairie qui devait. organifter cette 
apothéose du grand artiste, car Doré a été l'agent de 
la fortune et de la renommée de nos plus gl'ands édi
teurs; c'est bien dans l'hôtel de ce Cercle qu'on de
vait lui élever, pour quelques semaines, un monument 
composé avec ses propres œuvres, que tout Paris 
viendra voir et qu'il pourra visiter avec une carte 
d'invitation, Cal" il ne sera perçu aucun dl"Oit d'entrée. 
Donc, ici, ni spéculation ni l'éclame pour le Cercle de 
la. librairie, qui n'a besoin ni d'argent ni de nouvelles 
recrues: il a obéi à une pensée d'un désintéres:5ement 
noble dans le seul but de mettre une fois de plus en 
évidence l'œuvl'e d(3 ce grandis~ime maltre en son' art 
spécial et dont l'imag.ination merveilleme a pu aborder .' 
tous les genres et évoquer toutes les civilisations.'. 

FAITS DIVERS 

Nous croyons intéressant de prévenir les vi
siteurs de l'Exposition des dessins de Gustave 
Doré que M. Sauvanaud, photographe, 43, rue 
du Bac, a été autorisé à reproduire l'aspect 
général des deux salons principaux de l'Expo-
sition. . . 

La vente des épreuves aura lieu au Cercle 
de la librairie dans les premiers jours de la 
semaine prochaine. 

Un document de la plus haute importance a 
été récemment découvert à la bibliothèque de 
l'université de Rouen : c'est une leUre du 
R. P. Guillaume Fichet, prieur de la Sorbonne, 
qui s'intéressait beaucoup à l'art typogra
phique, don t il contribua pl us que personne à 
répandre l'emploi dans la ville de Paris. 

• Elle est adressée' à Robert Gagui n et sert 
d'introduction au second livre imprimé à Paris 
et qui portait le titre de Gasparini Pergamensis 
orthographire liber. '. L'empressement des visiteurs, qu'on avait 

constaté les deux premiers jours, ne s'est pas 
ralenti depuis, bien que l'entrée de l'Exposition 
ne soit pas publique, puisque l'on n'est tou
jours admis que sur la présentation de la carte 
d'invitation. Mais tous les membres du Cercle 
ont à cœur de contribuer, chacun pour sa 
part, à rendre suivies. et brillantes les réceptions 
journalières, et, dans ce but, ils adressent à 
leurs relations personnelles les cartes que le 
comité a mises à leur disposition, et qu~ le 
gérant du Cercle est chargé de leur délivrer 
en aussi grand nombre qu'ils le désirent. 

1 Cette pièce remonte à l'année t 470. Il Y est 
1 . dit, entre autres choses curieuses, qu' ( une 

" 

nouvelle troupe de libraires, ven ne, d'après 
. ce que l'on sait, d'Allemagne, d'où elle se ré
, pand en nombre considérable dans toutes les 

directions, a apporté la grande nouvelle qu'un 
nommé « Jean », qui se donne le nom de 
(( Gutenberg » et habite près de Mayence, a 
inventé l'art de reproduire les livres, non avec 
des crayons ou des plumes, comme cela s'est 
pratiqué jusqu'à ce jour, mais à l'aide de 
petits caractères en métal, et cela d'une ma-
nière égale, belle et même élégante ». . 

Il est fait ensuite mention de ceux qUI, les 
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premiers, ont fait connaître le nouvel art à 
Paris, tels que Ulrich, Michaël et Martin, qui 

· importèrent, entre autres, les lettres. de Gas
parin. revues par « Johannes Lapidanus )) . 

Enfin, dans ce document, outre le panégy
rique de l'art nouveau de la typogr~phie, se 
trouve aussi le nom de. l'inventeur de cet art, 
Gutenberg, qui y est nommé d'une façon claire, 
nette et aussi précise que possible. 

Les autorités sur lesquelles s'appuie Fichet 
dans ses assertions, sont: d'abord les Alle-' 
mands, qui, les premiers, firent conn.aÎire 
l'imprimerie à Pa,ris : Martin Krantz, fils de 
Pierre Krantz, dont on vit le nom figurer dans 
le fameux procès de Fust, en t 455 ; puis Mi
chel Freiburger, et enfin Ulrich Gering. 
, Ils vinrent de Râle et fondèrent à Paris la 

première imprimerie. 
On ne saurait douter de l'exactitude de 

leurs renseignements, car tous ces typographes 
étaient ses contemporains, et quelques-uns. 
étaient des amis de l'auteur. 

On sait, d 'ailleu rs, que Gutenberg mourut 
en 1468. 

NÉCROLOGIE 

. Mlle FÉLICITÉ GUILLAUMIN 

Le -i 9 février dernier, est décédée en son 
domicile, à l'âge de cinquante-six ans,' ~plc Fé-

· licité-Célestine Guillaumin, libraire-éditeur, 
membre du Cercle de la libraiÏ'ie. Le service 
religieux a été èélébré à Saint Roch au milieu 
d'un nombreux concours d'amis et d'hommes 
de lettres.· 

Nous reproduisons ci ... après le discours pro-
• noncé sur la tombe par M. G. de Molinari, ré
dacteur en chef du Journal des économistes : 

« Permettez-moi de me faire l'interprète des 
sentiments qui vous animent autour de cette 
tombe qui va se refermer trop tôt sur une 
femme d'élite. A une intelligence virile, à un 
jugement solide, Mlle Félicité Guillaumin joi
gnait vous le savez, les meilleures et les plus 
délic~tes qualités de la femme, la bienveil
lance, l'amabilité, Touverture du cœur. Son 
père, enlevé comme elle à ses amis, dans toute 
la force de l'âge, l'avait associée à ses affaires 
quelque temps avant sa mort, et il lui avait 
laissé un fardeau lourd à porter, Je ne vous 
retracerai pas l'histoire de la fondation et du 
développement de cette entreprise de librairie 
qui est de'venue le foyer de l'économie poli
tique en France, d'où sont sortis quelques-uns 
des ouvrages qui ont le plus contribué aux 
progrès et à la vulgarisation de la science, la 
Collection des principauœ économistes, le Dic
tionnaire de l'économie politique~ la Bibliothèque 

· des sciences morales et politiques, l'Annuaire de 
réconomie politique et de la statistique, le Jour
nal des économistes, et dans laquelle s'est fondée 
la Société d'économie politique. On pouvait se 
demander si la continuation d'une telle entre
prise ne dépassait pas les forces d'une femme. 
Mlle Félicité Guillaumin, aidée de sa sœur 
Pauline, à laquelle elle avait se~vi de mère et 
qui est devenue sa colla}loratrlCe dévouée, a 

pu y suffire pendaq,t plus de vingt ans, en y 
vouant toute sa vie, - sans la ménager peut· 
~tre assez, - et-le plus bel éloge qu'on puisse 
faire d'elle, l'éloge auquel elle serait certaine
ment le plus sensible, c'est que l'œuvre de son 
père n'a pas périclité entre ses mains. J~ai pu 
mieux que personne apprécier ses sérieuses et 
charmantes qualités depuis que la mort de 
notre excellent ami Joseph Garpier m'a appelé 
à la direction du Journal des économistes. Sans 
contribuer à la rédaction du journal, elle n'en 
était pas .le m'oins utile collaborateur; elle 
veillait à tous les détails de la publication, et 
il y avait· toujours profit à suivre ses avis dic
tés avec le plus judicieux bon sens et donnés 
avec la· plus aimable modestie~ càr elle était 
seule à, en ignorer le prix. Et quelles douces et 
agréables. relations que ces relations de tous 
les jours 1 Jamais les soucis des affaires n'alté
raient la s~rénité de son humeur, son front 
bienveillant n'avait pas une ride, et ce qu'elle 
était avec sa sœur bien-aimée, avec ses pro
ches, avec ses amis, elle l'était aussi avec ses 
plus humbles employés. C'était une famille 
dont elle était l'âme et qui éprouvait chaque 
jour sa sollicitude attentive. '. '. . . . 

. « Que vous dirai.-je de plus'l Cettephysiono..; .. 
Iilie souriante et bonne restera dans le. sou ve
nir attendri de tous ceux qui l'ont connue; . 
n'est-ce pas comme si je disais de tous ceux 
qui l'ont aimée? » 

1\1. EUGÈNE BOURRELIER. 

Le Cercle de la librairie, déjà si éprouvé dans 
ces derniers temps, vient de perdre encore un 
de ses membres les plus sympathiques dans la 
personne de M. Eugène Bourrelier, enlevé à 
l'affection des siens à l'âge de cinquante-six ans. 

Cet artiste distingué, dont la bonté et la 
modestie n'avaient d'égales que le talent, avait 
été \ln des premiers à mettre ses remarqua
bles capacités au service de la chromolithogra
phie artistique. Après avoir fondé une maison 
d'impressions de luxe à la Havane, il était 
venu, ily a vingt-cinq ans, chercher à Paris 
un plus vaste champ d~exploitation. Bientôt 
remarqué et apprécié par la maison Testu et 

. Massin qui avait trouvé en lui un dessinateur 
consciencieux, fin et délicat, son talent s'im
posait bientôt à cette maison qui se l'attachait 
définitivement commè associé intéressé. 

Après. avoir dirigé pendant quinze années 
les travaux de gravures artistiques d'e cette 
maison, cet artiste, qui était aussi le mo
dèle de toutes les vertus domestiques, se re
posait d'une vie laborieuse et féconde, au mi
lieu d'une famille aimée, quand une courte 
nlaladie nous a enlevé cet ami si cher. 

Notre affection se reportera sur sa famille 
et notamment sur Ron fils qui, déjà bien 
co?nu du Cerc.le, fera revivre parmi nous les. 
brIllantes quahtés du père. 

E. .l\IASSIN. 

Le Sec1'étaÏ1'e-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ; Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Aug-ustinll, 5. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

/D'E'-L~IMPRIMERIE ET DE LA- LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE , 
" .. BOULEvAnD SAINT-GERMAIN, 111, A PATIlS. 

. ....... _~--

~ 0 l.~ .~aRl ;~let\·~~. '~'S~us-se~~~~~r~' ~~~tat de. la ma;~~~-et- de;; colon ies .au P résident du C:~rcle. - Colle~t~on 
de mà'rqu~.'d6'llbrail'eR et i mpri meurs français et éll'angers des Xv e, XVie, XVI.re e~ ~VIlle '?Iecles. - EXposl~IOn 
universelle d'Anvers en 1885, - BUI'eau des déclarations au Cercle de la ltbrall'le 1 Liste des pubhcatlOns 

. littéraires; œuvres musicales, feuilletons et estampes déclarés. 

Le Président du Cercle a reçu la lettre sui
vante, qu'il s'empresse de, porter à la connais
sance de ses confrères éditeurs: 

«Paris, le G mars f885. 

« Le Sous-secrétaire' d'État' de la 'j'narine 
et d~s colonies à Monsieur le Président du 
Cercle de la librairie. 

« MONSIEUR,. 

(~ J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
mon attention a été appelée sur l'intérêt qu'il 
y aurait à envoyer à ;'Exposition internatio
nale d'Anvers une collection des ou vrage:5 pu
bliés en France sur nos coloni~s. Cette mesure 
qui ne pourrait qu'être ava.ntageuse aux au
teurs et aux éditeurs de lIvres exposés, en 
-raison de la publicité qu'elle leur procurerait, 
démontrerait en même temps combien l'atten
tion et les études se sont portées, surtout dans 
ces dernières annt'~es, SUI' toutes les questions 
qui touchent à nos établissements d'outre-mer. 

« Je vous 'serais fort obligé, en conséquence, 
de vouloir bien demander aux éditeurs avec 
lesquels vous êtes en .relations~ s'ils.col1s~~ti-. 
raient àmettl'egratllItement a la dIsposItIOn 
du département de la marine et des colon!.es 
un spécimen de chacun des ouvrages qu Ils 
ont publiés et qui restent dans l'ordre d'jdées 

COLLECTION DE MARQUES 

DE LIBRAIRES ET IMPRIMEURS 
. FRANÇAIS ETÉTHANGEHS 

DES' xvc , XVIe, XVIIe ET XVIIIo .SIÈCLES 

L'exposition dn marques de lihraü'es et im
primeurs anciens, ouverte dans une des salles 
du rez-de-chaussée pendant la durée de l'expo,:" 1 

sition des œuvres de Gustave Doré, ~résente 
un intérêt qui, pour être plus restreint, n'en 
est pas moins réel; elle sera certainement .ap
préciée des bibliophiles et de.t~us ceux qUi ne 
sont point indifférents aux orIgInes et au déve
loppement de cet art merveilleux quedé?ou..:. 
vrit Gutenberg. Car il ya là une page, qUOIque 
encore confuse. de l'histoire,de deux iInpor-
1 antes professio~s, l'imprimerie et la librairie, 
que des efl'orts patienls et persévél'anls pour-
ront compléter, éclaircir, préciser. ,. 

Déjà les spécimens de ~es.bla~~ns d~ 11n~us~ 
trie et du commerce, qUI sont mIS aUJourd hUI 
sous les yeux du public et qui ne forment en
viron que la si~.ième partie . de la curieuse 

. collection acquise réce,urnent par le Cercle, 
offrent un ample sujet d'étude., Dans les pre-

. que je viens d'indiquer. 

. miers temps qui suivirent l'invention de l'art 
typographique, ce fut un usage, que nous re
grettons de ne point voir se continuer, au 
moins généralement, de placer sur la page de 
titre de l'ouvrage édité une enseigne" un fleu
rOll, un sujet allégorique. Cette marque était 
destinée à' caractériser ou à rappeler le nom 
de l'imprimeur sur les presses duquel avait été 
tiré le volume, ou celui du libraire qui sup
portait la'dépense et courait les chances de la 
vente. A cette époque, les initiales juxta~osées 
ou .. entrelacées et les' monogrammes Isolés 
étaient l'exception; la règle, c'est un em~lème 
qui, soit par lui-même, soit par les de~sllls et 
ornements dont il est entouré, prend souvent 

, 
1 . 

1 

t . 
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i 

1 

, ( Ces ouvrages, qùi devraient être déposés 
au service central des colonies (6e bureau), se
raient expédiés à Anvers par les soins ~taux 
frais du département, et seraient rendus, après 
la clôture de l'Exposition, aux éditeurs qui au~ 
raient bien voulu les prêter, à moins qu'ils ne 
veuillent en faire don à l'Exposition pernla
nentedes colonies de Paris. 

« Recevez, etc. 
« FÉLIX FAURE. ) 1 

Chroniaue. 1885. - H. 
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les proportions d'une véritable composition ar
tistique; et c'est à de vrais artistes qu'on en· 
confie l'exécution. Ces illustrations et vignettes 
sont presque toujours gravées sur bois; quel
ques-u nes sont en failJe-douce et obligent à un 
double· tirage de la page de titre. - La pl u part 
sont accompagnées d'une devise qui est em
pruntée à un verset des psaumes ou de l'An
cien ou du ~ouveau Testament à une maxime , , . 
à un proverbe, ou hi~n qui reproduit un vers 
lat!n ou même une citation grecque .. 

Les sujets que nous relevons sur ces marques 
sont d'une grande "variété et représentent une 
allégorie, une composition de fantaisie, des 
animaux réels ou f~ntastiques, des plantes et des 
fleurs, etc. Ils ~ont d'ordre religieux ou moral, 
comme la Sainte Face chez Simon Vincent 
(L!on, 15118-1534) 1; la Piété et la Justice chez 
Nicolas Nivelle (Paris, i 583-1594) la. Bonne 
foi, chez Jes Bering (Lyon, 1;;,*5-1552); -
d'ordre philosophique, comme l'Opinion, qu'on 
trouve chez Jean Macé (Paris, 1536- t 582, 
l'Occasion qui est l'emblème de Robert Fouet 
(Paris, 15~'7 - i 642 ), la Fortune qui reparaît 
plusieurs fois; ~d'ordre mythologique comme 
le Pégase chez Jes \Vechel (Paris, 1522-1573) 
et chez Adrian Leroy et Robert Ballard (Paris, 

. 1551-1094), jlIinerve tenant la tète de Méduse 
chez Macé Bon hom m e (Lyon, 1. 54~-1560) ; 
- d'ordre allégorique, comme la presse ascetl-' 
sienne, de Josse Bade, d'Asche en, Brabant 
(Paris, 1501-1535), qu'il transmit à son gendre 
Michel Vascosan et qui fut employée par Michel 
de Roigny (Paris, 1565-1591). Il est cependant 
un sujet dont Je fond est assez fréquemment 
répété : c'est celui qui représente un arbre, 
l'arbre de la science, emblèrne naturel d'un art 
qui propage la science, et de chaque côté du 
tronc, soit deux licornes, deux levrettes tache
tées, deux lions héraldiques,soit le plus sou
vent le premier homme et la première femme; 
mais ici l'image va se dénaturant peu à peu, 
par corruption ou par désir d'éviter une copie 
trop exacLe; en effet, on voit bientôt Adan! et 
Eve remplacés par des pérsonnages divers, . et 
même dans' certaines marques l'inspirateur 
ou l'artiste en vient àse rappeler ce vers 
d'Horace: 

J)esillit in piscem mulier formosa superne. 

Il suffira de rappeler quelques-unes des I!lar
ques les plus l'épandues ou les plu~ célèbres: 
les Lions de Jehan et de Oudin Petit (Paris, 
i 493-1606); - le Pot éassé de Geoffroy Tory 

1. Nous emprun(~ns la plupart de ces dates, qui sont les 
dates d'exercice, au recueil si intéressant des lIIm'qlles typo
graphiques, par M. 1 ... C. Silvestre; la collection du Cercle 
possède un certain nombre de marques qui ne se trouvent 
pas dans ce consciencieux ouvrage~ ~ ous avons eu également 
recours au Cataloglte c1u'ollOln,qiqlle des libmires et impl'i-
mew's de Paris, par A. M. LoUin. .. 

------
(Paris, i 525-Hi50); les Licornes de la fa
mille des Kerver (Paris, 1497-1604), dont un 
membre, Jacques 1er, eut aussi pour enseigne 
Aux deux cochets, deux petits coqs becq uetant 
un épi; - le Pélican de la famille de Marnef 
(Paris, 148f-t 582); - le Temps de .simon de 
Colines t (Paris, f520-1546), avec la devise : 
u Han{~aciemsola 'tetundit virtus», que reprit 
Guillaume Chaudière (Paris, 1564-f598); - la 
m·arque de la première famille des Estienne 
(1~00-1657) qui représente l'arbre de la science 
dont les rameaux se détachent, avec cette de
vise pleine d'humilité: « Noli altum sapere » ; 

. ils avaient, comme imprimeu rs du rO,i, la 
marque d'un javelot autour duquel étaient en
roulés un serpent et une hranche de feuil
lage avec la devise: « ~cx(jt)..e.r 't" &'ycx60 'XpCX't'Ep<{'> 

't" (Xtx.(J."fl't'~ 2 »; - les Cigognes de Sébastien 
Nivelle (Paris, 1 5!H.I-1 ü(13), qui passèrent dans 
la famille Cramoisy (Paris, 1589-~ 712), et qui 
se perpétuent encore au XlXe siècle; - la 
fontame à deux vasques de Fédéric Il Morel 
(Paris, 1578-1614), dont Ja famIlle exerça, sous 
diverses marques, de 1507 à i 650; - la Yi
pèrè ·de Saint-,Paul chez. Michel' Sonnius 

. (Pads, 1566-1590), avec la devise:· « Quis con
tra nos si Deus pro nobis » ; son troisième fils; 
Laurent Sonnius (Paris, 1590-1628) prit pour 
marque un compas avec la devise: \t Suo sa
piens sic limite gaudet »; le compas est aussi 
la marque de .Plantin (Anvers, 1555 .. t 589); -
l'Aigle et les serpents de Guillaume Roville 
(Lyon, t 545-1587). Signalons enfin le gracieux 
entrelacement de la Compagnie des libraires 
de Lyon ( 1701) et le plan de Paris de la Com
pagnie des libraires de Paris -(1609) a. 

Toutes les marqnesn'ont pas un caractère 
sérieux au même degré; on y rencontre sou
vent des jeux de nlots, quelquefois des rébus. 
Les' sujets ou les devises sont choisis de ma
nière à reproduire et rappeler soit le nom, 
soit le prénom du libraire ou de l'imprimeur. 
Guy Marchant (Paris, 1483-1502) place .au
dessus d'un atelier de cordonnier et de deux 
mains unies la devise: « Solafides sufficit», 
mais en substituant au mot sola une portée 
de m~sique avec les notes sol, la et en mettant 
à la suit.e le mot {ides au-dessus des syllahes 
ficit (fidessur ficit); - la fanliJ le des Le Noir 
(Paris, 1489-1539) adopte des têtes de nègres. 
Les frères L'Angelier(Paris, t 53fi-! 555)ont dans' 
leur marque, deux anges liés par des cordons, 

-----------------
1. Simon de Colines avait une autre ma!'que qui représen

tait deux lapinB au pied d'un arbre avec ses initiales S. D. C. 
dans trois petits écus50ns et son nom en exergue. 

2. C'était la devise des imprimeurs royaux; on la retrouve 
à ce titre chez Tl1rnèbe, qui exerça de t 552 à 1556, et chez 
Guillaume More!, son associé et !'ouccesseur qui mourut en 1565. 

3. Quand plusieurs libraires de Paris s'associaient, ils em
pruntaient il la ville de Paris son vaisseau symbolique; on 
retfouve cevaisseau dans les armoiries du Cercle de la librairie. 

• 
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et au-dessous, en exergue cc les Anges liez )). d'une habileté plus grande. Puis des circons .. 
Nicolas Chesneau (Paris, 1556-1583) prend un tances pouvaient s'8treprésentées, qui enga .. 
chêne. Gillet ou Gilles Cousteau (Paris, 1492- geaient le libraire ou l'imprimeur à changer 
1530) représente, à la droite de plantes Jiver- son emblème ou sa devise; sa fantaisie con~ 
ses, un grand couteau, et à la gauche deux trihuait également à multiplier de telles mo-
petits couteaux avec cette inscription (( Du difications. . 
grant auxpetis ». Sel'tenas (Paris, 1534-1566), Toutes les marques ne sont pas originales; 
qui a pour prénom Vincent, choisit pour devise on les voit se répéter soit dans le même pays, 
«( Vineenti, nonvieto· gloria». Abel L'Angelier soit dans d'autres pays. On observe aussi qu'il 
(Paris, 1572-Hi10) reproduit le sacrifice d'Abel. y a échange ou emprunt de marques; et, plu-
Fézandat (Paris, 1540-1561) a pour marque un sieurs fois, sur des· onvrages portant un nom 
faisan. Pierre Lhuillier (Paris, 1566 -1595) de libraire ou d'imprimeur déterminé, se 
adopte un olivier. Olivier de Harsy (Paris, trouve une marque qui appartient notoire-
1556-f584) place, an centre d'un important mènt à un autre, dont il pouvait être le cor-
dessin, une herse avec la devise cc Evertit et respondaut ou le dépositaire. 
œquat ». Les Lagache, libraires à Arras en Si nous avons exclusivement choisi nos 
i 517, rem placent la prelnièl'e syllabe de leur exemples parmi les noms de libraires et d'im-
nom par la représentation de la noje la. Les primeur5 français. et prineipalement parmi 
Jehan Le Coq (Troyes, 1 ~09-1 589) font tenir à les ancêtres de la librairie et de l'imprimerie 
deux levrettes un écusson qui porle un coq. parisiennes, il ne faut pas en conclure que la 
Etienne Dolet (Lyon, 153~-J544) a pour nlar(jlle collection du Cercle, en dehors de laquelle 
une main équarrissant avec une dol.oire un i nous a vous d'ailleurs cité quelques noms, 'soit 
morceau de bois, et pour devise: « Scabra dolo». restreinte à la France., Elle possède au COll-
Antoine Tardif (Lyon, t 581 -HiS1) modifie dans tI'aire un riche assortiment de marques Îta-

. le sens de son non] une maxime bien connue 'liennes,' allemandes et ' .. suisses; et elle en' 
et écrit autour del'ancre et dl} dauphin qu'il compte un certain nombre qui viennent des 
emprunte aux Alde de Venise, ces mots: Pays-Bas, de la Belgique, de l'Espagne et de 
(t Feslina tarde l). Constantin Fradin (Lyon, l'Angleterl'e. Outre les marques proprement 
t 505-1525) prend pour devise: « Cf!llstantine, dites, elle comprend dl's encadrements de 
in hoc signo t vinees n. Temporal (Lyon, i ~00- titres d'un beau dessin et d'une fine gravure, 
1559) adopte l'image du Temps. Gryphius des culs-de-lampe, des v jgnetles isolées, dC3 
(L)'00,1532-1545) choisit un Griffon pour em- sujets macabres. On ne pourra l'apprécier à sa 
blème. A César Farine (Lyon, 156 '1- -1583) juste valeur, qui est importante et véritable, 
convient la devise: « lIydria tarinae non de- :' que lorsque sem terminé le classement, déjà 
ficiet ». On pourrait encore citer beaucoup entrepris, mais qui sera encore long, des 
d'autres marques parlantes. Il est vrai :qll'il est deux mille pièces dont elle ~e compose. 
des emblèmes moins gais. Par e~emple, Si- PAUL DELALAIN. 
mon Vincent (Lyon, 150s -1 534) reproduit 
quelquefois deux squclettes tenant un écusson 
en losange où sont gravées ses initiales, avec 
une tête de mort au-Jessous et la devise ,( Me
mento finis ». 

La marque d'un libraire ou . d'un libraire
illlprim~ur. ne restait pas tOUJOlUS la même 
pendânt ladu rée de son temps d'exercice; et 
la collection du Cercle conqent souvent plu
sieurs marques appartenant à !lne seule mai
son, qui diffèrent 80it de dimension ~oit de 
sujet. La diversité des formats explique les 
différences de diInension; quant ù la variété 
des sujets ou aux modifications successives 
(lue suhit un sujet dont le fond demeure le 
même, on doit les attribuer d'abord il ce fait 
qu'à une époque où Jes clich~s n'existaient pas, 
k hois gravé s'alt(~rait sons la pression du coup 
de barreau et devenait hors d'usuge après le ti
rage d'Ull certain nomure d'exéuiplaires; il 
fallait alors graver uri nouveau hois, (lui ne'" 
pouvait pas toujours être confié au même 
al'liste, ou dont 1'exécution pal' la même 
main profitait d'nne expl~rience acquise et 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 
EN 1885. 

L'Exposition universelle d'Anver5 dont on 
s'occupe beaucoup en ce moment, et qui doit 
ouvrir le 2 mai prochain, promet d'être très 
brillante~' on compte' près de deux' mille expo
santsfrançais, ètsi nOllsjugeonsd~après lafaçon . 
toute spéciale dont serareprésenté le commerce 
de la lib,'uirie et des arts qui s'y rattachent, 
nous' pouvon'i dire, que les commerçants fran· 
çais porteront haut le drapeau ~national. 

A l'Exposition d'Amsterdam en 1K8:3, la 
classe 32 qui comprenait les articles de librai·· 
rie et de bureau, le maLt·riel Jlour le de~sin, 
l'écriture, etc., les travaux d'imprimerie et de 
reliu::,e, les albums et ouvrages illustrés, les 
photographies, les images, etc., les gravures 
et estam pes à hon marché, les cal'te . .; à jouer, 
les objets servant à l'enseigncment ~coJaire et 
antres - la classe 32, ellfin, tout entière com
prl1nait 12J exposants. 

A l'Exposition d'Anvers, ces divers expo~ 

: ',', , 

...... 
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sant~ sont répartis en sept classes, et deu~ 
d'entre -elles, les classe 4, librairie etimprime
rie, et 5, papeterie- et matériel des arts, comp
tent à elles seules quatre-vingt-neuf exposants. 
On peut donc dire sans crainte que dans cette 
partie seulement le nombre des exposants sera 
à Anvers le douole de celui d'Amsterdam. 
. Lorsque la participation de la France à 
l'Exposition d'Anvers fut décidée, sur la pro
position de M. le COIn missaire général de la 
section française, M. le minish:e du commerce, 
nomma dans' chaque industrie ,un certain 
nombre de délégués choisis parmi 'les chefs 
des plus importantes maisons, chargés d'ame
ner des adhésions et de s'occupe~ ensuite du 
classement des exposants. 

Pour l'imprimerie et la librairie, c"est-à-dire 
1 la classe 4 du groupe l, ces délégués furent au 

nombre de six: MM. Chardon, G. des Fossez, 
A. Lemercier, Magimel, Pichoj; et Plon. 

Ces messieurs furent conyoqués une pre
mière fois an nlinistère du commerce, le 16 no
vembre 1884, pour examiner les delnandcs 

, , d'admission; puis une seconde fois, le2ijan
vier 1885. rifin qu'il leur fût renlÏs tous les docu- , 
ments nécessaires au' placement des exposants 
de leu ['" classe. 

Aussitôt en possession de ces documents, ils 
se mirent à l'œuvre, se réunirent au Cercle de 
la librairie et se constituèrent en comité-: 
M. Plon fut nomIné président et M. Georges 
des Fossez, secrétaire~ 

Le Comité, dans la séance du 30 janvier ac
cepla, après ravoir examiné avec soin, le tra
vail de classement partiel des exposants de 
surfaces courantes, élahoré en sous-commis
sion par MM. Chardon, Lemercier et G. des 
Fossez. 

Dans la séance du 3 février, le Comité ap
prouva le plan d'ensemble préparé par l'ad~ 
ministration, mais avec quelques modifications 
afin d'évitel' le rapprochenlent d'exposants 
dont l'industrie est absolument similaire; 
puis il décida que les, exposants des salons se-

, raient convoqués afin des'eiltendre entre eux, 
si possihle,pour choisir nnmode de décora
tion uniforme. 

, Le classement des surfaces. murales fui 
adopté, dans la séance du 7 février, et le plan 
crénéral, se trouvant ainsi terminé, fut approuvé 

~ dans son ensemble et signé par les délégués: 
le Comité émit ensuite un vu,~u tendant il cc' 
que l'administrn:tion de l'Exposition élargis:)(~ 
un peu les chemins de circulation,qui n'ont qUl' 
deux mètres~ et il fut décidé qu'en remettan t 
les plans signés à 1\1. le commissaire de l'Ex· 
position industrielle et commerciale, le secr{~
taire du Comité lui remettrait en même temp; 
une lettre relatant ce vœu. 

A la séance du '10 février assistèrent les 
" exposants des salons, M. Coùrtois-Suffit, ar-

chitectf,', chargé du service des installations, qui, 
avait bien voulu se rendre à l'invitation du Co
mité, le'ur donna à titre officieux le devis de la 
décoration proposée par 'lui; mais plusieurs 
ex.posants étant absent5 et les exigences de 
chacun ne permettant pas d'adopter une dé
coration intérieure uniforme, on décida que 
chacun devrait s'entendre avec l'architecte pour 
les détails de son exposition. 

La séance du :14 février fut consacrée aux 
exposants des surfaces courantes, les délégués 
firent connaître officieusement les emplace
ments désignés pour chacun d'eux et, sur la 
demande de M. Monthiers, commissaire de 
l'Exposition rndustrielle et Commerciale, leur 
co~.m uniquèrent différents prix de location 
de vitrines mises à leur disposition à' An
vers, à des prix fort avantageux. Maisplu-: 
sieurs exposants possédant déjà des vitrines 
ne purent e:t;l profiter et s'engagèrent cepen
dant à se rapprocher autant que possible du 
modèle adopté. 

La tâche des délégués est rnaintenant presque 
terminée, et s'ils n'ont' pu obtenir du Com
missariat général tout ce qu'ils désiraient, ils 

"ont du moins. la satisfaction d'avoir pu,' au 
moyen de certaines modifications, rendre la 
circulation pl us facile. 

, La classe 4 (imprimerie et lihrairie) com
prend cinquante-trois exposants tant impri~ 
meurs que libraires, mais elle ne représente 
pas à elle seule toutes les industries qui se 
rattachent au Cercle; il faut y ajouter la classe 
5 (papeterie, reliure, matériel des arts, etc.), 
qui comple trente-six exposant~ et dont les dé· 
légués sont l\1M~ Wolff père et Gratiot; puis la 
classe 7 qui comprend les appareils et épreu
ves de photographie, et que représente M. Da
vanne; la classe 8, affectée aux instruments 
de nlusique qui a pour délégués 1\1M_ Gand et 
Beugel; enfin la classe fi (cartes et appareils 
de géographie et de cosmographie) et les 
classes i, 2 et 3 ~pécialement consacrées à l'ô
ducation de l'enfant, à l'enseignement pri
maire, à l'enseignement secondaire et à l'en
seignement supérieur, et dont M. Levasseur, 
memhre de l'Institut a bien voulu se charger. 

GE01WES DES FOSSEZ. 

BUREAU DES DÉCLARATION,S 
AU CERCLE DE LA LlBRAIlIlE 

Droit de l'a'lltcul' fJ'{mçais HU' la rcprési1ztation 
ou. l'cx9cution de J'œuV1'e dramatique, musi .. 
cule ou d'l'amatico·musicale en Italie. 

L'article il du décret du -1!) septenlbre 



r. ~ . . 

CHRONIQUE. 53 

f882 1, codifiant l les lois italiennes sur les 
. droits des auteurs· des œuvres de l'esprit, 
porte: 

.' 

« ART. f4. Nùl . ne peut représenter on 
exécuter une œuvre de nature à être r~pr.é
sentée publiquement, une œuvre cho~égra

phique et une èomposition mU$icale quel
conque sujette au droit exclusif consacré par 
l'article 2, sans avoir obtenu le consentement. 
de l'auteur et de ses ayants cause. La preuvp. 
écrite, dûment légalisée, du consentement 
doit être présèntée et laissée au préfet de la 
province qui, li défaut ct Sur la 1'éclamation 
de la partie intéreS5ée, pl'ohibera la représenta-

c tion ou. l'exécution. )) 

Les articles 2 et 3 du règlement italien du 
f 9 :3p.ptembre f882 2, déterminent la forme de 
de la déclaration exigée de l'auteur qui entend 
faire appel au droit de prohibition dont se 
trouve <l.insi investie l'autorité préfectorale. 

L'article 2, § 3, de la convention franco
italienne 3 du 9 juillet -188~, assure le bénéfice 
de ces . dispositions aux auteurs français; nous 
en rappelons les termes: . 

« La représentation ou l'exécution publique, 
en Italie, d'une œuvre dramatique, musicale, 
dramatico-musicale ou chorégraphiqne fran
çaise sera interdite d'office par 1 autorité locale, 
lorsque l'auteur ou compositeur aura adressé, 
soit au ministère de l'agriculture, de l'indus-

i et 2. V. ces textes Annuaire de lC,q. éll'., t. XII, p. 53:1 
et suiv., et Chronique du JozlI'/wl de la liul'{ûl'ie, 1884, p. -1 
et suiv. 

3. Chronique du Journal àe la librall'ie, 1885, p. 18. 

trie et du commerce de l'Italie, soit à l'auto
rité diploffi3.tique ou consulaire italienne en 
France, la déclaration qu'il entend faire dé~ 
fendre la représentation ou l'exécution de. son 
œuvre à quiconque ne fournirait pas la preuve 
écrite et légalisée de son autorisation. 

« La réception. de cette déclaration donnera 
ouverture à la perception, au profit du trésor 
italien, d'une taxe de iO francs par œuvre dé
clarée 1 .•••• 

« Protocole. ART. 3. - Toutes les œuvres 
. appartenant à .un même auteur ou éditeur 
pout'ront être comprises dans une seule décla
ratiun ,dont la réception donnera ouverture à 
la perception, au profit du trésor italien,d'une 
taxe de 30 francs, quel que soit le nombre des 
œuvres com prises dans la déclaration. » 

II est utile d'ajo.uter que l'accomplissement 
. de cette formalité est purement facultatif, et . 
que son omission ne préjudicierait en rien au 
droits r''.sultant., pour l'auteur français, des 
articles f cr et 9 de la. convention; mais il 
peut importer à l'auteur, pour s'a'3surer une 
protectioh plus précise, de voir son Œuyre ins-· 
crite dans le bulletin publié pal' l'administra-
tion italienne 2. . 

La déclaration spéciale organis{~e par ces 
différents textes peut être confiée aux soins du 
BUREAU DES DÉCLARATIONS, institué au Cercle 
de la librai rie. 

1. C'est la taxe de 10 lil'es exigée des auteurs italiens par 
le règlement (art. 3). 

2. Voir à ce sujet le commentaire sur la convention franco
italienne du () juillet 1884, inséré à la Chronique du JOll1'lwl 
de la liuNt,ÏI'lr! \31 janvier 1885, page 20, 2° col., et dernier 
alinéa, . 

CERCLE DE LA· LIBRAIRIE. - nUREAU SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS 

LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTEltAIIlES, OEUVllES MUSICALES 
FEUILLETONS ET ESTAMPES 

.,. 
DÉCLARÉS PAR tES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANG.ÈRES 

CONFORl\Il~MENT AUX CONVRNTION'S INTI~RNArrIONALE.;; (l .... ~VRIER 1885). 

1 0 PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITlŒS DES PUBLICATIONS 

1.875. Abbé Hetsch, pal' Netty du noy~. In-l~. (PU/I,":
s'ie/gue j'l'è)'(:s.) 

18'7G.Agtnda de l'enseignement. In-18. (J1'IIumd 
Colin el Cc.) , 

18"77. Anatomie humaille, explication' des planclles 
murales de Blanchard. 1 n - 80. (lIadwlle 
et C".) .. ... ..... 

1878. Anciennes villes lIes). du Nouveau ·Monde, par 
D. Charnay. In-1°. (IJac/lette et Cc.) . 

tR7!.). An mille (l'), par J; Hoy. In-1G. (Hachette 
et CO,) 

1880. Annuaire rie l'enseignement, pal' Jo;:;t. In-Hl. 
,(Ai"rnand Colin et Ce.) 

1881. Architecture (l') llot'lnande aux XIe et xllcsiècles 
en Normandie et en Angleterl'e: 40 livrai:iou, 
pal' HUPl'ich-Hobel't.ln-lo. (Des F().~'se; eL G'tl.) 

1882. A/"ithmétique,'cours élémentaire, par E. Oame-
l'on. In-12. (A. Pi,qoreau.) ,.. . 

1883. A rithmétique, cours préparatoire, pal' E. Da
mel'On. In-12. (A~ PiyoJ'etlll.) . 

1881-. Baiser (le), opéra comique, Je libretto, pur 
H. Gillet. In-18. (P. Dllendor!f.) 

J --- : 
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i885. Bons points militaires. iOcartes. (Hachette r 
et Co.) 

i886. Carnet (le) du vieux docteur, par Mmo· Louise 
d'Alq. In-16. (L'Auteur,) , . , , 

1.887. Carte de France en 4 feUIlles, par VIVIen de 
Saint-Mal'tin. In-folio. (Hachette et Co.) , 

1. 888. Causeries familières, t. V, par Mmo Louise 
d'Alq. In-4°. (L'Auteul'.) " .. 

i889. Chimie générale (traité de), t. IV, pal'li. Schut-
z611berger. In-80. (Hachette et Co.) , 

i 890. Chimiste (le guide' du), par Fremy et Terrell. 
Jn-8°. (G. Masson.) 

i891. Chroniqueurs (les) de l 'hiEtoire de France, 
. 3e série. pal' .Mme de Witt, née Guizot. In-8°. 
(Hachette et Ce.) 

1.892. Colin-Tampon, par Quatrelles et E. Courboin. 
ln-40. (Har.ltette et Cc.) . 

1.893·, Colis (le), monologue, l-ar G. Feydeau. In-18. 
(P. Ollendol'ff.) 

1~94. Courage civique (le), par 1\1. Petit. lu-16. (Ha
chette et Ce.) 

1.895. Délicatesse (la) dans l'art;par C. Martha. In-W. 
(Hachette et Ce.) , 

i 896. Dessin des écoles primaires (cours de), livre du 
maître, par L. d'Henriet. 10-16. (Hachette 
et Cc.) . 

1.897. Dessin géométrique (cours de), première par
tie, par P. Chabat. (n-40• (Des Fossez et Cc,) 

1.898. Dévoranls de Pal~iR (les),. par Dubut de Lat'û-
.' l'cst. 1~1-18. (VeE. Dentu.) . 

189!J.Dietionnair·c abrégé (nouveau), de médecine, de . 
chirurgie, de pharmacie, etc. 1 cr fascicule, pal' 
Ch. Robin. In-8°. (Octave Doin.) 

1900. Dictionnaire de' géographie, 24 e et ~};e fasci
cule~,. par Vivien de Saint -Martin. 1 n-4°, 
(Haclte/te el Ce.) . 

1.!.)(li. Dictionnaire de pédagogie et (l'illi?-tructionpl'i
. maire, par F. Bui::ison, livrisons 1.42 à 145. 

In-~o. (Hachetle et Cc.) . 
1902. Diva (une), pal' Emilie Ambre. In-IS. (P. 01-

kndo1~:) . . 
1.903. Doctrine catholique (exposition de la), par 

Mgr Capecelatro. 2 volume9 in-80. (P. Le
thiel/eux. \ 

1.904. Droit (le) ang'lais codifié, par A. Pavitt. ln-Sa. 
(A. C/H'valiel'-Mw·escq.) . 

1.905. Droit (le) usuel, le drOit commercial et l'éco
nomie politique à l'école, pal' H. Reverdy 
et A. Bürdtlau. In-18. (Pical'd-Bei'nlteim 
et Ce.)' 

190G. En pleills champs, pal' Mme de Witt, née Gui
zot. ln-~G. (Hachette et Cc.) 

1907. Entre onze heures à minuit, p;u' A. Lafl'Ïq1le. 
1 n-1 8. (K. Nilsson.) 

1908. Escapade (l'), scène, par A. Thomas. In-18. 
(P. Ollendorf!.) . 

1909. Famill~ Blaehe (la), par G. Dergcret. Ju-:18. 
(P. Ol/endor/!.) 

19.f..O. Fêtes des neiges (la), par Zari. In-lS. (P. Ol/en
Jorn·) 

1.9U. Feu et Flamme, par .Mlle Z. Fleur:ot. lu-So. 
(Hachette et Cc.) . 

1.912. Filleu~ du roi! ma::urs bruxelloises, par Mar
guenle Van de \Vlde. lu-16. (Hachette ef C(l.) 

t913. Fourmis (les), pal' g. Audl'é. ln-W. (Hachette 
et Ce.) 

1914. Géographie. universelle (nouvelle, par lUi:-;ée 
Heclus. (Llvrai:,ous 554. à 5U2.) lu-80. (Ha
chette et Cc.) 

HH5.,Histoire d(~ l'art dans l'antiquité, par G. Pen'ot . 
etGh. Chipiel;' (Liuai!'oU::i 1G~ il CO,) ln-80. 
(llachelte ct c ('.) .-.. 

IDIG. lJi:-toil'c dl's Hülllaius, par Victor DUI"II\', (Li
vl'ai:,;olls ;l~:.i il ~H·l.) lu-ù o. (llac/wtte 'et Cc,) 

HH 7. JJ i::;loil'c géuéndc (notio[ls d'), cOllr::; ::;lIlll~l'ie\lr, 
ae édition, pal' E. Zcyorl. lu-W. (Picard
Ik)'uheim f.'/ Cc.) 

1 !'lIS. Hommt~ (l') j" l'oreille ca~sé(>, éllitiotl·illll~lr{(', 

par Ed.· About et E. Qourboin. In-8°. (lla-
chetle et ce.) '. . 

1919. Homme (1:) qui ne sait pas siffler, coote, 'par 
E. AdeIlIs. Jn-18: (P. Ollendorff.) . 

1920. Horticulture (l') au sa.lon et au jardin, par 
Mme Louise d'Alq. In-1.6. (L'Auteur.) 

f921. Hotte du chiffonnier (la), par L. Paulian. In-8o• 
(Hachette et Cil.) . 

1922. Israélites (histoire des), par Th. Reinach. In-t 6. 
(Hachette et Co.) . 

1923. Jean Mel'onde, par Jeanne Mairet. In-1.8. 
(P. Ollend01'ff.) . 

1924. Journal de la jeunesse (le), Evraisons 626 à 634. 
In~8o. (Hachette et Ce.) 

·1925. Journal (mon), livraisons 3 et 4. ln-8°. (Ha-
chette et Ce.) . 

1926. Juridiction ecclésiastique (manuel de), par P. 1., 
Brillaud. In-80. (P. Lethielleux.) 

1921. Lettres du H. P. Lacordaire à Mmo ]a baronne 
de Prail1y, publiées par le P. Chocarne. ln-8°. 
(Poussielgue frères.) . 

1928. Lettres sur l'assurance sur la vie, IJar M. Gé
rardin. In-40. (L'Auteur.) 

1 !'li9. Maladies de la peau (traité pl'atique des)? dia
gnostic et traitement, par le docteurGUlbout. 
ln-8°. (G. jtlasson,) 

1930. Maladies de la personnalité (les), pal' Th. Ribot. 
In-18. (Félix Alcan.) '. 

1931. Medecine mentale (manuel pratique d~), par 
E.Regi~. In-1.8. (Octave /Joùi.) 

1932 •. 1\1 icrohe::; (les), monologue, pal' M.· Millot. 
In:'18. (P. Ollelldol'If:) 

1933. Monde physique. (le), par A. Guillemin. 
Livr;lÏsolls 245· à 253. In - 80. (Hachette 
et Cc.) 

1934. Mon duel, monologue, par P. Nac. Jn-18. 
(P. Oilendorlf.) 

H):'Hi. Musique (histOire de la) ,pal' F. Clément. J 11-8° . 
(Hachette et Cc.) 

1936. Nouveau-ne (ie), pal' E. Adenis. hl-18. (P. 01-
lendor/f·) . 

1937. OEuvres de Buffon, COl'J'cspondance génél'éde, 
tomes XIII et Xl V, pal' de Lane::isall et Na· 
dauIt de Buffon. In-So. (A. Le VasseU1'~) 

'1938. Olivier Matigunt, pal' V. Cherbuliez. In-16. 
(Hachette et Ce.) 

H139. Origines (le~) de' la France cOlltemporaine, la 
Hévolll tion, t. II l, par H. Tai Ile. ln -8°. (Ha
cheUe et Cc.) 

19,1O. Pa.thologie· chiruI'gicale (éléments de). pilr 
A. Nélaton. Tome VI, 2e fa~cicule. Irt-8{J.· 
(Félix Alcan.) . 

1 ~ll. Pathologie extel'lle (IDanuel de) pat' P. Reclus. 
Tome J. In-8°. (G. Masson.) 

1342. Pathologie externe (traité de), pal' A. Poulet 
et H. Bousquet. 'l'ornes let 11. ln-So. (octal.'e 
Doin.) 

i9~:3. Pays (le) du merle blanc, par G. Valltier. In-18. 
(Hachette et Cc.) , 

1D·H. Philippe le Hardi, par ll. Zeller. Iu-16. (Ha
chette d Cc.) 

19/j.5. Pierrot, pal' 1\1110 J. Gouraud. In-W. (Hachette 
et Cc.) . 

i9·W. Plume au vent, comédie, [lill' ùe Puychemin. 
In-18. (P, Ollelldo7'/'~) . 

19i1. Poèt(:s modernes de l'AlIgleterre, pal' G. 3ar
raz in. 1 n-18 (P. OUen d'JI '!r ) 

HHS. Pouce crochu (le:, pal' F. tlu Boisgobey. In-18 • 
cP. Ollendo1'tf'.) 

19·~9. POlll' la patrie! par l\Jme Colomb. 111-SO. (/la
che/te et Cc.) 

HIGO. J1rüblèmc (un) moral dans l'alltiqllité, par 
1:' Thamitl. Ill-Hi. (f/(u:hetle ct C".) 

-lD::;I. Proprieté sociale (la) et la démocratie, par 
A. Fouillé. 111-'16 •. (/lue/ielte et C".) 

1 f;:i~. Ht'cit det! t(~mps rnéroviugil'IIS (le cinquième), 
fiat' AlIg-lI~tin 'l'ltiel'l'\'. ln-tülio. (Hachette 
et C{'.) , 
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1953. Récits militaires, 3e sérIe, la Loire et l'Rsi, 1958. 'l'ableanx d'histoire grecque, par l'ahbé M. G. 
par le général Ambert. ln -8°. (Bloud et 1 ln-8o• (Poussielgue frères.) -
Ban'al.) . -H)J9. TOlll' du monde _ (le), par Ef1. Charton. Livrai-

1954. Bevue des Deux-Monfles, livI'aisons des 1er et Rons 1246 à 1254. In.4. (Hachette et Ce.) 
1.5 févl'ie.r. 1()~80. (Ch. Bu/oz,) !19GO. vies muettes (les), par L, Allard.In-18. (P. 01-

1955. Samt LOUIS pnsonmer en Egypte, tragédie en lendol'ff.) _ _ 
cinq actes, par l'abbé Nourry. In-12. (Pous- '1961. Voyage au Soudan français, par le commau-
sielgue frères.) dant Gallieni. In-8°. (Hachette et Ce.) 

1956. Science et nature, revue internationale illustrée, 1962. Voyage d'exploration en J ndo-Chine, par Fr. 
par Un comité de rédaction. N°s 5'7 à 65. In-4°. Garnier. In.80. (Hacllelte et ce.) 
(J.-B. Bailliè1'e et fils.) 1963. Voyage de la « .Jeannette». pal' le commandant 

1957. Sermons du R. P. Lacordaire. T. II. In:-12. . G. W. de Long. In-80. (Haclzetteet Ce.) 
(Poussie~qlle frè1'es.) 

About (Ed.), :1.918. 
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Miliot (M.), 1932. 

Nac (P.), 1934. _ 
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Pauliau (L.), 199.t. 
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_ TABLE, PAR TITRES n'œUVRES 

925. Adieux à l'automne, idylle pour piano , par 
G. Wachs. In-4o • (Louis Greglt et Ce.) 

926. Aérienne, cinquième valse pour piano, par 
L. Gregh. In-40. (Louis Gregh et Ce.) 

933. Caquet~ (les), caprice pour piano, par H. P. 
Toby. In-~o. (Louis Greglt et Cc.) 

934. Carillon (petit), pour piano il quatre mains, par 
E. Palad.ilhe. Jn-40• (Durand, Schœnewerlc 

927. Bal (le), À'alop pour piano, par G. Bizet. In-4°. 
(Dw'and, Scltœnfwerlc et Cc.) . 

928. Bon voyage! pièce humoristique ponr piano, pal' 
- L. Greg-h. In-4°. (Louis Gregh et Ce.) -

929. Bouquet de mélodies sur« Je Présomrtif », de 
L. Gregh. Première et deuxième sUlte~ pOUl' 
piano, parR. de VilLac. In-4°. (Louis G1'eglt 
et Ce.) . 

930. Cabaletta, pour piano, par Th. Lack, ln-4°. (Du
rand, Schœ'lleWe1"c et Ce.) 

931. Caprice-gavotte,. pOUl' piano, par L. Gregh. 
111-4°. (Louis·Gr.eglt et Ce .. ) . 

932. Caprice SUl' des airs écossan;, pour VIOloncelle et 
piano, par Aug. Franchomme. In-4°. (Brandus 
et Cc.) 

,.' 

et Cb.) _ 
935. Clochette (la), chant et piano, par Ch. Lecocq. 

parolesdeW. Busnach.ln- l• o. (BrandusetCe.) 
936, Danse aérienne, caprice - mazurke pour piano, 

par P. Wachs. In-4°. (Louis Greglt et Ce.) 
937. Danse brésilienne (Tango), ,pOUl' piano, par 

F. Guzman. In-40, (Louis Gregh et Ce.) 
938. Dicks8on-polka, pour piano, pal' A. ({ad. Jn-4°. 

(Brandus et Ce) . 
939. Est-tu la sœur des anges? mélodie, chant et 

piano, par J. Dannstrôm. 111-40. (Louis Gregh 
et Ce.) 

940. EtoiIe3 filantes, mélodie. par L. Bonnet, parQles 
de .F. Coppée. 10-4°. (Alplt. Leduc.) 

9H. Fantaisie sur « Don Giovanni », de Mozart, pour 
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violocelle et piano ou orchestre, par Aug. 
Fl'anchomme. In-40. (Brandus et Ce.) 

942. Fantaisie sur ( Joconde ». de Nicola, pour vio
loncelle et piano, par Aug. Franchomme. 111-4°. 
(Brandus et Ce.) 

1 960. Patrouille française (1~) J. pour pi~l.llo , par· 
L. Gregh. In-40. (Louis firegh et Ce.) 

961. Petit mari-petite femme, duo pour piano, par 
G. Bizet. Jn-4,o. (Duranrl, Schœnewerk et Co.) 

962. Petits concours (les), petits morceaux pour piano, 
par L. Gregh. In-4°. (Louis G1'egh et Ce.) 

963. Pièces (vingt) nouvelles, pour piano, par E. Pes· 
943. Farfadette (la), scherzetlo pour piano, pal' 

P. Wachs. In-4°. (Louis Greglt et Ce.) 
944. Gavotte, pour piano, par ,A. Thurner. In-4°. 

(Durand, Schœnewerk et Ce.) , , 
9i5. Gavotte-Trianon (i775), pour piano, par H. P. 

Toby. In-4°. (Louis Greglt et Ce.) 
946. Ici-Las! mélodie, par L. Bonnet, paroles de 

Sully-Prudhomme. In-4°. (Alph. L>!duc.) 
947. Idylle printanière, pour piano, par H. P. Toby. 

In·4°. (Louis Gregh et Ce.) 

sard. In-40. (Alph. Leduc.) . 
964. Pleurs et regrets, pour piano, par A. d'H renens. 

ln-40. (Louis Gregh et ce.) , 
965. Poupée (la), berceuse pour piano, par G. Bizet. 

In-4°. (Dumnd, Schœnewerk et Ce.) 
966. Prélude (quinzième), de Chopin, tt'anscrit pour 

VioloI).c.~~ et piano, par Aug. Franchomme. 
In-~,.J~Brandus Pot Ce.) 

948. Impromptu-fantaisie, pour le piano, pal' L. Gregh. 
ln-4°. (L. G1'egh et Ce.) , 

949. Impromptu-valse, pour le piano, par L. Gregh. 

!J61. p~!émps (le) de la vie, mazul'ka pour piano, 
1 .,: -pàr C. Rousseau. In-40. (Louis Gregh et Ce.) 

068.' Promenade matinale (souvenirs de l'isle Savary), 
pour piano, par L. Gregh. In-4°. (Louis Gregh 
et Ce.) 

,In-~o. ,(Louis Gref/h et (:e.) . , 
950. J étalS auné, mélodIe, par E. Périer, paroles de 
, V. Wilder. In-4. (Alph. Leduc.) 
951. Lauriane, opéra en quatre actes, partition, chant " 

et piano, par A. Machado, pal'oles d'A. Guiou 
et J. J. Magne. In-8°., (Louis Gregk et Ce.) 

952. Leçon d'amour (la), couplets, par Ch. Lecocq, 
paroles de W. Busnach. In-40. (Brandus 
et Ce.) 

953. Magnificat, pour orgue ou harmonium, par 
J. Franck. In-8°. (A/ph. Leduc.) 

954. Marche royale de, Chypre, pour' piano, par 
", ',C. ph~sneau. In-~o. (Louis Greghet Ce.) , 
955. MéditatIOn, pour Violoncelle et piano, par Ang. 

Franchomme. In-40. (Brandus et Ce.) , 
,956. Menuet des petits pages, pour piano à ~uatre 

mains, par P. P. Toby. In-40. (Louis Gregh 
et Ce.) " 

957. Messe brève, pour orgue ou harmonium, par 
Fr. Boissière. 1n-80 • (Alph. Leduc.) 

958. Morceau de concert sur des motifs de Chopin, 
pour violoncelle et piano, par Aug. Fran~ 
chomme. In-4°. (Brandus et Ce.) 

~59. Noëls (douze), pour deux voix, ,avec piano ou 
orgue, par G. F. Imbert,paroles de l'abbé 
Gonnet. In-8°. (Alph. Leduc.) 

969. Renard' (le) et les raisins; fable de La Fontaine, 
musique de Ch. Lecocq. In-4°. (Branduset Ce.) 

970. Rimes et .mélodies, 3e série, vingt-quatre mor
ceaux de chant avec accompagnement de piano, 
par A. Hignard. ln-80. (Louis Gregh e.t Ce.) 

911. Romance sans paroles, pour orgue expreSSif, pal' 
H. P. Toby. In-40. (Louis Gregh et (;e.) 

972. Service de l'Eglise (le), pour orgue ou harmo
nium, par A. Valenti. In-8°. (Alph. Leduc.) 

973.Tabarin,opéra en deux actes, partition,· chant 
et· piano, par Ed. Pessard, paroles de P • Fer-
-rièr. In-8 0 ."(Alph. Leduc.) . 

H74. Tantal'elle (deUXième), pour piano, par A.Thur-
ner. Jn-40 • (Louis G1'egh et Ce.) . 

975. Toupie (la), impromptu pOUl' piano, par G. BI
zet. In-4°. (Dumnd, 'Schœnewerk et Ce.) 

976. Tout pour elle, grande suite de valses pour 
piano, par R. Marenco. ,In-4°. (Louis Gregh 
et Ce.) 

977. Valse-caprice, pour piano, par Sidney Lambert. 
In-40. (Louis Gregh et Ce.) 

978. Valse (petite), pour piano à quatre mains, par 
E. Paladilhe. Jn-40• (Durand, Schœnewerk 
et Ce.) 
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SOIlVA. :-"Jl1!J..\\':\·· membres du Cercle. - Exposition de Gustave Doré. - Chambre d6S imprimeurs 
lithogl'ap e • :::::- Justice criminelle~ - Documents officiels. - Faits divers .. - Nécrologie. - Ventes 
publiques. 

AVIS AUX MEMBRES DU CERCLE 

Pour répondre à un désir exprimé par plu
sieurs de nos associés et en particulier par 
M.l.-B. Bail:ière, membre honoraire d~ Con· 
seil d'administration,. il a été déèidé que tous 
les renseîgnements relatifs aux membres du 
Cercle de la librairie seraient groupés et re
cueillis dans des archives spéciales par M. le 
secrétaire-gérant, sous la direction de M. Paul 
Delalain, ancien secrétaire du Conseil. Nous 
prions instamment nos collègues, ainsi que 
toutes les personnes qui posséderaient des ren
seignements sur la vie des libraires, im pri
meurs, papetiers, relieurs, etc., dont les noms 
sont portés à la· liste_ des membres du Cercle, 
de vouloir bien nous les communiquer et de 
disposer en faveur de ces archives profession
nelles d'un exemplaire des notices nécrolo
giques qui auraient pu être ·publiées. Qu'ils 
voient dans cette demande non pas une' in-

. discrétion mais le sentiment de l'intérêt que , . 

peut offrir la biographie de ceux qui appar
tiennent ou ont appartenu à notre associa
tion! 

EXPOSITION DE 'GUSTAVE DORÉ 

La Société de protection des AJsaciens
Lorrains, demeurés Français, à laquelle Gus
tave Doré avait fait un legs de 45,000 francs, 
s'est rendue hier matin~ dimanche, au Cércle 
de la librairie, où a lieu l'Exposition des 
dessins et aquarellrs du maître, ~our y appor
ter à son tour une couronne •. 

La Société des Alsaciens-Lorrains était repré
sentée p~r son président, le comte d'~ausson

Chroniaue. 1885. - 12. 

ville; par ses vice-présidents, MM. Alexandre 
de Bussierre, Mannbergller, Rumpler, et par 
une députation de jeunes filles de l'orphelinat 

f du Vésinet, revêtues"du costume alsacien, sous 
la conduite de la supérieure de l'Œuvre. 

Cette délégation a été reçue par le Président 
. du Cercle de la librairie eLles membres du 
comité directe.nr de l'Exposition~N'est-ilpas·. 

. touchant de voir toutes ces sociétés venir tour 
à tour rendre hommage à la mémoire de leur 
généreux bienfaiteur! 

Les Als3.ciens· Lorrains eussent été des pre
miers à faire cette pieuse démarche, si leur 
président ne s'était trouvé retenu en Algérie 
lors de l'ouverture de l'Exposition. 

(Figaro, t 6 mars t885.) 

CHAMBRE 

DES IMPRIMEURS LITHOGRAPHES 

La Chambre des imprimeurs lithographes . 
de Paris, dans son assemblée générale du J 8 fp.~ 
vrier dernier, a constitué son bureau, pour 
l'année 1885, de la manière suivante: 

MM. Lemercie r, président; 
Champenois. t vice-présidents' 
Engelmann, f. . , 
Reibel-Feindel, trésorier; 
Vadot, secrétaire; 
Weber, secrétaire-adjoint; 
Bouvetier, 
Dupuy, 
Lauronce, 

. Marie, 
Pichot, . 
Schl alter, 1 

. j·,I . 
. ' ... 

.. ' 
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JUSTICE CRIMINHLLE 
COUR D'APPEL DE, PARIS (78 chambre, 

jugeant correct.ionnelIemtmt) 

Présidence de M. de THÉVENARD 

Audience du 9 mars t 885 

OUTRAGE AUX BONNES MŒURS. GRAVURES 

OBSCÈNES JOINTES A UN LIVRE. - MISE EN 

VENTE PAR FASCICULES. - LOI DU 2 AOUT 

iR82. -- COMPÉTENCE. 

Si la loi du 2 août 18S2 ne soumet à la juridic
tion correctionnelle que les imprimés obscènes 
autres que l(J Uvre, elle ne (elit aucune dis
tinction pour les dessins et. gl'avul'cs; d'où, la 
conséquence que, contenus ou non dans un 
livre, les dessins et gravures obscènes sont et 
restent de la compétence correctionnelle. 

II ne saurait y avoir exception, en vertu de' la 
connexité que si le livre était pou'I'suivi en ' 
même temps que les dessins el gravures t. 

. DOCUMENTS OPFICIELS' 

Rapport prp.senfé au nOm de -l'a commission de ' 
l'imagerie scolaü'e 2 à M. le ministre de l'ins
zruction publique et des beaux - arts, par 
M. Hem'y Havard. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

L'in Lérêt partie u lierq u' à màintes reprises 
vous avez bien voulu témoigner à la Commis-

1. Nous ne reproduisons ici que la notice de la Ga:;ette des 
tribunaux; on trouvera le texte du jugement et l'arrl~t de 
l'appel de cette affaire dans le numéro des !l et f 0 mars 1885 
de ce journal. 

2. M. Bavard a présenté, le 24 avril 1883, à 1\1. le mi~ 
nistre un premier rapport sur les travaux de la commission 
de l'Imagerie scolaire. Nos lecteurs le trouveront à la page 
123 de la .Chronique de ladite anuée, " 

La commission se compose actuellement dG : 
MM. Buisson, directeur de l'enseignement primaire, pré

sident,' - Berger, inspecteur général; - Bigot (Charles), 
publiciste; - Boutan, inspecteur général, président de la 
commission des sciences physiques et naturelles dans les 
écoles normales; -' Champfleury, conservateur à la manu
facture de Sèvres j - Crost, chef de bureau à la direction 
des Beaux-Arts; - Delaplanche, sculpteur j - Dethomas, 
député; - Drumel, député, membre du conseil supérieu'r de 
l'instruction publique; - Geoffroy, peintre; - Girardet 
(Jules), peintre; - Gréard, vice-recteur de l'Académie de 
Paris; - Bavard (llenry), publiciste j - J acoulet, inspec
teur général; - Melouzay, professeur au lycée Co~dorcet, 
membre du conseil supérieur de l'instruction publique j -

Sitanislas Meunier, aide-naturaliste an Muséum; - de Mont
mabou, inspecteur général; - Morel, chef du cabinet du 
ministre, membre du conseil, supérieur de l'instruction pu
blique j - Pécaut. inspecteur général; - Rambaud, profes
seur à la Faculté des leUres; - Reiber, architecte; - Zé
vort, directeur de l'enseignement secondaire; Zidler, chef de 
bureau, sccrétaù'c,' - Lacroix (Désiré), sous-chef de bureau, 
secrétaire-adj OÙI t. 

On sait qu'à côté de la commission de l'imagerie, ont été 
instituées deux autres commissions s'occupant, l'une de la 
décoration des écoles, l'autre des musées d'art scolaires. 

,1 sion de l'irn:agerie ,scolaire l'engage à soumettre 
de nouveau à votre bienveillante attention le 
résultat de ses travaux pendant l"année qui 
vient de s'écouler. 
. Depuis le dernier rapport que j'ai eu l'hon

neur de vous présenter en son nom, la Com· 
mission de l'imagerie a tenu sept séances. Dans 
ces sept séances, elle n'a pas examiné moins 
de soixante-seize projets qui lui ont été soumis 
P<l;.r des éditeurs différents. Toutefois il con
vient de remarquer que ces projets n'étaient 

. pas tous d'une n.ouveauté absolue. 
Dans le nombre il s'en est trouvé qui avaient, 

été antérieurement présentés, dont le juge
ment avait été ajourné par divers motifs con
signés dans nos procès-verbaux, et sur lesquels 
par conséquent il n'avait pu, dès le· premier 
jour, être statué d'une façon délinitive. D'au
tres projets, sounlis une prèmière fois à l'ap
probation de la commission et retournés à 
leurs auteurs avec, les observations. qu'ils 
avaient provoquées, nous sont revenus après 
avoir subi les corrections réclamées. Quelques
uns ,écartés aprè5 un premier " examen, et' 

,repris par les éditeurs qui les avaient envoyés, . 
ont été représentps de nouveau sOQS un titre 
différent, mais sans aucune' amélioration ap
préciable, et dès lors ils ont dû être finale-' 
ment écartés après un nouvel. examen. Enfin 
un certain nombre, approuvés en principe, 
mais renvoyés pour subir des corrections ou 
des modifications que la .comnlÏssion jugeait 
indispensables, ne lui ont pus encore été re
tournés. En sorte que, sur les soixante-seize 
projets qu'elle a examinés, la commission n'a 
eu à formuler que quarante-huit jugements 
définitifs. . 

Ces qu:uante-huit jugements se décomposent 
comme suit: 

Projets écartés ...... _ ....•.....•... ~ .• 2i 
Projets renvoyés à la commission des 

pr~j~~~~~~ ;~jés' ~~~ ~ ~~é~~ ;~~l~i~~s: ; l 5 
Projets approuvés .....•..•.••.......• 22 .-

'48 

Avant d'entrer dans de plus amples détails 
il importe de constater que toutes ces décision~ 
ont été prises à l'unanimité des membres pré
sents. Il ne peut donc pas y avoir d 7erreur ou 
de malentendu sur .Ieur portée; et l'unani
mité avec laquelle ces jugelnents ont été pro
n0!1cés doit être un avertissement pour les 
édIteurs ou. pour les auteurs des projets écar- " 
tés. EUe dOIt détourner de tentatives condam- . 
nées d'avance à demeurer forcément infruc-. 
tueuses ceux qui auraient l'intention de nous 
représenter ~es projets en les dissimulant sous 
un titre nouveau, ou encore ceux qui serafent. 

tentés de demander l'admission de projets' si- ' 
milaires. ' ,', ' 
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,Mais notre rôle, vpus le savez, mieux que 
personQe, M'onsieur le Ministre, n'a pas. été : 
limité à l'approbation ou à l'improbation pure 
et simple des projets soumis à notre examen. 
La commission compte au nombre de sesattri
butions et, disons-le, de ses prérogatives, le 
droit et le devoir de signaler à l'administration 
de l'enseignement primaire les œuvres qui lui 
paraissent se conformer au but que vous vous 
proposez d'atteindre; c'est la commission elle
même qui vous demande pou,r leurs auteurs 
une souscription, c'est- à-dire la sanction sans 
laquelle nos décisions pourraient sembler pu
rement illusoires. 

Nous tenons à remercier ici votre adminis
tration de s'être toujours conformée avec le 
plus grand soin à no~ indications;' Bien que 
nous n'ayons pas à fixer, ni même à indiquer 
d'une façon précise ]e chiffre' auquel chacune 
de ces souscriptions de~ait s'élever, c'est un 
devoir pour nous de const ater que le ministère 
s'est toujours inspiré du sens exact de nos dé
cisions, pour proportionner l'importance de la 
souscri ption accordée au degré d'ingéniosité, 
d~ convenance, d'érudition ou de goût, que 
nousavions reconnu dans·les images soumises 
à notre' examen attentif. " . . 

Somme' toute, depuis que la commission 
fonctionne, le nombre de ces souscriptions 
s'est élevé au chiffre important de plus d'un 
million d'exemplaires (i,068,26i); sur ce 
chiffre, près de huit cent cinquante mille 
(849,3i 5) ont été déjà distribués dans nos 
écoles publiques. Si l'on veut bien constater 
encore qu'un grand nombre des échantillons 
d'imagerie, qui figurent dans l'ensemble de ces 
chiffres comme simple~ unités, sont 'eux
mêmes composés d'un nombre plus ou moins 
considérable d'images' réunies oa groupées 
sur une nlême planche (certaines de cesplan-:
ches contiennent jusqu'à dix et douze bons 
points), on se rendra compte du chiffre relati· 
vement considérable de ces images qui a déjà 
été répandu dans nos établissements scolaires, 
et des efforts qu'a faits votre administration 
pour aider à la diffusion des spécimens ap
prouvés par la Commission de l'imagerie. 

Financièrement, ces efforts se sont traduits 
par une dépense de 79,9;)0 francs. Dans ce 
chiffre qui représente uniquement les opéra
tions closes à ce jour, nous n'avons pas com
pris les souscriptions accordées, non plus que 
les souscriptions promises, sur la vue des spé
cimens jugés convenables, mais auxquels il 
restait quelques améliorations à introduire. 
Pour ne èiter que quelques exemples,M. Boyer 
qni nous a pl'ésenU~ des feuilles de bons points 
représentant une série de Costumes militafres, 
copiés sur les modèles du musée d'artillerie, a 
été l'objet d'un vot.e favorable de la commis
sion. Il ne figure cependant pas S~lf la liste des 

souscriptions, . parce que la ~éci~ion qui)e 
cQncerne, prise dans notre' avant-Çlerpière 
séance, . n'a pu encore être',' sui,vie,I~'~~et. 
M. Quantin ne figure sur cette même liste que 
pour une seule série de ses Bons pointsnatio
naux, ceux qui représenteI\t l'infanterie; mais 
la commission a approuvé' trois autres séries 
représentant la. cavalerie, l'artillèrie. et . les 
pompiers, qui sont .. en cours d'exécutioil. 
M. Decaux nous a soumis un certain· nombre 
de vues de Paris qui nous ont paru on ne peut 
plus satisfaisantes, soit par l'exactitude d~ la 
représentation, soit par la finesse du desHn; 
mais la commission a . demandé à l'édîleur 
certaines modifications dans la. disposition du 
texte, dans le format de l'image et plus de soin 
dans l'impression. Elle n'attend que 'ces cor
rections pour vo~s proposel' une souscription. 

On pourrait multiplier ces exemples, mais 
ceux-ci-, croyons-nous, suffisent non seule
nlent à démontrer que l'importance des sous
criptions accordées ou promises· dépasse le 
chiffre de 88,9fH francs; mais surtout à établir 
que l'adoption par la Commission de l'imagerie 
scolaire des types destinés à être répandus 
dans nos é~oles, et.Jél. souscriptionqlJÏ en est la 
conséquence, constituent une opération bèau
coup plus compliquée qu'on ne serait tenté de 
le croire au premier abord. 

En effet, s'il arrive parfois que certains édi-
. teurs soumettent à l'examen de la comn;lÏssion 
un groupe d'images absolument terminées, ce 
n'est là, il faut le constater, qu'une excep.tion 
et presque une hardiesse. La plupart desédi
teurs, mieux avisés ou tout au moins plus 
prudents, avapt de s'e.ogag,~r qans de grands 
frais, commencent par nous présenter un pro· 
jet manuscrit, qui permet à la commission de 
juger l'idée qu'ils prétendent. réaliser. Ce 
projet, pour lequel ils sollicitent une première 
approbation, est généralement réduit à sa plus 
simple expression. Au lieu des douze, qu~nze 
ou vingt sujets qui doivent consti~uerla série 
complète, ce n'est ordinairement que deux ou 
trois spécimens consistant dans les dessins ori
ginaux de l'artiste, accompagnés le plus sou-

'vent de légendes tracées à lamai:n.. . 
La commission examine avec soin 'ce pre

mier envol. EUe formule son opinion d'a~ord 
sur l'idée plus ou moins ingénieu~e,plus ou 
moins opportune, qui a présidé à)a création 
de ce type nouveau, et sur le rôle éd.ucateur 
que l'image. pourra jouer. Elle examine en
suite le degré de talent dépensé par le de5si
nateur et prend connaissance des légendes ou 
notices qui accompagnent le des~in. De ce pre
mier examen, il peut résulter une impression 
complètement satisfaisant~ ~ et, dans ce cas, 
l'éditeut' est invité à pours,uivre sa tentative 
avec promesse que si l'exécution définitive ré .. 
pond au spécimen présenté, le type sera honoré 



r .. 

... , . 

.. 
60 CHRONIQUE. 

--------------------------_._-_.-----"._-----
d'une souscription proportionnée à son mérite; 
~ car la commission s'est fait un· devoir de 
n'accorder jamais l'honneur et le bénMice de 
la souscription qu'à un travail achevé; -
mais parfois il arrive aussi que l'idée manque 
de nouveauté, le· dessinateur de talent, et que 
l'érudition indisp.ensable fait défaut aux rédac
teurs de notices ou légendes. Le devoir de ,la 
commission, dans ce second cas, est d'éclairer 
l'éditeur ou l'auteur du projet sur le peu de 
succès qui l'attend, et de le détourner d'une 
entreprise qu'elle juge ne devoir jamais abou
tir. Enfin, et ce sont là les cas les plus nom
breux, il se rencontre souvent, que l'idée 
parait ingénieuse, digne d'être encouragée, 
mais que la façon dont elle est rendue laisse 
beaucoup à désirer. Alors la commission croit 
rendre service à l'auteur en lui signalant les 
défauts constatés, les incorrections relevées, 
les fautes par lui commises et les moyens pro-

. pres à obvier, dans la mesure du possible, à 
l'insuffisance du texte, de la couleur ou du 
dessin. Généralement; l'éditeur se conforme 
aux obs~rvations qui lui sont faites et améliore 
'son proj et da.ns le sens· qui 'lui 'est indiqué .. 
Mais il peut se faire aussi 'qu'il persévère dans 
son erreur, non pas par mauvaise volonté, 
nlais faute de comprendre bien exactement ce 
que l'on souhaite de lui et ce qu'on exige de 
son image. Dans ce cas" la commission se 
voit, en fin de compte, forcée de rejeter d'une 
façon définitive certains projets auxquels elle 
avait cru, sous toute l~éserve, pouvoir accorder 
un premier encouragement. (A suivre.) 

FAITS D~VERS 
Nous lisons dans le Gutenberg journal: 
« Dans la session dernière, sur le rapport de 

M. Cernesson et grâce à l'appui de M. Paul 
Strauss, le conseil municipal a voté une sub
vention de 6,500 francs 'destinée à la fondation 
d'une école lithographique d'apprentis. 

(c L"idée de cette fondation, - nous a-t-on 
dit, - appartient tout entière à M. Sanier, un 

,lithographe de mérite, qui a exécuté un grand 
nombre de belles planches en couleurs et qui, 
avec M. Pralon et quelques autres chromoli
thographes, possède les bonnes et vieilles tra
ditions de cet art où l'industrie française a 
excellé. 

« M. Sanier, - qui n'est plus tout jeune, 
mais très actif encore, - a dépensé deux ans 
en courses, démarches, instances, auprès du 
conseil municipal et des ministres. C'est en dé
cembre 1884 seulement qu'il a entin obtenu 
la subvention mentionnée plus haut et aussi le 
concours efficace des ministres de l'instruction 
publique et du commerce, de la chambre des 
imprimeurs lithographes,eLc. 

« L'école de lithographie peut donc être con
sidérée comme fondée à l'heure actuelle. 'j 
M. Sanier compte l'établir dàns le 14e arron
dissement, et des pourparlers sont même en-

gagés pour la cession d'un des pavillons qui 
avoisinent' le lion de Belfort, en face du 
bureau des ~ ponts et chaussées, rue Denfert
Rochereau~ 

(e L'école comprendrait vingt~ cinq élèves 
ad[Ilis gratuitement, ou, pour dire plus juste, 
moyeimant une rétribution de 3 francs par 
mois (f0 centimes par jour) destinée à couvrir 
les menus frais d'entretien, de chauffage et de 
propreté des salles. , 

(c Les élèves recevront une éducation profes
sionnelle complète; ils n'apprendront point 
uniquement, ainsi que l'ont dit quelques jour
naux, la chromolithographie; ils seront initiés 
aux mille et un tours de main de la profession 
d'imprimew' sur pierre, de telle façon qu.'en 
quittant l'école, après leur apprentissage, s'ils 
ne sont pas tous des artistes (on ne peut, rai
sonnablement, l'espérer), du moins ils connaî
tront à fond leurmétier, car ils l'auront étudié, 
minutieusement et progressivement, en com
pagnie de praticiens d'une véritable valeur. n 

NÉCROLOGIE 

M. ADOLPHE NACHMANN 

Nou·séprouvons ·un vif sentiment de regret 
à annoncer la mort de M. Adolphe Nachmann, 
officiel' ,d'Académie, membre du conseil de la 
Chambre des imprimeurs lithr)graphes de 
Paris, et fondateur du cours professionnel des' 
apprentis de la pa peterie. , ' 

Atteint depuis plusieurs années de la mala
die qui devait l'emporter à l'âge de, cinquante
trois ans, M. Nachmann s'était résigné à céder 
son important établissement de la rue Mont
martre. Mais, désireux de se rendre utile jus
qu'à l'épuisement complet de ses forces, il 
avait continué à mettre à la disposition de ses 
confrères sa grande expérience des affaires et 
son dévouement sans limites. Ses amis et les 
collègues qui accompagnaient son, convoi ren
daient tous hommage à l'homme actif et sym
pathique qu'ils venaient de perdre. 

VENTES PUBLIQUES 

Le lundi 23 mars 1880, à trois heures précises 
de l'après-midi. -' Catalogue d'une intéres
sanlecollection de lettres autographes faisant 
partie du cabinet de feu M. le baron Taylor, 
membre de l'Institut, dont la vente aura lieu 
à Paris, hôtel des Commissaires-Priseurs, rue 
Drouot, salle nO 4. - Libraires: Paris, Eugène 
Charavay; Londres, 1\1. A.-W. Thibaudeau. 

Les 25, 26 et 27 mars 18~5, à deuœ heures 
et demie précises du soir. - Catalogue de 
beaux. livres anciens et modernes et principa-' 
lement sur l'histoire et les beaux-arts, compo
sant la bibliothèque de M. Person, ancien ma
gistrat, dont la vente aura lieu à Paris, hôtel 
des Commissaires-Priseurs, rue Drouot, salle 
no 3. - Libraire: F. J. Féchoz. 

---- ._-_ .. _----

Le Sec1'étaÏ1'e-Gérant, BLANCHOT. 

P.ms. - l'yp. Pillet ct Dumuulin, rue des Grands-Augustins, 5. 
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\'< ~ ~. LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVA1\D SAINT-GERMAIN, Hl, A PAR1S; 

SOMIIA.IRE: Conseil d'administration du Cercle de la librairi6. - Ministère de l'instruction publique 
et des beaux-arts. - Documents officiels. - Nécrologie. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE DE LA LIBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du 20 févrie1' 1885. 

Présidence de M. EUGÈNE, PLON. 

- La séance est, ouverte à huit heures trois 
quar~. , 

Quatorze membres sont présents; un absent. 
. Le procès-verbal de la dernière séance est lu 
et adopté.. ' 

M. le trésorier rend compte de l'état des 
caIsses. 

MM. Germond de Lavigne,Paul Delalain, 
Bouasse-Lebel sont réélus pour deux années 
comme membres du Syndicat de la propriété 
littéraire et artistique et du bureau des décla
rations. , 

,!. le Président constate le gr;and succès ob-
, tenu par l'Exposition des œuvres de Gustave 
Doré. La presse y a ,fait un accueil très cha
leureux. Le nombre des visiteurs a été très 
considérable, et l'affluence est encore aussi 
grande que dans les premiers jours. " 

M. Gratiot rend compte des démarches qu Il 
a faites, avec plusieurs de ses collègues, au près 
des' députés et au ministère des finances au 
sujet de l'application de la loi sur la circula
tion du.papier. Les réclamations des fabricants 
et marchands dp papier ont été très attentive
ment écoutées; elles ont obtenu une satisfac
tion provisoire, et l'on peut espérer pour 
l'avenir une réforme de la loi. 

M. le Président présente un portrait' gravé 
d'un libraire lyonnais du siècl~ der,nier., qui 
est offert au Cercle par M. Juillen, lIbraIre à 
Genève. Des remerciements seront adres~és à 
M. Jullien. 

Plusieurs secours sont votés. 
M. Lacroix donne sa démission de 

du Cercle. 

1 

membre 1 
1 

Chroniaue. t SP.5. ' - 13. 

Sont admis comme membres titulaires 
MM. Tony B.elin, Paul Belin, Steinheil, Vallet, 
Minot, Alph. Kaan, présentés à la dernière 
séance. 

Demandent à faire partie du Cercle: 
f 0 M. Charles Lecerf,présenté par MM. La

, rose et Em. ;Lecerf ; 
2° M. Auguste Housset, présenté parMM. Plon 

et Ducrocq, 
Comme membres titulaires; 

3° li. Louis Geisler, fabricant de papier aux 
Chatelles (Vosges), présenté par MM. H. Odent 
et Xavier Odent; 

4° M. H. Laurent, imprimeur à Pithiviers, 
présenté par MM. P. Maunoury et A. TurIot, 

Comme membres correspondants. 
La séance est levée à onze heures. 

Le Secrétaire du conseil d'administration, 
ARMAND TEMPLIER. 

MINISTËRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
ET DES BEAUX-AItTS 

Le Président du Cercle a l'honneur de porter 
à la connaissance de ses confrères la lettre re
produite ci-après qu"il vient de recevoir de 
M. ,l'Inspecteur des Beaux.,.Arts, commissaire 
général des ex positions. 

Ministère de l'instrLlction [Iuhlic[uc 
et des beaux-arta 

DIRECTION DES BEAUX-ARTS 

Comml'ssariat général 
des expositions 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'A~VERS 
188;; 

« MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

(, J'ai l'honneur de vous informer que l'Ad
ministration des Beaux-Arts a l'intention d'ins
taller, dans une des salles de la section fran-
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çaise 'des beaux-arts' à l'Exposition universelle 
d'Anvers (la salle de la gravure), une table de 
lecture où pourra être exposée et examinée une 
collection choisie des livres illustrés les plus 
remarquables parus en France depuis l'Exposi
tion de i 878, Pot offrant un véritable caractère 
d'ouvrages d'art. 

( Personne mieux que vous n'est en situa
tion de nous aider à réaliser ce projet et j'ai 
pensé que le Cercle de la librairie voudrait 
bien, en cette circonstance, nous prêter le 
concouri\ de ses lumières et de son autorité. 

(( Je vO,us serais donc reconnaissant, si 'vous 
agréez ma proposition, de vouloir bien lacom
muniquer à MM. vos confrères en les priant de 
vouloir bien m'envoyer le plus tôt possible la 
liste des ouvrages qui leur paraîtront de na
ture à figurer avec le plus d'honneur dans cette 
Exposition. ' 

(( Les ouvrages qu'on voudrait bien nous 
confier devront être déposés, avant le dimanche 
5 avril, au commissariat général, palais des 
Champs-Élysées, porte t, d'où ils seront expé
d,iés à Anvers par les soins de l'administration .. 

« Veunlez agréer, etc .... '. ' . 

.« L'inspecteur des beauœ-arts, 
« Commissaire général des eœpositions, 

« G. LAFENESTRE. » 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Rapport pr~senté au nom de 'la comml'ssion de 
l'imagerie scolai1'e à M. le ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, par 
M. Hem'y Havard. 

(Suite et fin.) VoirIe numéro du 21 mars 1885. 

Pour rendre ces déceptions llloins fré
quentes, la commission se propose, dans la 
campagn~ qui va s'ouvrir, d'entrer en com
munication directe avec ceux des éditeurs qui 
en témoigneront le désir, de leur faire ver
balement et avec tous les développements né-

. , cessaires, les observations que justifient les 
imperfections des projets soumis à son appro
bation; eUe espère ainsi les guider d'une 
façon plus efficace vers le but unique que 
nous poursuivons tous par des chemins diffé
rents. Cette communication directe de la com
mission, - si elle présente cet inconvénient 
d'exiger de ses membres, non pas une aSFoiJuité ' 
plus grande (la chose serait impossible), mais 
une plus grande somme de travail et unepé
riodicité plus régulière dans les séances, -
aura assurément cet avantage d'éviter, à l'ave
nir, un grand nombre de fâcheux malentendus. 

Rien n'est plus com,pliqué, en effet, que 
cette création en apparence si simple d'une 
imagerie scolaire, et les conditions qu'elle doit 
remplir sont infiniment plus nombreuses 

qu'on ne le supposerait à première vue. Tout 
d'abord, il lui faut garder son caractère de 
récompense et présenter, pour l'esprit comme 
pour les yeux de l'enfant, un attrait suffisant 
pour que le désir de posséder l'image promise 
soit un stimulant au travail et il la bonne con
duite. 

Une image qui n'aurait pas cet aUrait, qui 
laisserait l'enfant indifférent, manquerait en 
effet totalement son but. Pour l'atteindre, elle 
doit solliciter en quelque sorte les regards de 
son futur possesseur, exciter sa curiosité, pro
voquer sa convoitise, en un mot lui sembler 
un objet assez parfait pour que son acquisition . 
mérite certains efforts. 

C'est là la première condition que doive 
remplir l'image scolaire; mais ce n'est point 
la seule. Une fois entre les mains de l'écolier 
studieux, elle doit sans qu'il le soupçonne, 
concourir à son éducation. Soit qu'elle lui ré
vèle un fait glorieux de notre histoire natio
nale, soit qu'elle fasse connaître certains traits 
de la vie d'un homme illustre, soit qu'elle ré
solve d'Llne façon attachante un' petit pro
blème d'histoire naturelle ou de gp.ographie, 
soit encore qu'elle le familiarise avec ses futurs 
devoirs de soldat ou avec ses futures obliga
tions de citoyen et d'homme du monde, l'i
mage doit toujours éveiller chez l'enfant des 
idées saines, développer des sentiments géné
reux, et l'inciter, dans la mesure du possible, 
à l'amour de la patrie et ,da la science, au 
respect de soi-même et de ses futurs conci
toyens. 

C'est une semence appelée à porter,d'autant 
plus de fruits, qu'elle germe sans ,éveiller l'at
tention et se développe sans que son possesseur 
y prenne garde. 

Il faudrait ne pas connaître, en effet, le tra,... 
vail merveilleux qui s'opère dans le cerveau 
de l'enfant, pour nier l'influence heureuse 
que peuvent exercer sur ses idées ce~ frêles 
récompenses qu'il reçoit avec joie, contemple 
avec plaisir et conserve ensuite avec soin. 
L'effortqu'H a dû faire pour lesconquérir en ' 

. décuple à ses yeux non seulement. le prix, 
mais encore l'autorité. Les belles actions ou 
les glorieuses découvertes auxquelles elles l'i
nitient excitent d'autant plus son enthou
siasme ou provoquent chez lui un besoin d'au
tant plus vif de s'instruire, qu'elles ont reçu 
de la main qui les décerne une sorte de con
sécration. On voit par là quel parti l'on peut 
tirer d'un choix heureux de sujet's interprétés 
avec goût, expliqués avec soin. 

Mais ce n'est pas encore tout: le bon point 
en tant qu'image doit jouer un autre rôle. 
C'est lui qui devra familiariser l'œil inexpéri
menté de l'enfant avec les formes heureuse.;; 
des objets, avec les proportions normales du 
corps humain, avec l'assemblage harmonieux 

--, 
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des couleurs. Qui n'a pas été frappé par les 
étranges, dessins que les élèves de nos écoles 
primaires tr,cent sur leurs cahiers et aussi sur' 
,les murs'! Cette bizarre synthèse de la figure 
humaine, vieille comme le mo~de, toujours la 
même en dépit des différences de temps, de' 
race, de milieu, est, il faut bien le reconnaître, 
singulièrement différente de ce que plus tard 
-notre apprenti dessinateur admettra sans ef
fort comme le type de l'humaine beauté. 

Quelle transformation à opér~r, quel chemin" 
à parcourir pour arriver, en partant de ces 
ébauches grossières, je ne dis pas à la repro
duction, mais seulement à l'intelligence de ces 
œuvres relativement parfaites qui marquent, 
dans le domaine de l'art, les grandes étapes de 
notre civilisation. ' 

Ce chemin est si long, que beaucoup demeu
rent en route et ne parviennent jamais à at
teindre le but souhaité. Un des rôles de 
l'image scolaire doit' être de préparer cette 
évolution. Elle doit frapper l'attention~ de l'en
fant, provoquer en son cerveau des comparai
sons instructives et l'aider à se débarrasser le 

" pl us ., promptement' possi.ble des form ules en 
quelque sorte innées, qu.i s'imposent à sa 
main, et suffisent à ses premiers besoins artis
tiques. Une -fois l'intelligence mise en éveil, 
l'esprit d'imitation, qui constitue une des fa
cultés maîtresses de l'enfance et qui, bien 
dirigé, peut devenir un des mOJens d'éduca
tion les plus rapides et les plus énergiques, 
fera certainement le reste. Que l'image donnée 

, en récompense intéresse assez J'écolier pour 
qu'il éprouve le besoin de la copier; qu'elle 
soit assez correcte pour lui révéler les admira
bles proportions et la souveraine élégance de 
la forme humaine: cela suffira pour aider sa 

, jeune intelligence à se débrouiller du chaos 
au milieu duquel elle se débat. 

Il en est de même pour les couleurs. 
Il n'e~t pèr~onne qui n'ait remarqué l'exclu

sive fascination 'lu 'exercent les nuances bril
lantes et les tons éclatants sur les cerveaux 
incultes et sur les yeux inexpérimentés. Il y a 
encore là toute, une initiation à opérer, toute 
une transformation à mener à bien, une édu
cation complète à faire. Après cela on peut 
voir tout de suite, par les conditions qu'elle 
doit remplir, - un sujet bien choisi, un dessin 
correct, un coloris harmonieux, une exécution 
soignée, - quelle somme de difficultés l'ima
gerie scolaire doit surmonter pour rendre à 
l'éducation publique tous les services qu'on est 
en drûit d'attendre de son intervention. On 

'exige souvent moins des œuvres d'art les plus 
considérables. 

Ajoutons que, dans ce domaine si modeste 
de l'imagerie, il est pellt~ètre encore plus dif
llcile que dans le vaste domaine de l'art pro
prement dit, de, réussir complètement et d'at-

, 

teindre à une perfection absolue: Et cela tient 
au public spécial auquel on s'a~ressp.. Ce serait 
une grande erreur de croire, en effet, que ce 
qui nous plaît à nous, hommes faits, charme 
l'enfant, et que ce qui nous émeut le trouble. 
Régnier l'a dit avec l'aiSuD : 

Chaque âge a Bes humeurs, son gotît et ses plaisirs. 

Chaque âge a aussi' son degré d'intelligence 
et son esthétique spéciale. Le langage qu'il 
faut tenir à un enfant, les lectures qu'on doit 
l'inèiter à faire sont choses toutes particulières. 
Pour être compris de lui, il faut se mettre et 
demeurer à sa portée; pour l'intéresser, il ne 
faut pas dépasser tout d'abord un certain ni
veau qui peu à peu s'élève. Il en est de même 
pour l'image. Aussi, serait-ce perdre son 
temps que de placer tout d'abord sous les yeux 
de l'enfant une suite de, ces chefs·d'œuvre qui 
sont assurément l'une des gloires les plus 
pures de l'humanité, mais dont les sereines 
beautés, pour être prisées à leur valeur, exi
gent une longue et délicate culture. 

• « Les sens, a écrit fort justement Boëce, ne 
nous donneRtque des impressions, confuses, 
c'est la "raison qui nous les livre dans leur in.;;. 
tégralité. )) L'œuvre d'art doit donc, pour être 
comprise, goûtée, appréciée, se proportionner 
à la raison de celui à qui elle s'adresse. Et c.1est 
surtout en matière d'imagerie scolaire qu'il 
faut bien se garder de cette faute si volontiers 
commise par certains hommes de talent, qui
prétendent imposer à l'admiration de la foule 

1 

des œuvres uniquement a~ce~sib]es à un petit 
nombre d'initiés. 

Remarquons encore que, dans notre cas 
tout spécial, il faut compter avec certaines dis
positions d.1esprit qui sont particulières à l'en
fance. L'Accident est surtout ce qui la frappe, 
et l'Incomplet lui est antipathique. Suppo:-ons 
qu'on nous mette en présence d'un marbre 
mutilé, souillé; par un effort de la pensée, 
-nous arriverons facilement à ne pas voir les 
souillures et à faire abstraction des mutila
tions. Nous procéderons du connu à l'inconnu" 
notre pensée complétera l'œuvre d'art, et notre 
admiration s'étendra jusqu'aux fragments ab
sents, que notre imagination reconstitue sans 
hésiter. Chez l'enfant, rien de pareil, son es
prit se butera contre la mutilation, son intel
ligence se concentrera sur la souillure. L'Acci
dent deviendra la préoccupation dominante, 
et ce qui s'imposera à son attention ce n'est 
point de savoir SI l'œuvre est vraiment belle, 
mais pourquoi le morceau qu'on lui montre 
est incomplet. 

De même pour les croquis. Les artistes les 
préfèrent souvent aux œuvres achevées, parce 
que, comme le remarque fort bien Diderot, il 
nous est loisible, ponr les compléter, d'y ajou
ter ce qui nous plaît. Ils sont un peu comme 

.,'. 
. ' .. ~ 

, .. 



'.,:' .. 

" 

" \ --- -~ ,. 

CHRONIQUE. 

les nuages où chacun découvre ce que bon lui 
. semble. Chez l'enfant~ c'est le contraire qui se 

produit. Tout abandon lui semble négligence, 
toute œ~vre non finie lui parait un travail in
complet, un devoir non achevé et 'parconsé
quent imparfait. Il entend retrouver dans l'ou
vrage qu'on propose à son admiration cette 
application, cette correction, ce soin qu'on 
exige de ses travaux personnels. 

On pourrait s'étendre encore longuement 
sur cet intéréssant sujet; mais ces observa
tions, croyons-nous, suffisent à démontrer que 
si l'imagerie scolaire est digne, par les services 
qu'elle est appelée à rendre, de préoccuper les 
pIns généreux esprits, elle est digne aussi, par 
les difficultés que son exécution présente, de 
provoquer l'émulation des éditeurs les plus 
expérimentés et des véritable.s artistes. Elle's 
démontrent également combien il est néces
saire, indispensable même, que la Commission 
de l'imagerie scolaire entre en communication 
plus intime avec tous ceux qui se proposent 
d'exploiter ce champ si vaste et si fécond. 
. Jusqu'àprésent,elle n'avait correspondu 

avec eux que par l'extrait. de ses procès-ver-, 
baux; désormais, si vous le jugez opportun, 
Monsieur le Ministre, elle leur fera part verba
lement non seulement des jugements pronon
cés, mais encore des . raisons détàillées qui ont 
motivé ces jugements, et discutera avec eux 
les améliorations à introduire dans leurs pro-· 
ductions, pour les rendre tout à fait dignes du 
rôle important qu'elles sont appelées à jouer 
dans l'enseignement scolaire. 

En terminant, Monsieur le Ministre, il me 
faut reconnaître - et c'est là une des parties 
les plus agréables de ma tâche - qu'un cer
tain nombre d'éditeurs n'ont point eu besoin 
de ces recommandations de notre part pour 
pr(~senter à la commission des spécimens abso- . 
lument satisfaisants. Ces spécimens exposés 
l~été dernier à Londres y ont été fort l'emar
qués, et ont été l'objet d'une distinction flat
teuse. C'est dire assez quelle reconnaissance 
nous sommes' tenus d'avoir pour ceux qui 
nous les ont fournis. 

Ce premier succès doit nous donner bon es
poir pour l'avenir, et cet espoir est d'autant 
mieux fondé, que ce n'est pas seulement par 
l'ingéniosité de l'idée, par le goùt et la correc
tion de l'image, que se recommandent ces 
types remarqués. Ils se distinguent par des in
novations illdustrielles souvent fort coüteuses, 
par des recherches longues et difficiles, par 
l'application de procédés nouveaux, parfois 
très dispendieux. Et cette dernière constata
tion est pour nous un indice d'une précit:~use 
importance; car elle nons révèle que certains 
éditeurs ont enfin compris de quelle étendue 
est le chanlp que nous ouvrons à leur activité 
industrielle. C'est, en effet, par centaines de 

millions d'exemplaires que ces petites images 
sont appelées à voir bientôt le jour. Et pour 
cela que faut-il '1 Il suffit que nos grandes mai
sons de librairie classique, persuadées que l'i
magerie scolaire peut constituer une bl'anche 
importante de leur production, présentent 
d'une façon courante à l'approbation de votre 
commission des spécimens dignes à la fois de 
leur renommée commerciale et de cette en
fance à laquelle, suivantune ancienne maxime, 
nous devons tous les plus grands égards. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'as
surance de ma haute considération. 

Au nom de la commission : 

Le rapporteur, 
HENRY HAVARD. 

NÉCROLOGIE 

M. VICTOR SARLIT 

Un grand nombre de libraires se trouvaient 
réunis, la semaine dernière, ~ l'église Saint
Sulpice, pour rendre un pieux témoignage de 
sympathie à la famille d'un deleurs confrères, 
M~ Sarlit,. décédé à.l'âge de soixante-sept ans •. 

. Né en i 818, à Saint-Affrique, d'une famille 
honorable, M. Victor Sarlit eut en partage les 
qualités solides des hommes du Rouergue. 
Après de bonnes études, coure)nnées d'un 
succès qu'on regardait alors coronle brillant, 
il entra, à l'âge de seize ans, dans la maison 
Périsse, de Lyon. Son opiniâtreté au travail ,et 
son intelligence des affaires attirèrent bientôt 
sur lui l'attention de ses chefs, qui le char
gèrent, en 1847, de venir fonder leur succur
sale de Paris. Il employa tout ce qu'il avait de 
zèle et d'énergie à développer ce nouvel éta
blissement, qui prit bientôt une importance 
considérable. Obligé d'en abandonner la di
rection en 1857, il songea à s' étabHr, et, par 
un nouveau déploiement d'activité, parvint à 
se créer dans la librairie religieuse une posi-
tion des plus honorables. ' 

M. Sarlit avait organisé sa vie pour le tra
vail, il lui consacrait tout son temps, fuyant 
les distractions bruyantes, évitant toute occa
sion de paraître. Lè Cercle de la librairie le 
comptait au nombre .de ses membres les plus 
assidus, mais aussi le:::; plus discrets. Aux réu
nions, quelque intéressantes qu'elles pussent. 
être, il préférait la solitude de la bibliothèque. 
C'est là que, durant trente années, on le vit 
chaque soir venir prendre le délassement de 
son choix aux fatigues du jour. 

En 188t ~ ser;ttant ses fo~ces s'épuiser, il 
confia la dIrectIOn de sa maIson à M. Bricon 
son gendre, et se résigna au repo's. Mais il lui 
fut impossible de s'habituer à cette vie nou
velle, et la mort vint bientôt l'en délivrer. Ses 
amis et ses confrères garderont de lui le plus 
sympathique souvenir. 

Le Sec1'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, 5. 
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DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DELA PAPETERIE 
BOULEVA:rtD SAINT-GERMAIN, il 7, A PARIS. 

SOMM.iURR: Bureau des déclarations 'au Cerele de la librairie: liste des publications littéraires et œuvres 
musicales déclarées. - La protection des cartes géographiques. - Faits divers • ...:.- Ventes publiques. 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE. - BUREAU SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS 

"LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES ET OEUVRES MUSICALES 
, . , , \. 

DECLAREES PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LEGATIONS ETRANGERES 

CONFOR~IÉMENT AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES (MARS iS8a). 

to PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DES PUBLICATIONS 

H}64. Adulter, par Ad. Belot. In-18. (Vo E. Dentu.) 
i965. Allemagne illustrée (l'), 240,25 0 , 260 et 210 fas

cicules par V. A. Malte-Bl'un~ ln-8°. (J. Roulf 
et Co.) 

1966. 'Art d') antique de la Perse, troisième partie, 
par M. Dieulafoy. In-folio; (Des Fossez et Ce.) 

:1961. Art (l') d'être grand'père, par V. Hugo. In-4°. 
(Société anonyme des publications périodi
ques.) , 

:1 968. Art (1') pour tous, par Sauvageot, livraisons 5~0 
à 593. In-folio. (Des Fossez et Cç.) 

1.969. Ch1mie (cours de), classe de mathématiques 
, spéciales, par E. Bouant. ln-8o • (Delatain 

l''rè1'es.) ',. 
:191û. Correspondance de Louis Veuillot. T.lII et IV. 

In-8°. (Victor Palmé.) 
:1911. Divorcée? par R. de Pont-Jest.·In-1.8. (Vc E. 

Dentu,. ) 
:1972. Education (une) dans la famille ~ par Mmo J. 

Samson. In-18. (A. llennuyer.) , 
1.9'73. Encyclopédie d'architecture, livraisons :1 et 2, 

par Un comité. ln-folio. (Des Fossez et Cc.) 
1974-. Erreurs (les) moderne!!, par dom Benoît. 2 vol. 

In-:12. (Victor Palmé.) 
1. 915. Géométrie descri pli ve, enseignement spécial, 

40 et 50 années, par E. Lebon. ln-8°. (Dela
lain frè~·es.) 

1.916. Grande diablerie (la), poème du xvO siècle, par 
Eloy d'Amerval. In-16. (G. Hw,'trel.) 

1.911. Histoire des persécutions penjant les deux pre
miers siècles, par P. Allard. In-80. (Vù:tOl' 
Lecoff''J'e.) 

:1918. Hygi9ne (leçons élémentaires d'), par H. George. 
In-12. (Delalain frères.) 

Chroni~ue. t885. - f4. 

1.979. Illustration (l'), journal univergel, livraisons 2:183 
à 2:195. ln-folio. (L'Illustration.) 

1980. Journal de la serrurerie, livraisons :1 et 2, A. 
de Baudot. In-40. (Des Fossez et Co.) 

, 198:1. Journal manuel de peintures, livraisons 1. et 2, 
par Chabat. In-folio. (Des Fossez et Co.) 

:1982. Littoral (le) de la France, deuxième partie, 
, cotes bretonnes, par F. Aubert. In-4-o• (Victor 
Palmé.) 

:1983. Luther, sa vie, son œllvre, t. Il et Ill, par 
F. l\uhn. In-8o• (Paul Robe'rt.) 

1984-. Magasin deH demoiselles '(le), livraisons i à 6, 
, .' par divers. In-8o • (A. Hennuyer.) , " ' 
:1985. Médecine opératoire (précis de),p'ar le docteur 

Ed. Le Bec. In-18. (J.-B. Baillaère et fils.) 
1.986. Mémoires SUl' le second Empire, deuxième èt 

dernière partie, par de Maupas. In-80. (Vc E. 
Dentu.) 

1. 981. Morceaux: choisis de prosateurs et poètes du 
XVIe au XIX.° siècle, par G. Feugère. Classe 
de troi~ième. In-12. (Delalain frères.) 

:1988. Mœurs religieuses et sociales de l'Extrême
Orient (études), par A. C. Lyall. In-3°. (E1'nest 
Thorin.) " " 

:1989. Nouvell~ Cendriilon, (une)l opérette par J. E. 
LegoUlx, pat'ùles d E. Adenis. Jn-8°. (A.llen-

,nuyer.) , 
:1990. Qu.estions d'enseignement national, par E. La

VIsse. In-18. (A. Colin et (Jo.) 
1991. Récits d'un soldat, par O. de Poli. In-f 2. 

(Victor Palmé.) 
. 1!l92. Revae contemporaine, nOS f et 2, par divers. 

ln-8°. (Revue contemporaine.) 
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i993. Revue des Deux-Mondes (la), livraisons des 
fer et t5 mars. In-80. (Ch. Buloz.) 

i99i. Rose (le) et le' Noir, par C. Mendès. In-t8. 
(Va È. Dentu.) 

1995. Seine (la) maritime et son estuaire, par E. La-
. voinne et M. C. Lechalas. In-8°. (Baudry 

et Ce.) 
i996. Société (la) de Vienne, avec lettres inédites, 

l' 

par le comte P. Vasili. Jn-80• (La NouL'elle 
Revue.) 

. f997. Summa Philosopbi~ de C.Ala mannus, par B. 
FelchlinetF. Beringel'.ln-8°.(P.Lethielleux.) 

f998. Vie des saints (la) illustrée; par Mgr Guerin. 
ln-4o• (Victor Palmé.) 

1999. Zoologie (éléments de), par P. Bert et R. Blan
chard. In-80. (G. Masson.) 

TABLE DES AUTEURS 

Adenis (E.), f989. 
Alamannus (C.), t997. 
Allard (P.), t 977. 
Amerval (Eloy d'), f976. 
Aubert (F.), t982. 

Felchlin (B.), 1997. 
Feugère (G.), 1.987. 

Lyall (A. C.), f988. 

George (H.), t978. 
Guérin (Mgr), t998. 

Magasin des demoiselles, f984. 
Malte-Brun (V. A.), t965. 
Maupas (de), 1986. 
Mendès (C.), 1994. 

Baudot (A. de), f980. 
Belot (Ad.), 19H4. 
Benoit (dom), t974. 
Beringer (F.), 1.997. 
Bert (P.)~ t999. 
Blanchard (R.), f999. 
Bouant (E.), t969 •. 

Hugo (V.), t967. 

Illustration (n, t 979. 

KUhri-(F.),1983. 

Poli (Oscar de), 1991. 
Pont-Jest (R. de), t97t. 

Revue contemporaine, t 992. 
Revue des Deux-Mondes, 1993. 

Chabat, 1.981. 

. Diéulafoy.(M.), 1966. 

Lavisse (E.), f.990. 
Lavoinne (R.), 1995 •. 
Le Bec (Dr Ed.), 1985. 
Lebon (E.), 1975 • 
Lechalas (M. C.), 1995. 

Samson (Mmo J.), t 972. 
Sauvageot, f 968. . 

Vasiii (Ctep .), 1996. 
Veuillot (L.), 1970. Encyclopédie d'architecture, t973. Legouix (J. E.), 1989. 

2 0 œUVRES MUSICALES . 

.. TABLE PAR TITRES D'œUVRES 

979. Accordéon allemand (méthode pour), par R. Key-
zero In-8°. (Désiré lkelmer.) . 

980. Airs populaires (t 50), arrangéfl pour clarinette, 
par A. Fugati. 10-80 • (Désiré lkelmer.) 

981. Airs populaires (150), arrangés pour cornet à 
piston ou sax-horn, par A. Fugati. In-8°. 
(Désiré lkelmer.) 

982. Airs populaires (t50), arranA'és pour flûte, par 
A. Fugati. In-8°. (Désiré Ikelmer.) 

983. Airs po. pulaires (t 50)( arrangés pour violon, par 
A. Fugati. In-8°. Désiré lkelmer.) 

984. Amoroso, valse, par H. Kowalski. In-4=>. (J. Hié
lard.) 

985. Amour (l'). est roi, mélodie, par E.· Anthiome, 
.' paroles d'A. Goussio. In-~o. (0' Kelly.} 

986. Calinette. valse, par A. P.' Juliano. In-40. 
(D'Kelly.) . 

987. Ce gue chante l'oiseau, par A. Dassier, paroles 
d'Al. Dumas. In-4°. (Brandus et Ce.) 

988. Chants nationaux (40), arrangés pour clarinette, 
par A. Fugati. In-80. (Désiré IIcelmer.) 

989. Chants nationaux (40), arrangés pour cornet à 
pistons ou salt-horn, par A. Fugati. In-8°. 
(Désiré lkelmer.). . 

990. Chants nationaux (40), arrangés pour flûte, par 
. A. Fugati. In-8°. (Désiré llcelmer.) 

991. Chants nationaux (4,0), arrangés pour violon, par 
A. Fugati. In-8°. (Désiré Ikelmer.) 

992. Chevalier (le) superbe, ballade par M. de 'pier
pont, paroles de l'abbé Nourry. (Pousszelgue 
frères.) . 

993. Deux étOIles, nO 1, Mars, valse,' par A. P. J u-
liano. In-4°. (D'Kelly.) , 

994. Deux étoiles, nO 2, Vénus, TaIse, par A. P. Ju-
liaao. In-4°. (D'Kelly.) . 

995. Elle! mélodie, a,ec accompagnement de pIano 

ou de violoncelle ad libitum, par Ed. Macaluso . 
ln-4°. (Brandue et Ce.) 

996. Esmeralda,intermezzo-baUet pour piano, par 
. G. Bacbmano. Jn-40• (Désit'é Ikelmer.) 

997. Esquisses mélodiques, tO petits morceaux pour 
piano, première suite, par A. Delahaye. ln-4°. 
(Brandus et Co.) . . 

998. Exquisses mélodiques, 10 petits morceaux pour 
piano, deuxième suite, par A. Delahaye. In-4°. 
(Brandus et Ce.) 

999. Famille (la) de Gabrielle, chanson, par Ch. Le
cocq, paroles de W. Busnach. In-40. (Brandus 
et Ce.) . 

1.000. Fanfares de trompe, par A. Louis. In-go •. (Dé-
.. . siré Ikèlme1'.) . '. . .. 
.' fOOt. Félicité:, polka, par F. Hitz. In-4°. (D'Kelly.) 

1002. Gavotte,pour piano, par E. Hellmann. In-4:o• 
(D'Kelly.) . 

1003. J'ai manqué le train, chansonnette, par Ch. 
. Lecocq, paroles d'A. Millaud. In-40. (B1'andu~ 

et Ce.) . 
1004. Louvre-Saint-Cloud, tramway galop, par Bardin-

Royer. In-40. (D'Kelly.) . 
1005. Mandoline (méthode de), par G. Zanoli. In-8°. 

~D~siré I~elmer.) . .. 
1006. Marle-LoUise, valse sympholllque pour pIano, 

par E. Macaluso. In-40. (Brandu8 et Ce.) 
1007. Mazurk des fleurs, pour piano, par G. Bach

mann. In-4o• (Désiré lketmer.) 
1008. Mélodies (20), pour basse ou contralto, 6e vo

lume, par G. Meyerbeer. In-Bo. (Brandus 
et Co.) 

t 009. Me~lUet de la Camargo, pour piano, par M. de 
Plerpont. In-~o. (J. B. Katto.) 

1010. Nuit (une) à Séville, valse, par Bardin-Royer. 
In·4°. (D'Kelly.) 
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tou.. Sur-le-champ. pas redoublé pour piano, par 1 
M. de Pierpont. ln-4°. (J. B. Katto.) 

IOi2. Vi~ mondaine (la), opéra bouffe, partition, . 

chant et piano, par Ch. Lecocq, paroles de
P. Ferrier et E. de Najac. In-8°. (Bratadua 
et Ce.) 
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LA PROTECTION 

DES CARTES GÉOGRAPHIQUES 

Dans une séance de l'année dernière à la So
ciété de géographie, M. G .. Depping, à l'occa
sion d'un incident mentionné au numéro 29 de 
la chroniqué du Journal de la librairie, squlevé 
par M. Antoine d'Abbadie, avait exprimé le 
regret que les cartes géographiques, qui cons
tituent pour les explorateurs. une propriété 
d'une grande importance, ne fussent pas tou
jours' garanties contre la' reproduction illicite 

. et la contrefaçon. « La carte, ajoutait M. Dep
ping, peut être copiée par Je ~remier venu, 
nul droit d'auteur ne la protège. Il y a là une 
question de propriété littéraire ou scientifique . 
qui n'a pas encore été posée devant l'opinion 
publique. ,n 

M. Germond de Lavigne s'est fait un de
voir de rectifier l'assertion de M. Depping, 
et, dans une lettre que le secrétaire général, 
M. Maunoir, a communiquée à la Société, le 
6 février dernier, il a affirmé que la carte géo- . 
graphique,comme toute œuvre de typogra
phie, de gravure, de lithographie, est garantie 
contre la reproduction illicite, dès qu'elle a 
été soumise aux formalités de déclaration et 
de dépôt imposées aux diverses productions 
de la typographie, de la librairie et du dessin. 
On peut se reporter à ce propos à un j uge
ment du tribunal civil de la Seine du 3 février 
1875 (Journal de la lib~'airie du 23 du même 
mois), reconnaissant le droit de propriété sur 
les cartes géographiques. 

A l'étranger, la situation est la même, et les' 
con\'entions internationales fournissent assuré
ment, à l'auteur lésé, le moyen de poursuivre 
la réparation du tort qui lui est fait. 

M. Maunoir avait exprimé la pensée que le'3 
auteurs de cartes géog~aphiques n'étaient pas 

à l'abri des modifications légères, ou des em
prunts opérés par un auteur ou éditeur, au 
profit d'une autre œuvre. M. G. de Lavigne a 
cité à ce propos une poursuite en contrefaçon, 
soutenue., il y a quelques années, par M.Etienne 
Blanc, avocat, et dans laquelle se produisit un 
curieux incident provoqué par l'habileté "du 
cartographe. «. Sa?s dout,e, dit un journal qui 
a rapporté cet InCIdent d après la communica
tion faite à la Société de géographie, il y a. 
des contrefacteurs qui savent échapper aux ri
gueurs du code, comme il y a d'habiJes gens 
qui savent trop souvent se tenir entre l'indéli
catesse et l'escroquerie. C'est à Péditeur intel
ligent qu'il appartient de déjouer ces finesses.)) 

L'auteur d'un plan nouveau de Paris vou-. , 
lant se garantIr contre des emprunts non li-
cites, ouvrit au hasard, dans l'un des espaces 
vagues de l'enceinte, sur le conseil de Me Etienne 
Blanc, une rue à laquelle il donna un nom 
supposé. Un contrefacteur ne se douta pas du 
piège, il copia la rue, avec d'autres particula
rités du plan. Il fut cité devant le tribunal et 
lorsque l'avocat, mettant sous les yeux des. 
juges. le. plan. suspect, lui demanda sur quel 
terraIn Il avaIt relev~ la« rue du Pont-aux
Anes n, et sur quel document il en avait copié 
le nom, illlli fallut bien se laisser convaincre 
de procédé illicite. 

l\~. le président de la Société de géographie 
a bIen voul u. re?on~aître que les renseigne
ments prodUIts JetaIent une lumière nouvelle 
SUl' cette matière peu connue. (Séance du 20 fé-
vrier i 86n.) , 

Une observation analogue a été remise au mi~ 
nislère des affaires étrangères, à l'occasion 

. d'une lettre de M. Droz, conseiller fédéral de la 
République hélvétique, précédemment prési
dent de la conférence diplonlatique tenue à 
Berne, en septembre dernier, pour l'examen 
d'un projet de convention unique, littéraire et 

1 . 



1. . 

'. 

68 

artistique. (Cette leUre répondait au rapport_ 
annexé' au n03 du Journal de la librairie, 
t7 janvier 1885.) . 

t< - Vos traités, disait M. Droz, ne mention
. nent pas les cartes géographiques, les plans, 
croquis, ouvrages plastiques, etc. La conven
tion franco-espagnole ne contient qu'une énu

. mération incomplète. » 
Pour répondre à cette assertion de M. Droz, 

M. Germond de Lavigne a fait le relevé sui
vant: 

Convention franco - espagnole (art. i er, § 2) 
••••••• « ill 'Ustrations, cartes géographiques, 
plans, croquis scientifiques, photographie et' en 
général toute· production quelconque du domaine 
littéraire, scientifique ou artistique qui pourrait 
~t,.e publiée par n'importe quel système d'impres
sion ou de reproduction, connu ou à connaître. 1) 

-Convention franco - belge, complétée par la 
déclaration du 4 janvier 1882, tout ce que men
tio[}ne la convention espagnole. 

Convention avec la Grande-Bretagne: « pu
blications de dessin, 'peinture, sculpture, gra
vure~ lithographie et de toute autre production 
quelconq~e de littérature et de beaux-arts. » 

Portugal, même rédaction (et spécialement 
2° § de l'art. 2)... « livres, cartes, estampes, 
gravures ...•• » 

Salvador (a~t. 1 er)... « dessin, gravure ... , 
lithographie ... , cartes géographiques •.. » 

Russie (art. 2) .•. « gravures, plans, cartes 
géograph1:ques, etc., n 

SUISSE (art. 3 et t 9)... « cartes, estampes,. 
gravul'es, lithographies, photographies... ou 

. autres productions analogues d~esprit ou 
d'art ... du domaine littéraire ou artistique. 1) 

On peut démontrer ainsi que les conven
tions existantes entre la France et la plu
part des pays protègent, aussi complétement 
qu'il est utile, les intéressants travaux dont le 
sort préoccupait la Société de géographie. Il 
est à remarque_r que plus particlllièrement, et 
contrairement à l'assertion de M. Droz, la con
vention franco-espagnole contient la nomen
clature la plus complète, la plus généralisée, 
qui ait été formulée dans les relations inter
nationales. JI a échappé aussi, au très distin
gué membm du gouvernement helvétique,
que son pays, lui-même, protégeait sûrement 
la carte géographique et la gravure, la litho
graphie, la' photographie, c'est-à-dire les 
llloyens usités par les cartographes. 

Les courageux explorateurs du monde in
conn'u peuvent donc, sans crainte d~en être dé
l.ouillés, livrer à la science le fruit de leurs 
t.l écouve l'les. 

FAITS DIVERS 

Il Y a quinze jours, u? groupe 'de jeun,es 
gens, employés d~ la Iibraule Hachette et CIO, 

donnaient. une représentation à la' salle de 
l'Ermitage. 

A une époque où les distractions littéraires 
et musicales en famille deviennent rares, nous 
tenons à constater l'heureuse réussite de ce 
début. 

Les organisateurs de la fête, qui étaient en 
même temps auteurs et interprètes, ont tout 
réglé en huit jours: programme original, pro
logue· en vers, monologues,'- chansonnettes, 
poésies, airs d'opéra, duos, soli et intermèdes 
de prestidigitation. 

Plus de trois cents personnes, des amis et 
des parents, s'entassaient dès huit heures dans 
une salle trop petite et ne ménageaient pas 
les bravos. 

Nos confrères avaient tenu à contribuer aux 
frais de cette charmante soirée. 

Un arrêté ministériel, en date du fO mars 
1 ~85, vient d'approuver les nouveaux statuts 
de. la . Société de secours. mutuels . des employés en" 
librairie de Paris, avec la jouissance des avan-, 
tageset privilèges concédés par les décrets des 
~6 mars 1852 et 26 avril f856. 

La Société, fondée en 1868, et qui compte, 
parmi ses membres honoraires un grand 
nombre des éditeurs et libraires parisiens, a 
pour but: 

D'assurer aux membres malades les soins 
gratuits d~un méd ecin et les médicaments; 

De leur payer une indemnité pendant la 
dl1rée de leur maladie; 

De leur accorder des secours temporaires; 
De contribuer, dans la mesure de ses 

moyens, au placement de ses membres sans 
emploi; , 

De pourvoir aux frais funéraires occasionnés 
par Je décès d'un membre participant; 

D'accorder, soit à la veuve, soit aux enfants 
mineurs, soit aux ascendants, une indemnité 
fixée par les statuts, 

Et enfin, de constituer une pension deretraite 
à ses membres âgés, conformément au décret du 
2U avril 1856. 

VENTES PUBLIQUES 

Le vendredi, fO (lvtil 1880., à huit heures pré
cises du soir. - Catalogue de livres, pièces 
historique~, charLes et documents manuscrits 
sur Paris et les provinces, autographes et ma
,nuscrits sur la Révolution française, dont la 
vente aura lieu à Paris, 28, rue des Bons
Enfants, maison SilveBtre, salle no f. - Li
braire: A. Voisin. 

_._-,-----------------, .------
Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, S. 
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UNE CAUSE DE CBOMAGE 

Sous ce titre le Journal d'lndre-el-Loire pu
blie la lettre suivante, qui lui a été adressée 
par les ouvriers relieur~ de la ville de Tours 
au sujet d'une démarche faite par les élèves 
du lycée de Niort:· 

Tours, le ,4 avril 1885. 

A Monsieur le rédacteur en chef du Journal 
d' Indre-et-LoÏ1'e. 

MONSIEu'R LE RÉDACTEUR, 

Nous lisons dans votre journal que les élèves du 
lycée de Niort ont renoncé à leurs prix pour cette 
année et demandé que la valeur en soit envoyée à 
nos soldats du Tonkin. Cet exemple semble devoir se 
généraliser et gagner les collèges et l~s écoles de 
toute la France. 

Sans douLe, Monsieur le rédacteur, le mobile de 
cette détermination est louable. Mais a-t-on songé 
aux conséquences désastreuses qu'elle peut avoir pour 
les industries multiples qui concourent à la fabrication 
du livre? Les élèves ne s'imposeront pas un bien 
lourd sacrifice, tandis que nous, ouvriers du livre, 
nous nous verrons privés de notre travail, c'est-à-dire 
de notre pain quotidien. 

Le façonnage des livres destinés aux distributions 
de prix occupe, en' effet, ùn nombre très copsidé
rable d"ouvriers qui, certainement, se trouveraient 
sans ouvrage, si les établissements scolaires de 
France suivaient l'exemple du lycée de Niort. Déjà 
les libraires jugent prudent de suspendre leurs com
mandes, et nous tremblons à l'idée que nous serons 
prûchainement en chômage. 

Vous comprenez fa cilement, Monsieur le rédac
teur, nous en sommes certains, que ce prétendu pa
triotisme des élèves est plus, apparent que, réel, et 
que, dans tous les cas, il aura pour résultat de jeter 
dans la misère un grand nombre d'ouvriers. 

Espérant que l'insertion de cette leUre dans votre 
journal contribuera à éclairer les autorités scolaires 
sur les conséquences d'une pareille mesure, nous 
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avons l'honneur, Monsieur le ,rédacteur, de vous en
voyer l'assurance de notre respectueuse considération. 

Les délégués des ouvriers relieurs de la ville de 
Tours. 

(Suivent les signatures.) 

Le Journal d'Indre-et-Loire fait suivre cette 
lettre de très judicieuses réflexions et nous 
pensons intéresser tous nos lecteurs en' repro~ 
duisant ci-après son article. " 

Les délégués de& ouvriers relieurs de Tours ont 
raison. En effet, nous n'avions pas songé aux,suites 
de la générosité des lycéens que nous avons, à l'exem
ple de tous les autres journaux, louée et encouragée. 
Il est certain que cette générosité ne serait pas faite 
aux dépens des collégiens, mais à ceux des ouvriers 
qui participent à la fabrication des livres. Outre qu'il 
n'y a qu'un petit nombre d'élèves qui reçoivent ces 
récompenses, dont par un sentiment aussi louable 
qu'irréfléchi on veut envoyer le prix aux blessés du 
Tonkin, le mérite des jeunes lauréats serait bien 
moindre qu'il ne paraît. Il suffit d'y réfléchir pour le 
reconnattre. 

Il n'est pas douteux que c'est à une mention pu
blique dans les palmarès et à la cérémonie annuelle 
de la distribution des prix que les élèves attachent 
quelque importance. La valeur des liyres eux-mêmes, 
ils n'en ont guère souci. Souvent ces livres sont mé
diocres; on ne les garde que comme souvenir. 

Or, on ne les privera pas plus cette année que les 
autres de c~ souvenir honorable. Cette année, comme 
les autres, Ils recevront une couronne ou une palme, 
signe de leur triomphe, et quelque certificat pour' 
remplacer le livre. Quel sacrifice auront-ils donc fait? 
Aucun, à vrai dire, c'est l'ouvrier seul qui pâtirait de 
leur légère privation. ' 

Pour récompense de leur propre travail, on procu
rait, tous les ans; un modeste salaire à un grand 
nombr~ d'ouvriers. Cette année, on prendrait pour 
ainsi dire dans la poche de ces ouvriers une aumône 
dont le mél'ite serait attribué aux collégiens. Ceux-d, 
après y avoir réfléchi comme nous l'avons fait, ne 
seront point en peine d'imaginer une charité mieux 
entendue. ' 

.,.; 
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Les élèves de mathématiques et de philosophie du 
collège d'Auxerre viennent de publier une lettre qui 
montre à tous les lycéens le vrai moyen de manifes
ter leur jeune patriotisme. Ils proposent une souscrip
tion bien préférable à celle que nous critiquons; d'a-

'bord parce que tous les collégien8, lycéens, sans 
exception, pouvant y concourir, en auront ensemble 
l'honneur et le mérite; puis parce qu'aucun commer
çant, aucun ouvrie~ n'en souffrira. 

Voici cette lettre ': . 

(( A nos camarades des lycées et collèges de France. 

« CHERS CAMARADES, 

« Nous croyons être les interprètes de tous les 
élèves. des lycées et collèges de France . en venant 
vons proposer d'ouvrir une souscription en faveur de 
nos braves soldats du Tonkin, qui font chaque jour 
de si héroïques efforts et ont à subir tant de priva-
tions. . 

« Nos camarades du lycée de Niort sout entrés les 
premiers dans cette voie, nous devons imiter leQ,r 
généreux exemple. Il s'agit d'ailleurs d'une obole : la 
cotisation pourrait être fixée à un franc au minimum 
par élève, et l'on a calculé que le produit de ces of
frandes dépasserai t cent mille francs. Dans chaque 
établissement, les sommes versées seraient centrali
sées par l'administration et adressées dil'ectement par 

. elle à·la Société des femmes' de France, à Paris •. 
«Certains d'obtenir votre adhésion à une œuvresi 

patriotique et convaincus que vous poursuivrez acti
vement la réalisation cie ce projet, nous vous adres
sons d'avance tous nos remerciements. 

(c . Les élèves de mathématiques élémentaires et de 
(c philosophie. 

« Auxerre, le 31 marii i 885. l) 

P. S. - La collecte qui vient d'être faite au col
lège d'Auxerre a produit plus de cinq cents francs. 

Si chaque collège,. chaque lycée, chaque école grog
sissait cette collecte, les secours envoyés aux blessés 
du Tonkin dépasseraient la somme de cent mille francs, 
qui sortirait vraiment de la petite bourse des lycéens. 
Cela ne vaudrait-il pas mieux que de priver, en ce 
temps de chômage universel, des commerçants et des 
ouvriers pour lesquels les distributions de prix sont 
une source de gains? 

Les autorités scol~lÎres, nous en sommes convain
cus, reconnaitront comme nous lajustice de la plainte 
que nous avons publiée et indiqueront à la généro-

.. sité des élèves des lycées, collèges et écoles, un moyen' 
aussi efficace de venir en secours aux blessés du 
Tonkin et moins préjudiciable aux ouvriers de. 
France. 

JULES DELAHAYE. 

. Le Président du Cercle de la librairie a 
considéré qu'il était de son devoir de prendre 
en main la cause si intéressante des ouvriers 

, de la reliure et des autres corps d'état, mena
cés en mêmo temps qu'eux, qui se verraient 
tous si gravement lésés, et dont les familles 
pourraient se trouver réduites pendant plu
sieurs mois aux plus dures privations, si la 
proposition des lycéens de Niort venait à être 
accueillie par le département de l'Instruction 
publique. 

Dans le but de leur éviter le chômage pro
longé qui ne pourrait manquer d'en être la 
conséquence, le Président s~est donc rendu 
auprès de M. le directeur de l'enseignement 
secondaire pour lui exposer la situation; et, 
d'après la, réponse qui lui a été fi;lite, il y a 
tout lieu d'espérer qu'une décision va· être 
prise pour prescrire que les distributions de 
prix aient lieu cette année comme d'habitude 
dans tous les collèges et lycées. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Circulaire du ministre de l'instruction publique 
auœ recteurs, relative à l'application pm'lielle 
des nouveaux programmes de l'enseignement 
secondaire classique (7 mars f 885). 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

Plusieurs de MM. les proviseurs ont exprimé 
le désir d'être renseignés exactement sur le 
point de' savoir dans quelle limite doit être 
appliqué, dès cette 'année, le plan d'études de 
l'enseignement classique revisé. par le. conseil 
.supérieur dans sa dernière session. Pour éviter 
toute incertitude, je crois nécessaire de géné
raliser les instructions qui leur ont été adres
sées. 

L'étude du grec, reportée de la quatrième à 
la classe de cinquième (deuxième trimestre), 
peut sans inconvénient être abordée dès cette 
année; on l'a fait à Paris et dans un grand 
nombre de lycé es de province. Dans les' éta
blissements peu nombreux où la mesure n'au
rait pas été adoptée, on peut regagner le 
temps perdu et remplir le programme en 
consacrant. au grec trois heures par semaine, 
au lieu de deux, jusqu'à la fin de l'année. 

Pour tous les ordres d'enseignement dans 
lesquels le conseil s'est contenté de réduire les 
programmes, sans déplacer les matières en 
les transportant d'une classe à l'autre, MM. les 
professeurs, qui avaient été invités dès le 
f3 septembre à opérer eux-mêmes les· réduc
tionsjugées nécessaires, n'ont plus qu'à suivre 
pour guide, dans ces retranchements, les 
programmes qui leur ont été envoyés. 

Là où il .y a eu déplacement, transposition 
d'une classe à l'autre des matières à enseigner, 
l'ancien programme devra être suivi' pendant 
toute l'année scolaire, afin de ne pas intro
duire dans l'enseignement un trouble qui 
serait préjudiciable aux bonnes études. En ce 
qui concerne la classe de philosophie, dans 
laquelle les programmes trop chargés ont été 
considérablement réduits, MM. les professeurs 
peuvent, dans les parties qui leur restent en
core à traiter" se rapprocher autant que pos
sible du nouveau programme. Des instructions 
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spéciales vous seront .adre.ssées ~our qu'il soit 
tenu compte de cette sItuatIon da~s'les examens 
du baccalauréat qui auront lieu au mois d'août. 

Enfin, Monsieur le recteur, il résulte de 
nombreuses communications qui, m'ont été 
adressées que, malgré les circulaires explica
tives de la réforme de 1880, maintenue dans 
ses grandes lignes, et surtout en ce qui con
cerne les méthodes, par le cOllseil de ! 884, un 
certain nombre de professeurs demandent à 
être renseignés plus' complètement sur la 
portée de ees méthodes. 'Pour qu'aucune in
certitu.de ne puisse subsister sur des questions 

,auxquelles est lié intimement le succès de la 
réforme, je vous adresserai très prochainement 
sur les diverses parties de l'enseignement 
classique une. instruction détaillée, qui pourra 
être jointe, à titre de commentaire, aux pro
grammes que vous venez de recevoir et aux 
rapports explicatifs qui les précèdent. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'instruction' publique 

et des beaux-arts, 
A. FALLIÈRES., 

VARIÉTÉS 

EXPÉRIENCES DÉMONTRANT LA HAUTE ANTIQUiTÉ 

DU PAPIER DE CHIFFE. 

Nous lisons dans la Bibliothèque 'de l'Ecole 
des chartes, sou~ la signature de M. Elie Ber
ger, l'analyse d'un article intitulé: La Légende 
paléographique du papier de coton, dans lequel 
son auteur, M. Briquet, démontre la haute 
antiquité du papier de chiffe et rend très dou
teuse l'existence d'un papier de coton. 

cc Après avoir exposé les efforts tentés depuis 
le siècle dernier par Meermann et d'autres 
savants pour établir en quoi le papier de 
chiffe différait du papier dit de coton, M. Bri
quet raconte ses propres expériences, fondées 
sur l'examen au microscope des fibres qui 
composent le papier. « Vues à l'aide d'un fort 
« grossissement, les fibres du chanvre et du 
(( lin se manifestent sous la forme de petits 
« cylindres généralement cannelés, striés ou 
cc fissurés dans le sens de la longueur, avec 
(( des renflements fréquents ou des nodosités 
(( qui leur donnent l'apparence du bambou. ' 
cc Les fibres du coton, au contraire, se mon-
f( trent sous la forme de rubans aplatis dont 
(c les bords se terminent en bourrelets; elles 
(c sont habituellement longues, brillantes et 
(( tordues en spirales. Pour quiconque a pris 
(e la peine de les examiner quelquefois avec 
« attention, ces deux fibres se distinguent im-
(e médiatement. L'emploi de la lumière pola-
\( risée vient encore ajouter de nouveaux ca-

c( ractères distinctifs entre les fibrès de coton 
c( et celles de lin ou de chanvre, de telle sorte 
te qu'on possède maintenant, et cela depuis 
(( bien des années, un moyen scientifique cer
c( tain de distinguer Je papier de coton ' de 
« celui de chiffe. )) 

« M~ Briquet, en étudia"nt les filigranes des 
papiers employés en Suisse pendant le moyen 
âge, avait remarqué que la plupart des docu
ments conservés dans les archives de ce pays 
avaient été écrits exclusivement sur papier de 
chiffe. Il étendit alors ses examens aux manu
scrits conservés dans les bibliothèques de Berne, 
Genève, Bâle, Zurich et Saint-Gall; il se trouva 

, qu'aucun de ces manuscrits n'était de papier 
de coton; la plupart étaient de papier de chiffe 
filigrané, et ces filigranes attestaient en géné
ral une origine italienne. Tel fut le cas des 
manuscrits 1313, 1714 et 1715 de Saint-Gall, 
désignés dan5 les catalogues imprimés comme 
étant écrits sur papier de coton. L'examen au 
microscope des manuscrits de papier non flli
grané produisit le même résultat; il fut dé
montré qu'ils étaient de papier de chiffe. En 
dernier lieu, M. Briquet, s'est procuré divers 
échantillons de manuscrits conservés en France, 
en Italie et à Berlin, allant du XIe au XIIIe siè
cle, et qu'on estime généralement être en pa
pier de coton. Voici, d'après le Journal de Ge
nève, la liste de ces documents. 

« Archives nationales, musée: 
c( No 3H : Commissaires royaux et inquisi

teurs de la Foi; interrogatoire des Templiers, 
Carcassonne, t 307. 

(e No 306: Guillaume de Nogaret.; coutumes 
de Figeac, 1302. 

cc N° 28 f : Commissaires royaux en Toulou
sain, t 272 à i 274. 

« No 248 a et 248 b : Enquêteurs royaux, 
1248. 

« Bibliothèque nationale : mss. grecs 194 a 
et i54; ms. latin, nouv. acq., 1296. 

(e Archives de Bologne, un ms. de 1274. 
« Archives de Fabriano, minutes de 1273. 
« Archives d'Udine, registre de 1259. 
(e Archives de Venise, Libe'î' plegiorum, de 

1223. . 
c( Archives de Gênes, registre, du notaire 

Giovanni Scriba, de 1154. 
(e Bibliothèque royale de Berlin, ms. orien

tal in-4°, nO i07, de f032. 
« M. Briquet affirme qu'aucun de ces ma

nuscrits n'est en papier de coton,que tous sont 
en papier de chiffe bien caractérisé, la plu
part de chanvre, quelques-uns de lin. Les plus 
anciens sont tous collés à la résine; la géla
tine, parfois mêlée de gomme adragante et de 
résine, ne fait son apparition dans les docu
ments ci-dessus désignés qu'à partir de 1248 
(musée des archives, enquèteurs dans la séné-
chaussée de Beaucaire). ' 
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« De tout ce qui précède l'auteur conclut: 
i 0 qu'il n'a jamais vu de manuscrit sur papier 
de coton, et qu'en attendant de pouvoir la nier, 
on doit mettre en doute l'existence de ce pa
pier; 20 que le papier de chiffe a été en usage, 
non pas seulement dès le XIVe siècle, mais dès 
le XIe; 30 que le terme de papier de colon a 
été pds, dans l'origine,pour désigner une ap
parence extérieure, et non pas une composi
tion chimique du papier. Les faits indiqués 
par M. Briquet paraissent certains, et il n'est 
pas probable que son opinion soit démentie 
par des expériences ultérieures. » 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 

(BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE) 

M. Ch. Chardon aîné, imprimeur en taille
douce, vient d'offrir à la bibliothèque tech
nique un ouvrage. précieux poür l'histoire 
d'une des . corporations que représente le 
Cercle de la librairie et de l'imprimerie. C'est 

. le texte des Statuts et Règlements de la commu
nauté des maîtres imprimeurs en taille-douce de 
la Ville et Université de Paris. Ces statuts et 
règlements datent des mois de févr~er et oc
tobre 1692, et mai i 694, et ont été enregistrés 
en parlement. Le volunle, d'un fQrmat petit 
in-8° et de Iv-2t6 pages, a été publié en 1754 
et imprimé chez Moreau'1 ; il contient en outre 
le précis des écrits, ordonnances, arrêts, sen
tences et règlements anciens et nouveaux du 
Conseil, du Parlement et du Châtelet, qui 
fixaient les Droits, les Privilèges, les Devoirs 
et Obligations des M'aîtres, la Police et la Dis
cipline qui devaient être observées parmi eux 
ct dans leur communauté. On voit par l'é
noncé complet de ce titre l'intérêt historique 
que présente cet ouvrage pour l'industrie 
qu'honorent aujourd'hui les travaux de 
M. Chardon; nous ne saurions remercier trop 

1. Conformément à une délibération de la communauté 
des imprimeurs en taille-douce, en date du 22 janvier 1754, 
un exemplaire des Statuts et Règlements devait ~tre remis à 
chaque récipiendaire, moyennant le prix de six liVl'es 'pour 
chaque récipiendaire Don fils de maître, et de b'ois livres 
seulement pour chaque récipiendaire fils de maître. Tout 
maître qui perdait l'exemplaire des· statuts ne pouvait en 
avoir un autre qu'en payant six livres ès mains du juré 
comptable. 

vivement notre collègue de son 
hommage, et nous voulons espérer 
exemple ne restera pas isolé. 

(BIBLIOTHÈQUE DE LECTURE) 

gracieux 
que son 
P. D. 

Par M. C. Coulet, 1ibraire~éditeur à Mont
pellier : Histoire de la ville de Montpellier de
puis son origine jusqu'à notre temps, par· 
Charles d'Aigrefeuille. Nouvelle, édition, pu
bliée sous la direction de M. de La .,Pijardière, 
archiviste de l'Hérault, président de l~ Société 
des bibliophiles languedociens, et par plusieurs 
membres de cette Spciété., Tomes II; ·lff et" IV, 
composés chacun de deux,· fasçicu~es •. ~. vol.. 
grand in-8° carré, avec titre erieoul~ui'., im-, 
primés avec grand soin et accompagnés d'un 
album renfermant ·15 planches à intercaler 
dans les volumes. Le tome II porte 'la date de 
1877; le tome III celle de 1 K79, et le tome IV 
celle de i 882. Ce bel ouvrage fait partie de la 
collection des cerit quinze de la Société des 
bibliophiles languedociens, dont M. C. Coulet 

. est l'éditeur. . .. . 

VENTES PUBLIQUES 

Les mercredi 15 et jeudi 16 avril 1885, à 
d eux heures et demie très précises du soir . -
Catalogue d'une précieuse collection de lettres 
autographes de souverains français et étran-· 
gers, comprenant des dossiers sur Louis XVI 
et Marie-Antoinette, une lettre autographe de 
Napoléon 1er, une correspondance de Charles X 
avec la comtesse Diane de Polignac, cinq let
tres de Marie-Amélie, une correspondance 
inédite de la duchesse d'Orléans, mère de 
Louis-Philippe, des chartes du pape Hono
rius III et de la reine Aliénor d'Aquitaine, un 
dossier sur l'assassinat du duc de BerÎ'i, etc., 
dont la vente aura lieu, à Paris, hôtel .. des 
Commissaires-Priseurs, rue Drouot, salle nO ~. 
~ Libraires: Paris, Étiennne Charavay; Lon~ 
dres, A.\V. Thibaudeau. 

Du lundi 27 avril au samedi 2 mai 1885. -
Catalogue de la bibliothèque de M. H.Martin, 
ancien doyen de la faculté des lettres de 
Rennes, membre de l'Institut. - Libraires: 
Plihon et Hervé, à Rennes. 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Impl'imel'Ïe Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustin::-:, 5, à Pal·i~. 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE DE LA LlBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du i 0 avril i 885. 

- Présidence de M. EUGÈNE PLON •. 

. La séance est ouverte à huit heures trois 
quarts. 

Neuf membres sont présents, trois se font 
excuser. 

En l'absence du secrétaire, le - trésorier 
donne lecture du procès-verbal de la dernière 
séance qui est adopté. -

M. le Président informe le Conseil que la 
bibliothèque technique a reçu plusieurs dons. 

M. Chardon a offert un intéressant volume 
imprimé en i 754, contenant les Statuts et 
Règlements des maîtres imprimeurs en taille
douce. 

D'autre part, M. P. Delalain a fait hommage 
d'un ouvrage de Maittair~J ,ayant pour titre: 
Histoire de quelques imprimeurs parisiens, 
suivie d~ la liste des ouvrages qu'ils ont pu
bliés, ainsi que de deux brochures: Épître sur 
les progrès de l'imprimèrie par Didot fils aîné, 
et Considérations sur les origines typographi
ques par Ed. Frère, de Rouen. 

Des remerciements sont votés aux dona
teurs. 

M. le' Président, réitérant un appel adressé 
déjà par l'a voie du journal, prie ceux de ses 
collègues, qui posséderaient des biographies 
de membres du Cercle' décédés, de vouloir 
bien en faire hommage à la bibliothèque tech
nique afin d'arriver !l constituer ainsi des ar-

. chives précieuses pour nos corporations .. 
Il rend ensuite compte de ses démarches au 

sujet de la question des livres. de prix, ques~ 
tion soulevée par l'offre faite par les élèves 
du Jycée de Niort de renoncer à leurs prix 
pour que la valeur qu'ils représentent fût 

Chroniqu-e. 1885. - 16. 

employée en faveur des blessés du Tonkin. 
Les ouvriers de nos industries se trouveraient 
ainsi menacés d'un chômage prolongé. D'après 
les assurances données par M. le directeur de 

. l'enseignement secondaire, il Y a' lieu de 
penser que le ministère n'approuvera pas .la 
mesure proposée par des jeunes gens, qui ont 
agi dans un sentiment généreux sans doute, 
mais sans avoir prévu les conséquences regret
tables que pourrait avoir leur démarche. Cette 
réponse n'est encore qu'officieuse, mais tout 
fait espérer qu'elle sera bientôt officiellement 
confirmée. 

Deux demandes de secours SOGt accordées . 
M. Bray, de la maison Bray et Retaux, 

donne sa démission de membre du Cercle pour 
raison de santé. 

Sont admis- comme membres titu!aires, 
MM. Charles Lecerf, Auguste Rousset , et 
comme membres correspondants, MM. Geisler 
et Laurent, présentés à la dernière séance. 

Demande à faire partie du Cercle,· M. AI~ 
phonse Frédet, présenté par MM .. de Montgol
fier et Plon. 

La séance est levée à dix heures vingt mi
nutes. 

Le membre du Conseil d'administration 
faisant fonctions de Secrétail'e, 

ARMAND COLIN. 

LES LIVRES DE PRIX 

Tout en rendant hommage aux intentions 
qui avaient engagé les élèves du l.Ycée de Niort 
à proposer d'abandonner la valeur des livres 
de prix en faveur des blessés du Tonkin, M. le 
président du Cercle de la librairie s'était fait, 
auprès de M. le directeur de .l'enseignement 
secondaire au Ministère de l'instruction pu
blique, l'interprète des craintes légitimes que 

," , 
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soulevaient dans nos industries 'les conséquen
ces de l'adoption de cette mesure. Le dernier 
numéro du Journal de la librairie a 'rendu 
compte de sa démarche, qu'il avait d"illeurs 
appuyée d'une lettre explicative. M. le prési
dent est heureux de' communiquer à ses con
frères la réponse q~'i1 a reçue de M. Zévort. 

« Paris, le 13 avril 1885. 

« MONSIEUR, 

« Je m'empresse de vous informer que la 
question des livres de prix, dont vous m'avez 
fait l'honneur de m'entretenir, a été réglée ce 
soir conformément à vos désirs. 

« Recevez, Monsieur, l'assurance de ma con
sidération la plus distinguée. 

« Le Conseiller d'État, 
« Directeur de l'enseignement secondaire, 

« CH. ZÉVORT. » 

MM. 'les recteurs ont fait transmettre des 
instructions conformes à tous les chefs' d'éta
blissement de leur ressort. 

Voici, d'autre part, ie texte de la lettre 
adressée à ce sujet par M. le Ministre de l'ins
truction publique à M. le vice-recteur de l'A
cadémie de Paris: 

« Pari~, le 13 avril 1885. 
/ 

Il Par. votre dépêche du 3 t mars, vous m'in-
formez que les élèves du lycée Louis~le-Grand 
demandent que l'on consacre à nos soldats 
blessés dans l'expédition du Tonkin la somme 
qui est ordinairement affectée à l'acquisition 

, de livres pour la distribution des prix. 
« Le gouvernement et l'administration de 

, l'instruction publique ne peuvent qu'applaudir 
aux sentiments dont s'est inspirée, dans l'ex
pression de ce vœu, la jeunesse des écoles. 

(( Mais c'est à l'Etat qu'il appartient de sou
lager les souffrances et de subvenir aux besoins 
de ceux qui défendent au loin le drapeau de la 
France. Ce devoir, le gouvernement tient à le 
remplir. Udjspose des moyen~ nécessaires 'aux
quelsviennent s'ajouter les offrandes privées; 
et les événements du Tonkin ne paraissent pas 

'justifier l'adoption" d'une mesure exception
,nelle qui pourrait d'ailleurs avoir pour effet de 
porter atteinte aux intérêts de plusieurs indus- . 
tries. , 

«J'estime, enfin, à un autre point de vue, 
qu'il convient de maintenir la règle toujours 
suivie jusqu'ici de n'autoriser d'autres sous
criptions dans les lycées que celles qui ont 
lieu chaque année en faveur des pauvres. 

« En vous faisant connaître les motifs de la 
décision que j'ai cru devoir prendre, je vous 
prie de remercier en mon nom les jeunes gens 
de nos Jycées de leur généreuse proposition et 
de les assurer de la satisfaction avec laquelle 

j'y vois un touchant témoignage de leur pa
triotisme et de leur sympathie pour l'armée. 

« Recevez, etc. 
« Le ministre, etc. 

RENÉ GOBLET. 

BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE 
COLLECTION DES MARQUES 'DE LIBRAIRES 

ET D'IMPRIMEURS 

Appel aux imprimeurs et aux libraires 

La collection de marques de libraires et 
d'imprimeurs que poss~de le Cercle de la li
brairie s'arrête à la fin du XVIIIe siècle. Bien 
que l'usage des marques ait été moins fré
quent au XIXC siècle, il n'en serait pas moins 
intéressant de grouper celles qui se sont main
tenues ou qui ont été créées sur les titres des 
ouvrages contemporains. Aussi nous venons 
faire appel à tous nos confrères, imprimeurs 
ou librail'es, en sollicitant de leur obligeance 
l'envoi d'un exemplaire de la marque qui ca
ractérise lQur maison ou qu'ils auraient cru 
devoir' appliquer 'exceptionnellement à une' 
publication spéciale ou tout particulièrement 
importante. Nous leur serions surtout recon-, 
naissants de joindre à leur épreuve la descrip
tion et l'interprétation de cette marque, ainsi 
que les renseignements qu'ils pourraient nous 
communiquer sur les origines et la succession 
de leur maison. Cet appel s'adresse à tous nos 
confrères, non seulement de la France, mais 
,aussi bien des pays étrangers. Le Cercle de la 
librairie de Paris tiendrait à honneur de réunir 
le ~ombre le plus considérable et le plus sé
rieux de documents relatifs à l'histoire d~ 
deux grandes industries qu'il représente. 

Le président de la commission de la 
bibliothèque technique, ' 

PAUL DELALAIN. 

N. B. - Les envois devront être faits à M. Blan
chot, secrétaire-gérant du Cercle de la librairie de 
Paris, H7, boulevard Saint-Germain..' 

AVIS AUX ÉDITEURS DES DÉPARTEMENTS 

Un certain nombre de membres correspon
dants et d'autres éditeurs des départements 
ont transmis à M. le Président du Cercle de la 
librairie les plaintes que motivait le retard de ' 
l'inscription de leurs éditions dans la Biblio
graphie de la France. M. le président veille 
autant qu'il est en son pouvoir, à la publica~ 
tion régulière et exacte des renseignements 
que fournit l'Administration; il ne peut, dans 
le cas présent, que recommander aux intéres
sés, qui se conforment, il n'en doute pas, à la 

- ,.' 
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prescription légale du dépôt, de s'informer à 
leur préfecture ou sous-préfecture si leurs pu
blications ont· été expédiées à Paris au minis- . 
tère de l'intérieur, où elles doï'vent être cen
tralisées et inscrites, à leur ordre alphabétique, 
dans la nomenclature de la Bibliographie de la 
France. 

Congrès annuel des sociétés savantes 
et des sociétés des beaux-arts, à la 
Sorbonne. 

Samedi dernier, H avril, a eu lieu dans le 
grand amphithéâtre de la Sorbonne, sous la 
présidence de M. René GobIet, ministre de 
l'instruction publique, des beaux-arts et des. 
cultes, l'assemblée générale qui clôt chaque 
année le congrès des sociétés savantes et des 
sociétés des beaux-arts. 

Nous reproduisons ci-après les parties les 
plus importantes du discours prononcé par le 
ministre: 

Il serait bien injuste, Messieurs, de ne pas rendre 
d'abord un puplic hommage au zèle et à l'activité de 
vos sociétés. Et cependant,combien, dans. cet autre 
ordre d'études, ne reste-t-il pas à faire, et quels ré- . 
sultats plus grands encore ne pourrait-on pas atten
dre d'une meilleure organisation de vos efforts se 
concertant avec ceux des villes et de~ départements. 

C'est sur ce point que je voudrais, en premier lieu, 
vous soumettre quelques réflexions, que m'a suggé
rées la haute expérience des hommes éminents qui 
veulent bien me donner leur concours. 

A côté de nos musées d'art, de peinture et de 
sculpture, soumi~ désormais à l'inspection de l'Etat, 
et qui, depuis un certain temps, ont reçu d'assez 
nombreux encouragements, beaucoup de villes possè
dent des collections d'antiquités bien dignes d'intérêt. 
(Marques d'approbation.) 

Quelques-unes de ces villes ont fait le3 sacrifiœs 
les plus méritoires pour l'aménagement et la bonne 
installation de leurs richesses archéologiques; mais,' 
il faut bien l'avouer, elles forment l'exception. Il 
n'est pas rare àe rencontrer telle magnifique collec
tion lapidaire entassée dans un local" trop étroit pour 
qu'il soit possible' de classer les objets, telle autre 
abandonnée aux intempéries de l'air, ou renfermée 
dans des murs dont la vétusté menace de détruire les' 
monuments qu'ils semblent protéger. 

Ici, les collections se partagent dans la même ville, 
entre des musées dépendant de la municipalité et des 
sociétés particulières, et il en' résulte une dispersion 
regrettable des ressources en même temps que des 
objets. Là, des musées, propriété de la ville, sont 
installés dans des constructions appartenant au dé
partement, et si, pour d'autres besoins, le départe
ment est contraint d'en ~eprendre l'usage, voici que 
des trésors amassés par plusieurs générations ris
quent d'être abandonnés sans abri, ou bien se trou
vent relégués dans quelque local misérable, où le 
public ne peut en profiter. AilleUl's encore, des ob
jets curieux se perdent, soit que les musées n~aient 
pas de place pour les recevoir, soit que les. amateurs 
refusent de les confier, d'en faire don, à des muséés 
mal tenus ou dont l'existence même n'est pas assu-

rée. Presque partout, les catalogues manquent, et 
d'importantes découvertes archéologiques demeurent 
par suite inconnues à. la généralité des savants. 

POUl' remédier à cet état de choses, vos sociétés, 
Messieurs, peuvent beaucoup. En s'~ntendant avec 
les municipalités, elles obtiendraient tantôt des lo
caux convenables, tantôt quelques subventions pour 
l'installation et l'entretien des collections, ou pour la 
publicalion des catalogues. Là où les sociétés n'au
raient par elles-mêmes les moyens de créer un musée 
suffisant, pourquoi ne céderaient-elles pas au' déprr
tement ou à la ville les objets 'qu'elles possèdent, en 
se réservant le droit d'intervenir dans la garde de 
ces collections.? Les membres du comité des travaux 
historiques et scientifiques connaissent bien tous ces 
besoins. Je leur demanderai de s'en enquérir mieux 
encore. Le nom qu'ils se sont acquis dans la science, 
leur expérience, l'autorité de leurs. travaux, leur per~ 
mettent à coup sûr d'offrir des conseils, soit que les 
h isards de leurs voyages les amènent à visiter les 
musées par eux-mêmes, soit que vous le8 priiez de 

. soutenir, dans les réunions du comité, les requêtes 
qui lem semblel'aien t justifiées, et que je !lierai dis
posé à accueillir toutes les fois qu'il me sera pos
sible. (Applaudissements.) 

Messieurs, cettA question de la conservation de 
nos antiquités u(!.tionales rappelle néc{3ssairement à 
notre mémoire le vœu,' si souvent formulé par l'Ins-' 
titut et auquel la Société des antiquaires de' France 
et la plupart de vos sociétés se sont récemment as
sociées, de voir. enfin protégés par des mesures lé
gislatives les monuments classés. Vous savez qu'une 
loi préparée dans ce dessein a été, il y a quelques 
années, déposée devant les Chambres. Elle a été 
en grande partie l'œuvre de l'honorable sous-secré
. taire d'État qui vient de m'être attaché comme col
.laborateur. : Sans doute des difficultés que je n'ai 
encore pu apprécier en ont fait ajourner le vote. Il 

'serait téméraire, de la part d'un nouveau venu, de 
prendre à cet égard des engagements. Au moins 
puis-je vous donner l'assurance qu'il y a là une ques
tion dont je repreadrai bien volontiers l'étude et que 
je serais heureux de pouvoir mener à bonne fin. (Vifs 
applaudissements.) 

Les publications de la collection des documents 
inédits, entreprises par le ministère sous le patro
nage du comité, se poursuivent au point de vue ar-

. chéologique et historique; mais l'extension qu'a \Tait 
apportée au comité la création de sections' nouvelles 
. devait naturellement donner lieu à des publications 
d'un autre ordre. 
··Les manuscrits grecs alchimistes existant dans la 

plupart des grandes bibliothèques d'Europe sont de-
"meurés inédits jusqu'à ce jour. L'histoire des sciences 
n3.turelles, de la technologie des métaux et de la céra
mique, aussi bien que celle qes idées philosophiques 
aux premiers siècles de l'ère chrétienne, dépend en 
grande partie de ces travaux grecs. Il est important 
de les faire connaître aux savants qui Jes ignorent ou 
ne peuvent les consulter. 

M. Berthelot a eu la bonne fortune d'avoir entre 
les mains le plus ancien de tous ces manuscrits, 
celui de Venise, qui parait remonter à la fin du 
xe siècle de notre ère, et qu'avec beaucoup de libéJ'a
lité le gouvernement italien a bien voulu mettre à sa 
disposition. Pour l'honneur de la science française, 
l'administration de l'instruction publique ne pouvait 

, laisser échapper pareille <?ccas!on, assurée qu'elle était 

.... ".' ~ -... -- ="*: 
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de l'éminente collaboration de M. B9rthelot, assisté 
d'un. érudit helléniste, M. Ruelle, de la bibliothèque 
Sainte-Geneviève. (A pplau dissements.) 

Votre comité scientifique ne songe pas seulement 
aux œuvres inédit€es, mais aussi à celles qui sont de
venues trop rares,presque introuvables, telles que 
les œuvres de, Fourier •. La théOl'ie analytique de la 
chaleur: publiée en 1822, a réalisé un progrès d~cisif 
dans la science française; les méthodes nouvelles de 
l'auteur servent aujourd'hui de bases aux travaux de 
géologie et d'astron.omiephysique sur les tempéra
tures terrestres et ceHes des espaces planétaires: les 
physiciens les appli<Iuent dans la théorie de l'électri
cité. La réédition en ~tait réclamée depuis long
temps par le 'monde scientifique: M. Darbollix a bien 
voulu s'en charger. (A suivre.) 

FAITS DIVERS 

La Bibliophilie nOus donne les renseigne
ments suivants SUl' les pérégrinations d'un re
gistrt" qui, sorti des archives du Saint-Siège 
au conunencement du XVC siècle, y rentre en 
1R85, après avoir longtemps erré en Espagne, 
en France et en Angleterre. Ce volume, qtii 
c~mtient les. lettre~ écrites par. Innocent III 
pendant les années -1207 à 1209, est un des plus 
précieux manuscrits de la bibliothèque d'Ash
burnham Palace, et le prince Bandini-Giusti;.. 
niani, au nom de son ami le comt.e d'Ashburn
harn, l'a remis solennellement· entre les mains 
du pape. 

Au XIVe siècle, l~ registre dont il s'agit était 
au palais d'Avignon, avec les archives du 
Saint-Siège. Il' en fut enlevé par Benoît XIII et 
porté en Espagne dans le château de Peniscola. 
Le cardinal de Foix, vers l'année 1429, le ra
mena en France et le déposa à· Toulou~e, dans 
la bibliothèque d.u collège de Foix. De Tou
louse, il passa à Dijon, vers la fin du XVIe siè
cle, et, après avoir figuré dans le cabinet de 
plusieurs amateurs dijonnais, il devfnt, sous le 
règne de Louis XIV ~ la propriété de François 
Bosquet, évêque de Montpellier. Il resta à 
l'évêché de Montpellier j nsqu'à la mort de l'é
"êque Charles -Joachim Colbert de Ci'oissi. 
Passé en Angleterre au ~ilieu du XVIIIe siècle, 
il se trouvait vers l'année 184R chez Andrews, 
libraire de Bristol, qui le vendit au comte 
ù'Ashburnham pour la somme de 31 livres 
10 schellings. 

La présence d'un des premiers registres àes 
archives du Vatican dans la bibliothèque de 
lord Ashburnham fut signalée au cardinal 
J. B. Pitra, en 1~83, au moment où le Musée 
britannique espérait pouvoir aéheter tous les 
manuscrits de cette bibliothèque. l\Ialheureu
!'ement, le gouvernement anglais s'étant borné 
à acheter le fonds-des manu5crits Stowe, les 
démarches du cardinal Pitra auprès des Trus
tees du Musée britannique devaient demeurer 
infructueuses; mais le· comte d'Ashburnham, 

qui en avait eu connaissance, est allé au
d~vant des vœux: du Saint-Siège, et, sans. vou-

1 ~Olr entendre .parler d'aucune compensation, 
Il a purement et simplement fait hommage à 
Léon XIII du précieux volume qui, après plus 
de quatre siècles d'exil, va reprendre sa place 
à côté des autres registres d'Innocent 111. 

NÉCROLOGIE 

Nous avons le regret d'annoncer la mort de· 
M.S. H. Weiss, libraire à Constantinople, dé
cédé dans cette ville à l'âge de quarante
sept ans. 

D'une honorable famille de Zurich, après de 
bonnes études, il fit son stag-e professionnel en 
Suisse, en Allemagne et en Belgique. A vingt
sept ans, il entra dans la librairie Kohler, de 
Constantinople, et en devint bientôt le chef, 
par la mort du titulaire. Son activité, son in
telligence, ses connaissances variées et éten
dues ne tardèrent pas à donner à son établis .. 
sement le plus grand développement. Sa mai
son devint le rendez-vous des touristes et des 

.... voyageurs de ··l'Occident, ainsi que· de :·rl'élite 
de la société grecque, arménienne et même 
~urque, de Constantinople. Pendant vingt ans, 
Il donna à la librairie française un actif et 
important concours. 

VENTES PUBLIQUES 

nu lundi 20 au samedi 25 avril 1885 à deux , 
he'wres précises. - Catalogue de livres rares et 
curieux, coin posant la bibliothèqu~de ru. B. ... T. 

Ouvrages desxvIc et xvnC siècles, avec figures' 
livres d'emblèmes; livres à figures du XVllI SIè~ 
cIe, ouvrages illustrés du XIXe siècle livres , 
de l'école romantique, réimpressions moder
nes, etc., etc., dont la vente aura lieu à Paris. 

. hôtel des Commissaires,:"Priseurs, rue Drouot, 
salle nO 3. - Libraire: ve Adolphe Labitte. 

Les mardi 21 et me't'cre,ti 22 am"il 1885, li 
. S€pt heures précises du soir. - Livres anciens 
et modernes,p'rincipalement sur Jes beàux~ 
arts, la littérature et l'histoire, provenant de 
la bibliothèque de M. R., dont la vente aura 
lieu à Orléans, 1 i, place du Vieux-Marché. 
- Libraire: Orléans, H. Herluison. 

Du lundi 4 mai au, vendredi .15 mai t RR5, à 
s~pt heur~s et demie du soir. - Catalogue de 
lIvres anCIens et modernes, rares ou curieux 
concernant pri.nc~palement la Bourgogne, pro~ 
venant de la bIbhothèque d'un amateur, dont 
la vente aura lieu à Paris, 28 rue des BOliS" 
E l' ' 

j n ants, salle nO 2. - Libraire : Antonin 
Chossonnery. 

Le SecrétaÏ1'e-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des G .. ands-Aug-u~l1n8. ~~~ 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
BOULEVAl\D SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS. 

SOMVA.IRE: Documents offiCiels. - Avis au commerc'e de la librairie. - Convention entre le royaume d'Italie 
et la République française. Copie et traduction. - Congrès annuel des sociétés savantes et des sociétés 
des be:üix-artll, à la Sorbonne. - Ventes publiques. -

DOCUMENTa-- OFFICIELS 

Le président de la République fl'ançaise, 
. SurJe rapport du ministre de rîntérieur, -

V d la convenlion conclue, le 9.i uillet1884, 
entr-.} la France et l'Italie pour la garantie ré
ciproque de la propriété des œuv res de litté
rature, de science et d'arts, et notamment les 

. article5 1, 4et 6, et le protocole additionnel y 
annnexé, 

Décrète: 

ARTICLE PREMlER. -. Immédiatement apl'ès 
la mise en vigueur de la convention du fi juil
let i 884, il sera procédé par les soins du mi
nistre de l'intérieur, chez tous le:; libraires, 

, éditeurs et impl'Ïmeurs, à l'in~'entail'e de tOllles 
les réimpl'essions, reproductions 011 trad uc
tions d'ouvrages italiens non lombésdans le 
domaine public, lestluelles ont été publiées ou 
étaient en cours de publication en France le 
20 avril 1885. 

ART. 2. -:""'" Dans un dtdai de trois mois,à 
dater du jonrde la publication du présellt rè
glement, il sera apposé gratuitemen t, pal' les 
délégués du ministre de l'intérieur, un timhre 
uniforme sur tous les ouvrages invento!'i{ls 
chez tous les libraires détaillants. Quant aux. 
éditeurs, un compte leur sera ou vert au mi
nistère de l'intérieur pour chaque ouvl'age de 
propriét{~ ital ienne reproduit par eux, avec ou 
sans autorisation, ct Cfui existe dans leurs ma
gasins. L'apposition du ti m bre pour chacune 
de ces productiolls aul'a lieu, sur la demande 
desdits éditeul's, au fùr et à mesure de lcul'~ 
besoins, jusqu'à concunence du _ nombre 
d'exemplaires porté à lenr comple dan~ l'in
ventaire général mentionné à l'article ter du 
ri~glement. 

-Chroniqu~. 1885. - n. 

ART. 3: - Seront poursuivis conformément 
aux lois: . 

i 0 Les éditeurs qui, après l'expiration. du 
délai mentionné à l'article 2. pour l'apposition 
du timbre, auront mis en vente ou expédié 
des réimpressions, reproductions ou tl'a~uc
tions non aulo~isées des lin'es italiens si elles 
ne soutpas revêtues du timbre; 

~o Les détaillants trouvés détenteur!', à par
tir de la même époque, de réimpressions, l'e- . 
productions ou traductions non autorisées et 
dépourvues de timbre. 

Il en sera de même pour ceux qui auront 
contrefait, falsifié ou fait un usage frauduleux 
du timbre prévu audit article 2. 

ART. 4. - Les clichés, bois et planche:; gra
vées de toute sorte, ainsi que les pierres litho
graphiques existant en magasin chez les édi
teurs 011 imprimeurs français, constituant une 
repro'iuction non autorisée des modèles ita~ 
liens, seront également inventoriés par les 
soins du ministère de l'intérieur. 

Ils ne pourront être utilisés que pendant 
quatre ans, à daler de la mise en vigueur de 
la convention. 

AnT. 5. - Les estampes~ gravures, lithogra
phies et photographies, qu'elle:; soient isolées, 
qu'elles fassent partie de collections ouqll'elles 
appartiennent à des cor[..is d'ouvrages, qu i se
ront produites à l'aide de clichés, bois ou 
planches gravées ou pierres lithugraphiques 
spécifit"es dans l'article précédent, ne pourront 
être mises en vente qu'apl'ès avoir été revêtues 
du timbre spécial. 

AnT. 6. - Les livres en hngne française 
d'impol'btion licite, venant d'Italie, ~eront 
admis en France par les donanes d'Ajaccio, 
Annecy, Anor, Avricourt, Baisieux, Bastia, 
Batill'-' Havonne Belfort Belleg-arde, Besan-.J' J , , u 

çon, Bordeaux, Boulogne, Calais, Cerbère, 
Dieppe, Dunkerque, Feignies, Givet, Gran-

.. ... 
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ville, Le Havre, Hendaye, Jeumont, Lille, 
Longwy, Marseille, ~lodane, Nantes, Nice, 
Pagny-sur-Moselle, Pontarlier, Rouen, Saint
Malo, Saint-Nazaire, TOllrcoing, Valenciennes, 
Villers, Vintimille. . , 

Les livres en toute autre langue que la lan
gue française pourru,nt être importés par les 
mêmes bureaux. 

Les livres étrangers déclarés à l'entrée poùr
ront aussi être expédiés sur la douane cen
. trale de Paris pour y être vérifiés.-----

ART. 7. - Les ministres de l'intérieur, des 
affaires étrangères et des finances sont chargés, 
chacuD en ce qui le concerne, de l'exécution 

. du présent décret. 

Fait ft Paris, le 20 avril i 885. 
JULES GRÉVY. 

Par le président de la République: 

Le ministre de l'intérieur, 
ALLAIN-TARGÉ • 

Paris, 10 22 avril 18So. 

AVIS AU COMMERCE DE LA LIBRAIRIE * 

Le Ministre de l'intérieur eroit devoir rappeler à Messieurs' les libraires, éditeurs, 
imprimeurs, photographes, m~rchanâs de musique et d'estampes, qu'en exécution de 
l'article 1er du décret du 20 avril 1B8D, inséré au Journal officiel du lendemain, il doit 
être iInmédiatement procédé à l'inventaire des livres, composition~ musicales, estampes, 
épreuves photographiques; clichés, bois, planches gravées et pierres lithographiques 
constituant des reproductions non autoril::!'ées d'œuvres d'origine italienne non tombées 
dans le domaine public. , 
. L'apposition du timbre prescrit par les atticles 2 ct 4 du même. décret, . ainsi que 

rouverture -d'un cOlnpte spécial au nom des éditeurs des reproductions non autorisées·· 
étant subordonnées aux renseignements que fourniront les inventaires, n est nécessaire 
que Messieurs les libraires, imprimeurs, éditeurs, photographes, marchands de nlusique 

, et d'estampes veuillent bien faire connaître sans retard les publications littéraires, 
musicales ou artistiques, les clichés, bois, planches gravées et pierres lithographiques· 
existant dans leurs magasins, à quelque titre que ce soit, qui seront sujets à être inven
toriés et timbrés. 

Les déclarations doivent être adressées, à Paris, au ministère de l'intérieur, direc
tion du cabinet (service de l'inlprimerie et de la librairie) et, dans les départements, 
aux préfets chargés de les transmettre au ministère de Pintérieur. 

* Cet avis nous est communiqué par le Ministère de l'intérieur, ainsi que le modèle de ,la déclaration 
eligée des auteurs et compositeurs dl'amati,ques qui lui fait suite. 

COPIE 

Madelio della dichiarazione che debbono pre-
. sentarç gli autm'i ffances'i di ôpere adatte à 

pubblico spettacolo .. 'FeroUene'J'e eu ltalia la 
proiezione prevcntiva dell' art. 14 della legge 
i1aliana. 

Convenzione leUeraria ed artistica deI 9 ln· 
glio i 884 fra il regno d'Italia e la Reppublica 
france5e, entrata in vigore il 21 aprile J885. 

Al Ministero di Agricoltora, Tndustria e Co
Inercio dei regno d'Italia. 

t d· q • l' Il'' J ' ',' ••• 1- •••.. , ln re aZlOne a arLIco o1'J: 
deI testo uni co de1Je leggi italiane sui diritti 
spettanti agli autori delle opere d'ingegno ed 

1. l\OllW, cognome e qualilù, della persona nell' inte
l'esse della quale il eseguita la domanda. 

2. Domicilio della persona anzideUa. 

TRA DUCTIO~ 

Modéle de la déclaration que drdVlmt présente'/' 
les auteurs français d' œuvres adaptées. li un 

. ~p(,Ctacle public pour obtenir en lia lie la pro
tection préventive de L'U'rticle i 4 de la loi il a .. 
lienne. 

Convention littéraire et artistique du 9 juil.; 
let 1884 entre le royaume d'Italie et la Répu
blique française, entrée en vigueur le 21 avril 
1885 •. 

Au Ministre de l'Agriculture, de l'Industrie 
et du Commerce du royaume d'Itali~. 

1 d 2 .}' t' dl' . . . • .. e ....• , par app Ica lOn e ar-
ticle 14 du texte unique des lois italiennes sur 
les droits appartenant aux auteurs des œuvres 
--- --- , .. - - - -_ ..... __ . 

1. Nom, prénoms et qualité ùe la personne daus l'in
t(~l'êt de laquelle est préaentée la demanùe. 

=? Domicile de la personne SUl>ùite. 

\.,: . 
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all'articol0 ..•.•. ' deI regolamento relativo, 
valendosi della 'facoltà che gli è riservata da} 
paragrafo 3 deI protocollo di chiusura annesso 
alla convenzione letteraria ed artistica italo- . 
f~ancese ~el 9 luglio f884, ch!ede che sia proi-

. blto a chlunque non presenti en non rilasci 
alla prefettura la prova scritta deI di lui con
senso, di rappresentare 0 eseguire le 2. . . • 
. . . . . . . . . . . . .',' . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 

AU'uopo deposita lire 3 •• e. • •• Ammontare 
del~a tassa richiesta dalle disposizioni deI rego
lamento suddetto. . . 

" . . . . . . . . .. . . . 
5 . ., ....... . 

1. Citare l'articolo :2 se si tratta di uu' opera posteriore 
ail' entrata in vigore della convenziolle, El l'artioolo H, . 
quando si tratta di opere anteriori. 

'2. Descrivere sommarimnellte, mh con esattezza, i ti
toli deU' opera, 0 delle opere, inùicando se pn bhlicata 0 

m:moscritta, e nella prima ipotesi, inùical'eanche la 
data ed illuogo della puhhlicazione, noütndo la data in 
cui fm;ollo esegu-ite ne! paese cl'origille le formalitit sta-· 
bilite dalla legge della Iteppublica Francese; su sadt il 
casa di adempiere qualche formalità, e la esistellza dei 
diretti deU' autore. Qualora si tratti di molte OP(~l'(~, si 
pno un ire nlla domanda un elenco di esse, con le indica
zioni suddette. 

3. Lil'e 10 pel' ogni opera. Pel' le opere anteriori alla 
convenzione, si pu6 presentare una sola dichiarazione 
pel' tutte le opere appartenenti ad un medesimo uutore 
od editore, pagando lire 30, qualunclue sia il numel'O 
delle opere inù icate nEll1a dichiuruzione. 

4. Luogo et data della domanda. 
5. Firma dei dichiarante, con l'indica"ione deI suo do

micilio pel' la riposta. 

Congrès annuel des sociétés savantes 
et des sociétés .des beaux-arts, à la 
Sorbonne. . 

(Suite.) Voir le numéro du 18 avril 1885. 

L3. mise au jour de l'œuvre du naturaliste Peys
sonnel sera un juste tribut d'bommag'e rendu pal' la 
France à l'un de ses enfants, dont le mérite incontes
table fut d'abord méconnu par ses compatriotes. 

Les dficouvertes' de . Peyssonnel font époque dans 
l 'histoire de la zoologie· marine; elles changèrent à 
leul' applll'Ïtion les idées des hommes de science con
cernant la nature de toute une classe de corps cO!lsi.; 
dérés jusqu'alors comme appartenant soit au règne
v~g'élal, soit au règne minéral, et qui sont en réalité 
(les animaux. La publication du manuscrit Traité sW' 
le corail, conservé au Muséum et que votl'e président, 
M. Milne-Edwards, s'est obligeamment chargé d'édi
t'2l', rendra définitivement justic~ au nom de ce sa
vant. (A pplaudissements.)-

A càté de ces importants documents scientiflques, 
il en est de si curieux pour notre histoire nationale, 
que le comité ue pouvait les négliger. La \':lIe de 
:\1 ar3ei Ile garde dans ses archives la cOt'l'espondance 
de 1I0S con~.;uJs en Tunisie et dans les Echelles du 
Levallt, qui permettra de reconstituer un jour l'his
toire des· rapports commerciaux et politiques d6 la 
Frallce et de l'Urient. La chambre de commerce de 

c;l'esprit et de l'article .••• e • f du règlement y 
neJatif, se prévalant de la faculté qui lui est· 
réservée par le paragraphe- 3 du protocole de 
clôture. annexé à la convention littéraire et 
artistique italo - française du 9 juillet f 884, 
demande qu'il soit interdit à quiconque ne 
présenterait et ne remettrait pas à la préfec
ture la preuve écrite de son autorisation, de 
représenter ou d'exécuter les~. . . . . . 
" . . " . " . " . " . . " . " " " " " . " 

" " . . " . " . . . " " " " " " " " . " " 
A cet effet, dépôt de 3. • • • • •• lire, mon tant 

de la taxe exigible en vertu des dispositions 
du règlement susdit. 

" " ... " " . " " " " " . 
5 

" " . " " " " " " . " 

l. Citer l'article :2, s'il s'agit d'une œuvre postérieure 
iL rentrée en vigueur de la convention, et l'article 14, 
(luanù il s'aO'it d'œuvres antéricUl;es. 

:2. Décrire'" s'ommairement, mais avec exactitude, les 
titres de l'œuvre ou des œuvres, en indiquant si elle est 
publiée ou manuscrite, et, dans la première hypothèse, 
indiq uer aussi la date et le lieu de la publication en 
mentionnant la date il laquelle ont été remplies dans le 
pny~ d'origine les formalites presl'l'ites par la loi <le la . 
RépuoIlque ft'ançilise, s'il y en avait qtielqu'lllle il rem
plir', et l'existence des droits de l'auteur. Quand il s'agit 
d'un grand nombre d'œuvl'es, on_ peut en joindre une 
liste iL la demande, avec le~ indications sl}sdites .. 

3. 10 lire par œuvre. Pour les œu vres allt~riuure~ a 
la convention, on peut présenter une seule ~leclaratlOn 
pour toutes les œuvres appartenant à. un ~neme auteur 
ou éditeur, en payant 30 lire, quel que .SOlt le nomùre 
des œuvres indiquées dans la déclaration. 

4. Lieu et date Je la demande. 
5. Signature du déclarant, avec l'indication de son 

domicile po~r la répon~o 

cette ,oille avec ses attributions considérables, était , . 
le centre des relations. -Elle avait pou~ agents des 
consuls qui corresponqatent, pal' sou e'llre:nise, avec 
les magistrats de Marseille. Un consul était établi à 
Tunis. Ses lettres, dépêches et notes sont consel'vées 
depuis 1,584 jusqu'en i 789. Elles forment un vaste 
recueil. Le comité se propose de déiache~ pour la 
collection des Documents inédits les plus importantes 
d'entre elles qui roulent presque toutes sur des ré
clamations du commerce contre les pl'Ïses des cor-

. saires tunisiens. A propos de ces réclamations, nous . 
apprenons la nature du commerce, le· contenu de la 
cargaison, le pr~x des mat'chandises; nOlls assistons 
aux intrigues qui s'agitent autour du dey: les équi
pages chrétiens jetés en esclavage soulèvent des 
prote~tations, amènent des explications, puis des 
échange~. -

Enfi!!, il resl'Ort de ces débats que le consul fran
çais était l'unique représentant de l'Europe et de la 
cllt'étieoté à Tunis: c'était à lui que s'adres!laient les 
Gènoi8, ainsi que tous lE.s armateurs étrangers qui 
réclamaient une r6stitution. 

En même temps que cette publication présente un 
illtér êt réel pou.' l'histoire du commerce, elle ~ontre 
ce qu'était a.u XVIe siècle l'influellce de ~lar:;e~lle, et 
com ment, dès cette époque, la France exerçait une 
ac li on prépondémnte et reconnue pal' les étrangers 
dans ces régions tunisienn~s que les événements con-
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temporains devaient placer sous notre prolectora t 
(Vifs applaudissements.) . , 

En se rapprochant de notre temps, les, docum~~ts 
qui intél'essent le plus vivement le comlté des tra
vaux historiques et nous tous, Messieurs,s0!1t ceux 
qui ont trait à l'instruction publique. L'époque de la. 
Révolution française est peut· être ln période la plus 
riche de notre histoire en documents de cette nature. 
Non seulement c'est de cette époque que datent, dans 
leur conception première ou dans leurs premiers déve
loppements les institutions qui forment aujouru'hui ml 
des apanag~s les plus solides et les pl~:; brillants du 
patrimoine intellectuel de la France, l'Ecole normale, 
l'École polytechnique, l'École des beaux-arts, l'Insti
tut, le Muséum, etc.; mais on y reconnaît en germe 
les idées fondamentales qui sont devenues la base du 
décret constitutif de l'Université. Enfin, pal'mi les 
créations les plus récentes inlérèssant les trois ordrel!.l 
d'enseignement, primaire, secondaire et supérieur J il 
en est peu dont l'origine ne se retrouve dans le::; pro
jets inspirés par l'Assemblée constituante, l'Assem
blée législative et la Convention. 

Tous ces projets, quels qu'en soient l'esprit ou la 
portée, appartienneRt à l'histoire, tous peuvent ap
porter à la vérité que nous devon3 pOUl'suivre~ ou à' 
l'en'eur que nous devons éviter, leur contingent de 
lumièl'és,et, ne Tût·ce qu'à ce'titre, 'Hsméritepaient 

, d'ètl'e recueillis. Un autre intérêt s'y rattache. Il est 
instructif de voir comment les plans de Talleyrand, 
de Condorcet, de Lakanal, ont été préparés, accueil
lis, commentés par l'opinion contemporaine; pourquoi 
l'exécution en a été différée ou entravée; d'où venait 
le souffle qui les soutenait, quelle était la nature des 
ob~tacles qui leur étaient opposés, si ce grand mou
vement de régenération par l'instruction publique 
n'avait de force qu'à Paris au sein des Assemblée:;, 
ou si la préoccupation généreuse s'en était peu à peu 
pl'opagée et étendue à toute la France. Un gl'and 
nombre de ces témoignages ont déjà été réunis dans 
certainR dépôts de nos archives municipaleR et dépar
tementales; d'autres. sont encore épars et attendent 
une main qui les rassemble. Il y a quelques années, 
un de mes prédécesseurs a eu la pensée de régulariser 
les rechel'ches et de coordonner les résultats en cen
tralisant ce grand travail national entre les mains 
d'une commission chargée de le diriger et de le suivre. 

Cette commis~ion a entrepris sa tâche, maig deux . 
des hommes éminents qui en présidaient les sections, 
MM. Louis Blanc et . .Henri Martin, ne sont plus; 
d'autres n'ont. pu, faute. de loisirs, se consacrel' 
comme ils l'auraient voulu à ce long et si intéressant 
inventaire. Il me seqtble que nous ne saurions trou
ver nulle part de meilleurs auxiliaires, des collabom
teur::; plus expél'imentés et plus sûrs que parmi VOllS, 
Messieurs, rattachés à divera titres au comité, corres-

. pondants du ministèl'e de l'instruction publique, ou 
membres des sociétés savantes. Vous êtes à la source, 
vous avez le zèle, Je goût, la compétence. Ce qlJÏ 
vous est demandé, ce n'est pas de concouril' par ulle 
vue pet'sonnelle à l'établissement de telle ou telle 
thèse historique participant plus ou moins d'un sys
tème préconçu, c'est simplement de faire connaître 
es documents qu'une investigation bien conduite 

permettra de retrouver, et :.l'apporter ainsi votre 
pien'e, au monument qu'élèvera l'impartiale histoire .. 
(Applaudissements répétés.) 

Les dépôts, archives ou bibliothèques, centmlisés 
depuis la chute de l'ancien régime aux maInS de 

l'~tat, renferment, on peut le dire, tous les éléments 
d'Information qui permettront aux: érudits de s'ini
tier à la vie intime des siècles passés. Leur impor
,tance n'a jamais échappé à aucun des ministres de' 
l'i~structio,n publique. C'est ainsi qu'er11810 les Ar
chives natlOnales, Je plus vaste, le plus riche des dé
pôts d'archives, ont été placées dans les attributions 
du ministère de l'instruction publique, Un nouveau 
progrès a été récemment réalisé : les al'chives dépar
tementales, communales et hospitaiières, groupées 
autoUl: de l'établissement principal, ressortissent dé-
sormais comme luià l'instruction publique. . 

Mais bien avant cette réunion, le ministère avait 
prouvé son souci de la bonne tenue des archive:.;, ~n 
préparant par le moyen de l'École des charte~l des 
archivistes, des hommes spéciaux, chargés de la mi:i
sion délicate de conserver et de mel tre en lumière les 
sources de l'histoire. (A suivre.) 

VENTES PUBLIQUES 

Du lundi 27 avril au samedi 2 mai {885. -
Catalogue de la bibliothètlue de M. H, Martin, 
ancien doyen de la faculté des lettres de 
Re~nes" membre (je l'Institut. ~ Libraires: 

'Plihonet Hervé, à· Rennes. ' 
. . , 

Les lundi 27 et mardi 28 avri~ i 88~, à, huit 
hew'es précises du soir.' - Catalogue de bons 
liv res , anciens et nlodernes. Romantiques; 
éditions originales de V. Hugo, avec envoi 
d'auteur à Rochefort, etc" etc.; Contes de La 
Fontaine; Œuvre de Rembrandt, etc., etc., 
composant la bihliothèque de M. R***, dont la 
vente aura lieu à Paris, 28, rue des Bons
Enfants, maison Silvestre, salle nO i. - Li
braire: A. Detaille. 

Les me1'credi 29 et jeudi 30 avril 1885, li 
huit heures précises du soir. - Catalogue de 
livres anciens eL modernes, sciences,. littéra
ture et histoire, dont la vente aura lieu à Paris, 
28, rue des Bons-Enfants, maison Silvestre, 
salle nO t. - Libraire: Féchoz. 

. Le vendredi 1 el' mai t 885, à trois heures pré
cises de l'après-midi. - Catalogue d'une im -. 
portaute collection de leUres autographes, pro- . 
venant du cabinet d'un amateur pal'Ïsien, dont 
la vente aura li~u à Paris, hôtel des Commis
saises-Priseurs, rue Drouot, salle n° 4. - Li
braires : Paris, Eugène Charavay; Londres, 
M, A. W. Thibaudeau . 

.Le samedi 2 mai 1885, à deux heures prècises. 
- Catalogue de livres anciens et mo<;lernes, 
ouvrages tirés à petit nombre, éditions illus
trées, exemplaires numérot~s, SIll' papier de 
luxe, provenant de la bibliothèque de feu M_ H. 
de L. M., dont la vente aura lieu à Paris, hôtel 
des Commissaires-Priseurs, rue Drouot, salle 
nO 4. - Libraire: Féchoz. 

Le Sec1'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris, - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, S. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DELA LIBRAIRIE 

LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVA:rtD SAINT-GERMAIN, 11'1, A PARIS. 

:;O!UIAIHE: Documents officiels. - Cartes géographiqu6s. - La gar~ntie des œuvres littéraires et artistiques. 
- Liste des publications littéraires, œuvres musicales et estampes déclarées. 

DOCUMENTS OPFICIELS 

Nous'recevons du ministère de l'Intérieur la 
communication suivante: 

'Erratum. - Une erreur s'est glissé,e dans la 
, traduction du modèle de la décl;lration exigée 
des auteurs et compositeurs dramatiques fran
çais qui désireraient obtenir en Italie la pro
tection préventivp. de l'article 14 de la loi 
italienne. Cette tradl1ction publiée, ainsi que 
le texte italien, dans la dernière chronique 
du Journal de la librairie, doit être rectifiée 
ainsi qu'il suit: Aja place des mols « les au
teurs français d'œuvres adaptées à un spectacle 
public », il faut mettre: (e les auteurs français 
d'œuvres destinées à un spectacle public 1, ») 

CARTES GÉOGRAPHIQU~S 

L'article inséré sous ce titre, 'dans la Chro
nique du 4 avril dernier, mentionnait un ju
gement du tribunal de la Seine, du 3 février 
f 875. Ceux de nos lecteurs qui désireraient se 
reporter au texte de ce jugement le trouve
ront dans la Chronique du 5 juin i 875. Il a 
trait à une contrefaçon des cartes de l'État 
, . 
major. 

• 
~, 

1. Nos lecteurs peuvent d'ailleurs consulter, au sujet du 
sens exact des mots adatlo et adattato, une note insérée déjà 
au numéro 2 de la chronique du JOllmal de let lib1'aù'ie de 
188!k (12 janvier). 

Chronique. t885. 18. 

LA GARANTIE DES ŒUVRES 

LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES· 

Des incidents regrettables se sont produits, 
en ces derniers temps, à l'occasion de la tra
duction illicite d'un roman de M. Alphonse 
Daudet, et, il y a quelques jours, à propos du 
Prince Zilah, de M. Jules Claretie, dont le sujet 
a été emprunté par un auteur étranger. 

Ces incidents sont de nature à appeler l'at
tention la plus sérieuse de nos écrivains et 
de nos auteurs dramatiques sur la portée 
réelle de leul's droits, qu'ils négligent trop 
souvent, et sur la nature et l'importance des 
moyens de protection qui leur sont donnés par 
les diverses conventions internationales. 

Faute par eux de se tenir a:u courant de ces 
conventions et d'accomplir les formalités ré. 
ciproquement édictées, ils perdent souvent des 
avantages sur lesquels, avec un peu plus de 

. vigilance de leur part, ils eussent été en droit 
de compter. 

Il importe donc de rappeler aux écrivains, 
aux auteurs dramatiques, aux compositeHrs de 
musique, aux artistes dessinateurs, graveurs, 
photographes,et aux éditeurs, lorsqu'ils sont 
ayants droit des producteurs, que, dans lew' 
unique intérêt, le Cercle de la librairie a ouvert 
un bureau chargé de remplir, sur leur de
mande, et dans les pays où elles sont obliga
toires, les formalités desquelles dépend la 
sûre garantie des œuvres littéraires et artis
tiques. 

...' .1. 
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CERCLE DE LA LIBRAIRIE. - BUREAU SPECIAL DES DECLARATIONS 

LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÉIlAIRES, OEUVRES MUSICALES 
ET ESTAMPES 

DÉCLARÉES PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANGÈRES 

CONFORMÉMENT A UX CON V EN TI ON S IN TE RN ATION A LE3 (A VRIL t 885). ' 

t o PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DES PUBLICATIONS 

2000. Album du travail à la fourche, par Mille L. 
. d'Alq;. In-16. (Mme L. d'Alq.) 

2001. A la vIlle et à la campagne, par X. Marmier. 
Jn-16. (Hachette el Ce.) " 

2002. Allemagne (1') de M. de Bismarck, par A. Pi
geon. In-80. (E. Giraud et Co.) 

2003. Allemagne illustrée (l'), 28e et 2ge fascicules, 
par V. A. Malte-Brun. In 80. (J. Bouif et Ce.) , 

2004.' Amants (les) adultères, par A. Boutique. In-18. 
(P. Ollendor ff.) , , 

2005. Amoureuse, par Ed; Ducret. In-18., (P. OUen-
, dortf·) , " . , ' 

2006. Année (1') scientifique et industrielle (t8S~), 
par L. Figuier. In-16., (Hachette et Ce.) , 

2007. Articulation (méthode d') et de lecture sur les 
lèvres, à l'usage des institutions de sourds
muets, par F. B. M. In-18. (Procure générale 
des frères de Saint-Gabriel à Saint-Laurent
sur-Sèvre. ) 

2008. Art (l') pour tous, par Sauvageot, livraisons 594 
et 595. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

2009. Beau lIe) Sylvain, par P. Saunière. 2 volumes 
in-l8. (Vc E. Dentu.) 

2010. Charité (la) privée à Paris, par M. du Camp. 
ln-8°. (Hachette et Ce.) 

2011. Chef de gare (le), pal' Vast-Ricouard. In-18. 
. (P. Ollendorff.) 
2012. Clair de lune (au), revue, par H. Monréal, 

H. Blondeau ,et E. Grisier. In-18. (P. Ollen
dO'l'ff·) 

2013. Com!cience (la), par le R. P. Jouan. In,..18· 
(Sarlit et Ce.) 

2014. Contes du temps passé, par Ch. Schift'er. In-80. 
(Hachette et Ce.) 

2015. Contes panachés, pal' A. Erhard. In-16. (Jules 
Lévy.) , 

2016. Crise irlandaise ( la), 'parE. Hervé. In-16. 
, , (Hachette et Ce.)' , " 

2017. Critique philosophique (essais de), par Ad. 
, Franck. In-16. (Hachette et Ce.j , 

,2018. Dans la vieille rue, par Forsan. In-18. (P. 01-
lendorlf.) 

2019. Décameron (le nouveau), troisième journée, par 
, la Société des gens de lettres. In-18. (Ve. E. 

Dentu.) , ' 
2020. Derniers (les) de leur racé, pal' P. Cœur. In-18. 

(P. Ollendorff.) 
2021. Dictionnaire d'agriculture, i er fascicule, par 

J. A. Barral. In-8°. (Hachette et Ce.) 
2022. Dictionnaire de botanique, 17e fascicule, par 

H. Baillon. In-4°. (Hachette et Cc.) , 
2023. Dictionnaire de géographie, 26° fascicule, par 

. Vivien de Saint-Martin. In-40. (Hachette 
et Co.) . 

2024. Dictionnaire de pédagogie et d'instruction pri
maire, par F. Buisson, livraisons 146 à 149. 
ln-8°. (Hachette et Ce.) 

2025. Emile, ou De l'Education, livre Il, de J. J. 

Rousseau, par L. Tarsot. 'In-12. (Delalain 
frères.) 

2026. Empire (1') français d'Orient, par B. Zeller. 
In-16. (Hachette et Ce.) 

2027. Encyclopédie d'architecture, livraison 3, par 
un comité. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

2028. Entre garçons, par G. Moynet. In-16. (Jules 
Lévy.) 

2029. Eté (1') des fruits secs, par F. de Curel. In-18-. 
(P. Ollendorlf.) ," ' 

2030. Eusèbe Lombal'd, par, A. - Thenriet. In-18. 
, '(P. Ollendm'If.) " ' ,', " ' ' , 

2031. Feu de paille, comédie, par E. Guiard. In-18. 
(P. Oltendortf~) , 

2032. Fiamma, par A. Mouëzy. In-18. (P. Olten
dorlf·) 

2033. Flagrant délit, comédie, par F. Carré. In-18. 
(P. Ollendorlf.) 

2034. Français (les) au Niger, par le capitaine Piétri. 
In-16. (Hachette et ce.) 

2035. Géogl'aphie de la Gaule romaine, t. III, par 
E. Desjardins. Grand in-8o• (Hachette et Ct!.) , 

2036. Géographie universelle (nouvelle), par Elisée 
. Reclus. (Livraisons "563 à 572.) ln-8°. (Ha

chette et Ce.) 
2037. Grands (les) écrivains français, nouvelles lec

tures commentées en diverges langues, par 
,H. Truan In-18 et in-8°. (Paul Monnerat.) 

2038. Hors des ténèhres; par H. Conway. In-18. 
(P. Ollendorlf.) , 

2039. Idée W) de r€:sponsabilité, par Lévy- Bruhl. 
ln-8o• (Hachette et Ce.) 

2040. Instruction (manuel d') nationale, pnr E. Vau-, 
chez. In-16. (Hachette et Ce.) , 

2041. Inventaire de ma chambre, par Mlle M. ü'Ken-
, nedy. In-12. (Sarlitet Ce.), " 

2042. Journal de la jeunesse (le), livraisons 635à 643. 
In-:-8°. (Hachette et Ce.) ,', 

2043. Journal de la menuiserie, janvier et février, 
, par Chabat. J n-40• (Des Fossez et Ce,) 

2044. Journal manuel de peintures, livraisons 3 et 4, 
par Chabat. In-4°. (Des Fos~ez et Ce.) 

2045. Journal (mon), livraisons 5 et 6. In-8°. (Ha
chette et C~.) 

2046. Lettres politiques et confidentielles de M. de 
Bismarck, par E. B. Lang; In-18. (P. Ol/en-
dorlf·) , , 

2047. Littérature (la) française au XIXe siècle, t. Il, 
par P. Albert. ln-Hl. (Hachette et Ce.) 

2048. Livre (le) des collectionneurs, par A. Maze
Sencier. Grand in-8°. (Lzbl'airie Renouard.) 

2049. Madame Erostrate, par Ch. Legrand. In-t8 • 
(P. Ollendor If. j . . 

2050. Madame Palabau, par J. Delaroa. In-18. (P.Ol-
lend01'11·) , 

2051. Maison (la) des deux Barbeaux, comédie, par 
A. Theuriet et H. Lyon. In-18. (P. Ollen
dm'!f.) 

" . , 
'-'. 

'. ", 
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2052. Miss América, par F. Champsaur. In fS. (P. 01-' , 2063. Sadowa (de) à Sedan, par ·V.Tissot. In-18. 

lendorff.) (Ve E. Dentu.) 
2053. Monde physique (le), par A. Guillemin, livrai- 2064. Science et Nature, revue internationale illus-

sons,254 à 262. In-80. (Rachetteet Ce.) trée, par un comité de rédaction. N°S 66 à 74., 
2054. Nichée (une) de, pinçons, par ,Mmo J. Colomb. lu-4°. (J.-B. Baillière et fils.) , _ 

In-80. (Hachette et Co.)" 2065. Soirs moroses, par C. Mendès. In-f8. (P. Ol-
2055. Petit-Trianon (le), histoÏl'f\ et descri ption, par lendorff·) 

G. Desjardins. ln-8°. (L. Bernard, à Ver- 2065. Solange d'e Croix: Saint-Luc, par Alb. Delpit. 
sailles.) In-1.8. (P. OllendorR·) 

2056. Philippe VI et Robert de Valois, par B. Zeller. l' 2067. Soleil de minuit, par C. Mendèl".ln-fS. (P.Ot-
- In-16. (Hachette et Co.) ,lendorff·) , '. 

2057. Pigeon voyageur (un), monologue, par Remy. 1 2068. Sous la hache, par E. Bourges: In-f8. CE. Gl.-, 
1 raud et ce.) , 
n-18. (P. Ollen(iorff·) , 2069. Souvenirs (mes), par A. Bertalisse. In-80. (Ha-

2058. Ponts métal1i<Iues ~des), par J. Résal. Grand l , chette et Ce.) 
in-8

1l
• (Baudry et ce.) 1 2070. Tailleur moderne (le), livraison pour mars et 

2059. Provence amoureq,se (la), par M. Bouquet. 1 . avril; par F. Roussel. In-8o• (Francois Roussel.) 
In-18. (P. Ollendorff·) 2071. T~rre (la) à vol d'oiseau, par Onésime Reclus. 

2060. Quelques sires, par L. Cladel. In-18. (P. Ollen~ trc, 2" et Je livraisons. Grand in-So. (Ha-. 
dorff·) chelle et Ce.) 

2061. Revue contemporaine, t. l, nos 3 et 4, par di- 2072. Tour du monde (le), par Ed. Charton. Livrai-
vers. In-8°. (Revue contemporaine.) sons 1255 à 1264. 111-'*0. (Hachette et Ce.) 

2062. Hevue des Deux-Molldes (la), livraisons des 2073. Vie (la) et les lettres de· MmD Bonaparte, par 
1er et 15 avril. In-8°. 'Ch. Buloz). Munro. In-18. (P. Ollendorff.) 

Albert (P.), 2047. . 
Alq (Mme L. d'), 2000. 

TABLE DES AUTEURS 

Erhard (A.), 20 15. MUllro, 2073. 

Baillon (H.), 2022~ 
Barral (J~ A.), 2021. 
Bertalisse (A.), 2069. 
Blondeau (H.), 2012. 
Bouquet (M.), 2059. 
Bourges (K), 2068. 
Boutique (A.), 2005. 
Buisson (F.), 2021. 

Figuier (L.), 2006 •. 
Forsan, 2018. 
Franck (Ad ), 2017. 

Grisier (E.),201~. 
Guiürd (K), 2031. 
Guillemin (A .), ~053. 

Hervé (E.), 2016. 

O'Kennedy (Mlle M.), 20H. 

Piétri (capitaine), 2034. 
Pigeon (A.), 2002. 

i Reclus (Elisée), 2036. 
'Ueclus (Onésime), 2071. 
Remy, 205,. . 
Résal (J.),. 2058. 

Carré (F.), 2033. 
Chabat, 2043, 20H. 
Champsaur (F.), 2052. 
Charton (Ed.), 2072. 
Cladel (L.), 2060. 

Jouan (R. P.), 2013. 
Journal de la jeunesse, 2042. 
Journal (mon), 20-l5. 

Revue contemporaine, 2061.. 
Revue des Deux-Mondes, 2062. 
Roussel (F.), 2070. 

Saunière (P .), 2009. 
:"3auvageot, 2008. 

Cœur (P.), 2020. 
Colomb (Mme J.), 2054. 
Conway (H.), 2038. 
Curel (F. de), 2029. 

. Delaroa (J .), 2050. 
Delpit (Alb.), 2066. 
Desjardins (E.), 2035. 
Desjardins (G.), 2055. 
Du Camp (M.), 2010. 

Encyclopédie d'architecture, 2027. 

Lang (E. B.), 2046. 
Legrand (Ch.), 2049. 
Levy-Bruhl, 2039. 
Lyon (H.), 2051. 

Malte-Brun (V. A.), 2003. 
Marmier (X.), 2001. 
Maze -Sen cier, 2048. 
M. B. (le F.), 2007. 
Mendès (C.), 2065, 2067. 
Monréal (H.), 2012. 
Mouëzy (A.), 2032. 
Moynet (G.),2(128. 

Schiffer (Ch.), 2014. 
Science et Nature, 2064. 
~ociété des gens de lettres,2019. 

Tarsot (L.), 2025. 
Theuriet (A.), 2030, 2051. 
Tissot (V.), 2063 • 
Tman (H.), 2037. 

Vast-Ricouard, 201 f. 
Vauchez (E.), 2040. 
Vivien de Saint-Martin, 2023. 

. Zeller (B.), 2026, 2056. 

2 0 ŒUVRES MUSICALES. 
TABLE PAR TITRES D'œUVRES 

i013. Ave Maria, pour charlt, avec accompagnement 
de piano ou harpe, orgue et violoncelle, par 
E. Bertini. In-4°. (11. Lemoine.) 

1014. Baby-polka, nouvelle danse avec figures, par 
F. Paul. In-4°. (A/ph. Leduc.) 

1015. Ballade du frère Panuce, nOS 1 et 2, par 
A. Rouch, paroles de G. Vicaire. ln-4° •. 
~F. Mackar.) 

fOi6. Barbier de Séville (le), petite fantaisie pour 
piano, par Th. Lack. In-4°. (H. Lemoine.) 

1017. Blessures, mélodie, par Ch. Gounod, paroles de > 

Taupin.ln-4°. (Il. Lemoine.) 
1 Oi 8. Bravo (le), valse à quatre mains, pal' O. Métra. 

ln-40. (H. Lemoine.) 
1019. Cantabile pour violon, avec accompagnement 

de piano, par C. Broutin. In-4°. (11. Lemoine.) 

1020. 

f021. 

1022 

1023. 

f02". 

1025. 

1026. 

Chanson béarnaise, mélodie, par E. Ratez, pa
roles de D. Ordinaire. In-40. (Richault et ce.) 

Chanson de Janvier, mélodie, par E. Ratez, 
paroles de Ch. Grandmougin. [n-4°. (Richault 
et Co.) 

Chanson (la) du vannier, pal'. P. L. Hillema
cher, paroles d 'A. Theuriet. In-8°. (A/ph. 
Leduc.) 

Chanson styrienne, par G. Bachmann. In-4°. 
(J. Hiélal'd.) 

Chaut (le) d'Aben-Hamel, mélodie mauresque, 
par B~ Pissani. In-40. (Bl'andus et Ce.) 

Cuurs de piano de MIlo Didi, nO 1, petits exer
cices, par Th. Lack. In-40. (L'Auteur.) 

Cydalise-gavotte, par Ch. Lecocq. ln-4°. (Bran~ 
dus et Ce.) 

. " 
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i 027 .Czarine, mazurka de aalon, par B. de Zenzinof. 
. In-4°. (J. Hiélard.) 

1028. Espièglerie, caprice PQur piano, par F. Thomé. 
. In-4°. (H. Lemoine.) 

. 1029. Esquisses ( deux) musicales : i ° Clair de lune: 
20 Idylle matmale, par A. Wormser. In-4-°. 
(H. Lemoine.)· . 

i030. Freyschutz. (lé), arrangement en trio pour piano, . 
flûte et VIOlon, par E. AIder. In-4°. (H. Le-
moine.) . 

1031. Froufrou, petite valse. pour piano, par J. Per
ronnet. In-40. (H. Lemoine.) 

i032; GeOlgette, valse sur des motifs de la « Vie 
Mondaine », par Ch. Geng. In-4°. (Brandus 
et Ce.) 

1033. Je suis de Chicago, polka' sur la « Vie Mon
daine », par Arban. In-4°. (Brandus et Ce.) 

I034~ Menuet pour piano et violon, par G. Perronnet. 
ln-40. (B'I'andus et Ce.) . 

1035. Noces (les) d'Arlequin, ballet-pantomime pour 
piano à deux mains, par F. Thomé. ln-4°. 
(H. Lemoine.) 

t036. Noces (les) d'Arlequin, ballet-pantomime pour 
piano à quatre mains, par ~. Thomé. In-40. 
(H. Lemoine.) 

i037. Ouverture du Voyage en Chine, de Bazin, ar .. 
rang'ée pour trio, piano, flûte" et violon, par 
A. OEchsner. In-4o (H. Lemoine.) 

t038. Ouverture dU'Voyage en Chine, 'de Bazin, ar-
. . rangée pour trio, piano, flûte et violoncelle, 

parA. OEcbsner. In-4°. (H .. Lemoine.) . 
1039. Ouverture du Voyage en Chine, de Bazin, ar

rangée pour piano et violon, par" L. Lemoine. 
ln-4°. (H. Lemoz·ne.) 

1040. Ouverture du Voyage en Chine, de Bazin, ar
rangée pour trio piano, violon et violoncelle, 
par A. OEchsner. In-4.°. (H. Lemoine.) 

1. 04 t. Pièces (vingt) enfantines pour piano à quatre 
mains, par F. Thomé. In-4°. (H. Lemoine.) 

i042. Polyeucte, de Ch. Gounod, arrangé pour trio, 
piano. flûte et violoncelle, par E. AIder. In-4(). 
(H. Lemoine.) 

1043. Polyeucte, de Ch. Gounod, arrangé pour trio, 

piano, violon et violoncelle, par E. Aider. 
ln-4°. (H. Lemoine.) 

1.044. Recueil (le) des enfants, par F. Le Couppey. 
ln-4°. (H. Lemoine.) . 

1. 045. Réveil (le) des sylphes, pour harpe, pal" 
E. Boussagol. In-4°. (H. Lemoine.) ,~ • 

1.046. Sérénade, pou~ violoncèlle avec piano, ,PŒ!:· 
A. Werner. In-40. (Richault et Ce.) >-: 

1.047. Solfège des commençants, par A. Brody. ln-80. 
(Alexandre Brody.) . ) •. 

1048. Sonatine en sol, pour piano, violon et violon..'" 
celle, par W. Goldner. In-4°. \H.· Lemoine.) 

iM9. Sous l'ombrage, pensée musicale pour violon 
ou violoncelle, avec accompagnement de piano, 
parC. Casella fib. In-4°. (RichauU et Ce.) 

. 1050. Taharin, d'E. Pessard, fleurs mélodiques, pal' 
Cramer. In-40. (Alph. Leduc.) 

1051.. Tarentelle pour vIOlon, avec accompagnement 
de piano,' par C. BrlJutin. In-4°. (H. Le
moine.) 

t052. Théodora, valse pour piano, par J. Perronnet. 
'n-4°. (H. Lemoine.) . 

i053. TO"otzko-marche, par G. Michiels. In-40. 
(Alph. Leduc.) 

W54. Trio (septième) pour piano, violon et violon-
celle, par Ad. Blanc. In-4o• (H. Lemoine.) 

i055. Trio (huitième) pour piano, VIolon et violon-
. celle, par Ad. Blanc. In·4°. (H. Lemoine.) . 
1056. Trio (neuvième) pour piano, violon et violon-
. '. ceU~, par Ad. Blanc. In-4°. (H. Lemoine.). . 

1057 . Tristesse, pensée fugitive, pour violon, avec 
accompagnement de piano, par A. Sasserno. 
ln-40. (Richault et Ce~) . . 

1058. Valses enfantines pour piano, n° 1 et 2, par 
Th. Lack. In-4°. (H. Lemoine.) 

1059. Valses (six) pour piano, op. 72, par F. Thomé. 
ln-4°. (H. Lemoine.) . 

1060. Versets (quatre-vingt-dix petits) pour orglle ou 
harmonium, par A. Chauvet. In-80. (Félix 
Mackar.) 

1.061. Vie (la) mondaine, quadrille, par Ardan. In-~o. 
(Bi'andus et Ce.) . 

TABLE DES AUTEURS 
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3 0 ESTAMPES, IMAGERIES. 

99. 
100. 

tOi. 

Badinage, chromo, colombier. (A. Leg1'as.) 
Lancier (armée anglaise), chromo, quart colom-

bier. (A. Legras.) . 
Life guard, chromo. quart colombier. (A. Le

gras.) 

102. 
1. 03. 

!O~. 

M'~ime"t-il ?chromo, colombier. (A. Ley1'as.) 
Prmce de Galles, chromo, quart colombIer. 

(A. Leg1'as.) 
Princesse de Galles, chromo, quart colombieI·. 

(A. Legl'as.) 

Le Secrétaire-Gérant : BLANCHOT. 

Imprimerie Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, 5, à Paris. 
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Congrès annuel des Booiétés savantes 
et des sociétés des beaux-arts, à la 
Sorbonne. 
(Suite et fin.) Voir les numéros des 18 et 25 avril 1885. 

; . Cedevoir professionnel, souvent ingrat,de préparer 
'l'histoire au lieu de l'écrire,d'en sigrialel' les sources 
aux savants, a été vaillamment accepté par tous. Les 
documents répartis aujourd'hui entre les archives na
tionales et celles des départements ne formaient dans 
le principe qu'une masse confuse et inutilisable: les 
archivistes ont fait la lumière dans ce chaos. Depuis 
quarante-cinq ans ils poursuivent sans r61âche le clas
sement de ce legs précieux de l'ancienne France, et, 
depuis vingt-cinq ans, ils ont commencé l'inventaire 
de nos richesses paléographiques. On comprend qu'un 
tel dénombrement ne soit pas encore achevé; il en 
est, toutefois, à son 1960 volume. Cet inventaire sera 
laborieusement continué; il comprendra tous les dé
pôts d'archives de la France, sans exception, et for
mera un monument considérable, unique. Il contien
dra réunis, classés, inventoriés, les matériaux d'une 
histoire générale, où rien de ce qui intéresse le. pays 
ne sera oublié, d'une histoire vraiment nationale, que 
l'on pourra écrire un jour. 

Les archivistes ont été guidés et soutenus dans ce 
rude labeur par la commission supérieure des ar
chives, qui a tracé les cadres de elassement, thé les' 
méthodes et maintenu ainsi l'ensemble. du travail 
dans une sage et uniforme direction. (Marques d'ap- . 
probation. ) 

Les r6cherches dans les archi.ves deviennent ainsl 
chaque jour plus faciles. Il n'en est malheureusement 
pas de même dans les bibliothèques. L'état actuel 
de ces établissements est encore fort défectueux. On 
se trouve trop souvent en présence de bibliothèques 
sans catalogues; d'autre::; fois, le catalogue est fait, 
mais il n'est pas tenu au courant, ou bien, 8~il est 
complet, l'ex.amen révèle qu'il a été confié. il des 
mains inhabiles. En un mot, un catalogue scientifi
quement établi, mis à jour avec soin, sans lequel 
aucune bibliothèque ne saurait être convenablement 
dirigée, fait presque partout défaut, intuation parti
culièrement regrettable si l'on songe que quelques 
bibliothèques possèdent des manuscrits d'un prix 
considérable, exposés ainsi au double danger des dé
tournements et des détériorations. 

Chronique. t885. - 19. 

Peut-être ce mal vient-il de ce que le gou verna
ment, qui préparait des al'chivistes, n'a pas pris le 
soin de former rle même des bibliothécaires, de les 
mettre à la disposiliondes municipalités, tout en les 
encourageant et en leur donnant des conseils techni
ques sur leurs travaux. (Marques d'approbation • .> 

. Toutefois, depuis quelques années, mes prédécesseurs 
ont commencé ~iutiles réformes: les' grandes biblio
thèques de Paris ont reçu· quelques';;'unes des améliQ- . 
rations qu'impose le goût croissant des études sérieu
ses ~ un crédit a été demandé et obtenu pour dresser 
dans les bibliothèques de départements le catalogue 
des manuscrits. Cette année même, quelques volu~ 
mes, notamment ceux des bibliothèques de Rouen, 
Soissons, Châlons-sur-Marne, seront publiés et ren
dront, au même titre que l'{nvenlaire des archives, 
les plus réels services aux membres, des sociétés sa
vantes. 

Quant au catalogue des imprimés, il ne saurait être 
question de l'établir sur un plan uniforme, comme 
l'a été l'Inventaire des archives. Quelques municipa
lités, en effet, soucieuses de leurs intérêts intellec
tuels, ont déjà publié des catalogues très bien faits 
et que l'on ne pourrait, sans inconvénient, songer à 
refondre, même en vue d'un travail général. Mais un 
tel exemple' devrait être suivi. partout; le ministère 
sera toujours prêt à aider les municipalités de ses 
conseils, ne leu t' ménagera pas lesencouragemeot8, 
et ses meillemes concessions de livres s'appliquel'ont, 
comme il est juste, aux. bibliothèques les mieux te-
nues. (Applaudissements.) . . 

Si vous pouvez, Messieurs, compter sur notre sol
licitude pour rechercher les moyens de perfectionner. 
ainsi vos principaux. instruments do travail) à notre 
tour, nous vous demandons tout votre concours. Vous 
nous le donnerez en employant au profit des biblio
thèques l'influence légitime dont vous jouissez auprès 
des municipalités et des représentants des départe
ments, en prenant une part active aux travaux: des 
comités d'inspection et d'achat, en veillant à ce titre 
il la conservation des docliments, à l'accroissement 
et à la bonne installation des collection~, à l'élabora.
tion de règlements propres à assurer le bon fonction
nement du service. Nous vous saurons gré surtout de 
faire en sorte que les bibliothèques savantes ne per
dent jamais le caractère d'érudition qui leur est 
propre, pour dégénérer en simples bibliothèques popu
lai l'es. Les besoins, très .i ntéressants d'ailleurs, aux.
quels ces àernières répondent, sont en effet, de tout 
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autre nature et la haute science doit prendre soin de 
con!lerver in'tacts les dépôti; où elle s'alimente. (Vives 
marques d'approbation.) , . 

Messieurs, tandis que l'Etat vous donne ces aVIs et. 
fait appel à votre dévouement, lui-même, croyez-le 
bien, n'oublie pas son devoir. . 
. Je vous rappelais, au commencem~nt de ce diS
cours, les sacrifices déjà faits au pomt de vue de 
l'enseignement public. Un projet de loi récemment 
voté par la Chambre et qui, nous l'espérons, ne tar
dera pas à recevoir la sanction du Sénat, assure l'a-

. cbèvement de l'œuvre. Dans ce p·rojet; pour la pre
mière fois, l'enseignement supérieur a trouvé à côté 
des deux autres branches du service de l'instruction la 
part qui lui revient. C'est par là, Messieurs, qu'il 
vous touche. 

Grâce aux /combinaisons financières soumises ail 
parlement, nous pourrons àon~er a~. Collège de 
France les locaux et les laboratOIres qu Il attend de
puis si longtemps, construire une nouvelle École d~s 
chartes, agrandir la Faculté de droit, restaurer l'E
cole des langues orientales, achever la Faculté de mé
decine et l'École pratique, compléter les laboratoires 
du Muséum et réédifier, en lui donnant plus d'espace, 
cette antique Sorbonne qui nous offre aujourd'hui 
l'hospitalité. (Applaudissements répétés.) 

La .province aussi aura sa part dans ce grand mou
vement, et les facultés de Lyon, Clermont, Toulouse, 
Dijon, Poitiers, Rennes, Lille et Nancy éprouveront 
les bienfaits de la loi. (A pplaudissements.) 

Messieurs, poursuivons les uns et les autres cette 
noble tâche et mêlon3 nos efforts pour le bien du 
pays. l .. a science et l'art qui nous rassemblent ici ne 
connaissent pas d'opinion politique. Sur ce terrain 
commun, rien ne saurait vous Ampêcher de vous con
certer et de vous entendre, de vous faire les collabo
rateurs du gouvernement et d'accepter son aide. C'est 

. gl'âce à ce patriotique accord que la France, curieuse 
de ses origines et des gloires du passé, mais éclairée 
par la science moderne et ani!llée de l'esprit de la 
Révolution,· marchera unie et forte vers ses nouvelle:; 
destinées. (Applaudissements prolongés.) 

EXPOSITION DE· LA NOUVELLE-ORLÉANS 

L'Abeille de la Nouvelle-Orléans consacre 
dans son numéro du 12 avril 1885 un article à 
la,section française d'éducation de l'EXPOSITION 
UNIVERSELl.E DE LA NOUVELLE-ORLÉANS; nous en 
extrayons le passage suivant relatif à l'exposi
tion collective du Cercle de la Librairie: 

. Delalain, Des Fossez, Hucher, Ducrocq, D. Du
moulin, Paul Dupont, Firmin-Didot, Gauthier
Villars, Hachette, Hennuyer, Hetzel, Jouvet, 
Librairie des bibliophiles, Marne, Georges Mas
son, Palmé, Perrin, Picard-Bernheim, Plon et 
Nourrit, Poussielgue,Quantin, Roret, Sarlit, 
Suzanne. . 

« Un catalogue spécial, offert aux visiteurs,. 
contient la liste des ouvrages exposés, f. 0 par 
ordre de mati~res, 2° par noms d'éditeurs . 
li « Nous n'essayerons pas d'entrer dans le dé

tail de cette collection unique où l'on rencontre 
tous les ouvrages les plus réputés aussi bien 
d'instruction primaire que de haut enseigne
ment, depuis les livres de Mme Pape-Carpag
tier pour la première enfance, ou grammaires 
de MM. Larive et Fleury, jusqu'aux plus sa
vants ouvrages de mathématiques pures, de 
droit et de médecine. 

« Nous remarquons sur les murs quelques
unes des belles planches d'histoIre naturelle de 
Gervais (Masson, éditeur), les cartes de France 
Guillemain . (Suzanne), . les nouvelles cartes 
murales si lucides de la France agricole et in
dustrielle de M. Vidal Lablache (Colin, éditeur) 
et des panneaux d'architecture et 'd'ornement 
de la librairie Ducher. ' 

« L'attrait principal pour la généralité des 
visiteurs est la collection de livres relatifs à 
l'enseignement de l'art et aux beaux-arts pro
prement dits, par ,exem pIe: Bayet, l'Art byzan
tin; Bergerat, Chefs-d' œuvre de l'art à l'Exposi
tion de i 878; Bosc, Dictionnaire de l'art, de la 
curiosité et du bibelot; de Chennevières, Des
sins du· Louvre; Chéret,. la Terre cuite fran
çaise; Clément, l'OEuvre de Géricault et de 
Gleyre; Dayot, Salon de 18,84; Desjardins, Jean 
nologne; Dumas, Modern Al'tists; Ch. Gar-

« Une des parties de l'Exposition d'éducation 
les plus fréquentées est peut-être la salle où 
est installée l'exposition collective dlJ Cercle de 
la Librairie de Paris. On voit d'abord au centre 
une grande vitrine de double face, aux quatre 
case~de laquelle se trouvent des tables et des 
chaises qui invitent le visiteur à s'arrêter et à 
examiner à loisir de beaux livres ·d'art placés à 
sa disposition. Cette vitrine contient une riche 
collection d'ouvrages d'enseignement de tout , 
degré provenant de trente-quatre des princi
paux éditeurs parisiens, c'est-à-dire des mai
sons: Alcan, Baillière, Baschet, Belin, Bouasse
Lebel, Charavay, Claesen, A. Culin, Delahaye, 

,nier, Décorations de l'Opéra de Paris; Giraud, 
les Arts du métal; de Goncourt, l'A rt au 
XVIIIe siècle; Gonse, l'A1"t japonais; A. Hous
saye, la Comédie française; P. Mantz, François 
Boucher; Modèles d'art décoratif du musée du 
Louvre; Montrosier, les Chefs-d'œuvre d'art du 
musée du Luxembùurg; Pal ustre, la Ren'lissance 
dans le 1LO~'d de la France; Eugène Plon, Benve
nuto Cellini; Racinet, rOrnement polychrome; 
O. Rayet, Monuments de l'mot antique; Albert 
Wolff, Cent chefs-d'œuvre, ouvrage de luxe, 
contenant 100 magnifiques eaux-fortes. )) 

LOCATION DES JOURNAUX 
DANS LES KIOSQUES 

On lit dans la Gazette des tribunaux du 
22 avril 1885 : 

« Nous avons annoncé hier que, sur les ré
clamations du Syndicat de la presse, 1\1. le Mi
nistre de l'intérieur' avait décidé que des me- . 
sures administratives seraient prises contre les 
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marchands de ,journaux des kiosques qui, au AM. Blanchot secrétaire-gérant de la Chronique du 
lieu de se borner à vendre des journaux, les 1 Journal générai de l'imprimeri~ et de la librairie. 
donneraient en location. J'ai reçu, par l'obligeante entremise ~e M. Ger-

« Depuis quelques années, les marchands mond de Lavigne, votre numéro du 4 avril 1885, dans 
des kiosques ont pris l'habitude de louer des lequel se trouve cité d'une manière singulière un 
. C tt· . passage de la lettre que. j'ai adres~ée, en. date. du 
Journaux. e e pratIque constitue un vérl- 9 février dernier au syndicat des sOCiétés littéraIres 
table abus de confiance de leur part. En effet, et artistiques fra~çaises, relative~ent à la c?nvention 
ils reçoivent en dépôt chaque jour un certain internationale élaborée à Berne 1 année dermere. . 
nombre de journaux pour les vendre; et, le Voici comment vous reproduisez le passage dont Il 
lendemain, ils rendent aux administrations des s'agit: 
journaux les numéros non vendus. Les numé- Vos traités, disaitM. Droz, ne mentl~onnent pas 
ros qui ont été loués par eux sont rendus les cartes géographiques, les plans, croquzs, oUV'l'ages 
comme non vendus; c'est ce qu'en langage plastiques, etc. La convention lmnco-espagnole ne 
spécial on appelle le bouillon. Il y a là une contient qu'une énumération incomplète. . 
violation flagrant~ du contrat formé entre les 1 Et, partant de cette assertion que vous me prêtez, 
marchands et les administrations des jour- vous établissez, d'après un relevé fait par M. Ger-
naux. Voici quel est ce contrat: les adminis- mond de Lavigne, qu'au contraire plusieurs de vo.; 
trations confient aux marchands un certain traités mentionnent ces divers ouvrages. 
nombre· de numéros pour les vendre; les mar- Si j'avais en effet écrit la phrase que vous m'attri-

. chands doivent verser . l'argent des. numéros huez, je devrais reconnaître ·que je me suis. pr~noncé . 
vendus et restituer en nature ceux qui ne à ·la léo.ère sur une qQestion que je ne connaIssaIS p~s, .. 
l'ont pas été. Il leur est alloué une· pe.file .ré- et m'a~ouer battu. Mais, tel n'est pas le ca~. ,n'abQrd~.' 

rétablissons exactement le passage étrangement écourté 
munération pour chaque numéro vendu par dans votre citation ... '. 
eux; elle est de 2 centimes et demi pour les 
journaux à i 5 centimes. Si au lieu de vendre Vos traités avec l'Auboiclte, la Belgiqup., la Grande-
un numéro, qui leur aurait rapporté 2 cen- Bretagne et la Suisse ne mentionnent pas les cartes 

géographiques, les plans, croquis et ouvrage,; p'las~ 
times et demi, ils. le loueot 5 centimes, ils tiques relatifs à la géographie, à la topographze, a 
augmentent leur gain, et l'adnlÏnÏsLration du l'architecture ou aux sciences en général; la con-
journal, à laquelle Je numéro loué est rendu vention franro-espagnole ne contient à cet éf!ard 
le lendemain comme· non vendu, ne perçoit (article i er) qu'une énumé1'ation incomplète (artzcle 4 
absolument rien. En réalité, cette administra- de la convention- internationale) 2. 

tion se trouve avoir prêté gratuitement un Je vous }l'rie de remarquer: 
certain nombre de numéros de son journal à i 0 Que je n'ai parlé ni du Portugal, ni du ?alvador, 
des marchands qui en ont tiré un profit per- 1 ni de la Russie dont vous citez lesconvenbons dans 
sonnel... 1 votre numéro lu 4 avril; je me SUIS borné à compa-

« Les administrations ne confient pas leurs rel' avec la convention de Berne ceux de vo~ traités 
journaux aux marchands pour les louer; elles que le Syndicat considère comme les meilleurs~ 
les leur déposent pour les vendre. En les 20 Qu'en ce qui concerne les cartes géographiques, 
louant les marchànds violent le contrat et ainsi que les ouvrages plastiques relatifs à la géogra-
commettent un véritable abus de conùance ou phie et à. la topographie, i1~ ne sont pas du tou~ men-

tionnés ni dans la conventIOn franco-belge, fil dans 
de dépôt. On comprend donc que l'adminis- celle avec la Grande-Bretagne; M. Germond de La
tration, de laquelle dépendent les kiosques, 1 vigne ne dit pas qu'ils le soient dans celle a~ec 
cherche à faire cesser l'abus que nous venons l'Autriche par conséquent il admet que sur c~ pOlUt 
de signaler. » j'ai raison: Quant au mot l( cart6S» intr?duit d~ns la 

convention franco-suisse entre les mots « IllustratIOns» 
et l( estampes », il est fort douteux: qu'on lui ?onne 
dans la pratique la signification de cartes géographlques~ 

LA PROTECTION 

DES CARTES GÉOGRAPHIQUES 

Dans un article publié sous ce titre, et inséré 1 

à la chronique du Journal de la librairie du 1 

. 4 avril, M. Droz s'étant trollvé incidemment 

30 Que l'énumération :lu traité franco-espagnol qUl 
contient les mots « cartes géographiques)) est du 
reste incomplète, ainsi que je l'ai, pré~endu et qu~ je 
le maintiens. En fait d'énumératIOn, Il est de regle 

nommé, a cru devoir adresser à la gérance du 1 L Ici quelques démonstrations relatives aux œllvr~s ma~I1~
journal une demande de rectification absolu- 1 serileset iwJdites,et.àcelles d'auteurs appm·tenant (l1l1l tl~'S 
ment en disproportion comme étend ue avec , état, sujets absolument étrangers par con séquellt à notre m-

sertion relative aux cartes géographiques. . 
les quelques lignes de l'article en question qui 2. En comparant la phrase de la lettre de 1\[, Droz telle 
le concernaient. Néanmoins, nous ne voulons qu'elle a été citée dans notre article, et ceUe même ph~ase 
pas faire difficulté, malgré l'espace restreint telle que la rétablit M. Droz, le lecteur se re?dra faClle-
dont nous disposons, d'insérer toute la partie ment compte que l'abrév!ation n'en avait ~as al.teré le s~ns. 

ce qui eût été absolument contraire aux lD~enhons de 1. au-
de la leUre de. M. Droz qui a trait au;x: cartes teur de l'article. _ La Convention illtel'1lat,olla~e~ menhon-

. géographiques, seule question traitée dans l'ar- née entre parenthèses, est le projet de conventlOn proposé 
ticle dont il s'agit: par la conférence de Berne. 

.'," - .. 
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que ce qui n'est pas expressément prévu soit ex.clu, à 
moins qu'on ne puisse interpréter le texte d'une ma-, 
nière non douteuse en procédant par analogie. Or, la 
jurisprudence de divers pays n'admet pas que les 
cartes géographiques .et le~ ouvrages plastiques rela
tifs à la géographie, à la topographie et à l'architec· 
ture, rentrent de plein droit dans les ouvrages litt~
raires ou artistiques'; on les n, da.ns plus d'un pays, 
considérés comme exclus de ce domaine, et on a 
tenté de les faire rentrer dans celui de la proprieté 
industrielle. Je répète, en consequence, que toute 
convention qui n'est pas explicite sur ce point est 
défectueuse et incomplète ••• 1. 

M. Germond de Lavigne a répondu person
nellement à M. Droz. Nous n'insérerons pareil
lement que la partie de sa lettre qui a trait 
spécialement à la protection des cartes géogra
phiques. 

A M~ Droz, conseiller fédéral de la République 
.helvétique. 
.. J·'ai réclàmé)e .droit .de . répondre à la lettre que 
vous avez adressée au gérant du Journal de la lib1'ai
rie, étant,: en réalité; l'auteur de la note sur la ga
rantie des cartes géographiques, écrite à la suite 
d'une communication à la Société de géographie, et 
insérée dans ce journal. . 

J'ai fait mention, à la suite de cette note, d'un pa
ragraphe de votre lettre du 9 févriAr dernier, qui me 
fournissait l'occasion de compléter ma démonstration. 
Mais je me défends d'avoir cherché à défigurer ce 
paragraphe. 

L'abréviation que j'en ai faite n'altère en aucune 
façon le seul argumenJ de votl'e lettre que j'avais 
intél'èt à examiner: La protection des cartes géogra
phiques, et je n'ai pas eu à m'occuper de l'énuméra
tion qui vi6nt à la suite. 

n est bien entendu que je parle ici uniquement 
comme membre de la Société de géographie, auteur 
de cette note, dont le .Journal de la libr airie a bien 
voulu reéevoir communication au profit des auteUl'S et 
éditeurs spéciaux. Mais cela ne concerne pas le Syn
dicat des sociétés littéraires et artistiques, ni mes 
fonctions spéciales dans ce Syndicat. 

Maintenant, il est tout naturel qu'ayant à démon
trer que ces cartes sont généralemen.t garanties par 
les conventions internationales, j'aie fait de celles-ci 
un relevé aussi complet que posRible. 

J'ai ajouté le Portugal, la Russie, le Salvador, cela 
appartient certainement à la discussion, et il n~y a eu 
aucun mal à le faire, la démonstration devant être : 
la ,'éalité de la protection des cartes géographzques~ 

L'Autriche, j'avais omis d'en parler - par com
pensation sans doute; - mais, en somme, l'Autriche 
me fournit un argument. Notre convention avec ce 
pays, du 19 décembre 1. 866, ne se borne pas à dire, 
à l'article 1 cr : « œuvres de dessin, de gravure, de 
lithographie, et autres productions analogues du do
maine littéraire et artistique », elle énonce encore, 
à l'article 2, les li vres, les cm'tes, estampes, gra-
vures, etc. .. 

Par conséquent, notre traité avec l'Autl'iche men
tionne les cartes géographiques. 
-----_ .. __ ... - _. 

t. Suivent des considérations générales relatives au projet 
de Berne et totalement 6trangères à la question des cartes. 
de géographie. 

Vous contestez, il est vrai, que le mot cartes, 
introduit - disons mieux: : existant, - dans la con
vention franco-suis'3e, puisse être accepte dans. la pra
tique avec la signification de « cartes géographiques '). 

Veuillez me permettre, Monsieur le conseiller, de 
ne pas .m'arrêter à cet argument. Notre dictionnaire 
ne donne pas d'autre signification littéraire ou scien
tifique au mot carte; il ne vient phl!~, après cela, 
d'autres applications que dans le sertB vulgaire : 
(C car~e tfe visite, carte à jouer, carte de. restaurant, 
etc. »; aucune ne saurait trouver sa place dans un 
document de protection intellectuelle. C'est bien carte 
de géographie qùe veut dire le mot carte de nos con
Tentions. 

La présence de ce mot, dans l'acte du 23 février 1882 
entre nos deux: pays, vous avait échappé; permette!
moi de l'y rétablir avec sa juste 'Valeur. 

La convention franco-belge protège positivement 
les carte~ géographiques~ Si j'ai rappela à cet égard 
la déclaration diplomatique du 4 janvier 1882, c'est 
que' cette déclaration, réparant une omission. com
mise dans la convention du 3i octobre 1881, a re
connu que les :.deux: pays' ayant le" droit d'invoquer' 
mutuellement le bénéfice du traitemertt de la nation 
la plus favorisée, la France a réclamé l'i~troduction, 
dans son traité avec la Belgique, des avantages que 
ce pays a accordés à l'Espagne, et parmi ces avan
tages figure la protection des cal'tes,' plans, dessins 
scientifiques, etc ... C'est précis. 

Vous voudrez bien remarquer aussi, que le texte 
espagnol em ploie ici le mot mapas, dont le sens éty
mplogique ne comporte aucun doute comme traduc
tion de « carte géographique ». 

Ainsi donc, mon argumentation subsiste telle qu'elle 
est résumée dans l'avant-dernier paragraphe de la 
note à laquelle vous avez pris la pei ne de répondre, et, 
je le répète, la convention espagnole contient la no
menclature la plus complète, la plus généralisée qui 
ait été formulée dans les traités de garantie interna
tionale. 

Le Journal de la librairie doit considérer 
maintenant l'incident comme clos, car il n'est 
pas d'usage que sa chronique donne ph.ce à des 
articles de polémique. 

FAITS DIVERS 
. Le samedi 16 .mai, à midi précis, aura lieu 

dans les sàlons du Cercle de la librairie, de 
l'imprimerie et de la papeterie, l'assemblée gé
nérale annuelle des fabricants de papier de 
France (228 congrès), 

VENTES PUBLIQUES 

Du lundi 11 au samedi 16 mai ~ 885, à deux 
heures précises. - Catalogue de livres précieux, 
dont environ 200 volumes avec armoiries, 
suite~ de vignettes et e'stampes, provenant de 
la bibliothèque de M. Lonch ..... de B., dont la 
vente aura lieu à Paris, hôtel des Commis
saires-Priseurs, 9, rue Drouot, salle nO 5, au 
premier. - Expert: Jules Le Petit. 

---_. _._ ... _ .. _--'-_ .. -._-

Le Sec~'étaÏ1'e-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grnnds-Au!;uslins, 5, 
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TRIBUNAL,CIYIL DE LA SEINE (1 re chambre) 

. Présidence de M. FLOGNY. 

Audience du 17 avril t 885. 

ROMANS D'EUGÈNE SUE. - DROITS n'AUTEUR. 

PUBLICATION. - CESSIONNAIRE. - CLICHÉS. -

INTENTION DES PARTIES. - DEMANDE A FIN 

D'INTERDICTION DE PUBLICATION. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Rouif et Ce, cessionnaires de' . 

tO'.lS les droits de Paul Cai}Jard sur les œuvres 
d'Eugène &ue, demandent qu'il soit fait dé
fense à Roy, sous une contrainte de 50 francs 
par jour de retard, de continuer la publication 
et la vente des deux romans les Mystères de 
Paris et le Juif Errant; 

« Qu'ils demandent en outre la condamna
tion du défendeur en 30,000 francs de dom
mages-intérêts à raison du· préj udice qui leur 
a été causé jusqu'à ce jour; 

« Attendu que pour résister à cette demande 
Roy soutient qu'aux. termes de conventions in
tervenues entre Favre et lui, en juillet et no
vembre 1876, il aurait obtenu le droit de pu
blier les ouvrages dont il s'agit, dans le jQurnal 
les Romans parisiens, et de réunir en volume 
les numéros du journal contenant cette publi
cation; 

C( Que, suivant lui, Rouff et Ce sont obligés 
de respecter les traités consentis par La Châtre, 
leur auteur, antérieurement à la cession qui 
leur a été faite et qui remonte seulement au 
3 juillet 1883; 

« Que tout en résistant à la demande, Roy 
a mis en cause Favre et conclut à ce qu'il soit 
tenu de prendre son fait et cause et de le ga
rantir et indemniser de toute condamnation 
qui pourrait intervenir contre lui; 

« Attendu que Favre, de son côté, a appelé 
Chronique. 1885. - 20. 

r en garantie La Châtre et la demoiselle Garrette; 
de qui il tenait Je '. droit de reproduire et de 
faire reproduire les œuvres d'Eugène Sue, à 
raison desquelles des 'poursu!tes S,ont dirigées 
par Rouff et Ce; . . .'-. 

« Attendu que les demandeurs soutiennent 
que s'ils doivent, en effet, respecter les traités 
antérieurs consentis par La Châtre, leur auteur, 
Roy ne s'est pas conformé aux conventions 
dont il excipe et qu'il a. excédé les droits qu'il 
tient de ces traités; 

« Qu'il y a lieu dès lors de rechercher la na
ture et ,l'étendue des droits qui lui ont été 
concédés; 

u Attendu qu'aux termes de la lettre adressée 
. par Favre à Roy, le 25 novembre f876, et qui 
sera enregistrée avec le présent jugement, Roy 
était autorisé à reproduire une seule fois le 
Juif Errant, par Eugène Sue, et Mathilde du 
lnême auteur, dans le journal les Romans pari
siens, publication illustrép. qui devait tirer sur 
clichés et faire des tirages suëcessifs et selon 
les besoins de la vente, et dont tous les numé
ros pouvaient être réunis en volumes; 

« Attendu qu'il était dit en outre que la pu
blication de Mathilde ser«:tit terminée au plus 
tard le 3 t mai 1 ~79 et celle du Juif Errant, le 
31 décembre 1879; 

« Attendu, enfin, que Roy ne devait jamais 
tirer à part les deux romans dont il s'agit et 
composer avec eux seuls un tout complet sous 
forme de volume ou de brochure; malS que 
les feuilletons qui devaient toujours accompa
gner ces publications rempliraient au moins 
le tiers de chaque numéro du.journal; 

« Attendu qu'il est constant en fait que, de
puis juillet 1883, Hoy a continué à'publierpar 
séries le Juif Errant et les Mysteres de Paris; 

(( Qu'il soutient, à la vérité, que le droit qui 
lui a été concédé de clicher ces publications 
lui confère en même temps le droit de faire 
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des tirages succes~ifs aussi longtemps que les 
clichés lui permettront de Je faire; 
- f( Mais attendu qu'une telle prétention est 

manifestement contraire à l'intention des par-
ties; . 

c Que ~i Je droit de tirer sur clichés confé
rait, en effet, à Roy, le droit de faire des tirages 
successifs suivant le.s besoins de la vente, ainsi, 
du. reste,qu'iJétait convenu, ce droit était 
limité à la période dl) temps qui avait été 
fixée d'une façon expresse et qui expirait Je 
3t décembre t 879; 

«( Attendu que l'intention restrictive des 
parties r~sulte encore de cette stipulation que 
la publication ne devait avoir lieu qu'une seule 
fois; . 
, «( Attendu qu'il résulte de ce qui précède 
-que la dëmande en garantie de Roy contre 
Favre est mal fondée, et que celle de Favre 
'contre La Châtre et la' demoiselle Garrette se 
trouve sans ohje1.; . '. .' 

« Attpndu que·· par leurs conclusions addi
tionnelles RouIT t·t Ce concluent à cp. que Roy. 
soit tenu de détruire dans la huitaine du pré
sent jugement 1eR clichés servant à l'impression 
du Juif Errant et des Mystères de f'aris; 

« Mais, attendu que l'usage abusif que Roy 
a pu faire de ces clichés n'autorise pas Rouff 
et Ce à demander ]a destruction de ces plan
ches qui sont la légitime propriété du défen
deur; 

«( Attendu que le Tribunal a les éléments 
nécessa.ires pour évaluer le préjudice' causé à 
Rouff et Ce; 

«( Par ces motifs, 
« Dit que Roy sera tenu '-de . cesser la publi

cation des Mystères de Pm'Ïs et du Juif Errant 
à peine de 50 francs pour chaque contraven-
tion constatée; . 

«( Et pour le préjufJice causé le condamne 
en 2.500 francs de dommages-intérêts envers 
le demandeur; 

« Déclare RouIT et Ce mal fondés dans le 
surplus de leur demande, fins et conclusiGns; 

« Les en déboute; 
«( Déclare Roy mal fondé en sa demande en 

garantie contre Favre; 
«( Dit que ]a demande en garantie de Favre 

contre La Châtre et demoiselle Garrette· se 
. trouve sans objet; 

« Condamne Ro) en tous'les dépens, tant de 
la demande pl'incipale que des deux demandes 
en garantie, y compris l'enregistrement de la 
leUre du 25 novembl'e i :-<76. )) . 

(Gazette des-Tribunaux, 22 avril i88~.) 

EXPOSITION DE LA NOUVELLE-ORLÉANS 
Quelques-uns de ceux de nos confrères qui 

ont pris part à J'exposition collèctive du Cercle 
à la ~ouvelle-Orléans, ayant' reçu des propo-

!'itions de libraires de cette ville en vue d~ 
l'acquisition par ceux-ci de leurs ouvrages 
exposés, nous ont demandé à quel moment ils 
pourraient en faire la Iivrai~on à leurs acqué
reurs éventuels. 

Nous croyons utile, en conséquence. de leur 
rappeler que le ministère de l'instruction pu
hlique ayant pris à sa charge tous les frai~ de 
cette exposition, les membres de la collectivité 
se sont engagés de leur côté à prêter leurs 
publications., de manière que le~ vitrines 
resté nt garnies pendant toute la durée de 
J'exposition. 

Mais il est bien entendu que le~ ouvrages 
exposés sont demeurés la propriété de chacun 
des exposants, et que ceux-ci ont droit d'en 
dispo~el' à leur gré, à la seule condition de ne 
les livrer qu'à la clôture de l'exposition. 

Le Président du Cercle invite ceux de ses 
. confrères qui n'auraient pas reçu de proposi
tions directes de . lib l'aires de la Nouvelle-O r
léaTls, delni faire connaitrela re.misemaœima 
qu'ils sont di,sposés àc6nse~tir. Dès qu'il aura 
reçu ce renseignement, il le transmeUra à la 
Nouvelle-Orléans pour tenter d'y placer leurs 
publications, et leur éviter ainsi les frais de 
retour qui, ~ux termes des conventions, se
raient à leur charge. 

. P AITS DIVERS 

Le rapport sur les bibliothèques populaires 
de Paris, municipales ou libres, présenté ré
cemment au conseil municipal, établit que. du 
t cr octobre i 883 an 30 septembre i884, il a 
ét.; lu da.:ns les bibliothèques municipales 
6Sl9,762 volumes, dont i t 7,046 sur place et 
5R2,-;'i6 à domicile, par suite 4e prêts. Pen
ciant la période précédente, il n'avait ~té remis 
au public, soit sur place, soit pour emporter, 
que 5f4,287 volumes. C'est, par conséquent, 
une augmentation de t 85,475 volumes pour le 
dernier exercice. Dans ce total de 699,762, les 
romans figurent pour 400 fi3 t; la littérature, 
la poésie et le théâtre pour 84,a7fl; les sciences, 
les arts et l'ensfdgllement pour 65,Oi6; la géo
g1'aph1e et les. voyages pour 65,579; l'histoire 
pour 58,766; la mus'l·qU'e pour 22,974, et les 
langues ètrangères pour 3,220. Le Ir.~me docu
ment, citant les bibliothèques libres de Paris, 
qui reçoivpnt de la ville une subvention an
nuelle de 2,000 fr., constate qu'il a été lu, 
également, du i er octobre i883 au 30 sep-' 
tembre 1884, dans cette seconde catégorie de 
dépôts de livres, t 6i ,~92 . volumes, tant ~ur 
place qu'à' domicile. Les romans ont atteInt 
ici un chiffre de i i 2,4»7; la géographie et Jes 
voya~es, t t ,493; l'histoire et la biographie, 
9,48~; les sciences naturelles et physique.~, 
3,014; les science~ morales et politiques, 2,083; 
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la philoslJphie, f) 785; la . linguistique et le:; en
cyclopédie.r:, f ,305; les mathématiques, 797; les 
beaux-arts, 7 ~ 9; le droit, 26~; l'agronomie, i 93 ; 
les revues et les brochures diversps, 842. En 
résumé, sur les 86t .ti54 volumes mis à la dis
position du public parisien, tant dans' les bi
bliothèques populaires municipales que dans 
les bibliothèques populaires Hbres, pendant 
une année. on a enregistré le chiffre énorme 
de 5t3,i'l~ romans, c'est-à-dire beaucoup plus 
de la moitié des lectures. 

La société Franklin pour la,propagation des 
bibliothèques populaires a tenu récemmpntson 

. assemblée générale sous la présidence du gé
. néral Favé, memhre de l'Institut, dans une des 

salles de l'hôtel de )a Société de géographie. 
La Société a envoyé dans le courant du der-

. nier exercice pour plus de 53,000 fi'. de livres 
aux hibliüthèquespopulai,res. Elle adonné plus 
de 2;nOO volumes aux hihliothèques d'hôpitaux 
~ilitaires, fondées par elle. Elle a créé de pe-

. tites bibliothèques spéciales dans tous Ifs postes 
optiques isolés du Sud oranais et de la Tunisie; 
et accordé plus de t,tOo volumes, à titre gra
tuit, à diverses bibliothèques populaires. 

I..econseil d'administration, qui a pour pré
sident Je général Favé; pour vice-président, 
M. Édouard Charton; pour secrétaire-général, 
M. Charles Robert; pour trésorier, M. H. Mira
baud, adresse un pressant appel au public en 
faveur d'une œuvre digne de toutes les sym
pathies. 

Les dons et souscriptions sont reçu~, t, rue 
Christine, aux bureaux de la société Franklin. 

L'Académie française a réparti ainsi qu'il 
suit une somme de 17,000 fr., restés disponi
bles sur la fondation Mont yon. 

Quatre prix de 2,000 fr. chacun aux quatre 
ouvrages suivants: Leçons de philoso'phie (Elie 
Barbier): la Pu'issance française (Jeannerod); 
Jean. de Vivonne (Guy de Brémont d'Ars); Tony 
(Mme Bentzon). 

Trois prix de t )jOO fr. chacun, aux ouvrages 
. suivants: les Nouvelles conquètes de la, science 
(Louis Figuier); la Meilleure Pal·t (Léon de 
Tinseau); l' Héritage de Jacques Farw:l (Le Gal 
Lassale). 
.. Et cinq prix de t ,000 fr. chacun à : Etudes 
sur la vie et les œuvres des inventeurs (baron 
Ernouf); Une éducation dans la famille (Mme Jules 
Samson); les Grandes leçons de l'antiqUIté chré- . 
tienne (A. Pellissicr); les Projets de mademoiselle 
Marcelle (Emile Desbeaux), et les Parques, poé
sies (E. Dupuis). 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 

(BIBLIOTHÈQUE DE LECTURE) 

PAR MM. E. PLON, NOURRIT ET cio 

MÉMOIRES, DOCUMENTS ET ÉCRITS DIVERS lais
sés par le prince de Metternich, chancelier de 
cour rt d'État, publiés par son fils, le prince 
B ichard de Metternich, classés et réunis par 
M. A. de Klinkowst~œrn. R. vol. In-8o• Paris, 
E. Plon et Cie. i88t, 1882, lR83, 1884. 

L'ouvrage se divise en trois parties. La pre
mière partie : D~puis la nfl'issance de 1Uetter
nich iusqa'au cungl'ès de Vienne (1773-1815); 
deuxième partie: L'Ère de paix ,t816-t R48); 
troisième partie: La Période de repos {f 848-
1859. 

HISTOIRE DE LA RÉPUBf.IQUE DE t 848, par 
Victor Pierre. 2 vul. in-Mo. T. 1er : LfJ,Révolu
tion (24 ·février •. 20 décembre t 848); t. JI : Pré
sidencede Louis- Napoléon Bonaparte (2() dé

. cembre 18~8-21décembre.t85t). Paris, E.Plon 
et Cio. 1 878. . 

. CORRESPONDANCE DIPLOMATIQUE DE M. DE BIS
MARCK (1851-;859), puhliée d'après l'édition 
allemande de M. de Poschinger, 50US la direc
tiqn et avec une· préface de M. Funck-Brentano, 
professeur de droit des gens à l'école libre des 
sciences politiques. Traduction de M. L.Schmit, 
professèur au lycée Condorcet. 2 vol. jn-8°. 
Paris, E. Plon et Cie. t 883. 

LA VÉRITÉ sun LE MASQUE DE FER (les Empoi
sl)nneurs), d'après des documents inédits des 
archives de la guerre et autres dépôts publics 
(t 664"- t 703), par Th. Inng, officier d'état-

. major. Ouvrage accompagné de 5 gravures et 
plans inédits du temps. t vol. In-8°. Paris, 
Henri Plon, 1873. 

I1istoil'e des inventions, des découvert~s et des 
in.stitutions humaines, par D. Ramée, archi
tectp. et auteur de l'Histoire générale de l'archi
lecture. 1 vol. In-8°. Paris, E. Plon et Clc. 
tSi5. 

Le Prince Albert de Saxe-Cobourg, époux de 
la reine Victoria, d'après leurs lettres, jour
naux, mémoires, et.c. ; extraits de l'ouvrage de 
sir Théodore Martin, et traduits de l'anglais 
par Augustus Craven.· 2 vol. in-8°. Paris, 
E. Plon et Cie. 1 ~83. . 

La Guerre de France (1870-1871), par Ch. de 
Mazade. 2 vol. In-8°. Paris, E. Plon et Cleo i 875. 

Histoire diplomatique de la guerre franco
allemande, par Albert Sorel, professeur à l'é
cole libre des sciences politiques. 2 vol. in-8°. 
Paris, E Plon et Cio. t875. 

Dép~ches inédites du chevalier de Gentz aux 
hospodars de Valachie, pour servir à l'histoire 
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de la politique européenne (18t 3 à 1828), pu
bIlées par le comte Prokesch-Osten fils. 3 vol. 

. in-8o• Paris, E. Plon et Cie. 1876 et 1877. 

Gavarni, l'homme et l'œuvre, par Edmond et . 
Jules de Goncourt. Ouvrage enrichi du por
trait de Gavarni, gravé à l'eau-forte par Fla
meng, d'après un dessin de l'artiste et d'un 
fac-similé d'autographe. 1, vol. in-8°. Paris" 
Henri Plon. 1873. 

Le département des affaires étrangèr.es pen
dant la Rév'olution (f 787·1804), par' Frédéric 
Masson, bibliothécaire- au ministèrè des af
faires étrangères. 1 vol. in .8°. Paris, E. Plon 
et Cie. 1877. 

Le Marquis de Grignan, petit-fils de Mme, de 
Sévigné, par Frédéric· Masson. 1 vol. ln-8°. 
Paris, E. Plon et Cio. 1882. 

LES MAITRESORNEMANISTES,· dessinateurs, 
peintr.es, architectes, . sculpteurs . et. g)'aveurs. 
Écoles française, italienne, allemande et des 
Pays-Bas (flamande et hollandaise). Ouvrage 
renfermant le répertoire général des maitres 
ornemanistes, avec l'indication précise des 
pièces d'ornement qui se trouvent dans les 
collections publiques et particulières en France, 
en Belgique, etc., par D. Guilmard. Publica·' 
tion enrichie de 180 planches tirées à part· et 
de nombreuse~ gravures dans le texte, don; 
nant environ 250· spécimens des principaux 
maUres et précédée d'une introduction par 
M. le baron Davillier. 2 vol. grand in-8°. Pari~, 
E. Plon et Cie. lR8t. 

LA TERRE SAINTE. Son histoire, ses souve
nirs, ses sites, se<; monuments, par Victor 
Guérin, agrégé et docteur è:; lettres, chargé de 
missions en Orient. Très bel ouvrage, orné d~ 
nombreuses et magnifiques gravures, et di visé 
en deux parties, la première, publiée en 1882, 
la seconde en t 884, avec le sous-titre: Liban, 
Phénide. Palestine ôccidentale et méridionale, 
Pétra, Sinai, Égypte. 2 vol. in-4°. Paris, E. Plon, 
N01,lrrit et Cis. i 882-1 88i. 

Corresp.:mdance inèdite du ro~ Stanislas -
Auguste Poniatowski et de 1l1me Geoffrin (1.764-
i 777), précédée d'une étude sur Stanislas
Auguste et Mme Geoffrin, et accompagnée de 
nombreuses notes par M. Charles de Mouy. Ou
vrage orné d'un portrait à l'eau-forte et de 
deUx fac-simile. t vol. in-8°. Paris, E. Plon 
et Cie. 1.875. 

Camille Desmoulins, Lucile Desmoulins, étude 
sur les Dantonistes, d'après des documents 
nouveaux et inédits, par Jules Claretie. 1 vol. 
in-8°. Paris, E. Plon et Cie. 1885. 

Correspondance inédite de la comtesse de Sa
bran et du chevalier de Bouflers (t 778-1788), re
cueillie et publiée par E. de Magnieu et Henri 

Prat. t vol. in-8°. Paris, E. Plon et Clo,.et Lé~)(i 
. Techener. 1875. . 

Ilistoiredes îles de la Manche, Jersey, Guer
lIe.~ey, Aurigny, Serck, par Pegot-Ogier. t vol •. 
in-8°. Paris, E. Plou et Cie. 188t. 

Correspondance inédite du prince de Talley
rand et du roi Louis XVIII pendant le congrès 
de Vienne, ,publiée ,sur les manuscrits conser
vés au dépôt des affaires étrangères, . avec pré
face, éclaircissements et notes, par G. Pallain, 
conseiller d~État.Ouvrage couronné par l'Ins.., 
titut. 3° édition. t vol. in-8°. Paris, E. Plon, 
Nourrit et Cie. i 884. 

Le duc de Saint-Simon, son cabinet et l'his.., . 
torique de ses manuscrits, d'après des docu
,Jnents authentiques et entièremeI;lt inédits~ par 
Armand Baschet. i vol. in-So. Paris, E. Plon 
et Cio. 1874. 

Un essai d'empire français dansClnde au 
. XVIIIe siècle. DUPLEIX, d'après sa correspondance. 
inédite, par Tibulle Hamont. Ouvrage accom
pagné de cartes. 1 voL in-8°. Paris, E. Plon 
et Cie. 18St. .... . 

Suuvem"rs ct écrits de mon exil, période de la 
guerre d'Italie, par Kossuth. t vol. in·8°. Paris, 
E. Plon et Cie. 1~80. 

Deum chancelim's: le prince Gortchakof et le 
prince de Bismarck, par Julian Klaczko, ancien 
député au parlement de Vienne. 2e édition. 
1 vol. in-8°. Paris, E. Plon et Cio. 1876. 

(A suivre.) 

VENTES PUBLIQUES 

Le lundi 18 mai' 1 885, à sept heures et . demie 
du soir. - Catalogue de livres modernes d'his
Loire et de littérature, ouvrages de Victor 
Hugo avec dédicaces, composant la biblio
thèque de feu M. Gabriel Guillemot, homme 
de lettres, dont la vente aura lieu à Paris, 
28, rue des Bons-Enfants, maison Silvestre, 
salle nO 2. ~ Libraire: A. Voisin. 

Le samedi 23 mai 1.885, à trois heures précises. 
de l'après-midi.·- Catalogue d'une précieuse 
collection de lettres autographes et de pièces 
historiques, provenant du cabinet de M. le' 
baron .de T •.• , do~t la vente aura lieu à Paris, 
hôtel des Commissaires-Priseurs, rue Drouot, 
salle no 4. - Libraires : Paris, Eugène Cha
ravay; Londres, M. A. W. Thibaudeau. 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

l';aris. -' Typ" Pillet et DUffiouliu, rue des Gl'lluds-Augustins, 5. 
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CONSEIL D'A:DMINISTRATION 
DU CERCLE DE LA LIBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du i 5 mai t 885. 

Présidence de M. EUGÈNE PLON. 

La séance, est ouverte à huit heures qua
rante-cinq minutes. 

Onze membres sont présents. 
, M. le secrétaire donne lecture du procès

verbal de la dernière séance qui est adopté. 
M. le trésorier fait connaître la situation 

financière. 
M. le Président annonce que le ministère de 

l'instruction publique a définitivement résolu 
de maintenir les distributions de prix dans les 
lycées et collèges. Cette mesure, qu'on pouvait 
considérer comme très probable lors de la der
nière réunion du conseil, a été confirmée 
depuis. 

M. le Président rend compte des nouvelles 
démarches qu'il .a faites auprès de la Chambre 
de commerce dans le but d'obtenir la suppres
sion des charges imposées au commerce de la 
librairie pour la manutention des colis à la 
douane. Il fera connaître ultérieurement le 
résultat obtenu. 

M. Magimel lit un rapport rédigé au nom 
de la commission chargée d'exarniner si les 
statuts du Cercle sont en harmonie avec les 
dispositions de la loi du 21 mars 1884 sur les 
syndicats professionnels. Les conclusions de ce 
rapport sont que le Cercle, tel qu'il est consti
tué, forme un véritable syndicat professionnel 
et qu'il peut, par conséquent, devenir proprié
taire direct de l'immeuble où il est installé, le 
jour où l'acquisition eh sera jugée opportune. 
Le rapporteur pense néanmoins que quelques 
modifications de détail pourraient être utile
m~nt introduites dans la rédaction des statuts. 

Chronique. t885. - 21. 

Cette dernière proposition est renvoyée à la 
commission· où elle sera l'objet d'un examen 
plus approfondi . 
. Le conseil décide la souscription d'une ac'::. 

hon de 20~ francs de la Société anonyme que 
M. LemerCIer de Jauvelle est en train de cons
tituer pour fonder dans les quartiers de la 
rive gauche de la Seine une succursale de 
l'Institut polyglotte, qui fonctionne avec succès 
depuis· plusieu rs années rue de la Grange
Batelière, et où les employés de commerce 
peuvent apprendre les langues vivantes dans 
d'excellentes conditions. 

Plusieurs secours sont accordés. 
Le conseil reçoit les démissions de : 
to M. Boildieu, membre titulaire du Cercle; 
2° M. Brodard, imprimeur à Coulommiers, 

membre correspondant. 
Demandent à .faire partie du Cercle: 
toM. Lucien Hébert, de la maison Firmin

Didot, présenté par MM. Magimel et Plon ; 
2° MilO Pauline Guillaumin, présentée par 

MM. Jules Crété et Hennuyer. 
M. Frédet, pré5enté à la dernière séance, est 

admis. 
La séance .est levée à dix heures quarante

cinq minutes. 

CONVENTION FRANCO -ITALIENNE 

POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 

Circulaire du mini'stre de l'intérieur re
lative au mode d'exécution de la con
vention conclue entre la France et 
l'Italie. (20 avril 1885.) 

, 
Monsieur le pré~et, le Journal officiel du 

21 avril courant contient un décret réglemen
taire relatif à la convention li ttéraïre et artis-
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tique conclue, le 9 juillet f884, entre la France 
et l'Italie f. 

Ce nouveau traité, qui a été insér~ au Jour
nal officiel du 24 janvier dernier, assure, de 
sérieux avantages aux auteurs des deux pays 
et prescrit certaines formalités auxquelIes les 
parties contractantes doivent réciproquement 
se soumettre. 

Je vous recommande d'examiner avec le 
plus grand soin Jesdispositions du décret ré
glementaire. de façon à assurer, dans les dé. 
lais voulus, l'accomplissement de ces formalités 
au nombre desquelles figurent: 

fO L'inventaire des ouvrages italiens non 
tombés dans le domaine public, des clichés, 
hois, planches gravées et pierres lithograp~1Ï
ques reproduisant des sujets ou des ouvrages 
de même origine; 

. 2'lL'apposition, dans le délai de trois mois 
'à partir de Japublication du décret réglemen
taire précité, d'urit.imbre spéCial sur chacun 
des exemplaires de ces œuvres. . 

. Pour se conformer aux prescriptions du pro
tocole additionnel de la convention du 9 juil
let i ~84, mon ministère a fait paraître au 
Journal officiel du 2t avril courant, un avis 2 
invitant les libraires, éditeurs et imprimeurs à 
adresser, à Pari3, à la direction du cabinet 
(service de l'imprimerie et de la librairie) et~ 
dans les départements, à la préfecture~ la liste 
des ouvrages italiens non tombés dans le do
maine public, des clichés, bois, planches gra
vées et pierres lithographiques qu'ils possèûent 
en magasJU. 

Dès que les intéressés vous auront transmis 
des in formations de cette nature. vous dlilé
guerez un commissaire de police à reffet de 
dresser, en présence des déclarants, SOllS forme 
de procès-verbal, l'inventaire dont il s'agit. 

Vous voudrez bien me transmettre ces do
cuments dans le délai d'un mois à dater de la 
présente circulaire. Immédiatement après la 
réception de ces pièces, je vous ferai parvenir· 
un timbre spécial qui sera apposé par les soins 
de vos agents : 

t 0 Sur le titre ou le faux-titre de chaque 
volume; , 

2° Sur le titre des œuvres musicales; 
3° Au-dessous de h lettre et au ver~o des 

estampes; 
40 Au bas des clichés, Lois, planches gra vtes 

et pierres lithographiqufls. 
Cette dernière opération sera faite au 

moyen d'un timbre sec en relief. 
Les détenteurs de clich~s et· autres appa

reils pourront, confornlément au protocole ai-

1. Voir le texto de,co décret dans le numéro 11 de la Ch,'o-
niqul! du Journal de la libraù'ic, page 77. " 

2. Voir le texte de cet avis dans la Chl'01/iquc, pa~fl 78. 

ditionnel, en faire usage pendant quatre ans, 
à partir du 2f avril 1885, date de la mise en 
vigueur de la convention. 

J'appellerai aussi votre aUentionsur l'ar
ticle 2 du décret réglementaire, lequel au torise 
mon ministère à ouvrir aux éditeurs et aux li
braires un compte pour chaque ouvrage d'ori
gine italienne reproduit par eux sans le con
sentement des auteurs. 

Sur la demande des intéressés, chacune de 
ces reproductions sera timbrée par l~ commis
saire de police, délégué à cette opération, jus
qu'à concurrence du nombre d'exemplaires 
porté à Jeur compte dans l'inventaire général. 

Toute réimpression non autorisée ou dé
pourvue du timbre pourra être saisie. 

Le gouvernement italien, de son côté, a or
donné des mesures pour la protection des 
œuvres d'origine française . 
-Vous voudrez bien tenir la n~ain à la stricte' 
e~écution de la présente circulaire et m'en ac
cuser réception le plus promptement possible. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'intérieur, 

ALLAIN-TARGÉ. 

(Bulletin ûfficiel du ministère de fintérieur. 
Amîée 1885, n° 4.) 

COlllme corollaire de la circulaire ministé
rielle précédente nous recevons du Ministère 
de l'intérieur (service, de l'imprimerie et de 
la librairie) la leUre suivante qui a été adres
sée à la plupart de nos confrères, et que nous 
sommes priés d'insérer, en la signalant à l'at
tention de nos lecteurs. 

« Paris, le 8 mai 1885. 

(c MONSIEUR, 

« Vous avez sans doute pris connaissance 
dans le Journal général de l'imprimerie et de ta. 
librairie, du 25 avril dernier, du décret régle
mentaire relatif à la convention littéraire et 
artistique franco-italienne du 9 juillet i 884, 
et de l'avis aux Jibraires-éditeurs qui faisait 
suite au décret. 

« Je vous serais très obligé de vouloir bien 
me faire connaître s'il existe dans vos maga
sins des publications d'origine italienne non 
tomhées dans ,le domaine public, littéraires, 
musicales ou artistiques, des clichés, buis, 
planches gravées ou pierres lithographiques 
qui seraient sujets à être inventoriés et tim
brés conformément aux articles 1, 2 et 4 dudit 
décret. 

cc Chargé par M. le ministre de l'intérieur 
de vous faciliter l'exécutioa des articles préci
tés, j'aurai l'honneur, dès qu~ votre déclara
tion me sera parvenue, de me présenter chez 
vous, muni, s'il y a lieu, du timbre spécial 
con ven tion nel. 

'. ,'. '. 
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« Dans l'espoir d'une prompte réponse, je 
vous prie d'agréer, Monsieur, 17assurance de 
ma parfaite considération. 

« L'inspecteur du dépôt légal, 
«( délégué du Ministre de l'intérieur, 

cc L. LEMAIRE. » 

PUBLICATIONS POLITIQUES 
. Circulaire du ministre de l'intérieur aux 

préfets, prescrivant l'envoi immédiat 
à l'administration centrale des publi
cations présentant un caractère d'ac
tualité politique. (20 avril 1885.) 

Monsieur le préfet, aux termes de la ci rcu
laire du 6 septembre 1878, l'envoi à mon mi
nistère desécrits non périodiques, imprimés 
dans Jes ~épartements, ne doit avoir lieu qu'à 
l'expiration de 'chaque quinzaine. 

Cette règle me paraît· devoir comporter. 
I.me exception en ce qui concerne les. bro
chures ou autres écrits non périodiques ayant, 
un caractère d'ac~ualité politique. 

J'aurais intérêt, en effet, à recevoir le~ im
primés dont il s'agit au fur et à mesure de 
leur puhlication. La même observation s'ap
plique aux estampes, photographies et images 
quelconques présentant le même caractère. 

Vous voudrez bien, en conséquence, Mon
sieur le préfet, veiller soigneusement à ce que 
tous les imprimés non périodiques et toutes Jes 
estampes, photographie's, etc., qui auront une 
signification~politique, me soient adressés aus
sitôt que le dépôt ou l'envoi en aura été effec
tué à votre préfecture. 

Recevez, etc. 
. Le ministre de l'intérieur, 

H. ALLAIN-TARGÉ. 

(Bulletin officiel du ministère de l'intérieur. 
Année 1884, nO 4.) , 

JURISPRUDENCE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 
(tOc chambre) 

Présidence de M. LABOUR. 

Audience du 17 avril. 

REPHODUCTION AU CRAYON.' - EXPOSITION ET 
VE:.ITE DE PHOTOGRAPHIES. - POURSUITES POUR 

CONTREFAÇON. - RENVOI DE LA PRÉVENTION. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de Mo Moril-
lot pour la partie civile, de Me Pouillet pour 
les défendeurs, et sur les conclusions con
formes de M. le substitut Couturier, a rendu 
]e jugement suivant, qui expose suffisamment 
les faits de la cause : 

c( Le Tribunal, 
cc Attendu que Ch., propriétaire des 1 clichés 

photographiques représentant X":", Y··· et 
Z***,. prétend que V., S., dame M., artistes 
peintres, et C., encadreur, se sont rendus 
coupables du délit de contrefaçon, les trois 
pr~miers en reproduisant ~esdits portraits, 
et C. en le's exposant en vente; 

« Attendu qu'il est certain et non contesté 
en fait que les trois artistes sus-indiqués ont, 
dans le but de donner une 'certaine publicité à 
leu r talent, exposé à la vitrine de C. les por
traHs au crayon de X***, y*** et Z"**, avec 
l'épreuve photographique émanant de la mai
son Ch. et destinée à indiquer la perfection de 

.. la ressemblance. 
c( Attendu que l'auteur d'un portrait ne sau

rait em pêcher d'autres artistes de reproduire 
le même original ~ que, pour qu'un portrait 
puisse constituer une œuvre d'art protégée 
par la loi, il fant nécessairement qu'il porte. 

. fempreinte d'un travail personnel de son au-
teur; . . . 

CI Que, dans l'espèce, . en admettant même 
que les photographies émanant de Ch. aient, . 

'jusqu'à un certain point, une sorte de carac
tère particulier qui les puisse différen~ier des 
autres photographies représentant les mêmes 
sujets, il est certain que ce n'est pas cette par- , 
tie de l'œuvre de Ch. qui a été empruntée par· 
Jes défendeurs, mais seulement le côté maté· 
riel et mécanique, c'est-à-dire la ressemblance 
photographique; 

.., Qu'en effet, les défendeurs ont donné à 
l'ensemble de leur œuvre un aspect :nouveau 

. d'un caractère différent et d'une valeur artis
tique très supérieure qui en fait une œuvre 
véritablement nouvelle et telle qu'on ne sau
rait l'envisager comme la contrefaçon de l'é
preuve photographique de Ch.; 

«( Attendu enfin que l'intention. délictueuse 
ne ressort en aucune facon des faits de la • 
cause; 

« Qu'en effet, il est certain qu'en exposant 
simultanément à ses vitrines les photographies 
émanant de la maison Ch. et Jes dessins de 
V.j S., dame M., C. :r;t'a pas eu d'autre but que 
celui de faire ressortir le talent des artistes ' 
précités; 

c( Qu'ainsi donc Ch. ne peut pas prétendre 
qu'un préjudice lui ait été causé; 

«( Par ces motifs, 

« Renvoie les prévenus des fins de la plainte; 
« Condamne la partie civile aux dépens. )) 

(Gazette des tribunaux, 25 avril f885.) 

FAITS DIVERS 

Les installations s'achèvent à l'Expositiou 
d'Anvers. La section française doit, paraU.;.iI, 
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être offlciellp.ment inaugurée le 7 juin. On an
, nonce pour cette date un grand festival com
posé des œuvres, de Litz. 

OUVRAGES OF,FERTS AU CERCLE 

(BIBLIOTHÈQUE DE LECTURE) 

(Suite et fiu.) Voir le numéro du 16 mai 1885. 

PAR MM.' E. PLON, NOURRIT ET cie 

La Question d'Orient au XVIIIe siècle~ Les Ori
gines de la triple alliance, par Albert Sorel. 
t vol. in-8°. Paris, E. Plon et CiO. 1.878. 

Les Luttes religieuses en F1'an~e au XVIe siecle, 
par le vicomte de Meaux. i' vol. in-8°. Paris, 
E. Plon et Cie. i879. 

Le comte de Cavour, par Charles de Mazade. 
{ vol. in-8°. Paris, E. Plon et Cie. 1877. 

,La Réforme au XVlf' siècle; études et portraits, 
par Auguste Laugel. 1 vol. in-8°. Paris, E. Plon' 
et Cie. i881. 

Royalistes et Républicains. Essais historiques 
sur des questions de politique contemporaine, 
par Paul Thureau-Dangiri. 1 vol. in·8°. Paris, 
E. Plon et Cie. 1874. 

Marivaux et le marivaudage, suivi d'une co
médie, de la suite de Marivaux, par Mme' Ric
coboni, et de divers morceaux dramatiques, 
qui n'ont jamais paru dans les œuvres de Mari
vaux, par Jean Fleury. 1 vol. in-8°. Paris, 

" E. Plon et Cio. t 881. 

Le Parti libéral sous la Restauration, par Paul 
Thureau-Dangin. 1. vol. in-8°. Paris, E,.' Plon 
etGle.1876. 

'L'Esprit ~évolutionnaire avant la Révolution, 
t7tû-1789, par Félix Rocquain.t vol. in-80. 
Paris, E. Plon et Cio~ {878. . 

Marie Stuart, son procès et son exécution 
d'aprè~ le journal inédit de Bourgoing, son 
médecm, la correspondance d'Amyas Paulet 
son geÔlier, et autres documents nouveaux' , 
par M. R. Chantelauze. 1 vol. in-8(). Paris, 
E. Plon et Cio. i 876. 

L'Église catholique en Pologne sous le gouver-
. nem~ntrusse, depuis le premier partage jusqu'à 

nos Jours (i 772-t875). 2° édition, entièrement 
refondue par le P. Lescœur,· prêtre de l'Ora
toire. 2 vol. in-8°. Paris, E. Plon et Cie, et Dou
niol et Cie. i 876.' 

Les Comédiens italiens à la cour de France, sous 
Charles IX, Henri Ill, Henri IV et Louis XIlI, 
d'après les lettres royales, la correspondance 
originale des comédiens, les registres de t( la 
Trésorerie de l'épargne » et autres documents, 
par Armand Baschet. t vol. petit in-8°. Paris, 
E. Plon et Cio. 1882. 

La Station du Levant, par le vice-amiral 

Jurien de La Gravière, membre de l'Institut. 
2 vol. in-18. Paris, E. Plon et Cto. i876. 

Les Marins du. xvoet du XVIe siècle, par le 
vice-amiral Jurien de La Gravière, membre 
de l'Institut. Ouvrage enrichi de 2 cartes et de 
20 figures. 2 vol. in-i8. Paris, E. Plon et Cio. 
i879. 

LA MARINE DES ANCIENS. T. 1er : ,l.a ,Bataille 
de Salamine et l'Expédition de Sicile j t. Il : La 
Revanche des Perses, les Tyrans de Syracuse, 
par le vice-amiral Jurien de La Gravière, 
membre de l'Institut. 2 vol. in-18. Paris, 
E. Plon et Cio. i 880. 

- LA MARINE D'A UTREFOlS. La Sardaigne en i 842, 
le Protectorat français. li Taiti, les Grandes 
flottilles, par le vice-amiral Jurien de La Gra
vière. i vol. in-t8. Paris, E, Plon et Cie. i882. 

Le Fils de Louis XV, Louis, da7J,phin de 
France, i729-i765, par Emmanuel de Broglie •. 
i vol. in~t 8. Paris, E. Plon et Cie. t 877 •. 

Portraits d'histoire morale et. politique du. 
temps, par Ch. de Mazade. Victor Jacquemont, 
- M. Guizot, - M. de Montalembert, - le 
père Lacordaire, - le père Gratry, - M. Mi
chelët, - Mme de Gasparin, - Mme Swetchine, 
- M. Taine, - Alfred Tonnellé. i vol. in-t 8. 
Paris, E. Plon et Cie. 1.875. 

LE COMTE DE SERRE. La Politique modérée 
sous la Restauration, par Ch. de Mazade. t vol. 
in-i8. Paris, E. Plon et Cio. i879. 

La Conquête d'Alger, par Camille Roussel, 
de l'Académie française. i ° édition. {vol. in-t 8. 
Paris, E. Plon et Cie. 1.880. 

L'Eglise et l'Etat sous la monarchie de Juillet, 
.par Thureau-Dangin.t voL in-18. Paris, 
E. Plon et Cio. 1883. 

Essais d'histoire et de critique, par Albert 
Sorel. i vol. in-18. Paris, E. Plon et Cio. 1883. 

NÉCROLOGIE 

Nous avons le regret d'apprendre la mort 
de M. Nicolas-Julien Grosjean, libraire-édi
teur, membre correspondant du Cercle de la 
librairie, décédé à Nancy, le 8 mai, dans sa 
soixante-quatrième année. 

Entré comme apprenti, à l'âge de quinze ans, 
dans la librairie Georges Grimblot, M. N. 
Grosjean était devenu l'associé de ce dernier 
en 1.857 et lui avait succédé en 18HO. On lui 
doit, comme éditeur, plusieurs ouvrages inté
ressants, notamment la lflore de Lorraine, par 
Godron .. 

Le SeC1'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustin., il. 
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-JUSTICE CRIMIN~LLE· 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. ,RON,TAT, président 

A udience du t cr mai 1885 

AFFICHES. - AFFICHEURS. - PERMIS. - DÉCLA

RATION AU BUREAU n'ENREGISTREMENT. - MEN

TION SUR L'AFFICHE DES NUMÉROS D'ORDRE DU 

PERMIS ET DE LA DÉCLARATION. - CONTRAVEN

TIONS. 

L'article 68 de la loi du 29 juillet :188:1, sur la 
presse, a ~abrogé toutes les dispositions pouvant 
app01'ter quelque entrave li la liberté de la 
presse et en particulier à la liberté de l'affi
chage; conséquemment, il a abrogé l'obliga
tion pour l'afficheur d'inscrire un numéro 
d'ordre sur chaque exemplaire de l'affiche, au 
moment où il depose la déclaration aa, bureau 
de l'enregistrement (article 2 du décret du 
25 août 1852, abrogé). 

Mais il n'a pas abrogé la disposition finale de 
l'article 3 de ce décret prescrivant ['inscription 
d'un numéro d'ordre sur chaque eœemplaire 
de l'affiche placardée; cette disposition est 
purement fiscale et n'a d'autre but que de fa
ciliter la surveillance des agents chargés d'as
surer la répression de la fraude. 

Cette solution est intéressante pour les in
dustriels qu'elle concerne; c'est la première 
fois que la Cour de cassation a été appelée à 
résoudre cette que~tion. 

Pour la faire bien connaître, nous publions 
le rapport de M. le conseiller Vetelay, qüe 
nous faisons suivre du texte de l'arrêt inter
venu. 

Voici ]e texte de ce rapport: 

. Le procureur général pt'ès la cour d'appel de Dijon 
s'est pOUl'VU le 31 janvier 1~85 contre un auêt en 
date du 28 du même mois, par lequel la cour d'appel 
de Dijon, chambre correctionnelle, a relaxé le nommé 
Richard, entrepreneur d'afficbag-e il Paris, prévenu 
de contravention aux lois sur l'affichage et le pourvoi 
a été notifié au prévenu le 4 févri6r suivant. 

Le demandeUl' a produit ft l'appui du pourvoi un 
Chronique. t885. - 22. 

mémoire dans lequel il relève un moyen de cassation 
pris de la fausse application de l'article 68 de la loi 
du 2!1 juillet 1881, et de la violation des articles 30 
de la loi du 8 juillet 1852, 3 et 8 du décret du 25 aoùt 
de la même année; en ce que l'arrêt attélqué a refugé 

. de. faire applicatio~' au, prévenu de la peine édictée' 
par)'article H du décl'et précité, alors qu'il est cons· 
taté qu'il avait affiché, sur le ... tertitoiredé la com ..... 
mune de Granèey, divers exemplaIres d'une. affiche 
p~inte qui ne portaient pas chacun son numéro d'ordre. 

OBSERVATIONS 

Le procès-verbal dre8sé par le receveur de Gran-
. cey, le 2 juin 1884, relève à la charge du prévenu 
cinq contraventions résultant de l'apposition de cinq 
exemplaire!; d'une affiche peinte dont aucune ne por
tait, contrairement aux prescriptions du paragl'aphe 
final de l'article 3 du décret' du 25 août 1.852 : 10 le 
numéro du permis délivré par l'autorité municipale; 
20 le numéro de l'ordre dans lequel ils sont inscrits il 
la déclaratIOn qui a été déposée au bureau de Gran
cey le 12 mars 1.884. Ce procès-verbal a été trl1nSmiR 
le 18 août suivant au procureur de la république de 
Dijon, par le directeur de l'enregistrement de la 
Cote-d'Or, avec cette observation que l'article 68 de 
la loi du 29 juillet iR8t, abrogeant la législation an
térieure relative à l'affichage, n'a, porté aucune at
teinte aux prescriptions· d'un intérêt purement fiscal 
de la loi du 8 juillet et du déCl'et du 25 août 1.852. 

Après la réception de ce procès-verbal, le procn
rem de la république de Dijon a faitcittr le prévenu 
devant le tribunal correctionnel de cette ville pOUl' 

avoir, depuis moins de trois. ans, à Grancey-le-Châ
teau, placé différentes affiches sur.le territoire de 
cette commune, sans y indiquer: 10 le numéro du 
permi:i délivré par l'autorité municipale; 20 le nu
numéro d'ardre dans lequel elles sont inscrites à la 
déclaration déposée au bureau de Grancey le 12 mai 
1884. 

C'est dans ces conùitions que le jugement du tl'i
bunal cOl'rectionnel dé Dijon, et· l'a.nét attaqué qui 
en a adopté les motifs, ont relaxé le prévenu: 10 parce 
que l'affichage étant libre, depuis la promulgation de 
la loi du 29 juillet 1881, le prévenu n'avait ni il gU 
munit, d'un permis de l'autorité municipale, ni par 
conséquent à en indiquer le numéro !tur l'affiche; 
20 parce que l'article 2' du décret du 25 août 1852 
ne prescrivant l'énonciation d'un numéro d'ordre dans 
la déclaration à déposer par l'afficheur au bureau de 
l'enregistrement, l'omission de ce numéro sur chaquo 
exemplaire de l'affiche ne saurait constituer une in
fraction. 

M. le procureur général de Dijon ne conteste pa::l 
qu'en décidant que le prévenu n'avait ni à dem~nd.~I' 
un permis d'affichage à l'autorité municipale, Ill, par 
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conséquent, à insérer le numéro de ce permis dans 
chaque exemplaire de l'affiche, l'arrêt attaqué, loin 
d'avoir violé aucune disposition légale, a fait au con- - -
t:aire une s~ine application de l'article 68 de la loi 
du 29 juillet 1881. Il affirme seulement 'que c~t arrêt 

du paragraphe final de l'article 3 de ce décret -rela
tive au numéro d'ordre à apposer sur tous les exem
plaÏl'es de l'affiche. 

Il est certain que l'article 30 de la loi du 8 juillet 
1852, contient une prescription purement fiscale. Cela 
he résulte pas seulement de son texte qui parait on ne 
Eeut. plus ~lairf I?-ais . encor~ de la nature ~e la loi dont 
Il faIt partie, 01 dont l'obJet est la fixatIOn du bud
get général des dépenses et des recettes de l'exercice 
1.853, et de la mamèredont la disposition qu'il édicte 
a été introduite dans l'ensemble de cette loi. Cette 
disposition ne faisait pas partie du projet présenté par 
le gouvernement, elle y a été ajoutée par suite d'un 
amendement présenté par M. Véron et accepté par la 
commission. Le rapportenr, M. Gouin, exphque ainsi 
l'adoption de cet amendement : « La commission lui 
a donné son assentiment, avec la conviction de com
bler ainsi une lacune que présente la loi de 1816. 
Des faits nouveaux s'étant produits depuis cette loi, 

a violé l'article 30 de la loi du 8 juillet \852 i et les 
articles 3 et 8 du décret du 25 août de la même 
année 2, en considérant comme abrogée la disposi,tion 

1. Voici le texte de cet article : 
« ART. 30. - A partir du 1 cr août 1852, toute affiche 

inscrite dans un lieu public, sur les murs, sur une cons
truction quelconque, ou même sur toile au moyen de la 
peinture ou de~ tout autre procédé, donnera lieu à un 
droit d'affichage fixé à 50 centimes pour les affiches d'un 
mètre carré et au-dessous,· et à 1 fr. pour celles d'une 
dimension supérieure. ' ' 

« Un règlement d'administration publique déterminera 
le mode d'exécution dn présent article. 

e Tout.e infraction à la présente disposition, et toute' 
contravention au règlement à intervenir, pourront être 
punies d'une amende de 100 à 500 francs, ainsi que des 
peines portées à l'article 461 du Code pénal. Il 

2. Pour l'intelligence de cette question qui a son inté· 
rêt, nous reproduisons ici le texte de ce décret: 
,« ARTICLE PREMIER. - Tout individu qui voudra, au 
moyen, de la peinture ?u deto?-t autre procéde, inscrire 
des affiches dans un heu publIc, sur les, murs, sur une 
construction quelconque ou. même sur toile, sera tenu 
préalablement de :payer le droit. d'affichage établi par 
l'article 30 de la 101 du 8 juillet 1852, et d'ootenir de l'au
torité municipale dans les départements, et à Paris du 
préfet de polIce, l'autorisation ou permis d'af1jcher. 

tI Le payement du droit se fera au bureau de l'enre
gistrement dans l'arrondissement duquel se trouvent les 
communes où les affiches ont été placées. 

« Dans le département de la Seine, il se fera a un ou 
plusieurs bureaux d'enregistrement désignés à cet effet. 

« ART. 2. - Le droit sera perçu sur la présentation, 
pour chaque commune, d'une déclaration en double mi
nute, datée et signée, contenant ~ 

«.1° Le texte de l'affiche; 
« 2° Les noms, prénoms, professions et dOinicile de 

ceux dans l'intérêt desquels l'affiche doit être inscrite 
et de l'entrepreneur de l'affichage; 

« 3° La dimension de l'affiche; , 
« 4° Le nombre total des es.emplaires à inscrire; 
« 5° La désignation précise des rues et places où 

chaque exemplaire devra être inscrit; . 
• 6° Et le nombre des exemplaires à inscrire dans 

chacun de ce~ emplacements. 
, « ~n double de la déclaration restera au bureau pour 
se~vlr de contrôle à la perception; l'autre, revêtu de la 
qUittance du receveur de l'enregistrement, sera rendu 
au déclarant. 

Il ~es droits régulièrement perçus ne seront:t;>0int 
restituables, lors même gue, par le fait des tiers, 1 affi
chage ne pourrait avoir heu. 

1( Mais ces droits seront restitués si l'autorisation d'af
ficher est refusée par l'administration. ' 
. « ART. ?'. - L'autorité municipale ou le préfet de po

lIce !le dehvrera le permis d'affichage qu'au vu et sur 
le d~pôt de la déclaration portant qnittance dont il est 
par~e dans ,l'article précédent, et sans préjùdice des 
drOits des tiers. . 

• « Chaque permis sera enregistré, sur un registre spé
Cial, par ordre de date et de numéro. 

« Le numéro du permis devra être lisiblement indiqué 
au bas de chaque exemplaire de l'affiche, qui devra 
porter, en outre, son numéro d'ordre. ' 

I( ART. 4. - Aucun exemplaire de l'affiche ne pourra 
être d'une dimension supérieure à celle pour laquelle le 
droit aura été payé. 

e ART. 5. - Les contraventions à l'article 30 de la loi 
du 8 juillet 185:2 et aux dispositions du présent règle
ment s~ront constatées par des procès-verbaux rappor
tés, SOlt pal' les préposés de l'administration de l'enre
gistrement et des domaines, soit par les' commissaires 
gendarmes, gardes champêtres et tous les autres agent~ 
âe la force publique. 

« ART. 6. - Il sera accordé, il. titre d'indemnité, aux. 
gendarmes, aux gardes champêtl·es et autres agents de 
la force publique qui auront constate les contraventions, 
un quart des amendes payées pal' les conh'evenants. 

« ART. 7. - Les poursuites st3ront faites il. la reqùête 
du ministère publie et portées devant ·le tribunal de' 
police correctionnelle dans l'arrondissement duquel la 
contravention aura été commise. 

, il est juste d'en tenir compte pour rétablir l'égalité 
entre tous les contribuables. L'article que nous sou
mettons à votre adoption aura cet avantage, et, de 
plus, assurera la perception de woduits qui échappe
raient au Trésor par suite de 1 insuffisance de la lé": 
gislation actuelle. », '. 

Il ne peut donc être douteux que le législate!UI', en 
insérant le texte de l'article 30 dans la loi du 8 juil~ 
let 1.852, n'a eu d'autre but qu'un intérêt fiscal. 

Peut on émettre la même assertion, en ce qui con~ 
cerne le décret du 25 août suivant, édicté conformé
ment aux prescriptions du § 2 de l'article 30 de cette 
loi? Il semble qu'une réponse affirmative se déduise 
naturellement des règles de la logique et qu'un règle
ment d'administration Imblique, pris en exécution 
d'une loi purement fiscale, ne doive avoir trait qu'à 
un intérêt de même nature. 11 est cependant difficile 
de douter, après l'av9ir lu, qu'il contienne à la fois 
des dispositions d'ordre financier et des prescriptions 
se rattachant à une réglementation purement admi
nistrative. La double pensée qui a présidé à la ré
daction de ce décret apparaît immédiatement dans 
l'article 1 er disposant que l'afficheur «( sera tenu 
préalablement de payer le droit d'affichage, établi par 
l'article 30 de la loi du 8 juillet 1852, et d'obtenir de 
l'autorité municipale dans les départements, et à Paris 
du préfet de police, l'autorisation ou permis d'afficher.» 

La prescription relative au payement préalable des 
droits d'affichage est évidemment d'ordre purement 
fl~cal, mais il semble difficile de ne pas reconnattre 
que la partie de cet article, disposant que l'afficheur 
devra préalablement obtenir de l'autorité municipale 
un permis d'afficher, se réfère exclusivement à l'ac-
tion administrative. ' 

L'administration de l'enregistremen~ parait d'au
tant moins dispm~ée à contester qu'il en soit ainsi, 
que dans une décision en date du 31 juillet 1882, 
concertée entre le8 ministres de ,la justice et des fi
nances, il a été déclaré que l'article 68 de la loi du 
29 juillet1.88i a abrogé seulement les dispositions 
du décret du 25 août 1852 qui obligeaient l'afficheur 
à se munir du pel'mis préalable de l'autorité, et n'à 
porté aucune atteinte aux: pre:;cl':ptions de la loi du 
8 juillet 1852, dont on ne saurait méconnaltre le ca
ractère purement financier. Il est dit de plus dans 

« ART. 8. - Les contraventions il. l'article 1er , au der
nier alinéa de l'article 3 et à l'article 4 du présent règle
ment, seront passibles des peines portees par l'article 30 
de la loi du 8 juillet 1852. 

(1 Il sera dû ~me amende pour chaque exemplaire d:af" 
fiche inscrit sans payement du droit ou d'une d,in~enslO.n 
supérieure a celle pour laquelle le droit aura etc pa.ye, 
et pour chaque, ~xe~np~aire posé, dans ,un emplacement 

. autre que celUi lllJlque par la declaratlOu. 
« Dans tous les cas, les contrevenants devront rem

bourser les droits dont le trésor aura été frustré. 
« ART. 6. - Ces droit:'!, amendes et ft-ais seront rc

couvl'és par l'adminil:itrê.ttion de l'enreg stremeut et des 
(lomaines. » 
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cette décision qu'aucun motif ne fait obstacle à ce que 
l'article 30 de cette loi soit appliqué, et que la )Jartie 
du décret du 25 août 1852, qui a un rapport direct 
à son exécution ne soit également observée. 

L'accOt'd, est donc ,complet sur ce point que le dé
c.ret du ~5 août 1852 contient deux parties dis
tInctes ~ 1 un~ ayant un intérêt exclusivement fiscal et 
un rapport direct à t'exécution de l'article 30 de la loi 
d~ 8 j~illet ?e la rhême' année; l'autre d'ordre admi
nIstratif, aCCidentellement réunie en quelque sorte à 
une réglementation d'ordre financier. 

plus facile, elle assure la pl'Otection' des intérêts du 
T'~'ésor On ajoute que l'intention qui a, présidé. à. la 
rédaction -du décret du 25 août 1852 ël l'esprit qûi a. 
animé ses auteurs, ne permettent pas de d()Uter que 
la prescription relative à l'apposition d'url rltiin~rQ 
d'ordre sur chaque exemplaire de l'affiche' àit été 
édictée dans un intérêt fiscal, ou, tout au moins, 
qu'elle a trait aussi bien à là protection des droits du 
Tresor qu'à la hécessité d'assurer l'exèrcice de l'action 
de l'administration. 

Les choses étant ainsi, quelles sont les parties de 
ce d.écret qui ont un rapport direct à l'exécution de 1 

l'artlCle"30 de la loi du 8 juillet 18521 Quelles sont 
les ~is.positi.ons ayant trait à une action exclusivement 
admIOlstr~tIve'1 Il est nécessairè, pour répondre à ces 
deux questiohs, d'examiner avec soin quelques-tIns. 
des textes qui constituent le décl'et précité. 

Il est manifeste que l'article 2 contient des dispo
sitions d'ordre purement fiscal. Il dispose que le droit 
sera perçu, pour chaque commune, sur la présentation 
d'une déclaration en double minute, contenant: 10 le 
texte de l'affiche; 20 les noms, prénoms, profession et 
domicile de ceux dans l'intérêt desquels l'affiche doit 
être inscrite, et de l'entrepreneur de l'aftlchage; 30 la 
dimension de l'affiche: 40 le nombre total dès exem
plaires à inscrire; 50 la désignation précise des rues . 
et places. où chaque exemplairede:vra être inscrit: 60 et 
le nombre des exemplaires à inscrire dans chaque' em
placement. Il n'est pas question: dans cet article, d'un 
numéro d'OI'dre à inscrire sur chaque exemplaire, en 
déposant la déclal"ation auhUl'eau de l'enregistrement. 

Le décret du 25 août i 852 ayant été rédig'é et pro
mulgué, sur la proposition du' ministm des finances 
pour mettre en œuvre la règle érioncée eh l'article 30 
de la loi de finances dû 8 juillet précédent1 parait avoir 
eu pour objet principal la protectiond'unuitérêt fiscal, 
malS l~s auteurs ~e. ce d~cret se. sorit aus?kpréoccup~s 
du drOlt del'admlDH;tratIOIi, et ds ont édicté une sene 
de dispm;itions destinée:; à faciliter sà surveillance. 

Dans quelle partie des prescriptions dil décret du 
25 .a?ût s~ trouve placé~ celle qUi est relative. à l~~p
e03ltIon d un numé~o ? ordre s~r chague exe~p~âlré 
ge l'~ffiche? Dans 1 artIcle 3 qm a traIt à ce qUi con
cerne le permis d'affichage, c'est-à-dire dans la partie 
des dispositions concernant l'exercicè de l'action ~d:-

Il parait donc cp.rtain que le procès-verbal et la ci
tation, en relevant le fait de n'avoir pas indiqué, dans 
chacun -des cinq exemplaires de l'affiche signalés, le ' 
numéro d'ordre dans lequel ils sont inscrits dans la 
déclaration déposée au bureau de Grancey, ont été 
mal rédigés. Mais i.l n'en est pa~ moins acquis 9u'au-

. cun de ces exemplaIres ne portait un Iiuméro d ordre 
et la prévention, bien que mal formulée, vous sem
blera peut-être suffisamment nette à cet égard': 

L'article 3 ne se réfère probablement pas au même 
ordre d'idées que l'article 2. Aux termes du premier 
de ces textes, après avoir payé les droits, l'afficheur, 
pour obtenir le permis d'aftlcher, de~ait présenter au 
maire le double de sa déclaration revêtu de la quit
tance du 'receveur de l'enregistrement. Le permis qui 

. lui était délivré était eu registré sur un regislre spé
cial, par ordre de date et de numél'O. Le numéro du 
permis devait être lisiblement indiqué sur chaque 
exemplai re de l'affiche qui devait porter, en outre, 
son numéro d'ordre. . 

Le demandeur reconnaît que presque toutes les 
prescriptions de l'article 3 ont été abrogées par l'ar
ticle 68 de la loi du 29 juillet :1881. L'afficheur n'a 
plus besoin de demander un pet'mis d'affichage, il ne 
peut donc plus être question de l'enregistrement de 
ce permis sur un registre spécial; par ordre de' date 
et de numéro,ni l'indication de numéro du permis 
au bas de chaque exemplaire. Ces formalités ont dis
,pam par suite de la liberté de l'affichage résultant de 
la promulgation de la nouvelle loi sur la presse. Mais 
il n'en est pas ainsi, dit-on. de l'inscription SUL' chaque 
exemplaire de son numéro d'ordre. La partie du pa
ragraphe final de l'at,ticle 3 relative. à cette inscription 
n'est que le complément de l'article 2, la dernière l 

trame d'une chaîne contenant un ensemble de dispo
sitions édictées r.ar le législat.e!1r pour assur~r le re
couvrement de 1lmpot, en facilitant le controle et la 
surveillance des agents du Trésor et ceux des agents 
de la force publique chargés de constater les infrac
tions il l'altlcle 3u de la loi du 8 juillet et au décret 
du 25 août 1852.. '. , 

Cette prescription de l'apposition .d'un numéro 
d'm'dre SUI' chaque exemplaire de l'affiche n'est pas, 
d'après le pourvoi, d'ordre purement administratif: 
elle constitue en quelque sorte une provocation au 
contrôle, et eu rendant la constatation des infractions 

ministl'ative, de la surveillance administrati v e.C'est 
la. raison principale quiyHl'tlé la cour d'appel de 
.Hijon à relaxer le prévenu, alors quèles formalités 
édictées en l'article 2 lui ont paru suffisantes pour as-
surer la répI'ession de la f.ra:ude. '. ". .'. . .",' 

Où peut faire observer,enoutre, qu'il semble na
tm'el d'admettre que les autems du décret du 25 août 
1852, délibére en conseil d'Etat, ont voulu séparer 
nettement les dispositions d'intérêt financier des règles 
spécialement applicables à l'actIOn de l'autorité adriii
ni~trative, et que "le paragraphe final de l'article 3 
constitue en quelque sorte une prescription indivisible. 

Ces raisous ont assurément une grande valeur, et on 
ne peut méconnaître qu'elles sont de nature à exercer 
uue ~érieuse influence sur des esprits éclairés et atten

. tifs. On peut se demander cependant si elles sont ab
solument déterminantes et si leur effet n'est pas au 
moins contre-balancé par d'autres considérations. 
. Il est incoutestable que le décret du 25 août i852 

a un caractère mixte, qu'il contient à la fois des 
prescriptions d'ordre financier et des dispositions se 
rapportant à l'action administrative. Il ne semble pas 
impo:;sible qu'une de ces dernières ait un caractère 
mixte comme le décret lui-même • 

S'il en est ainsi, n'est-il pas admissible, bien que 
les précautions prises dans l'article 2 puissent parattre 
suffisantes comme l'ont pensé les juges du fait, pour 
découragm' la fraude et assurer sa répression, que la 
dispusition de l'article 3 prescrivant 1 apposition d'un 
numéro d'ordl'e sur chaque exemplail'e de l'affiche soit 
de nature à rendre la surveillance encore plus efficace, 
alors surtout que le législateur a voulu que-cette sUr
veillance ne s'exercât pas seulemetlt par les soins des 
pI'éposés de l'enregistrement, mais encore' que les di
vers agents de la force publique fussent appelés . il 
constater les contraventions'1 Ne peut-on pas crôire 
que le décret du 25 août 1852 devant son origine à 
une mesure fiscale, on ne doit pas facilement supposer 
qu'uue disposition de ce décret, ayant ou pouvant avoir 
de l'utilité au point de yue fiscal, ait été implicite
meut abrogée par un texte inspiré par la préoccupation 
d'assurer la liberté de la presse et d,e tout ce qui s'y 
rattache de pl'ès ou de loin "1 

Le législateur de 1881, en abrogeant toutes les dis
positions législatives ou l'églementaires antérieures sur 
l'affichage, a voulu, comme vous l'avez dit, dans l'arrêt 
(lue vous avez rendu à notre rapport le 10 janvier 
dernier, assurer absolument la liberté de l'affichage 
et pl'Ol'crire tonte mesUl'e préventive. Si l'intention 
pes rédacteurs de la loi nouvelle sur la presse a été 
telle, on comprend très bien que toutes les disposi
tions de l'al'licle 3 du décret du 25 aoùt 1852 rela
tives au permis d'affichage aient été abrogées. Elles 
étaient un obstacle à la liberté de l'affichage, consti-' 
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tuaient des mesures préventives puisque l'autorité 
municipale pouvait refuseL' le permis d'affichage, et 
~evaient par conséque.nt ~isparaître . .Du moment où 

. Il n'y a plus de permJ8 d affichage, JI ne peut pllls 
être question de l'indication du numéro de ce permis 

. sur chaque exemplaire de l'affiche. 
Les raisons qui donnent lieu de penser que les 

prescriptions de l'article 3 relatives au permis d'affi
chage ont disparu, peuvent ne pas paraître applicables 
à la disposition du même article en vertu de laquelle 
chaqu6 exemplaire de l'affiche doit porter un numéro 
d'ordre. Cette disposition ne constitue ni un obstacle 
à la liberté de l'affichage, ni une mesure préventive. 
'Elle ne suppose le recours à aucune autorité, elle ne 
se réfère à aucun permis d'affichage ou autre: elle 
semble avoir été introduite dans le texte de l'article 3 
du décret uniquement pour faciliter le contrôle des 
agents chargés de constater les infractions à la loi. 

L'arrêt attaqué affirme que cette disposition a eu 
uniquement pour but de permettl'e à l'autorité muni
cipale de constater que Je nombre des exemplaires 
indiqués dans le permis n'avait pas été dépassé. Le 
nombre des exemplaires indiqués dans le permis et 
celui des exemplaires énumérés dans la déclaration 
étaient exactement semhlables, puisque le permis n'é
tait délivré par l'autorité municipale qu'au VII et sur 
le dépôt de ~a~éclaration portant quittance dont il est· 
parlé dans 1 article 2. On peut dOllc alléguer avèc une 
apparence de raison, dans. ces conditions, que l'indica
tion d'un ·nùméro d'ordre sur chaque exemplaire de 
l'affiche tst au moins aussi inutile, au point de vue 
fiscal, qu'elle pouvait l'être dans l'intérêt de la sur-
veillance administrative: puisque si le nombre des 
affiches résultant des inrlicatiolls contenues en la dé
claration est dépassé, ce fait constitue une fraude en-
vers le fisc et une perte pour le Trésor. . 

Vous apprécierez. 

Conformément aux conclusions de M. l'avo
cat général Loubers, ~a Cour a rendu l'arrêt 
suivant: 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Vetelay en son rap

port, et M, l'avocat général Loubers en ses 
conclusions; . 

« Sur le moyen tiré de la violation des arti
cles 30 de la loi du R juillet 1852, 3 et 8 du 
décret du25 août de la même année et de la 
fausse application de l'article 68 de la loi du 
29 juillet t 881 ; 

. « Vu lesdits articles; 
« Attendu que Richard ~ été cité devant le 

tribunal correctionnel de Dijon pour avoir, 
depuis moins de trois ,ans, sur le territoire de 
la çommune de Grancey-Ie.;;Château, placardé· 
différents exemplaires d'une affiche sans y in
diquer : 

« 1° Le numéro du permis délivré par l'au
torité municipale; 

« 2° Le numéro d'ordre dans lequel elles 
sont inscrites à la déclaration déposée au bu
reaud'enregistrement de Grancey le 12 mars 
1884. 
. « Que, par un jugement en date du 21 no-

vembre dernier, dont l'arrêt attaqué a adopté 
les motifs et confirmé le dispositif, le tribunal 
correctionnel a relaxé le prévenu, parce que 
la disposition de l'article 3 du décret du 
25 août 1852, relative au permis d'aftichage, a 
été abrogée par l'article n~ de laloi du 2B j llil-

let i88! ; qu'il en est de même en ce qui con
cerne la partie du paragraphe 3 de cet article, 
concernant le numéro d'ordre que doit porter 

. cha.que exemplaire de l'affiche au moment où 
il est placardé, et que le texte de l'article 2 du 
décret précité ne contient aucune disposition 
imposant à l'afficheur l'obligation d'inscrire 
un numéro sur chaque exemplaire de l'affiche, 
en déposant sa déclaration au bureau de J'en
registre ment; 

« Attendu qu'il est certain· que l'article 68. 
de la loi du 29 juillet 188!, abrogeant toutes 
les dispositions législatives ou réglementaires 
antérieures sur l'affichage, a fait disparaître· 
la partie de l'article 3 du décret du' 25 août 
1852 relative au permis d'affichage, puisque 
ses auteurs ont entendu établir la liberté de 
l'affichage et proscrire toute me~mre préven-
tive; . . 

« Qu'en abrogeant le texte relatif à la sécu-
. rité du permis, le législateur n'a pu ni voulu 
augmenter le nombre des formalités que l'affi- . 
cheur.doit remplir au moment où il dépose sa 
déclaration au bureau de l'enregistrement, et··· 
qu'aucune des prescriptions de l'article 2 du 
décret précité ne lui impose l'obligation d'ins
crire à ce momènt un numéro d'ordre sur 
chaque exemplaire de l'affiche; 

« Mais attendu que la disposition finale de 
l'article 3 de ce décret, prescrivant l'inscrip- .. 
tion d'un numéro d'ordre sur chaque exem
plaire de l'affiche au moment où il est placardé, 
n'a aucun rapport avec la liberté de l'affichage 
et ne constitue pas une mesure préventive; 
qu'elle a pour but de faciliter la surveiLJance 
des agents char~és de constater les infractions 
édictées par le décret précité, et, par consé
quent, d'assurer la répressioD de la fraude; 

(c Que cette disposition n'a donc pas été 
abrogée par l'article 6,8 de la loi du 29 juillet 
f8~f; dont le but uni'lue a été d'établir la li
berté de l'affichage et de faire disparaître 
-tontes les lois et tous les règlements de nature 
à mettre obstacle à l'exercice de cette liberté; 

« Qu'en relaxant le prévenu, dans ces 'Cir
constances, l'arrêt attaqué a faussement ap
pliqu~ l'article G8 de la loi du 29 juillet 18~1, 
et formellement violé les articles 30 de ·la loi 
du 8 juillet, 3 et 8 du décret du ~il août 1852; 

« Par ces motifs, 
te Casse ef aIlnule l'arrêt de la Cour d'appel 

de Dijon, chambre correctionnelle, en date du 
2~ janvier dernier; 

« Et pour être statué à nouveau: 
« Renvoie la cause et le prévenu devant la 

Cour, etc.; . 
(c Ordonne que le présent arrêt sera im

primé, qu'il sera transcrit sur les registres de 
la Cour d'appel de Dijon et que mention eIi 
sera faite en marge de l'arrêt annulé )) . 

(Ga,zettedes tribunltux du 9 mai i885.) 

Le Sec1'étai1'e-Gé?'ant, BLANCHOT. 

P'lriS. - Typ. Pi lIet el Dumolllin, rlle des Grands~Augllslins. 5. 

• 



.": . 

: CI 

~.i .. , 
r 
" 

" 

1 .; 
( , 

l, 

" 
" ;r 

" 

, ... 

. . 74:8 Année, 2 8 Série. 6 Juin t8StS . 

CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 
~----~~"---==~'--~~'~.'~'--~'--------------------------------------------------~-------

./ \' l' \ ""'- ~\ \l . l,', " .1 

. ,1.'~.S':!"·.A:u" ~~~~!.fE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET' DE LA PAPETERIE 
, •. - 1 BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 111, A,PARJS'- c' 

f ~'~ . ~ '\ \\\ '~--:-. î 
~ ~ l , _" 

. . . 1 • , • ' 

\;~~lrrl~I::': ii~~~~-d~l publications lit~ér,aires, œuvres m~sica~es, feuilletons et est~mpes déclarés: 
"", 7 " ',,", <. .' - AvIS Important. - Faits divers. ,. . 

"-" , .. ' - . . .' 

"". J ----_.-. 
CERCLE DE LA. LIBRAIRIE. - BUREAU SPÉCIAL. DES DÉCLARATIONS 

LISTE' - '." .... 

DES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, OEU,VRES MUSICALES 
FEUILLETONS ET ESTAMPES 

DÉCLARÉS PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIÙNS ÉTRANGÈRES 

C 0 NF 0 R M É MEN TAU X C ON VEN T ION S IN TER NAT ION ALE .3 ( MA 1 1 885 ). 

1,0 P UBLI CATIONS LITT ÉRAlBES. 

TABLE PAR TITRES DE PUBLicATIONS 

2074. Allemagne illustrée· (l'), 30e et 31 e fascicules, 
par V. A. Malte-Brun. In-8°. (J. Rouf{ 
et ce.) 

2075. Amour (l') chez Alphonse Daudet, par A. Al:.. 
balat. In-18. (P. Ollendorff.) 

2076. Architecture (l') normande aux. XIe et xue siè
cle~ en Normandie' et en Angleterre, 5e li-, 
vraison, par Ruprich - Robert. In-4°. (Des 
Fossez et Ce.) . 

2077. As (1') de trèfle, par P. Decourcelle. In-18. 
(P. Olle"!d:ùrR·) , 

20;8. AstronomIe (leçons d), par Gruey. In-4°. 
(A. Hermann.) . 

2079. Aventure (une) d'hier, par D. Darc. In-f8. 
(P. OllendorR·) . , 

2080. Canada (le), par S. Clapm. In-'18. (E. Plon, 
Nourrit et Ce.) . 

208!. Carnet à souche pour chef d'atelier pour quin
zaine, par E. Mignet. 1n-16. CL' Auteur, 92, rue 

. d'Allemagne.) 
2 C82. Carnet à souche pour cbef d'atelier pour mois 

entier, par E. M ignet. In-8°. (L'Auteur.) 
, 2083. Casse-Noisette, par J. de Marthold. In-16. 

(Jules Lévy.) 
2084. Caucase (le) et la Perse, par E. Or~olle. In-t8. 

.. (E. Plon, Nourrit et Cc.) 
2085. Césarin Alldoly, par N. Blache. In-18. (P.Ol-

, lendor If.) . 
2086 Château de Trélor (le), par A. Rocofforl. In-18. 

• (E. Plon, Nourrit et Ce). 
2087. Coméâie8 (les) de l'alcôve par P. Véron. In-18. 

, (Va E. D~ntu.) . , . 
2088. Comtesse Schylock (la), par G. d 0 l'cet. In-18. 

. (E. Plon, Nourrit et Ce.) -
Chronique. 1885. - 23. 

1 

2089. Comtesse Suzanne (la), par G.'Vincent. In-18. 
. (E. Plon, Now'rit et Ce.) , 

:i 2090. Coupeur moderne (manuel du), par F. Roussel.· 
ln-4°. (François Roussel.) ... 

2091. Crime (le) des autres, par A. Le Breton. In-18. 
(P. Ollendol'ff.) . , .. 

. 2092. Cruelle énigme, par P. Bourget. In-:18. (A. Le
rnerre.) 

2093. Dictionnaire annuel des progrès des sciences et 
. institutions médicales, 1884, par P. Garnier. 

In-12. (Fdix Alcan.) 
2(l9~. Dictionnaire français illustré des mots et des 

choses, livraisons 14 à 26, par.' Larive et 
Fleury. In-4°. (Georges Ohamerot.) 

2095. Doctoresse et Couturier, par J. Berr de Tu
rique. In-18. (P. Ollend01'ff.) 

2096, Droit constitutionnel (études de), France An
gleterre, Etats-Unis, par E. Boutmy. 1~-18. ' 
(E. Plon, Nourrit et Ce.) 

2097. Education (1') et l'instruction, pal' C. Hippeau. 
In-12. (Delalain frères.) 

2098. Electro-homœopathie (traité de), système Sauter, 
par G. de Bonqueval. In-80. (Jacques Leche-
valier.) , 

2099. Epouse Cj') ma femme, comédie, par A. Gui
non et M. Den·ier. In-18. (P. Ollend01'ff.) 

2100. Etude Chandoux (l'), par J. de Glouvet. In-18. 
. (P. Ollendorff.)· . ' 

2i 01. Europe (l') et la Révolution française, par 
A. Sorel. In-8°. (E. Plon, Nourrit et Oc.) 

2192. Expansion (l') de l'Angleterre, par Seeley. 
Traduction de Baille et Rambaud. In -18. 
(Armand GoZinet Ce.) 

.. 

'J '. 

· . ~'., 

• ,.J 

· ' •. 1 

.. , 

· . -. 

' .. > '.,;:- .' 

. . 

'-', 

· " 



~ , '. 
,; .. 
:tJ' 
r':, 

~~:.' 
.' ' 

,-'.";', ' .. , .. . .. .f, .. l' 1 

f02 CHRONIQ UE. 

2103. Fleurs de bitume, par E. Goudeau. In-t8. 1 2124. Origines (les), de l'alchimie ,par Berthelot. 
In;,.8°. (G. Steinheil.) , (P. Ollendorlf.) '. 

2t 04~ Folk-Lore, par le comte de Puymalgre. In-t2. 
(Emile Perrin.)·· . . 

2105. Gendre (un), par A. Matthey: In-18. (G. Char-
penh"er et Ce.) . 

2t06. Germinal, par E. Zola. In-18. (G. Charpentier 
et Ce.) . 

2107. Gibier de potence,par G. Feydeau. In-18. 
(P. Ollendorff.) 

2108. Grammaire grecque (nouvelle), cours supérieur, 
par l'abbé Me,tte. In-8°. (Poussielg,ue frères.) 

2109. Grande marnière (la), par G.'Onnet. Jn-18. 
(P. Ollendortf.) , 

2110. Grand village (le), par E. Monteil. In-18. 
(P. Ollendorlf.) , 

2111. Homme (l') et les croyances,par H. Planet. 
ln-8° .. (Emile Perrin.) , 

2112. Hystérique (l'), par C. Lemonniet·. hi - 18. 
(G. Charpentier et Ce.) , 

2113. Idylles, par H. Gréville •. In-8o• (E. Plon, 
, Nourrit et Ce.) , 

2H4. Hia Starkoff, parT. Féroë. In-12. (Emile 
. Perrin.) . , 

2U5. Innovations (les) du docteur Sélectin" par' 
, .,Giraud~Godde. In .. 18. CE. Plon, Nourrit 

et Ce.} 
2116. Journal d'un offjcierd'ordonnance, par Je comte, 

d'Hérisson. ln-IS. (P. Ollendorff.) " 
2117. Kohistan (du) à la Caspienne, par G. Bonvalot. 

Jn-18. (Plon, Nourrit et Ce.) 
2118. Madame de Sévignéhistorieu, par F. Combes. 

lu-8°. (Emzle Perrin.) 
2119. Mademoiselle Vermont, par Ph. Chaperon. 

In-18. (Alphonse Leme1"'re.) 
2120. Marcelle, par D. Lesueur. In-t8. (Alphonse 

Lemerl'e. ) 
2121. Marquis (le) de Clermont-Tonnerre, par C. 

Rousset. In-8o• (E. Plon, Nourrit et Ce.) 
2222. Miette et Noré, par J. Aicard. In-18. (P. OUen-

dorff.) . ' 
2123. Mondé (le), avant la création de l'homme, 

-Ire série, par C. Flammarion. In-8°. (C. Mar
pon et E. Flammarion.) 

2f25. Pays (aux) du ~oudan,. Bogos, Mensah, Soua
klm, par Dems de Rlvoyre. In-,18. (E. Plon, 
Nourrit et Ce.) 

2126. Point noir (le), par A~ Matthey. (G. C1Ulrpen-
tier et Ce.) . 

2121. Pôle (au) en ballon, par V. Patrice. In-18. 
(E. Plon, Nourrit et Ce.) . 

2i28. Pour Jes jeunes filles, monologue, par J. Nor-
, mande Jn-t8. (P. Ollendm'ff.) 

2129. Rastaquouère (le), monologue, par T. de Grave. 
In-18. (P. Ollendorlf.) " 

2f30. Recherches de la vraie religion, par l'abbé 
. Cauly. In-12. (Poussiel.que frères.) 

2131. Reine (la) de la gomme, par L. Stapleaux. 
. In-18. (Ve E. Dentu.) , 
2132. Reins cassés (les), par E. Daudet. In-18. 

(E. Plon, Nourrit et Ce.) 
2133. Revue. des Deux-Mondes (la), livraisons des 

. 1 cr e,t 15 mai. In-80~ (Ch. Buloz.) , 
2134. Roland, par A. Ecilaw. In-18. (Alphonse Le-

'merre.~ " '. ' , . 
2135. Roland d Escours, par F. Vilars. In-18. (E. Plon, 

Nourrit et Co.) '" ,',. ", 
2136. Roman (le) d'un imbécile,' par Saint-Landri. 

. In-18. (P.,Ollendorff.) . 
213l. Sacrifiée, par M.Somil. In-18. (Jules Lévy.) 
2138. Souvenirs d'un préfet de police; par L. An-

, drieux. 2 volmpes in-18. (J. Rouff et Cc.) 
2139. Tableaux: d'histOire romaine, par Pabbé M. G. 

. In-4o• (Poussielgue frères.) . 
2140. Tactique de combat des grandes unités, par le 

lieutenant-colonel F. Robert. ln-8o• (Charles-
Lavauzelle.) . 

2141. Tailleur model'lle (le), pour mai et juin, par 
" F. R?ussel. Irr-4°. (François Roussel.) 
2142. The TImes, saynète, par O. du Chastel, mu

sique de Ch. Widor. Jn-18. (P. Ollendorff.) 
2143. Vie (la) dans le mariage, par A. Rondelet. 

, In-12. (Emile Perrin.) . 
2144. Visite (en) chez l'oncle Sam, New~York et 

Chicago, par le baron E. de Mandat-Grancey. 
In-18. (E.Plon, Nour'('it et ce.) 

TABLE DES AUTEURS 

AIcard (J.), 2122. 
Albalat (A.), 2075. 
Andrieux (L.), 2138. 

Baille 2102. 
Berr de Turique (J .), 2095. 
Berthelot, 2124. 
Blache (N.), 2085. 
Bonqueval (G. de), 2098. 
Bonvalot (G.), 2111. 
Bourget (P.), 2092. 
Boutmy (E.), 2096. 

Cauly (abbé), 2130, 
Chaperon (Ph.), 2119. 
Clapin (S.), 2080. 
Combes (li',), 2118. 

Darc (D.),2079. 
Daudet (E.), 2132. 
lJecourcel1e (P.), 2077. 
Denier (M.), 2099. 
Denis de Rivoyre, 2125. 
011 Chastel (O.), 2142. 

Ecilaw (A.), 2134. 

Feroë (T.), 211 'h 

Feydeau (G.), 2107. 
Flammarion (C.), 2J 23. 

• 

Fleury, 2094. 

Garniet' (P.), 2093. 
Giraud-Godde, 2115. 
Glouvet (J. de),2100. 
Goudeau (E.), 2103. 
Grave (T. de), 2129. 
Grévil1e (H.), 2113. 
Gruey, 2018. 
Guinon (A.), 2099. 

Hérisson (comte d'), 211 6. , 
Hippeau (C.), 2097. 

Larive, 2094. 
Le Breton (A.), 2091. 
Lemonnier (C.), 2-112. 
Lesueur (D.), 2120. 

Malte-Brun (V. A.) 2074. 
Mand at-fi rancey {bal"On E. 

2t44. . 
Marthold (J. de), 2083. 
Matthey (A.), 2105, 2126. 
M. G. (abbé), 2139. 
Mignet (E.), 2081, 2082. 
Monteil (E.), 2110. 
Motte (abbé), 2108. 

Normand (J.), 2t28. 

Ohnet (G.), 2109. 
Orcet (G. de), 2088. 
Orsolle (E.), 2084. 

Patrice (V.), 2127. 
Planet (H.), 21H. _ 
Puymaigre (comte de), 2104. 

Rambaud, 2102. 
Revue des Deux-Mondes, 2133. 
Robert (F,), 2140. 
Rocoffort (A.), 2086. 
Rondelet (A.), 2143. 
Roussel (F.), 2090, 2:1.41-
ROllssljt (C.), 2121-
Huprich-Robert, 2076. 

Saint-Landri, 2136. 
Seeley, 2102. 
Sonal (M.), 2137. 
Sorel (A.), 2101-
Stapleaux (L.), 2131. 

Véron (P.), 2087. 
\'ilars (F.), 2135. 
Vincent (G.), 2089. 

Widor (Ch.), 2142. 

Zola (E.), 2106 • 
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2 0 ŒUVRES MUSICALES. 

TABLE PAR TITRES n'œUVRES 

{()62. Aida, fantaisie pOUl' piano, par A. Croisez. Jo-40. 
(A/ph. Leduc.) 

1063. Aveu (l'), nocturne pour piano, par C. Menne
chet de Barival. In-4°. (H. Tellier.) 

1064. Bord (au) de la mer, rêverie de Dunkler, trans
cription pour alto, par G. Lefebvre. In-40. 
(Richault et Ce.) 

1065. Bord (au) de la mer, rêverie de Dunkler, trans
cription pour flûte par G. Lefebvre. In-4o • 
(Richault et Ce.) 

1066. Bouquet de mélodies sur « la Vie mondaine », 
pour piano, par Cramer. In-4°. (Brandus 
et Ce.) 

1067. Brise du soir pour piano, par C. Mennechet de ' 
BarivaI. In-4°. (H. Tellier.) 

1068. Brise (la), mélodie, par G. Pierné, paroles de 
" H. Passerieu. In-4°. (Alph. Leduc.) 

1069. Cflmargo (la), pour piano, par C. Mennechet 
de Barival. In-4°. (H. Tetlie1'.) 

1070. Cavatine pour piano, par C. Mennechet de Ba-
rival. In-4°. (H. Tel/ier.) " ' 

WH. Conte de fées pour harpe, par C. Oberthur. 
, Jn-4°. -(Richault 'et Ce.) 

1072. ,Danse per!'!ane, transcription pour piano,par 
Th. 'Lack et E. Guiraud. ln - 4°. Durand, 
Schœnewerk et Ce.) 

1073. Douze pièces nouvelles pour orgue, 2e cahier, 
par ,Ed. Lemaigre. In-40. (Ricltault et Ce.) 

1074. Esprit français (l'), polka à quatre mains, par 
E. Waldteufel. In-4°. (Durand, Schœnewerk 
et ce.). 

1075. Etude pour le piano, par L. Boellmann. In-4 o• 

(Durand, Sclzœnewerk et Ce.) 
1076. Fantaisie brillante sur (c l'Africaine», pour 

flûte, avec accompagnement de piano ou 01'
chestœ, par F. Borne. In-40. (Brandu'j et Ce.) 

1077. Fantaisie pour piano sur « la Vie mondaine », 
par G. Bull. In-40. (Brandus et Cc.) 

1078. FilJes de Cadix (les), boléro, par G. Pierné, 
paroles de Alfred de Musset. ln-4°. (Alplt. 
Leduc.) , 

10i9. Française (la), marche militaire pour piano, 
par G. Michiels. In-4°. (A/pit. Leduc.) 

.1080. Gavotte pour piano, par L. Filliaux-1'iger. 
ln-4°. (A. O'Kelly.) 

1081. Intermezzo pOUl' le piano, par L, Boellmann. 
Jn-4°. (Durand, Schœnewel'k et Ce.) 

1082. Marche funèbre du quintettp., de R. Schu
mann, orchestrée p'ar B. Godard, partition 
d'orchestre. In-8°. (Durand, Schœnewerk 
et Ce.) 

1083 . .Marche indienne, de SeUenick, transcription 
pour piano, par L. Stréabbog. In-4°. (Alph. 
Leduc.) 

1084. Marche nuptiale d'une poupée, pour piano, 
. par Ch. Lecocq. Jn-4°. fBl'andus et Ce.) 

1085. Mazurka brillante, pour piano, par C. Menne
chet de Barival. In-4o• (H. Tellier.) 

1086. Notre-Dame des Flots, transcription pour vio
loncelle, par Ch. Geng. In-40. (Richault et Ce.) 

1087. Nuit étoilée, pour piano, par C. Mennechet de 
Barival. In-40. (H. Tellier.) 

1088. Papillons (les), valse de salon pour 'piano, par 
H. Chrétien. 10-4°. (A. O'Kelly.) 

1089. Pastiche gavotte pour piano, par G. Villaine 
ln-4°. (A. O'Kelly.) , 

1090. Pater noster, paroles françaises, mélodie pour 
basse ou contralto, avec orgue, par J. G. Ro
partz, paroles de l'abbé Champre. In-40. (Ri-
rhault et Ce.) , 

f09t. Patrouille, petite marche pour harpe" par 
A. Hasselmam;.ln-4°: (A. O'Kelly.) , 

1092. Perruque poudrée, pour piano, par P. Rougnon. 
ln-4°. (A. O'Kelly.) ,',' 

1093. Prière (la) ·pOUl' piano, parC. Mennechet de 
, Bari val. 1 n-4 0_. (H~ Tellier.) , , ' 

1094. Rhapl=lodie d'Auvergne à ,deux pianos à quatre 
mains, parC. Saint-Saëns. 111-4°. (Durand, ' 
Schœnewerk et Ce.) 

1095. Salve Regina, paroles latines, chœur à quatre 
voix mixtes avec orgue, par J. G. Hopartz. 
ln-40. (Ricltault el Ce.) 

1096. Sérénade de mandolines, pour mandoline et 
piano, par F. de Cristofaro. In-4 e• (Alplt. 
Leduc.) 

1097. Si j'étais roi, fantaisie pOUl' piano, par A.Croi
sez. 111-4°. (Alph. Leduc.) 

1098. Si j'étais roi, fantaisie pour, piano, par L. 
Stréabbog. In-4°. (Alph. Leduc.) 

1099. Si vous m'aimez! mélodie par Th. Lack, pa
roles de Ch. Valoi~. In-4°. (A. O'Kelly.) 

11 00. Tabarin, fantaisie pour piano, par L. Stl'éab
, bog. In-4°. (Alplt. Leduc.) 

1101. Tarentelle pour piano, par Gautier de Valbrey. 
111-4°. (A. O'Kelly.) 

1102. Valse de concert, pour harpe, par A. Hassel-
mans. 'n-4°. (A. O'Kelly.) , 

1103. Valse de salon, pour piano, sur des motif3 de 
cc la Vie mondaine », par H. Nuyens. In-40. 
(Alph. Led,tlc.) , 

1104. Valse fugitive, pour piano, par Th. Lack. In-4°. 
(A.O'Kelly.) , 

11 05. Vall=le (troisième») pour piano en 801, par A. Du
rand. In-4°. (Durand, SchœnelOerk et Ce.) 

11 06. Vie mondaine (la), partItion pour piano seul, 
par Ch. Lecocq. In-8°. (Brandus et Ce.) 

1107. Villanelle, par G. Pierné, paroles de Ph. Des
portes. In-4 o• (Alph. Leduc.) 

Boellmann (L.), 1075, 108t. 
Borne (F.), 1076. 

TABLE DES AUTEURS 

Geng (Ch.), 1086. 
Godard (B.), 1082. 

1 Oberthur (C.), 1071. 

Bull (G.), 10i7. 

Champre (abbé), 1090. 
Chrétien (H .), 1088. 
Cramer, 1066. ' 
Cristofaro (F. de), 1096. 
Cl'oisez (A.), 1062, 1097. 

Desportes (Ph.), 1107. 
Dunkler, 1064, 1065. 
Durand (A.), 1 t 05. 

Filliaux-Tigér, 1(180. 

Gautier de Valbrey, '1101. 

Guiraud (E.), 1072. 

Hasselmans, 1091, 1 f02. 

Lack (Th.), 1072, 109!}, 1104. 
Lecocq (Ch.), f 084, 11 06 ~ 
Lefebvre'(G.), :1064, 1065. 
Lemaigre (Ed.), 1073. 

Mennechet de Barival (C.), 1063, 
1067, 1069, 1070, 1085, 1087, 
1093. ' 

Michiels (G.), 1079. 
Musset (Alfr. de), 1078. 

Nuyens (H.), 1103. 

Passerieu (H.), 1068. 
Pierné (G.), 1068., 1078, 1107. 

Ropartz (J. G.), 1090, 1095. 
Rougnon (P.), 1092. 

Saint-Saëns (C.), 1094. 
Schumann (R.). 1082. 
Sellenick, 1083. 
Stréabbog (L.), 1083, 1098, HOO. 

Valois (Ch.), 1099. 
Vilain (G.), 1089 •. 

Waldteufel (E.), W74. 
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3° FEUILLETONS. 

4-9. Société de Londres, par le comte Paul Vasili. (La Nouvelle Revue.) 

4 0 ESTAMPES, IMAGERIES. 

105. Capitaine de frég~te, chromo, 40/30. (A. Le-
g1'as.) . 

106. Capitaine de gendarmerie, chromo, 40/3G. (A Le-
gras.) ., 

107. Elève d'un bataillon scolaIre, chromo. 40/30. 
(A. Legras.) 

108. Enseigne de vaisseau, chromo, 40/30. CA. ,Le
gras.) 

AVIS IMPORTANT. 
• , 

Dans l'intérêt. de .la protection de la pro
priété littéraire et pour faciliter le service de 
la vérification de· la librairie étrangère à son 

. entrée en France, MM. les. éditeurs frança.is 
. sont priés d'envoyer' soit directement à M. Le
. mercier de Jauvelle, inspecteur de la: librairie 

à la douane centrale, soit à M. Blanchot, au . 
, Cercle de la librairie, leurs derniers catalogues, . 
en ayant soin d'y désignp.r d'une manière ap
parente les ouvrages qui leur appartiennent 
en toute propriété et dont les éditions autres 
que les leurs, qu'on tenterait de faire pénétrer 
en France, devraient être considérées comme 
contrefaçons. Cet avis intéresse toutparticu
lièrement MM. les éditeurs de musique. 

FAITS DIVERS 

Une importante amélioration vient d'être 
intrf.lduite à la Bibliothèque nationale. 

Depuis le commencement de mai, la ferme
ture de la Salle du travail du, département des 
imprimés n'a lieu qu'à six heures. 

, Précédemment, cette salle n'était ouverte 
que de dix à quatre heures, et l'on ne commu
niquait plus de.volumes à partir de ,t'l'ois he~res; 
d'après le nouveau règ~emen~ ~Ul est mIS ~n 
vigueur depuis le t cr mal, la B!bhothèque natIo
nale sera désormais ouverte,"pendant la belle 
saison, jusqu'à sim heures; on communiquera 
alors les volumes jusqu'à cinq heures. 

C'est la quatrième transformation de ce 
genre. , , ' 

Il Y a un siècle, la Blbho~hèque ouvr,aIt ses 
portes simplement den x fOlS par semaIne, de 
neuf heures à deux heures, ce fut le décret du 

, 20 vendémiaire an IV qui créa les séances pu
bliques quotidiennes, de dix heures à deux heu
res. En i832, la fermeture fut reculée j~sq~'à 
trois heures; enfin, lors de la réorganlsatwn 

109. Marin, branle~bas de combat, chromo. 40/30. 
CA. Legras.) . 

HO. Marin, compagnie de débarquement, chromo, 
40/30. (A. Legras.) 

i H. Médecin major, première classe, chromo, 40/30. 
(A. Leg1'as.) 

·1.1.2. Société de; tir (un membre), chromo, 40/30. 
(A. Legras,) . 

de la Bibliothèque en 1858, M. Taschereau éta
blit les séances de dix heures à quatre heures • 

La Société de secours mutuels des employés 
en librairie de Paris, récemme.nt approuvée 

,'par 'arrêté du 10 mars<{ 885,a tenu le' 28 avril, 
au Cercle de la librairie, une assemblée gé
nérale, dans l~quelle elle a procédé au renou
vellement intégral de son bureau. Ont été 
nommés: 

Président: F. Favre (Des Fossez et Cie). 
Vice:-présidents: A. Cent (C. Reinwald); ~ules 

Lévy,libraire-'éditeur. 
Secrétaire,·: Ch. Quittard (Des Fossez et Cle). 

, Secrétaire-adioint: L. Bunetel (Delagrave). 
T'l'ésorier: A. Vavasseur (Guillard, Aillaud 

et Cie), 
Trésorier-adjoint: J, Dumas (G. Masson). 
Archiviste: E. Roulleau (Hachette et Cie). 
Bibliothécaire: A. Baillière (Fouraut et fils). 
Délégués : E. Cochepain (Marchal, Billard 

'et Cie) ;E. Hertoux; A. Langlois (Hachette 
et Cic); H. Provillard (J .-B. Baillière et fils.) 

Membres de la commission de vérification: 
. V. Baptiste (Hachette et Cie); F. Boïeldieu 
(Hachette et Oe); U. Ebin (Muzard et fils); 
G. Floquet (Hachette et Cie); P. Vigot (Alcan); 
A. Wisniewski (F. Didot et CiO). 

Sur le rapport de M. d'Arbois de Jubainville, 
fait au nom de la commission des grands prix 
Gobert, ]'Académie des inscriptions et belle~
lettres a décerné le premier prix, de {O,OOO fr., 
à M. Achille Luchaire, professeur à la faculté 
des lettres de Bordeaux, pour ses ouvrages: 
t 0 Histoire des institutions monarchiques de la 
France sous les premie'l's Capétiens; 20 Etude. sur. 
les actes de Louis VU. 

Le deuxième prix, de t,OOO fr., a été décerné 
â M. de Maulde, pour ses ouvrages: i 0 Jeanne 
de France, duchesse d'Orléans et de Berry; 

1 2° Procédures politiques du regne de Louis XII. 

Le Secrétaire-Gerant : BLANCHOT. 

Imprimerie Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Auguslin:5, 5, à Paris .. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE IMERIE El) DE ,LA LIBRAIRIE 

SOMMAIRE: As iSlé.et )g~~Ù~ie du syndicat professionnel de l'Union des fabricants de papier de France. 
- Comité d'actlonpnur la suppression de l'impôt sur le papier. - Visite au Ministre des Finances. -
Exposition universelle d'Anvers. - Bibliothèque technique. - Faits di vers. 

. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

. DES MEMBRES DU SYNDICAT PROFESSIONNEL 

DE L'UNION DESFABRitANTS DE PAPIER 

DE FRANCE 

(Ving t-deuœieme cong1'ès.) 

Les membres du Syndicat professionnel de 
l'Union des fabricants de papier de France ont 
tenu, sous la présidence de, M. H.-L. Dumont, 
leur vingt-deuxième congrès, le samedi -16 mai 
dernier, dans les salons du Cercle de la li
brairie, boulevard Saint-Germain, 1 f 7. 

Siégeaierit au bureau : 

MM. H.-L. DUMONT, P.résident. 
GAUDINEAU-ToNNELLIER, DE BEURGES, Rou

CHEZ, Vice-Présidents. 
JULES V AISSIER, PAUL LALIGANT, ALBERT 

ANDRIEUX, MARCEL CHARBONNIER, Sec'I'é
taires. 

E. GRUlNTGENS, Trésorier. 

La séance a été ouverte à une heure. 
Après avoir procédé au dépouillement de la 

correspondance, M. le Président a donné lec
ture du rapport du comité central, qui a été 
accueilli par les applaudissements de l'assem
blée, M. E. Guintgens, trésorier, a présenté 
l'exposé financier de l'exercice; ses comptes 
ont été approuvés. Puis, Je scrutin a été ouvert 
à deux heures pour le remplacement de mem
bres du bureau, dont les pouvoirs étaient 
expirés. 

Le comité central, élu pour cette année, -
1885-1886, - se compose ainsi qu'il suit: 

MM. JEAN CODET, dépnlô, Président. 
F. LAFAnGUE, DE BIWRGES, ROUClIEZ, JULES 

VAISSIER, Vice-Présidents. 
PAUL LALIGANT, A LllERTANDRIEUX, MARCEL 

CHARHON:'\IER, VALÉRY DE MONTGOLFIER, 
Secrétaires. 

E. Grl1intgens, TrésorieJ'. 
Chronique. 1885. - 24. 

, " Sur la proposition de M. E. Laroche~Joubert, 
l'assemblée confère à M. H.-L. Dumont le titre 
de Prtsident -honoraire. 

Le congrès a abordé, ensuite, l'examen de la 
question de l'impôt sur le papier et, après une 
discussion intéressante, qui a donné lieu à des 
résolutions pratiques, le congrès a été déclaré 
clos, à quatre heures. 

Le soir, un banquet réunissait, au Grand 
Hôtel du Louvre, les membre du Syndicat pro
fessionnel de l'Union et plusieurs invités. 

COMITÉ D'ACTION 

POUR LA SUPPRESSION DE L'IMPOT SUR LE PAPIER 

Quelques jours après, le 23 mai, le ·comité 
d'action pour la suppression de l'impôt sur le 
papier se trouvait réuni, rue du Pont-de-Lodi, 
sous la présidence de M. Codet, député, récem
ment nommé président de l'Union des fabri
cants de papier. 

Les présidents des chambres syndicales et 
les délégués d~ la presse départementale, inté
ressés dans la question, assistaient à cette im
portante séance. 

M. Codet a annoncé qu'un amendement ten
dant à supprimer l'impôt sur le papier et à le 
remplacer par un impôt sur les tabacs de luxe 
avait été déposé sur le bureap de la Chambre, 
et que cet amendement était revêtu de cent 
vingt-six signatures. 

Le comité d'action a décidé qu'il ferait une 
démarche auprès du ministre des finances et 
de la commission du. budget, et il a nommé 
une commISSIOn d'initiative composée de 
1\11\1. Codet, président de l'Union des fabricants 
de papier, Gratiot,' président du Syndicat des 
papiers en gros," et Gustave Simon, délégué 
du &.;yndicat de la presse républicaine départe
mentale. 

" 
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Cette commlsSlOn recevra tous les docu
ments, protestations, pétitions et adresses que 
lui enverront les syndicats et les intéressés; 
eUe invite ces· derniers à lui faire parvenir 
dans le plus bref délai tous les renseignements 
et toutes les protestations· contre l'impôt, au 
bureau du Moniteur de la papeterie, 3, rue du 
Pont-de-Lodi. 

VISITE AU MINISTRE DES FINAN,CES 

Leo juin la délégation du comité d'action 
chargé de poursuivre la suppression de l'im
pôt sur le papier . a eu un assez long en
tretien avec M. Sadi Carnot, Ministre des 
Finances, et M. Hérault, sous-secrétaire d'État 
au même département. 
t c.ette délégation était composée de MM. cO-1 
det, d~puté, président de l'Union des fabri
cants de papiers de France, président du. co:-. 

. mité; Eugène Plon, président du Cercle de la 

. librairie, . vice-président du comité ; Gratiot, 
président de la Chambre des papiers en gros, 
secrétaire du comité. M. Gustave Simon, re
présentant de la presse républicaine départe
mentale, momentanément empêché, avait prié 
ces messieurs de porter la parole en son nom. 

L'entrevue a été très cordiale. 
Le gouvernement reçonnaît que les progrès 

réalisés dans l'industrie papetière rendent 
l'impôt inapplicable. 

On peut espérer que le gouvernement et la 
commission du budget s'entendront pour créer 
des ressources équivalentes aux 7 ou 8 mil

.. lions prod~its par l'impôt. 
_ Bovier-Lapierre et cent vingt-cinq de ses 

collègues proposent une majoration sur· les ta-
bacs de 1 uxe. . 

La Chambre ne peut se refuser à voter cetle 
année une proposition aussi raisonnable et 
aussi fortement appuyée, alors que de nom
breux intérêts sont gravement compromis par 
le maintien d'un régime exclusivement fiscal 

. et condamné par l'opinion publique. 
Nous ne saurions donc engager trop vive-

. ment nos confrères, libraires~ imprimeurs et 
papetiers, à faire auprès des députés de leurs 
départements les démarches les plus pres
santes en vue d'obtenir leur appui à l'amende
ment proposé par M. Bovier-Lapierre. Qu'ils 
se souviennent tous que l'an dernîer il ne s'en 
est fallu que de quelques voix, pour que l'im
pôt sur le papier fût snpprimé. S'ils peuvent 
nous aider à obtenir cette fois un déplacement 

favorable d'un petit nembre de voix dans le 
parlement, la victoire restera définitivement 
à nos industries. Il importe, par conséquent, 
que personne de ceux qui prennent intérêt à 
la question ne llrglige de nous donner son 
plus éners-ique concours. 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

Le Journal officiel du 4 juin publie un al'
rêté du nlÏnistre du commerce concernant la 
nomination des membres titlllaires et des 
membres suppléants du jury des récompenses 
de l'Expositioll universelle d'Anvers. 

Nous donnons ci-après la composition du 
jury du groupe 1er , qui nous intéresse plus 
spé"cialement : 

« Le ministre du commerce, 

« Arrête: 
« ARTICLE PREMIER. Sont nommés membres 

titulaires du jury des récompenses de l'Expo· 
sition universelle d'Anvers: 

Groupe 1er 

« Classe! (Education de l'enfant. Ensei-
gnementprimaire. - Enseignement- des adultes) . 

.. -.' M. Buisson, inspecteur général dé l'instruc
tion publique hors cadre, directeur de l'ensei· 
gnement primaire. 

« Classe 2 (Organisation et matériel de l'En
seignement secondaire). ~ M. Jules Cambon, 
préfet du Nord. 

« Classe 4 (Imprimerie et librairie). - M. De
lalain (Paul), imprimeur à Paris; M. Doniol, 
directeur de l'imprimerie nationale; M. Jules 
Hetzel, éditeur, membre du jury à l'Expositiol1 
universelle d'Amsterdam, i 8~3. 

(( Classe ;; (Papeterie, reliure, matériel des 
a7'ts, de la peinture et du dessin). - M. D. Wolff 
père, délégué de la Chambre syndicale des pa
piers en gros, membre du jury à l'Exposition 
universel1e d'Amsterdam, 1883. 

« CI asse 7 (Epreuves et a2Jpareils de photogra
phie)~ - M. Pichot, industriel, membre du 
j ury à l'Exposition universelle d'Amsterdam, 
1883. 

C( Classe 8 (Instruments de mlM.ique). -
M. Saint-Saëns, membre de l'Institut; M. Eu
gène. Gand, luthier du Conservatoire et de 
l'Opéra, membre du jury à l'Exposition uni
verselle de Paris en 1878, et d'Amsterdam, 
1883. 

« Classe a (Médecine, hygiène et assistance pu
blique). - M. le docteur A. J. Martin, ancien 
commissaire général à l'Exposition d'hygiène 
de Londres, i 884. 

« Classe i 0 (Instruments de précision). - M. Je 
colonel Laussédat, colonel du génie en re
traite, directeur du Conservatoire des arts et 
métiers. 

« Classe 11 (Cartes et appareils de géog1'aphie 
et de cosmographie).- M. Levasseur, membre 
de l'Institut, professeur au Collège de France, 
membre du jury à l'Exposition universelle de 
Paris, i 878. 
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«ART. 2. - Sont nommés membres sup
pléants du jury des récompenses de l'Exposi
tion universelle d'An vers: 

Groupe 1er ' 

« M. E.-O. Lamy, directeur du Dictionnaire' 
de findustrie et des arts industriels; M. Armand 
Colin, éditeur; M. A. Masure, industriel à 
Arches (de la maison Morel, Bercioux et Ma
sure, fabricants de papiers); M. Georges Lévy,' 
président de la Chambre syndicale de photo
graphie; 1\1. Besson, fabricant d'instruments 
de musique; M. Édouard Bourdon, industriel, 
membre du jury aux expositions universelles, . 
de Paris, 1878, et d'Amsterdam, i 883; M. Na
poléon Ney, vice-président de la Société de 
géographie commerciale. )) 

BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE 
ACQUISITIONS 

. , 
GUARINI. Rime. Petit in-~o,titre . gravé, 

nombreux fleurons et culs-de -lalùp~ 'variés, 
VIII-f43 pages. (Venise, chez J. B. Ciotti, i 598.) 

Ce volume est relié en vélin blanc glacé avec fers dorés. 

Instruct'l·on pour pm'venir à opérer la refonte 
dupapier imprimé et écrit, publiée par la cam
mission d'agriculture et des arts (Paris, 4 prai
rial, an II). 16 pages in-80. 

Une note indique que cette instruction a été imprimée 
sur du papier refondu. 

CH. NISARD~ Histoire des livres populaires, 
ou de la littérature du colportage, depuis le 
XVO siècle jusqu'à l'établissement de la com

. mission d'examen des livres du. colportage 
(30 novembre i~52). 2 volumes in-8°. (Paris, 
librairie Amyot: imprimerie Lahure. 18!i4.) 

Tom«: I. xVI-584 pages .. 
Tome Il. 599 pages. 
LEBER (M. C.). De l'état réel de la presse 

et des pamphlets depuis François Icr jusqu'à 
Louis XIV. In-8°, ft 5 pages. (Paris, librairie 
Techener, imprimerie Buzard, 1834.) 

HATli'i (Eug.). Les Gazettes de Hollande et la 
presse clandestine aux XVIIC et XVIIIe siècles. 
In-8o, Iv-234 pages. (Paris, librairie Pince
bourde, imprimerie Jouaust, i 865.) 

ROCHAMBEAU (MiS de). Les Imprimeurs ven
dômois et leu.rs œuvres (1.5f4-f88f). In-Ro, 
56 pages. (Paris, librairies Dumoulin et Cham
pion; VendOme, impri~erie Lemercier, 1881.) 

P. LACROIX, Ed. FOURNIER et F. SÉRÉ. 
Histoire de l'imprimerie et des arts et professions 
gui se rattachent à la typographie. In-8°, IV
t 60 pages. (Paris, librairie Séré, imprimerie 
Plon frères, i 852.) . 

Illustration de l'ancienne imprimerie troyenne, 
contenant 2fO gravures sur bois des xvo, XVIe, 
XVII" et XVIll C siècles. In-".o, 40 feuillets. (Troyes, 
libr'airie Varlot père; imprimerie Baudot, 1850.) 

Xylographie de l'imprimerie troyenne pen
dant le xvc, le XVIc, le xvn8 et le XVIIIe siècles, 
par Varusoltis, de Troyes. 1 n - 4°,8 pag~s. 

.72 feuillets. (Troyes, librairie VarIot; ParIS, 
librairie Aubry; Troyes~ imprimerie Baudot.) 

Jean Gutenberg, premier maître imprimeur, 
ses faits et discours les plus dignes d'admira
tion et sa mort; récit écrit par Fr. Dingels
teldt et traduit de l'allemand en français par 
Gust. Rp.villiod. In-8°. 70 pages. (Genève, im
primerie Guillaume Fick, 1858.) 

MONPIED aîné. Recueil de dessins au trait 
exécutés avec des filets d'imprimerie. In-folio. 
(Paris, imprimerie Penaud.frères.) . 

Collection de vingt titres gravés, format. 
in-fulio; - de cinq portraits d'imprimeurs 
anciens. In-8°. ./ 

Gravure repré~entant . Sébastien. Cramoisy 
offrant unlivre à Louis XIV, enfant. In-folio. 

. GUILLIER. Notice historique sur l'instruc
tion des jeunes a'Qeùgles: Caractères en relief à 
1'usage des a velJgles. Album in-4°. (Paris, im..: 
primerie des. jeunes aveugles. 1819.) . 

DONS 

HOMMAGE DE M. DURIEZ, PAPETIER 
.. 

A.LBUM contenant de nombreux types d'en
veloppes, papier à lettres, cartes de visite, 
menus, avec gàufrures, médailles frappées sur 
papier blanc et de couleur, etc. 

HOllJ1I1AGE DE M. CLAUDIN 

Réglement pour la lib~'airi,e et l'imprimèJ'ie de 
Paris, arrêté au Conseil d'Etat du roy, Sa Ma
jesté y p.tant, le 28 février 1723; i!llprimé pour 
ladite communauté par son syndIC. In-32, VITI-
128 pages. (Paris, 1 i23.) 

Déclaration du roy portant réglement pour 
les libraires et imprimeurs de la ville de Lyon, 
registrée en parlement le 7 février 1696; im
primé à Paris par Christophe Ballard, aux ~é
pehs de la communauté. Iv-96 pages. (ParIS, 
f 696,' 

FAITS DIVERS 

M. J. Whitaker, directeur-pro'priétaire du 
journal officiel de l~ librairie anglais~ T.he 
Bool~seller, vient de faIre hommage à la }HblIo
thèque du Cercle de la librairie d'un des vo
lumes les plus curieux qui aient été publiés 
jusqu'à ce jour; il a pour titre: The refefence 
catalogue of CU'l'1'ent literature, etc., 1885. Voici 
d'après une note qu'il a bien voulu nous en
vover la description de ce monument biblio-. , 
graphique: .' 

« Il pèse 4 kilos 500 et son épaisseur est de 
23 centimètres. Toutes les feuilles (au nombre 
de 2t 30)rsont rognées au fond et couvertes 
d'une forLe couche de gutta, ce qui permet de 
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rouler le volume. Il contient les ouvrages de 
cent vingt-huit des principales maisons de li
brairie de l'Angleterre, 53,800 titres figurent à 
la table alphabétique, qui se développe sur· 
3i 7 pages. » _ 

On devine aisément combien d'indications 
utiles et de renseignements précieux doit ren
fermer un pa~eil ouvrage, qui a sa place mar
quée dans toutes les bibliothèques publiques et 
chez tous ceux qui tiennent à demeurer au 
courant de la librairie anglai.,e. 

ont été attribués à M. Charles Bémont pour un 
livre intitulé : Simon de Montfort, oomte d~ 
Leicester, et 1,500 fr. à M. de La' Garde pour 
un volume sur: le Duc de Rohan et les protes
tants sous Louis XlII. 

Le prix Archon-Despérouses a été décerné 
dans les proportions suivantes : 

2,000 fr. à M. Jacquinet, ancien -maître de 
conférences à l'École normale supérieure, pour 
sa nouvelle édition des Oraisons funèbres de 
Bossuet, avec une savante introduction et une 
grande quantité de notes philologiques, histo-
riques et littéraires. 

Les deux premières vacations de la vente La 1,000 francs à M. Constans et 1,000 francs à 
Béraudière, consacrées aux livres et aux es- M. Clédat, auteurs, le premier, d'une .Chresto-
tampes, ont produit 32,000 fr. Parmi les ou- mat hie de l'ancien français à l'usage des classes j . 

vrages qui ont atteint les prix les plus élevés, le second, d'une G-rammai'l'e élémentaire de la 
il faut citer: vieille langue française. 

Un livre d'écrans et de paravents, dessiné - _Quantau prix de traductiun fondé par_ 
par Fr. Boucher, 24 planches, 505 fr. Les M.,La:nglois,il n'a pas été décerné etl'Acadé-
Œuvres de -Molière, publiées par: Ant.JolY, mie le r_emet à l'année prochaine. Il sera alors 
Paris, 1734, -6 vol. in-4°, avec 30 figures de d'une valeur de 3,000 fr. - . 

1 Boucher et 198 vignettes, 900 fr. Un autre Un prix de 2,000 fr. a été décerné sur la 
Molière (œuvres), avec des remarques par Bret, fondation Bordin à l'histoire de Fénelon à 
à Paris, par la Compagnie des libraires asso- -Camb1'ai, par le prince Emmanuel de Broglie. 
ciés~ 1773, 6 vol. in-8°, 765 fr. Un exemplaire L'Académie a accordé, en outre, une mé
non rogné, avec titre gravé, 4 frontispices, _ daille de 1,000 fr. à un traité Du brahmanisme 
100 figures et deux portraits de l'auteur, M.de et de ses rapports avec le judœlsme et le chris
Laborde: Choix de chansons mises en musique, -' tianisme, par M. F. Laouenan, évêque titulaire 
ornées d'estampes, par J.-M. Moreau. Paris, de FJaviopolis, v~caire apostolique de Pondi-
chez de Lormel, t 773, 4: vol. grand in· 8°, chéry. -
1 ,30() fr. Sur la fondation Marcelin Guérin, 2,000 fr. 

Les Aventures de Télémaque, exemplaire du ont été attribués à un beau livre sur la Renais-
président Rernard de Rieux, t,OiO fr.; Para- sance, de Dante à Luther, dont l'auteur, M. Marc 
phrase en forme de prière su'/' les psaumes de Monnier, est décédé à Genève le 18 avril der-
David,exemplaire unique aux armes de Mme de nier. 
Brac, 1,205 fr.; suite d'un portrait, de 33, es- Pareille somme est accordée à M. Lucien, 
tampes et de 6 fleurons, par Moreau, etc., BruneI pour un ouvrage intitulé : les Philo-
pour les OEuvres de Molière, 3,606 fr.; suite sophes et l'Académie française au XVIIIe siècle. 
d'estampes pour l'Histoire des modes et des cos- Sur les 2,000 fr. restant disponibles cette 
turnes en France, dans le XVIUe siècle, par Mo- année, l'Académie en a accordé 1,000 à un 
reau, 1,000 fr.; Éléments d'orfèvrerie, par ouvrage intitulé: le Littoral de la F'rance, par 
Pierre Germain, 675 fr.; Androuet du Cercëau, M. Ch. Aubert, et 1,000 à une étude sur la "yie 
édition originale, 455 fr.; Lettres à Émilie, nomade et les routes d'Angleterre au XIVe siècle, 

_ 1809, relillre de Thibaron, 505 fr. par M. J. Josserand. 
Pour le p'fix Monbinne (3,000 fr.) : 1,200 fr. 

Nous avons fait connaître drIllS nos précé
dents numéros les prix décernés par l'Acadé
mie française pour les ouvrages utiles aux 
mœurs, et par l'Académie des inscriptions et 
belles-lettres sur la fondation Gobert. Nous 
donnons, ci-après, la liste complète des autres 
récompenses décernées par l'Académie fran
çaIse. 

Le grand prix Gobert a été décerné à 
M. Paul Thureau-Dangin pour son Histoù'e de 
la monarchie de Juillet, et le second prix Go
bert ft M. H. Pigeonneau pour un livre inti
tulé : Histoire du commerce de la France. 

Sur le prix Thérouanne (4,000 fr.), 2,500 fr. 

sont échus à M. Honoré Bonhomme, auteur de 
plusieurs ouvrages sur le XVIIIe siècle; 1,000 fr. 
à M. Roux-Ferraud, auteut' d'un Dictionnaire 
philosophique; 800' fr. à M.Ernest Lionnet, au
teur d'un volume intitulé : le Doctew' Chabot. 

Le prix Lambert (1,(i90 fr.j a été partagé 
par moitié entre Mlle Emilie Charpentier et 
Mllo Marthe Bertin, auteurs de deux ouvrages 
d'édpcation intitulés, l'un : Enfants d'Alsace 
et de Lorraine, l'autre: Mme Gram'maire et ses 
cnfant". 

----_.----_ .. -- ._-_.- - . 

Le Sec1'étaÏ1'e-Gél'ant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulio, rue des Grands-Augustins, :i. 
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DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 
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AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERtE 

BOULEVARD SAINT-GERMAtN, H7, A PARIS. 

-----------------------
S.QMMAIRE : Association des imprimeurs. - Bibliothèque technique du Cercle. - Bibliographie des œuvres 

de Voltaire. - Nécrologie. - Ventes puhliques. 

--- -------,. 

ASSOCIATION DES IMPRIMEURS 

L'assemblée générale annuelle des membres 
de l'Association des imprimeurs a eu lieu le 
3 juin dernier au Cercle de lalibrairie. 

M. Jousset, président de la Chambre, à rendu 
corn pte des travaux et des démarches de l'année 
écoulée depuis la dernière réunion. Après 
avoir compté les vid~s faits dans les rangs de 
l'Association par la perte de MM. Morris, Cock 
et Perrin," il a donné la liste des recrues nou
venes, lesquelles, malheureusement, ne sont 
pas encore assez nombreuses, alors que les 
lois existantes et celles en préparation exige
raient cette union complète et plénière d'où 
naît la force. 

Il a entretenu ses confrères de l'appréciation 
malheureuse que M. ]e directeur de l'Impri
merie nationale avait cru devoir faire au Jour
nal Officiel des travaux de l'industrie privée, 
de la démarche que cette appréciation avait 
nécessitée auprès de M. le garde des scèaux et 
de la rectification au Journal officiel qui en 
avait été la suite. 

Il a fait part il l'assemblée du rapport .de la 
commission chargée de l'examen - de la péti
tion que les imprimeurs' de Paris ont déposée 
il .Y a deux ans à la Chalnbredes députés ten
dant au renlboursement des brevets. Les con
clusions de ce rapport. consistent dans __ un 
renvoi de la pétition au ministre de l'inté
rieur, avec invitation de déposer Sllr le bureau 
de la Chambre un projet de loi sbtuant sur les 
conséquences du décretqiIi a privé les impri
meurs de leur brevet. Malheureusement ceUe 

- invitat.ion sc produisant presque à la fin de la 
législature court le risque de rester caduque si 
]e ministre n'y défère pas immédiatement. 

1\1. Jousset a exprimé l'espoir que l'impôt sur 
le papier, attaqué fort rudement par MM. Bo
vier-Lapierre et Laroche-Joubert lors de la dis-

Chronique. t885. - 25. 
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cussion du budget de f885, allait probablement 
disparaître eni 886, -grâce aux démarches du 

. comité d'action constitué pour prendre cette 
affaireen-main,etque les efforts tentés l'année 
dernière aboutiraient peut-être cette année, 

- surtout 'si cet impôt si vexatoire dans sa per
ception, si attentatoire à nos industries et si peu 
productif pour le Trésor, est remplacé comme il 
en est question par une slfrtaxe sur les cigares 
de luxe. 

M. Balitout, trésorier, a rendu compte de la 
situation financière de l'Association, qui n'a 
jamais bté plus satisfaisante. 

Il a été ensuite procédé au remplacement 
des quatre membre3 de la chambre que le 
roulement triennal appelait à en sortir cette 
année. 

Parmi eux se trouvait M. Jousse.!, président, 
r~éljgible à ce dernier titre, et à qui ses con
frères ont fait l'honneur de le maintenir en 
fonctions. . 

Les membres nouveaux élus ont été, pour 
Paris: MM. Bauche et M~ ulde, et, pour les dé-
partements : M. Cerf, de Versailles. _ 

La Chambre se· trouve donc actuellement 
composée comme suit: 
. M. Noblet, président honoraire j M. Jousset, 

président; M. Jouaust, vice-président; M. Bali
tout, trésorier; M. Schiller fils, vice-secrétaire 
(le secrétaire n'est pas encore désigné); MM.-Du-

. breuil, Henon. Mouillot, Mau]de, Bauche, Ma
zereau . de Tours, Monnoyer du Mans, Cerf de 
Versailles. 

Le samedi suivant, un assez grand nombre 
de membres de l'Association se sont réunis 
chez Brébant, au banquet tradition ne] de la 
Saint-Jean Porte-Latine, qui a été des plus 
gais et des plus cordiaux. M. Jousset a P?rté 
des toasts: à M. Noblet, président honoraIre; 
à M. Eugène Plon, pr{~sident du Cercle de ]a 
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. librairie; à M. Séguin., président de la Société 
fraternelle des protes, et à la prospérité de 
l'utile association qu'il représente; enfin, aux 
typographes de l'avenir. Se supposant emporté 
dans un songe, M. Jousset entrevoyait une 
sorte d'âge d'or social et t.ypographique futur. 
Son allocution, toute rerr.plie d'allusions heu
reuses et d'esprit de hon aloi, a été accueillie 
par d'unanimes applaudissements. 

. ·MM. Noblet, Plon et Séguin ont répondu en 
termes chaleureux aux toasts qui leur étaient 
portés, en buvant à la prospérité de la typogra
phie et des typographes. 

BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE DU CERCLE 

Le comité de la bi bliothèque technique a 
tenu séance le f6 jq.in1885. M. P. Delalain, 
président de ce comité., a communiqué à ses· 

. "collèguesl'étatactuel du crédit. ouv:el't pen
dant l'année f 885' pour l'acqllisition de livres 
et documents; il a rendu compte de divers 
achats récemment faits et consistant en un 
catalogue _ de portraits d'imprimeurs et li
braires, ainsi qu'en publications relativps à 
des filigranes et à l'histoire de la reliure. 
Quelques. hommages ont été reçus, et des ~e
merciements ont été votés aux donateurs qui 
ont bien voulu répondre à l'appel de la com
mission, particulièrement à M. Barbier, qui a 
offert le portrait encadré de son beau-père, 
M. Reuchot, directeur de la Bibliographie de la 
France à son origine, en novem bre 1811. . 

Il a été pris connaissance des marques 
d'imprimeurs ou libraires contemporains re
çues de France et de l'étranger, sur l'avis 
inséré au Journal de la librairie. Ces marques 
seront classées à la suite de la collection dont 
la mise en ol'dre se continue. Les membres de 
la commission, qui avaient bien voulu ac
cepter la mission de dres.,er le catalogue des 
livres et documents, ont promis d'activer et 
de terminer prochainement leur travail. 

BIBLIOGRAPIIIE 

DES ŒUVRES DE VOLTAIRE 

Dans le Moniteur universel du 16 juin, 
M. Victor Fournel donne une analyse aussi sà
vante que spirituelle des récentes publications 
consacrées à la bibliographie des œuvres de 
Voltaire. Le sujet intéresse certainement les 
libi'aires comme les hihliophiles, et nous 
croyons devoir reproduire ici pour eux quel
ques passages de cet article, ceux notamment 
qui ont trait à l'ouvrage dont 1\1. Georges 
Ben~esco vient de publicr le deuxi~me volume. 

« De Ferney, comme d'une citadelle, Vol
taire décochait leUres SUl' lettres, opuscules sur 
opuscules, satires sur satires, pamphlets sur 

pamphlets. Les trois quarts de ses productions 
. appartiennent alors à la polémique, et elles 
sont d'une verdeur, d'une verve toutes juvé
niles. Il est extraordinaire que ces feuilles vo
Jantes jetées aux vents par la main d'un vieil
lard, relatives pour la plupart à des hommes 
du jour et à des questions d'actualité, gardent 
encore de l'intérêt après pIns d'un siècle. Non 
content de ce qu'il publiait, il éditait les ou~ 
vrages des autres, il entretenait une corres
pondance prodigieuse avec le monde entier; il 
couvrait d'annotations souvent fort étendues 
les marges de ses volumes. 

« -Comment pouvait-il suffire à un tel la
beur? Il fallait qu'il fût organisé d'une façon 
particnlière. Ce vieillard était tout nerfs, tout 
phosphore et tout feu. Le travail était néces
saire à sa vie, dit M. L. Perèy; la plupart du 
temps il y consacrait de douze à quinze heures 
pHr jour, et en outre, il faisait presque toutes 
les nuits travailler pendant plusieurs heures 
un secrétaire qui couchait au-dessous de lui; 
et qu'il pouvait appeler en frappant simple~ 
ment du pied. Jldictait -aussi aisément qu'il 
écrivait. Tout cela loint à sa . longue vie. 
explique une fécondité de production qui n'a 
jamais eu sa pareille dans l'histoire littéraire. 

« Pour en avoir une idée suffisante, il faut 
parcourir la Bibliographie des œuvres de Vol
tlJire, dont M. Georges Bengesco vient de pu
blier le deuxieme vol ume :t. On aurait tort de 
croire que la bibliographie est une science 
ennuyeuse. Cela dépend du bibliographe. Si le 
bibliographe est un esprit sec et aride, il fera 
de la bibliographie à son image, en bornant 
son ambition à se débrouiller nettement, ce 
qui n'est pas toujours facile au milieu des' 
titres, de~ dates et des éditions. Si son érudi
tion n'est point stérile, s'il a resprit curieux et 
l'ureteur, il saura joindre à ces renseignements 

. essentiels un commentaire qui en doublera 
l'utilité et en triplera l'intérêt. Qu'y a-t-il de 
plus amusant, par exemple, que les Superche
ries littéraires, de Quérard? 

« Les supercheries de Voltaire constituent 
précisément un des chapitres les plus piquants 
de sa bibliographie. A-t-on jamais essayé de 
compter ses pseudonymes? Il les crée de toutes 
pièces, ou il les emprunte; il en prend aux 
morts et aux vivants, aux inconnus et aux 
gens célèbres, aux amis et aux ennemis, àux 
Français et aux étrangers. Quelquefois il en 
essaye cinq ou six pour Un ouvrage, par 
exemple pour le .Droit du seigneur. Il prête les 
Guèbres à Desmahis, après avoir d'abord songé 
à Gnimond de la Touche; il charge Grétry de 
présenter son opéra du Baron d'Otrante comme 
l'œuvre d'un jeune poète provincial aux co
ll1~diens it~.li~ns qui ne veulent pag le rece
VOIr. II arnvalt fréquemment à Voltaire d'être 
refusé lorsqu'il. employait ce strataO'ème pour 
~cs pièces. Lantin, Duroncel, Dubut, Lamart, 
l\IaIic~urt, ~)ardelle, Baudine, Monlieu, Covelle, 
BourSIer, lamponet, Guillaume Vadé, Jérôme 
Carré, "etc., etc., c'est par centaines que vous 

1. Em. Perrin, in-8~. Le tome Ior a été couronné par l'A-
cadémie française. " 
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releverez dans la Biblz'ographie de M. Bengesco 
ces· noms de guerre sous lesquels il se cache 
. comme derrière un bouclier,. sans compter 
tous ceux qu'il prend à des contemporains plus 
ou moins célèbres, et même à ses adversaires, 
afin de se décharger sur eux, soit de leur con
sentement, soit pour leur jouer un bon tour, 
des responsabilités qu'il redoute. Voltaire a 
publié ou voulu publier des ouvrages sous les 
noms de l'abbé Desfontaines, . de Piron, de 
J. J. Rousseau, de MOllhy, de Du Laurens, de 
Ximénès, d'Abauzit, de La Harpe, de dom Cal-

· met,. de Baluze, de' Saint Hyacinthe, de l'abbé 
de TIlladet, de l'abbé Bazin, de l'abbé Co~er, 
que sais-je encore 1 Il était particulièrement 
heureux quand il pouvait mettre un opuscule 
bien compromettant sur le dos d'un docteur 
en Sorbonne,d'un pasteur ou d'un capucin. 
On lui rendait la pareille, et il était mal fondé 
à s'en plaindre, car il avait enlevé d'avance 

· toute autorité à ses démentis. 
« Ce n'étaient point là, il s'en faut de beau

coup, les seuls subterfuges dont il se servît .. 
Tel ouvrage 9riginal. est présenté comme une. 
traduction; tel antre comme. une édition nou
velle d'un livre ancien ,tombé dans l'oubli et 
disparu. Il ne se borne pas à se faire imprimer 
au besoin avec de fausses indications de lieu, 
ce qui est l'une des supercheries les plus fré-

· quentes dans l'histoire de la librairie clandes
tine; il va au besoin jusqu'à la fausse date. Il 
publie le même ouvrage sous des noms diffé
rents, ou divers ouvrages sous le même titre. 
On juge s'il est facile de se reconnaître dans 
ce chaos, déjà si compliqué par lui-même et 
encore compliqué à plaisir par Voltaire, qui 
ne semble occupé qu'à effacer, à confondre à 
croiser ses traces pour empêcher de les suivre. 

(e C'est au milieu de ces difficultés que 
M. Bengesco se meut avec une aisance et une 
sureté presque infaillibles. Son premier vo
lume est consacré au théâtre, à Ja poésie, aux 
grandes œuvres historiques, au Dictionnaire 
philosophique et aux romans. Pour chaque ou
vrage, il enregistre toutes les éditions, avec les 
particularités qu'elles présentent. De Voltaire 
à nos jours, il y a eu i 8 éditions isolées et 
classées de Zaire, 19 d'OEdipe, de Brutus, de la 
blort de César, 26 de Mérope, 53 dt~ Siécle de 
Louis XIV, 108 de Charles Xl1. Même d'ou
vrages comme l'Histoire de la Russie' sous 
Pierre le Grand, que Voltaire appréciait à sa 
valeur, et à propos de laquel1e il répondait un 
jour à M. de Constant, qui manilestait l'in
tention de la lire: « Vous êtes fou. Si vous 
« voulez savoir quelque chose, prenez celle de 
« Lacombe; il n'a reçu ni médailles, ni four
(( rures, celui-là, Il il n'y a pas moins de 40 édi': 
tions. M. Bengesco en compte 58 de la Pucelle, 
pour la plupart publiées saris nom de lieu ou 
datées de vilJes étrangères. 

« Mais savez-vous ql1elle est l'œuvre de Vol
taire qui a eu le plus d'éditions isolées? Je 
vous le donne en cent. C'est la Ilenriade. On 
n'en compte pas moins de 1.17, sans p::lr]er, 
Lien entendu des éditions collections. La der
nière date de i ~77. Moquons·nous donc encore 
de l'épopée de Voltaire! 

« Après l'éclatant succès d'Œdipe, au début, 
il est remarquable que Voltaire essuya succes
sivement plusieurs échecs au théâtre, avec 
Artémise, jl ariamne, l'Indiscret. II se relève 
un peu avec Brutus, qui n'a pourtant pa". plus 
'de quinze représentations, mais il retombe 
encore avec Adélaïde Duguesclin et le Duc de 
Foix. Mais il ne laisse rien perdre, il refait, et 
quelquefois à pl usieurs reprises, ses pièces 
'malheureuses; il en ramasse les débris qui 
peuvent servir encore; il change le dénoue
ment d'Hérode et Mariamne, puis y substitue 
un rôle à un autre; il ajoute des chœurs à 
Eriphyle; d' Adélafde Duguesclin il ti re trois 
autres pièces, d'abord, Amélie ou le Duc de 
Foix, puis le Duc d'Alençon ou les Freres enne
mis, en réduisant la tragédie en trois actes et 
en retranchant les rôles de femmes; enfin 

. Alamire, qui n'a pas été imprimée. Avec sa fa
cilité sans rivale, de telles transformations ne 
lui coûtaient rien. (eJe n'ai pas cette raideur 
(c d'esprit des vieillards, . mon cher ange, écri· 
« v.ait-il à d'Argental;. je suis flexible comme 

. Cl. une anguilJe et vif comme un lézard, et 
(( travaillant toiljours éomme un écureuil:Dès 
« qu'on me fait apercevoir une bêtise, j'en 
« mets vite une autre à la place. ) 

« M. Bengesco croyait d'abord achever son 
ouvrage en deux volumes, mais le tome second 
est rempli tout entier par les Jlélanges. C'est 
certainement ]a partie la plus laborieuse de sa 
tâche. Ce titre de Mélanges comprend tout ce 
qui ne se classe pas daus l'une des grandes ca
tégories précédentes ou dans la Correspon
dance, la multitude d'ouvrages polémiques, de 
pamphlets, d'opuscules, d'Observations, Ques
tions, Remarques, Dialogues, Discours, Entre
tiens, Commentaires, Facéties, Homélies, Remon
trances, erc., qui sont comme la mousse légère 
de ce pétillant esprit, et qu'il a publiés sous les 
formes et par les moyens les plus di vers. Les 
Mélanges 'nesont pas toujours en prose, quoi 
qu'en dise, M. Bengesco dans son Avertisse
ment, où il restreint sa tâche en l'expliquant 
au lecteur, car nombre d)épigrammes, de cou
plets, de madrigaux, de quatrains, ont ici leur 
article à part, avec toutes les indications et les' 
explications essentielles. Mais, sur ce terrain, 
le biographe, quelles que soient ses recher
ches et sa perspicacité, ne peut toujot1rs venir 
à bout de se débrouiller entre les affirmations 
et les démentis; les questions d'authtlnticité, 
comme les questions de dates, otlrent une 
abondante matière il discussions. On peut dif
férer d'avis avec l'auteur, mais il donne tOI1-
J«;>urs des raisons, et elles sont toujours sé
rIeuses. 

« Chemin faisant, M. Bengesco redresse beau
coup d'erreurs, et il lui arrive même de faire 
des trouvailles) comme cette dédicace de ~1.a
rianme à la reine, qui ne subsiste plus que 
dans un exemplaire de la première (~dition et 
n'a jamais été reproduite. En fouillant les te
nants et les aboutissant!:, en relevant les modi
llcations subies par chaque édition, il remet 
en lumière des part.iculal'ités plus ou !noins 
curieuses de l'histoire littéraire. Il n'est pas un 
écrivain de notre langue dont la bibliographie 
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fût à la fois plus difficile et plus nécessaire que 
celle de Voltaire. Et lorsque M. Benge~co aura 
achevé son ouvrage et l'aura muni d'un index 
alphabétique général, le labyrinthe où jusqu'à 
présent l'on se perd n'aura plus de secret pour 
personne. 

« VICTOR FOURNEL. » 
(Moniten1' universel du.! 6 juin.) 

NÉCROLOGIE 

Le jeudi 4 juin dernier, la municipalité 
dn XIVe arrondissement a conduit en grande 

· pompe le deuil de son ancien maire, M. Divry. 
Une foule nombreuse, que précédait la fanfare 
locale, se pressait derrière le cercueil de cet 
homme de bien. Au cimetière de Montrouge, 
et devant ]a fosse ouverte, plusieurs discours 

· ont été prononcés : nn par M. Séguin, prési
dent en exercice de ]a Société des protes; un 

· pà.rM.L~nepveu.-,1ous deux ,issus, de la fa-
· mIlle typographlque et . ayant · btre pour 
parler en son nom; les autres par des conseil
lers municipaux ou des maires. 

Le Journal de la librairie ne peut laisser 
partir sans lui dire adieu, sans lui. donner 
un (c bon souvenir )), - ainsi qu'il le de
mande dans la lettre d'invitation à ses ob
sèques, lettre qu'il a lui-même rédigée, - un 
homme qui a honorablement fourni sa car
rière d'imprimeur, que nous affectionnions 
sans réserve, qui, présent à tous nos anniver
saires, ne manquait jamais de traduire en pa
roles aimables pour chacun le bonheur qu'il 
itvait de se retrouver parmi ses confrères. 

Ihienne-Charles Divry, fils d'un jardinier 
de la rue Saint-Jacques, était né le 29 avril 
1810. Entré de bonne heure dans l'imprimerie, 
il s'était préparé, pat' quatre années d'appren
sissage, à la pratique de notre art. A près avoir 

. travaillé' comme compositeur dans plusieurs 
ateliers parisiens oi'! il s'était perfectionné, il 
en trait, en 1833, dans l'im primerie Bailly, ins
tallée à cette époque place de la Sorbonne, à 
l'angle de la rue des Maçons -' aujourd'hui 
Champollion. - En 1 H45, M. Bailly, dont 
d'autres soins réclamaient le temps, lui con· 
fiait les fonctions de proLe, puis lui ahandon
nait la direction absolue de l'établissement, 
puis encore l'associait, sous la raison Bailly
Divry; enfin, il lui cédait son brevet, et, le 
30 novembre 186 f, Divry restait seul en nom. 
Cette position, ce bâton de maréchal, il l'avait 
conquis par trente années de labeur ininter
rompll, de droite conduite, d'intelligente ap
plication; parti du bas de l'écheUe-,. aux. ap
plaudissements de tous il atteignait le sommet, 
échelon par échelon, aussi, modeste au dernier 
qu'au premier. 

L'ouverture du houlevard Saint-Michel ayant 
rendn nécessaire la cession ù la ville de l'im
meuble de la place de ]a ~orhonne, Di vry dut 
transporter sa maison d'imprimerie dans un 
ternlÎn nu de la rue Notre-Dame-des-Champs, 1 
et il y édifia et meubla de toutes pièces un ate
lier entièrement neuf. C'était une difficile en-

{reprise, elle n;a pilS été au-dessus, de' ses 
forces: avec l'esprit de méthode qui le carac
térisait, il a rédigé jour par jour le procès
verbal de cette opération complexe, déména
gement et em ménagement, pour servir, le cas 
échéant, à qui de droit. 

En 1868, la société qu'il avait formée avec 
M. Bailly était venue à terme; une notable 
portion de sa clientèle, le journal le ~Ionde, 
par exemple, et d'autres ptl blications à couleur 
religieuse, étaient, de ce fait,· sur le point de 
passer en d'autres mains; en outre~ quelques 
déboires avec ses ouvriers aidant, ainsi que 
ses habitudes demeurées simples, et l'ab~ence 
d'enfant, il résolut de liquider., déposant, non 
sans un certain plaisir, le fardeau de la l'e5-
pop.sabilité industrielle. Il vendit, morceau par 
morceau, son matériel, et donna· ce qui lui 
restait de clients, laissant la place à l'impri
merie du Grand' Dictionnnaire universel du 
XIXO siècle. Puis il se retira, loin du brll it, 
dans cette petite mai~on de la rue Morère où 
il est mort.,.· '. .' . . . 
-: Si 'la IJfatique de l'imprimerie ne lui 'a pas 
épargné quelques ' ennuis, 1eR fonctions de 
maire du XIVe arrondissement, auxquelles il 
avait été appelé, lui en réservaient, paraît-il, 
d'autres et de plus sensibles, à la suite 
desquels il donna sa démission. Mais cette 
mairie qu'il avait occupée pendant six ans, ce 
train des affaires municipales, commissions à 
réunir, allocutions populaires à prononcer, 
bien à faire, mal à éviter, tout cela était de
venu sa vie; le soin de sorijardin et de ses 
fleurs, non plus que ]es cours de la Sorbonne 
ou du ColJège de France dont il était l'audi
teur assidu, n'étaient capables de ,faire diver
sion; une partie de ses journées demeurait 
inactive, et c'est par cette brèche qu'est entrée 
chez lui la maladie. 

Divry était la loyauté même; visage et 
main constamment ouverts, on le savait tou
jours prêt à rendre service. Certains lui 
reprochaient d'être trop hanté par les idées 
chimériques. A vrai dire, il ne s'en défendait 
guère. La chimère, après tout, ne pro
cède-t-elle pas d'une aspiration généreuse? 

A tOI1S ceux qui le connaissaient Divry a 
demandé « un hon souvenir )) ; il Y a droi!, et, 
pour ma part, c'est de grand cœur que Je le 
lUI eÙI serve. . C. N. 

VENTES P(JBLIQUES 

. Les mm'di 23, me'tc1'edi 2 ~ et .ieudi 25 .iuin 
1885, li deux heures et demie précises. - Pré
cieuse collection d'au lographes composant le 
cabinet de M. Alfred Bovet: Séries VII, XIII, 
IX et X. Artistes dramatiques, - peintres, 
sculpteurs, graveurs ct architectes, - hugue
nots, - femmes; - dont la vente au'ra lieu à 
Paris en l'hOlel des Commissaires - Priseurs, 
l'ne Drouot, salle no n. - Libraire: :\1. Étienne 
Charavay. 

Le Scc1'élaù'e-Gél'anl, llLANCIIOT. 
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J CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU CERCLE DE LA LlBRAIRIE 

Procès-1>erbal de la séance du i 9 juin i 885. 

Présidence de M. EUGÈNE PLON. 

La séance 'est ouverte à trois heures un 
quart. 

Treize membres sont présents. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 1 u 

et adopté. 
M. le trésorier fait connaUre la situation 

financière. 
M. le président expose qu'après la mort de 

Victor Hugo il lui a semblé que le Cercle avait 
le devoir de s'associer aux hommages rendus 
a u grand poète français. 

En conséquence, il s'est rendu personnelle
ment à la mairie de Passy pour notifier au 
maire, M. MarmoUàn, que le Cercle de la li
brairie, de l'imprimerie et de la papeterie se
rait représenté officiellement aux funérailles 
de Victor Hugo par son bureau, c'est-à-àire 
son pr~sident, ses deux vice-présidents, le se
crétaire et le trésorier. 

Une lettre a été écrite dans le même sens à 
M. Bartet, ingénieur, chargé d'organiser ~ 
l'Hôtel de Ville la cérémonie des funéraille~. 

Le matin des obsèques, une grande couronne 
portant l'inscription: A Victor Hugo, le Cercle 
de la librairie, de l'imprimerie et de la papete1'ie, 
a été transportée au Garde-meuble, sous la 
surveillance du gérant du Cercle, et a été dé
posée sur un des chars qui précédaient le cer
cueil. 

La délégation du Cercle a:eu son rang as
signé en tête du neuvième gro~pe, Instruction 
et Education, groupe dont l'Ecole polytech
nique fermait la marche; et c'est ainsi qu'elle 
a pris part à la cérémonie des funérailles. 

Chronique. t885. - 26. 
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Les éditeurs de Victor Hugo ont,en outre, 
. offert personnellement une autre couronne. . 

.. :., ' M. le président d()nne lecture' d'urie lettre 
qu'il a écrite à M. le directeur de l'assistance 
publique relativement à l'exécution du testa .. 
ment de M. Galignani : 

1. juin 1885. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

Permettez-moi de vous rappelel' que M. William 
Galignani a laissé pal' son testament à l'Assistance 
publique un terrain, des immeubles, des titres de 
rente, le tout à la charge par votre 'administration de 
faire construire dans l'espace de deux années une 
maison de retraite pour les vieillal'ds des deux selCes. 

Sur les cent lits que cette maison devra renfermer 
aux termes du testament de M. Galignani, dix doivent 
être attribués gratuitement à dix anciens libraires ou 
imprimeurs français, à leurs veuves ou à leurs filles, 
et il e:;t spécifié que l'admission sera pour ces dix lits 
au choix du Cercle de la librairie. . 

...... " Deux années et demie s'étant écoulées depuis la 
mort de M. Galignani, décédé au mois de décembre 
1.882, les personnes de nos industries qui cI'oient avoir 
droit il bénéficier de la· libéralité du testateur, com
mencent à nous aùressel' leurs requêtes. 

J'ai donc le devoir, Monsiem' le directeur, de venir, 
au nom du Cercle de la librairie, vous demander si la 
maiRon de retraite:qui, pour répondre à la volonté de 
M. Galignani, aurait dû être ouverte au commence
ment de cette année, le sera bientôt, et en tous cas 
si les travaux sont assez avancés pour que vous puis
siez nous fixer la date à laquelle vou.:! prévoyez que· 
les vieillards puissent compter y être admis. 

Dans l'attente de votre prochaine réponse, je vous 
pl'ie d'agréer, Monsieur le directeur, l'assurance de 
mes sentiments de pIns r.aute considération. 

EUGÈNE PLON. 

Le directeur de l'Assistance puhlique a ré
pondu par la lettre suivante: 

Paris, le 13 juin 1885. 

MONslEu!t I.E PRÉSIDE~T, 

En réponse à votre lettre du 4 juin, j'ai l'honneur 
de vous informel' que 10 projet di construction d'une 
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maison de retraite, en exécution du testament de 
M. Galignani, a été approuvé par le conseil municipal 
dans sa séance du 5 juin. , 

Les travaux vont être adjugés et .l'exécution en 
commencera aussitôt, mais je ne saurais, au moins 
quant à présent, vous ren:;eigner sur la date d'ouver
ture de la fondation. 

Agréez, Monsieul' le, Président, l'expression de mes 
sentiments très distingués, 

Le Directeur de l'administration génémle 
de l'assistance publique, 

E. PEYRON. 

Le conseil décide que M. Je président écrira 
de nouveau à M. le Directeur de l'assistance 

"publique pour attirer son attention sur les con
séquences -diI retard apporté à reluplir les 
intention~ du testateur et lui demander, en 
attendant ,l'ouverture de l'hospice Galignani, 
une compensation en faveur des intéressés. 

,M.leprèsident expose qu'une délégationdu 
comité d'action contre l'impôt sur le papier,. 
d~légation dont il faisait partie avec M. Codet, 
président du comité, M. Gl'atiot et M. Gustave 
Simon, a été entendue d'abord par Je ministre 
des finances, et ensuite par la commission du 
budget. 

La délégation a développé les principaux ar
gunlents qui rendent la suppression de l'impôt. 
indispensable. 

Après le départ des délégués, MM. Labuze et 
Antonin Dubose ont proposé de supprimer 
l'impôt sur le papier à partir du 1 cr novem
bre 1886. 

La commission du budget paraît favorable 
à cette proposition. 

Néanmoins, elle entendra le ministre des 
finances avant de statuer. 

M. le Président ajoute qu'il a bon espoir 
dans le résultat final. 

Le conseil vote des remerciements au comité 
d'actian. 

M. le Président donne lecture d'une lettre 
qu'il a reçue de M, Dehaynin, membre de la 
Chamhre de COffilnerce et président de la COffi

missi,on de la douane et des entrepôts. 

Pari.>, le !) juin 1885. 

Monsieur le Président et Messieurs les membres 
du Cercle de la librairie. 

M ESSlE uns, 
A la date du 1 cr janvier dernier, par suite d'une 

décision ministél'ielle du 24 oclobre IH8-ï·, l'adminis
tration a transféré la ,'él'ilicalioll des colis (le libl'airie, 
soit d'importation, soit de retour, dans les magasins 
(le la douane centrale dont le service de la manuten
tion est adniillistré uepuis 11l~4 }lLll' la chambre tle 
commerce de Paris. 

POUl' se conformee il celte décision, et dans le Lut 
d'êh'e utile au commerce de la librairie, la Chambre 
de commerce de Paris S'l'st emlJl'essée de mettre les 
locaux nécessaires il la di 5po:ii tion du IlOU veau service, 
soit comme maga3ins, soit comme bureaux. 

La vérification des colis de librairie fonctionne dans 
les meilleun~s conditions~ à la douane centrale, et M, le 
ministre de l~intérieur en a témoigné sa satisfaction à 
la Chambre de commerce, par une letll'e en date du 2 
février 1885. 

La surveillance des contrefaçons continue' à être 
, exercée par les soins d'Ull inspecteur de la librairie, 

délégué à cet effet par le ministère de l'intél'Ïeur. 
La Chambre de commel'ce de Paris,désireuse de 

'donner toutes facilités au commet'ce de la "1ibmirie, 
après s'être concertée avec ses représentants, a établi 
un tarif très réduit, et dont voici le détail: 

Le tarif du service de la manutention des colis de 
libt'airie comprend le déchargement et la reconnais
sance des colis, le numérotage, la mise en magasin, 
l'enregistrement, l'ouverture pour la vérification,la 
fermeture et le recharge ment. 

Pal' colis. 
. Colis postaux. jusqu'à . 3k. 0,10 

Colis ol'oinaircs. jusqu'à 10» 0,55 
dE; 1.i à 100» 0,75 l au lieu de 
de 101 à 200)) 1. » ~ 11 à 200k 1. fr. 
de 201 à 300»1.,25 

, de 301. à 400» 1.,50' 
de 40'1 à 500» 1,75 

au-dessus de 501 )) 3 )) 

Tarif de magasinage et d'assurance contre l'incen
die, applicable aux colis laissés en dépôt dans les ma
gasins de la manutention ù la douane centrale. 

Au delà 
de 

8 jours 

, , ' 
Jusqu a 
1.00 kil. 

au-dessus 
de 

100 kil. 

Maga~inage pal' colis et par 
mOIs. •• • • • • . . • • • • • • • •• 0,25 

Assurance contre l'incendie 
(minimum par déclara..' 
tion). ,_ ., • • . • . • . • • • • . . •• 0,25 

Maga,sinage par colis et par 
mOlS. • • • • • • • • • • • • • • • •• 0,50 

Assurance contre l'incendie, 
o t'l'. 40 p. 1,000 fr.et par 
mois (minimum par dé-' 
claration) •.....•.•... " 0,50 

Ep dehors (l'un certain nombre d'abul:l qni se sont 
trouvés supprimés par le transfèrement de la vérifiCa
tion ùe la librail'ie à la douane centrale, l€.s négociants' 
intéressés ont encore bénéfice des réductions suivantes: 

10 'l'axe d'acquit à caution sur chaque expédition, 
de:; gares d'arrivée, dans les dépendances du ministère 
de l'intérieur, rue de l'Université, 176 .•••.•.. ' 0,75 

2 0 Taxe d'un plomb apposé sur chaque colis pour le 
. même trajet.. . .•• • • .. .•.. . .. . . . •• . .. . • . • •. 0,50 

Afin d'éviter il MM. les libraires l'obligation d'en
vOyE;r un employé pour assister à la vérification de 
leurs colis, la Chambre de commerce leut' recommande 
la maison Dechosal., Marlin et Lecerf (agence de 
dCmane) dont le bureau est situé dans les dépendances 
mêmes de la Manutention à la Douane centrale (11, 
rue <le la Douane). 

Au moyen d'une autorisation régulière (sur timbre 
de 0 fr. 60) adressée par chaque négociant au chef du 
service international des gares d'afl'ivée à Paris, cette 
maison se chargera à un prix modéré de faire opérer 
la vét'ificatioll des colis et de les transporter chaque 
,jour au domicile Jes destinataires. Elle fait déjà ces 
opérations pour une trentaine de libraires-élliteUl's de 
la place de Pari:;. 

Il est bien entendu que M~l. les libraires qui le dé
sireront auront toujours la faculté de fail'e vérifier 
eux-mêmes les colis qui leur sont expédiés. 

Le chef de service de la Manutention reste chal'gé 
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de la surveillance des opérations concemant les colis 
de librairie. ' 

En résumé, la Chambre de commerce ùe Paris est 
a8surée que le service de la librairie est fait à la, 
Douane centrale aussi économiquement qu'il est pos
sible de le faire; et, par suite de la suppression de 
certains abus de service qui lui sont étrangers, ne 
coûte pas plus cher aux intéressés que par, le passé, 
tout en leur présentant une plus grande sécurité pour 
leurs opérations. 

La Chambre de commerce de Paris profite de cette' 
occasion pour assurer le commerce de la librairie de 
son dévouement à la protection et à la défense de ses 

, intérêts. 
Veuillez agl'éel', Messieurs, l'assmance de ma con si

dérati~n très distinguée. 
Le président de la com'J1zission de la douane 

et des entrepôts. ' 
Signé: DEHAYNIN. 

Projet d'autorisation à adresser par MM. les 
'libraires à M. le Chef.du service international des 
gares de Paris. 

, I( Paris, le 6 juin ~883. 

« Monsieur le Chef' du service international, gal'e 
du Nord, de l'Est, etc. 

. u Nous vous prions de faire encaissCl', chez 
MM. Dechosal, Marlin et Lecerf, agents en douane 
(H, rue de la Douane)" les lettres de voü.ure de tous 
les colis de librairie qui nous sont adreHsés de l'étran
ger, par grande et petite vitesse, et de leur remettre 
le reçu de dépôt en douane. 

« Agréez, etc. » 
(Signature et adresse.) 

, M. le Président ajoute que la lettre de M. De
baynin donne en partie satisfaction aux récla
mations que ,le Cercle avait adressées à la 
Chambre de commerce. Le Conseil croit ce
pendê:lnt qu'il y aurait lieu de demander encore 
certaines améliorations de détail, et il décide 
qu'une lettre sera adressée dans ce sens à 
M. Debaynin. 

Quant à la question des transports, le Conseil 
prie MM. Hachette, Ollendorff et Plon d'étudier 
et discuter le tarif proposé. par M. Dechûsal. 

Un secours est voté. ' 
. Demandent à faire partie du Cercle: 

f ° M. JeanCodet, fabricant de papier, dé
puté de la Haute-Vienne, président du syndicat 
des fabricants de papier, présenté par MM. Du
mont et Plon; 

2° M. Frédéric Dubois, sous-directeur de l'im
primerie Chaix, présenté par MM. Chaix et Plon; 

3° M. Alban Chaix, sous-directeur adjoint de 
l'imprimerie Chaix, présenté par son père et 
par M. Plon; 

4° M, Launette, libraire-éditeur, présenté 
par MM. Plon et Valadon. 

5° M. Conquet, libraire-éditeur, présenté pal' 
MM. Henri Sormani et Ollendorff; 

Mlle Pauline Guillaumin et M. Lucien Hébert .. 
présentés à la dernière séance, sont adm is. 

La 'séance est levée à 4 h. Mj. " 

Tarif proposé pour le transport des colis 
de librairie de la douane céntrale au 
domicile des éditeurs. 

Comme annexe au tarif de manutention en 
douane, communiqué au Cercle de la librairie 
par la Chambre de commerce~. et inséré plus 
haut dans le procès-verbal de la dernière séance 
du Conseil d'administration, nous publions ci
après le.': tarif arrêté, après discussioll avec la 
commission spéciale du Cercle de la librairie, 
par la maison Dechosal, Marlin et Lecerr, 
pour le service des transports, de la Douane 
à domicile, des colis de librairie provenant de 

. l'étranger. 

Tan" auquel MM. DECHOSAL, ~ARLIN ET LECERF, 

commissionnaJres expéditeurs, 11, 'rue de ln. 
Douane, se chargent de l'accomplissement en 
douane,' des formalités ,pour les colis de" li
bra~'rie verutnt de l'~tranger; et de leur livrœl- ' 
son' aux destinataires : " 

Colis postaux., par chaque colis.. » 25 
00 ~ 1 de 0 à 20 l\il. inclus. ..•. ... » 60 1 g-Q ~ 
;g'g de ,21 à 50 kil. .•...•......• » 75 8 § 8,~ 
Uo~ d ' k"l ~S ~,.Q 1: e 51 a 100 '1.............. 1 li ?i o ~ ~ 

o • (',:, 
au-dessus de 100 kil., par 50 kil. » 50 

sans préjudice des débour:;és, qui doivent toujours 
être justifiés par les notes de la manutention et les 
quittances de douane. " 

La même maison se charge aussi de prélever à la 
douane centrale les certificats d'exportation en dé
grèvement du droit intérieur SUl' le~ marchandises 
exportées, aux conditions suivantes: 

Enlèvement à domicile, par 100 kil.. . .. . •.•.• » üO 
Passage et vérification en douane, pal' caisse.. D 50 

Nous appelons ,l'attention des intéressés 
sur les offres de service de la maison Dechosal, 
Marlin et Lecèrf. Ceux de nos confrères aux.,. 
quels il conviendrait de les utiliser devraient 
donner à eette maison .. sur feuille timbrée de 
60 centimes, un pouvoir par chaque Compa
gnie de chemins de fer. 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

Le Journal officiel du 22 juin avise MM. les 
membres du jury de l'Exposition universelle 
d'An vers des dates auxquelles ils auront à se 
réunir. 

Les jurés du groupe l, dans lequel sont 
comprises les différentes classes de nos indus
tries, sont convoqués pour le mardi 30 juin, à 
neuf heures et demie, à Anvers. 

, EXPOSITION DE LA NOUVELLE-ORLÉANS 

L'A ùeille de ln Nouvelle-Orléans puhlie, dans" 
son numéro du dimanche 7 juin 1885, la liste 

~I 

." 
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des récompenses décernées dans la section 
française par le j ury international de l'Expo
sition de la Nouvelle-Orléans au GROUPE VIlI, 
classes 80t, 802, 803, Éducation. Nous sommes' 
heureux d'y relever les récompenses suivantes 
obtenues par l'Exposition collective du Cercle 
de la librairie: 

DIPLOMES, D'HONNEUR : 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE (Paris.) 

Exposition collective de livres classiques et 
pédagogiques. 

CERCLE DE LA LIBRAIIJ.IE (Paris.) 

Exposition collective d'ouvrages d'art et d'en
seignement de l'art. 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 

(BIBLIOTHÈQUE DE LECTURE) 

PAR M. L. QUARRÉ 

ChroniquB- d'une maison lilloise, racontée par 
ses ,parchemins, par M. L. Quarré-Reybourbon, 
officier d'Académie, membre de la Commission 
historique du Nord. Lue en Sorhonne, le 
8 avri11885. Brochure in-8, titre rouge et noir, 
ornée de trois gravures et d'un tableau. Lille, 
I~. Quarré, libraire-éditeur, iS8a. 

PAR 1\1. BRUNOX 

Paul Lacroix (bibliophile Jacob), 1806-t884. 
Plaquette grand in-8, ornée d'un premier por-

CERCLE DE LA LIBRAIRIE (Paris.) trait de Paul Lacroix, gravé par Toussaint, 
,Exposition collective de matériel s~olaire ! d'après lebuste de Jehan du Seigneur (t 832), 

, (cartes murales, tableaux de démonstration" ' et d'un second portrait gravé à l'eau-forte et ' 
tableaux ardoisés, etc.). imprimé sul" papiel~ du Japon. Paris, Librairie 

N. B. - Les membres du Cercle qui ont pris part à l'ex
position collective, ajoute l'Abeille, sont les suivants: MM. AI
can, J. B. Baillière et fils, Baschet~ Va Belin et fils, Bouasse
Lebel, Charavay frères, Claes_en, A. C9lin et Cie, Delahaye et 
Lecrosnier, Delal~in frères, Des Fossez et CiO, Ducher et Cie, 
D. Dumoulin et Cie, Firmin-Didot et Cio, Gauthier-Villars, 
llachette et CiO, lletzel et Ci., Jouvet et CiO, Librairie des 
bibliophiles, Mame et fils, Poussielgue frères, G. Masson, 
Palmé, Perrin, Picard- Bernheim et Cio, Plon, Nourrit et Cio, 

du Bibliophile, t 885. ' 

PAR M. GIRlIIA. 

Histoire génb'ale de la province de Quercy, 
par' Guilla,ume Lacoste, publiée par les soins 
de MM. Combarieu et F •. Cangardel, archi
vistes-bibliothécaires. Tome IlIc• i vol. in-8, 
imprimé sur papier teinté par 'F. Delpérier. 

Quantin, Horet, SarHt et Cie, Suzanne. , . Cahors, J. Girma, libraire-éditeur, 1885. 
Le Cercle de la librairie a donc obtenu pour - Poésies de Valentin (Henri Bourette), publiées 

son exposition collective trois diplômes d'hon- ': par MM. Laroussilhe' et J. Combarieu. i ,vol. 
neur, comme en i 884 à l'Exposition d'hygiène : in-i 8, orné du portrait de l'auteur. Cahors 
et d'éducation de Londres. J. Girma, libraire; Paris, A. -LeIne_rre, {885. , 

Parmi les autres récompenses du même 
g'roupe, nous remarquons un diplôme d'hon
neur décerné à un membre du Cercle qui avait 

'-' exposé isolément, M. Ch. Delagrave, pour son 
exposition de livres d'éducation, de matériel 
scolaire et de modèles de dessin. 

FAITS DIVERS 

Un photographe de Manchester se propose 
de publier par la photolithographie u ne repro
duction fac-similé de la fameuse Bible connne 
sous le nom de :Mazarine et imprimée par 
Gutenberg; un exemplaire de ce livre, le pre
mier pour lequel on" ait fait usage de carac
tères mobiles en métal, a été, au mois de dé
cembre dernier, adjugé en vente puhli'ille à 
Londres; l'impression est remarquable pOUl' la 
noirceur de l'encre et la régularité du tirage. 
Cette reproduction aura pour base l'exemplaire 
que possède le comte de Crawford et Balearas; 
elle sera précédée d'une introduction rédi~ée 
par M. William Axon, et qui contiendra to~tes 
les informatio"ns désirables relatives ù ce v{mé
rable monunlent t'ypog'mphique. 

(Polybiblirm. ) 

PAR MM. PLIIION ET HERVÉ 

Les Maternelles, par Mme Sophie Hüe. Ou
veage couronné par l'Académie française-. 
Sixième édit~on, augmentée. 1 vol. in-18. 
Hennes, J. Plihon et L. Hervé, 188;:;. 

PAR Mme LA COMTESSE AGtNOR DE GASPARIN 

Pures amours.' Récits empruntés à. l'anglais, 
par le traducteur de la Grande Armée des m~·sé-. 
Tables. t vol. in-18. Paris, librairie Fischba
cher, i 885. 

VENTES PUBLIQUES 

Le lundi 29 juin i 885, li sept heures et demie 
du, soit. - Catalogue de livres anciens et mo
dernes, rares et curieux, troisième partie, 
principalement sur l'art militaire, l'artillerie, 
la pyrotechnie, etc., composant la bibliothèque 
de feu M. D.-E.-F. R,uggieri, artificier du gou 
vernement, dont la vente aura lieu à Paris , 
rue des Bons-Enfants, nO 28, salle nO 1. - Li
braire: Antonin Chossonnery. 

---- ---------- - - - --------------~--
Le SecTélaü'e-Gé1'ant, BLANCHOT. 

l'al'is. - '1'\)1. Pillet et. DUllloulin, rue des Grand9-Au~l\gtin8, 5. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL, 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA' LIBRAIRIE 
• 

,-:,:,- .. ' 'i·,"/~ 
, ,' .. _,"\'"I~,----,~ ,~ • 

,:, .. ",, ' AU èERéL DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
'-,- ' '\ \ ,'" '" " '-;',", ,'\ ',',: ... \ BOULEVARD SAINT-GERMAIN, H7, A PARIS • .. -- \ ) " -, 
'-", - \ \ ' .. :::=,~ , 

~~~ ~ -~te -~p~b~ications littéraires, œuvres musicales et estampes déclarées. - Exposition universelle 
~,,\'\.\ ~dtAnvers. - L'impôt sur le papier. - Ouvrages offerts au Cercle. 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE. - BUREAU SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS 

LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, OEUVRES' MUSICALES 
ET ESTAMPES 

DÉCLARÉES PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIÙNS ÉTRANGÈRES 

CONFORMÉMENT AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES (JUIN 1.885). 

1,0 PUB LI CAT IONS LITT ÉRAIRES. 

,TABLE PAR TITRES DE PUBLICATIONS 

2145. Affamés (les) du pôle Nord, par W. de Fon-
" vielle. In-16. (Hachette et Co.) 

2146. Alexandre Dumas et son œuvre, par Ch. Gli-
. nel. In-8°. (F. Micltaud l à Reims.) 
2 t 47. Allemagne illustrée (l'), 32e et 33e fascicules, 

par V. A. Malte-Brun. In-80. (J. Rouff et Co.) 
2i48. Art (l') antique de la Perse, quatl'ième partie, 

par M. Dieulafoy. In-folio. (Des Fossez et Co.) 
2t49. Art (l') de la verrerie, par Gerspach. In-8°. 

(A. Quantin.). ' 
2150. Art (1') pour tous, par Sauvageot, livraisons 596 

à 599. In-folio. (Des Possez et ce.) 
2151. Attentat (l') Sloughi ne, par H. Le Roux. In-Hi. 

(Jules Lévy.) . 
2152~ Aztèques (les), par L. Biart. In-8°. (A. Hen-

nuyer.) , 
2153. Bataille (la) de Londres en 188., par A. Garçon. 

In-80. (Chœrles-Lavauzelle.) . 
2154. Beaux jours (les) de l'impératrice Marie-Lonise, 

par Imbert de Saint-Amand. In-18. (Vo E. 
Demu.) . 

21!';5. Bien-aimée (la), par J. Mary. In-lS. (Ve E. 
Dentu.) , 

2156. Calculs (les) urinaires et biliaires, pal' le doc
teur Esbach. In-So• (G. Masson.) 

2157. Chemise (la) par Amélie Villetard. In - 16. 
(Jules Lévy.)· . -

2158. Confes~ions (les), par A. Houssaye. 2 volumes. 
In-So. (Vo E. Dentu.) 

2159. Culture potagère (traité de), petite et grande 
culture, par J. Dybowski. In-80. (G. A/asson.) 

2160. Discout's sur l'histoire de France, pal' le comte 
de Moüy. In-16. (Hachette et Co.) 

Chronique. t885. - 27. 

• 2161. Dictionnaire de pédagogie et d'instruction pl'Ï-: 
maire, par F. Buisson, livraison 150. In-8°. 
(Hachette et Ce.) 

2162. Ecrivains. modernes de l'Ang-Ieterre, .{ro série, 
par E. Montégut. In-16. (Hachette et ce.) 

2163. Encyclopédie d'archItecture, livraison 4, par un 
comité. In-folio. (Des Fossez et Co.) 

2164. Entremetteuse (l'), le crime d'Asnières, par 
. X. de Montépin. (VII E. Dentu.) 

2165. Epreuves (les) d'Etienne, par J. Girardin. In-8°. 
(Hachette et Ce.) 

2t66. Etudes littéraires sur .les grands classiques -
grecs. par G. Merlet. In-t6. (Hachette et Co.) 

2167. Formulaire pratique de l'électricien, 18S5, par 
E. Hospitalier. ln-W. (G. Masson.) 

2t6S. France (la) est prête! par un anonyme. In-8°. 
(Cltarles-Lavauzelle .) 

2169. Géographie universelle (nouvelle), par Elisée 
- Reclus (livraisons 573 à 582). 10":So. (Hachette 

et Ce.) 
200. Guerre (la) de cent ans, Jean-le-Bon, pal' 

B. Zeller. In-16. (Hachette et Co.) 
2171. Guerre (la) et la paix:, par le comte L. Tolstoï. 

3 volumes in·W. (Hachette et Co.) 
2172. Héritage (un), par Mmo de Witt. In-16. (Ha

chette et Co.) 
2173. Histoire d'un annexé, par C. Guyon. In-tG. 

(Hachette et Cc.) 
2174. Histoire d'une assiette, par E. Lefebvre. In·tG. 

(Hachette et Cc.) 
2175. HiBtoire d'un tableau, par Emma d'Erwin. 

In-So. (Hachette et Co.) 
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2176. Illustration (l'»)joumal universel, livraisons 2196 
2207. In-toho. (L' Illustration,) 

2177. Institutions politiques et sociales de l'ancienne 
France (precis des), par A. Gasquet. In-16. 
(Hachette et Ce.) , 

2178. Journal de la jeunesse (le), livraisons 573 à 582. 
In-8°. (Hachette et (Je.) 

2179. Journal de la menuiserie, mars et avril, mai 
et juin, par P. Chabat. In-4,o. (Des Fossez 
et Ce.) , , 

,2180. Journal de serrurerie, mars-avril, par A. de 
Baudot. In-4,°. (Des Fos~ez et Co.) 

2181. Journal manuel de peintures, livraisons 5 et 6, 
, par P. Chabat. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

2182. Journal (mon), livraisons 7 et 8. In-8o• (Ha
chette et Ce.) 

2i83. Livre (le) de la ferme et des maisons de cam
pagne, par P. Joigneaux. 2 volumes in-8°. 
(G. Masson.) 

2184,. Magasin des demoiselles (le), livraisons 7 à 12, 
par divers. In-80. (A. Hennuyer.) , 

2185. Marie-Louise et la décadence de l'empil'e, par 
Imbert de Saint-Amand. In-18. (Ve E. Dentu.) 

21S6. Meuble (le), n° l, antiquité, moyen âge, renais-
. sance, par A. de Champeaux. In-:So• (A. Quan-

t , ) . .' , ln. 
',2iH7. Mon ami et moi, par S. Blandy. In-8 o• (Ha-

chette et C·.).· , ',. ' , 
2188. Monde physique (le), par A. Guillemin,' livrai

sons 263 à 271. In-Sa. (Hachette et Ce.) 
2189. Navigation intérieure, rivières et canaux, par 

P. Guillemain. 2 volumes in-8°. (Baudry 
etCe~ , 

2190. OEuvres choisies d'Edgar Poë, par W. L. 
Hugues. In-18. (A. Hennuyer.) 

219t.. Outrage (l'), par Mme Carette née Bouvet. 
In-IS. (Va E. Dentu.) . ' 

2192. Parents riches (les), par Ed. Cadol. In-1,8. 
(Va E. Dentu.) , 

2193. Paquet de chiffons (un), par Mme G. Demoulin. 
In-16. (Hachette et Cd.) . . 

2194. Pathologie externe (manuel de), t. Il, Tête et 
Rachis, par le docteur Kirmisson. In-So. 
(G. Masson.) 

2195. Pathologie externe (traité élémentaire de) ,t. VII, 

2e fascicule, far E~ Follin et S. Duplay. In-Sa. 
(G. Masson. ' 

2196. philosophie (éléments de), t. 2, par E. Charles. 
, In-Sa. (Va Eugène Belin et fils.) 

2197. Poèmes de la libellule, par Judith Gautier. 
In·40. (L'Auteur.) . 

2198. Poésie (la) du moyen âge, par G. Paris. In-16. 
(Hachette et Ce.) , 

2199. Précis de manuel opératoire, résections, par 
L. H. Farabeuf. In~So. (G. Masson:) , 

2200. Rastaquouère (le), le crime d'Asnières, par 
X. de Montépin. In-t'S. (Ve E. Dentu.) 

2201,. Recherches sur quelques problèmes d'histoire, 
par, Fustel de Coulanges. In-So. (Hachette 
et Ce.) , . 

2202. Résumé'historique des principaux traités de 
paix, par le prince Ouroussow. In-So. (Ernest 
Leroux.) 

2203. Revue des Deux-Mondes (la), livraisons des 1 or et 
15 juin, In-Sa. (Ch. Buloz.) 

2204. Science et nature, revue internationale illus
trée, par ua comité,de rédaction, n09 75 à 82. 
10-40. (J. B. Baillière et fils.) 

2205. Société de Londres (la), avec lettre~ inédites, 
~~v~e.)omtepaul :Vasili.ln-so •. (La Nouvelle 

2206~ Souvenirs d'un ,hugolâtre, pal' A. Challamel. 
In-16. (Jules Lévy.) ,,' 

, 2207. Terre (la) à vol d'oi!:leau, par' Onéslme Reclus. 
LivraHmns 4 à 13. In-4°. (Hachette et Ce.) 

220S. Terre (la), éléments de c03mographie, m~téo- ' 
rologie et de géologie, par L. Gérardin. In-12. 
(G. Masson.) 

2209. Têtes sages et têtes folles, par J. Girardin. 
In-16. (Hachette et Ce.) 

2210. Texte-Atlas, livre de l'élève, par le capitaine 
Dubail. ln-4°. (G. Masson.) 

22t f. Texte-Atlas, livre du maitre, par le capitaine 
Dubail. In-4°. (G. Masson.) 

2212. Tour du monde (le), par Ed. Charton, livraisons 
t265 à 127~. In-4o• (Hachette et Ce.) 

221,3. Voyage au Mexique, par J. Leclercq. In-'i6. 
. (Hachette et Ce.) , 

2214. Voyages dans les airs, par G. Tissandier. In-W. 
(Hachette et Ce.) 

Anonyme,216S. 

Baudot (A. de), 21S0. 
Biart (L.), 2152. 
Blandy (S.), 21S7. 
Buisson (F.), 2161. 

TABLE DES AUTEURS 

Garçon (A.), 2t.53. 
Gasquet (A.), 2111. 

Magasin des demoi~elles (le), 21,8/ ... 
Malte-Brun (V. A.), 2141. 

Cadol (Ed.), 2192. 
Carette, née Bouvet (Mme), 2191. 
Chabat (P.), 2119, 21S1. 
Challamel (A.), 2206.· 
Champeaux (A. de), 21S6. 
Charles (Ee), 2H16. 
Charton (Ed.), 2212. 

Demoulin (Mme G.), 2193. 
Dieulafoy (M.), 2148, 
Dubail (capitaine), 2210, 2211. 
Duplay (S.), 2195. 
Dybowski (J.), 2159. 

Encyclopédie d'architecture, 2163. 
Erwin (Emma d'), 2115. 
Esbach (docteur), 2156. 

Farabeuf (L. H.), 2199. 
FoUin (E.), 2195. 
Fonviclle (W. de), 2B5. 
Fustel de Coulanges, 2201. 

Gautier (Judith), 21,97. 
Gerardin (L.), 220S. 
Gerspach, 21.49. 
Girardin (J.), 2165, 2209. 
Glinel (Ch.), 21.46. 
Guillemain (P.), 21S9. 
Guillemin (A.), 21SS. 
Guyon (C.), 2173. 

Hospitalier (E.), 2167. 
Houssaye (A • .), 2158. 
Hugues (W. L.), 2190. 

Illustration (1'), 2176. 
Imbert de Saint - Amand, . 2154, 

2185. 

Joigneaux (P.), 2183. 
Journal de la jeunesse, 217S. 
Journal (mon), 2182. 

Kirmisson (docteur), 21.94. 

Leclercq (J.), 22t3,. 
Lefebvre (R.), 217"'. 
Le Roux (H.), 2151. 

Mary (J.), 2155. . 
Merlet (G.), 2166. 
Montégut (E.), ~I 62. ' 
Montépin (X. de), 2164, 2200. 
Moüy (comte Ch. de), 2160. 

Ouroussow (le prince), 2202. 

Paris (G.), 2:198. 
Poë (Edgar), 2190. 

Reclus (Elisée), 2169. 
Reclus (Onésime), 2201. 
Revue des Deux-Mondes, 2203. 

Sauvageot, 2150. 
Science et Nature, 2204. 

Tissandier (G.), 2214. 
Tolstoï (comte L.), 2:171. 

Villetard (Amélie), 2157. 
Vasili (comte P.), 2205. 

Witt (Mme de), 2172. 

Zeller (B.), 2170. 
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G H IlO N 1 QUE. 

2 0 œUVRES MUSICALES . 

TABLE PA-n TITRES· n'œUVRES 

HOB. Ascendit Deus, offertoire, par E. Pessard. In-4°. 
(A/ph. Leduc.) . 

B09. Ave ~aria, avec accompagnement d'orgue ou . 
de planQ, par Courmor et ***. In-~o. (Tltau
vin. ) 

fi 10. Beau rêve! mazurka de salon, par Ch. Eustace. 
ln-4°. (H. Fromont.) . 

H H. Brunette, poésie, avec accompagnement de 
piano, par Courmor et ***, paroles de A. Theu-
riet. In-4°. (Thauvin.) '. 

H t2. Brunette, vieille chanson, paroles et musique, 
par G. Hal:.\se. In-4°. (F. Mackar.) 

1U3. C'était vous, poésie avec accompagnement de 
piano, par Courmor d ***, paroles de M. Tru
bert. ln-4°. (Thauvin.) 

1114. Chan80n de mai, poésie avec accompagnement 
de piano, par Courmor et ***, paroles de 
A. Theuriet. In-4°. (Thauvin.) . 

if 15. Contemplation, pour violon, avec accompagne
ment de piano, par J. Hubay. [n-4°. (B1'andus 

." '. et Ce.) '. '. '. . . .... 
1 116. Discrétion, poésie, . avec aeco.mpagnement. de' 
. piano, par Courmor et *":*, paroles de E. Ma-

'nuel. In-40~(Thauvin.) . 
if i7. Fantaisie brillante pour piano sur « la Muette 

de Portici », par J. Leybach. In-4°. (Brandu8 
et Ce.) 

.111B. Fleurs de printemps, mazurka pour piano, par 
. Ed. Leuliette. In-4°. (Sclwit.) . 

1 if 9. Gaieté (la), grand grand galop pour piano, par 
.Ed. Leuliette. '.n-4°. (Schott.) . 

H20. La jeune fille et l'Amour; cantilène, avec ac
com pagnement de piano, par Courmor et ***, 
paroles du mal'qUls E. de Lonlay. In-40. 
(Thauvin.) . 

1121. Larghetto,- pour violon, avec accompagnement 
de piano, par J. Hubay. In-4°. (B1'andus 
et Ce.) . 

1122. Mazurka hongroise, pour orchestre, par L.ltasse. 
ln-4o• (F. Mackar.) 

i 123. Mazurka hongroise, pour piano, par 'L. Itasse. 
ln-4°. (F. Mackar.) 

i 124. Plewna nota sur des thèmes hongrois, pour 
violon, avec accompagnement de piano 011 

orchestre, par J. H ubay. In - 4°. (Brandus 
et Ce.) 

1125. Prière de l'enfant à son réveil, par Ed. Leu
liette, paroles de Lamartine. In-4°. (Sclwtt.) 

1126. Propos interrompuH, pour piano, par A. Thur
ner. In-I.o. (Brandus et Ce.) 

1121. Romance sans paroles, pour' piano, par Ed.· 
Le.uliette. In-40. (Sc/wtt.) . . 

.1 {28. Rosette, idylle, par H. Bemberg, pal'oles de 
. . G. Boyer. InAo.·(Alph. Leduc.) .. 

1129. Soleil d'automne (le), mélodie, avec accompa
gnement de piano, par X. Carlier, paroles de 
A. Cordier •. In-40. (Vernède, à Versailles.) 

t130. Tabarin, tl'anscription pour piano., par J. Ley-
bach. In-4°. (Alph. Leduc.) . 

TABLE DES AUTEURS 

Bemberg (H.), H28. 
Boyer (G.), 1128 •. 

Hubay (J.), 1115, 1121, 1124. 

Hasse (G.), tH2. 

Lonlay (marquis E. de), H20.· 
. \ 

Manuel (E.), 1116. 
~arlier (X.), ·11.29. 
Cordier (A), i 129. 

Hasse (L.), 1122, 1123. 
Pessard (E.), 1108. 

Theuriet (A.), HB, HB. 
Thurner (A.), H26. 
Trubert (M.), H13. 

Lamartine, 1125_ Courmor, H09,BH, H13, HH, 
IU6, H20. . Leuliette (Ed.), 1.118, IH9, H25, 

1.121.' 
Euslace (Ch.), tHO. Leybach (J,), t Hl, H30. 

30 ESTAMPES, IMAGERIES. 

H3. Notre-Dame-du-Sacré-Cœur, priez pour nous. 
Enfant Jésus debout, lithographie, par J. Che
valier, 63/45. (Missionnaires li Issoudun.) 

114. Notre-Dame-du-Sacré-Cœur, priez pour nous. 
Enfant Jésus dam: les bras de la sainte Vierge, 
lithographie, par J. Chevalier, 63/45. (Mis
sionnaires à Issoudun.) 

t 15. Saint Joseph ami du Sacré-Cœur priez pour nous, 

EXP'OSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

Nous extrayons du Moniteur belge, du 26 juin, 
la liste des jurés heIges pour les classes qui 
correspondent à nos industries: 

Classe 4. - IMPRIMERIE ET LIDRAIRIE. Jurés 
effectifs: MM. Dauby, chef de division chargé 
de la régie du Moniteur belge, à Bruxelles; 
Vandersmissen, membre de la Chambre des 
représentants, à Bruxelles. Juré suppléant: 

lithographie, par J. Chevaliet·, 63/45. (Mis
sionnaires, à Issoudun.) 

H6. Voici ce cœur qui a tant aimé les hommes, li
thographie, par Mme' Ducollet, 63/45. (Mis
sionnaires à Issoudun.) 

Hl. Grand prix de Paris, l'arrivée, photographie, par 
J. Delton. 35/27. (J. Delton.) 

M. Van MerIen (Guillaume), industriel à An .. 
vers. 

Classe 5. - PAPETERIE, RELIURES, MATÉRIEL 

DES ARTS, DE . LA PEINTURE ET DU DESSIN. Jurés 
effectifs: MM. Breithof1 professeur de l'Univer
sité de et à Louvain; Guyot (P .), imprimeur à 
Bruxelles. Juré suppléant: M. Demeurs (Gus
tave), industriel à Buysinghen. 

Classe 6. - ApPLICATIO:'-l USUELLE DES ARTS 

DU DESSIN ET DE LA PLASTIQUE. Juré effectif 
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t20. CHaONIQ DE. 

M. Baes (Jean), architecte à Bruxelles. Juré 
suppléant: M. Dessain (Julien), imprimeu~ à 
Liège • 

Classe ? -'- EPREUVES ET APPAREILS DE PHO
TOGRAPHIE. Juré effectif: M. Rommelaere (L.), 
professeur de chimie à l'école industrielle de 
Bruxelles. Juré suppléant: M.'-bamariet, avocat, 
à Bruxelles. 

Classe 8. - INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Jurés 
effectifs: MM. Mahillon (V.), conservateu~ du 
m.usée du Conservatoire royal de Bruxelles; le 
chevalier Xavier Van Elewyck, compositeur de 
musique· à Louvain. Juré suppléant: .M. Bal
thazar-Florence, à Nam ur. 

Classe 9. - MÉDECINE, HYGIÈNE ET ASSIS
TANCE J>UBLIQUE. Juré effectif: M. Janssens, di
recteur du service d'hygiène de la ville de 
Bruxelles. Juré suppléant: M. Desmedt (Ed.), 

. médecin-:chirurgien, professeur à. l'Université 
de et à Bruxelles.· . 

ClasseiO. - INSTRUMENTS· DE. PRÉCISION. 
Juré effectif: M. Buisset (A.), professeur à 
l'Université de et à Bruxelles. 

Classe ii. - CARTES ET APPA.REILS DE GÉo
GRAPHIE ET DE COSMOGRAPHIE. Juré effectif: 

. M. Hennequin, major d'état-major, directeur 
de l'Institut cartographique, à Bruxelles. 

L'IMPOT SUR LE PAPIER 

La Chambre syndicale parisienne du papier 
et de 'ses produits de transformation vient d'a
dresser la circulaire suivante aux députés de la 
Seine, de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise: 

Paris, le 27 juin 1885. 

MONSIEUR LE DÉPUTÉ, 

Au noIQ. des trois cents marchands de papier, de 
carton, fabricants de registres; de papiers peints, de 
cartes, d'enveloppes, de cartonnages, papetiers, re
lieurs, imprimeurs, graveurs, etc., appartenant à la 
Chambre syndicale parisienne du papier et des indus
tries qui le transforment, nous venons solliciter votre 
puissante intervention en faveur de l'abolition de 
l'impôt qui frappe notre matière première. 

Un amendement signé par 1.26 députés, proposant 
de remplacer cette contribution par une surtaxe ap
pliquée aux tabacs et cigares de luxe, a été déposé 
au parlement, et nous espérons, Monsieur, que vous 
l'appuierez de votre suffrage. 

Les industries que nous représentons occupent, à 
Paris, trente mille ouvriers et ouvrières dont l'avenir 
est intimement lié à la prospérité de nos affaires. 
Or, vous n'ignorez pas que les droits qui frappent le 
papiet' et le carton favorisent la transformation de ces 
produits à l'étranger au détriment des nombreux tra
vailleurs que nous employons. 

La situation de notre commerce s'aggrave chaque 
jour. Privés de nos anci6ns et importants débouchés 
en exportation, nous sommes en outre envahis SUt' 

nos propres marchés par les papiers allemands, an
glais, belges, etc., arrivant tout transformés, avec des 
taxes inférieures à celles qu'Hs auraient payées si leur· 
façonnage in~ustriel s'était opéré dans notre pays • 

Nous luttons de toutes nos forces contre un tel état 
de choses, mais· c'est à nos législateurs qu'il appar
tient d'empêcher cet envahissement par l'abolition de 
l'impôt qui nous frappe. Autrement nos efforts reste
ront stériles~ 

Nous sommes convaincus, Monsieur le député, que 
vous ferez comprendre autour _de vous l'importance 
qui s'attache au succèS! de l'amendement qui nous oc
cupe; le repousser serait favoriser les marchands et 
transformateurs étrangers au préjudice des industriels 
français. 

Nous ne pensons point, d'ailleurs, que, dans une 
assemblée démocratique, l'a5lsimilalion, vis-à-vis de 
la régie, de l'agent matériel qui concourt au dévelop
pement de la pensée,et de l'alcool qui contribue à 
son anéantissement, pu:isse jamais passer à l'état de 
principe consacré. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre 
considération très .distinguée. 

Pour la Chambre syndicale:·· 
Les membres de.la commission, 

Choquet; f3, rue de Seine, président de la 
Chambre; Jouanny, 70, rue du Faubourg-du
Temple, secrétaire de la commission; Blancan, 
154, rue du Faubourg-Saint-Denis; Croissant, 
55, rue Picpus; Gonthier-Dreyfus, 41, boule
vard Magenta; Hild et Finet, 36, rue Dus
soubs; Montcarré, 55, rue de Flandre; Proust, 
9, rue Charlot; Strebel, f9, rue J.-J.-Rous
seau; Turquetil, 208,. boulevard Voltaire; Vac- . 
querel, 4t, rue Réaumur; Villeneuve, 40, rue 
des Blancs-Manteaux; Wolff, 10, rue des Ar
chives; ZeUer, 32, ru~ Tiquetonne, membres 
de la commission. 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 

(BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE) 

PAR 11. HERLUlSON 

Orléans. L'Université et la Typographie. Ex
position organisée par la Société archéologique 
et historique de l'Orléanais (mai-juin t884). 
Brochure in-8°, d'une exécution très soignée, 
ornée des armoiries de l'Université d'Orléans 
tirées en couleur, d'une eau-forte représen
tant le bâtiment des anciennes Grandes Écoles, 
d'un portrait du jurisconsulte Robert-Joseph 
Pothier et de nombreux fac-similés d'apcien
nes marques d'imprimeurs et de gravures sur 
bois. Orléans, H. Herluison, libraire-éditeur. 
1885. 

PAoU K. ALPHONSE PICARD 

Decii Ausonii burdigalensl:s, vir~ consul aris, 
·varia opus cul a diligenter recognita. i volume 
in-3'l. Basilœ, anno M.D.XXIII. 

.. _-_._-_._-----------_ ... _----------------

Le Sec~'étaù'e-Gérant, BLANCHOT. 

l'aris. - 1.'yp. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, S . 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL' 

DE L'IMPRIMERIE ETDE LA LIBRAIRIE 
._--------

AU CEI.!-C.LE. DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
,,;,10' . . ., 

-' , '. \. ~. BOULEVAllD SAINT-GERMAIN, 111, A PARIS. 
" . \ . " " '--'---'----. 

SmlMAlRE : ,Syndicat de la propriété littéraire et al'listique. COUt' fédérale des Etats - Unis. - Exposition 
. univer$elte de ,la. Nouvelle-Orléans. -'- Exposition universelle d'Anvers. - Chambre de commerce. - La 

Commission dù budget et l'impôt sur le papier. - Faits divers. - Ouvrages offerts au Cercle. 

SYNDICAT DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE . -
'ET ARTISTIQUE 

M. le Ministre des affaires étrangères vient 
d'adresser au, Président du Cercle, président 
du Syndicat de la propriété littéraire el artis
tique, la lettre sui vante, .que nous nous empres
sons de porter à la connaissance des intéressés. 

Ministère des affaÏl'es étrangères 

Direction des affaires commerciales 
ET GO;SSULAIRES 

Sous-direction des affaires commerciales 

« MONSIEUR, 

Pari,:;, le 21 juin 1885. 

« Le consul de France à Chicago m'a fait 
'parvenir la traduction d'un jugement récem
ment rendu, en matière de propriété littéraire, 
par la cour fédérale du district où il réside :il 
en résulte qu'une œuvre dramaii lue doit être 
considérée comme tombée dans le domaine 
public, tant au point de vue de Ja représenta
tion qu'au point de vue de la vente, par ce 
seul fait qu'eUe a été, dans le pays d'origine, 
imprimée et mise en vente, mêmp.avec la 
mention, «( imprimé comme manuscrit ». 

« J'Lü l'honneur, Monsieur, de vous adresser 
ci-joint une copie de ce jugement, qui m'a 
paru de nal ure à intéresser le Syndicat des 
sociét.és littéraires et artistiques. 

« Recevez, Monsieur, les assurances de ma 
considération très distinguée, 

« DE FREYCiNET. » 

COUR FÉDÉRALE DES I~l'ATS·UNIS 

pnol'Rlf:TÉ DRAMATIQUE 

COPIE 

TRADUCTION 

Annexe à la dépêche: 
Chicago, 19 tuai 1885. 

Direclion des affaires commerciales 
Nu 237 

Biel' matin, 18 mai, le juge Blodgett a QI'donné la 
levée de l'opposition faite par M. Augustin Daly, im

Chronique. t885. - 28. 

presario de New-York, contre M. Peattié, publiciste 
de Chicago, qui voulait vendre et faire jouer la pièce 
allemande « l'Enlèvement des Sabines». M. Peattie 
et M. Von Schierbrand ont traduit cette pièce en 
anglais. M.Daly prétendaIt avoir seul droit à cet 
ouvrage pour avoir acheté des é).uteurs mêmes le droit 
exclusif de, le traduire et de le représente~aux: Etats
Unis: il _ accusait M. Peattie, d'avoir' illégalement 
ad18té et traduit un exemplaire de la pièce, imprimée' 
comme manuscrit, et de chercher illégalement à tirer 
profit de cette traduction illégale. M. Peattie soute
nait, dans sa défense, que la pièce avait été imprimée 
en Allemagne, qu'elle y était partout en vente et que, 
d~s lors, elle était dans le domaine public. 

Dans sa décision, le juge déclare que, quant au 
fond, le droit de M. Daly est si peu soutenable qu'il 
n'hésite pas à ordonner la levée immédiate de l'oppo
sition autol'Ïsée peu de jours auparavant, eomme me
sure préliminaire. Les faits établissent que deux au
teurs allemands ont écrit une pièce avec le titre 
susdit et ont donné à M. Daly le droit exclusif de la 
représenter en anglais aux Etats-Unis et au Canada. 
01', il est prouvé d'une manière incontestable que la 
pièce a été imprimée en Allemagne, mise en vente, et 
cela avec l'a~sentiment des auteurs, puisque c'est leur 
agent qui a vendu l'ouvrage et donné l'autorisation 
de publier. Il est certain que si une telle publication 
s'était produite aux Etats-Unis, les auteurs seraient 
con3idérés comme ayant perdu les privilèges que leur 
confère la loi de la propriété littéraire. Cette publi- , 
cation leur eût fait perdre ,leur droit sur la pièce. 
D'après le texte de la loi allemande produit devant le 
tribunal, il semblerait qu'en Allemagne une œuvre 
dramatique peut être imprimée et vendue sans que 
l'acheteur de la pièce ait dl'ôit de la faire représenter. 
Mais aux Etats-Unis l'impression et la mise en vente 
d'une pièce la font tombel' aussitôt dans le domaine 
public, Quand des exemplaires d'une pièce sont ven
dus ou mis en vente, cela équivaut à une publication. 
La réserve que la loi allemande permet d'établit' 
quant au droit de jouer ne pourrait suivre les exem
plaires vendus et importés aux Etats:...Unis qu'autant 
que la loi allemande les suivrait et les régirait sur le 
sol américain; mais ce serait l'adoption, sur ce con
tinent, d'un principe' qui n''y a jamais été reconnu. Il 
faut donc décider que la publication de la pièce a fait 
tomber cette pièce dans le domaine puhlic; par con
séquent, la défense de vendre et de j OUel' faite pal' 
Daly est non avenue. Il est,d'ailleurs, inutHe d'a
border la question de fond, puisqu'il ne s'agit dans 
l'espèce que de l'opposition préliminaire faite par 
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Daly et ,que d'autres témoignages ou une étude plus 
approfondie de la loi allemande pourraient mériter 
d'antres considérants. . . . . . . . . . . • • • • 

Cette décision 'est importante, pui~qu'elle déclare 
que les mots placés sur la première page des éditions 
allemandes, « Imprimé comme manuscrit », ne sauve-: 
gardent en rien aux Etats-Unis le droit des auteurs 
allemands, et que la pièce n'en est pas mOins regar
dée comme publiée et tombée dans le domaine public. 

EXPOSITION UNIVERSELLE 

DE LA NOUVELLE-ORLÉANS 
La nouvelle que nous avons donnée dans un 

de nos précédents numéro!:1, d'après le journal 
américain l'Abeille, au sujet des récompenses 
obtenues par le Cercle de la librairie à l'Ex
position universelle de la Nouvelle-Orléans, 
vient d'être officiellement confirmée par la 
lettre suivante: . 

«. AM. Eugène Plon, président du Cerclë de la . 
, librairie. . 

Minislère de l'instruction puhlique 
dcs beaux-arts et des cultes 

Dimtiotrue l'enseignement primaire 

1)0 BUREAU 

lIIatéJoiel d'enseignement 

« Paris, le 6 juillet 1885. 

(( MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« .Je m'empresse de. vous informer que le 
jury international de l'Exposition universelle 
de la Nouvelle-Orléans (section d'éducation) a 
décerné au Cercle de la librairie trois diplômes 
d'honneur. 

« Vous serez ultérieurement avisé de l'époque 
à laquelle vous pourrez faire retirer au minis
tère les pièces témoignant de celle récom
pense. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
avec mes félicitations, l'expression de mes 

. sentiments très distingués, 
« Le sous-secrétaire d'État au départeme'ld de 

l'instruction p7J.bUque, df,s beauœ-al'ts et 
des cultes, 

«( EDMOND TURQUET. » 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

Nous donnons ci-dessous les renseignements 
que nuus avons pu recueillir sur la constitu
'tion dLl jury international, dan~ les classes qui 
concernent plus' spécialement nos industries: 

GROUPE 1 

Classe 4: (IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE). Prési-
·dent : F. Adama Van Scheltema (Pays-Bas); 
Vice-Président: Paul Delalain (France); Rap
purteur: Van der Smissen (Belgique); Sec1'é
taire: Jules Hetzel (France); Jurés titulaires: 
Dauby (Belgique), Donial (France), F. Kockx 

(Portugal), Pincia (Italie), Dr H. D. Tjeenk 
Willink (Hollande), Dr Strecker (Allemagne); 
Juré suppléant: A. Colin .(France). 

Classe 5 (PAPETERIE, RELIURE, MATÉRIEL 

DES ARTS DE LA PEINTURE ET DU DESSIN). Prési
dent: D. Wolff (France); Vice-l)résident : Faber 
(AUem·agne); Secrétaire : Guyot (Belgique); 
Rapporteur: Breithof (Belgique). 

CHAMBRE DE COMMERCE 
MANUTENTION EN DOUANE 

En conséquence d'une délib.ération prise par 
le Conseil .d'administration du Cercle de la 
librairie, dans sa séance du 19 juin dernier, le 
Président du Cercle a adressé à M. le Président 
de la commission de la douane et des entre
pôts à la Chambre de cemmerce la leUre sui
vante: 

Paris,; le, 24 juin 18S5.-

MONSIEUR, 

Je n'ai pas manqué de communiquer à mes collè
gues du Conseil d'admini~tration du Cercle de la li
brairie la lettre que vous avez bien voulu nons 
adresser le 9 courant, et par laquelle vou~ nous infor· 
mez des réductions de tarif que la Chambre de com
merce peut consentir pour le service de la manuten
tion, à la douane centrale, des colis de librairie venant 
de l'étranger. 

Bien que nous continuions à avoir des réserves à 
faire gUI' le principe même de ces frais, nOlis ne pou
vons que remercier la Chambre de commerce des· 
marques de bon vouloit· et de bienveillance qu'elle 
nous a données en cette circonstance, et dont les 
termes mêmes de votre lettre nous sont un nouveau 
témoignage. 

Nous allons publier au Journal de la librairie, 
pOUl' le porter à la connaissance des intéressés, le 
nouveau tarif arrêté par votl'e comité. 

Permettez - nous cependant d'appeler encore votre 
attention sur un point de détail à ce sujet. 

Votre commission tarife à 0 fr. 55 les colis de 1 à 
iO kil. et à 0 fr. 75 les colis de :li à iOO kil. Sans 
discuter ce prix pour les colis igolés, nous vous ferons 
observer que très fréquemment le même bordereau 
contient l'inscription de plusieurs colis qui, en réalité, 
ne constituant qu'un seul envoi, ont pour la commo
dité de l'expéditeur été ainsi divisés. Dans ce cas, il 
nous semble qu'en maintenant les chiffres de 0 fr. 55 
et de 0 fr. 15 pour le premier colis faisant partie du 
groupe, on pourrait pour les autres l'abaisser àO fr. 30 
et à 0 fr. 50 par exemple. 

Mes collègues et moi nous espéro~ls, Monsieur, que 
votre commission reconnaîtra la parfaite équité du lé
ger redressement que nous vous demandons encore, 
et que nous considéreriuns comme une satisl~l.Ction 
d'un certain intérêt. 

A u nom de mes confrères du Cercle de la librairie 
et en mon nom personnel, je vous prie d'agréer, Mon
sieur, l'assUl'ance de nos gentiments de plus haute 
considération et d'entiel' déVOilement. 

Le Pl'ésident du CCl'cle de la liorairie, 
EUGÈNE PLON. 
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La réponse suivante a été adressée au Pré
sident et aux membres du Cercle de la li
brairie : 

Paris, le 3 juillet 1885. 

MESSIEURS, 

J'ai reçu votre lettre du 24 juin dernier. J'ai 
l'honneur, en premier lieu, de porter à votre connail'!
sance que sur 6,287 déclarations formant un total de 

. i i ,4ll5 colis, vérifiés à la douane centrale pendant le 
premier semestre 1885, sont compris un grand nombt'e 
de colis postaux dont la taxe, de 0 fr. i') l'un, n'est 
pas suffisante et doit être considérée par vous comme 
une gl'ande concession de tarif. 

Toutefois, je me suis rendu compte de l'importance 
de votre nouvelle' demande de réduction sur le tarif 
de la manutention, au moyen de prix différents appli
gués au premier colis et aux colis suivants d'une 
même expédition ou groupe, et j'ai constaté que cette 
manière de procéder entrainerait une gmnde perte de 
temps et nn surcroît de travail pour l'établissement 
de.la taxe. 

Cependant, désirant de. nouveau vous être agréable, 
j'ai indiqué 'la combinaison suivante qui' vous procu- . 
rera la, même bonification, tout en simplifiant les cal- ' 
culs de la taxe, sur tom Jes . coli!'l , groupés ou non, 
appartenant aux deux ~atégories suivantes: 

Colis ~ de 1. à 1. Ok taxés à 0,50 (au lieu de 0,55) 
ordinaires ~ de H à100k » à 0,70 (au lieu de 0,7~) 

toutes le; autres catégories devant être maintenues 
conformément au tarif détaillé dans ma lettre du 
9 juin. 

Je ne doute pas, Messieurs, que cette nouvelle con
cession ne vous satisfasse, en vous donnant, une fois 
de plus, la preuve du vif désir de la Chambre de 
commerce de concilier vos intér~tsavec les exigences 
du service de la manutention à la douane centt'ale. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma haute 
et dévouée consid.ération. 

Le p?'ésident de la comn1,ission de la douane 
et des entrepôts. 

DEHAYNIN. 

De ce document il résulte que le tarif de 
manutention consenti par la 'Chambre de 
commerce, pour le déchargement et la re
connaissance des colis, Je numérotage et la 

,mise en magasin, l'enregistrement, l'ouver
ture pour la vérification, la fermeture et. le 
rechargement~ se trouve définitivement établi 
de la manière suivante: 

Par colis. 
Colis po~taux. Jusqu'à 3 k. 0,10 
Colis oJ'(linaires. jusqu'à 10» O,fiO 

dE; H à 100» 0,70 t au lieu de 
de 101 à 200 Il f » (H à 200k 1 fr. ' 
de 201 i 300» 1.,25 
de 301 à 400» t 50 , 
de401à500» 1,75 

au-dessus de 5 0 1» 3 Il 

Le tarif de magasinage et d'assurance contre 
l'incendie, applicable aux colis laissés en dépôt 

. . 
dans les magasins de la manutention à la 
douane centrale~ reste ainsi fixé : 

Au delà 
de 

8 jours 

jusqu'à 
1.00 kil. 

au-dessus 
de 

100kil. 

Maga~inage par colis et par 
mOlS ••••••••••• ' •••••• , 0,25 

Assurance contre l'incendie 
(minimum par déclara-
tion) .•.•..•.•.•.••..•• 0,25 

Maga.sinage par colis et par 
mOlS •••••.••••••••••• ' 0,50 

Assurance corül'e l'incendie, ° fr. 40 p. 1,000 fI'. et par 
mois. (minimum par dé-
claration) •... " ...... '. 0,50 

. LA COMMISSION DU BUDGET 

ET L'IMPOT SUR LE PAPIER 

On lit dans le Petit Nord:. 

Je n'ai pas été peusurpri~, ,je l'avoue, quand j'ai 
appris que la commission du budget avait repoussé ca
tégoriquement l'amendementrela~if à la suppression 
de 'l'impôt sur ,le. papier, . surtoùt' après l'audience 
qu'elle avait bien voulu nous accorder, et après les 
témoignages d'intérêt dont elle nous avait accablés .. 

Il Y :t à peine quelques jours, M. Codet, président 
du comité d'action, député de la Haute-Vienne, M. Eu
gène Plon, président du Cercle de la librairie et de la 
papeterie, M. Gratiot, président de la Chambre des 
papiel's en gros, et votre serviteur qui représentait le 
syndicat de ]a pres:;;e républicaine départementale, se 
rendaient devant la commission du budget. M. Codet 
avait développé, avec beaucoup de talent, les argu
ments qlli justifiaient la suppressi0Il de l'impôt; M. Eu
gène Plon avait donné des renseignements intéressants 
et peu connus de ceux qui ne font pas partie du bâti
ment sur les désastreux effets de la concurrence étran
gère. La commission avait été réellement impt'ession
née par les déclarations de MM. Codet et Plon ~ et 
j'entendais très clairement des murmures de sympa
thie dans les diverses parties de la salle en même 
temps que les exclamations étonnées que glissaient 
dans l'oreille de leurs collègues des députés fort sur
pris des conséquences déplOl'ables de la loi de sep
tembl'e t 871; je voyais que la plupart des membres de 
la commission, sinon tous, accueillaient avec faveur la 
sévère condamnation que MM. Cadet et Plon portaient 
~ur l'impôt. 

M. Rouvier, président, M. Labuze, M .. Jules Roche 
nous iuterrogeaient, non comme des hommes qui ont 
à juger la valeur de cet impôt, mais comme des hommes 
qui voulaient le condamner évidemm6nt avec nous; 
ils nous demandaient si nùus préférions une taxe uni
que ou le maintien de l'impôt tel qu'il existe, avec la 
promesse d'obtenir la suppression à bref délai. Et 
nous avons répondu unanimement: « Nous ne voulons 
pas de remaniement de l'impôt, nous préférons encore , 
attendre quelques mois pour sa suppression plutùt que 
d'obtenir une taxe unique qui n'apporterait aucune 
amélioration à la situation de l'industrie de la pape
terie. II 

Et les membres de la commission du budget pen
saient que nous il'avions pas tort. lU . LalJllze, qui 
cUlluait biell les souffrances des industries fabriqutlllt 
et utilisant les papiers, puisqu'il appartient au dépar-
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tement de la Haute-Vienne, émit alors l'avis qu'il serait 
désirable d'adopter la proposition dont il est le parrain, . 
tendant à déclarer que l'impÔt sur le papier ne serait 
plus perçu à partir du fer novembre f886.; et s'adres~ 
sant à M. Codet, il lui dit: « Accepterlez-vous une 
pareille proposition'l » M. Codet répondit affirmative
ment. 

C'était, en somme., une sorte de transaction, et nous 
aurions montré de la mauvaise grâce en la repoussant. 
Il était évident pour nous que la commission se ralliait 
tout entière à cette idée; plusieurs membres, et des 
plus importants, donnaient des signes non équivoqu s 
de' leur approbation. M. Rouvier mil un terme à ces 
démonstration::) en disant à ses collègues que la com
mission statuerait après notre départ. 

Nous jugions dès lors inutile de compléter notre dé-

Position et les membres de la commission paraissaient , . 
suffisamment éclairés et semblaient même aVOIr une 
opinion arrêtée. II était très certain que la proposition 
de suppression de l'impôt pour 1886 allait être adop
tée. En effet, en nous retirant, des membres impor
tants di:: la commission du budget nous affirmaieht 
que ]a PI'oposition serait acceptée, qu'ils obtiendr3.ient 
l'adhésion 'du ministre; ih~ nom~ recommandaient' 
seulement le seeret que nous avons d'ailleurs reli-

. gieusement gardé, mais qu'ils n'ont pas gardé aussi 
scrupuleusement que nous, puisque le lendemain ils 
faisaient annoncer par les journaux que la commission 
était favorable à la suppression de l'impôt à partir du 
1 cr novembre 1886. En effet, la commission avait, à 
l'unanimité moins une voix, voté cette proposition. 
Puis, deux ou trois jours après, elle entendait le mi
nistre des finances et, à l'unanimité moins quatre voix, 
rejetait la suppression de l'impôt. ' 

Cette décision contradictoire a produit, je dois le 
dire, une fâcheuse impression aussi bien dans le Par
lement que dans l'opinion, et lorsqu'on a appris que le 
conseil des ministres était résolu à proposer la taxe uni
que de 5 fI'. 20, la surprise a été d'autant plus grande 
qu~une pareille mesure ne pouvait pas satisfaire les 
intéressés, qu'elle avait pour but de priver le Trésor 
de 4 à 5 millions, et que ou moment où l'Etat se ré
signait à ce sacrifice, il aurait pu supprimer l'impôt 
qu'il condamne et qui ne rapporte eil réalité que 8 à 
9 millions. Il s'agissait en somme de trouver seule
ment 3 à 4 millions, puisque l'Etat consentait à en 
abaridonner 4 à 5, et c'est pour ce mince sacrifice que 
la commission du budget s'inflige un si éclatant désa
veu et qu'elle ne veut pas s'inquiéter de fournir au 
ministre des finances urie recette équivalente à ces 3 
ou 4 milli.ms ! 

Nos amis défendront donc énergiquement leur 
amendement, et nous voulons croire qu'ils rencontre
ront dans la Chambre une majorité pour l'adopter. 

GUSTAVE SlMON. 

Loin de perdre confiance dans la cause qu'il 
défend, le Comité d'action contre l'impôt sur le 
papier invite plus que jamais les intéressés à 
agir auprès de leurs députés. ,De l'énergie de 
leurs efforts peut dépendre le succès définitif 
au Parlement, lorsque va' venir le jour très 
prochain du vote. 

FAITS DIVERS 

Un avis utile aux fabricants de papier: Le 
29 j nillet, il sera procédé à une importante 
adjudication pour la fourniture du papi~r jugé 
nécessaire, pendant deux années, à partir du 
1 er janvier 1886, aux divers services de l'Impri
merie nationale. Cette adjudication aura lieu 
dans une des salles de l'imprimerie. 

C'est par millions de kilogrammes que se 
chiffre la quantité de papier que consomme 
annuellement l'Imprimerie nationale. 

Vers la fin de l'année dernière, il y avait 
en France 2;450 bibliothèques pédagogiques 
mises à la disposition des instituteurs ou des 
délégués cantonaux; elles comptaient ensemble 
663,878 volumes. 

Les journaux allemands publientJe compte 
. des droits d'auteur qui ont été touchés sur le~ 
œuvres de Gœthe • 

De 1 7~5 jusqu'à sa mort, Gœthe a Louché 
en tout 233,969 florins '2f kreutzers, soit 
50t ,362 fr. 85; depuis sa mort jusqu'en 1865~ 
ses héritiers ont louché 270,973 florins 53 kreut
zers, soit 580,592 fr. 20. Ce qui représente en 
tout un chiffre -de t,08t ,955 fr. 15. 

Les Universités d'Oxford et de Cambridge 
ont envoyé à l'impératrice d'Allemagne un 
exemplaire de la Bible revisée portant l'inscrip
tion suivante: 

« Cet exemplaire de la première édition de 
la Bible sainte revùiép. a été off~rt il l'impéra
trice d'Allemagne par les universités d'Oxford 
et de Cambridge.' A. D. 1885. )) 

L'impératrice a adressé une lettre auto
graphe de Bade, le 13 j llin, aux donateurs, 
pour les remercier de leur envoi précieux. 

OUVRAGES OFFERTS AU CERCLE 
. (BIBLIOTHÈQUE TECHNIQUE) 

PAR M. ALPHONSE PICARD 

N ouveauœ détails sur la vie de Gutenberg, 
tirés des archives de 1'ancien chapitre de Saint
Thomas, à Strasbourg, par C. Schmidt, pro
fesseur au séminaire protestant. Plaquette 
in-RI) de 8 pages. Strasbourg, imprimerie de 
G. Silbermann. f 84f. 

Gazette nationale, ou le Moniteur universel. 
Numéro f74. Quartidi, 4 ventôse, 1'anIII de 
la République française une et indivisible. 
(t4 mars 1795, v. st.) 

. Le Sec1'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet ct Dumoulin, rue doa Grands-Auguslins, S. 
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',,'1bWfAPŒ: Convention franco-espagnole. - Faits divers. - Légion d'honneur. 
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CONVENTION FRANCO-ESPAGNOLE 

Le numéro du Journal' de la librairie dü 
3e juillet i880, dans lequel a été ihséréela con
vention franco-espagnole, se trouvant épuisé, 
et ce document étant fréquem.ment demandé, 
il a paru utile de l'insérer de nouveau, pour 
qu'il puisse être mis à la disposition des inté
ressés. 

On en a profité pour ajouter en notes 
quelques renseignements explicatifs. 

Convention entre la France et l'Espagne 
pour la garantie réciproque des œuvres 
d'esprit et d'art. 

Le Président de la République française et 
Sa Majesté le roi d'Espagne, également animés 
du désir de garanti r d'nne maniiHe pl us' ei fl
cace, en France et en Espagne, le droit Je 
proprlôté su r les œuvres littéraires, scientifi
ques ou artistiques, ont résolu de conclure, à 
cet effet, une nouvelle convention spéciale, et 
ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir: 

Le Président de la République française, 
M. ,C. de Freycinet, sénateur, président dn 
conseil, ministre des affaires étrangères, offi
cier de la Légion d'honneur, etc., etc.; et Sa 
Majesté le roi d'Espagne, don Mariano Roca 
de Togores, marquis de l\lolins, vicomte de 
Rocamora, grand d'Espagne de prem ière cla3se, 
chavalier de la Toison d'Or, grand'croix Je 
l'ordre de Charles lU, chevalier de Calatrava, 
O'rand'croix de la LéO'ion d'honneur membre h Ü , 

Œe l'AcudôrnÎe espagnole, st!nateur, son amba~-
sadeul' à Paris, 

Lcsljuels, après s'êlre communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trcuvés en bonne et due forme, 
sont convenus des articles suivants: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du jour de la 
mise en vigueur de la présente convention, le;:; 
auteurs d'œuvres littéraires ou leurs ayants 

Chronique. t885. - 29. 

cause, qui justifieront de 'leur droit de pro
priété ou de cession totale ou partielle" dans 
l'un des deux États contractants ' conformé., , ., 

, ment à la législation de cet État, jouiront, 
sous cette seule condition et sans autres for
l!lalités, des droits correspondants dans l'autre 
Etat, et seront admis à les y exercer de la 
même manière et dans les mêmes conditions 
légales que les nationaux. Ces droits seront 
garantis aux auteurs des deux pays pendant 

,toute leur vie et, après leur décès, pendant 
cinquante ans aux héritiers, donataires, léga
taires, cessionnaires ou à tous autres ayants 
droit, conformément à la législation du pays 
du défunt. 

l, 

L'expression: OEuvres littéraires, scientifiques 
ou artistiques, comprend les livres, brochures 
ou antres écrits; les œuvres dramatiques, les 
compositions musicales et arrangements de 
mu:üque; les œuvres de dessin, de peinture, 
de ,sculptu.re, de gravure ~, les lithographies 
et IllustratIOns 2, les cartes géographiques, les 
plans, croquis scientifiques et" en général, 
toute production quelconque du domaine litté· 
raire, scientifique ou artistique, qui pourrait 
être publiée par n'importe quel système d'im
pression ou de reproduction connu ou à con
naître 3. 

~. Ici doit S'ajou'ter le mot « architecture », confor
mément il. la déclaration inscrite au deuxième para
graphe du pl'~cès-verbal d'échange, annexé à la pré
sente conventlOll. 

:2, Sniyant ~e:<; termes de l'ar~icle 6 de la présente 
conventlOl1, d a.I.lleurs communs a la plupart des traités 
sur la matièl'e! les ~vantages que l'un des deux pays 
t;0ntra.ctant~ vWlldra~t Ù. ac~order ù. un troisième peuvent 
ctl'e rec,l,ames. de. plelll drOit pal' l'autre partie contrac
tallte. C est a1ll,";1 que la Frunce, traitant, en l~~l, avec 
la lklgique, s'est fait attribuer, par celle-ci, les condi
tions l'lus étendues qu'elle tenait de l'Espa(rne. Par ce 
pl'il1cipo, la Fl'uw'e est en droit ù'illtroduir(~,bùuns l'énn
mél'atlOll ùe l'al'licle premicl', « le::; photographies Il qni 
Jigllrell t dans le traito de l'Espagne avec la. Belgique 
t~t.i j uin li:)~U, article 1 or, S 3), 

:l. Ces derniers mots « connus on il. connaltre )) com
prellucllt vü'tnellement les œuvres photogruphitlues, 

,. ;:' 

, "' ~ 
,"" " 

, " 

:, 

. ' 

" 

. "",.~ 



.'., 

i26 CHRONIQUE. 

Les mandataires légaux ou ayants cause des· 
auteurs, traducteurs, compositeurs et artistes, 
jouiront ré~iproquement, et à tous égards, des 
mêmes droits que ceux que]~ présente con
vention accord~ aux auteurs, traducteurs, 
compositeurs et artisles eux-mêmes. 

ART. 2. - Sont absoluments prohibées, dans 
chacun des deux États contractants, l'impres
sion, la publication, la vente, l'exposition, 
l'importation ou l'exportation d'ou vrages litté
raires, scientifiques ou' artistiques, effectuées 
sans le consentement de . l'auteur, soit que les 
reproductions non' autorisées proviennent de 
l'un des deux pays contractants, soit qu'elles 
proviennent d'un pays étranger quelconque'_ 

La même prohibition s'applique également 
à la représentation ou à l'exécution, dans l'un 
des deux pays, des œuvres dramatiques ou 
musicales des auteurs et· compositeurs de 
l'autre· pays. ...... . . 

ART. 3. ~ Les' auteurs ,de chacun des deux 
pays jouiront, dans l'autre pays, du droit exClu- . 
sif Je traduction su l' leu rs onvrflge~, pendant 
toule la durée qui leur est accordée par la pré
sente convention pour le· droit de propriété 
sur l'œuvre en langue originale, la publication 
d'une traduction non autorisée étant de tous 
points assimilée à la réimpression illicite de 
l'ouvrage. 

Les traducteurs d'œnvres anciennes ou d'œu
vres modernes tombées dans le domaine public 
jouiront, en ce qui concerne leurs traductions~ 
du droit de propriété, ainsi que des garanties 
qui y sont. attachées; mais il ne pourront pas 
s'opposer à ce que ces mêmes œuvres soient 
traduit.es par d'autres écrivain~. 

Les auleurs d10uvrages dramatiques jouiront 
réciproquement des mêmes droits relativement 
à la traduction ou à la représentation des tra
ductions de leurs ouvrages. 

ART. 4_ - Les ouvrages paraissant par li
vraisons, ainsi que les articles littéraires, 
scientifiques ou cri tiques, les chroniques, ro
mans ou feuilletons, et, en g{~n6ra), tous écrits, 
antres que ceux de .discussion politique, pu
bliés dans les journu ux et recueils périodique') 
par des auteurs de l'nn des deux pays, ne 
pourront être reproduits ni traduits, dans 
l'aulre pays, sans l'autorisation des auteurs ou 
de leurs ayants cause. 

Sont. également interdites les appropriations 
indirectes non autorisées, telles que : adapta-

lesqudles sont aussi visél~s pal; la convention hispano-
, italienne du :!S juin 18~O. Le bénéJice d(~ cdle-ci (~st 

donc respectiv(~lllellt asslll'é il la France et il l'E:.;
pagone, pa~' ~'al'plication du principe de " la nation la 
plus favorlsee Il. 

1. L(! consentement de l'auteur ou ùe l'ayant (h'oit, 
« du propriétaire Il, comme dit la loi espn;:nlOle de jan
vicl' lS'iH, est désormais la condition unique de tout 
usage que Icon(llle de la propriété li ttt'rail'c ct artistiq ne. 

, G. L. 

p .. 

tions, imitations dites de bonne foi, transcrip
tions ou arrangements d'œuvres musicales, et, 
généralement, tout emprunt quelconque aux 
œuvres littéraires, dramatiques ou artistiques, 
fait sans le consentement de l'auteur t. 

Toutefois, sera réciproquement licite la pu
blication, dans chacun des deux pays, d'ex..;. 
traits ou de morceaux entiers d'ouvrages d'un 
auteur de l'autre pays, en langue originale ou 
en traduction, pourvu que ces publications 
soient spl~cialement appropriées et adaptées 
pour l'enseignement ou pour l'étude, et soient 
accom paguées de notes ex plicatives dans une 
autre langue que celle dans laquelle a été pu
b1iée l'œuvre originale. 

ART. 5. - En cas de contravention aux dis
positions de la présente convention, les tribu

. naux appliqueront les peines délermin,ées par 
les législations respectives, de la même ma

. . nière que si l'infraction avait été commise au 
. préjudice d'un. ouvrage ou q'une production 
d'un auteur· national. " . 

ART. 6. - Il es.lentendu que, si l'une des 
hau tes parties contractantes accordait à nn 
ÉtaL quelconque, pour la garantie de la pro· 
priété intellectu,elle, d'autres avantages que 
ceux qui sont stipulés dans ]a présente con
vention, ces avantages seraient également con
cédés, dans les lllêmes conditions, à l'autre 
partie contractante 2. 

ART. 7. - Pour faciliter l'exécution de la 
,présente convention, les deux hautes parties 
contractantes s'engagent à se' communiquer 
réciproquement les lois, décrets ou règlements 
que chacune d'elles aurait promulgués ou 
pourrait prOlnulguer à J'avenir, en ce qui 
concerne la garantie et l'exercice des droits de 
la propriété intellectuelle. 

ART. 8. - Les dispositions de la présente 
convention ne pourront, en quoi que ce soit, 
porter préj udice au droit que chacune des 
deux hautes parties contractantes se réserve 
expressément de permettre, de surveiller ou 
d'interdire, par des mesures législatives' ou 
administrati ves, la circulation, la représenta
tion ou l'exposilion de toutouvrage on objet à 

1. C'est dire bien clairement que ces formes quelcon
ques d'emploi de la propriété de l'auteur constituent ~e 
délit de contrefaçon lorsque l'auteur n'y a pas consenti; 
mais elles sont parfaiteJl1~~t licites ~ . quelles qu:elles 
soient, lorsque l'autenr a ete consulte, et a don~e son 
autorisation. On a contesté 11 bon droit la correctIOn et 
l'opportunité des mots « indirectes non autorisées ll,. et 
ils pourraient être supprimés dans tout autre acte pour 
lequel on prendrait ,texte ~e la conven,tion f~anco-~spa
g'nole. Il vaudra. mieUx. dll'e : « sont lllterdltes les :,tp
propriations, adaptations, imitation~, etc., et~., .ralte,~ 
IiflllS le COIISf!/II{'mcllt tle l'a Il lelll' n. C'est le prlllcipe SI 

fOl"llwllenwnt inscrit par 1\l. Bardoux. dan~ son rapport 
:'t la Ch:unbre des députés: H Est-ce q~'il n'i,mporte pas 
iL l'auteur de n'accOt'der qU'iL hon ~scJe,nt, a llI,W per-: 
sonne étrangère, la permission de traùUlre un livre qUi 
renferme sa pensée la plus intime? II G. L. 

'2. Voir la. note :2; page 125. 

j 
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l'égard duque'l l~un ou l'autre État jugera con- 1 

venable d'exercer ce, droit. 1 

ART. 9.- La présente convention sera exé
cutoire en France et en Espagne, ainsi que 
dans les colonies fra~çaises et dans les pro
vinces espagnoles d'outre-mer; elle entrera en 
vigueur après l'échange des ratifications, à 
l'époque qui sera fixée d'un commun accord 
entre les deux gouvernements contractants. 

Cette convention est destinée à remplacer 
celle' du 115 novembre f 853. Les dispositions 
en seront applicables aux ouvrages publiés, 
r~présentés ou exécutés depuis sa mIse en 
VIgueur. 
, Toutefois, les ouvrages dont la propriété 
serait, encore, garantie t, à l'époque de cette 
mise en vigueur, par les dispositions de la 
convention de i 853, seront également appelés 
à ,bénéficier des avantages de la nouvelle con
vention pendant la vie de l'auteur et cin
quante ans après son décès, ou, si l'auteur est 
déjà décédé, peridant tout le temps qui reste':' 
rait à courir' pour ,compléter la période de 
cinquante ans après son décès. 

Le bénéfice des dispositions insérées au pa
ragr3phe précédent, pour les ouvrages publiés 
sous le régime de la convention de 1853, pro
fitera exclusivement aux auteurs de ces ou
vrages ou à leurs héritiers, et non pas aux 
cessionnaires dont la cession serait antérieure 
à la mise en vigueur de la présente convention. 

ART. i O. - La présente convention est con
clue pour une durée de six ans à partir du 
jour où elle aura été mise en vigueur, et. con
tinuera ses effets jusqu'à ce qu'eHe ait été 

1. M. Bardoux, rapporteur du projet ùe loi portant 
approbation de la presente convention, a dit que, « par 
une mesure libérale, les gouvernements contractants 
ont fait jouir rétroactivement' les auteurs des avan
tages de la convention nouvelle», Mais il faut remar
qner que cette rétroactivité ne saurait (~tre absolue; elle 
ne peut déposséder le domaine {lublic des droits que 
lui a dévolus la convention precedente, et la rentree 
en possession par l'auteur n'a pu s'e1fectuer ,qu'à. la 
condition que la propriété fût CIICQ1'C gamlltie au moment 
de la mise en vigueur de la nouvelle convention, ainsi 
que le stipule le 9 3 de l'article 9, 

Ainsi, sous le régime de la convention du 15 novembre 
1853, pour conserver à. l'auteur « le droit exclusif de 
propriéte, de publication ou de reproduction» (50 R de 
l'article 7 de cette convention). il fallait que la formalité 
alors édictée du dépôt et de 1 enregistrement de l'œuvre 
eût été remplie dans les trois mois qui suivaient la 
première puhlication, et, il. défaut de cette formalité, le 
droit de l'n.uteur etait prescl'Ït, Le domaine puhlic ét:iit 
saisi ipso j'acto, 

En caS d'accomplissement régulier de cette premiôre 
oblign.tion, une autre condition était formulée qui expo
sait de nonveau le droit de l'n.uteur, c'était que celui-ci 
devn.it déclarer se réserver le droit de traduction (1 er § 
de l'n.rticle 8), et, consequence de cette déclaratioll, il 
était tenu de publier sa traùuction (Oll d'en autoriser la 
publication) dans les six premiers Illois de ladite pre
IJlièr(! puhlication. An delit cll~ ces six moi~, vI!J1ait en
cOl'e la pl'esel'iption au {ll'J)fit dn domaine public, 

De sorte ,qu'il ne ~Wllt y avoil: rétt'oactivité, <h~ fait de 
l:t conventIon de 1~80, an pl'oilt des œuvres nees sous 
ln régime de celle de 1853, lors:~ue la propriété de ces 
n~llvres n'était plus gm'a/ltie il. 1 époque de la mise eu 
vigueur do la convention actuelle, G, 1,. 

1 

1 

1 
1 

1 

dénoncée par l'une ou l'autre des hautes par
ties contraclantes, et pendant une année encore 
après sa dénonciation. 

Les hautes parties contractantes se réservent 
la faculté d'apporter d'un commun accord, à 
la présente convention, toute amélioration ou 
modification dont l'expérience aurait démon
tré l'opportunité 1. 

AUT, H. - La présente convention sera ra
tifiée) et les ratifications en seront échangées, 
à Paris, le plus tôt que faire se pourra. 

En foi de quoi, le~ plénipotentiaires respec
~ifs ont signé ladite convention et y ont apposé 
le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le 1.6 juin 1.880. 

Signé: C. DE FI\EyciNET. 
Signé: Marquis DE MOLINS. 

Protocole de clôture. 
, , ',', . "" " 

, Au filoment de procéder à la signatur~, de la' 
convention pour la garantie :réciproque de la 
propl'iété des œuvres d'esprit et d'art, entre la 
France et l'Espagne, les plénipotentiaires sous
signés, jugeant nécessaire de préciser les 
avantages accordés par le troisième alinéa de 
l'article 9 aux auteurs d'ouvrages publiés sous 
le régime de la convention antérieure du' 
t5 novembre fR53, tout en réservant les droits 
qui pourraient être précédemment acquis par 
des tiers sur ces mêmes ouvr~ges, sont con
venus de ce qui suit: 

10 Lé bénéfice des dispositions de la conven
tion conclue en date de ce jour est acquis aux 
ouvrages qui, publiés depuis moins de trois 
mois au moment de sa mise en vigueur, se
raient encore dans le délai légal pour ]e dépôt 
et l'enregistrement prescrits par l'article 7 de 
la convention de iS53, et ce, sans que Jes au
teurs soient astreints à l'accomplissement de 
ces formalités; 

2° En ce qui concerne le droit de traduction 
des ou vrages dont la propriété sera, au mo~ 
ment de la rnise en vigueur de la présente 
convention, garantie encore par la convention 
de i853, la durée de, ce droit, que cette der
nière eonvention limitait à cinq années, sera 

1. Il ne faut pus perdre de vue l'article 50 ùe la. loi 
espagnole de janvier 1879, sur la propriete intellec
tuelle, de laquelle il résulte que, si les Etatscontrac
tants venaient à unifier leur législation sur cette ma
ticre, il ne serait plus besoin de traité ni d'aetion 
<liplomatique, et qu'il suffit'ait de l'action privée portée 
devant le juge compétent, ' 

Il est presque inutile <le fait'e remarquer, également, 
qne la convention actl1elle franco-espagnole ne stipule 
JlllI~ ni dépôt, ni clll'egistrement, ni délui pOUl' cdte for
llIalité, ni réserve d'uucun(! sorte ù formuler en tête dn 
l'O'.lvrage; ni obligation de traduire ou fnil'o traduil'o 
Ibus uu temps detnl'Illiné; aucune, en \ln mot. de ces 
cOllditions onereuses et gênantes ((ui, suivant l'expr(!~
~ion de .M, Bardollx, entravent 1 exerciœ des autres 
conventions internationales, (J-, L. 

. " ... - _ ...... ,.-...•. _--

'.; 

,>~ 
"'IA", 

, " 

, 
'l, 
./ 

. . ,; 
" 



~; 

i28 CHRONIQU E. 

prorogée de la mêm~ manière que pour les 
ouvrages enJangue originale, et comme il est 
dit au· troisième alinéa de l'article 9, dans le 
cas où le délai de cinq années Ile serait pas· 
encore expiré au moment de la mise en vi
gueur de la nouvelle convention, ou bien si, 
ce délai étant expiré, il n'a paru, depuis, au
cune traduction nôn autorisée 1. 

Dans le cas où une traduction non autorisée 
aurait paru depuis l'expiration dudit délai de 
cinq années et avant la mise en vigueur de la 
nouvelle convention, la publication des édi
tions successives de cette traduction ne cons
tituera pas une contrefa~on, mais il ne pourra 
être publié d'autres traductions sans le c·onsen
tement de J'auteur ou de ses ayants droit, 
pendant la durée fixée pour la jouissance de la 
propriété en langue originale. 

Le ·présent protocole de clôture, qui sera 
ratifié en même temps que la convention con
clue en date de ce jour, sera considérécolnme .. 
faisant partie intégrante de cette convention .et 
aura même force, valeur et durée. . 

En foi de quoi les plénipotentiaires soussi
gnés ont dressé le présent protocole et y onl 
apposé leurs signatures. 

Fait à Paris, le {6 juin {880. 

Signé: C, DE FREYCINET. 
Signé: Marquis DE MOLINS. 

Procès-verbal d'échange. 

Les soussignés s'étant réùnis pour procéder 
à l'échange des ratifications du président de la 
République française et de Sa Majesté le roi 
d'Espagne, sur la convention conclue, le {fi juin 

880, entre la France et l'Espagne, pour la ga
:rantie réciproque de la propriété des œuvres 
de littérature, de science et d'art, les instru
ments de ces ratifications ont été produits, et 
ayant été, après examen, trouvés en bonne et 
due forme, l'échange en a été opéré. 

Les soussignés ont, en nlême temps, déclaré 
pour éviter toute fausse interprétation, qu'au 
nombre des œuvres énumérées au deuxième 
alinéa de l'article fer de la convention, sont 
comprises les œuvres d'architecture. . 

Les deux gouvernements sont convenus que 
ladite convention entrerait en vigueur le 
23 juillet 188û, date de l'expiration de la con
vention du 15 novembre 1853. 

1. Cette disposition, qui mentionne le délai de cinq ans 
accordé antel'ieul'ement à l'auteur pour la. dlll'ée (lu 
droit sur la traJuctioll, pl'écise (lue ranteul' devait êtl'() 
dans les limitc·s de ces Cillq ails IOl'S(lUC son œnVl'e cst 
I;lass~e du l'cginw an,t.(\l'i~Ul' ~lU ~'~gillte ac tUl;1. ~l<lis il 
tallait, avant tout, qu Il lut l'C~ultel'ellwnt Cil ,l011lSsallee 
de ce délai, et qu'il eût, il l.:llt cJl'et, reltlpli alors ICl."; 
conditions mentiollllées t.:Ï-Jessus (Ilote l, pngn l~Î, 
1re col.) relativemcnt ft l'eul'cgistl'emcllt et à la tl'adul.:
tion. Il fallait, en un mot, comme il cst répété au ~ 2° du 
protocole de clùtul'e, que la Pl'0lll'iéte de l'uuteur fùt en-
core garal/tie. G. L. 

En foi de quoi, les soussignés ont dressé le 
présent procès-verhal qu'ils ont revêtu de leurs 
cachets. 

Fait à Paris, le 21 juillet 1880. 
(L. S.) C. DE FREYCINET. 
(L. S.) Marquis DE MOLINS. 

Le Président de laRépublique françaisp, 
Sur la proposition du président du conséil, 

ministre des affaires étrangères. 

Décrèté: 
ARTICLE PREMIER. - Le Sénat et la Chambre 

des dépuWs ayant approuvé la convention 
conclue, le 16 juin {880, entre la France et 
l'Espagne, pour la garantie réciproque de la 
propriété des œuvres de iittérature et d'art, et 

. les ratifications de cet acte ayant été échangées 
le 21 juillet 1880, ladite convention dont la t.e-. 

. neur précède recevra sa pleine et entière exé
cution, à partir du 23 juillet f 880. 

ART. 2.- Le président du· conseil, ministre. 
des affaires étrangères, est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 juillet 1880 •. 

JULES GRÉVY. 
Par le président de la République : 

Le président du conseil, ministre 
des affaires étJ'angères, 

DE FREYCINET. 

. FAITS DIVERS 

Un arrêté· du préfet de la Seine vient de 
réorganiser le service de la bibliothèque et du 
musée historique de la ville de Paris, installé 
comme on le sait à l'hôtel Carnavalet. Désor.:.. 
mais, ce service comprendra trois sections di
rigées chacune par un sous-conservateul'. 
Comme par le passé, l'ensemble du service 
continuera à être placé sous l'autorité de 
M. Jules Cousin, bibliothécaire en chef de la 
ville. 

LÉGION D'HONNEUR 

Par décret en date du 10 juillet 1885, rendu 
sur la propoeition du ministre de l'intérieur, 
c.st nommé chevalier de la Légion d'honneur: 

M, Erne~,t 1l1assin, adjoint au maire du Va ar
rondissement, depuis mai 1 S83, ancien lnembre 
du tribunal de COlllrnerce de la Seine, ancien 
vice-président du Cercle de la librairie et de 
l'imprimerie, président de la commission mé
dicale et de la Soci{,té municipale de secours 
mutuels du Vo arrondissement, vingt-six ans 
de services tant industriels fIn 'administratifs. 

Le SecJ'(Jtah'e-Gél'ant, BLANCHOT. 

l'al'Is. - Typ. Pillet ct Dumoulin, rue des Granus-Au{>ustins, 5, 

': 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE' 

BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS. 

SOMMAIRE : Conseil ,d~aciminist~ation ~~ Cercle de la librail'ie. - Tarif proposé par la maison Girard frères 
e,t Gond~and frere~ p~0.ur~.1 "accompl~$se~ent en douane des formalités pour les colis de librairie venant de 
1 ~tranger et leur h~. ralsoI\au,x destlllatalres. - Impôt sur le papier· Chambre des députés - F ·t d· , " " ". al S lvers. . ; . , ' 
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CONSEIL'. D.',~Jr)"~NI!iTRATION 
. . ~. " .' 

.. -.... 
DU CERCLE DE ,LA., LlBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du i 7 juillet 1885. 

Présidence de M.EUGÈNE PLON. 

La séance est ouverte à trois heures un 
quart. ' 

Onze membres sont présents. 
M. le secrétaire donne lecture du procès

verbal de la dernière séance, qui est adopté. 
M. le trésorier fait connaître la situation 

financière. 
M. le Président est heureux de rappeler aux 

membres du conseil, qui l'ont déjà appris par 
les joJurnaux, le vote de la Chambre des dé
putés par lequel a été supprimé hier l'impôt 
sur le papier. ' , 

Dans la dernière séance du conseil, il avait 
exprimé l'espoir que nos inàustries allaient 

'enfin obtenir gain de cause dans cette ques
tion. Cet espoir n'a pas été déçu. 

Bien que le ministre et le sous-secrétaire 
d'État, tous deux favorables en principe à la 
suppression de l'impôt, se soient crus obli
gés d'en réclamer le maintien pour équilibrer 
leur budget; bien que la commission du bud
get, d'abord convaincue par les dépositions de 
MM. Jean Codet, Plon, Gratiot et Gustave 
Simon, ait, au dernier moment, renoncé à de
mander celte suppression, contrairement aux 
intentions très précises qu'elle avait manifes
tées à cet égard aux délégués du Comité d'ac
tion, la Chambre, à la majorité de ,295 voix 
contre i 28, a enfin supprimé cet impôt de 
guerre qui avait trop longtemps et trop lour
dement pesé sur nous. 

Nos remerciements sont dus à ce sujet aux. 
députés: MM. Jean Codet,'Bovler-Lapierre et 
Laroche-Joubert, pour l'appui qu'ils ont donné 

Chronique. 1885. - 30. 

à nos réclamations. Il sont dus, également â la 
'presse ~épartern~ntale qui nous a prêté son 

très, sérIeux concours, notamment à M. Gus-
tave Simon.' ' 

Le Cercle peut se féliciter d'avoir pris sa 
bonne part dans cette campagne et d'y avoir 
joué même un rôle important. C'est M. Odent 
qui a eu l'heureuse pensée de grouper' en un 
Syndicat spécial toutes les professions intéres
sées à la suppression de nmpôt sur le papier. 
C'est M. Dumont qui a présidé le comité d'ac
tion depuis sa fondation jusqu'au commence
ment de. cette année. Un autre de nos collègues, 
M. GratlOt,. en est le secrétaire; l'un et l'autre 
y ont apporté l'énergie et la persévérance de 
leur caractère. MM. Hachette et Plon ont tour 
à tour été vice-présidents de ce comité, pour 
y représenter la librairie; le président de la 
Chambre des i'llprimeurs, M. Jousset en fai
sait aussi partie. Le succès de la camp~gne est 
donc dû pour beaucoup à l'union intime des 
trois grandes industries qui constituent notre 
Cercle. 

A la suite de l'insertion au Journal de la 
librairie du tarif consenti par la maison De
chosal, Marlin et Lecerf, recommandée par la 
Chambre de commerce pour la représentation 
en douane et le transport à domicile des colis 
de librairie, MM. Girard frères et Gondrand 
frères, agents de transports, ont fait à leur 
tour leurs offres au Cercle en vue du même 
service. 

Le tarif proposé par c.ette maison constituant 
un nouveau rabais sur les concessions 'obte
nues déjà de la maison Dechosal, Marlin et 
Lecerf, M. Ollendorff a eu l'obligeance de faire 
encore une démarche auprès de cette maison 
et de lui denlander si elle pourrait consentir 
cette nouvelle réduction. 

MM. Dechosal, Marlin et Lecerf ont répondu 
qu'ils ne pouvaient pas faire de nouvelles con-

. "r 
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cessions parce que les prix proposés· par eux 
avaient été établis très consciencieusement et 
qu'ils étaient les plus réduits qu'ils pussent 
accepter pour assurer un service régulier. 

De leur côté, MM. Girard frères et Gondrand 
frères ont, par une lettre du i 0 courant,. réitéré 
que toutes leurs dispositions étaient prises en 
vue d'un service régulier. 

Le Conseil décide que le tarif de la maison 
Girard frères et Gondrand frères sera porté à 
la connaissances des intéressés par l'insertion 
à la Chronique du journal. 

En résumé, les démarches faites par le Cercle, . 
depuis la suppression du Bureau de la librairie 
au Mini.stère de l'intérieur, ont eu pour con
séquence: 

io Le maintien d"u service devérification,qui 
8. pour but de fermer l'entrée du marché fran
çais.à la contrefaçon étrangère; 

2° Un sensible abaissement des frais de ma
nutentionen douane·, consenti par la Chambre 
de commerce; 

3° Un abaissement relativement considérable 
des tarifs de transport à domicile. 

Comme suite' à la décision prise par le Con
seil d'administration lors de sa. dernière séance, 
la lettre suivant~ a été adressée à M. le Direc
teur de l'Assistance publique : 

Paris, le 25 juin f885. 

MONSIEUR I,E DIRECTEUR, 

En réponse à la lettre que j'ai eu l'honneur de vous 
écrire au sujet de la maison de retraite, pour la fon
dation de laquelle M. Galignani a fait un legs à l'As
sistance publique, vous voulez bien m'informer que 
le& plans n'en ont été arrêtés que tout récemment, et 
qu'il ne vous est pas possible de prévoir, qua.nt à pl'é
sent, l'époque à laquelle la maison sera ouverte. 

Je n'ai pas manqué de donner communication de 
votre lettre à me9 collègues du Cons.eil d'administra
tion du Cercle de la librairie. A près avoir avec eux 
délibéré de l'affaire, il a été décidé à l'unanimité que 
j'aurais à vous écrire 'de nouveau, Monsieur le Direc
teur, pour appeler votre attention sur les conséquences 
du retard que l'administration a apporté à remplir les 
intentions du testateur. 

En effet, dans la même réunion de notre Conseil, 
j'avais précisément à communiquer la requête d'une 
dame, veuve de librait'e, ayant elle-même exercé pen
dant nombre d'années après la mort de son mari la 
profession de libraire, personne des plus recomman
dables, et qui, par suite de revers nous demande notre 
appui pour entrer à l'hospice G alignani, et, en atten
dant, un secours qui puisse l'aider à vivre. 

Or, si les intentions du testateur avaient été rem· 
plies, cette dame pourrait depuis six mois déjà jouir 
des bériéfices du legs Galignani, auquel elle a tous 
les titres, tandis qu'il est à craindre pour elle, en 
raison de son âge avancé, qu'elle n'en profite jamais, 
puisque votre administration ne peut ni fixer ni 
même prévoir l'époque des admissions. 

. Je s~is donc chargé par mes collègues, Monsieur le 

Directeur, de vous demander dans quelle maisoll 
d'asile équivalente vous pourriez lui donner une place 
en attendant l'époque incertaine de l'ouverture de la 
maison Galignani. . 

Je vous prie, Monsieur le Directeur, d'agréer la 
nouvelle assurance de mes sentiments de plus haute 
considér~tion. 

Le Président du Cercle de la lib1'airie, 
EUGÈNE PLON. 

A la suite de cette démarche, le Président 
a eu un entretien avec M. le Directeur de 
l'Assistance publique. Celui-ci a expliqué à 
M. Plon que Jes retards provenaient beaucoup 
llloins du fait de l'administration que des re
maniments successifs qui avaientélé jugés 
nécessaires aux plans proposés par les archi
tectes. désignés par le testateur. Il a exposé en 

. outre qu'il ne lui serait pas possible de faire 
entrer dans une maison de retraite quelconque .. 
des personnes qui ne rempliraient pas les con-
ditions fixées par lesrèglements, parce que ce .. 
serait léser les ayants droit qui remplissent ces 
conditions; rcais que, sans discuter en droit le 
bien fondé de notre réclamation, il ne voulait 
l'examiner qu'au point de vue de l'équité, et 
qu'à titre de procédé amiable il était disposé à 
accorder à Mme .•. ~ .. , pré~entée par le Cercle 
comnle remplissant les conditions du legs 
Galignani, un secours annuel de 000 francs, en 
attendant l'ouverture de la maison de retraite. 

Le Président propose d'accepter cette tran
saction, qui est approuvée par le conseil. 

Communication est donnée au Conseil d'une 
lettre de M. le sous-secrétaire d'État Turquet, 
leUre déjà insérée au journal et portant avis 
officiel que le Cercle a obtenu trois diplômes 
d'honneur à l'exposition universelle de la 
Nouvelle-Orléans. 

MM. Marchal et Billard ont offert à la caisse 
de secours du Cercle une somme de 500 fr. 
Le Conseil vote des remerciements aux dona
teurs. 

M.le Président rappelle que plusieurs mem
bres du Cercle lui avaient demandé à quelle 
époque devaient être faites les inscriptions sur 
la liste des notables commerçants, en vue q.es 
élections à la Chambre de commerce. Il a pris 
à ce sujet des renseignements auprès de M. Ha
chette, notre représentant à la Chambre de 
commerce, qui lui a répondu qu'il n'y aurait 
pas d'élections avant le mois de décembre 
i 886 et qu'il n'y avait rien à faire quant à 
présent. D'ailleurs, un proj et de loi est soumis 
aux Chambres, qui modifierait, s'il était voté, 
la composition du' èorps électoral. 

1\1. le Secrétaire lit au Conseil les notes tri
mestrielles des boursiers du Cercle. 

Demandent à faire partie du Cercle: 

toM. Bourdel, de la maison Plon, présenté 
. par MM. Nourrit et Plon; 

, 
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2° M. Frédéric Massin, de la maison Bouasse
Lebel, présenté par MM. Bouasse-Lebel et Plon; 

3° M. Charles Massin, d'e la maison Cham
penois, présenté par MM. Champenois et Paul 
Delalain; 

MM. Jean Codet, Frédéric Dubois, Alban 
Chaix, Launette, Conquet, présentés à la der
nière 'séance, sont admis. 

La séance est levée à cinq heures un quart. 

Tarü proposé par la maison Girard frères 
et Gondrand frères pour 1'accomplisse
ment en douane d.es formalités pour 
les colis de librairie venant de l'étran
ger et leur livraison aux destinataires. 

Colis postaux, par chaque colis ••..•.••• - » 15 

~ 1 de 0 à 20 kil. inclus •..••. "1 ~ ],~ 40 
.~..... d 21' 50 k"l 0"'.....:0 8-0 ~o 
8'~ de ~i a,' J ° k~l' ••...•••.••• ' ll'g g .... » iJ

60 ... e il a·~ 0 1. • • • • . • • • • • • •• Of C1>~ » o. , . _ 

,élu-dessus de 100 kil. ,par 50 kil. ; • • . • . • • »),35 
sans préjudice des débour5és, qui doi~ent toujours, 
être justifiés par les notes' de c la manutention et les 
quittances de douane. 

MM. Girard et Gondrand se chargeront aussi 
de prélever à la douane centrale les certificats, 
d'exportation et de dégrèvement du droit in
térieur. sur les marchandises exportées, aux 
conditions suivantes: 

Enlèvement à domicile, par i 00 kil ••.• _ • • . • • » 35 
Passage et vérification en douane, par caisse. » 30 

IlYIPOT SUR LE PAPIER 

i28 députés avaient déposé un amendement 
ainsi conçu : 

( ATTICLE PREMIER. - L'impôt sur le papie~ 
est supprimé. Sont abrogés en conséquence: 
l'article 7 de la loi du 4 septembre 1871, les 
articles 18,24 et 25 de la loi du 2i juin 1873 
et l'article 1.4 de la loi de finances du 25 dé
cembre i 884. 

( ART. 2. - Cet impôt est remplacé par une 
majoration des prix de vente des tabacs et ci
gares de luxe. J) 

Nous donnons ci-après un extrait du Joul'nal 
officiel relatif aux débats auxquels a donné lieu 
cet amendement. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du i 6 juillet i 885 

La parole est à M. Bovier-Lapierre. 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Messieurs, au nom de 121 
de mes collègues, j'ai l'honneur de vous demander 
de voler la liberté de l'industrie du papier. 

. L'année dernière nous avions proposé un amende
ment dans ce but. Seize sutfrage~ de plus auraient 
rendu la prospérité à une grande ind~stri6 nationale 

,qui tous les jours va d~périssan~. 

M. LAROCHE-JOUBERT. - C'est vrai! Très bien 1 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Il s~agit d'~xaminer au
jOUl-d'hui très brièvement, si quelque raison impé
rieuse de politique intérieure ou de politique finan
cière s'oppose au vote que ·nous sollicitons de votre 
justice en faveur d'une industrie qui travaille pour la 
démocratie, pour le développement de la civilisation, 
et qui, par les 'nombreuses combinaisons auxquelles 
elle se rattache, fait vivre en France plus de 600,000 ou
vriers. 

De bonnes raisons, il n'en est pas contre l'adoption 
de notre amendement, et soyez coa.vaincus que mes 
collègues et moi ne voulons pas plus que l'honorable 
ministre des finances, mettre notre budget en déficit. 
Notre amendement vous propose un remplacement 
qui a été étudié avec tout le soin possible et qui porte 
sur une consommation de luxe. Nous vous démontre
rons qu'il est de toute justice que vous votiez ce rem
placement, en même temps que le principe de la sup~ 
pression. de l'impôt. ' " . 

M. LARocHE-Joum1RT. - Très bien 1 très bien!. 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Il Y a à peine quelques 
jours, tout le monde était d'accord dans la commis
sion des finances pour supprimer l'impôt du papier, 
et nous avons tous lu dans la presse ce qui était la 
reproduction fidèle d'un fait vrai, à savoir que l'im
pôt était supprimé, ferme, par la commission du 
budget; que seulement la date de l'application de 
cette suppression était remise à quelques mois. (Bruit 
de conversations.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Il est impossible de suivre la 
discussion dans ces conditions. L'orateur ne conti
nuera son discours que lorsque la Chambre voudra 
bien lui prêter attention. (Très bien! très bien 1 ~ 
Le silence se rétablit.) , 

1\'1. BOVIER-LAPIERRE. - Messieurs, la question est 
très importante. J'ai un gros dossier de très nom
breuses communications que j'ai reçues de tous les 
points du territoire; je m'abstiendrai de l'ouvrir de
vant vous; vous avez quelque confiance en ma parole, 
j6 procéderai par voie d'affirmation_ Par conséquent, 
je vous supplie, bien que nous soyons tous fatigués, de 
vouloir bien m'accorder quelques minutes de bienveil
lante attention. (Très bien! - Parlez! parlez 1) 
. J'avais l'honneur de vous dire que tout le monde 
était d'accord dans la commission du' budget pour 
suppI'imer en principe et d'une façon ferme l'impôt 
sur le papier; mais M. le ministre des finances a 
éprouvé des hésitations et des fl'ayeurs qui ont fait 
revenir sur leur détermination la plupat"t de nos com
missaires, et ils ont décidé de vous soumettre "la 
question tout entière. Veuillez donc, Messieurs, écou
ter les brefs développements que nous vou~ apportons~ 
puisque je puis invoquer en faveur de notre amende
ment le préjugé d'un premier vote de la commission 
du budget. 

Messieurs, quand un impôt comme celui du papier 
en est arrivé à ce point de discrédit, de déconsidéra ... 
tion, qu'il ruine ceux qui le doivent, il est de l'intérêt 
de l'Etat, qui représente en définitive l'intérêt des 
producteurs eux-mêmes •.• 
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M. LAROCHE-JOUBERT. - Et de leursouvriers4 

M. BOVIER-LAPIERRE. ~ ••• de faire disparattre 
une cbarge fiscale qui se présente dans de telles condi-
tions. . 

.Or, je puis vous affirmer que les faiUites dans la 
papeterie deviennent chaque jour plus nombreùses. Je 
pourrais mettre sous vos yeux des pétitions émanant 
de toutes les usines de ce pays, de tous les entrepôts 
de papier, . qui nous demandent de leur accorder la 
possibilité de vivre. Dans la Haute-Garonne, les usines 
de Saint-Martorie ont coûté 600,009 fr.; elles trouvent 
à peine preneur au prix de iO,OOO fr. 

M. DETHOU. - Qu'est-ce que cela prouve'? Deman
dez à M. Laroche-Joubert s'il. est ruiné. 

M. LAROCHE-JOUBERT. - Je ne suis pas ruiné, 
mais mon industrie et mes ouvriers souffrent beaucoup. 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Ce que j'atteste à la Cham
bre, c'est que l'impôt SUl' le papier a produit ce ré· 
sultat que plusieurs de nos industriels ont transporté 
aujourd'hui leurs presses à l'étranger. L'impôt du pa
pierest l'édifde Nantes de notre industrie nationale; . 
(Très bien! très bien! sur divers bancs.). .. . . 

C'est en présence de cette triste réalité .que vous. 
avez à prendre une résolution. 

Il faut que je vous dise maintenant, Messieurs, 
pourquoi l'impôt sur le papier a produit autant de 
ruines, autant de résultats désastreux. 

D'abord, cet impôt constitue une prime à la fabri
cation étrangère. Aux termes de nos tarifs, tous les 
imprimés et livres quelconques venant de l'étra.nger 
ne sont soumis à aucun droit de douane; et quand ils 
entrent en France, par la voie de la poste ou comme 
colis postaux, ils ne payent pas l'impôt du papier. Il 
s'ensuit que le plus grand nombre de nos publica
tions même celles qui servent dans nos écoles et qui 
nous' arrivent remplies de fautes d'orthographe, sont 
faites en Allemagne, en Belgique ou ailleurs. J'affirme 
à la Chambre que le~ carnets de chèques de la Banque 
de France elle-même sont imprimés à l'étranger, pour 
éviter les droits de douane et l'impôt sur le papier. 
(Mouvements divers.) 

Des publicistes très connus, qui appartiennent soit 
au Sénat, soit à la Chambre des députés, pour réali
ser une économie, font imprimer leurs ouvrages avec 
les presses belges ou allemandes et avec du papier 
allemand ou belge. 

M. LAROCHE..:JOUBERT,- Parfaitement! Et pendant 
ce temps-là les ouvriers français manquent de travail. 

M. BOVIEll.-LAPIERR.E.-Voilà la part de l'impôt du 
papitr; voilà son œuvre destructive pour l'imprimerie, 
pour nos éditeurs, pour toute cette branche si consi
dérable de notre industrie nationale. 

Mais ne croyez pas que les fabricants soient moins 
touchés que les imprimeurs et les éditeurs'l Ils sont 
inondés de papiers qui ne payent que 5 fr. 20 parce 
que la douane française ne peut savoir l'emploi auquel 
ils sont destinés, alors que les mêmes papiers en 
France sont taxés à 1.0 fr. q,0, parce qu'ils sont présu
més destinés à l'impression. 

Je le sais, nos traités ne nous permettent pas encore 
de toucher à nos tarifs de douane, mais lorsqu'il s'a
gît d'une industrie comme celle du papier, qualifiée à 
juste titre d'industrie ?ationale, si nous n~ pouvons 
pas toucher à nos tarifs de douane, nous sommes 
maltres au moins de nos droits intérieurs, de nos 
droits d'accise, et nous ne devons pas hésiter, pour 

rendre la vie à cette industrie, à faire disparattre 
l'impôt du papier. Les fabricants français profiteront 
ainsi de tous les droits de douane qui continueront à 
peser sur les papiers étrangers. (Trèa bien! très bien!) 

La dernière raison que je veux placer sous vos 
yeux pour la suppression de l'impôt est celle-ci : 
. Il est certain, Messieurs, que cet impôt a eu pour 
résulta.t de déshonorer notre vieille réputation de pro
bité et d'honnêteté commerciales. Il est· certain au
jourd'hui que la fraude tue la papeterie! 

Messieurs, c'est un point incontestable qu'à l'heure 
où nous sommes le seul bénéfice. que puisse réaliser 
le fabricant de papier est de ne pas payer l'impôt. 
Celui qui veut rester honnête et payer l'impôt voit ses 
usines fermées et la faillite l'atteindre. 

Il est non moins certain que par ce fait certains 
produits échappent à la taxe qui écrase les autres, 
qu'il n'y a plus de cours pour la vente du papier, et 
il est absolument vrai de dire que la fraude est mai
tresse du marché. 

M. MARTIN NAOAUD. -. Ajoutez qu'on. est obligé 
de réduire de beaucoup le salaire des ouvriers dans l'in
dustrie du papier, tant l'impôt qui la frappe est in-
juste et inique. . 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Je sais, mon· cher collè
gue, combien vous aimez les ouvriers; je ne les aime 
pas moins que vous, et croyez bien que Je ne parle 
pas seulement ici dans l'intérêt des fabricants, mais 
aussi dans l'intérêt de tous les ouvriers que fait vivre 
l'industrie du papier et de l'imprimerie. 

Messieurs, en dehors de la fraude sur laquelle je 
viens de m'expliquer, par suite des multiples classifi
cations de la loi de 1871. et des interprétationg aux
quelles elles donnent lieu; par suite des ordres con
tradictoires donnés par les directeurs des contributIons 
indirectes dans telle ou telle région, les fabricants de 
papier subissent entre eux une concurrence intérieure 
d'où nait fatalement la ruine des uns et l'enrichisse
m.ent des autres. 

L'administration, pour l'application de la loi de 
1.871., a perdu toute espèce de règles de direction: ici 
elle émet la prétention de classer en troisième caté
gorie des papiers non blanchis sous prétexte qu'ils 
8·ont destinés à l'impression; ailleurs, elle les classe en 
quatrième catégorie. 

J'ai un volumineux dossier qui constate les innom .. 
brables procès qui se produisent sur tous les points de 
la République et auxquels donnent lieu les interpréta
tions fantaisistes de la loi de 1871. 

Dans ces procès, l'administration succombe presque 
toujours, au grand 'dommage du bon renom de notre 

. administration financière. 
L'impôt du papier est devenu impraticable dans son 

exercice, 
On a soumis au monopole le commerce des allu

mettes, parce qu'on a compris que la ft'aude rendrait 
absolument nul son recouvrement laissé aux mains de 
l'Etat. La fraude et les classifications fantaisistes de la 
loi de 1.871. ont rendu impraticable pareillement tout 
impôt SUl' le papier. Vous le supprimerez parce que 
vous ne pouvez le monopoliser. 

En terminant sur ce point, je veux: vous donner 
deux exemples : pour les années 1883 et 188~, pour 
une fabrication identique comme qualité et comme 
poids, un fabricant de la région du Midi a payé 
404,731 fr. de droits, alors que, dans la région de 
l'Est, un fabricant de même nature de papier, pour 
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une même quantité de papier fabriqué, n'a payé que 
1.80,796 fr. de droits. 

Voilà la moralité· de l'impôt du papier! 

M. LAROCHE-JOUBERT. - Très bien! très bien! 

M. BOVIER-LAPIERRE.- En venant aujourd'hui à 
cette tribune je recevais d'un fabricant de papier de 
l'Isère une lettre où il m'apprenait que l'administra
tion lui avait donné avis officiel que tous se::! papiers 
blancs, classés jusqu'ici en 36 catégorie, ne payeraient 
plus désormais que les droits de la 40 catégorie~' 

C'est une différence de 30,000 fr. d'impôt en moins 
à payer par année. Pendant dix années c'est 300,000 fr. 
qui ont été payés en trop, et c'est une perte d'autant 
pour celte usine et ses actionnaires! 

La conclusion nécessaire dans une pareille situation, 
c'est la suppression de l'impôi. 

L'année dernière, vous vous rappelez ce qui s'est 
passé: on avait cru trouver le moyen de remettre 
l'impôt sur ses pieds en insérant dans la loi de finan
ces un article :14 aux termes duquel la Chambre assi
milait à un impôt de consommations à l'impôt, des 
boissons, l'impôt sur le papier qui, clans l'esprit et 
dans' les termes de la loi, n'est qu'un impôt de fabri
cation. LaChambre se résigna à celte· détermination 
contrairement à'"un avis qui avait' été sollicité du con
seil d'Etat, qui avait refusé de s'y associer. Méssieurs, 
l'article 1.4 de la loi de finances a soulevé dans toute 
la France de si vives et si nombreuses protestations, 
que l'administration elle-même a résolu de ne point le 
mettre en application. L'article :14 est resté lettre 
morte, ce quin 'empêche pas M. le ministre des fi
nances de le soumettre encore à votre agrément, dans 
le projet actuel de budget. 

L'impuissance de l'administration a été absolue. 
Elle serait encore telle si' nous nous obstinions à voter 
des palliatifs qui sont pires que le mal lui-même! 

Aussi, Messieurs, je ne· veux pas répondre à un 
projet d'unification de taxe qui, je fespère, ne trou
vera pas place à cette tribune. 

Cette unification consacrerait une révoltante injus
tice. On dégrèverait les papiers de luxe, les papiers 
chers pour laisser mourir les fabricanb de papiers de 
pliage, de papiers paille, tous ceux qui travaillent 
pour notre commerce d'exportation, dont nous con
naissons les souffrances. Un tel résultat est inadmis
sible. (Très bien! très bien!) 

Je le répète, le système de l'unification des taxes 
est une injustice; je me réserve d'y répondre s'il se 
produit à cette tribune. 

M. MARTIN NADAUD. - Ajoutez donc que M. Thiers. 
avait promis, en 1.871, que cet impôt serait aboli un 
des premiers. 

M. LAROCHE-JOUBERT. - Oui! voilà plus de dix 
ans qu'on promet ce dégrèvement. 

M. BOVIER-LAPIERRE • .....,. MesElieur:;, J'ai fini. Un 
dernier mot, cependant. Est-ce qu'on chercherait en·· 
core à vous effrayer par la question du déficit budgé
taire'? Eh bien! vous répondrez simplement à l'ex
pression de cette crainte en admettant le remplacement 
que je vous propose et qui consiste à relever, dans une 
proportion tl'ès faible, le prix de vente des tabacs et 
des cigares de luxe. ÇI 

Sur ce point, Messieurs, de très brèves observations: 
il s'agit de trouver au budget une somme de 9 millions 
seulement. 

L'impôt figure, il est vrai, dans le ~budget pour 
14,937,000 fr. 

Il faut faire subir à cette somme des retranchements 
qui n'ont jamais été contestés. Il faut en déduire la 
somme représentant l~évaluation des décharges à l'ex
portation, celle des décharges pour cause de chômage, 
les frais de régie, et enfin tout l'impôt qui frappe les 
papiers consommés par l'Etat et toutes nos adminis
trationg publiques. 
. Toutes ces sommes, que je trouve évaluées dan~ de 

nombreux documents, s'élèvent à 5,939,500 fr. Si vous 
les défalquez des 1.4,937,000 fr., produit de l'impôt, il 

· reste 9 millions seulement que la commission du budget 
doit trouver pOUl' maintenir l'équilibre absolu de notre 
situation financière. 

J'ai la ferme conviction, Messieurs, que vous voterez 
· l'amendement que j'ai eu l'honneur de déposer sur le 

bureau de la Chambre re\""êtu de la signature de i 26 . 
de nos collègues. 
. Cet amendement deviendra, je l'espère, la. décision 

souveraine de la Chambre entière. (Très bien! très 
bien! et applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. le sous
secrétaire d'Etat des· finances~ 
. M. LE SOUS-SECRÉTAIRE . D'ETAT DES FINANCES.-':'" 

MeRsieurs, je regrette vivement d'~tre obligé de coin-
· battre l'amendement qui vient de vous être présenté _. 

par M. Bovier-Lapierre parce que sur un grand nom
bre de points je suis d'accord avec lui. Et cependant 
je ne puis pas m'empêcher de vous faire remarquer 
qu'il y a une exagération manifeste dans les rensei
gnements donnés par notre honorable collègue, exagé
ration qui, du reste, s'est représentée dans toutes les 
discussions engagées à cette tribune au sujet de l'impôt 
sur le papier. . 

Je voudrais bien préciser une bonne fois pour toutes 
ce que rapporte l'impôt du papier. On, est descendu 
jusqu'au chiffre de 8 millions; on vous a dit que la 
recette brute s'éleTalt à. 1.5 ou 16 millions. C'est là, 
Messieurs, une profonde erreur, et des chiffre3 que' je 
vaIs vous soumettre, il '·a résulter que le· produit net 
de l'impôt est infiniment plus important. 

Vous savez comment fonctionne l'impôt sur le papier. 
Il comprend quatre catégaries : la première paye 
15 fr. 60, la seconde H fr. 44. 

Dans ces deux premières catégories figurent une 
quantité de papier très peu considérable par rapport 
à rens~mble frappé par l'impôt. Elles comprennent 
2,900,000 kilos seulement. La troisième catégorie est 
beaucoup plus importante,' - ce sont les pap:ers 
imprimer,à écrire, à dessiner, - elle comprend 
83 millions de kilogrammes et paye :10 fr. 40 d'impôt; 
enfin dans la quatrième catégorie, qui paye 5 fr. 20, 
est classée ·une quantité considérable de papier, 1.35 
millions de kilogrammes environ; en total pour les 
quatre catégorie, en :1884, 221 millions de kilogram
mes de papier frappé par l'impôt. 

Tout d'abord, je ferai remarquer que depuis 1875, 
pour prendre une période de dix ans, la fabrication 
du papier n'a pas cessé de se développer en France. 
En 1875, on rie fabriquait que 155 millions de kilo
grammes, et en 1884 le chiffre s'est élevé, comme je 
vous l'ai dit, à 221 millions. Il y a donc eu en dix ans 
une augmentation de 42 p. tOO. 

Je ne veux pas, du reste, tirer de ce chiffre des 
conclusions exagéré6s. 

Je reconnais parfaitement qu'il a im se faire que 
les fabricants aient dù augmenter le travail de lems 
usines ùans des proportions considérables sans que les 
bénéfices aient augmenté pour cela ••• 
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'M. HIPPOLYTE MAZE.'- Voilà la vérité! 

M. LE SOUS-SECRÉTAHtE·D'ETAT. - Mais il n'en 
est pas moins vrai qu'il y a exagération manifeste à 
présenter l'industrie du papier en France comme une 
industrie abf\olument perdue, absolument ruinée. On 
vous qisait qu'il y avait un grand nombre d'usines 
fermées; je regrette vivement que le fait ait pu ,se pro
duire, dans une si petite mesure que ce' soit, mais 
enfin, en 1881 il Y avait 571 usines, et il y en a encore 
53f en i884. 

Et quelle est la part de l'étranger dans la consom
mation du papier en France. Je' ne vous donne qu'un 
chiffre, parce que je tiens à faire ,voit' dans quelle pe
tite proportion l'étranger participe à notre consom-
mation.' , 

En f 884; l'impo rtation a été de 16 million s de kilo- ' 
~rammes - 16 millions, aur 221 millions. 

M. LARocHE-JOUBERT. - Vous oubliez ce qui est 
entré comme papier imprimé, vous ne pouvez pas le 
dire, vous n'en connaissez pas le chiffre. 

M. LE SOUS,:",SECRÉTAIRE n'ETAT. - Je vous de
mande pardon, je sais très exactement quel est main..., 
tenant le ,produ~tde l'impôt du papier. Je prends les 
,~valuations portées au budget de 1.886, elles sont de 
14,937,000 fr., en chiffres ronds 15 millions. 

Ce ?hiffre représ€'nte le, produit brut de l'impôt, je 
le répete, dan.s les évaluatIOns de 1.886. Mais il y a des 
déductions à faire: il faut d'abord déduire une cer
taine somme pour le chômage dans les usines et pour 
le remboursement des droits sur les papiers exportés. 
En 1883, le remboursement de ce chef l"est élevé à la 
somme de 1,,1,39,386 fr. Il faut aussi déduire l'impôt 
que l'Etat se paye à lui-même, car l'Etat fait une con
sommation de papier considérable, et le prix de ce 
papier est grevé de l'impôt. 

Mais, à ce sujet, que d'exagérati~ns encore n'a-t-on 
pas portées à ~a tr,ibune. On a dit que l'impôt payé par 
l'Etat s'élevaIt à 3 OU4 millions; i 'ai voulu faire une 
enquête sur ce point. 
, J'avoue qu'il m'a été fort difficile d'al'river à un 

chiffre même approximatif, mais néanmoins d'après 
les renseignements très précis qui m'ont été fournis 
par quatre ministères, les finances, les postes et les 
télégraphes, de la guerre et de la marine - ce sont 
inoontestablement les quatre ministères qui consom
ment le plus de papier, - la quantité d'impôt il la 
c~alge de l'Etat ne dépasse pas 192,549 fr., et j'es~ 
tlme que pour l'ensemble des ministères elle ne 
s'élève pas à plus <le 300,000 fr. Mais il ne' s'agit là 
que .de l'administration centrale. Les départements 
consomment également beaucoup de papier. Eh bien! 
doublez, triplez le chiffre que je viens de vous donner . ,. , 
Je ~e crots pas que vous .arriviez à 800,000 fr., je ne 
crOIs pas, sans exagératlon, que la part que l'Etat 
supporte dans l'impôt sur le papier puisse dépasser ce 
chiffre. 

Un rnembl'e à gauche. - Et le fonds d'abonne ... 
ments des préfectures ~ 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE n'ETAT. - Je n'ai compté 
que 226,000 fr. pour les administrations centrales et 
je porte une somme de 800,000 fr. pour toute l'admi
nistmtion : vous voyez que mes évaluations sont plutot 
au-dessus qu'au-dessous de la Vél'ité. 

M, BOVIEH-LA PIERRE. - :Mais le papier que vous 
employez est mauvais; vous employez du papier bulle 
pour vos correspondances. . 

~. 'LE SOUS-SEc'RÉTAIRE n'ETAT. - ,Enfin, pour 
arrIver au rendement net de l'impôt, il y a une troi
sième déduction à faire : il faut déduire les frail!! de 
perception. 

Ces frais sont considérables, nous dit-on. En 1.883, 
M. de Colbert-Laplace les évaluait à 2 millions.' Je 
regrette d'être obligé de dire que ce chiffre est absolu
ment exagéré : les frais de perception ne dépassent 
pas 140,000 fr.; voilà la vérité. Et si je réunis main
tenant ces trois sources de dimiI)ution, d'une part 
1,1,39,000 fr. pour décharge, chômage et exportation;, 
d'autre part 800,000 fr. pour le papier consommé par 
l'Etat et les diverses administrations; enfin 1.40,000 fI'. 
pour les frais de perception,. j'arrive· à un total de 
2,079,000 fr. à déduire du total porté au budget 
comme prévisions de 188.6, c'est-à-dire de 1.5 millions 
en chiffres ronds. Il reste donc au minimum pOUl' le 
produit net de l'impôt, 13 millions. . 

M. LAROCHE-JoUBERT. - C'est absÇllument inexact! 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE n'ETAT. - Je prétends 
que c'est absolument exact, et j'ajoute que je me 
base sur le chiffre de 1.5 millions porté comme évalua
tions au budget de 1..886,' chiffre qui est au~de~sou:-l, 

. du rendement réel de l'impôt.,' , ., ,. 
,Ainsi donc voilà' une somme de 13 à 1.4 millions 

qu'il s'agit de remplacer. Rien de plus simple, nous 
dit-on, majorez les tabacs de luxe. 

Je voudrais examiner maintenant devant vous ce 
qu'il y a de vraiment fondé dans les plaintes si vives 
qui se sont fait joUr au sujet de l'impôt que nous dis
cutons. On a beaucoup parlé, Messieurs, de la fraude 
qui se produirait sur les papiers étrangers. 

Quel èst le régime auquel est soumise leur impor
tation ? Le papier entre en France sous deux formes: 
non imprimé e.t imprimé. Comme papier non imprimé 
il paye un tarif général de 1,8 fr. par 100 kilogrammes' 
et au tarif conventionnel, qui est appliqué dans la plu~ 
part des cas, 8 fI'. par 100 kilogrammes ~ de plus, il 
est soumii:! à la taxe de fabrication intérieure. 

Ainsi, le papier non imprImé supporte deux taxes: 
l'une de douane, l'autre de fabrication. 

Vous pouvez être certains, Messieurs, que la douane 
exécute ponctuellement leH ordres qui lui sont donnés, 
et que de ce chef, il n'y a aucune espèce de fraude. 
Mais le papier imprimé, nous dit-on, c'est sur celui-là 
que la fraude s'exerce. 

Quel est le régime auquel il est soumis'! Les livres, 
gravures, cartes, étiquettes imprimées, gravées ou co
loriées, ne payent pas de taxe de douane; ils entrent 
en franchise d'après le tarif conventionnel! mais ils 
'sont soumis à la taxe de fabrication, à l'impôt du 
papier. . 

M. CODET. - On ne la perçoit pas toujours! 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE n'ETAT. - Vous êtes dans 
l'erreur. 

A la page 588 du tableau général il est dit ceci : 
« Le droit de fabrication sur le papier est applicable 
aux affiches, prospectus, livres en feuilles brochés ou 
reliés et généralement à tout papier imprimé. '» 

Il n'y a d'affranchis de la taxe de fabrication que 
les livres qui ont été édités avant la loi de 1871, les 
livres des bibliothèques particulières et les livres des
tinés à des corps savants, et encore faut-il pOUl' ceb 
une autol'Ïsation particulière. 

Voilà Je texte formf:,} des prescriptions de douane; 
mais, objectent nos honorables collègueg, ces prescrip
tions peuvent exister, seulement on ne s'y conforme 
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point: « La taxe sur le papier est due, mais vous ne 
la percevez pas.)) . .. 

Eh bien! je crois que mes collègues sont dans Per-
reur .•.•• 

. M. CODET. - J'ai la ·preuvede ce que j'avance! 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT ... - Et l'admi
nistration des douanes le prétend comme moi. Elle a 
été bien souvent saisie de cette question, elle s'est 
émue des plaint~s. portées à cette tribune, à plusieurs 
. reprises elle a fait des enquêtes très appt'ofondies. 

En 1882, M. le directeur général des douanes a en
voyé une circulaire à tous ses agents. Il leur a donné 
des ordres aussi précis que possible, et le résultat de 
l'enquête a été sur tous les points satisfai~ant. 

Le receveur du bureau de Lille, un bureau qui est 
certainement un de ceux dans lesquels les opérations 
de cette nature ont le p~us d'importance, disait dans 
son rapport: « Il m'est permis de donner à l'admi
nistration l'assurance formelle que les prescriptions du 
tarif officiel sont, dans tous les cas, sans exception, 

. strictement appliquées et qu'ainsi, dans les circons
timces où la franchise des droits de. douanes est pro
noncée' aucune sorte de livres ou .depapiers imprimés 
n'a pu se soustraire à l'impôt intérieur. ». . 

M. CODET. - Je pourrais prouver le contraire. 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT. - On a parlé tout 
à l'heure de colis postaux; on VOUg a dit que là. fraude 
s'exerçait par les colis· postaux. 

A ,gauche. - Par la poste. 

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT. - C'est encoro 
une erreur. Aux termes des conventions du 3 no
vembre 1880, les colis postaux sont soumis à toutes les 
dispositions de la· législation générale, tant pour la 
perception des droits de douane que pour les impôts 
intérieurs. La douane visite les colis postaux dans la 
proportion de 5 à 10 p. 100. Elle a voulu se montrer 
plus sévère encore, et dans ce moment même, le mi
nistère des finances est en discussion avec son collègue 
des postes parce que la douane voudrait visiter les 
colis postaux dans la proportion de 50 p. 100, et que 
M. le ministre des postes refuse d'y consentit,. 

C'est vous dire ~vec quel soin nous voulons empê
cher la fraude de se produit'e, sous quelque fOl'me que 
ce soit. J'ajoute, d'ailleurs, que les colis pOtitaux: ne 
peuvent dépasser 3 kilogrammes: or, comme l'impôt 
sur le papier est de 10 ft'. 40 par iOO kilogrammes. le 
bénéfice que produirait la fraude sur un colis postal ne 
serait jamais que de 30 centimes .. 

Donc, Messieurs, si la fraude se produit sur le papier 
étranger, ce n'est que d'une façon toùt à fait acciden
telle, comme SUl' toute autre matière importée, en 
dépit des efforts et de la vig'ilance de la douane. . 

En vérité, s'il y a à se plaindre de l'impôt sur le 
papier, - et je reconnais qu'on peut se plaindre danR 
Ulle certaine mesure, - c'est uniquement à cause des 
inégalités de tra.itement entre les concurrents que la 
difficulté d'application de l'impôt peut amener dans la 
pratique. Lorsque l'Assemblée nationale a créé cet im
pôt en 1811, elle l'avait ba::é sur la. destination du 
papier; la loi disait: le papier il cigarettes, le papier 
de ,"oie, le papier parchemin, etc., payera tant; le 
papier à écrit'e, le papier à imprimer, le papier il. des
sin, payera tant; et enfin, dans une troisième catégo
rie figurait le papier d'emballage. 

Les plaintes les plus vives se sont élevées contre 
'cette base donnée à l'impôt; les fabricants de papier 

en ont voulu une autre, et pour leur donner satisfao ... 
tion, on a cherché - tel a été le hut de la loi de i873 
.- à asseoir l'impôt sur la fabrication. On a olassé en 
troisième catégorie, car je laisse toujours de côté le8 
deux premières catégories au sujet desquelles il ne 
s'élève aucune réclamation, aucune difficulté, on a. 
classé dans la troisième catégorie les papiers et car
tons fabriqués en pâte blanche ou blanchie ou avec un 
mélange de pâte blanchie et de pâte de couleur na
turelle. Puis on a class<3 en quatrième catégorie les 
papiers et cartons fabriqués avec une pâte de cou-

. leur naturelle, non blanche et non blanchie. 
Pendant un certain temps, l'administration n'a 

éprouvé aucune difficulté à dêterminer les classements 
voulus par la loi de 1873; mais à la suite des progrès 
de la fabrication, de l'invention de procédés nouveauy, 
cette facilité de l'application de la loi a diminué, et 
finalement a disparu. On fabrique aujourd'hui du pa- 1 

pier avec des substances qu'on n'employait pas autre
fois, avec de la paille, de l'alfa, du boi!:!, et on est 
parvenu à obtenir de la pâte qui est de couleur na
turelle presque blanche, sans blanchiment artificiel •. 

L'application par l'industrie de ces nouveaux pro
cédés a été l'origine de nombreuses· diffiéultés. Des 
contestations pour le . classement des papiers en troi
c;;ième ou en quatrième catégorie se sont élevées· entre 
l'administration et les fabricants; des procès se sont 
engagés au sujet desquels la jurisprudence se montre 
très variable, je' suis obligé de le reconnaître. 

Pour mettre fin à cette situati9n, M. le ministre a 
cru devoir soumettl'e la question au comité consultatif 
des arts et manufactures, en lui demandant s'il ne se
rait pas possible de' déterminer d'une manière abso
lument exacte ce que l'on doit entendre par une pâte 
blanche, une pàte blanchie et une pâte bulle. Nous 
avons ,été obligés de procéder de cette façon : nous 
nous sommes adressés au seul corps savant qui pût 
nous éclairer à ce sujet. Nous attendons sa réponse, 
Quelle sera-t-elle '1 Il m'est impossible de le dire. Si 
le comité consultatif des arts et manufactures ne nous 
donne pas une base de1classement sûre, il faudra alors 
prendre un parti. 

Il faudra ou supprimer l'impôt, ou en modifier l'aa
siette. Le supprimer, cela n'est pas possible à l'heure 
actuelle; je crois l'avoir démontré. Il ne nous reste 
donc plus qu'à vous soumettre un projet de loi modi
fiant la base de l'impôt. C'eilt ce que nous nous em
presserons de faire. 

Je vous demande, en attendant, Messieurs, de re
pousser l'amendement de M. Bovier-Lapierre. (Très 
bien! très bien !) 

M. BaVIER-LAPIERRE. -- Me~sieurs, je me pré
vaux des dernières observations qui viennent d'être 
portées à cette tribune par l'honorable sous-secrétaire 
d'Etat. Il a jugé lui-même la question; il vous a dit: 
Il est certain que cet impôt du papier est très mau
vais; on a soumis à un comité consultatif divers sys
tèmes qui pourraient 18-- modifier et en assurer le re
couvrement. On a demandé l'avis de ce comité, on lui 
a demandé ce qu'il faut entendre par une pâte blan
chie: ou non. Il faudra en arriver bientot, a ajouté 
1\1. l'honorahle sous-secrétaire d'Etat, à une revision 
complf~te de cet impôt ou à sa suppression. 

Mei-isieurs, lorsqu'un gouvernement avoue qu'un im
PQt est mauvais, qu'il est fatalement destiné à dispa
raître, s'il n'est complètement tmnsformé, je dis qu'il 
est prêt sans trop de peine à le voir aboli. 

Messieurs, c'est évidemment par suite d'une ~rretir 

, . ~ . , 
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que l'honorable sous-secrétaire d'Etat est venu dire 
que l'emploi du papier., dans toutes le~ administra
tions de l'Etat, dans pos administrations départemen
tales et communales ne représentait pour toute la 
France qu'une valeur de 800,000 fr. 
. La consommation du J'apier seulement au minis
tère des postes et des télégraphes est de un million 
par an. 

M. HÉRAULT. - C'est une erreur complète ! 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Pour faite des économies 
sur l'emploi du papier àu ministère des postes, tous 
mes collègues savent qu'on y emploie depuis quelques 
temps du papier bulle. Il en résulte pour ce seul mi
nistère une économie de 240,000 fr. 

Je crois donc être resté dans la vérité en disant que 
la consommation du papier de l'Etat et de nos admi
nistrations ne pouvait être évaluée à moin!IJ de 3 mil
lions de francs. Il ne s'agit dès lors que de trouver le 

. remplacement d'une ressource budgétaire qui n'est pas 
supérieure à 9 millions. . 

Si on relève de 15p. 100 le produit des vèntesdes 
tabacs et cigares à partir du. ci gare dé 10 centimes, on .. 
a :1.9 millions de produit.net.· . .. . 

C~est enMre sans raison qu'on a diminuéde4mil
lions l'évaluation du produit de la régie des tabacs. 

Messieurs, il est absolument nécessaire de rendre la 
vie à notre industrie. du papier. Elle se perd, elle se 
meurt. Votez notre amendement. Je ne m'oppose pas 
à son renvoi à la commission du bt.dget; le principe 
étant admis et voté par vous, soyez convaincus que la 
commil-ision du budget vous apportm a, au défaut de 
la. majoration que je propose, un remplacement qui 
maintiendra notre budget en équilibre~ (Très bien! 
très bien! - Aux voix! aux VOIX!) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix l'article l cr 

de l'amendement de M. Hovier Lapierre, dont j'ai 
donné lecture. 

Il y a une demande de scrutin, signée par MM. Bo
vier-Lapierre, Ch. Lefebvre (Seine-et-Marne), Buyat, 
Léon Roquet, Laroche-Joubert, Gustave Rivet, Pieyre, 
Lorois, Maxime Lecomte (Nord), Graziani, Guillot, 
Félix Martin, Léglise, baron de Mackau, Louis Roy de 
Loulay, Mathieu, Simonnet, Alfred Gasconi, Trys
tram, etc •. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis et MM. les secrétaires en 
opèrent le dépouillement.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Voici le résultat du dépouil
lement du scrutin public sur l'article 1. or de l'amende
ment de M. Bovier-Lapierre : 

Nombre des votants ••..••••.•.•.. ~ • • 423 
Majorité absolue............... • . • •• 21.2 

Pour l'adoption. • . . . • • . • • . • • 295 
Contre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.28 

La Chambre des députés a adopté. 

L'article 2 de l'amendement est ainsi conçu: 

« Cet impôt e2t remplacé par une majoration des 
prix de vente des tabacs et cigares de luxe. » 

M. MAURICE ROUVIER, président de la commis
sion du budget. - La commission du budget demande 
le renvoi de cet article 2 de l'amendement pour pou
voir se concerter avec le Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. - Du moment qu'il est de
mandé par la commission, le renvoi est de droit 

1 S~ance du, i 7 juUlet 1885 . 

SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET DES RECETTES 
DE L'EXERCIC~ 1886 

M •. LE PRÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du projet de loi portant fixation 
. du budget général de l'exercice 1886 (Recettes). 

La Chambre a l'envoyé hier à la commission du 
budget Yarticle 2 de l'amendement de M. Bovier
Lapierre, dont l'article 1. cr avait été adopté par la 
Chambre. 

La commission du budget est-elle en situation de 
présenter son rapport? 

M. LABUZE. - Je demande la parole au nom de 
la commission. 

M. LE PRÉSIDENT. -La parole est à M. Labuze. 

M. LABUZE. - Messieurs, la Chambre a voté la 
prèmière partie ?'un amendement de M. Bovi.er-La
pierre et de plUSIeurs d~ ses collègues. ~et artIcle 1 Cr . 
portait suppressiond~ l'Impôt sur le papIer •. 

. L"article 2 proposait de remplacer le défiCIt devant .. 
résulter de la suppression .de cet impôt par une m.a:-

. joration du prix . de vente des tabacs de luxe. Votre 
commission du budget, à laquelle a été renvoyée cette 
partie de l'amendement, Ill' a chargé de. vous faire 
connaître les résolutions qu'elle a prises, de concert 
avec le Gouvernement, et je puis dire, avec les au
teurs de l'amendement. 

La majoration des tabacs de lluxe, Messieurs, a été 
examinée très attentivement par la commission du 
budget et comme le Gouvernement, el sur l'avis qu'il 
nous a 'donné, nous avons estimé qu'il n'élait pas pos
sible de retirer de la majoration des prix des tabac~ 
de luxe les i4 millions a.uxquels on renoncerait pas 
la suppression de l'impôt sur le papier. 

J'aperçois un geste de dénégation auquel je réponds 
immédiatement. 

Les tabacs de luxe rapportent au Trésor 36 millions 
par an; ce serai~' donc un~ majoration d.e 40 O{O e~-

. viron qu'il aurait fallu faire pour obtenIr les 15 mIl
lions ~n chiffres ronds auxquels on allait renoncer. Cette 
majoration diminuerai~ ~on~idérablement l~ v.ente du 
produit et nous COndUIraIt a être de plus VictImes de 
la fraude. (Marques d'assentiment.) 

La commission du budget a examiné s'il serait pos
sible de demander à une majoration d'autres impôts 
le produit de l'impôt supprimé. . 

La conclusion de ses recherches a été négative, et le 
Gouvernement a déclaré de la façon la plus formelle, 
qu'il n'entrevoyait pas sur quel impôt on pouvait faire 
p~ser la surtaxe. . 

Nous devions temr compte du vote de la Chambre, 
et nous renfermer dans les limites de l'excédent du 1 
budget ·de 1886. Or, le budget de 1886 se prés~nte 
avec uilexcédent de 1,857,824 fr.; nous ne pouvIOns 
pas imposer à cet excédent une perte de 1.4 millions. 
Nous avons donc fixé la date à laquelle le dégrève
ment voté par la Chambre aurait son plein effet au 
i cr décembre 1.886. 

Il en résultera, pour le budget de i 886, une perte 
de 1.,241.,000 fr., laissant ainsi un excédent de recette 
de 613,800 fr. . 

Je n'ai pas basoin d'indiquer que c'était là la seule. 

1 
solution possible. Il me reste à dire à la Chamb

1 
re et· 

aux partisans de la suppression de l'im~ôt sur e pa
pier, que c'était là la seule solution pratique. 
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Si vous aviez envoyé au Sénat le budget avec un 
déficit de H millions, il est fort à croire que le budget 
vous serait revenu avec une modification, et que le Sé
nat n'aurait pu accepter le dégrèvement voté pai.' vous. 

. Si, au contraire, vous envoyez au Sénat un budget en 
excédent, si vous vous contentez du .dégrèvement à 
échéance fixe et éloignée que je vous indique, l'équi
libre de votre budget ne se trouve pas menacé, et il 
est certain que vous ne rencontrerez pas la même 
opposition de la part du Sénat. 

Je crois donc que, aussi bien dans l'intérêt du bud
get que nom; devons ménager, que dans l'intérêt de la 
proposition qui a été adoptée hier par la chambre, il 
fallait s'arrêter à la solution que la commission du 
buqget propose à la.Chambre. (Très bien! ~rès bien ! ) 

M. LE PRÉSIDENT. -:.. La commission du budget 
propose de rédiger ainsi l'article 2 de la proposition de 
M. Bovier-Lapierre : 

Cl: La suppression de l'impôt SUl' le papier, ainsi que 
l'abrogation des articles de loi viséa à l'article précé
dent, n'auront d'effet qu'à partir du 1. cr décembre 1.886. 

M. MAURICE ROnVIER, président de . la commis
sion du b.udget •. - Ce texte a été arrêté d'accord avec 
le Gouvernement. . , 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Messieurs, vous connais'" 
sez tous la question, et la Chambre appréciera ce 
qu'elle doit faire de la disposition nouvelle qui lui est 
apportée par la commission du budget, d'accord avec 
le Gouvernement; seulement, je Id demande de faire 
droit, dans tous les cas, à mon amendement, en ce qu'il 
demandait l'abrogation immédiate de l'article 1.4 de la 
loi de finance de 1885. 

Vous savez, Messieurs, que cet article 1.4 n'a pas été 
appliqué l'année dernière par l'administration, il est 
dès lors parfaitement inutile de laisser peser sur le 
commerce du papier une disposition qui est restée 
lettre morte. 

Sous le bénéfice de, ces observations, je m'en rap
porte à la sagesse de la Chambre. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix: l'a.rticle 
additionnel proposé par la commission. 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Je demande l'abrogation 
de l'article 1.4 de la loi de finances de 1.885, Monsieur 
le président. ' 

M. LABUZE. - VOU8 poserez la question après. 

M. RAOUL DUVAL. - De cette façon on per~evra 
pendant onze mois sur douze un impôt jugé détestable 
par cette assemblée. C'est un admirable précédent, en 
vérité. 

M. LE PRÉSIDENT. - Il faut bien trouver une res
source correspondante. 

M. LE VICOMTI~ DESSON DE SAINT-AIGNAN. - Cela 
regarde la commission du budget, Monsieur le prési
dent. Nous avons voté la suppression de ]'impôt pour 
1886 ! 

M. LABUZE. - Je demande à dire un mot. Il y a là 
deux questions absolument distinctes. La commission 
du budget m'a chargé de faire un l'apport sur celle 
que vous lui aviez renvoyée. Mais celle que l'hono
rableM. Bovier-Lapierre vient d'introduire dans le 
débat en est complètement indépendante. 

Vous avez à vous prononcer SUl' la suppression de 
l'impôt sur le papier il une date fixe, Nous vous pr~. 
posons le 1 Cl' décembre 1886. Lorsque vous aurez émLs 

ce vote, M. Bovier-Lapierre sera parfaitement en droit 
de demander qu'on ne fasse pas application de la me
sure prise l'année dernière au bujet de la perception 
de l'impôt du papier, et à ce moment, je serai d'ac
cord avec lui; je serai le premier à appuyer sa récla
mation devant la Chambre; mais il ne faut pas con
fondre les deux questions. (Très bien! très bien!) 

M. LE-PRÉSIDENT. - Monsieur Boviel'-Lapierre, 
êtes·vous d',accord avec la commission SUl' la rédac
tion '1 

M. BOVIER-LAPIERRE. - Sur la rédaction '1 je de
mande la parole. (Aux voix! aUI voix!) 

M. LE PR~SlDENT. - Je ne puis pas mettre aux: 
voix: avant de savoir si l'accord est fait. 

M.LABUZE. - Je demande qQ.'on vote sur la: rédac
tion de la commission du budget. 

M. LE COMTE DE LANJUINAIS. - Je demande la 
parole. 

M. LEPRÉSlDENT. - La parole est à M. de Lan
juinais. 

M~ LE. COMTE DE LANJUINAI,S • ..:...; Messieurs, j'ai···· 
voté la suppression de l'impôt sur le papiei', et je' n'e: .. 
viens pas m'opposer à la mesure- qui est proposée par 
la Commission du budget quelque bizarre qu'elle me 
paraisse, je ne vous le dissimule pas. Mais les quel
ques mots que vient de prononcer l'honorable M. La
buze m'obligent à venir lui demander des explications 
plus complètes, 

La Commission du budget, en vous proposant de 
ne dégrever le papier qu'à partir du i er décem-., 
bre 1886, vous a donné comme raison qu'il ne fallait 
pas détruire l'équilibre, au moins apparent du bud
get : elle vous a dit qu'en reculant cette date, il n'en 
résulterait qu'une perte de f, 200,000 flancs pour le 
Trésor. 

Je crois que la Commission est dans une erreur 
profonde. La moins-value que cette mesure entrai
nera pour l'ensemble de nos recettes~sera, je ne crains 
pas de l'affirmer, heaucoup plus c()nsidérable que 
l'honorable M. Labuze le suppose. En effet, les com
merçants qui achètent le papier cesseront de s'appro
visionner lorsqu'ils verront arriver cette échéance du 
1 cr décembre 1886. 

M. RAOUL DUVAL. - Céla est bien évident! 

M. ACHARD. - Je demande la parole. 

M. LE COMTE DE LANJUINAIS. - Il me parait 
hors de'ldoute que, pendant· les trois' ouquatt'e mois 
qui précéderont cette date du 1 1. el' décembre, le Tré
sor n'encaissera pas un centiUle de l'impôt sur le pa
pier. Les fabricants de papier ne trouveront plus 
momentanément d'acheleurs et seront obligés d'en
combrer leura magasins de marchandises jusqu'au 
moment où l'impôt cessera d'être perçu. Il faut 
donc vous résigner à enregistrer, de ce chef, un nou
veau déficit pour le budget. (Très bien! très bien! il 
droite. Aux voix! aux voix 1 sur d'autreH bancs.) 

.M. LE PRÉSIDENT. - La parole est il M. Achard. 
1 

M. CODET. - Tout le monde est d'accord, nous 
acceptons la rédaction de la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT. - Permettez, ceux qui de
mandent la parole ne sont pas d'accord avec la Com
mis8ion, ni avec vous. 

M. ACHARD. - Messieurs, la proposition de la 
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Commission paraissait devoir être acceptée par la 
Chambre, et je n'avais pas l'intention de' prendre la 
parole j mais les contestations dont elle est l'objet me 
décident à vous soumettre quelques observations. Il 
faut faire la part de tous les intérêts engagés, et 
ceux du Trél30r ne sont pas les' seuls, non plus que 
ceux des papetier~. Il Y a aussi ceux des commer~ 
çants de très bonne foi qui ont leurs magasins en
combrés de papiers, et qui, ne voulant pas se sou
mettre aux ennuis de l'exercice, ont acquitté les 
droits. Il est nécessaire de leur donner un délai 
suffisant pour écouler leurs marchandises. Personne 
ne s'est préoccupé de cette question. Avec la propo
sition de la Commission, on a toutes garanties. 

M. LABUZE. - C'est cela! 

M. ACHARD. - Je puis affirmer à la Chambre que 
je connais des magasins encombrés de t50 à 200,000 
franos de marchandises dont les droits Bont acquittés, 
parce qu'ils n'ont pas voulu subir l'exercice qui est 
une chose odieuse.' 

La mesure qui vous est proposée donne satisfaction 
à leurs intérêts, elle leur ,permettra d'écouler ces pa:- .. 
piers et il n'est pas'· exact, comme" le . disait ~ 

. M. Raoul Duval, qu'eUe arrêtera les affaires. On 
fera des emplettes moins larges, mais on pourvoira 
aux nécessités de la consommation. Seulement, on 
n'acquittera pas les droits à l'avance;' on se soumettra 
à l'exercice. Je suis d'avis qu'à tous les I20ints de 
vue, à celui des commerçants comme à celui des fa
bricants et du Trésor, la Chambre vote la propositIOn 
de la Commission. 

M. RAOUL DUVAL. - Votre déficit "Sera bien plus 
considérable, précisément parce qu'on a acquitté les 
droitR à l'avance pour acquitter l'exercice. 

M. LE PRÉSIDENT. - L'article ier de l'amende
ment qui a été voté à la dernière séance devient l'ar
ticle 2 de la loi de finances. 

Il est ainsi conçu : 

( L'impôt sur le papier est supprimé. 
( Sont abrogés en conséquence: l'article 1 de la loi 

du l septembre t87l, les articlesi8, 2·i et 25 de la 
loi du 24 juin i813, et l'article 1.4 de la loi de fi-
nances du 25 décembre 1884. 1) • 

L'article que nous allons mettre aux voix et dont 
j'ai déjà donné lecture dev'ient alors l'article 3 •. 

Je mets aux voix cet article 3. 
(L'article 3, mis aux voix, est adopté.) 

M. CARNOT, ministre des finances. - Le Gouver
nement ne voit pas de difficultés à ce que l'article 1.4 
de la 101 de finances de 1885, qui n'a pas été appli
qué jusqu'ici, soit abrogé à partir du i cr jan": 
vier 1886. 

M. BOVIER-LAPIERRE.-Nous avons ainsi pleine 
satisfaction. 

Quelques Mernb)'es. - Comment cet, article li: 
est-il conçu '1 

M. LE MINISTRI~ DES FINANCES. - Voici le 
texte de cet article l4 : . 

( Art. l4. - Tous les chargements de transports 
de papiers et cartons doivent être accompagnés d'ac
quits à caution ou de laisEez-passer qui doivent être 
représentés à toute réquisition des agents des contri
butions indirectes, des douanes ou des octrois. 

« Au-dessous de, 50 kilogrammes, le:3 papiers et les 

cartons libérés d'impôt qui ne sont enlevés ni des fa
briques ni des entrepôts peuvent circuler sans être 
accompagnés de laissez-passer ou de l'acquit à cau-
tion. » " , 

De très vives oppositions se sont élevées contre cet 
article; eu pratiqu€', il n'a pas été appliqué. Nous ac
ceptons qu'il soit supprimé à partir du t cr janvier 
1.886. 

M. LAROCHE-JoUBERT. - Pourquoi. pas tQut de 
suite '1 

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Parce que la 
loi que nous faisons est la loi du budget de 1886. 

M. LAROCHE-JOUBERT, - Donnez nous l'assurance 
qu'on continuera à ne pas l'appliquer. (Exclamati{)ns.) 

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - La disposition 
additionnelle à l'article qui vient d'être voté par la 
Chambre serait celle-ci: 

C( L'article 1.4 de la loi, de i885 sera abrogé à pal,tir 
du i cr janvier 1886. » , .' , 

, M.LE PRÉSIDENT.";'-' Si on fait, de cette disposi
tion un paragraphe additionnel', à l'article 3, il fau. 
drait dire: ' 

« Cependant l'article 14 de la loi de finances du . 
29 décembre 1.885 est abrogé dès le i cr ,janvier 
1.886. » 

Je mets aux voix cette rédaction qui deviendra le 
second paragraphe de l'article 3. 

(La disposition additionnelle est adoptée.) 
(L'ensemble de l'article 3, mis aux voix, est adopté.) 

FAITS DIVERS 

MACHINE A LIRE 

M. Jules Claretie, dans le journal le Temps, 
fait une plaisante description d'une machine 
à lire qui aurait. été récemment inventée en 
Suède. Il est bien entendu que, pas plus que 
l'auteur de l'article,nous ne garantissons l'au
thenticité de cette invention. Voici d'ailleurs 
la notice de M. Claretie : 

« Un Américain, ou un Suédois - mais un 
Suédois qui est hardiment Américain,je veux 
dire qui va de l'avant et met le go ahead en 
pratique - bref un savant, M. Nymanover, a 
inventé, pour remplacer les bibliothèques, 
devinez quoi?. Des machines parlantes. 

«( Des livres qui se dévideront d'eux-mêmes, 
comme léS rouleaux d'un téléphone ou d'une 
boite à musique! Des livres qui seront lus 
tout haut à une foule par des machines figu
rant un homme debout. 

({ Je ne raille pas. L'homme-machine de la 
Mettrie sera réalisé avant peu. Le livre-ma
chine aura la forme d'un mannequin ou d'une 
statue. Le rouleau imprimé, comme l'air de 
musique est noté sur les rouleaux de la boîte 
à musique de Genève, sera placé dans le cha
peau, la coiffure ou la perruque de la ma .. 
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chine parlante, et le son, passant par un 
conduit adapté aux lèvres immobiles de 
l'homme - machine, permettra à l'auditeur 
d'entendre tout un volume imperturbable
ment débité ainsi, depuis A jusqu'à Z, par 
une machine à forme humaine. 

« Nous touchons là à je ne sais quoi qui res .. 
semble à de l'Edgar Poë devenu pratique. Et 
pourtant ce n'est ni une fantaisie ui un rêve. 
M. Nolmer a, dans la Nineteenth Ct3ntury, de 
Londres, analysé et prôné l'invention du pro
fesseur Ever Nymanover, de l'Université de 
Minnesota. Nous allons entendre nos livres 
traduits (avec queUe 'voix' chevrotante)! par 
des machines parlantes. Les bibliophiles de 
l'avenir feront collection de machines-par
lantes adaptées au sujet du livre qu'elles se-
ront chargées de réciter. . 

« Une machine Watteau, bergère ou mar
quise, pour débiter les petits conteurs du 
XVIIIe siècle~ . Un franc-archer du: moyen âge 
pour moudre l'admIrable Notre-Dame de Paris, . 
de Victor Hugo. Un capitan pour nasiller le 
Capitaine F-racasse, de Gautier. La s~rie des 
mannequins resterait ainsi à déterIniner. 

«( Il y a peut-être là une invention admirable, 
utile, destinée à révolutionner la lecture, -
l'art de la lecture de M. Legouvé devenant le 
mécanisme de la lecture, mais économisant le 
temps de l'ouvrier, le livre, et le livre utile, 
instructif, pouvant être modulé pendant les 
heures de travail -. ; mais l'imagination se 
prête mal à l'acceptation pratique de la ma-

.. chine parlante. . 
«( Que seront les bibliothèques de l'avenir. si 

chaque livre est comnle . incarné ainsi dans 
une sorte de statue? » 

Par arrêtés du ministre de l'instructIOn pu
blique en date du f4 juillet 1885, ont été 
nommés: 

Officier de l'instruction publique, M. Degorce
Cadot, libraire-éditeur à Paris; 

Officier d'académie, M. Alcan (Félix), libraire. 
éditeur à Paris. 

L'Académie des inscriptions et belles-lettres 
a décerné les récompenses suivantes, dans 
le concours des antiquités nationales de la 
France: . 

La première médaille du budget, de 500 fr., 
a été accordée à M. L. Tanon, pour son His
toire des Justices des anciennes églises et com
munautés monastiques de Paris; 

Deuxième médaille, de 500 fr., à M. Léon 
Palustre, pour son ouvrage: La Renaissance en 

· France; , 

Troisième médaille, de 500 fr., à M. Buchot 
de Kersers, pour son Histoire statistique monu
mentale du département du Cher. 

Les six mentions' honorables accordées 
· chaque année ont été attribuées comme il 
· suit: . 

La première, à M. Pellechet, pour ses Notes 
sur les livres liturgiques des diocèses d'Autun, 
Chalon et Mâcon; . 

La deuxième, à M. Izarn, pour son Livre de 
recettes et délienses du roi de Navarre en 
France et en Normandie; 

La troisième, . à M. Maurice Prou, pour ses 
costumes du Lorris; 

La quatrième, àM. André Joubert, pour son 
livre: La Vie privée en Anjou au xvO siècle; 

La cinquième, à M. Germain Bapst, pour son 
ouvrage : Les Métaux dans l'antiquité et au 
moyen age; 

La sixième, à M. Le Paulmier, pour son 
Ambroise Paré. 

L'Académie a, en outre, décerné le prix de 
numismatique de 800 fr., fondé par Allier de 
Hauteroche, en le partageant entre M. Percy 
Gardner, pour son livre intitulé: Tite types of 
greeck coins, et M. Six, pour son ouvrage sur le 
Classement des séries cypriotes. 

Le Secrétaire-Gérant : BLANCHOT. 

Imprimerie Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, 5, à Paris. 

,.': 

" . 

i , 
., 

. ,:1 





, 
t-

ter Aoftt t885. 

CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'lM"PRIMERIE ET DELA LIBRAIRIE 
.. . 
1. •• 

. , 

; 

AU CER<;:LE DE LA, LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

. .... :' \"\ . BOULEVAJl.D SAINT-GERMAIN, 117, A PAUlS • 
\ 
" ' " -------'"--.. -----,,-----._---------_._._ .. _. _._ .... --- .. _--_ .. -._. __ .. _.--_ .. -

SOMMAIRE: Liste des publications littérair€;s~ œuvres musicales et estampes déclarées. - Le Testamènt littéraire 
de Victor Hugo; OEuvres posthumes. - Légion d'honneur. - Nécrologie. 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE. :- 'BUREAU 'SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS . '.' '. . ~. . " . . . 

LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, OEUVRES MUSICALES 
ET ESTAMPES 

DÉCLARÉES PAR LES SOINS DU BUREAU AUX I.ÉGATIONS ÉTRANGÈRES 

CONFORMÉMENT AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES (JUILLET (885). 

t o PUBLICATIONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DE PUBLICATIONS 

2215. Affaire Cerisier (1'), comédie· par L. Müller. 
In-18. (P. Ollendorff.) 

2216. Aide-mémoire de chimie à l'usage Ges élèves de 
mathématiques spéciales, par E. Bouant. In-18, 
(Delalain frères.) 

22:l7. Alfred Dehodencq, par G. Séailles. In-18. 
. (P. Ollend01'ff.) 

2218. Allemagne illustrée (l'), 34e et 35e fascicule~, 
, par V. A. Malte-Brun. In-8o• (J. Routr et Ce.) 

2219. A l'ordre du jour, par P. Bert. In-18. (P. 01-
lendortt'·) . 

2220. Apothéose de V •. Hugo, pièce en vers, par 
P. Lecla.ir. In-18. (P. Ollendorff.) 

222L Bibliographie complète des ouvrages sur la 
chasse, la vénerie et la fauconnerie, 1 cr fasci
cule, par R. Souhart. In-8o• (P. Rouquette.) 

2222. Bigoudis, comédie, par E. d'Hervilly. In-18. 
(P. Ollendorff.) 

2223. BIllet de mille (le), monologue, par G. Fey
deau. In-18. (P. 0Ilendo1'1f.) 

222/1-. Commentaire sur la loi des marchés à terme, 
par H. Coulon. In-18. (P. Ollendorff.)· . 

2225. Dam;e des fous (la), par F. Frank. In· 18. 
(Georges Roôe1·t.) 

2226. Dans le train, par Ange Bénigne. In-18. 
(P. Ollelldorff.) 

2227. Demoiselle (la), par G. Boutelleau. In-18. 
(P. Ollenc/orff) 

2228. Dieu dans l'homme,. par J. Aicard. In- 18. 
(P. Ollelidor/f.) 

2229. Di vorce et dyllam i te, coméd ie par P. Lheureux 
et Galipa.l't1. In-18. (P. Ol/enllol,!f.) 
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2230. I!~mpêchements et dispenses de mariage (traité 
pratique des), par J. P. Brillaud. In-8o• 
(P. Lethielleu.r.) 

223L Eternelle (1') antithèse, par A. Ocampo. In-IS. 
(P. Ollendor If.) . 

2232. Fausse piste (la), par F. Laféirgue. In-18 . 
(P. Ollendorff.) 

2233. Hautemanière (les), par C. Canivet. In-18. 
. . (P. Ollendorff.) . 
2234. Heureux mari (un), par V. Revel. In-18. (P. Ol

lendor/r·) 
2235. Histoires des bords de la Garonne, par J. Ma~ 

zerac. In-18. (P. Ollendorff.) . 
2236. Intermède, poésie, par C. Mendè!l. ln -18. 

(P. Ollendorff.) 
2237. Joyeuses (les), par A. de Launay. In-18. (P. 01-

lendorff·) 
2238. Loisirs (les) d'un hussard, par Théo-Critt. In-18. 

(P. Otlendorff.) , 
2239. Louchon, par C. Delair. In-18. (P.Ollendorff.) 
2240. Louloute. par M. deChandplaix. In-18. (P. 01-

lendor/f.) 
22H. Lucien Gaudrau, par d'Harville. In-18. (P. 01-

lendorn:) . 
2242. Maison fermée (la), paI' E. Frank. In-18. 

(Georges Roôe1't.) 
2243. Manuel populaire et abrégé de la langue néo

latine usuelle, par E. Courtonne. In ~ 80. 
(L'Auteur.) 

2244. Marine alll,daise (la), par A. Garçon. In-32. 
(II. Chm'les-LavauzeLLe.) 
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22'5. Maternelles (les), par Mme Sophie Hüe. In-IS. 
(Plihon et Hervé, à Rennes.) 

2246. Michette (la), par A. de l'Estoile. In-1S. (P. 01-
lendortf~) . . 

2247. Monde (le) où l'on s'abuse, par P. Chetelat. 
In-i8. (P. Ollendol'ff.) 

224S. Mœurs (les) et la caricature en Allemagne, en 
A utriche et en Suisse, par JI' Grand-Carteret. 

. Grand in-Sa. (L. Westhausser.) 
2249. Monsieur le préfet, par G. Maurens. In ·i8. 

(P.Ollendorlf·) 
2250. Muses (les), stances à Mme Miolan-Carvalho, 

par P. Ferrier. In-1.S. (P. Ollendorff.) 
225i. Pédagogie théorique et pratique (cours de), par 

. G. Compayré. fer fascicule. In-8o• (Paul De-
. laplane.) 
2252. Physionomie' comparée (la), par E. Mouton. 

In-Sa. (P. Ollendorn.) 
2253. Pour divorcer, comédie, par V. Dubron. In-18. 

(P. Ollendorff.) . 
2254. Primitifs (les), par Elie Reclus. In-18. (G. Cha-

me1'ot.) . 
. 2255. Prouesses (les) d'une fille, par A. Cim. In-:-1S. 

. ' . . (P. OUendorff.)· . . 
2256. Répliqüesenfantines, par A. Carcassonne.ln~1.8., . 

. . '. . (P., Oltendorff.) ..' -', '.' 
2257. Revue des Deux-Mondes (la), livraisons des. 

ter et 1.5 juillet. In-Sa. (Clt. Buloz.) 

225S. Revue internationale du droit maritime, livrai
sons i et 2" parP. C. Autran. [n-So. (A. Che. 
valier-Marescq.) . 

2259. Roman d'Elise (le), par E. Arnous-Rivière. 
In-IS. (P. Ollendorff.) , 

2260. Routes et chemins vicinaux, pal' C. L. Durand
. Claye et L. Marx. In-8o• (Baudry et Ce.) 

2261.. SagesHe de poche, par Daniel Darc. In-16 
(P. Ollendorff.) . . 

2262. Sapajou, .par P. Dhormoys. In·1.S. (P. Olten
dorff.) 

2263. Sonneur de biniou (le), par A. Alexandre. 
In-12. (P. Ollendorn.) . 

2264. Statue (la) d'Alexandre Dumas, par H. de Bor
nier. In-18. (P. Ollendorff.) 

2205. Statue (la) de Nicéphore Niepce, poésie, par 
L. Paté. In-1.8. (P. Ollendorff.) . 

2266. Trouvaille (la), monologue, par L. Bogey. In-18. 
(P. Ollendorff.). . 

2267. Vache enragée (la), par E. Goudeau. In-18. 
\P. Ollendorlf.) . . 

2268. VIComtesse ABee (la), par A. Second et 
L. Beauvallet. In-IS. (P. Ollendorff.) 

2269. XXle arrondissement (le),parP. Burani. In~1.8 • 
. (P, Ollendorff.) '. . . 

2270. Votl'e avis, s. V. p., saynète,par P • Boisselot • 
.: " In-18. {P. Ollendorg.} , ... " .'. ,.. . 

227 L Zélie Clairon, par L. Davyl. In-18. (P. Ollen-, 
dorn·) . 

TABLE DES AUTEURS 

Aicard (J.), 2228. 
Alexandre (A.), 2263. 
Anl!e Bénigne, 2226. 
Arnous-Rivière (I~.), 2259. 
Autran (F. C.), 225S. 

Beauvallet (L.), 2268. 
Bert (P.), 22'9. 
Bogey (L.), 2266. 
Boisselot (P.), 2270. 
Bornier (H. de), 2264. 
Bouant (K), 22t6. 
BoutellAau (G.), 2227. 
Brillaud (J. P.), 2230. 
Burani (P.), 2269. 

. Canivet (C.), 2233. 
Carcassonne (A.), 2256. 
Chandplaix (M. de), 2240. 
Chetelat (P.), 2247. 
Cim (A.), 22~5. 
Compayré ((i, l, 2251.. 
Coulon (H.), 2224. 
Courtonne CE.), 2243. 

" Darc (Daniel), 226L 
Dav)11 (1...), 2211.. 
Delair .C.), 2239. 
Dhormoys (P .), 2262. 
Dubron (V.), 2253. 
Durand-Claye (C. L.), 2260. 

Ferrier (P.), 2250. 
Feydeau (G.), 2223. 
Frank (E.), 2242. 
Frank (F.), 2225. 

Galipaux, 2229. 
Garçon (A.), 2244. 
Gourdeau (E.), 2267. 
Grand-Carteret (J.), 2248 • 

Harville (d'), 2241. 
Hervilly (I~. d'), 2222. 
Hùe (Mme Sophie), 2245. 

Lafargue (F.), 223,2. 
Launey (A. de), 2237. 
Leclair (P.), 2220. 

L'Estoile (A. de), 2246. 
Lheureux (P.), 2229. 

Malte-Brun (V. A.), 22i8. 
Marx (L.), 2260. . . 
Maurens (G.), 2249. 
Mazerac (J .); 2235. 
Mendès (G.), 2236. 
Mouton (E.), 2252. 
Muller (L.), 2215. 

Ocampo (A.), 2231. 

Paté (L.), 2265. 

Reclus (Elie), 2254. 
Revel (V .), 2234. 
Revue des Deu:-c-Mondes, 2257. 

Séailles (G.), 221.7. 
Second (A.), 2268. 
Souhart (R.), 222i. 

Théo-Critt, 2238. 

20 œUV'RES MUSICALES. 

TABLE pAR TITRES D'œUVRES 
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H32. Cours de piano de Mlle Didi, petites études, 
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H36. Intermède pour le pIano, par A. Duvernoy. 
Ift-t.. (Brandus et Cc.) . 

i 137. Marche nuptiale d'une poupée, partition d'or
chestre, par Ch. Lecocq. In-8°. (Brandus 
et Cc.) 

Il.3S. Menuet de Danbé, tl'anscrit pour le piano, par 
G. Pfeiffer. In-4 o. (Brandus et Ce.) 

Il.39. Menuet pour violon, avec accompagnement de 
piano, par J. Danbé. In-4°. (Brandus et Ce.) 

1 HO. Morceaux (six) pour. piano, pal' J. Duralld. 
ln-4°. (Dm'and, Schœnewel'lc et ce.) 

H4L Noces d Arlequin, ballet pantomime, parties 
séparées, par F. Thomé. 111-40. (H. Le
moine.) 

1142. Ouvérture triomphale pour orchestre, parties 
séparées, pal' Cl. Broutin. In-40. (H. Le
moine.) 

H 43. Ouverture triomphale pOUl' orchestre, réduite 
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pour piano à deux mains, par Cl. Broutin. 
ln-4°. (H. Lemoine.). 

H44. Pasa-Calle pour guitare, par J. Bosch. In~4°. 
. (H. Lemoine.) 

H45. Pensée musicale pour le piano, par A. Duver
noy. 1l'1-4°. (Brandus et Ce.) _ 

i i 46. Petite étude, scherzo pour deux contre-basses, 
.' pa,r Ch. Gounod. Jn-4o• (H. Lemoine.) 

B47. PetItes chansons sans paroles, pour piano, par 
L. Dauphin. In-4°. (H. Lemoine.) 

.. H4S. Prière (la), pour mandoline et piano, par F. de 
Cristofaro. In-4°. (H. Lemoine.) 

H49. Printemps (le), pour mandoline et piano, par 
F. de Cristofaro. In-4°. (H. Lemozne.) 

H50. Reine rles CIeux, cantique, par A. Renaud, pa
roles de L. Tiercelin. In-4°. (H. Lemoine.) 

B5i. Scherzetto pOUl' le piano, par A. Duvernoy. 
In-40. (B1'andus et Ce.) 

H52. Théodora, valse arrangée à quatre mains, par 
. J.Perronnet et L. Lemoine. In-40. (H. Le-

moine.) '. . 
H53. Voix: d'Alsace-Lorraine, poésie, par Ch.Gou

nod, paroles de R. Rousseil. 10-4°. (H. Le
moine.) 

TABLE DES AUTEURS 

Bordèse (S.), 1.133. 
Bosch (J.). H44. 

Durand (J.), H40. Peri'onnet (J.), Bal, 1152. 
Pfeiffer (G.), t 138. 

Broutin (Cl.), H42, i 143. 
Dllvernoy (A.), H36, H45, H51.. 

Cristofaro (F. de), H48, H49. 

Gounod .(Ch.), H35, H46, H53. 

Lack (Th.), 1132. 
Lecocq (Ch.), H37. 

Renaud (A.), H50. 
Rousseil (R.), H53. 

_ Danbé (J.), H38, 1.139. 
Dauphin (L.), H4'1. _ 

Lemoine (L.), Hat, H34, H52. 
_ Lucantoni (G.), H33. '. 

Tiercelin (L.), HoO. 
Thomé (F .), i 14i. 

3 0 ESTA.lYIPES, -IMAGERIES .. 

HS. Annonciation de la Nativité,' gravure d'après Fa
lero, par M. Rapine. 63/ n. (Jules H autecœur.) 

H9. Deux sœurs, photogravure d'après Ch. Giron. 
49/31. (Jules Haufecœur.) . 

120. Matin (le) au bois de Boulogne, photogravure 
d'après Grandjean. 50/35. (Jules Hautecœur.) 

LE TESTAMENT LITTÉRAIRE 
DE VICTOR HUGO 

œUVRES PO STH UMES 

Les journaux nous ont -déjà fait connaître 
que Victor Hugo avait exprimé la volonté que 
tous ses manuscrits fussent publiés après sa 
mort, et qu'il avait chargé de ce soin trois de 
ses amis : MM. Meurice, Vacquerie et· Ernest 
Lefèvre. 

Voici le testament spécial dans lequel le 
grand poète a exprimé sa volonté expresse: 

« Je veux qu'après ma mort tous mes ma- , 
nuscrits non publiés, avec leurs copies s'il en 
existe, et toutes les choses de ma main que je 
lai~serai, de quelque nature qu'elles soient, je 
veux, dis-je, que tous mes manuscrits, sans 
exception, et quelle qu'en soit la dimension, 
soient réunis et remis à la disposition des trois 
amis dont voici les noms: 

« Paul Meurice, 
« Auguste Vacquerie, 
« Ernest Lefèvre. 

« Je donne à ces trois amis plein pouvoir 
pour requérir l'exécution entière et complète 
de ma volonté -

4( Je les charge de publier mes manuscrits 
de la façon que voici : 

121.. Messager (le),grayure d'après Alex. Cabanel, 
. par G. Lévy. 32/1.8. (Jules Hautecœur.) 

t22. Premiers pa~ (les), gravure d'après G. Laugée, 
par J. Massard. 56/35. (Jules Hautecœur.) 

123. Sortie d'église, photogravure d'après C. Delort. 
80/55. (Jules Hautecœur.) 

« Lesdits manuscrits peuvent être classés en 
trois catégories 

\( Premièrement, les œuvres tout à fait ter .. 
minées; 

« Deuxièmement, les œuvres commencées, 
terminées en parties, mais non achevées ; 

« Troisièmement, les ébauches, fragments, 
idées éparses, vers ou prose, semées ça et là, 
soit dans mes carnets, soit sur des feuilles vo
lantes. 

« Je prie mes trois amis, ou l'un d'eux 
choisi par eux, de faire ce triage avec le plus 
grand soin et comme je le ferais moi-même, 
dans l'esprit et dans la pensée qu'ils me con
naissent, et avec toute l'amitié dont ils m'ont 
donné tant de marques. 

« Je les prie de publier, avec des intervalles 
dont ils seront juges entre chaque publica
tion: 

« D'abord, les œuvres terminées; 
« Ensuite, les œuvres commencées et en par

ties achevées; 
« Enfin, les fragments et idées éparses. 

« Cette dernière catégorie d'œuvres, se rat
tachant à l'ensemble de toutes mes idées, 
quoique sans lien apparent, formera, je pense, 
plusieurs volumes, et sera publiée sous le ,titre 

. OCÉAN. Presque tout cela a été écrit dans mon 
exil. Je rends à la mer ee que j'ai reçu d'elle. 

« Pour assurer les frais de la publication de 
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cet ensemble d'œuvres, il sera distrait de ma 
succession une somme de cent mille francs qui 
sera réservée et affectée auxdits fraÏs. ", 

rien ce que Victor Hugo nous d~mande de 
. continuer. Il ne nous convient pas d'en être 

payés après sa m9rt plus que de son vivant. 
«MM. Paul Meurice, Auguste Vacquerie et , 

Ernest Lefèvre, après les frais payés, recevront
pour se les partager entre eux dans la propor- ' 
tion. du travail fait par chacun: 

« {O Sur la première catégorie d'œuvre5, 
quinze pour cent du bénéfice net; 

« 2° Sur .la deuxième catégorie, vingt-cinq 
pour cent du bénéfice net; 

« 3° Sur la troisième catégorie, qui exigera 
des notes, des préfaces peut·être, beaucou p de 
temps et de travail, cinquante pour cent du bé-
néfice net. ' 

« Indépendamment de ces, trois catégories 1 

de publication, 'mes trois amis, 'dans le cas où 1 

l'on jugerait à propos de publier mes lettres 1 

après ma mort; .sontexpressément chargés par 1 

,moi de cette publication; en vertu du principe 
que les lettres appartiennent, non à celui qui l,' 
les' a reçues, mais à celui qui les a écrites. Ils 
feront le triage de mes lettres et seront juges 
des conditions de convenance et d'opportunité 
de cette publication. 

(e Ils recevront sur le bénéfice net de la pu
blication de mes lettres cinquante pour cent. 

« Je les remercie du plus profond de mon 
cœur de vouloir bien prendre tous ces soins. 

(e En cas de décès de l'un d'eux, ils désigne
raient, s'il était nécessaire, une tierce per
sonne qui aurait leur confiance, pour le rem
Placer. 

(e Telles sont mes volont.és expresses pour la 
publication de tous les manu~crits inédits) 
quels qu'ils soient, que je laisserai après ma 
mort. 

« J'ordonne que ces manuscrits soient im
diatement remis àMM. Paul Meurice, Auguste 
Vacquerie et Ernest Lefèvre pour qu'ils exécu
tent mes intentions comme l'eussent fait mes 
fils bien-aimés que je vais rejoindre. 

(( Fait, et écrit de ma main, en pleine santé 
d'esprit et de corps, aujourd'hui, vingt-trois 
septembre mil huit cent soixante-quinze, à 
Paris. 

« VICTOR HUGO. » 

Nous renonçons entièrement et irrévocable
ment à notre part dans les bénéfices de la pu .. 
blication de ses manuscrits. 

« Nous la donnons· à tout ce qui servira sa 
mémoire et son œuvre. Un acte régulier en 
déterminera et en constatera l'emploi. 

« Les premiers produits en seront attribués 
à la souscription pour le monument •.. 

« PAUL MEURICE, 

« AUGUSTE V ACI,JUERlE, » 

« Extrêmement honoré d'avoir été associé 
par Victor Hugo au mandat de MM. Paul Meu
rice et Auguste Vacquerie, je me joins à leur 
déclaration; 1 e refuse l'argent et, j'accepte la 
mission avec reconnais~ance. 

« ,ERNEST LEFÈVRE. » 

LÉGION D'HONNEUR 

Par décret du 25 juillet et sur le rapport du 
ministre de l'instruction publique, des beaux
arts et des cultes, 

A été promu au grade d'officier de la Lé
gion d'honneur: 

« M. DarceZ (Alfred), directeur du musée des 
Thermes et de Cluny, ancien administrateur 
de la manufacture nationale des Gobelins; 
vingt-deux ans de services exceptionnels rendus 
à l'Union centrale des arts décoratifs depuis 
i 865. Chevalier depuis t 869'. )) 

Par décret de même date et sur la proposi
tion du ministre du commerce, 

A été nommé chevalier de la Légion d'hon
neur: 

« M. Nourrit (Robert), libraire - éditeur, 
membre du jury de l'Exposition de· Londres, 
éditeur d'ouvrages récompensés pour l'ensei
gnement; a participé à l'Exposition du Cercle 
de la librairie, de l'imprimeriè et de la papete
rie, qui a obtenu trois diplômes d'honneur. » 

NÉCROLOGIE 

Un de nos confrères, M. Gustave Maillet, de 
.' la maison Lair et Co, vient d'être cruellement 

Le Rappel fait suivre la publication. de ce 1 frappé. Mmea Maillet, sa femme, dont la santé, 
document, des déclarations suivantes: depuis plusieurs années déjà, inspirait de sé-

DÉCLARATION DES EXÉCUTEURS TESTAKENTAIRES. 

« Nous sommes profondément touchés de ]a' rieuses inquiétudes, s'est éteinte, le f 2 juillet, à 
confiance que Victor Hugo nous témoigne, et l'âge de quarante-deux ans. Puissent les nom
profondément reconnaissants de l'immense breux témoignages d'affectueuse sympathie qui 
honneur qu'il nous fait en nous. choisissant ont ét.é prodigués à notre infortuné confrère 
pour les metteurs en œuvre de ses manuscrits apportpr quelque adoucissement à sa profonde 
et pour les interprètes de sa pensée. douleur. 

« NGUS acceptons la mission. 
« Nous n'acceptons pas l'argent. Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

« Pendant trente ans nous avons fait pour [)aril. - Typ, Pillet et Dumoulin, rue dOl Gl'andi-Auguillina. :; 
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DU JOURNAL GÉNÉRAL 

D,E/~J_/IMPRIMERIE ET DE LALIBR'AIRIE 
) 

.' AU CERCLEJlE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAItD SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS. 

SO~M_ÀlR.E·: ~a première pierre de la Sorbonne. - Syndicat de la propriété littéraire et artistique. 
. '. '" _ .. _ - Suppression de l'impôt sur le papier. - Faits divers. . 

LA PREMIÈRE PIERRE 
DE LA SORBONNE 

ET LA DISTRIBUTION DES PRIX DU CONCOURS GENÉRAL 

(3 AOUT i 8H5) 

Le 3 août, une double solennité avaÏtlieu à 
la SorLonne : la distribution traditionnelle des 
pr!x du. concours général et la pose de la pre· 
mIère pierre de la Sorbonne agrandie. M. Eu
gène Plon, président du Cercle de la librairie 
et de l'imprimerie, et M. Jousset, président de 
l~ Chambre des imprimeurs, avaient été in
fItéii par M. Gréa~d. vice-recteur de l'Acadé
~ie àe Paris, à cette cérémOll ie, à laquelle 
Ils ont tenu' à honneur d'assister. M. Paul 
Delalain y représentait la maison des im pri
meurs de l'Université. Ce qui j !lstifiait la pré
sence des présidents de nos corporations, c'est 
que. le ~ouvenir des origines de l'imprimerie à 
Pans se rattache intimement à l'histoire de la 
Sorbonne. Comme l'a rappelé M. Gréard dans 
l'allocution qu'il 'adressait au ministre comme 
l'a dit lui-même M. le ministre dans 'son dis'
cours, l'antique Sorbonne est « la fondatI·ice· 
de l'imprimerie en France)). En effet l'intro
ducti.Jn de cet art ci vilisateur dans n~tre pays 
est due à deux Sorbonistes. 

« L'année 1470, dit Crevier dans son His
toire de t'Université 1, est marquée par un grand 
et illustre événement dans la littérature et 
très glorieux pour notre Université. C'est l"in
troduction de l'art de l'inlprimerie en France 
et dans Paris : bienfait qui est. dû à deux de 
n.os docteurs en théologie, l'un et l'autre an
CIens recteurs, Guillaume Fichet et Jean de la 
Pierre 2, et dont le premier fruit naquit dans 

1. Liyre VIn (~?me IV, page 326, de l'édition en 7 vo
lumes m-l:2, publiee par Dcsaint et .Saillant, Paris, 1761). 

2. Dans :,;on etude sur l'()/'iqille de l'imprimerie de 
Paris (lûOi), Chevilllcl', qui fut lJibliothécaire de la Sor
b?nI;1.C pendant tt'cnte-cinq ans (16li5-1'100\, s'exprime 
al.nsl, en parlant de .J ean de la Picl'l'c et cIe Guillaume 
Flc~et: « Ce. soüt là les illustres autheurs de l'impd
merte de l'al'Is dont le premier établissement est dû au 
sag:e d(:ssci~l qui en fut projeté et concerté dans la 
maison (~e :-:;orbonne entre ces deux. sçavants hommcs, 
les premwrs et les plus consiJérables de ce collè(~e 
dans la vûë d'un grand avantage pour les gens de l~t= 
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I
le sol de l'Université, dans le collège de Sor
bonne. Sur quoi je ne puis m'empêcher d'ac-

1 

cuser notre indifférence pour' la (J'loire de 
t

. 0 
n~ recompag.nle et de nos pères. A peine 
s~lt-o~ pa~ml nous que' l'établissement de 
1 Impl'lmeneen France est l'ouvrage de l'Uni-· 
verslté. » . 

~'est penflant qu'il exerçait les fonctions de 
prieur, en 1469, que Jean Heynlin, plus connu 
sous le n0,!"ll de Jean de la Piene 1, qui s'était 
ren?u. à BaIe, de 1464 à i 467 et avait pu .re
cueIllir en Allemagne de précieux renseigne
ments sur l'art naissant de l'imprimerie, 
c?nçu t et exéc~ta, avec l'appui de Guillaume 
FIchet, le projet de faire profiter la France 
d'une indm,trle dont le but était de diminuer 
le prix ~es li vre~ pour les maîtres comme pour 
les ~eollers. Déjà, à Paris, Fust et Schœffer 
avaient apporté un certain nombre d'exem
plaires de~ premières Bibles publiées à Mayence 
et les avalent vendus à des prix bien inMrieurs 
à ceux que coûtaient les manuscrits des li
braires. 

Les trois imprimeurs que Jean de la Pierré 
attira et fixa à Paris fure[lt Martin Crantz 
Michel Friburger (dit de Cofumbaria, c'est-à~ 
dire de Culmar) et Uh'ich Gering 2. Ils furent 
installés dans les .bâtiments mêmes de la Sor-

, 
tres et pOUl' 1e5 écholiers de l'Université. » - .On trou
vera les développements les plus complets dans l'impor
ta~t ouvrage que M. Jules Philippe a publié cette année 
mel~l.e (1~8;») .ch~z M~l. Char?-vay Ù'èl't:lS, sur l'Origine 

.' de llmpl'lIIwl'le lt PW'zs ll'aTl1'us des documents nouveaux. 
(~n peut égal(:mel.\t. consulter: l'Ilistoù'e de lïmpl'ime
l'le et de la Ilûral1'le, par Jean de la Caille (Hl~()); -
h~ SOl'bonne, ses O1'igines, sa bibliot/u1quc, les débuts de 
tmzprimerie ci Pm'is, par Alfred Fmnklin, bil)liothécaire 
il .'a hibliothèque Mazal'irie, pages 105 et SU.I". (Pal'is, 
WIlI(~m, 1875); -les Lettres d'uil biblioff1'ap!tp., pal' .J. P. A. 
Madden, 5° serie, page 149 (Paris, Leroux, 1878). 

1. En latin Johannes Lapidanus, Lapideus, de Lapide. 
Comme l'a fait remarquer M. Ang. Bernard, dans son 
remarq nable ou vrage lJe l'origine et dt's dt:tùtlsde l'impri
uw/'ie ell Europe, il devait cette dénomination au nom de 
sa ville llat:lle, Stein, située pl'obahlement dans II' pays 
de Bade, en tout cas dans le diocèse de ~pit'e <J'après 
dll sét'ieux. doc\lIl1(~nts. (Le mot allemand Slein sig-nifie 
pie/'re.) L'ouvr~,ge de 1\1. Bernard est tri~;;l\tile pt très 
intéressant :i. consulter sur le ~ujet dont il est ici ques- . 
tion. (Voir t, II, pages :260-3:39.) . ' 

2. Ulrich Gering et Michel Friburger ont été inscrits 
comme étudiants il. l'Université de Bâle. 

... 
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bonne, in redibus Sorbonre, suivant la men
tion relevée sur les premiers livres imprimés,; 
mais, obligés de constituer tout le matériel 
nécessaire à la fonte des caractères et au 
tirage des formes, qu'ils n'avaient pu apporter 
avec eux, ils ne firent para1tre qu'en t4iÛ le 
premier livre qui ait été imprimé à Paris; il 
avait pour titre: Ga'iflarini Pergamensis claris
simi oratoris epistularum liber. Le texte était 
précédé d'une lettre de GuiIJaume Fichet à 
Jean de la Pierre pour le féliciter des soins 
qu'il avait apportés à cette édition .« fort sem
blable aux manuscrits » et très correcte. 

En 1473. deux étndiants de l'Université de 
Paris, le Flamand Pierre de Kaysere et l'Alle
mand Johann Stoll, que les trois imprimeurs 
de la Sorhonne avaient employés comme ap-

. prentis 1, établirent un atelier distinct rue 
'Saint-Jacques à l'en!:eigne du Soufflet vert. 
Ulrich Gering et ses a!:'sociés se transportp.rent 
également rue Saint-Jac'Iues, près du charnier 
de Saint-Benoît 2, à l'enseigne d'l Soleil d'or, 
pour mieux soutenir la concurrence; leurs .ri
vaux disparurent eh 1476. Ptus tard, UlrIch 
Gering, que ses associés quittèrent en 1477, se . 
rapprocha de la Sorbonne, qui lui loua une 
nlaison attenante au collège; il avait obtenu 
de Louis XI des leUres de naturalisation, et, à 
sa Iuort en 1510, la maison de Sorbonne hérita 
de la moitié de sa fortune qu'il lui avait lé
guée pour Ici fondation de bourses. 

C'est en invoquant ces titres que MM. Eu
gène Plon et Jousset ont demandé la faveur, 
qui leur a été gracieusement accordée, de 
faire joindre aux médailles enfermées dans la 
boîte commémorative scellée dans la première 
pierre les deux jetons du Cercle de la librairie 
et de l'imprimerie et de la Chambre des im
primeurs typographes. . . 

Déjà, le 13 août 1855, l'imprimerie avait 
pris également part à· une cérémonie ana
logue; on posait alors solennellement sur les 
terrains récemment expropriés en vue de 
ragrandissement de la Sorbonne .une pre
mière pierre qui resta isolée jusqu'à la r~prise 
des travaux en 1884, après entente de l'Etat et 
de la ville de Paris sur le partage des dépenses 
qu'entraînait cette grande œuvre. A cette 
époque M. Ambroise Firmin-Didot, membre 
de la commission municipale de Paris, avait 
prononcé le., paroles suivantes, que· nous 
croyons devoir reproduire: 

. « Monsieur le ministre et Messieurs, en me 
félicitant d'assister comme membre du conseil 
municipal de la ville de Paris à la cérémonie 
d'inauguration de la reconstruction de la Sor
bonne, permettez-moi de rappeler, au nom de 
l'imprimerie de Paris, laquelle, dès son ori
gine, fit partie intégrante de l'Université, que 
c'est ici, in redibus SOJ'bonre, que parut le pre-

1. Voir Franklin, la Sm'bon~ze, etc., pages 110 et suiv. 

!. Presque tous les imprimeurs et ·libl·aires célèbres 
des XVI" et XVIIe siècles ont été enterrés dans l'église 
Saint-Benoît et dans son cimetièl'e, qui occupaient l'em
placement des nouvelles constructions de la Sorbonne. 
On trouve leurs dates de décès et leurs épita}?hes dans 
la CIl1'oniqlle ltistm'ique de AI.J.l1. les curés de Samt-Benoit, 
publiée en 1752 (1 vol. ine 12). 

n;tier livre i~priiné à Paris, et qu'Ulrich Ge
l'mg, natur~hsé français par Louis XI, plein
~e re~on~alssanc~ pour les. enc~uragemeDt~, 
1 hospllahté gratUIte et le bIenveIllant accueIl 
qu'il reçut de la Sorbonne, où l'avait appelé 
son recteur Guillaume Fichet, légua en mou
rant, ~.~ faveur des élèves et des. professeurs, 
la mOItIé de sa fortune et l'autre moitié au· 
collège de Montaigu. . 

« Espérons que cet heureux accord qui ré-· 
gna, dès son origine, entre la Sorbonne et 
l'imprimerie, s'il fut parfois troublé par des· 
erreurs réciproques, contribuera désormais à 
accélérer le progrès de~ lettres et des sciences,. 
qui font la dignité de l'homme dans . Ici bonne 
fortune et sa consolation dilllS la mauvaise ». 

Comme en t885, cette première pierre avait 
été scellée le j our de la distribution des prix 
du concours général.· .. 

Bien qu'il ne soit pas d'usage de rendre 
compte ici de ces distributions de prix, malgré· 
les succès qu'y remportent souvent les fils de 

.. nos collègues l, le ·caractère particulier de la 
cérémonie d·e cette ·année motivera les quel-
ques lignes que n~)Us lui consacrons.· . 

Elle était présidée par M. Goblet, ministre de· 
l'instruction puhlique, àssisté de M. Gréard,. 
vice - recttmr de }' Académie de Paris. De nom
breuses notabilités, appartenant aux corps· 
politiques, aux diverses administrations, à· 
l'Université, avaient pris place sur l'estrade· 
réservée. 

Dans une allocution, dont les applaudisse
ments ont souvent souligné les passages bril- . 
lanls et fins, M. le vice-recleur a tracé rapide
ment l'historique de la Sorbonne, rappelé les 
progrès considérables de l'enseignement supé
rieur pendant ces dernières années, et justifié 
les travaux d'agrandissement, qui sont entre
pris, pal' la nécessité d'offrir un asile plus 
digne aux professeurs comm~ aux étudiants 
des fac ultés des leUres et des sciences, 

M. le ministre, après avoir constaté àvec 
M. Gréard les progrès dAjà accomplis, a dé
claré que le haut enseignement pouvait comp
ter sur le concours de l'État; et il a remercié 
la ville de Paris de contribuer, dans une large· 
part, aux dépenses de la nouvelle Sorbonne. 
Puis il s'est adressé aux jeunes gens, qui ve
naient de se distinguer dans la luUe pacifique 
de l'Université, et les a engagés à rejeter les 
tristes conseils du doute et de la désespérance 
et à soutenir, par la volonté et l'action, les 
destinées de la France, qui hientôt dépendraient. 
de leur génération. 

C'est à la suite de ce discours qu'a été 
scel!ée la première pierre des nouveaux bâti
ments. La boîte en métal, qui y a été en-: 
châ~sée, renfermait les diverses pièces de mon
naie existant à ce jour, les jetons en argent du 
Cercle de la librairie et de la Chambre des 
imprimeurs, enfin une plaque en cuivre sur 

1. Cette année, nous sommes heureüx de féliciter deux 
dt~ nos conf'rèl',~s, 1\1. Bouasse-Lebel et 1\1. Roger; le 
fils du premier a obtenu un prix dans la classe de Ma
thématIques spéeiales, le fils du second trois accessits. 
daus la classe de Seconde. 
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laquel!e était gravée une inscription commé-
moratIve.' , 

Le scelleme.nt terI?~né, M. Michelin, prési
dent du conseIl mUlllClpal de Paris a expliqué 
en quelques paroles l'intérêt que' la ville de 
ParIs, porte aux ~aute,s étll:des et au dévèlop
pement de la sCience. PUIS M. le ministre a 
~o~né lecture des décrets qui confél'aient les 
InSIgnes de commandeur ie la Légion d'hon
neur à M. E~mond Hébert, professeur à la 
facuIté des selences, et ceux de chevalier à 
M. Nénot, architecte de la Sorbonne. 

. I;a séance a repris alors son cours tra
dItlU~nel. M.Motheré, professeur de langue 
anglaIse au lycée CharlemaO'ne et membre du 

,Conseil supérieur de l'instr~ction publique a 
pr?noncé le discon:s d'usage sur ce sujet: Du 
rô~e des langues vwantes dans t'enseignement 
classique. Il a été enfin procédé à l'appel 
des lauréats, dont les noms étaient accueillis 
par les applaudissements de leurs camarades. 
Ceux qui ont eu la joie de voir cette année 
l~urs efforts couronné3 de s~ccès ne Luanq Ile-
10nt pas de conserver le meIlleur ~ouvenir de 
cette-double cérémonie, qui avait attiré une af- ' 
fluence émue et sympathique- dans la tente' 
dressée sur le terrain même où s'élèvera la 
nouvelle Sorbonne. 

PA DL DELALAIN. 

SYNDICÂT DE LA PROPRIÉTË LITTÉRAIRE 
ET ARTISTIQUE 

I. - La Conférence de Berne. 

M. le sénateur Bardoux à l'occasion de la 
discussion du budget de f886 devant le Sénat 
le 3i juillet dernier, a bien voulu donner u~ 
nouveau témoignage de' l'intérêt qu'il porte 
aux droits des lettres et des arts. Il a tenu à 
prouver que l'ancien ministre de l'instruction 
publique ne se désintéresse pas des questions 
à l'éLude de~quelles il s'était associé, en con
courant au congrès internalional organisé par 
la Société des gens de lettres, ,en i 878. 

M. Bardoux a recommandé à l'attention de ' 
M. le ministre des affaires étrangères la nou
velle conférence diplomatique qui va se tenir 
à Berne au mois de septembre prochain, et qui 
aura pour' but de déterminer définitivement 
les droits de la propriéLé intellectuelle. 

La France a les plus sérieux inLérêts dans les 
questions à débattre, et nos diverses associa
tions ont -eu le droit bien légitime de s'en 
émouvoir. Le département des affaires étran
gères avait dunné, à ses agents, lors de la 
preD;lière conférence tenue l'année dernière, 
des instructions très libérales, et il' ne peut 
être fait ditféremment aujourd'hui, si M. de 
Freycinet veut bien se rappeler qu'il a été 
« l'auteut' du type même des conventions 
existantes, de la convention franco-espagnole». 

M. Bardoux a signalé deux questions parti
culièrement importantes, parmi celles qui vont 

être soulevées: le droit sur la traduction, et le 
dr~it sur l'adaptation. Il s'agit de savoir si les 
traductions ne sont pas une forme de la pro
priété, et s'il n'y a pas assimilation complète 
entre la traduction et le droit 'de propriété sor 
l'œuvre originale elle-même. _ 

« Les représentant., du gouvernement fran
çais, a dit l'éminent orateur, ont rencontrédes 
résistances pour faire triom pher cette idée, et, 
dans les documents diplomatiques on lit ceci: 

( Les délégués françai~, au nom de leur 
« Gouvernement, ont déclaré qu'ils mainte
c( naient le système de l'assimilation complète 
« de la traduction à la reproduction propre
\( ment dite. C'est pour eux un principe doc
cc trinal, et la reconnaissance n'en est plus re
« tardée q.ue par des préventions dérivant de 
c( l'ancienne idée du droit d'aubaine. Ils réser
cc vent expressément la décision ultérIeure de 
ct leur Gouvernement. )) 

Il n'est pas hors de propos de rappeler ici 
que la doctrine 'affirmée par le Syndicat des, 
sociétés littéraire" et artistiques' réunies au 
Cercle de la librairie, est que cette assimila
tion doit s'appliquer à tout usage quelconque 
de la propriété de l'écrivain ou de, l'artiste, 
qu'on l'appelle traduction, adaptation, arran
gement ou autrement. 

M. Rardoux a constaté que les délégués 
français ont défendu, l'année dernière, 'avec 
une extrême énergie, les droits absolus de nos 
artistes et de nos écrivains, et il a réclamé de 
M. le ministre des affaires étrangères de vou
loir bien maintenir vis-à-vis de nos agents les 
instructions que ses prédécesseurs et lui-même 
avaient déjà données ou inspirées. Il lui im
portait de signaler de nouveau les clauses li
bérales de la conventiontype franco-espagnole, 
au rr..oment où un instrument destiné à unifier 
tous les traités internationaux va être de nou
veau débattu et examiné à Berne. ' 

1\1. de Freycinet a bien voulu répondre à 
M. Bardoux que les questions soulevées par lui 
sont des plus intéressantes, et que le Sénat 
peut être assuré que le ministre tiendra le 
plus grand compte des judicieuses observations 
présentées par l'honorable sénateur. 

On sait que la nouvelle conférence ouvrira 
à~erne le 7 septembre prochain. 

II.- La nouvelle loi belge sur la IH'opriété 
littéraite et artistique. 

La Chambre des représentants de Belgique 
a été saisie par le Gouvernement d'un projet 
de loi sur la propriété intellectuelle. Un rap
port très remarquable préparé par la section 
centrale de la Chambre et présenlé par M. de 
BorcbO'rave, i'apporteur, donne lieu d'espérer 
que la °Belgique, qui avait eu en t 858 l'initia
tive du premier congrès international sur cette 
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iniéressf.mte question, ne restera pas en arrière 
des idées de libéralisme et de progrès qu'elle 

'avait dès lors exprimé.' , 
Le préambule de la section centrale pose dès 

J'abord la définition suivante du droit de l'au
teur : 

cc ••••• un droit intellectuel, en vertu d.uquel 
l'auteur a la faculté, à l'exclusion de tous 
autres, d'exploiter son Œuvre pendant nn 

,temps' déterminé, et d'en tirer tous les profits 
qu'elle comportp. ». 

Et plus loin: ' 
(c La loi protège toute reproduction de la 

conception littéraire ou artistique de l'auteur 
. quels que soient la forme ou le mode de cette 
, reproduction, La reconnaissance du droit de 

l'auteur a pour résultat de lui' garantir le 
droit exclusif d'exploiter son œuvre de toutes 
les manières possibles, d'empêcher tout antre 

, de profiter de son travail sans son autorisa
tion.' Tout mode imaginable de reproduction, 
quel qu'il soit, engage sa personnaht.é et 

, constitue en même temps pour lui 'une' source 
de profits. » 

Le projet de loi: sort de l'examen de la sec
tion centrale et arrive devant le parlement 
belge à l'état de document d'un ordre supé
rieur, et d'une importance qui sera constatée 
par tous les esprits éclairés. 

Venant à la connaissance publique au mo
ment où va se réunir le congrès de Berne, il 
apportera sans nul doute un considérable 
appui aux principes libéraux et généreux de 
la loi espagnole de 18î9, de la convention 
franco-esI,agnole de 1880 et aussi de la con
v~ntion franco-belge revisée et complétée 
en 1881-

Les écrivains et les artistes seront vivement 
reconnaissants à la Belgique d'avoir pris un 
rang distingué dans ce mouvement de légitime 
émanci pation. 

Ill. - La Société littéra-ire et œrtistique 
itaUenne. 

M. le sénateur Tullo Massarani, l'éminent 
président de la Société italienne, était venu à 
Paris se concerter avec les sociétés françaises à 
l'occasion du traité international et- du projet 
de ]a conférence de Berne. La publication pé
riodique de· la . Société italienne porte un 
témoignage affectueux de l'accueil qui a été 
fait parmi nous à son illustre représentafJt, .et 
nous laisse prévoir que le sénateur Tullo .Mas
sarani, qui a été l'éloquent interprète de son 
pays aux obsèques de Victor Hugo, pourrait 
être désigné pour aller soutenir, auprès de la 
conférence, les idées sur lesquelles les nations 
lettrées devront naturellement se trouver en 
intime comm unauté de sentiments. 

G.L. 

SU.PPRESSION DE L'IMPOT SUR LE PAPIER 

1 

Nous avons publié dans ces colonnes ]a dis
cussion à laquelle a donné lieu, à la Chambre 
des députés, l'anlendement tendant à la sup
pression de l'impôt sur le papier; nous avons 
annoncé à quelle nlajorité imposante cette sup
pression avait été votée par la Chambre, avec 
cette restriction cepend3.nt que cette nouvelle 
loi ne serait applicable qu'à parLir du i cr dé-
cembre -1886. '. 

Devant le Sénat, nous avons été moins heu-. 
reux. La commission des finances, tout en re
connaissant que l'impôt surIe papier est mau
vais et mal"établi, a blâmé le procédé financier 
employé par la Chambre des dt"putés, et, par 
l'org-ane de son vice-président, M. Faye, a 
conclu en demandant le rejet de la loi votée 
par ]a Chambre. . 

MM. Féray et Tolain ont successivement pris 
la parole en f1:lveur de la suppression de l'im- . 
pôt, le premier en insistant vivement sur ]es 
eUets dé3astreux de cette taxe au point de vue 
de la' concurrence étrangère, le sec'ond en .dé
montrant qu'il frappe le travail dans sa source 
et en empêche le développement. 

M. ]e mi nistre des finances est ensuite monté 
à la tribune .et a répondu au x critiques faites 
par la commission des finances au sujet du 
procédé financier qui consiste à ne rendre 
exécutoire la loi qu'à partir du 1 cr décembre 
i 880. 

Malgré ces efforts, le Sénat,' se rangeant à .. 
l'opinion de sa commission des finances, a 
refusé par -143 voix cont.re ~6 d'adopter la loi. 

La commission dl) budget. de la Chambre, à 
laquelle a été renvoyée la loi, a de nouveau 
examiné la question; elle a décidé ûe mainte
nir la loi votée le 18 juillet. M. Jules Hoche, 
rapporteur, a. dans la séance du 5 août, ré~ 
pondu aux objections faites au Sénat, et, fina
lenlcnt, la Chambre de3 députés a confirmé 
son premier vote. 

Enfin, le 6 août, le Sénat s'est rangé à l'opi
nion de, la Chambre, et la loi, votée par celle-ci, 
a été confirmée par le Sénat. L'impôt sur le 

. papier a été définitivement supprimé. 
Après bien des vicissitudes, l'industrie du 

papier va donc se trouver sur le même pied 
que lf's autres industries, et nous n'avons pas à 
regretter par conséquentles efforts, les démar
ches et le temps dépensés à obtenir ce résultat 
qui, hier encore, semblait inespéré à beaucoup. 

FAITS DIVERS 

Par arrêté du ministre de l'instruction pu
blique, en date du 14 juillet 1885, M. J. Minot, 
de la nlaison Vallet, Minot et Cc, imprimeurs
éditeurs, a été nommé officier d'Académie. 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Pal'is. - Typ. Pillet et Dumoulin. rue des Grands-Augustin., fi 
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1~·t1~Af.PRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 
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i ..,.. ( , . f \ r '. . , 
f .,.. AU ÇERCLE bE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAIlD SAINT-GERMAIN, 117, ~ FARIS. 

SmfMAIRE : Loi portant interdiction de fabriquer, vendre, colporter o~ distribuer tous imprimés ou formules 
simulant les billets de banque et autres valeurs fiduciaire9. - Ministère des postes et des télégraphes. 
- I:.a Bibliothèque nationale. - Fnits divers. 

Loi portant interdiction de fabriquer, 
vendre, colporter ou distribuer tous 
imprimés ou. formules simulant les 

. billets de banque et autres val~urs 
fiduciaires. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont· 
.adopté, 

. Le Président de la République promulgue 1 

la IQi 40nt la te~eur suit: 

, ARTICLE PREMIER. - Sont interdits la fabri
cation, la vente, le colportage et la distribu
tion de tous imprimt~s ou formules obtenus 
par un procédé quelconque qui, par leur 
forme extérieure, présenteraient avec les bil~ 
lets de banque, les titres de rente, vignettes 
et timbres du service des postes et télégraphes 
ou des régies de l'État, actions, obligations, 
pal'ts d'intérêts, coupons de ,dividende ou in
térêts y afférents, et généralem~nt avec les 
valeurs fiduciaires émises par l'Etat, les dé
partements, Jes communes et établissements 
publics, ainsi que par des sociétés, compagnies 
ou entreprises privées, une ressemblance de 
nature à faciliter l'acceptation desdits impri. 
més ou formules, ·aux lieu et place des valeurs 
imitées. 

ART. 2. - Toute infraction à l'article qui 
précède sera punie d'un emprisonnement de 
cinq jours à six mois et d'une amende de 
seize· francs à deux ~ille francs (f 6 francs à 
2,000 francs). 

L'article 463 du code pénal sur les cir
constances atténuantes pourra être appliqué. 

AUT. 3. - Les imprimés ou formules, ainsi 
que les planches ou matrices ayant servi à 
leur confection, seront confisqués. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le 
Chronique. 1885. - 33. 

Sénat et par la Chambr~ des députés, sera 
exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, let 1 juillet i885 • 
JULF:S GRÉVY. . 

Par le président de la République: 

Le président du conseil, garde des sceaux, 
. ministre de la justice, 

HENRI BlUSSON. 

Le ministre des fi:nçtnces, 
SADI CARNOT. 

MINISTERE DES POSTES 
, . 

ET DES T~LEGRAPHES 

AVIS AU PUBLIC" 

Le peu de consistance des bandes sous les
quelles sont placés Jes journaux, ~evues et p~~ 
quets d'imprimés de toute nature d'origine 
française, est signalé par le:; administrations 
étrangères comme une source de nombreuses 
difficultés dans le service des postes, et fré
quemment même une cause de non-distribu~ 
tion. 

Par suite des transbordements au xquels sont 
soumises les dépêches postales et des secousses 
qu'éprouvent presque inévitablement, pendant 
la traversée, celles qui sont à destination des· 
pays d'outre-mer, les bandes se déchirent et, 
à défaut d'adresse, il devient impossible de re
constituer les envois et d'en opérer régulIère
ment la distribution. Aux Etats-Unis, notam~ 

. ment, de· nombreux imprimés provenant de 
France tombent en rebut pour ce seul motif. 

Il est donc recommandé, dans leur propr~ 
intér~t, aux expéditeurs et plus particulière~ 
ment aux éditeurs de publications périodiques, 
de revêtir les journaux et imprimés à destina .. 
tion des pays d'outre-mer de bandes larges et 
assez consistantes pour résister au frottelIlent 
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qui sc produit dans le. trajet. Les paquets pe
sants et volumin~ux doivent, en outre, être 
consolidés au mo)en de ficelles disposées de . 
manière à être facilement dénouées~ 

Enfin, la reproduction, sur l'exemplaire 
même, de l'adresse que porte la bande ou en
veloppe extérieure, peut être considérée comme 
précaution utile. 

(Journal officiel, 9 août f 885.) 

LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
RAPPORT AU PRÉSIDENT 

DE LA RtpUBLIQUE FRANÇAISE 

ct MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« La B;,bliothèque nationale, à qui sa consti
tution donnait une. indépendance à peu près 
complète, a été placée, par le déCl'et du i4 j uil
let i 858, sous un régime très différent et trop 
étroit. Si la libfi'rté de' son· anci~n conserva-, 
toire avait créé des'. abus qu'ori surprimaiten 
concentrant entre les: mains d'un chef l'adnIi
nistration de la Bibliothèque, et s'il était juste 
d'accorder à « l'administrateur général » une 
autorité proportionnée à sa responsabilité.,. il 
n'étq.it pas nécessaire ,que cette autorité fût 
absolue. Il était d'ailleurs regrettable de rem
placer le conservatoire omnipotent de l'an
cienne Bibliothèque nationale, et l'adminis-

, trateur général chargé temporairement d'exé
cuter ses décisions, par nn comité consultatif 
sans attributions définies et dont l'avis n'était 
pas obligatoire pOUl' l'administrateur général. 
Les dangers de la transformation, opérée par le 
décret de i 858, se sont rapidement manifestés. 
S'ils ont été évités depuis quelques années, 
c'est grâce au tact, à la modération de l'émi
nent administrateur général auquel est confié 
aujourd'hui le soin de diriger la Bibliothèque 
nationale. Mais ces heureuses conditions pour
raient changer. Je vous propose donc, mon
sieur le Président', dans le décret ci-joint, la 
formation d'un comité consultatif auquel sera 
soumis, avec les questions techniques et scien
tifiqces, l'examen des peines temporaires ou 
définitives qui {-ourraient être appliquées au 
personnel de la Bihliothèque nationale. 

« Le comité ainsi organisé sera pour les con
servateurs de divers ordres, qui en feront 
tous partie et· délibéreront sur les matières 
scientifiques les plus différentes, une excel
lente école. Il sera en même temps un lien en
tre les divers départements dela Bibliothèque. 
Les efforts de chacun seront ainsi l'assemblés 
p()ur un but unique: la bonne direction de la 
Bibliothèque nationale, - et l'administratenr 
général sera heureux, je le sais, de prendre 
fréquemment l'avis de ses collaborateurs et de 
s'aider de leur concours. 

« L'organisation nouvelle du comité consul
tatif est une des réformes principales du décret 
que j'ai l'honneur de soumettre à votre signa
ture. En même temps, je vous signalerai, mon
~ieur le Président, Jes modifications hpportée~ 
dans le recrutement, dans le classement du 
personnel pt dans les traitements qui lui sont 
attribués. La vie est devenue plus chère et les 

, lecteurs plus exigeants; il m'a donc paru juste 
d'améliorer la situation matérielle du person
nel. Mais l'état du budget ne me permettant 

point de demander nne augmentation de crl>
dit, qui aurait été cependant si justifiée, j'ai 
dû borner mes préoccupations au' petit per
sonnel et au personnel secondaire de la Biblio
thèque et ne vous pl'oposer d'augmenter les· 
traitements que j usq u'au grade de bibliothé
caire inclusivement. Cette réforme si restreinte 
serait enCllre impossibl'e si je n'avais diminué 

·le nO.mbre des emplois et demandé aux em-
. ployés maintenus en fonctions un plusgran,d 

nombre .d'heuresqu'autrefois. Avec l'organi
sation actuelle, même modifiée, il sera diffi- . 
cite de répondre' à toutes les nécessités ~'u,n 
s~rvice de jour en jour plus chargé; malS Je
puis conter sur le, zèle absolu d'un personnel 
dont le dévouement égale le mérite. 

(c Les parties du décret que je n'ai pas signa- _ 
lées à votre attention reproduisent, à peu de 
chose près, les dispositions de celui. du i4 juil-. 
let f 858, en les exposant toutefOIS dans un 
ordre qui m'a paru plus 10giql1e et plus clair. 
Je crois inutile, monsieur le Président, d'énu
mérer' en détail les légères modifications 
qu'elles contiennent et Je vous ,Prie, si vo~s 
voulez bien l'approuver, de revêl1r de votr~ SI

gnature le décret que j'ai l'honneur de vous 
présenter. , 

(c Veuillez agréer, etc. 
« Le ministre' de l'in,<.tructionpublique, 

Cl d~s beaux-arts et des cultes, 
« RENÉ GOBLET. ) 

« Le Président de la République française, 
(c Sur le rapport dl] ministre de l'instruc

tion publique, des beau x,arts et des cultes, 
, « Vu le décret de la Convention du 25 ven-

démiaire an IV; , 
« Vu les ordonnances royales des ~ nove~

hre 1828, 14 novembre 1832, 22 février i839, 
2juillet suivant et 2 septembre 1847; 

« Vu l'article 1er du décret du 9 mars i852 
et les décrets des 31 aoüt 1854, 14 juillet 1858, 
27 janvier 1869 et 30 mai 187~, 

(e Décrète: 
« ARTICLE PJ\EMIER.- La Bibliothèque na

tionale est com posée de 4 départelnents : 
« ioDes livres imprimés, cartes et collec

tions géographiques; 
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cc 2° Des manuscrits, chartes et dipIÔ(~t1es ; 
(C, 3° Des~édailles, pierres gravées et antiques; 
« 4° Des estampes. 
« A!lT. 2. - Une salle de travail est ouverte 

dans ~haque département. En outre, une salle 
de lecture est annexée au départenlent des im
primés. 

cc L'admission dans les salles de travail est 
accordée, conformément aux règlements mi
nistériels établis à cet effet. Aucune formalité 
n'est inlposée pour l'accè s dans la salle de lec-

. ture. 
,,;ART. 3. - Les salles de travail de chacun 

des départements, ainsi que la salle de lecture, 
sont ouvertes toute l'année, sauf exception, 
aux jours .et heures déterminés par règlement 
administratif. 

« ART. 4. - Un administrateur général est 
chargé de diriger l'ensemble des services qui 
composent la Bibliothèque nationale. 

« ART. 5. - L'administrateur général. est 
assisté par des conservateurs· et des eonserva
teurs-adjoints .et par üü bureau d'administra
tion, confié au secrétaire-trésorier. Ce bureau 
est chargé à la fois de Ja correspondance, de 
la comptabilité, du matériel et de la surveil
lance générale. 

. c( ART. 6. - Les conservateurs forment un 
conseil d'administration, dit comité consultatif 
de la Bibliothèque nationale. 

« Les conservateurs-adjoints prennent part 
aux délibérations du comité, mais chaque dé
partement, quel que soit le nombre de ses 
représentants, n'a droit qu'à un suffrage ex
primé à la majorité des membres présents. 

« Le comité e3t présidé par l'administrateur, 
général. 

« Le secrétaire-trésorier remplit les fonctions 
de secrétaire du comité. 

« ART. 7.- Sur la convocation. de l'admi
nistrateur général, le comité se réunit une fois 
par semaine, et plus sûuvent si les circons· 
tancèS l'exigent. Il donne son avis sur l'admis
sion dans les salles de travail, sur les autori-
sations de communications spéciales, sur la 
répartition des fonds entre les divers départe
ments, sur l'achat des livres, cartes, manus
crits, médailles,estampes, etc., sur la rédaction 

. et l'impression des catalogues, sur les travaux 
de classement, sur les acceptations de dons et 
dé legs, et, généralement,sur toutes les ques
tions de service qui lui sont soumises par l'ad
ministrateur général. ' 

« ART. 8. - L'administrateur général est 
nflmmé et révoqu~ par déCl'et, sur la proposi
bon du ministre de l'instruction publique, des 
beaux-arts et des cultes. 

« Il est tenu de résider à la Bibliothèque 
nationale et ne peut s'absenter sans une auto
risation préalable du ministre. 

. « En cas d'absence ou d'empêchement, l'ad-

ministrateur général est suppléé dans toutes 
ses attributions par un conse'rvateur que ,.le 
ministre dési~n~ à cet effe.t,. sur la proposition 
du directeur du secrétariat. 

(c ART. 9. - Le personnel de la Bibliothèque 
nationale comprend: ' 

« iODes conservateurs dont le nombre ne 
peut excéder celui des_ dv.partements; 

« 2° Des conservateurs- adjoints, huit au 
maximum; . 

cc 3° Des bib.liothécaires, partagés ell: SIX 

classes; 
cc 4° Des sous - bibliothécaires, di visés en 

quatre classes; 
« 5° Des stagiaires; 
« 6° Des commis: 
« 7° Des ouvriers et gagistes.' 
« Le secrétaire-trésorier a rang de sous-bi .. 

bliothécaire, de bibliothécaire ou de conserva
teur hors cadre. 

(c Le secrétaire est tenu de résider à Ja Bi
bliothèque Ilationale~ Il' ne peut s'absenter' 
sans l'autorisation préalable de J'administra"': 
teur généra 1." . 

« ART. 1.0. - Les conservateurs et les con
servateurs-adjoints sont nom rués et révoqués 
par ]e ministre, sur le rapport de l'administra- . 
teur général et la proposition du directeur du 
sec ré tariat. 

cc L'un d'eux, choisi par le ministre, dans 
chacun des départements, est cha-rgé, 'quel 
que soit son grade, d'en diriger Jes travaux 
sons l'autorité de J'~dministrateur général. 

« Les autre~ sont répartis par J'administra
teur général suivant les besoins du service. 

(c En cas d'absence ou d'empêchement, les 
conserv-ateurs peuvent être remplacés tempo .. 
rairement, si l'administrateur général le juge 
utile, par un autre conservateur ou par un 
bibliothécaire dont il a la désignation. 

(c ART. if. - Les bibliothécaires, sous-bi
bliothécaires, . stagiaires, commis, gagistes et 
ouvriers, sont nommés et révoqués par le 
ministre, sur le rapport de l'administrateur 
général et la proposition du directeur du 
secrétariat. 

« ART. 1.2. - Nul ne peut être nommé sta
giaire s'il n'est pourvu du diplÔme de bache
lier ès lettres ou de celui de' bachelier ès 
sciences, et s'il n'a subi avec succès un exa
men d'admission. 

« Sont exemptés de cet examen, Jes archi,;, 
"istes-paléographes' et les élèves diplômés de 
l'école des langues orientales. 

« Après avis du comité consultatif et de l'ad
ministrateur général, et sur la proposition dl1 
directeur du secrétariat, Je ministre pourra 
autoriser exceptionnellement des candidats 
âgés de vingt-cinq ans au moins et de trente 
ans au plus, et ayant travaillé pendant trois 
ans au bureau du catalogue, à se présenter à 
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. l'e~amen pour l'empl~i d~ stagiaire, sans être 
pqurvu de' diplôme. . 

« ART. 13. - Nul ~'est nommé sous-biblio
thécaire s'il n'a été pendant un an au moins 
stagiaire? ~t s'il n'a justifié d'tAne aptitude 
spéciale dans un concours dont le programme 
sera déterminé par le ministre. 

« Tout stagiaire peut, être congédié, si ses 
senices sont jugés insuffisants, et privé du 
droit de se présenter audit concours. 

« Les ~ous-bihliothécaires prennent rang au 
jonr de leur nomination dans 'Ia 4° classe. 

« L.es articles 12 et 13 ne sont p;,ts appli
cables au secrétaire-tré~orier. 

« ART. 14. - Les hommes de service sont 
choisis parmi d'anciens militaires reconnus 
aptes aux travaux qu'ils doivent exécuter à ta 
bih.liothèque~ 

« ART. Hi. - Les commis sont recrutés ex
clusivement parmi les hommes de service de 
{ro classe, qui auront justifié par un exaplen 
d'une instruction suffisante.' . . . 

~(ART~ i 6 • .:.... Les traitements sont fixés de 
la manière suivante: 

. 'f. Administrateur général. • . . . . . • t 5.000 
cc Conservateurs... • ••.••• ~ . . • . • 10.000 

. « .Conservateurs-adjoints.. . . . . . • • 7.000 
« Bibliothécaires de 1 ra classe.. . • 6.000 
( Bibliothécaires de 2° classe .. , . . 5.500 
« Bibliothéc~ires de 36 classe.. . • . • 5.000 
« Bibliothécaires de 4e classe. . • . . 4.500 
« Bibliothécaires de 5e classe. . • • . 4.000 
« Bibliothécaires de 6e classe. • . • • 3.600 
« Sous-lJibliotbécaires; de 1 rO classe 3.300 
{( Sous-bibliothécaires de 2° classe. 3.000 
~( Sous-bibliothécaires de 3° classe. 2.700 
« gous-bibliothécaires de 4° classe. 2.400 
« Stagiaires ...••.••.. ~ ••.. " • . . 1 .800 
« Commis, ••..•......• de i. 500 à 2.400 

Ouvriers et gagistes. 

~( Chef du service, .•..• de 1 • ~OO à 1.800 
« Hommes de service de 

i r6 classe, ...•.......•.• , de 1.300 à 1.400 
. « Hommes de service de 26 

classe, •.•.......•..• ~ ..• de 1;100 à 1. 200 
« Concierges femmes etfem-

mes de ser'vice, ..•.•.•..• d~ 500 à 600 
~( Chefde l'atelier de reliure, 

• • • • . . •. . • • • . . . . . . • . . . . . de t. 800 à 2.200 
. « Relieurs de l'atelier inté-

rieur, .....•.••......... de L 300 à 2.000 
« Relieuses de l'atelier inté- . 

rieur, •....•......•••... de 800 li t. 200 
. « Colleurs de l'atelier d'es-

taro pes, . . . . . • . . . . . . . • . . de i. t 00 à t. 600 
« ART .. :1 7. - Aucun fonctionnaire ne peut 

cumuler un autre e'lIploi avec celui qu'il oc
cupe à la Bi bliothèque nationale. 

« ART. t 8. - Des peines disciplinaires peu
vent être encourues par le personnel de tout 
rang de la Bibliothèque nationale. 

« Ces peines sont, suivant la gravité des fau-
tes: . 

« :f 0 La réprimande par l'administrateur 
général; 

« 20 La privation du traitement pendant 
un temps qui ne peut excéder deux mois j 

« 30 La mise en disponibilité; 
« 40 La révocation. 
(( L'application de ces trois dernières peines 

e'3t prononc{>e par Id ministre, après avis du 
comité consultatif, sur le rapport de l'adminis
trateur gp.néral, et la proposition'du directeur 
du secrétariat. 

« En attendant la décision supérieure~ l'ad ... 
ministratellr général peut prononcer l'inter ... 
diction de l'entrée à la bibliothèque. 

« AnT. { 9. - L'administrateur général pré
sentA tous les ans au ministre un rapport sur 
l'{>tat des locaux, les acquisitions provènapt 
du dépôt légal, d'achats, de dons (iU d'échan-

. ges, le classement, la rédaction et l'impression 
deseatalogues, les recher~hes et' communica- . 
tions, le travail du' personnel et l'emp}oi des 
crédits. . . 

« AnT. 20. - Toutes les disposit~ons con .. 
traires au présent déCl'et sont abrogées. 

« ART. 2:1. - Le ministre de l'instruction 
publique, des beaux-arts et des cultes pourvoit, 
par des règlements particuliers, à t~us les dé .. 
tails de la Bibliothèque nationale. 

« Fait à Paris, le :f 7 juin f 885. 
« JULES GRÉVY., 

« Par le Président de la République: 
«( Le rrtinistrB dB l'instruction publique, 

~ des beauq:-m·ts et des oulles, 
« RENÉ GOBLET. t) 

(Journal officiel du {9 juin !S8p.) 

FAITS DIVERS 
On lit dans la Liberté du 5 août: 
« On n'a pas oublié que M. Galignani a lé

gué à la Ville dt~ Paris. une somme considé
rable destinée à la construction et à l'entretien 
d~ùne maison de retraite pour les vieillards. 
Cette maison serd. construite à Neuilly-sur
~eine, ~n façade sur le boulevard Bmeau, et 
les premiers travaux pourront être commencés 
vers le milieu du mois d~ septembre prochain • 

(( ~'adj ndication de ('es travaux devant avoi~' 
lieu le 22 aoüt, les chiffres suivants donneront 
une idée de l'importance de la construction 
que l'on va commencer: 

~( Les f erras~ements et la maçonnerie coüte
ront 43.l ,000 fr.; la charpente, t 33,000 t'r.; la 
menuiserie, t 79,000 fr ; la serrurerie, 60,000 fr.; 
la peinture et la vitrerie, 47,000 fr.; la fumis
terie, 30,000 fr., etc. 

«( Les. travaux de gros œuvre devront être 
terminés dans un délai de quinze mois. )) 

-"--
Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumolllin, rue de. ~randB-Aogu9tin •• S· 
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, ' 
,'AU ëERCLlt J)E LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAl\D SAINT-GERMAIN, 1l7, A PARIS. 

SOMMA.IRE: Loi portant fixation du budget général de l'exercice 1886 (8 août 1885). - Modifications au tableau 
des patentes. - Exposition universelle de 1.889. - Chambre des imprimeurs.' - Variétés. 

LOI PORTANT FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL 
DE L'EXEJtCICE 1886(8 août !8S5) 

, (Extrait relatif à la suppression de l'impôt sur,le papier.) 

ART. 2. - Est abrogé, à partir du {erjan
vier {886, l'article f~ de la loi de finances 
du 29 décemhre f 884, relatif aux acquits~ 
à-caution ou aux laissez:-passer exigés pour 
'tous les chargements ou transports de pa
piers et cartons. 

Sont abrogés, à partir. du 1 er dêcembre 
1886, l'article 7 de la loi du 4 septembre 
i87 f, créant un impôt de fabrication sur 
le papier, et les articles 18, 24 et 25 de la 
loi du 24 juin t 873, modifiant cet impôt. 

Nous croyons utile de reproduire ici in 
eœten~o le texte des différents articles que la loi 
du 8 août 1885 ne fait que citer: 

Loi du 29 décembre 1884, article 14. 

ART. f4. - Tous les chargements ou transports de 
papiers et cartons doivent être accompagnés d'acquits
à-caution ou de lais~ez-passer qui doivent être repré
sentés à toute réquisition des agents des contributions' 
indirectes, des douanes ou des octrois. 

Au-dessous de 50 kilogrammes, les papiers et les 
cartons libérés d'impôt qui ne sont enlevés ni des 
fabriques ni des' entrepôts peuvent circuler sans être 
accompagnés du laissez-passer ou de l'acquit-à-cau
tion. 

Loi du 4 septembre 1.871, article 7. 

ART. 1. - Il est établi un droit de fabriqation sur 
les papiers de toute sorte, papiers à écri~e, à impri
mer et à dessiner, papiers d'enveloppe et d'eni:"; 
ballage, papiers - caltons, papiers de tenture et tous 
autres. 
, Ce droit, dont la perception s'effectuera à l'enlève-

Chronique. 1885. - 34. 

ment ou par la voie d'abonnement annuel, réglé de 
gré à gré 'entre la régie et les fabricants, est fixé 
ainsi qu'il suit, décimes compris : .. 

1. 0 Papiers à cigarettes, papiers soie, papiers pe
lure, papiers parchemin blancs et similaires; 

Papiers à lettres de tQ~te .espèce et de tout format: 
1.5 francs les 100 kilogrammes; 

20 Papiers à écrire, à imprimer, à dessiner, papiers 
pour musique et assimilables: 

Papiers blancs de tenture, papiers colorié!:! et mar
brés pour reliure et a3similables : 1.0 francs les 100 ki
logrammes: 

3° Cartons, papiers-cartons, papiers d'enveloppe et 
de tenture ou à pâte de couleurs, pa-piers d'embal
lage, papiers buvards et tous similaires: 5 francs les 
iOO kilogrammes. 

Les mêmes droits seront perçus, en sns de ceux 
des douanes, sur les papiers importés de l'étranger. 

Les papiers et les objets confectionnés en papier 
destinés à l'exportation seront affranchis du droit. 

Les dispositions des articles 4 et 5 t sont appli
cables aux fabricants de papiel·. 

Le papier employé à l'impression des journaux et 

1. Loi du 4 septembre 1871, articles 4 et 5. 

ART. 4. - Le droit sur les allumettes chimiques fa
briquées en France sera assuré au moyen de l'exercice 
des fabriques et des débits par les employés des contri
butions indirectes .•. 

ART. 5. - Dans les trois jours de la promulgation de 
la présente loi, les fabricants d'allumettes chimiques se-. 
ront tenus de faire la déclaration· de leur industrie 
dans un bureau de la régie et de désigner les espèces 
et quantités d'allumettes qu'ils auront en leur posses
sion. Ces quantités seront passibles de l'impôt. 

Une déclaration devra être également faite dans uu 
délai de dix jours avant le commencement des travaux, 
par les fabricants nouveaux 

Toute fabrication sans déclaration sera punie d'une 
amende de 100 francs à 1,000 francs, sans préjudice de 
la confiscation des objets sa'isis et du remboursement 
du droit fraudé. 

Toute autre contravention, soit du fabricant, soit du 
débitant, sera punie d'une amende de 100 francs à 
1,000 francs, sans pl'éjudicè de la confiscation des ob
jets saisis et du remboursement du droit fraudé. 

." 
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autres publications p~riodiques assujetties au caution
nemedt est, en outre, soumis à un droit de 20 francs 
par 100 kilogrammes. 

Loi du 21. juin 1.873, m'ticles 1.8, 24 et]25. 

ART. 1.8. - Le droit de fabrication sur les papiers 
et carlonsde toute sorte coutinuera à s'effectuer à 
l'enlèvement ou par voie d'abonnements annuels que 
la régie pourra consentir et qui seront réglés de gré 
,à gré entre elle et les fabricants. . 

Ce droit est fixé ainsi qu'il suit, décimes compris: 

t 0 Papiers à cigarettes, papiers soie, papiers pe
lure, papiers parchemin de toute espèce et "de toute 
couleur: 1.5 frallcs les iOO kilogrammes; 

20 Papiers à lettre de toute espèce et de ~out for
mat, fi francs les 10U kilogrammes; 

30 Papiers à écrire, à imprimer. à dessiner, papiers 
pour musique et assimilables; 

Papiel's de éouleur fabriqués soit exclusivement 
avec de la pâte blanche ou blanchie, l:Ioit avec un 
mélange de pâte blanche. oU blanchie et ·depàte .de, . 

. couleur naturelle; papiei'sblancs' de tenture, papierS. 
. coloriés et marbrés pour reliure et assimilables; 

Papiers buvards blancs et tous similalres, papiers à 
filtrer blancs; 

Cartons blancs, . papiel's cartons blancs, pap iers 
blancs d'enveloppe ou d'encartage: 1.0 fraDcs les 
100 kilogrammes; 

40 Papiers bulle ou papiers de conleur fabriqués 
avec de la pâte bulle: 

Cartons, papiers -cartons, papiers d 'envelo ppe ou 
d'emballage, papiers de tenture, papiers buvards' et 
papier~ à filtrer à pâte de couleUl' naturelle ayant reçu 
ou non une addition de matières colorantes: 5 franci'! 
les iOO kilogrammes. 

Les papier8 pei Il t8, les papiers ou cartons revêtus 
d'un enduit, les cartel; ou cartons porcelaine sont 
imposés, eu égal'd à la nature du papier ou du car
ton, sous les déductions déterminées par le règlement 
d'administration publique' relatif à l'exécution de la 
loi du 4 septembre \87 t. 

La licence annuelle dont tout fabricant de papler 
est tenu de SI3 munir ne sera valable que pour un 
~eul établissement. 

. . . . . . . . .. . . . . . . 
ÂRT. 24. - Pour h pesée des chicorées et des 

produits similaires, lors des exercices des recensements 
et de la vérificlltion de chargemeo t au départ ou à 
l'arrivée, le fabricant et les marchands munis de 
licence de fabr icanls S6rOlll tenus de fournir les ou
vriers ainsi que les balances, poids et ustensiles né· 
cessaires. 

Cette disposition est appli,cableaux fabricant:; de . 
papier. 

ART .25, - Les contraventions à la présente loi, 
ainsi qu'aux règlements d 'admi nistration publiqu e 
rendus pour l'exécution de la loi du 4 septembre 1.871, 
en ce qui concerne le papier et la chicorée, seront 
punies des peines portées à l'article 5 de la loi du 
4 septembre 1811. 

MODIFICATIONS AU TABLEAU DES ,PATENTES 

La loi du 30 j uillet :l8~5, concernant les 
contributions directes et les taxes y assimi lées 

de l'exercice t 886, a modifié les tarifs et ta
bleaux annexés à la loi du 15 juillet :1880 sur 
les patentes conformément à un état dans 
lequel nous relevons les additions suivantes 
parmi les professions rattachées au Cercle de 
la librairie : 

Professions dont le droit fixe est réglé eu égard à la 
population et d'après un tarif général. 

Tableau A . 
annexé 

àlaloidu 
15 juillet 1880 

SEPTIÈME CLASSE 

Impl'imeur typographe pour objets 
dits de ville. . 

HUITiÈME CLASSE 

Dessinateur ou écrivain sur pierres 
lithographiques. 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE i889' 

Le Président du Cercle a reçu la lettré sui
vante, qu'il. s'empre.sse de porter à la connais-
sance des intéressés -:' . . . " 

MONSIEUR LE, PRÉSIDENT, 

Les industries de la librairie} de l'imprimerie et de 
la papeterie ont toujours été représentées, dans nos 
granr:les expositions universelles, d'une façon telle
ment importante e.t brillante, que j'ai tenu à saisir 
immédiatement les membres du Cercle de la librairie 
de mon projet d'organisation financière pour l'Exposi-
tion de 1889. . 

J'ai donc eu l'honneur d'envoyer un exemplaire de 
mon travail à chacun de vos estimables collègues. Je 
serais heureux de recevoir leurs observations et d'en 
tenir compte pOUl' parfaire une combinaison dont le 
principe est généralement adopté, dont l'application 
peut aboutir à' la prompte ouverture des travaux de 
l'Exposition, et qui aura l'avantage d'assurer le succès 
de l'entrepri8e par les seuls efforts de l'initiative 
privée.' . 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 

Paris, 18 aotlt 1885, 

GEOnGES BERGEn, 

ancien com.missaire général, 
8, rue Legendre. 

CHAMBRE DES IMPRIMEURS 

M. Jousset, président de la Chambre des 
imprimeurs, et M. Nohlet, président honoraire, 
?nt eu l'honneur d'être reçus il y a quelques 
lours par M. le Ministre de l'intérieur. 

Ils venaient lui demander de vouloir bien 
acti:er I~ sol~tion à donner à la pétition des 
anCIens lm primeurs brevetés de Paris tendan t 
au remboursement du prix de, leurs brevets; 
on sait que cette pétition a été renvoyée en 
mai dernier au Ministre, sur le rapport de la 
vingtième commission de la Chambre des dé
putés, avec invitation de présenter un projet 

. ,., 
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CHRONIQUE. 

d~ loi statuant sur les conséquences du décret 
du 10 septembre 1870 qui a rendu libre l'exer
cice de la profession d'imprimeur. 

M. le Ministre n'a pas caché à ces messieurs 
qu'il était peu favorable aux idées exprimées 
dans le rapport de la commission qui -recon
nait le principe du droit des imprimeurs à 
nne indemnité, et que le retard qu'il avait 
mis jusqu'à présent à déférer à l'invitation de 
la commission provenait en grande partie de 
l'embarras qu'il éprouve, soit à adopter ses 
vues et à présenter un projet de loi allouant 
aùx imprimeurs une indemnité dont il mé
connaît le fondement, soit au contraire à la 
leur refnser; dans ce dernier cas, a-t-il dit, un 
projet de loi est inutile, car on ne légifère pas 
négati vernent. . 

MM. JùU5set et Noblet lui ont fait observer, 
qu'en la forme, . ~i un projet de loi n'était pas 
présenté donnant tort 011 raison à 'la pétition 
ou plutôt à la prétention des imprimeurs, ils 
se trouvaient simplement victimes d'un déni 
de justice, ce qui n'était pas admissible dans 
un pays civilisé; que s'ils étaient des plaideurs 
ordinaires ils pourraient invoquer le bénéfice 
de l'article 4 du Code civil, mais qu'ils ai
maient mieux devoir au libéralisme de M. le 
Minbtre une solution quelconque qui leur est 
due, que leur a promise l'al ticle 4 du décret 
du 10 septembre 1870, ainsi que le rapport de 
la vingtième commission des pétitions inséré à 
l'Offir:iel du t 0 juin 1 R8,5. 

Qu'au fond, le droit des imprimeurs ne sau
. rait être méconnu, sous peine a'ériger la spo
liation en principe. 

M. le Ministre a répondu qu'on vqyait tous 
les jours des privilèges et des situations sacri
fiés à l'intérêt général sans que leurs bénéfi
ciaires réclamassent une indemnité quelconque. 
Qu'en t 789 on en avait eu plus d'un exemple, 
qu'on avait même vu alors des sacrifices vo
lontaires faits sur l'autel de la patrie. 

MM. Jousset et Noblet ont répondu que les 
imprimeurs de Paris eussent été sans doute 
tout prêts à faire volontairement un sacrifice 
utile, mais que celui qu'on leur avait imposé 
ne présentait peut être pas ce caractère, qu'il 
leur semblait que la pensée humaine, dont 
comme tous citoyens ils désiraient la liberté, 
pouvait se" faire jour, avant comme après la 
suppression des brevets. Que d'ailleurs ils 
n'avaient pas la prétention de se constit uer 
juges du plus ou moins d'utilité de la mesure 
prise, mais qu'en tous cas le brevet dont on 
"Jes avait privés, et dont ils réclamaient la va
leur, n'était pas un privilège dü à la naissance 

" ou constitué à titre gracieux, que les im pri
meurs brevetés ou leurs auteurs avaient été 
contraints par la volonté du prince de l'ac
quérir à prix d'argent, que si un autre acte 
du prince le leur retirait aujourd'hui, il était 

de l'équité la plus vulgaire que ce prix Jeur 
fût restitué, et que l'État, vendeur, obligé à 
ce titre à garantir J'acheteur de toute éviction 
de l'objet 'vendu, avait moins que qui que ce 
füt le droit de le reprendre sans restituer le . 
prIx. 

M. le Ministre invoqua alors un argument 
déjà formulé autrefois par M. Pelletan et aussi 
par M. Rouher, c'est que si ce privilège avait 
été concédé aux imprimeurs (il aurait fallu 
dire vendu), ils en avaient joui assez long
temps pour que son retrait ne leur donnât 

. droit à aucune indemnité. 
MM. Jousset et Noblet pressèrent M. le Mi

nistre de revenir à un sentiment plU!~ vrai de 
la situation, et lui firent sentir que ce dernier 
argument tombait de lui-même; qu'en effet 
les titulaires des brevets achetés quelque temps 
avant 1870 n'en avaient pas joui longtemps, 
que d'ailleurs l'Etat avait joui également du 
prix reçu en 18 t2, el qu'il suffisait, pourfai.re 
justice de ce raisonnement, de l'àppliquer au 
propriétaire d'une maison expropriée auquel 
on refuserait toute indemnité sous prétexte 
qu'il aurait touché assez longtemps ses loyers. 

M. le Ministre, assez ému de la vérité de cette 
argumentation, a promis de se faire représen
ter la pétition des imprimeurs qui contient des 
motifs irréfutables pour dacider en leur fa
veur, et en tous cas de ne pas leur faire at
tendre trop longtem ps sa décision. 

L'affaire en est là. 

VARIÉTÉS 

LA BIBLIOTHÈQUE « COLOMBINE» A SÉVILLE 

Un vol considérable a été commis au pré
judice de la bibliothèque du chapitre de Sé
ville. 

L'origine de cette bibliothèque remonte à 
Fernand, fils Je Christophe Colomb, qui par
courut l'Espagne, les Pays-Bas, l'Angleterre et 
la France pour former sa bibliothèque, ache
tant surtout des romans de chevalerie, des 
mystères, des chansons de geste, des facéties. 

Il réunit ainsi quinze à vingt mille volumes 
qu'il légua à son petit-nev"eu Luis Colomb, à 
charge par lui "de consacrer cent mille mara
védis par an à leur entretien. Celui-ci aban
donna le legs au chapitre de Séville, désigné 
comme second héritier à son défaut. 

Philippe II commença par en distraire des 
manuscrits précieux, et des grands seigneurs 
la pillèrent à son exemple. Puis, le bibHothé
caire étant mort de la peste en t 709, les cléfs 
de la Colombine, comme on appelle la collec
tion, passèrent aux mains des balayeurs de la 
cathédrale, qui y remisèrent leurs torchons et 
leurs balais. Les enfants y allaient j~JUer, et, 
pour s'amuser, arrachaient les miniatures et 

" 
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. les estampes. Trois volumes que des annota
tions de la'main de" Christophe Colomb ren
dent inestimables traînaient dans la poussière. 

'L'adjonction de vieux fonds trouvés dans, 
cies greniers, quelques achats en bloc, et un 

- bibliothécaire moins négligent que ses pré
décesseurs, avaient reconstitué la bibliothèque 
dans la première moitié de ce siècle. Après 
être tombée à quatre ou cinq mille volumes, elle 
était remontée, en i 870, à 34,000 volumes et 
{,600 manuscrits. Les livres provenant direc-

. tement de Fernand Colomb étaient noyés dans 
la masse, sans signe extérieur qui permit de 
les reconnaître, mais il suffisait de les ouvrir 
pour les retrouver. Quand il en avait acheté 
un, ce hibliophile émérite inscrivait de sa, 
main, en tête du premier feuillet, une ru
brique de classement, et,au bas de la dern.ière 
page, une notice indiquant la date, 'le lieu et 
le prix d'achat, en y ajoutant quelquefois des 
renseignements person nels. 

Or, par suite de circonstances inconnues, un 
certain nombre des volumes achetés par Fer
nand Colomb arrivèrpnt à Paris cet hiver. Les 
deux premiers envois furent faits dans des cir
constances curieuses. 

Un collectionneur avait fait venir d'Espagne 
de su perbes tapisseries. Probablement pour 
les empêcher de ballotter pendant le transport, 
les vides des colis avaient été tamponnés avec 
d'admirables manuscrits du XV C siècle et des 
plaqu ettes gothiques de toute beauté. 

Le collectionneur ne semble pas avoir soup
çonné quels trésors on lui mettait entre les 
mains. Il repassa les livres à un libraire au 
prix où se vendent les vieux papiers. 

Ce libraire, après s'être défait séparément 
de quelques-unes de ces merveilles, fit un lot 
du reste et en dressa un catalogue. Voici quel-
q ues-uns des articles: . 

Le Chevalier aux dames. Metz, Hochfeder, 
{'5i6, petit in-4°, gothique) figures. 

Feldtbuch der wundtartzney. Strasburg, 
Schott, {5t 7, in-folio, planches anatomiques. 

Les Faicts et prouesses du puissant et preux 
Hl!ctor. Paris, Ph. Le Noir, s. d., petit in-4°, 
gothique. 

Lhyf;toirè et cronicque du noble . et vaillant 
Baudoin,' comte de Flandres, lequel épousa le 
dyable. Lyon, ArnouUet, s. d., petit in-4°, go
thique. 

La }lareschalerie de Lauren8 Ruse,translatée 
du latin en françoys. lm primée à Paris, par 

", 

Chrestien Wechel, 1533, in-folio, gothique, avec 
les figures des mors. 

La Thoyson Dor composée par reverend pere 
en Dieu Guillaume. In-folio, g'othique; le tome l, 
Paris; le tome Il, Troyes, Nicolas Le Rouge, 
1530. 

Sensuyt ung ires beau et excellent romant 
nomme Jehan de Paris, roy de France. Lyon: 
Cl. Nourry, s. d., petit in-So, gothique, figures 
sur bois. 

Les Grandes Prouesses du très vaillant cheva
lier Tristan. Paris, f 533, in-folio, gothique. 

Phébus. Des deduiz de la chasse ries bestes 
sauvaiges 'et des oyseauœ de proye. Paris, Trep
perel, s. d., petit in-folio. 

COire romat de la Rose, s. l. n. d.' Plaquette 
in-4°; complètement inconnue jusqu'ici et qui 
continue la série des pièces ràrissimes compo
sées. pour la· défense du beau sexe contre les 
allégations du Roman de la Rose.' 

Opuscules de Clémènt M~rot, réduits en une 
. plaquette gothique non moins inconnue. ' 

Procès de deux, amans plaidyant en la court 
de Cupido la grace de leur dame, par B. Des
marnes de Masan, petit in-So, gothique, dont 
on ne connaissait jusqu'à présent qu'un exem-
plaire, etc., etc. . 

L'attention des amateurs une fois éveillée, 
ils découvrirent bien vite d'o~\ provenaient ces 
trésors méconnus, et ils s'adressèrent. directe
ment au collectionneur de tapisseries, qui leur 
en procura d'autres encore .. 

Tous ces volulnes, que leur destinée a ame
nés à Paris d'une façon si singulière, porttmt 
les mêmes traces de mutilation. On a fait dis
paraître au grattoir les notes que Fernand 
Colomb mettait au commencement et à la fin 

. de ses livres, ainsi que le cachet de la Colom
bine, un timbre noir de la dimension d'une. 
pièce de 2 francs représentant .la tour de la 
Giralda flanquée de deux vases de fleurs avec 
la légende : Bibliote(~a Colombina. Mais ces 
grattages n'ont pas été si soigneusement faits 
qu'il ne reste assez d'indices pour confondre 
les filous. Sur un exemplaire de la Complainte 
de lescuyer à la dame, nouvellement imprimé, 
gothique, s. l. n. d., on lit encore écrit de .la 
main de Fernand Colomb: Este libro costo en 
Torino .. , 12 de enero de 1531, ce livre a été 
acheté à Turin .. , le 12 janvier 1531. Les Faicts 
du preux Hector portent toujours sur le titre 
le cachet de la Colombine absol u ment intact. 

(La Bibliophilie.) 

Le Secrétllire·Gérant : BLANCHOT. 

Imprimerie Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins, 5, a Paris. 
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·AÏf·éERCLE DE LA: LIBRAIRIE, DE. L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

; . ~ . . . 

BOULEVAJtD SAINT-GERMAIN,H7, A PARIS. 

SO!\1MA~': L~iIhprimerie de l'université d'Oxford. - Calligraphes et copistes. - Fonds da carton. - ... 
Collage du papier. - Faits divers. ~ Néorologie. 

L'IMPRIMERIE DE L'UNIVERSITÉ D'OXFORD 

La nouvelle édition de la Bible, rêvisée par 
les théologiens les plus distingués d'Oxfo"rd et 
de Cambridge et autorisée par la première de 
ces deux universités, qui a été publiée au 
commencement du mois de juin dernier, était 
:vivement attendue par tous les protestants 
appartenant à l'Église anglicane. Cette nou
velle édition a été tirée à des. milliers d'exem
plaires et dans un grand nombre" de langues 
étrangères. On comprend que ce n'était pas là 
un travail facile. Une usine aussi importante 
que l'imprimerie de runiversité d'Oxford 
pouvait seule fournir un résultat aussi re
marquable dans un espace de temps relative-

. ment àssez court. 
A l'occasion de cette publication, les princi

pauxjournaux . typographiques de Londres 
(Printing Times, Printers Register, Bl'itish and 
colonial Printer) donnent une description assez 
détaillée de l'imprimerie de l'université d'Ox
ford. 

Nous en extrayons ce qui suit, d'après le 
Bulletin de l'imprimerie : 

« Ce grand établissement est divisé en deux 
par lies distinctes, séparées par différents bâti
ments. Dans l'une de ces parties on n'imprime 
que des bibles, des livres de cantiques, des 
li vres de prières et d'autres livres de dévotion. 
Dans l'autre, on s'occupe exclusivement de 
l'impression d'ouvrages classiques et scientifi· 
ques dans les langues anciennes et modernes. 

« L'université d'Oxford est la seule qui, depuis 
sa fondation, qui remonte à trois cents ans, 
s'est trouvée sans interruption dans les mains 

"de la même corporation et y restera probable
ment longlemps encore. 

« C'est à Oxford qu'immédiatement après le 
premier imprimeur· de l'Angleterre, William 
Caxton, l'art typographique fut introduit. En 
i-:l75 ou t 476, Caxton installa sa première 
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presse dans l'abbaye de Westminster, et, en 
1478, le premier imprimeur d'Oxford,pl'oba ... 
bleinent,.c'était.· Théodore. Rood, ,de Cologné, 
imprima>le remarquablé ouvrage: Exposicio 
de Jeronimi, avec la date de '1468, mais qui 
était fausse. . . 

« Dans la bibliothèque de l'Université et dans 
celle de Bodleian on trouve encore quelques 
ouvrages de prix qui sont sortis des presses d~ 
cette première imprimerie d'Oxford, où l'art 
~ypographique était florissant jusqu'en1520~ 
Après cette dernière date, on· ri'en a plus en~ 
tendu parIer. Ce n'est qu'en 1585 qu'il reparut, 
et voici à qùelIe occasion : On sait que Robàt 
Dudley, connu plus tard sous le nom de comte 
Leicester, favori de la reine Élisabeth: et qui 
a joué un rÔle important sous le règne de 
cette dernière, a donné, en sa qualité de chan
celier de l'université d'Oxford, une somme de 
i 00 livres sterling destinée à la création d'une 
imprimerie de cette université., A dater de 
cette époque, l'imprimerie de l'Université s'est 
de plus en plus développée, jusqu'au protec~ 
torat de Cromwell, où elle a. commencé à 
perdre son importance et a fini par n'avoir 
plus qu'une valeur insignifiante. La restaura .. 

. tion de' la royauté, en f 660, lui a' fait pre'ndre 
un nouvel essor et, pendant deux sièCles, elle 
a retrouvé son ancienne splendeur. Après avoir 
été successi vernent transférée dans diverses 
localités, elle a été installée, en 1713, à Cla
rendon-House, et c'est pourquoi, même' au
jourd'hui encore, on la désigne souvent sous 
la dénonciation de Clarendon house press. Lord 
Clarendon a été chancelier de l'univèrsité 
d'Oxford et a écrit une histoire de la révolu
tion d'Irlande. Son fils a cédé gratuitement ses 

, droits d'auteur qui lui revenaient de son père, 
à l'Université. Les bénéfices de cette publica
tion devaient servir à réunir les fonds néces
saires pour faire de nouvelles constructions. 

« Dans le premier quart du siècle actuel, ces 
fonds ne suffisaient plus, on y ajouta le pro_ 
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duit de tous Jes ouvrages qui étaient la pr9" même, elle a une machine, d'une largeur de 
prié té de l'Université. On parvint ainsi. à 76 -pouces anglais. Pour se faire une idée de 
construire dans la partie septentrionale de la l'énorme quantité de papier qui est fabriqué 

'ville d'Oxford tout un carré de bâtiments dont dans la papeterie que l'université d'Oxford 
la façade principale est ornée de' colonnes exploite elle-même, il suffira de dire que si 
corinthiennes. La longueur du bâtiment de l'on pouvait réunir la quantité de ce papier 
devant, ainsi que celle du bâtiment de der- produit et utilisé dans l'espace d'une année, 
rière, est de 250 pieds anglais. En passant par ,'. cette quantité formerait un immense rouleau 
la porte d'entrée qui est construite dans un 'd'une largeur de 6 pieds et d'une longueur de 
stylo d'architecture classique, on se trouve 3,000 milles anglais. L'encre d'imprimerie est 
dans une belle et va~te cour couverte de gazon fabriquée d'après les procédés ordinaires, seule-. 
et où l'on voit des arbres séculaires. Au milieu ment le noir de fumée se prépare au dehors .. 
de cette cour se trouve une fontaine. On voit La fonte des caractères se fait à la main pour 
là,chose assez rare, une usine prosaïque en- les gros types et à l'aide de machines pour les 
tout~e d'un parc idyJlique., La pièce au-dessus petits. La fonderie de caractères de l'Univer
de la porte d'entrée est la salle de' conférence, sité est incontestablement une· des plus an
où se réunissent les délégués de l'Université ciennes de J'Angleterre. On y tro"uve des carac
chargés de la surveillance de l'imprimerie. tères remontant à l'an t 677. La bibliothèque 
Dans les pièces à droite et à gauche se trou- Bodleian, qui appartient aussi à l'Université, 
vent les machines à lisser, àglaceretcelles contient beaucou p d'im primés gothiques, anglo~ 
qui servent à -l'emballage. Le bâtiment du saxons, etc., ~ei 666,f 678, etc. Dans les m~
fond est habité par 'les employé,s 'de )'impri- gas1ns de l'imprimerie on tr~uve une quantité 
merie. Dans l'aile de gauche, s'ont établis les de formes~ La composition de toutes les bibles, 
ateliers dans lesquels on imprime les bibles, de tous les livres de cantiques et de prières est 
les livres de cantiques, les livres de prières "et indéfiniment conservée dans tous 'les formats, 
tous les autres livres de dévotion. Dans l'aile dans toutes les espèces de caractères et dans 
de droite, on imprime les ouvrages classiques, toutes les langues. On ne fait de nouvelles 
littéraires et scientifiques. Cette dernière usine compositions que lorsque les formes conservées' 
est' désignée sous le nom d'imprimerie sa- sont usées. )) 
vante ou d'imprimerie de Clarendon. Chacune (Journal für Buchdrückerkunst.) 
des deux ailes a 300 pieds de long. 

« Quant à l'administration, elle était placée, 
il y a à peine quelques années, sous la direc
tion de deux protes, dont l'un présidait à l'im
priinerie des bibles et des livres de piété; 
l'autre, à celle des livres classiques et scienti
fiques. Mais, depuis, on a réuni les deùx sec
tions, en plaçant toute J'imprimerie sous la 
direc,tion d'un' chef technique,' typograplle 
expérimenté, qui 'a pris le titre de contrôleur 
et celui d'imprimeur de l'Université. Cette 
réunion des deux sections sous une seule et 
même direction a eu d'excellents résultats et a 
'permis de réaliser de grands et d'importants 
progrès. ' 
. «L'imprimerie de l'université d'Oxford pos
sède aussi toutes les machines auxiliaires né
cessaires. Elle a même tout ce qu'il faut pour 
la production des livres sans recourir à d'au
tres établissements ou à d'autres usines. Elle 
possède trois papeteries, dont. deux sont louées 
à des industriels, et elle exploite elle-même 
directement la troisième. '. Elle fabrique ainsi 
tout le papier dont elle a besoin pour ses im
p~essions. Pour la fabrication de ses papiers 
elle emploie exclusivement des chifl'on~ de 
bonne qualité, jamais ni bois ni autre succé
dané. Elle fabrique aussi elle-même ses encres 
d'iInpdmerie. Enfin, elle a une fonderie pou r 
ses caractères, une stéréotypie et une électro
typie. Dans la papeterie qu'elle exploite elle-

CALLIGRAPHES ET COPISTES 

Le nombre des calligraphes et des copistes 
a dû être considérable dans les anciens temps. 
Chaque amateur de livres un peu a,isé comp
tait parmi ses affranchis et ses serfs quelques 
individus chargés spécialement de la confection 
des li vres, et qui se divisaient en deux catégo
ries: calligraphes, c'est-à-dire ceux qui étaient 
de véritables artistes dans leur genre, et les 
simples copistes. Ces derniers s'appliquaient 
surtout à écrire vite. Il y en avait même que 
l'on pourrait considérer comme de véritables 
sténographes, car ils se servaient fréquemment 
de signes conventionnels et d'abréviations. On 
assure que Cicéron enseignait· déjà l'art de 
faire usage de signes et d'abréviations. D'ail
leurs, on en trouve beaucoup dans les ma
nuscrit,S hébraïques et grecs. Les calligraphes 
s'occupaient de préférence des initiales, des 
c'aracières des titres des rubriques, des enca
drements, etc. Cet usage se maintint dans la 
suite. Les moines imitèrent les copistes de 
l'antiquité. Dans de nombreuses bibliothèques 
de villes et de couvents on trouve des manu
scrits exécutés admirablement. Les calligraphes 
et les copistes choisirent souvent des signes 
particuliers pour faire distinguer leur travail 
de celui de leurs collègues, comme le font en
core aujourd'hui les correspondants .de cer-
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··tains journaux, qui, dans ce but, ont recours 
,à des crochets, des ronds, etc. Beaucoup de 
copistes ajoutèrent à la fin'du livre leur nom 
l'indication de leur demeure et la date â la~ 
quelle ils avaient achevé leur travail • 

. . '. Les moines, qui plus tard s'adonnèrent à la 
copie des livre.;;, disposèrent donc d'excellents 
modèles. 
--Quant aux livres mêmes, ils se présentaient 

sous divers aspect~, selon la matière dont ils 
étaient formés. Les pages des livres en tablettes 
d'ivoire 011. de hois, ou en tablettes métalliques, 
étaient attachées l'une à l'autre à l'aide de 
petites courroies, de cordelettes, de ficelles ou· 

. de fil d'archal. Les livres en papyrus ou én 
parchemin avaient leurs pages pliées ou en 
forme de rouleaux. Ces rouleaux consistaient 
en bandes, à· peu près de la largeur d'une 
main, . collées les unes aux autres, avec une 
baguette à .l'une ou aux deux: extréntités. Les 
Iivresdes prophètes de l'Ancien Testament et 
les psautiers des Juifs étaient presque toujours 
des rouleaux.' Les empereurs rom'ains possé
dèrent, de leur côté, .~e grandes collections de 
rouleaux. Au lIIe siècle, le poète Serenus Sa. 
monicus légua à son élève Goardiàn le Jeune . , 
par VOle de testament, une collection de 
62)000 rouleaux, qui, dit-on, avaient été ex
posés au' palais de Pompée. La plupart des 
collections rOIIlaines furent détruites par des 
incendies ou pillées par les Barbares. Au 

. IVe siècle, . sous le' règne de Basilicus, f 20, 000 
rouleaux devinrent la proie des flammes, à la 
~uite. d'un soulèvement. Encore au moyen âge, 
Il eXIstait des collections de rouleaux. La plu
part des statuts des maîtrises et jurandes, 
corporations ouvrières, affectèrent cette forme. 
Pour mieux préserver les rouleaux de la 
destruction, on Jes enveloppait de courroies 
minces et on les plaçait dans un étui. 

La plupart des livres des anciens temps 
. étaie rit richement ornés d'or et d'argent. 

Comme généralement on ne les plaçait pas 
debout, mais qu'on les couchait comme l'ha
bitude est de le faire aujourd'hui avec Jes 
albums photographiques, on se bornait à orner 
richement le côté supérieur de la reliure. 
Lorsque les reliures étaient en cuir, on re
couvrait souvent les coins de laiton ou de 
fer-blanc,quelquefois dorés ou argentés. Au 
XII" et au XlIII' siècle surtout cet usage devint 
g~néral. Malheureusement' beaucoup d'an
ciennes bibliothèques ont péri. C'est ainsi que 
Léon, l'iconoclaste, a fait brûler à Constanti
nople une bibliothèque· contenant 3:3,000 livres 
et a fait périr dans les flammes les douze sur
veillants qui étaient préposés à sa garde. 
C'était une des collections les plus riches, 
comprenant entre autres un code évaugélique 
avec une riche r"eliure en or et pierres pré
cieuses, qui pesait t 5 livres. Il va sans dire 

qu'après l'invention de l'art typographique les 
bibliothèques se multiplièrent rapidement. '. 

(Gutenberg de Genève.), 

FONDS DE CARTON 

'On sait qu'il est facile d'ohténir des fonds' 
pleins aù moyen de planches de . bois, d~ 
plQmb ou de zinc. Mais lorsqu'il s'agit de dé
couper ces planches pour avoir des tirages va-

. riés en' couleurs, on est ohligé d'avoir recours 
à un graveur pour évider les parties qui ne 
doivent point paraître à l'impression. Ce tra .. 
vail, a!;sez long et. coftteux, . ne réussit pas 
toujours du premier coup, et il est rare qu'on 
ne soit pas obligé d'y retoucher pendant la 
mise en train. 
. Pour obvier à cet inconvénient, on n'a qu'à 

. faire l'opération suivante, très simple et à 
l'aide de laquelle tout imprimeur,' qui a l'in
tention de rehausser une composition' par un 

. ou plusieurs fonds en couleurs, peut obtenir 
un résultat heureux : 

On prend une ou plusieurs feuilles de ~arte 
format raisin, du poids de quatre-vingts à cent· 
graD\meS, dans lesquelles on découpe une 
dizaine de morceaux de la dimension de la 
composition. On les colle minutieuse~ent les 
unes sur les autres, avec de la colle de pâte, 
et on les met en pression durant lJ.ne heure et 
demie dans une presse à satiner ou une presse 
à rogner, entre deuX. plateaux, afin que ces 
morceaux -adhèrent complètement entre eux. 

Cette plaque de carton est ensuite montée 
sur un bois, de façon à obtenir la hauteur du 
caractère, et on remet le tout un instant sous 
presse. 

Cela fait, on. tire sur papier pel ure quelques 
épreuve~ en noir de la composition. Une de 
ces épreuves est collée, du côté de l'impres:" 
sion, sur la plaque; pour distinguer plus faci
lement les traits, on peut huiler cette feuille. 

Il ne s'agit plus alors que de découper la 
plaque en, enlevant, à l'aide d'un couteau à 
découpages, les parties qui ne doivent pas 
paraitre à l'impression. On commence à tracer 
simplement ,les contours en donnant une lé- . 
gère incision en biais, puis l'on recommence 
en appuyant davantage et en enlevant chaque 
fois une ou deux épaisseurs, jusqu'à ce qu'on' 
ait acquis le relief de la leUre. En découpant, 
il est bon d'incliner tant soit peu le couteau 
vers la partie à conserver, afin de donner une 
base solide à la plaque. 

Le découpage terminé, on enlève l'épreuve 
qui a servi de guide et on a soin qu'aucune 
ébarbure ne reste entre les arêtes des parties 
découpées. 

Ce cliché s'enduit de silicate de potasse pour 
éviter qu'il n'absorbe l'encre et pour lui c~m-

, '., ... ,. ... .' 
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,m'uniquér du corps, afin que les. rouleaux 
n'arrachent pas le carton. On étend le silicate 
à'l'aide d'un rouleau, comme de l'encre ordi
naire. Il est utile d'ajouter un peu, d'ocre 
rouge : ce produit durcit davantage la surface 
du carton. " 

Une demi-heure après, c'est-à-dire une fois 
que l'ensemble est' bien sec, on impose' ce 
cliché et on procède au tirage. Il va sans dire 
qu'on ne lave pas ces plaques avec de l'eau. 
, Chaque couleur nécessite la préparation 

d'une plaque semblable par le même procédé. 
L'ouvrier devra apporter beaucoup d'atten

tion aux repérages pour qu'ils soient d'une 
grande exactitude. . 

Si l'on voulait s'éviter de tirer des épreuves' 
~ur papier pelure, on ferait une épreuve en 
!loir de la composition sur la feuille de marge 1 

solidement collée au cylindre de la, machine 
ou au tympan de la presse. On enlève, la forme 
'ét ou la remplace, par la plaque de carton qui 

, reçoit, par une simple pression, l'image néga- ' 
'tive qu'on a eu soin de bien encrer afin d'ob": 
t~nir une reproduction exacte de la composi
tion. ,On procède ensuite au découpage comme 
ci-dessus. 

Cet exp~sé démontre les services innombra
bles que les imprimeurs peuvent tirer de ce 
procédé. Il n'est pas douteux q'u'après quelques 
essais on ne puisse arriver à des' résultats très 
satisfaisants. (Bulletin de l'imprimerie.) 

COLLAGE DU PAPIER 

Le collage du papier par les résinates s'ef
fectue aujourd'hui: 10 à l'aide de résinates de 
soude obtenus par la réaction de la soude 
caustique ou du carbonate de soude sur la 
colophane; 2° au moyen dA sulfate d'alumine 
ou de l'alun mélangé à la pâte à papier avant 
ou après l'introduction du résinate de soude. 

Cette méthode présente plusieurs inconvé
Ïlients. Si la cuisson du résinate est mal con
daite, il en résulte une coloration jaune de la 
pâte, ou bien des molécules de résine non 
dissoutes donnent lieu à des taches. Il s~ pro
duit une mousse abondante dans les appareils 
d'épuration et sur les toiles des machines à 
papier. Cette mousse occasionne un déchet 
anormal et entrave la fabrication. D'autre part, 
le sulfate d'alumine du commerce' est de 
composition variable, ce qui fausse les pro
portions prévues pour la préparation de la 
pâte. M. Meyrueis se met à l'abri de ces incon
vénients en traitant les résinates de soude par 
une solution acidéè (acide sulfureux, acide 
sulfurique ou sulfate d'alumine). La résine se 
trouve 'décolorée, et il ne se forme plus de 
mousse. 

A l'occasion de ses recherches sur l'action 
du sulfate d'alumine en présence du résinate 
de soude, le breveté reconnut, en outre, qu'au 
lieu de laisser se produire après coup, dalls la 
pâte, du résinate d'alumine' dû à l'introduc-

tion successive du résinate' de soude et du sul .. 
Late d'alumine, il était préférable de remplace, 
une certaine quantité d'alcali par de l'aluminer 
et de préparer à l'avance le résinate 'd'alumine; 
la combinaison se conserve à l'état pâteux ou 
(mélangée à une matière inerte comme le 
kaolin) sous forme de briques, ou' de pains fa
ciles à transporter. 

(Moniteur de la papeterie française.) 

FAITS DIVERS; 

On lit dans le Figaro du /22 août :. 
« Aujourd'hui a lieu l'adjudication des tra ... 

vaux pour la conBtruction à Neuilly-sur-Seine 
de la maison de retraite ,Galignani frères, due 

. à la générosité de M. William Ga1ignani. 
« La maison s'élèvera boulevard Bineau, 

nOS 53 et 55, sur un terrain d'une superficie 
de 7,099. mètres entre murs et spécialement 
légué et désigné à cet, effet par M. Galignani. 

« Suivant les termes mêmes du testament, , 
elle est construite,«pour y recevoir .cent per
,~( sonnes des deux sexes très respectables et 
« de très bonne moralité et reconnues pour 
« être sans moyens d'existence suffisants ». 

« On saitque, sur les cent personnes, cin
quante payeront 500, francs et les cinquante 
autres seron,t logés gratuitement. M. Gali ... 
gnani a réservé ces cinquante dernières places 
aux libraires, aux savants et aux hommes de,. 
lettres. 

, « Le centre du futur immeuble sera occupé 
par une cour autour de laquelle sera disposée 
une série de bâtiments. ' , 

(e Celui du fond, dans lequel seront établis 
les services généraux, n'aura qu'un étage. 

« Les pensionnaires s~l'ont. logés dans l~s 
bâtiments latéraux, qUI comporteront trOIS 
étages. Chacun des pensionnaires aura à sa 
disposition une chambre à feu, avec un ca
binet. Les repas se prendront en commun. 

e( Toutes les chambres prendront jour soit 
sur la cour centrale, soit sur les chemins de 
ronde, et ouvriront sur un large couloir. 
, « On mettra à profit les progrès de la science 
moderne; ainsi chaque bâtiment latéral sera 
desservi par un ascenseur et un escalier. 

« Le devis estimatif évalue la dépense de 
construction à 1,208,769 francs (39 centimes), 
mais l'adj udic3-tion d'aujourd'hui ne portera 
que sur les travaux de gros œuvre, qui de
vront être commencés vers le milieu de sep
tembre prochain et être terminés dans un 
délai de quinze mois. » 

NÉCROLOGIE ' 

M. Bertrand Pujo, imprimeur du, Journal de 
Lourdes et des Annales de Notre-Dame de 
Lourdes, est décédé le 20 juillet 1885, à l'âge 
de cinquante-deux ans. . 

Le Sem'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Graods-Augus tins, 1) 
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EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

, , Liste-par ordre, alphabétique -des' récom
penses' obtenues par les exposants français 
dans les classes d'imprimerie, librairie et pa
peterie. 

Classe 4. IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE. 

Hors concours (un des chefs de l'établisse
ment étant membre du jury). - Colin (Ar
mand) et Cio; Delalain frères; Imprimerie na
tionale. 

Diplômes d'honneur. - Belin (Ve E.) et fils; 
Boussod, Valadon et Cie; Chaix, Imprimerie 
centrale; Champenois et Cie; Chardon (Ch.); 
Des Fossez et Cie; Gillot (Charles); Lemercier 
et ,Cie; Plon (E.), Nourrit et (io. 

Médailles d'or. - Burdin et Cie; Charaire 
et fils; Charpentier (G.) et Cie; Delahaye (A.) 
et Lecrosnier (E.);' Ducher et Cie; Dupont 
(Paul); Durand, Schœnewerk et Cie; Fernique 
(Albert); Godchaux (Alph.); Grus ,( Léon) ; 
Hennuyer (F. A.); Heugel (Henri); Jourdan; 
Jouvet et Cie; Laheur; Lemonnyer (J.); Lp.
duc (Alph); Maisouneuve frères et Ch. Leclerc; 
Ministère de la marine et des colonies (admi
nistration centrale de3 colonies); Palmé (Victot,). 

Médaillesd'argent.- Bouasse-Lebel filsaîné; 
Challamel (colonies françaises); Chevalier..,Ma
rescq (A.); Lefèvre (Th.) et Cie; Marpon et 
F,Iammarion; MénardetAugry; Michelet (Abel); 
Oudin (H.J et Oudin (P.); Roret (Edme); 
Rouam (J.). 

Médailles de bronze. -- Delarue (A. G.); 
Fuzier-Hermann; Hautecœur (J. A. H ); Mar
chand (R.); Monnier (E.) et oe; Petit (Delphin); 
Rose (Victor). 

Mentions honorables. - Cullere et Rivage; 
De Rochas d'Aiglun; le Génie civil; De Gres-

Chronique. 1885. - 36. 

lan - (NouvelIe-,Calédonie); Hubler. (Sénégal); 
Mgr Puginier (Tonkin); veuve Torchon. 

Classe 5.- PAPETERIE, RELIURE, MATÉRIEL DES 

ARTS, DE LA PEINTURE ET DU DESSJN~ 

Hors concours (un des chef~ de l'étabIisse-; 
, ment étant membre du jury). - Morel, Ber-, 
cioux et Masure. 

Diplômes d' honneur. - Bécou let (Charles) 
et Cie; Blanchet frères et Kléber.; Engel et 
fils; Gilbert et Cie; Lorilleux (Ch.) et Cie; 
Ministère de la marine et des colonies (ad
ministration des colonies); Papeteries du Ma
rais et de Sainte-Marie; Poure, O'Kelly et Cie. 

~Médailles d'or. - Administration locale de 
Cochinchine; Andrieux et Cio; Antoine (L.) 

'fils; Bac (G.); Lacroix (L.), fils; Sirven (B.); 
Toiray-Maurin (Ch.-G.). 

!lédaillps d'argent. - Bonnefoux (A.-P.); 
Bardou-JoL (P.); Blancan (Ch.); Boulard 
et Cie; Dubourguet (A.) et H. Girard; Mgr Pu
ginier (Tonkin); Ravenel (Eugène); Voisin 
frères et Cie et Pascal frères. " ' 

1Uédaille,>; de bronze. - Benoît (Ch.); Bour-, 
goin-Meiffre (Tonkin); Châtillùn (J.); Fos
sey (J.); Jourdan (Algérie); Lembelet etBorel; 
MieHe (J.); Sion (Ch.) et Cie; Vitry (Alph.). 

lJlentions hono:l'ables. - Cullere et Rivage; 
Do 'quan Dan (Cochinchine); Lotz (Arthur); 
Heynand (Indes françaises); Sagnier (M.) et Cie; 
Tran du y Thân (Cochinchine). 

Nous relevons en outre ci-après, les récom
penses obtenues par des membres du Cercle 
dans les autres classes du groupe premier t. 

- --

1. l\I~I. Armand Colin et Paul D(~lalain étant memhres 
du jury de la. classe ·1, laquelle appartenait au groupe 

1 premier, leurs maisons ont été également hors con
cours (lans l(~s c1as~esque nous citong ici. 
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Classe t. ÉDUCATION DE L'ENFANT, ENSE1GNE

MENT PRIMAIRE,ENSEIGNElIENT DES ADULTES. 

Medaille d'or. - Belin (yB E.) et fils. 
Médaille ,de b,'onze. - Jouvet et Cio. 

Classe 2. ORGANISATION ET MATÉRIEL DE 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. 

Médaille d'or. - Belin (Ve E.) el fils. 
Médaille de bronze. - Palmé (Victor). 

Classe tt. CARTES ET APPAREILS' DE GÉOGRA

PHIE ET DE COSMOGRAPHIE. 

, Médclilles d'or. - Belin (ye E.) et fils; Erhard 
frères; Jourdan (Adolphe). 

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 

Par arrêté du fer a06t f885, 
M. le vicomte DELABORDE, conservateur du 

département des estampes,' est admis,sur sa 
demandë,J faire valoir ses droits à la retraite 
et est nommé conservateur honoraire. 

M. Georges DUPLESSIS; conservateur adjoint, 
est nommé conservateur du département des 
estampes en remplacement deM. le vicomte 
Delahorde. ' 

LA LANGUE COMMERCIALE UNIVERSELLE t 

La création d'une langue universelle pour 
les relatio~s inte;rnationales des peuples est 
une e ~ueshon bl~n controver~ée depuis le' 
XVII sIècle.' TandIs que les phIlosophes l'ont 
t~mr à tour prÔnée comme un Hen d'union et 
de concorde et un puissant levier de civilisa.,.. 
tion, les littérateurs et les poètes semblent 
être restés d'accord pour en nier l'opportunité 
et bi~n des linguistes révoquent encore e~ 
doute de nos j~ur? la possibilité de composer 
une langue artIfiCIelle ayant une valeur pra
tique réelle. 

'L'idée a cep~ndant gagné bien du terrain 
en France, dans ces dernières années : les es~ 
prits pratiques se disent, à juste titre que 
~ous s~~mes dans le siècle de la vapeur' et de 
1 électrICité, où des besoins nouveaux sur
gissent chaque jour, et où l'impossibilité de la 
veille devient la merveilleuse réalité du lende
main. 

Personne ne songe plus d'ailleurs à faire 
adopter ou à créer une langue qui doive de
venir un)our, comme le grec dans l'antiquité, 
ou le latIn au moyen flge, l'organe universel 
des sciences et des leUres; c'est un rêve aban
donn.é depuis longtemps! Mais, de même que 
les dIplomates ont une langue universelle ou 

1. M. Kerckhoff, professeur à l'École dèS hautes 
études commerciales, a écrit cet article pour le .Moniteur 
de la papeterie française. 

commune pour Jeurs rapports internationaux, 
on peut se demander si nos voyagéurs et nos 

. grands négociants ri'auraien t pas a vantage à 
posséder un moyen de communication, à la 
fois sim pIe et pratique, qui leur permît d'en
,frer en relations directes avec toutes les mai-
sons de commerce, tant do l'Europe que des 
autres parties du globe. 

Tout le monde !:ait que les r~lations com
merciales ave~ l'étranger se nouent d'autant 
plus facilement, et sont d'autant plus "sûres, 
que l'entente, au moyen d'une langue connue 
des deux parties contractantes, peut s'établir 
d'une façon plus nette et plus précise; mais 
on oublie que sur les h nit cents et quelques 
langues, qui sont aujourd'hui parlées à la sur .. 
face du globe, il faudrait en savoir au moins 
quarante ou cinqu3pte pour être à même de 
comprendre les principaux peuples civilisés 

, avec lesquels les chemins de fer et les bateaux 
à vapeur nous' ont mis' en relations' suivies 
dep1lÏs un demi-siècle. ' ' 

'Les, navigateurs trouveraient, de leur cÔté, 
les plus grands avantages à pouvoir communi
quer facilement enh'e eux soit sur mer, soit 
dans les grandes stations de l'Océan. Les na
tions maritimes ont déjà adopté une espècë 
de langue universelle, au moyen de laquelle 
les marins de tous pays peuvent s'entendre 
entre eux; mais c'est un langage sémapho~ 
rique, utilisable pour les communications en 
pleine mer ou à distance et qui ne se prête 
nullement aux exigences de la conversation. 

Il est inutile de faire ressortir les services 
immenses que l'existence de la langue univer .. 
selle pourrait rel)dre au point de vue des pro
grès mêmes de la science et de l'industrie. 

Non seulement leg découvertes les plus pré
cieuses demeurent souvent ignorées pendant 
des années, par la simple raison qu'elles ont· 
été exposées dans un idiome peu connu, mais 
des peuples entiers restent privés des bienfaits. 
de notre civilisation, rien que parce que 
l'ignorance des langues de l'Europe empêche 
les organes du p!'ogrès et de la science de pÉ
nétrer chez eux. 

Les premières tentatives en faveur de la 
création d'une langue universelle artificielle 
remontent à Descartes et à Leibnitz. Des tré
sors de science et de patience ont été épuisés
dans l'étude de cette question; et, cependant, 
il serait difficile de citer, parmi les cinquante, 
ou soixante systèmes imaginés dans le cours 
des deux derniers siècles, un seul ayant une 
valeur pratique réelle. 

Un polyglotte étranger, M. Schleyr,r, de 
Constance, à la fois homme de leUres et lin .. 
guiste distingué, est enfin, parvenu, après 
vingt ans de lahorieux efforts, à résoudre ce 
difficile problème. Il a donné à son système 
le nom de Volapük ou Langue universelle. 
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Tout en empruntant aux différents idiomes 
de l'Europe certains traits caractéristiques, 
M. Schleyer a su combiner un tout bien coor
donné, bien' harmonieux et d'une extrême 
simplicité 1. 

Quoique ses premières publications sur la 
Langue Qniverselle datent à peine de 1881, 
les adeptes du Volapük se comptent aujour
d'hui par millier" dans les différents États de 
l'Europe: 53 sociétés se sont déjà fondées dans 
le but d'en favoriser la propagation, et cela 
non seulement en Allemagne, mais en Autri
che, en Hollande, en Suède, en Angleterre, 
même aux États-Unis, jusqu'à Beyrouth, en 
Syrie. 

A Paris, le Volapük compte également un 
grand nomhre d'adhérents, et parmi ceux-èi 
des personnes qui se sont fait un nom dis lin
gnédaIis les leUres: ils vont se constituer en 
société, et ils espèrent, avec le concours des 

.. adeptes de nos départements du Midi, fonder 
une vaste Association française pour' lavulga-,' 
risation de la Langue commerâale universelle. 

Les promoteurs de l'œ1lvrecomptent orga
niser prochainement des cours publics et 
gratuits pour rensei~nement de la nouvelle 
langue, non seulement à Paris, mais encore 
dans les principaux centres commerciaux des 
départements. 

Un, congrès international de délégués des 
diverses sociétés de Volapükistes sera tenu à 
Paris, en 1889, à l'occasion de l'Exposition 

, universelle. --
LE PAPIER AU TONKIN 

, 

La principale matière employée pour la 
fabrication, du papier au Tonkin est le ke· 
yioh ou arbre à papier, 'qui, vient en abon
dance dans les montagnes des environs de 
Sùntay. Son écorce séchée est apportée en 
fagots, à dos de bœufs ou de buffles, des 
montagnes où on le récolte aux nombreqses 
fabriques de papiers, dmlt le centre principal 
est aux environs d'Hanoï. Elle vaut environ 
22 francs les 100 kilogrammes. 

On fait macérer l'écorce de ke--yioh, et on 
la broie dans des mortiers, de façon à la ré
duire en· pulpe fine. On délaye celle-ci dans 
une certaine quantité d'eau pour former une 
pâte très claire que l'on colle à l'aide d'une 
bouillie faite avec des copeaux de gomao, 
arbre qui croit en abondance dans les monta
gnes de la Rivière-Noire .. 

Le papier est fabriqué feuille par feuille 
par des femmes, à l'aide de menues claies de 
bamhou, qu'elles trempent alternativement 

1. Poui' plus de détails, voir la hrochUl'e de M. 1\.01'

ckhoff : [flle lal/glle commm'ciale ùU[l,J,sll'iellc, Expo.w! de 
la question de fI)'ammail'c, Paris, librairie ôtrangère rIe 
Henri Le f-:oudier. 

dans la pâte, ponr en retirer chaque fois une 
mince feuille de papier, qu'elles déposent 
l'une après l'autre sur une planchette. 

A la fin de la journée, on porte ces feuillés 
sous la presse pour en ext.raire l'eau, on les 
sèche en les appliquant une à une sur une 
paroi en maçonnerie chauffée, on les met en 
paquets ct on les rogne. 

Une femme fait mille feuilles de papier par 
jour. L'épaisseur des feuilles dépend de la 
consistance de la pâte. Un établissement, vi
sité par la personne qui fournit ces renseigne
ments, â4 kilomètres d'Hanoï, pouvait pro
duire 80,000 feuilles par jour, avec 80 femmes 
et environ 40 aides. On y faisait un papier 
valant :1.3.francs les 4,000 feuilles. 

En somme, ce travail est coûteux malgré la 
modicité du prix de la main-d'œuvre. 

En substituant à ces moyens grossiers nos 
moyens perfectionnés, on pourrait, comme on 
l'a fait au Japon, produire d'excellent papier à 
très han compte. , 

Actuellement, le papier fabriqué sert sur
tout aux hesoins du pays, etne s'exporte guère 
qu'en Annain et en Cochinchine. 

(Extrait d'un rapport présenté par 1\'1. Paul Brunat 1 

à la chambre de commerce de Lyon, séance du 15 jan
vier 1885.) 

(B'l.llletin de la papeterie.). 

LE PRIX DES LIVRES EN CHINE 

Veut-on connaître le prix des livres en 
Chine? Un ami de M. Ph. Burt y, de la Répu
blique trançaise, vient de lui envoyer à ce 

sujet de C11rieux renseignements qui, prove
nant de Pékin même, ont tout caractère d'au
thenticité. 

« Vous Ine dites, mon cher ami, « de vous 
« acheter des livres japonais ou chinois, à gra
« vures, en premières éditions et dans des 
« conditions modestes. » Je VOtlS serais obligé 
de me préciser ce que vous entendez par mo
destes, étant donnés le prix que les Chinois 
attachent à leurs livres et le nombre infini
ment restreint d'exemplai l'es tirés à ch aque 
édition. Veuillez donc me fixer une limite à ne 
pas dépasser pour un certain nombre d'ou
vrages ou par ouvrage. Vous allez voir que 
cette condition n'est pas superflue. 

(c Le ministre du Japon, lettré très renommé, 

1. M, Paul Brnnat, qui résidait d(~pui!i une Cjuinzaine 
d'années dans l'extrême Orient, ayait 1'0<;.11 dc \;t cham
hre de commerce de Lyon la mission ù'c~plorcl' l(~ 

Tonkin, au point de vue commercial, il. la sl1itn dn l'in-
. vito.tion adrcssée par cette chambre a'lX autres cham hrus 
do commcrce de Franco; un certain lIomhre de celles-ci, 
parmi 1()f.;cpwlle8 la cham lire (le P,ll'is, lui ont transmis 
de8 qllestionnaire8. Le rapport <lo 1\1. Brunat rôpond il 
toutes les (illestions PoSÜ(~S, nt il est aceolllpagni! d'ulw 
série d'échantillons, mis à la. (Ii..:;position des intét'cssés. 
ail secrétariat <le la chambt'e de Lyon, 
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auquel je me suis d'abord adressé, m'a ré
pondu, à propos de livres japonais, que je ne 
trouverais rien ou à peu près rien dans la 
Chine, pays .ravagé par des révallltions succes
sives, et que si je trouvais quelque chose, ce 
serait hors de prix; - vous en jugerez tout à 
l'heure! -qu'en ne se pressant pas, au Japon, 
on recueillerait peut-être encore quelques ou
vrages, mais qu'il serait impossible de refaire 
la collection de livres et de peintures de MM. E. 
Satow et Anderson, qu'il connaissait, et que 
l'Angleterre vient d~acheter 1 ;;0,000 francs 
pour le British Museum. Il s'est, du reste, mis 
à ma disposition, mais de même. que moi, il 

. désirerait savoir ce. que vous entendez par 
ancien: 200, 400, 1,000 ans, ou plus? 

« Voici cependant ce que j'ai trouvé par 
l'intermédiaire d'un petit marchand très fu
reteur: 

« Un livre de prières sur papier. noir, ca
ractères et dessins repré3entantdes divinités, 
faits à la main, en or, l'an 1403. Le prix en est 

. de' 800 francs, ...;.,. Une feuille· de papier , sans 
date, contenant quelques caractères attribués 
à un sage qui vivait l'an 300 après Jésus
Christ. Prix : 1 ,~OO francs. Un ouvrage en 
quatre volumes. La première page, contenant 
la date de l'édition, manque; la dernière 
porte cette inscription: « L'an 1 i 37, le man
c( darin Wen a écrit la préface ci-jointe pour 
c( le présent livre qui date de la dynastie des 
« Thang (600 à 900 ans après Jésus-Christ) ». 
Ce livre est évidemment ancien. Mais est-il en 
première édition? Hien ne le prouve ... que le 
prix: 3,000 francs. 

« Je me bor[1erai donc, pour le moment, à 
tâcher de savoir où se trouveraient des ou
vrages similaires, si vous le désirez, car j'a
voue que ces quelques prix ne m'ont pas paru 
rentrer dans la catégorie des conditions mo
destes. On m'a promis aussi de m'apporter un 
livre gravé sur planches de bambou, avant 
l'invention dei l'imprimerie; cela vaut peut
être plusieurs dizaines de mille francs. Dans 
tous les cas je serai heureux d'avoir pendant 
quelques instants dans les mains une curiosité 
aussi rare. On promet enfin la Grande IJncyclo
pédie exécutée sous le règne de rempereur 
Kang-Shi(t 662-1723). Cet ouvrage complet 
coûte. selon l'état de conservation, de 25,000 à 
90,000 francs. )} 

A ces informations on peut en joindre d'au
tres qui ont été lues, sous forme de mémoire, 
à la Société asiatique de Yokohama, par 1\1. E. 
Satow (décembre i 881). Il s'agit cette fois du 
Japon, M. E. Satow fait remonter l'invention 
de l'imprimerie, au Japon, à l'usage, parmi 
les lettrés japonais, de prendre par froUement 
l'empreinte des inscriptions antiques. Dès 
l'an 175 (après Jésus-Christ) des poésies classi
ques circulaient, obtenues par pression ou 

frottement. Mais l'impression régulière sur de~ 
tablettes entaillées ne remonteras au delà de 
la fin du VIe siècle. On sait que pendant· le 
cours du siècle suivant le bouddhisme pénétra 
au Japon, par la Corée; qu'il y introduisit les 
livre de prières et, par suite, la nécessité d'ap
prendre la signification des caractères chinois 
de l'écriture.:Au Japon, le plus ancien exemple 
de bois gravés daterait d.n milieu du VIlle siècle. 

Pour la Chine, l'impression à l'aide de ca
ractères mobiles - qui provoqua une telle 
révolution religieuse, politique et sociale en 
Europp. - date du milieu du VIC siècle, sous 
la dynastie des Sung. On attribue aux Coréens 
l'emploi des caractères en cuivre, dans le com
mencement du XIe. C'est avec ces caractères, 
conservés encore aujonrd'hui à Pékin, - qu'a 
été composée cette Encyclopédie dont il est 
parlé plus haut. . (Gutenberg-Journal,) 

FAITS' DIVERS 

On lit dans la Liberti du 3 septembre : . 

« Lp. succès de plus .. en plus manifeste de' 
l'Exposition d'Anvers a décidé]e comité exé
cutif, non seulement à la tenir ouverte jusqn'à 
la fin du mois d'octobre, ce qui n'a jamais 
fait l'objet d'un doute> mais à profiter de la 
fête de la Toussaint pour en permettre encore 
l'accès au public le 1 cr et le 2 novembre. 

(e Il .est à prévoir que, lnême à cette époque, 
grâce à la lumière électrique, de belles soirées 
pourront être organisées dans les halles du 
commerce et de l'industrie. . 

« La fête des récompenses est définitivement 
fixée au 14 septembre. 

cc C'est la première fois qu'on ose en pleine 
exposition procéder à une cérémonie de ce 
genre. Le comité exécutif est d'accord avec le 
gouvernement pour lui donner un éclat excep
tionnel. Cette cérémonie marquera la période 
la plus animée et la plus brillante de l'exposi
tion,' 

«( Les' plans sont prêts et les dispositions 
prises pour transformer d'une manière pitto
resque le grand portail d'entrée et l'allée 
centrale du jardin en un vaste hall, avec 
prodrome genre égyptien, .pouvant contenir 
des milliers de spectateurs, et du haut duquel 
l'œil plongera jusqu'au bout de l'avenue du 
Sud, Des places' seront réservées à tous les 
exposants, quel que soit leur degré d'impor
tance. On esprit de fraternité et de démocratie 
présidera ainsi à la fête. . ' 

« Au moment où le roi et sa suite paraîtront 
sur l'estrade d'honneur du hall, le spectacle, 
pour peu que le temps favorise la cérémonie, 
sera saisissant et grandiose. 

« Le programme des fêtes qui précéderont 
ct suivront la distribution des récompenses 
n'est pas définitivement arrêté ». 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

P:lris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Granda-Aug-ustina, 5 
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LISTE' 

DES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, OEUVRES MUSICALES 
FEUILLETON, ET ESTAMPES 

DÉCLARÉS PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANGÈRES 

CONFORl\IÉMENT AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES (,AOUT 1885)~ 

1 0 PUBLICATI,ONS LITTÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DE PUBLICATIONS 

2212. Abrégé de pédagogie, par J. H. Vérin. In-12. 
. (Poussielgue frères.) -' 

2273. Affolée d'amour" (une), par Ad. Belot. In-18. 
, (Ve E. Denfu.) -

2274. Afghanistan (l'), par Ch. Simond. In-12. 
(H. Lecène et H. Oudin.) 

2275. Art (l') pour tous, par Sauvageot. livraisons 600 
, à 603. In-folio. (Des Fossez et Ce.) 

2216. Atlas universel de géographie, 5e livraison, 
par Vivien de Saint-Martin. ln-folio. (Hachette 

, et Ce.) 
2211. Baronne Emma (la~,. par Dubut de Laforest. 

In-18. (Ve E. Denlu.) 
2218. Belle geôlière (la)_~ par F. du Doisgobey. 2 vol. 

. in-18. (VC E. Dentu.) . 
2219. Capitulaire ( le ) de I{iersy - sur - O!se, par 

E.' BourgeOIs. In-8°. (Hachette et Cc.) 
2280. Cartes de Syrie et de Palestine, avec une 

notice, par E. G. Hey. ln-folio. (Hachette 
et Cc.) , 

2281. Catholiques (les) li~éraux" l'Eglise et le libé
ralisme de 1800 a nos Jours, par A, Leroy
Beaulieu. 111-18. (E. Plon, l\'OU1'1'it et Cc.) 

2282. Choi s: de leUres, de femmes célèbres, par Un 
professeUl' de l'U niver:5ité. 1 n-12. (Delùlain 
fl'è)'es. \ 

2283. Choléra 1 (le) d'après le docteur don Jaime 
Ferran, par le docteur Duhourcau. ln-8 o • 

(G. CQ1'1'é.) 
2284. Chute d'une femme (la), par 0. Noirot. In-18. 

(Vc E. Dentu.) 
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2285. Clément Favières; par Yoconel. In-18. (E.Plon, 
Nour1'z"t et Cc.) , _ _ ' 

2286. Contes moqueurs, par Ch. Buet. In-18. (E. Gi
raud et Cc.) 

2287. Couleuvre (la), par Ad. Relot. In-18. (Ve E. 
Dentu.) 

2288. Dans notre classe, par J. Girardin. In-16. 
(Hachette et Ce.) 

2289. Dauphin (Charles) (le), par B. Zeller. In-16. 
(Hachette et Cc.) 

,2290. Dictionnaired'agriculture,2e et 3e fascicules pat' 
~. ~. Ba~Tal et Sagr.ie~. 1 n-80• (Hachette et Ce.) 

2291. DICtIOnnaIre de botalllque, fBe fascicule, par 
~1 .. Baill,on. In-80. (Hac~tette et Cc.) . 

2292. DICtIOnnaire de g'éographle, 27 e et 28e hVI'ai
sons, par Vivien de Saint-Martin. In - 40. 
(Hachette et Cc.) , 

2293. DICtionnaire de pédagogie. livraison 151, par 
F. Buisson. In-80. (Hachette et Cc.) 

2294. Encyclopédie d'al'chitecture, livraison 7, par 
Un comité. In-folio. (Des Fossez et-Cc.) 

2295. Etude, .~ur l'hist?ire diplomatique de l'Europe, 
deu-xleme partie, tome 1er, pal' le comte de 
Barral. In-8°. CE. 'Plon, Nour1'ü et Cc.) 

2296. Femme (la) du comique; par L. P. Laforêt. 
In-·i8. (E. Gù'aud et Ce.) , 

2297. Fleurissez-vous, mesdames! monologue, par 
L. Laluyé. In-12. (A. Hennuyer.) 

2298. François lor, portmits et récits. du XVIo siècle, 
par Mme C. Coignet. In-80. (H. Plon, Nourrit, 
et Ce.) 
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2299. Frédéric II, ùrame en cinq actes, 'par J. Clin
champ. In-12. (Poussielgue f1'è1'es.) 

2300. Garde du corps (!e), par G. Duruy. In·,16. 
(Hachette et CfI.) 

2301. Géographie (pc année. de), avec cartes ~ll 
regard, parP. FonCIll. 111;..4°. (A. Colm 
et Ce.) , 

2302. Géographie universtllle (nouvelle), par Elisée 
Reclus (livraisolls 583 à 590). In-8°. (Ha
chette et Ce.) 

2303. Gibier (le) de son Altesse, par P. Célières. 
Jn-32. (A. Hennuyer.) 

2304. G1'ande (la) invasion anglaise, par B. Zeller. 
In-i 6. (Hachette et Ce,) 

2305. Grands (les) maîtres de la littérature russe au 
XlXe siècle, par E. Dupuy. In-12. (H. ,Lecène 
et H. Oudin.) , 

2306. Herbiet' ornemental. 1. er fascicule, parP. Plau
sz'.veski. In-folio. (Musée des arts décoratlfs.) 

2307. H istorica et critica in U.T., libros sacros, pÇl.r 
R. Cornely. Tome 1er• In-8o• (P. Lethielleux.) 

2308., Histoire aUl'égee de Ja littérature grecque, pal' 
, A. Noël. In-1.2. (Dela/ain f1'è1'es.) 

2309. Hoche êt Marceau, par A. Duruy. In-16. (Ha-
" "che/te et Ce.) , ,', " ' , 

, 231 O.Iles Hawaï, un printemps sur 'le Pacifique, par 
, M. l\1onniel'. In-1.8. (E. PlOn, Now'rit et Cê.r 

231.1.. Jean l\1ornas; par Jules Claretie. In-1S. (Ve E. 
Dentu.) , 

2312. Joul'nal de la' jeunesse (le), livraisons 654 à 
661. In-8°. (Hachette et Ce.) 

2313. Journal manuel de peintures, livraison 7, par 
P. Chabat. In-folio. (Des FOliisez et Ce.) 

2314. Journal (mon), livraisons 9 et 10. ln-So. (Ha
chette et Ce.) 

~315. Madume de Franc-Boisy, par X. de Montépin. 
(Vc E. Dcntu.) 

2316. Mal du pays (le), par S. Cambray. In-1S. 
, (E. Plon, Nou1'rit et Ce.) 

2311. MaIl~art (1es), par L. C. Colomb. In-18. (Ha
chette et Ce.) 

231S. Marquis (le) de Laror.he Saint-Jude, par R.de 
MOlltforl. 11l-18. (E. Plon, Nourrit et Ce.) 

2319. Médaillons et camées, par Ch. Buet. In-18. 
(E. Gimud t:t Ce.) 

2320. Mémoires (les) d'un commis voyageur, par G. de 
Beugny. In-1S. (E. Plon, Now'rit et Ce.) 

2321. .Mer (la) et la marine, {laI' M. Petit. In-8°. 
(Hachette et Ce.) 

2322. MillionR (les) de M. Joramie, pf.r E. Riche
bourg. 2 vol. in-18. (Ve E. Dentu.) 

2323. Mis8ion de Cruchot (la), pal A, Hermant. 
In-t 8. (Ve E. Dentu.) 

2324. Monde physique (le), par A. Guillemin, livrai
sons 272 et 273. In-Ho. (Hac1wite et Ce.) . 

2325. Monsieur Frère et Félix Dupanloup, par l'abbe 
Daix. In-t2. (Pousssielgue frères.) , 

2326. Nelly Mac Edwards, mœut's américaines, par le 
bal'on !'-. de Woelmont. Iu-IS. tE. Plon, 
Noul'r1.t et Ce.) , , ' 

2327. Nouvelles et souvenirs, par .Edm. About. In-8 11 • 

(Hachette et Ce.) 
2328. Paméla (des Variétés), par X. de Montépin. 
, In-1S. (V E. Dentu.) . 

2329. Paris vivant, par R. Case. In-18. (E. GirauJ 
, et Ce.) . 

2330. PaYR des étoiles (le), par Albert-Lévy. In-8°. 
, (Hachette et Ce.) , 

2331. Péchés de garnison, pat' E. T. In-18. (H. Charles-' 
Lavauzelle. ) , 

2332. Peinture à l'huile (traité méthodique et rai
sonné), par Goupil. In-So. (Le Ba.illy.) 

2333. Pétrole (le), par F. Hue. In-12. (H. Lecène et 
H. Oudin.) 

2334. Promenade (une) dans le Sahara, par Ch. La-
. garde. lu-18. (E. Plon, Nourrit et Ce.) , 

2335. Propos de, table de Victor Hugo, par R. Les-
clide. In-80. (Vc E. Dentu.) , " 

2336. Propos du docieur, par le docteur E.MoniD., ' 
. In-1S.(E. Giraud et Ce.) , .' 

2337. Revue des Deux-l\1 ondes (la), livraisons des 
1er et 15 août. In_~o. (Ch. Buloz.) 

2338. Roi des mendiants (le), pi'ir A. Matthey~ In-lS. 
(Ve E. Dentu.) 

2339. Roi (un) et un conspirateur, Victor Emmanuel 
et Mazzini, par A. Boullier. In-1S. (E. Plon, 

. Nourrit et Ce.) 
2340. Rome et la campagne romaine, par J. Gour~ 

dault. In-80. (Hachette et Ce.) 
2341.. Rosendaël (les), le roi Cré:ms: par Ch. Mérou

. vel. In-18. (Vc E. Dentu.) 
2342. Souvenirs de Saint~Cyr, 1 re année, par A. Teller. 

(H. Cha1'les-LavauzeLle.) 
2343. Terre (la) à vol d'oiseau, par Onésime Reclus. 

Livl'&,isons 14 à 21. In-4°. (Hachette et Ce.) 
2344. Théâtre (nouveau) d'éducation, par la comtesse 

de Houdetot. In-So. (Hachette et Cc.) 
2345. Tir de chasse (le), raisonné, par T. Sourbé. 

In-1S. (Ve E. Dentu.) 
2346. Tour du monde (le), par Ed. Charton, li vrai

sons 1275 à 1282. In-40. (Hachette et Oc.) 
2347. Tous quatre, par P. Margueritte. In-lB. (E. Gi-

raud et Ce.) , 
2348. Vénérable Castelli (le), par L. M. Ferrari. 

In-12. (Poussielgue frèr·es.) 

TABLE DES AUTEURS 

About (Edm.), 2327. 
Albert-Levy, 2330. 

Baillon (H.), 229t. 
Barral (comte ùe),2295. 
Barral (J. A.), 2:WO. 
Belot (Ad.), 2273,2287. 
Beugny (G. de), 2320. 
Boisrrobey (F. du), 2278. 
BOIl1iier (A.), 2339. 
Bourgeois (K), 22ï9. 
Buet (C h.), 2iSG, ::!319. 
Buisson (.F.), 22!M. 

Cambray (S.), 2316. 
Case (R.), 2329. 
Celières (P.), 2303. 
Chabat (P.), 2313 .• 
Charton (I~d.), 2346. 
Claretie (J.), 2311. 
Clillchamp (J.), 2299. 

Coignet (Mme C.), 2298. 
Colomb (L. C.), 2317. 
Cornely (R.), 2307. 

Daix (abbé), 2325. 
Dubut de Laforest, 2277.' 
Duhourcau (Dr), 2283. 
Dupuy (E.), 2305. 
Duruy (A.), 2309. 
Duruy (G.), 2300. 

Encyclopédie d'arcltitecture, 229 •. 
E. T, 2331. 

Ferrari (L. M.), 23/.S.; 
Foucin (P.), 2301.. 

Girardin (J.), 22S8. 
Goupil, 2332. 

l
(;ourdault (J.), 2340. 
Guillemin (A.), 2324. 

Hermant (A.), 2323. 
IJouçletot (comte:ise de), 2344. 
Hue (F.), 2333. 

, Journal de la jeunesse, 2312. 
Journal (mon), 2314. 

Laforêt (L. P.), 2296. 
Lagarde (Ch.), 2334. 
Laluyé (L.), 2297. 
Leroy-Beaulieu (A.), 2281. 
Leschde (R.)) 2335. 

Marg'ueriUe (P,,~, 2347. 
~1atthey (A.), 2:~38. 
Mél'ouvel (Ch.), 2341. 
"1onin (Dr E.), 2;~36. 
Monnier (M.), 2310. 
Montépin (X. de), 2315, 2328. 
Montfort (H. de), 231S. . 
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Noel (A.), 230S. 
Noirot (O.), 2284. 

Rey (E. G.), 2280. 
Richebourg (E.), 2322. 

Vérin (J. H.),22"J2. 0 

Vivien de Saint-Martin, 2216, 2292. 

Petit (M.), .~321. , 
Plauszweskl (P.), 2306. 
Professeur de l'Université, 22S2. ' 

Reclus (Elis,ée). 2302. 
Reclus (Onésime), 2343. 

Sagnier, 2290. 
Sauvageot, 2275. 
Simond (Ch.), 2274. 
Sourbé (T.), 2345. 

Woel mont (baron A. de), 2326. 

Yoconel, 22~5. 

Teller (A.), 2342. Revue des Deux-Mondes, 2337. . 
Zeller (B.), 2289, 2304. 

2 0 ŒUVRES MUSICALES. 

TABLE PAR TITRES n'œUVRES 

1154. Air de ballet, de Ach. Lemoine, transcrit pour 
deux pianos, par Ch. Lentz. In-4. (Lemoine 
et fils.) 0 

1155. Ail' de ballet pour le piano, par A. Arone. In-4°. 
(Brandus et Ce.) 

UrS6. Ami du Seigneur, mélodie, par G. Rupès, pa
o roles de J. Rupès. In-l~o. (L. Bat/llot.) 

1.157. Andante et rondo de Rosenhain, pour deux: 
o 0 0 0, 0 .0 pianos, par Th. Lack. ln-4°. (Lemoine et 

o fils.) '. 0 0 

1158. Ave MarJa, pour soprano, ayec accompagne
ment de piaiw, , par Ed. Leuliette. In-4°. 

o (BellOtt.) 
1.159. Blondes (les), poésie, pal' E.Ratez, paroles de 

Tancbard. In-4°. (Richault et Ce.) 0 

1. :160. Brimborion, fantaisie d'un nonagénail"e, pour 
violoncelle et piano, par Vaslin. In-4o• (Ri- . 
Chault et Ce. 0 1 

1 

U6t. Cabourg, valse pour piano, par L.C. Desormes. : 
ln-4°. (L. Bat/dot,) , 1 

H62. Carnaval de Nice (le), pour piano, parG. Bach
manne In-4°. (B~'andus et Ce.) 

H63. Chanson hongroise, pour piano, par F. de 
Croze. ln-4°. (D. lke/mer.) 0 

1:164. Chants de gymnastique pour jeunes filles, par 
A. Louis. ln-8°. (D. lkelmer.) 

1.165. Cœur d'or, cinquième valse pour piano, par 
F. de Croze. In-4°. (D. lkelrne1'.) 

1:166. Contes fantastiques, val~e pour piano, par 
E. Rosé. ln-4°.' (L. Bath/ot.) 

1.167. Coquelicots et bleuets, ronde pour piano, pal' 
G. Bachmann. In-4°. (Brandus et Ce.) 

1.1.68. Diable au corps, polka pour piano, par G. Mi
chiels. lu-4°. (L. BalMot.) 

1.1.69. Dors ! ... je veille ! •.. berceuse pour orchestre 
en parties séparées, par Ch. Geng. In-8°. 
(Riehault et Ce.) 

H 10. Dors L .• je veille!... bel"ceuse pour orchestre 
en partition, par Ch. Geng. Jn-8o• (Riehault 
et Ce.) , 

H1!. En cueillant des lilas, mélodie, par G. Rupès, 
paroles de F. Tourte. In-4°. (L. Batlt/ot.) 

11 72. En Provence, quadrille pour piano, par L. C. 
DE:sormes. In-4°. (L. Bathlot.) " 

:1173. Etudes (douzo) dans le manche, pour violon
celle,par F. Batlanchon. ln-4°. (Richault 
et Ce.) 0 

11 14. Fil (de) en aiguille, polka pour piano, par 
H. Albertini. In-4°. (L. Bat/dot.) 

:1:1 75. Fleur (une), mélodie, pal" G. Rupès, paroles de 
Lamartine. In-4°. (L. Batldot.) 

:1176. Fleurs de salon, valse pour piano, par P. San
nier. 'n-4°. (A. D'Kelly.) 

:1:171. Fleurs lumineuses, valge pour piano, par L. C. 
Desorme~. In-4°. (L. Bath/ot.) 

:1:17S. Fol amour (un), romance, pal' G. Rupès pa
roles ùe J. A. de Hostan. In-4°. (L. BatJdot.) 

:1119. Follets (les) pour flûte,av~c accompag'r;'ement 
de piano, par P. A. GéUlll. In-4°. (Rlchault 
et ce.) .. , . 

1.1 SO. Freyschutz, transcriptIOn a quatre mams, pal' 
E. Decombes. In-ao. (A. O'Kelly.) 

1181. Friska, mazurka pour piano, par G. Michiels. 
ln-4°. (L. Bat/dot.) , 

H82. Gaîté hongroise, mazurka pour. piano, par 
Ch. Woog. In-4°. (L.Batltlot.) 

1183. Hamac (le), chanson créole pour piano, par 
F. de CI·07.e. In-40. (D. Ikelmer.) 

HS,{.. Historiette Watteau, par G. Rupès, paroles de 
. F. Tourte. In-4:o. (L. Bathlot.) 

o 11S5. Invincible (l'), galop pour piano, par L. C. 
Oesol'In~s. 'In-4o; (L. Bathlot.) 0' 0 0 

US6. Jadis, chanson menuet pour piano,parG. Bach;.; 
mann." ln-4°. (Brândus et Cc.), ' 

H87. Liens d'amour; valse pour piano, par L.C. 
Desormes. lu-4°. (L. BatJdot.) 

1 18S.Ma petite chérie. mazmka pour piano, par 
E. Rosé. In-4°. (L. BatILlot.) 

HS9. ,Marche des amours, pour piano, par Tac-Coen~ 
ln-4°. (L. Batldot.) 

1190. Marche des troubadours, de H. Roubier, or
chestrée par Ch. Geng. ln-So. (Riehault 
et tJe.) 0 

it 91. Marche orientale pour piano, par E. Rosé. 
ln-40. (L. Bathlot.) 

:1:192. Marche portugaise pour piano, par L. C. De
sormes. In-4°. (L. BatMût.) 

1193. Mazurka des bouquets, pour piano, par L. C. 
Desormes. 1 n-4 0. (L. BaIMot.) 

H94. Méditation pOljr deux: violons, violoncelle solo) 
alto, par J. G. Ropartz. 1 n-4°. (Riehault 
et Cc.) 

H 95. 1\1 élodie russe pour piano, par F. de Croze. 
ln-4o• (D. lice/mer.) 

:1:196. Menuet, champêtre pour orchestre, parties sé
parées, par H. Ducarne. In-8~. (Riehaull 
et Ce.) 

1197. Menuet champêtre pour ol'chestre, partition 
par H. Ducarne. In-80. Rieltault et Ce.) 

H98. Menuet pOUl' le piano, pal' H.-Petels. In-4". 
(Richault et Ce.) 

:1:199. Menuet pour piano et violon, par A. Millet. 
, In-/ .. o. (Richault et Ce.) 

1200. Ninon, mazurka pour piano, par L. C. De
sormes. In-4(>. (L. Bath/ot.) 

1201. Noces d'argent, pour piano, par F. Hitz. In-4°. 
(L. Bathlot.) , , 

1202. Ouverture du Voyage en Chine, pour piano et 
flûte,par L. Lemoine.ln-40. (Lemoille etfils.) 

i203. Papillon, caprice pour piano, par F. Hitz. In-4 I '. 

(L. Bat/dot.) , 
12M. Par-ùessus les moulins, g'alop pour piano, pal' 

F. Hitz. In-4 o • (L. Bu~h1()t.) 
1205. Paris royale mazurk, J'our piano, par F. de 

Croze. In-4 o • (D. Ikelme1'.) 
i206. Pas des houlettes pour piano, par J. Vigneaux. 

o ln-40. (A. O'Kelly.) 
4.207. Passe rose, valse pour piano, pal' F. Hitz. 

ln-4°. (L. Bat/Ilot.) 
120S. Patrie, marche triomphale pOUl' piano, par 

F. de Croze. In-40. (D.lkclmcl'.) 
1209. Petit chaIJel'oll rouge (la), opél'a, cbant et piano, 

par A. Hetluuld, parole::! de G .• \Jeugeot. In-4o , 

(Lemoine et tils.) 

". >'~ 
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i2fO. Petits Chinois (les), polka' pour piano, par 
. Ch. Woog. In-40. (L. Bathlot.) . 

121 f. Pièces (deux) pour alto, avec accompagnement 
de piano, par E. Wenner. In-40. (Richault 
et Ce.) . 

1212. Pirouette, mazurka pour piano, par F. Hitz. 
) 0-4°. (L. Bath/ot.) .. 

12t3. Polka des Canaris, pour piano, par L.C. De
sormes. In-40. (~. Bathlot.) 

12l4. Polonaise de Chopin, transcrite pour deux 
pianos, par Th. Lack. In-4°. (Lemoine et 

fil
ls

.
l

• ( "'è ~ . . F d 1215. Po onalse trolSI me, pour piano, par j. e 
. Croze. In-4°. (D. 1 elme,·.) 

1216. Prince Zilah, fantaisie hongroise pour piano, 
par E. Rosé. In,4°. (L. Bathlot.) .. 

1217. Quicket Quick, galop pour piano, par L. C. 
Desarmes. In-4°. (L. Bath/ot.) 

1218. Reine d'un jour, valsu pour piano, parF. Hitz. 
. In-40. (L. Bathlot.) 

1219. Rêverie (première), pour piano, par Ed. Leu
lieUe. lu-4°. (Schoti.) .' 

1220. Romance sans paroles, pour cornet à pistons, 
avec accompagnemeut de piano,par P. A. 
Genin. 10-40. (Richault et Ce.) . . . 

i221. Rose pompon, mélodie, pal' Ch. René? paroles· 
de G. Chouquet. In-4 o • (A •. O'Kelly.) 

i222. Rose thé, mazurka pour piano, par L. C. De-
. sormes. In-4o• (L. Bathlùt.) . 

1.223. Saltarelle -pour piano, par G. Martin. In-4°. 
(L. Bath/ot.) 

1.224. Salut aux belles, valse pour piano, par Ch. 
.. Woog. ln-50• (L. Bath/ot.) 

1225. Sensitive (la), valse pour piano, par F. Hitz. 
ln-4o• (L. Bath/ot.) . . . 

i226. Solfège (cinquante leçons de), par A. Lavi
. gnac. In-j.o. (Lemoine et fils.) 

1227. Sonatine en sol majèur, pour violon et piano, 
par G. Martin. In-4 o• (L. Bathlot.) 

1.228. Sonnette-polka pourniano, par L. C. besormes. 
ln-4°. (L. Bathlot.) . 

1229 •. Surprise, polka pour piano, par V. Herpin. 
ln-4o• (L. Bathlot.) . 

1.230. Trio. (deuxième) en ré mineur, pour piano, 
violon et violoncelle, par G. Pfeiffer. In-40 • 

(Brandus et Ce.) 
1.231.. Victimes du devoir (les), march~ pa~ redoublé 

pour piano, par Ch. Woog. In-4°. (L. Bath-
kt) . 

'. ··TABLE DES AUTEURS .. 

Albertini (IL), 1.114. 
Arone (A.). H55. 

Hitz (F.), 1.201, 1203, f204, 1207, Réné (Ch.),1221. 
121.2, 1218, 1225. . Hopartz (J. C.), 1.1.94. 

Rosé (E.), H66, H88, H91, i216. 
Bachmann (G.)~ 1.162, H67, U86. Lack (Th.), 1.1 57, 1214. Rosenbain, 1.157.. .. 
Battanchon (F.), H73. Lamartine, H75. Hostan (J. A. de), H78. 

Lavignac (A.), i226. Houbier (H.), 1.1 90. 
Lemoine (L.), 1.202. Rupès (G.), 1.156, 1.171, fi7!), 1.l78, Chopin, 1.214. 

Chouquet (G.), 1221. Lentz (Ch.), HM. 1 i84. 
Croze (F. de), H63, H65, 

H95, 1205, iM8, 1.215. 
1183, Leuliette (Ed), 1.158, 1.219. Hupès (J.), H56. 

Louis (A.), i 164. 

. Oecombes (E.), 1.180. .' Martin (G.), 1223, 1227. 
Desormes (L. C.), H61, 1.112, Hi7, ~1engeot (G.), 1209. . 

Sannier (P.), H76 . 

H85, H87, 1192, H93, 1.200, :\Jichiels (G.), H68, 11.81. 
f213, 1217, 1.222, 1228. Millet (A.), H99, 

Tac-Coen, 1.1.89. 
'fanchal'd, 1. 159. 

Ducarne (H.), 1.196, H91. 

Geng (Ch.), i 169, H70, H90. 
Genin (P. A.), t 119, 1220. 

Uerpin (V.), 1229. 

Peters (H.), H98. 
Pfeiffer (G.), 1.230. 

Ratez (E.), 1159. 
Renauld (A.), 1209. 

Tourte (F.), 1.171, 1.184. 

Vaslin, 1.160. 
Vigneaux (J.), 1.206. 

\Venner (E.), 1211. 
Woog (Ch.), 1.182, 1.210, 122~, i23L 

3 0 FEUILLETON. 

50. Le Lieutenant Bonnet, par H. l\1alot. (Le Figaro.) 

4 0 ESTAMPES, IMAGERIES. 

i 24. En attendant la classe, chromo, 35/~2. (A. Le., 
gras.) 

125. Lettre aux parents (la), chromo, 32/40. (A. Le
. gras.) 

FAITS DIVERS 
La confôrence qui doit étudier de nouvèau 

les questions s~ l'attachant à la protection in
ternationale de la prGpriété littéraire et artis
tique, vient de se réunir à Berl~e.l\l.le conseiller 
fédéral Droz en a été proclamé président; 
M Arago, itmbassadeur de France, vice-pré
sident. 

1\1. de Liesville, le savant et regretté conser
valeur adjoint de la bibliothèque Carnavalet, 

126, Nouyelles du pays, chromo, 32/40. (A. Le-
g1'as.) . 

127. Sommeil de l'innocence, chromo. 35/42. (A. Le
g1'as.) 

a .lésué à la ville de Paris la maison qu'il ha
bitaIt rue Gauthey, dans le 17° arrondissement. 
Conformément à la volonté du donataire, 
['administration ,'a faire a ppropl'ler cet im
meuble.à l'usage d'une école de dessin pour 
la Cl'éatiOn de laquelle M. de Liesville a laissé 
aussi une somme de 50,(J(lO francs. 

-_._--_._-_._- ._--.,-----
Le SeC1'étaü'c-Gérant, BLANCHOT. 

P·lris. - Typ. Pillet cl Dumuulin, rue des Grands-Augustin., 5. 



, ' 

~, 

'. (. ~ , 

.', . 
" , 

, . 
:. " 

.:,1. 

r , 

, 

748 Année, 2 8 Série. tg Septembr.e ·{S8lS. 

CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIM.ERIE ET DE LA LIBRAIRIE 
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~u. 'CERCLE DE' t~À' LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAIlD SAINT-GERMAIN, il1, A PARIS. 
1 • 

SO!tf.'!A.IRE: Exposition universelle d'Anvers; Proclamation des récompenses. - Faits divers. - Variétés: LIvres' 
rares: Une école professionnelle typographique à Milan; le Papier de canne à sucre; Société de gravure 
deVienne. 

EXPOSITION UNIVERSELLE D'ANVERS 

- . 
, A la liste des récompenses obtenues .par les 

exposants français dans la classe IV, liste que 
DQm; avons publiée dans notre numéro du 5 sep
tembre, d'après la communication du com
missariatfrançais, il y a lieu d'ajouter les Doms 
suivants que nous relevons sur la liste officielle 
définitive insérée au Moniteur belge: 

Médaille d'or: 
Charavay frères; 
Libratrie des dictionnaires. 

PROCLAMATION DES RÉCOMPENSES 

Le t 4 septembre, il denx heures, a en lieu 
la 'proclamation. solennelle des récompenses 
décernées aux exposants ; nous en emprun
tons le récit à la presse belge. 

Cette importante cérémonie était présidée 
par LL. MM. le roi et la reine des Belges. 
L'estrade royale avait été disposée sous le 
portique' d'entrée, à l'abri du colossal arc de 
triomphe qui liert de façade principale à l'Ex
posiüon. 

A droite du roi se' trouvaient: Je corps di
plomatique, les commissariats générau x, le 
conseil communal d'Anvers, les présidents des 
jurys de groupes, de classes, des beaux-arts et 
des cinq prèmiers grou pes de l'industrie. 

A gauche de la famille royale : les ru inis
tres, le -commissariat gp.néraL du gouverne
Dlent, le comité exécutif, les présidents des 
jurys de groupes de l'électricité, de la Croix
Ronge, de l'agriculture et de l'horLiculture. 

Derrière Leurs Majestés: la Chambre des 
représentants, le Sénat et les grands corps de 
l'État. 

Les jurés, les exposants et les nombreux 
invités avaient des places réservées. 

Chronique. 1885. - 38. 

A peine Leurs Majestés ont-elles pris place 
sous ,le portique, au centre de la tribllnp., 

. royale, que_ M. de Moreau, ministre de l'agri
culture et du commerce, s'avance et prononce 
un discours dans lequel se remarque surtout 
le passage suivant: 

« SIRE, MADAME, 

« Vos Majestés ont bien voulu consentir à 
présider cette séance solennelle qllisera le 
couronnemeJJt de l'Exposition . universelle 
d'Anvers. 

CI Des hommes distingués, des savants il
lustres, des industriels et des producteurs de 
renom, des artistes consommés ont assumé la 
la tâche lc·urde et difficile de décerner les ré
compenses et de signaler, entre tant d'œuvres 
et de produits, ceux qui révèlent plus spécia
lement la difficulté vaincue, le ,progrès réalisé. 

« Le pays entier a contracté une dette de 
reconnaissance envers les membres du jury, 
et spécialement envers tant d'étrangers émi
nents qui lui ont apporté un concours pré
cieux et désintéressé. 

« Les opérations du j ury international des 
récompenses ont commencé le 29 juin. Dès le 
lendemain, les jurys de classes abordaient leur 
important travail, et le 4 juillet une séance, 
plénière' réunissait, sous ma présidence, les 
jurés des classes et des groupes. 

« Après un mois d'incessants labeurs, ces 
derniers ont terminé leurs travaux le 4 août 
et., le 8 du même mois, Je jury supérieur a 
cllHuré définitivement la série des opérations. 

« La session t:ie ées divers jurys a donc été 
longue, leur mis~ion laborieuse. 

«( L'exposition générale n'a pas réuni moins 
de i4,O~5 exposants, dont 3,37t belges. 

« Ce succès et cette affluence des produits 
de toute nature justifient surabondamment le 

1 grand nom hre de récon1penses qui ont été 

. ·.i 
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décernées et qui dépassent les prévisions de la 
, première heure. . 

(C 8,615 distinctions ont été accordées. Ces 
distinctions comprennent 637 diplômes d'hon
neur et 1,7iO médailles d'or.) 

Après le discours de M. de Moreau, M. le 
comte d'Oultremont, commissaire général du 
gouvernement à l'Exposition, a lu le relevé 

'général de la liste des récompenses,et M. Victor 
Lynen, président du comité exécutif, a adressé 
au roi une courte allocution pour lui exprimer 
la gratitude de tous ceux qui ont participé 
à' l'œuvre de l'Exposition. 

1\Plo de Wael, la gracieuse et aimable fille 
de M. ]e :Qourgmestre d'Anvers, a offert un 

'magnifique bouquet de roses à la reine, qui 
lui a serré longtemps la main. 

Ensuite a commencé le défilé. 
Le roi a répondu aux divers discours par 

quelques paroles de félicitations cordiales, en , 
mentionnant tout particulièrement les services 
rendus par M.Lynen et ses coopérateurs. , 
" Les' exposants récompensés ' étaient divisés ' 

en douze groupes, - un par pays,- dont 
six rangés à la droite du portique, six à la 
gauche. 

Ces groupes ont défilé devant le roi et la 
reine. Chaque président de groupe, et tout 
d'abordM. Sclingeneyer, président du groupe 
des beaux-arts, faisait connaître à Leurs Ma
jestés le nombre des récompenses décernées. 

Puis chaque groupe défilait, musique en 
tête, et après avoir passé devant le portique, 
faisait le tour par l'intérieur de l'Exposition. 

Le soir, à sept heures, a eu lieu dans le 
local d'hiver de la Société royale d'harmonie, 
parfaitement disposé et magnifiquement orné, 
un banquet de plus de quatre cents couverts, 
offèrt par le comité exécutif de l'Exposition 
aux notabilités du pays, aux présidents et vice
présidents du jury de chaque classe, etc. Ce 

, banquet était pré5idé par 1\1. Lynen, ayant à sa 
droite le nonce, à sa gauche le- ministre des 
affaires étrangères. 

Il y a eu quatre toasts: Aux souverains 
étrangers, par le princ~ de Caraman; au roi 
des Belges, par le nonce; au comité exécu
tif, par M. de Moreau; puis une réponse de 
M. Lynen. 

Toutes les personnes qui assistaient à cette 
fête ne pourront que conserver le meilleur 
souvemr de la cordialité dont ene a été mar-' 
quée. 

FAITS DIVERS 

M. Henri Lavoix, administrateur de la bi
bliothèque Sainte-Geneviève, est chargé d'une 
mission en Suède et en Norvège afin de né
gocier de nouvelles relations d'échanges entre 
la France et ces États, et d'étudier les moyens 

les plus propres à augmenter le fonds scandi. 
- nave· de la bibliothèque Sainte-Geneviève. 

Le roi de Suède vient d'informer l'Acadé
mie des sciences qu'à .l'occasion de sa soixan
tième année il fonde un prix de 2,500 francs, 
qui sera remis le 2i janvier 1889 à l'auteur 

, de la plus belle découverte en mathématiques. 
L'auteur recevra, de plus, une médaille d'or 
de la valeur dei ,000 francs. Trois commis
saires ont été nommés pour composer le jury: 
l'un est Suédois, le deuxième Allemand et le 
troisième est notre compatriote M. Hermite, 
membre de l'Académie des sciences. 

Le prince de 'Monaco, vient de faire réunir, 
dans son palais, toutes les archiveS" qui étaient 
disséminées' dans ses différentes résidences. 

Beaucoup de ces archives se rapportent aux' 
trois illustres maisons: Grimaldi, Matignon 
et Mazarin, dont le prince est l'héritier et le 
représentant. , 

Ces pièces précieuses comprennent: les re
lations des souverains de Monaco avec l'Italie, 
la France et l'Espagne, depuis le xvo jusqu'au 
XVIIe siècle; la correspondance du maréchal 
Jacques de Matignon, l'une des figures les 
plus remarquables du XVIe. siècle. Dans les 
archives de Mazarin se trouvent des documents 
inédits sur notre histoire nationale, notam
ment le trésor des chartes du comté de Rethel, 
avec les actes et les titres féodaux des anciens 
comtes, depuis le XIlO siècle jusqu'au xvO. 
Toutes ces pièces sont des plus précieuses pOUl' 
l'histoire du nord de la France. 

Dans le courant du premier trimestre de 
cette année, il a été exporté de Leipzig aux 
États - Unis pour 100,000 dollars de livres, 
images,publications illustrées, chromolitho
graphies et musique. 

VARIÉTÉS 

Livres rares 

L'Intermédiaire des chm'cheurs et des curieuœ 
cite quelques livres rar,es qui ont atteint des 
prix fabuleux. 

« Un psautier latin, avec hymnes et, orai.,. 
sons, contenant la première impression du 
Credo de saint Ath~nase, en maroquin, ini
tiales des chapitres en couleur, d'une conser
vation parfaite et qui a été adj ugé à M. Qua
ritch pour f29,OOO fr. Ce livre est, dit-on, le 
second qui porte la date de son impression 
sur la page du titre: Fust et Schaefer Mayence, 
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· f459. Il avait été vendu pour 3,500 francs 
seulement à Paris, il y a trente ans environ. 
Quoique la fameuse Bible Mazaripe (le pre,. 
inier livre imprimé en caractères de méta}, 
de j 450-55) et adjugé aussi à M. Bernard Qua
ritch, de Londres, n' ait pas atteint le chiffre 
de :1 00,000 francs, son prix d'adjudication 
(97.,500 . francs) se rapproche trop de cette 
ljmite pouT ne pas y arrêter notre attention 
en le mentionnant ici. Nous nous rappelons, . 
en outre, qu'en 1883 le gouvernement alle
mand fit offrir 100,000 francs du texte authen- ' 
tique du Roman de la Rose qui faisait partie de 
la rare et précieuse collection (35,000 volum es 
et 7,000 manuscrits) laissée par le duc d'Os
suna, un grand d'Espagne aussi lettré que 
riche; mais nous ignorons si le cabinet Sa .. 
gasta, qui gouvernait alors l'Espagne, laissa 
souscrire un marché qui devait priver son 
pays d'une . curiosité si rare. 

« Le nom du général Gordon, dont les 
aventures en' Égypte et la triste fin ont' tant 
ému l'opinion publique, vient de réveiller, à 
son tour, la fièvre des spéculations; le Journal 
qu'il a tenu des événements de Kartoum pen
dant l'année 1884 et que. MM. Paul Kegan, 
Trencll et Cie viennent de publier à Londres, 
a été acheté par. ses éditeurs 5,000 guin('es 
(130,,000 francs); c'est le prix le plus élevé, 
dit-on, qui ait été donné en Angleterre pour 
un seul volume. La première édition, qui a 

· été tirée il 10,000 exemplaires, est déjà épui
sée. Les éditeurs ont demandé 3,000 livres st., 
c'est-à-dire plus de 75,000 francs à l'un de nos 
plus grands éditeurs de, Paris pour lui céder 
le droit de la traduction en français, préten
tion qui a été refusée. Ces prix exorbitants 
nous rappellent ceux qu'obtenaient certains 
ouvrages presque aulendémain des jours les 
plus sinistres de :)3. On peut en voir un 
exemple dans le Catalogue publié par de Bure, 

. en 1793, pour les Livres rares et précieux du 
· citoyen Anisson-Duperron, quoique la valenr 
y soit· soumise au tarif du papier-monnaie 
cautionné par la République. Le Rational de 
Durand y est coté f 10,000 fr. Le Dictionnai,.e 
de Bayle, 81,000 fr. Un volume de la Galen'e 
de Versailles, 250,000 fI'. Un Buffon, 300,000 fI'. 
Les Maximes de La Rochefouca1.tld j 20,tiû() fr., 
etc., etc. On peut juger par là si le goût de la 
curiosité littéraire allait bientôt se révei 11er en 
France avec un nouvel enthousiasme. » 

Une école professionnelle typographique 
à Milan 

Il Y a quelques semaines a eu lien, à Milan, 
l'inauguration solennelle d'une école profes
sionnelle typographique. Cet établissement, à 
la création duquel la spéculation est demeurée 

étrangère, est dès aujourd'hui et dem'eurera 
une véritable école gratuite de perfectionne .. 
ment. C'est le seul qui ait ce caractère en 
Italie; on peut dire aussi que c'est le premier 
qui y ait été fondé, car on ne saurait accorder 
ce titre à celui qui fut créé à Milan, en i871, 
et qui réussit à peine à.vivre deux années. 

A la solennité d'inauguration, la nouvelle 
école était représentée par 76 élèves de onze à 
dix-sept ans, ayant déjà fait un court appren
tissage dans les imprimeries de la ville. Placés 
sous la direction de compositeurs et d'impri
meurs expérimentés, ils vont recevoir dans le. 
nouvel établissement un enseignement, régu
lier théorique et pratique sur leur art, en. 
même tetüps que des leçons de langues ita
lienne et française (peut-être aussi de latin), 
de dessin et de mécanique. 

La séance a été ouverte par un discours du 
chev aller Zerbi, conseiller de préfecture, re
présentantle préfeLOntr;risensuite la :par~le 
MM. Enrico Brunetti, 'préSIdent de la commIS
sion d'initiative de'l'école;'Cesare Tacchini, 
directeur du corps enseignant ;le député ou .. 
vrier MiLffi, et Alessandro pagani, président 
de l'Association italienne des ouvriers typo
graphes. Parmi les assistants se trouv,aient Je 
chevalier E. Trèves et le chevalier P. E. Sac· 
chi, l'un président, l'autre secrétaire de 
l'Association des imprimeurs et libraires de 
l'Italie. 

Le papier de canne à sucre 

Le Cosmos signale une nouvelle suhsLance 
employée à la fabrication du papier: c'est la 
bagasse, matière formée des débris des tiges' 
de la canne à sucre dont on a exprimé tout le 
sucre. Les bagasses étaient employées jusqu'à 
présent au chauffage des chaudières dans les 
sucreries ou à la nourriture des bestiaux. Les 
chiffons de coton~ de 'lin ou de chanvre deve
vant insuffisants ~ on avait eu recours à la 
paille de riz, à 1a pâte de bois qui est devenue 
'une des riche3ses de l'Allemagne; l'exposition 
de la NOl] velle-Orléans contient les premiers 
échantillons du papier fabriqué avec la bagasse. 
Ce . n'est pas encore un produit de premier 
ordre, mais il sert déjà à l'impression des 
journaux, et 'les perfectionnements ne tarde· 
ront pas à se produire. 

Les États-Unis, malgré leur consommation 
de papier quadruplée pendant les dernières 
années, en exportaient pour pIns de R millions 
enI8~3, après en avoir importé pour plus de 
.} millions en 1873: c'était une conséquence 
du régime protectionniste qui régna~t alprs 

. dans ce crrand pays pendant cette pérIOde de 
temps. b (Exportation française.) 
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Société de gravure de Vienne 

Nos lecteurs Hront sans doute avec intérêt le 
prospectus suivant qui noas est adressé, de 
Vienne: 

«( Conformément aux statuts imprimés 
d'autre part, la' Société de gravure de Vienne 

, organise dans le local de l'Association des at'
tistes, en cette vil1e, des expositions annüelles 
internationales dont Je principal objet sera de 
faire connaître les ouvrages graphiques pu
bliés dans l'année. 

« A ces exposition~ se rattache la décision, 
prise 'par le conseil d'ad'ministration de la 
Société, d'enregistrer dans sop recueil pél'io
dique, les Arts graJJhiques, ou dans le Bulletin 
qui en est l'annexe, toutes les publications 
nouvelles qui lui auront été, envoyées, les 
commandes qui auront été faites, etc., et, 
selon les cas,' de leur consacrer une critique 

'détaillée. ,Les exemplaires qui seront l'objet 
de ces comptes rendus et que nous prions les 
artistes, les éditeurs et les institutions ou so
ciétés qui s'occupent des arts graphiques, de 
nous faire parvenir régulièrement, figurel'ont 
dans J'exposition dont il !:'agit et prendront 
place plus tard dans le musée graphique que la 
Société est en train de former. 

({ Nous ferons connaître ultérieurement l'é
poque de l'ouverture de l'exposition. Toutefois 
nOlis ferons dès à présent remarquer qu'en 
dehors des frais d'affranchissement des exem
plaires dont il s'agit, les exposants nJauront à 
suppor1er aucune autre dépense. 

« A cette occasion DOUS croyons devoir in
sister sur ce fait que les Catalogu.esde l'Expo
sition, dans lesquels les publications annuèUes 
seront enregistrées, n'auront pas seulement une 
valeur durable au puint de vue de l'histoire 
de l'art, mais qu'ils offriront aussi aux éditeurs 
des avantages commerciaux consi,dérables. 

« Le patronage qu'ac'corde à no1re entré
prise le grand chambellan de Sa Majesté et 
l'appui que nous donne le gouvernement iin
périal et royal nous permettent d'espérer que 
nous serons aussi énergiquement secondés 
par les artistes, les éditeurs" les institutions et 
les sociétés artistiques, que nous prions tout 
particulièrement de nous tenir au courant de 
tout ce qui mérite d'être signalé en fait de 
publications ou d'événements intéressant le 
domaine des arts graphiques. 

, « Les envois et les demandes de renseigne
ments devront être adressés au bureau ':!e la 
Société de gravU1'e, VI, Magdalenen strasse, 26. 

STATUTS DES EXPOSITIONS ANNUELLES 

,DES ARTS GRAPIIIQUES 

«ARTICLE PREMIER. - La Société de gravure, 
secondée par le grand chambel1an de S. M. 

l'empereur et ,par le gouvernement impérial 
et royal, tiendra annuellement, autant que 
possible vers Noël, dans Je local de l'Associa
tion des artistes (~ünstlerhaus), à Vienne, une 
exposition d'ouvrages des arts graphiques, et 
particulièrement de ceux qui auront été pu .. 
bliés dans l'année' même. 

(C ART. 2. - L'exposition aura un caractère 
essel,ltiellement international. Les ar1isteset 
éditeurs de tous pays pourront y participer, 

. en se soumettant aux conditions d'admission. 

« ART. 3. - Les ouvrages prééminents dans 
le domaine des 'arts graphiques, de même que 
ceux qui auront été remarqués commeédi
tions artistiques, seront récompensés par des 
médailles ou des diplômes. 

« ART. 4. - Les ouvrages d'une valeur ar
tistique hors ligne, sans égard aux procédés 
techniques employés, tels que les dessins exé
cutés pour être· reproduits, les gravures sur 

. bois ou cuivre, les eaux-fortes, recevront la> 
médail1e d'or. Èn règle générale, il Ile sera 
accordé qu'une seule médaille d'or pour 
chaque exposition annuelle. Toutefois, une 
deuxième médaille d'or pourra être accordée 
à titre exceptionnel. 

(c ART. 5. - Les ouvrages hors ligne, prt~
sen tés par des ateliers ou par des éditeurs, 
seront l'objet de Inentions honorables. 

« ART. 6. - Les collaboratèurs dont les tra
vaux auront été remarqués recevront des nlé
dailles en bronze. 

« ART. 7. - Il ne sera point accordé de mé
dail1es ni de mention.5 honorables si le jury 
des' récompenses reco'nnaît qu'aucun des ou
vrages exposés n'est digne de ces distinctions. 

« ART. 8. --- Le jury qui sera institué pour 
décerner les récompenses se composera des 
délégués da grand chambeIJan de Sa Majesté 
et du gouvernement impérial et royal, et de 
sept membres, dont trois seront désignés an
nuellement par l'Académie ,impériale et royale 
des beaux-arts de Vienne, et quatre par l'A~
soc'iation des artistes. 

( Le règlement général de l'exposition, que 
publiera le conseil d'administration de la So
ciété de gravure, déterminera les conditions 
relatives ,aux délibérations et au vole du jury 
des récompenses. 

(( AUT. 9. - Le conseil d'administration de 
la Société est chargé de l'Grganisation d~ ces 
expositions, de l'élaboration du règlement 
ainsi que de la publication des catalogues. » 

Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ, Pillet et Dumoulin, rue des Grllnds-AIIg'lIslin •• li 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3° chambre) 

. Présidence de M. DUBARD,' conseiller doyen' 
. . . .. . . 

" .. 

Audience' du 1 t février 1885. 

L'emploi d'un enfant de moins de seize ans dans 
un atelier contenant une machine (dans l'es-

. pece, un laminoir) dont une partie dangereuse 
n'est pas couverte, ou, tout au moins, est mise 
à jour pour le travail, constitue une infraction 
à l'article 2 du décret dt), 13 mai 1875 sur 
l'emploi des enfants dans les ateliers, et suffit 
pour engager lft responsabilité du patron en 
cas d'accident. . 

La responsabilité du patron est, en out1'e, en
gagée, si l'accident a eu lieu' par suite de 
l'imprudence du contremaitre, préposé au tra
vail, lequel eût dtt, en quittant même momen
tanément l'atelier, a'Y'rUer la marche dulami
noir, dont la partie découverte, par suite des 
néce!'sités de son travail, présentait un danger 
cettain. 

L'acte d'appel peut, pm' dérogation li l'arti
cle . 456 du Code de procédure civile, être 
signifié au domicile élu dans le commandement 
tendant à saisie-exécution, par application de 
l'm'ticle 584 du même Code, alors même que 
cette élection de domicile n'était pas obliga
toire pour le créancier poursuivant ayant son 
domicile réel dans la commune même où doit 
se faire l'exécution. 

C'est ainsi que la solution de deux questions, 
intérr.ssant nos industries, se trouve résumée 
dans la notice, dont la Gazette des tribunaux 
(no du 9 septembre tf'85) fait précéder Je texte 
d'un jugement du tribunal de première ins
tance de la Seine en date du 25 mars 1RR4 et 
d'un arrêt de la ('our d'appel de Paris en date 
du 1 t février :1885. 

C,hronique. t885. - 39. 

EXPOSITION UNIVERSELLE A L! NOUVELLE-ORLÉ!NS 
. (ÉTATS-UNIS), EN t 885-1886 

Une nouvelle exposition universelle s'ou
vrira à la Nouvelle-Orléans, le 10 novembre 
prochain, pour être close le l or avril t886. 

Voici la classification des divers groupes: 

{o Agriculture; 
20 Horticulture; l 
3° Matières premières et objets manufactu-

rés, métaux, minéraux et bois; 
4° Meubles et accessoires; 
5° Tissus, vêtements et acces~oires;' . 
6° Arts industriels; . 
7° Produits alimentaires;' 
80 Education et instr~ction; 
9° Objets d'art. 
Tous les objets à exposer seront exempts des 

droits de douane, à J'exception de ceux qui 
seront destinés à la vente on à la consomma
tion. 

Les deniandp.s d'admission doivent être con
formes à une fo~mule spéciale délivrée par 
M. Mac Connico, directeur général de l'expo
sition à la Nouvelle - Orléans. Les articles 
seront admis à l'exp.)sition jusqu'au {cr no
vembre i 885. 

Les intéressés peuvent, d'ailleurs, prendre 
connaissance du programme de l'exposition 
au ministère ':lu commerce, boulevard Saint
Germain, à Paris (direction dn commerce ex
térieur, 4e bureau). 

(Journal officiel.) 

LE CONGRÈS D'ABERDEEN 

Le congrès de l'Association britannique 
pour l'avanèement des sciences vient de se 
réunir à Aberdeen, et les journaux anglais 

• 1 
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nous apportent le compte rendu de ses deux 
premières séances. La présidence est échue 
cett~ . année ·à l'éminent chimiste sir Lyon 
Playfair, qui a pris pour texte de son adresse 
inaugurale la· nécessité de faire aux intérêts. 
de la science une place plus considérable dans 
les préoccupations des hommes politiques. 

.On sdit que jusqu'à ce jour les recherches 
scientifiques ont toujours été poursuivies en 
Grande-Bretagne par les s'eules ressources de 
l'initiative privée. L'État n'y intervient en rien 
et n'a pour Jes savants ni budget, ni dotation, 
ni laboratoire: ce sont les associations pro
fessionneJles et Jes corporations, les membres 
les plus opulents de l'aristocratie, les Mécènes 
de hasard du haut commerce, parfois même 
les souscriptions volontairès du grand public, 
qui fournissent les fonds indispensables. Beau
coup de gens, en Angleterre et sur le conti
Dent, se plaisaient à penser que ce mode de 
subvention éminemment britannique donnait 
des résultats satisfaisants •. Sir Lyon Playfair 

. vient de détruire ces iJJusions,. ·en affirmant 
que la science anglaise mèurt de faim, et qu'il 
faut absolument en faire un service public. 
Toutes les nations de l'Europe sont déjà en
trées daDs cette voie, et les progrès accomplis 
depuis un siècle attestent l'excellence du prin
cipe, a-t-il dit. Mais aucun gouvernement ne 
~'est montré à cet égard aussi clairvoyant et 
aussi libéral que celui des Étais-Unis. On l'a 
vu d'abord réserver cAnt .cinquante millions 
d'acres de biens nationaux pour le service 
excl usif des recherches scientifiques et le dé
veloppement de l'instruction. 

Il ne s'en est pas tenu là, et la manière 
dont il conduit ses pub1ications spéciales, dont 
il forme des corps de savants attachés à ses 
grands services, devrait être pour tous· les 
~utres pays un sujet d'émulation. S'agit-il, 
par exemple, de faire des recherches en ich
~hyologie, une commission formée des natura
listes Jes plus compétents voit mettre à sa dis
position Jes navires de l'État, un splendide 
laboratoire à Washington, un autre à \Vood's 
tIoll, dans le Massachusetts, plus un budget 
de i ,500,000 francs, dont les deux tiers four
nis par le Congrès national et le troisième 
tiers par divers États de l'Union. Le résultat 
!le s'est pas fait attendre : à côté d'observa
tions d'un haut intérêt scientifique, il faut 
inscrire une amélioration marquée' dans le 
produit des . pêcheries intérieures et mari
times; d'autre part, des élèves ont été formés, 
des programmes de travaux ultérieurs ont été 
préparés; la récolte de J'avenir promet d'être 
plus abondante encore que celle du présent. 

Le gouvernement britannique, a poursuivi 
sir Lyon PlaJ'fair, ne parait pas encore avoir 
suff1samment compris toute la port{'e d'un tel 
exemple. S'il a fait un effort en i8iO pour 

établir un système national d'instruction pri
maire, il a laissé l'enseignement secondaire 
dans une, phase qu'on peut justement traiter 
d'improductive, et c'est très çXI~eptionnelle
ment qu'il s'occupe de l'enseignement supé
rieur. Il devient indispensable qu'un mini
stère de l'instruction publique soit créé pour 
servir de centre alisation à tous les éléments 
épars de l'éducation nationale, et sir Lyon 
Playfair exprime la conviction que la pro·;. 
chaine législature inaugurera une réforme si 
nécessaire. . 

Un des effets les plus curieux de l'anarchie , 
présente en matière d'enseignement, C"est que 
les classes laborieuses sont mieux instruites 
dans les sciences que les classes mOJennes 
'ou aristocratiqnes : celles-ci suivent, en effet, 
des programmes surannés, tandis que bien des 
écoles modestes ont su spontanément s'accom
modp,r aux besoins du siècle· et moderniser 
leur enseignement. Les. études classiques ont 
un. rôle· capital. etqU,e,.pers()nn~nesong.e ,à., 
nier dans .le. dével9Ppement· céi'ébraLdel'en
fant; mais, si elles ont droit à la priorité, elles 
ne doivent pas prétendre au monopole. Sir 
Lyon Playfair a con cl u en énonçant quelques 
chiffres qui montrent à quel point sa thèse est 
justifiée: il a montré, par exemple, les quatre 
universités écossaises à peine en possession 
d'rin revenu de 750,000 francs, alors qu'en 
Hullande les quatre universités reçoivent de 
l'État près de 3 millions et demi par an. 11 a 
constaté, à l:honneur des municipalités de~ 

grandes villes an~laises, qu'elles s'efforcent de 
remédier à un état de choses aussi affligeant: 
mais, à ses yeu,x, le véritable remède sera 
dans l'intervention de J'État, et les applaudis
sements unanimes dl,! Congrès ont souligné 
cette déclaration. (Le Temps.) 

CLASSEMENT DES PAPIERS 
EN ALLEMAGNE 

Dans la réunion générale des fabricants 
de papier allemands, tenue à Dresde, une 
commission a été nommée pour établir un 
classement des papiers, dont l'adoption serait 
rp,commandée au gouvernement pour les ad-
judications de ses fournitures. . 

La commission s'est immédiatement mise à 
l'œuvre et a décidé de proposer le classement 
des quatre catégories comme suit: 

pc. _ Papiers faits exclusivement de chif
fons et contenant au plus 2 % de cendres; 

2C
; - Papiers faits de chiffons avec addition 

de cellulose, de bois, de paille ou de sparte, et 
ne contenant pas plus de 5 % de cendres; 

3°. - Papiers de composition quelconque, 
à l'exclusion de la plUe de bois mécanique et 
contenant 15 % au plus de cendre~; 
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4°. ,'- Papi~rs .de composition quelconque et 
sans aucune lImIte de la teneur en cendres. 
" Les prescriptions sur la résistance ne' de· 
vront. être réglementaires que pour le papier 
à écrIre et à enveloppes; pour la quatrième 

'catégorie, la résistance doit être négligée. 
On propose puur limite de résistance mini-

ma: 
ire catégorie. . . • . . . . • • • • . . • . .. 5,000 m. 
2e 4,00(' ») •••••••••••••••••• 

38
. • • • • • • • • • • • • • • • • •• 3,000 » 

4° ...... '. . . . . . . . .. . . . 2 000 " , 
(En Allemagne, on a proposé, il ya quelque 

temps déjà, de représenter la résistance du 
papier par la longueur de la bande dont le 
p~idsproduirait la rupture si elle était sus
pendue par l'une de ses extrémités.) 

Les essais de la résistance devront être faits 
sur cinq échantillons au moins, et le résultat 
le plus élevé devra seul être pris pour mesure 
de la résistance du papier, les autres pouvarit 
être, moindres à cause de défauts' ou d'acci-, 
dants indépendants de 'la qualité du papier. 
L'allongementne devra pas être pris en consi-
dération. (La Papeterie.) 

FAITS DIVERS 

Peu de poète~ ont joui d'une aussi grande 
popularité que Longfellow. L'éditeur améri
cain de ce poète a évalué; au soixantè -quin
zièmeanniversaire de sa naissance) le' nombre 
des volumes vendus par lui à 325.350. On 
vend, en outre, chaque année, dans la Grande
Bretagne et dans l'Irlande, 30,000 vol u mes de 
ses œuvres, et il en existe trente-six traduc~ 
tions allemandes, neuf italiennes, huit fran
çaises, cinq suédoises, quatre portugaises" 
trois polonaises,· deux danoises, deux hollan
daises, une l'usse, une espagnole, une chinoise, 
une hébraïque et une en sanscrit. 

L'initiative prise en France, il Y a quelques 
années, de la publication des manuscrits de 
Léonard de Vinci que possède la bibliothèque 
de l'Institut trouve en Italie des imitateurs. 
L'Académie royale des Lincei vient d'arrêter 
les conditions et le mode d'exécution d'une 
entreprise importa nte, qui a pour objet la 
publication du Codice atlantico de la bihlio
thèque ambrosienne de Milan. Cette entre
prise· durera huit années et exigel'a une 
dépense annuelle de t2,000 francs. Une sous
cription de 90,000 francs assure déjà cette 
somme; les principaux: souscripteurs sont: la 
grande maîtrise de l'ordre des Saints Maurice 
et Lazare, qui a donné f O,OO() francs; le roi, 
tous les mHlistèl'es et l'Académie des Lincei. 

Le Codicp. atlaniico est un manuscri t haut 
de 65 centimètres sur 44 de largeur; il con-

tient 399 feuillets et i, 750 dessins et com
prend plusieurs v9lnmes dont les pages ont 
Mé géparées.et collées sur de grandes feuilles 
de papier à dessin .. rI fit partie de l'envoi à 
Paris des treize man uscrits de Léonard de 
Vinci, enlevés de l'Ambrosienne de Milan, en 
t 796, par Tinet, agent des arts, nommé à· cet 
effet par le géné:l'a! en cheI' de l'armée d'Italie 
et le cOinmissaire du gouvernement. On l'at
tribua à la Bibliothèque nationale. En i 8t 5, 
le représentant de l'Autriche le réclama pour 
la bibliothèque ambrosienne. 

Le Codice a~lantico provient d'une donation 
faite en f 637 par Arconati, qui comprenait 
onze manuscrits de Léonard de Vi~i. En i 630, 
le roi d'Angleterre avait offert de' l'un d'eux, à 

. Arconati, ,la somme de t ,000 doubles d'Es .. 
pagne, soit 60,000 fr. environ de notre mon .. 
uaie actuelle. 

Le· Bulletin de la ,papetew~ie nous donne sur 
les livres en argile les détails suivants: « Bien, 
au delà de la Mésopotamie, sur les bords du 
Tigre, se trou vent les ruines de Ninive. Il n'y 
a pas longtemps, des monticules de terre et 
de pierres indiquaient encore l'endroit où se 
trouvaient le palais et les murs de l'antique 
capitale de l'enlpire d'Assyrie. Mais les travaux 
d'archéologues français d'abord, anglais en
suite, ont déblayé tous ces débris et mis au 
jour les rues et les palais où demeuraient les 
princes d'Assyrie. Les dieux qU,'ils adoraient 
et les livres qu'ils lisaient sont aujourd'hui 
révéiés au XIXC siècle. La plus curieuse décou
verte qu'aient produite ces fouilles est sans 
conteste celle de livres en argile. La b~blio
thèque principale était située dans 'le palais 
de Konyunjik. Les livres en argile qu'elle 
contenait se composaient de tablettes de forme 
oblongue, couvertes d'une écriture extraordi
nairement serrée. Lorsque plusieurs tablettes 
étaient nécessaires pour former un livre, la 
dernière ligne d'une tablette était répétée sur 
la tablette suivante. Il est évident que l'écri
ture a été appliquée sur les tablettes lorsque 
l'argile, était encore molle et qu'on a livré en
suite les tablettes ~ la cuisson pour les durcir. 
Chaque tablette (ou livre) était nu mérotée et 
a vait sa place marquée dans la bibliothèque 
par le même numéro, afin d'être facilement 
trouvée par le conservateur. Parmi ces livres, 
on a trouvé des collections· d'hymnes aux 
dieux assyriens, des descriptions de quadru
pèdes, d'oiseaux, de pierres et de végétaux, et 
des histoires de voyages. Les Assyriens et les 
Babyloniens étaient.fort savants en astronomie. 
La méthode tendant à savoir l'heure par le 
concoUl'S des rayons du soleil et de rindiquer 
su r un cadran solaire nous vient de ce dernier 
peuple. Aucune de nos montres ou pendulas 
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..I?0dernes ne peut être comparée pour l'exac
tItude à ce cadran solaire et, par le fait, 
force nous. est de rAgler nos plus récentes 
inventions sur le vieux système des Babylo
niens lI. 

, Un des livres 'les plus remarquables sur le 
suje~ si intéressant. des origines de l'impri
merIe est, sans contredit, The biography and 
TY'ffJgraphy of \Vüliam Caœton, England's first 
Prmter, by W. Blades. La première édition en 
deux volumes petit in-4° a été d'autant plus 
prùmptement épuisée que le sérieux et l'éten
due des recherches techniques' accompagnées 
de nombreuses illustrations rendent ce livre 
a?ssi indispensable aux bibliographes que 
dlgne de figurer Sil r les rayons de la biblio
thèque de l'amateur. Une seconde édition 
abrégée en un seul volume in-8° a paru à 
tondres' en f 877. L'année dernière le même . , 
auteur publiait· Numismata Typographica, re

. produCtion gravée de sa collection,' unique 
.. jusqti'à présent, de médailles et de jetons 

frappés en l'honneur des imprimeurs et de 
l'art typograph~que. Cette année, M. Blades, 
cherchant dans le passé les antiques traditions 
des ateliers de typographie allemands nous 
fait assister à· la curieuse réception d'~n ou
vrier imprimeur, telle qu'elle se pratiquait 
encore en A llemagne au siècle dernier Voici 
le titre de son nouveau livre: An Account of 
the German Morality-Play entitled Depositio 
Cornuti Typographici, as Performed in the {7th 
and {8th Centuries. London Trii,bner and Co 

88 
. ' , 

f .5, tn-4°. L~ouvrage, 'magnifiquement im-
prImé sur papIer de Hollande teinté est relié 

: à toutes marges, comme il convient' à la col
lectio~ d'un bibliophile, et orné de gravures 
et de tItres en fac-simile de l'original. M. Blades 
rattache les épreuvcjs auxquelles étaient soumis 
le~ apprentis allemands, qui venaient de ter
mmer leur apprentissage typographique, à 
c~lles beaucoup plus anciennes que les étu
dIants des Universités faisaient subir aux nou
veaux venus. Les unes et les autres comme , 
c~lIes du compagnonnage îrançais, étaient dé· 
rlv~es très probablement de la franc-maçon
nerIe, dont l'origine est incontestablement 
plu~ ancienne encore. Quoi qu'il en soit, nous 
s~rlOns da."s l'ignorance de ces curieuses pra
~lque~, aUJourd'hui perdues, si Paul de Vise, 
ImprImeUr à Dantzi~, ne s"était pas avisé, en' 
f 62J, d'en publier le rituel sous forme de 
mystère versifié en bas-allemand. Ce mystère 
a été réimprimé plusieurs fois dans le courant 
des XVIIe et XVIIIe si è.cl es ; mais les exemplaires 
en sont devenus extrêmement rares, comme 
ceux de tous les livres populaires, fenilletés 

. sans précaut.ion par les enfants ou des . ap
prentis et jetés au rebut dans l'âge mûr. Le 
récipiendaire était admis à l'initiation sous le 

nom de cornut, parce qu'il était coiffé d'un 
bonnet orné de longues cornes, dont on le dé
barrassait après lui avoir fait subir des mau-
:yais traitements autorisés pal' les mœurs du 
siècle et les coutumes assez singulières ad
mises au delà du Rhin. Il était fustigé, frappé 

-de coups de poing qu'il ne pouvait rendre, 
couché sur u~anc qu'on retirait ensuite pour 
le laisser tomber rudement à terre. Enfin, un 
des assistants déguisé en prêtre, et parodiant 
la cérémonie du baptême, l'inondait d'eau et 
le recevait compagnon au nom de Vénus, de 
Cérès et de Bacchus, per pocula poculorum. 
Cela' terminait la cérémonie. d'ailleurs tou
iours accompagnée de chants et de musique. 

(La Typologie Tucker.) 

Les bibliographes anglais déplorent la perte 
des trésors que contient la bibliothèque de 
fen M. Trübner, l'éditeur des ouvrages d'éru~ 
dition qui ont .paru depuis quelques années à . 
Londres. M., Trübner avait collectionné uri 
grand nombre d'œuvres de littéralure orien
tale, et c'est à lui que s'adressaient les savants 
de toute l'Europe pour les questions qui con
cernent l'Inde et la Chine. Il a.pu ainsi rendre 
quelques services à l'expédition française au 
Tonkin par les renseignernents et les cartes 
qu'il a laissé copier. Sa correspondance est 
volumineuse et attirera plus d'un savant à 
Heidelberg, où sa Vf'uve, Mme Trübner, vient 
d'expédier sa bibliothèque et ses manuscrits 
pour en faire cadeau à l'université de cette 
ville à l'occasion de son jubilé. 

(Revue britannique.) 

Le doyen des employés de la librairie Ha
chette et peut-être de la . librairie parisienne, 
M. J. J. Langlois, vient de célébrer ses noces. 
d'or à l'église Saint-Étienne du Mont au milieu 
de ses enfants, petits-enfanf" et arrière-petits-
enfants. 

Les chefs de la librairie Hachette où M. Lan
glois a été employé' pend!).nt cinquante-trois 
ans, ainsi qu'un grand nombre de ses collè
gues, s'étaient joints à la famille et aux amis 
pour témoigner à M. Langlois, à l'occasion de 

. cette touchante cérémonie, toute la sympathie 
qu'il a su s'attirer pendant les longues années 
qu'il a passées au milieu d'eux. 

Chose rare, M. Langlois habite encore, et 
. sans l'avoir quittée, la maison où il est entré 
le jour de son mariage, et c'est à la chapelle 
même où s'était célébré le mariage qu'a été 
offerte la messe d'actions de ~râces dite à l'oc
casion du cinquantième anniversaire. 

Le SecrétaÏ1'e-Gérant, BLANCHOT. 

L Paris. - Typ. Pillet et Dumoulin, rue des Grands-Augustins. :; 
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VARIÉTÉS 

La bibliothèque du pauvre 

. Désirez-vous posséder une }libli01hèque de 
choix, une· bibliothèque d'amateur, une bi ... 
bliothèque capable de faire rêver le plus érudit 
des bibliophiles? Si tel est. yolre désir, \'ons 
éprou verez une véritable satisfaction à rem
plir peu à peu, sans frais considérables, les 
rayons de cette hibliothèqll;e de bons el de 
beaux livres ! ... Pas la moindre humidité à 
l'intérieur; des caractères I)leins et faciles à 
lire; une impre5sion nette, ne laissant jamais 
après elle ces maculatures jaunes, 1 produit 
d'encres défectueuses; des papiers défiant par 
leur solidité et la pureté de leur pâle les an
nées et même les siècles. 

Pour satisfaire c~ désir el goûter ce plaisir, 
prenez \'otre .bâton de voyage et, par un beau. 
soleil d'été,· descendez· sur les bords de la . 
Seine. Conlmencez votre pronlenade au pont 
Notre-Dame, ·lra\:ersez le pont Saint~Michel,· 
suivez le quai des Augustins, celui de la Mon
naie, la place de l'Institut. Saluez en passant 
la statue du grand philosophe, au quai Vol
taire, et arrêtez-vous aux ruines de la Cour 
des cornples; puis dile:;·moi si le spectacle 
dont vous a\'ez joui ne YOUS a pas offert un 
irrésistible attrait par son inconn u ct ses SUl'

JJl'lSes. 
Ah! nous ne sommes plus au temps des 

FOlltaine, des Potier, des Labitte, des Bacbclin
Deflorenne; je ne sais si nous devons regret
ter cet IJeurellx temps où florissait le privilège: 
dix à douze libraires se disputaient alors la 
clientèle des chercheurs· ct des bibliophiles. 
Aujourd'hui. l'industrie du livre est libre et 
les bouquinistes s'appellent Légion. 

Le malin, '"ers ne ur heures, à l'angle de 
touLes ·les rues de la rive gauche aboutissant 
aux quais, appal'aissent ces petits industriels 
qu'en terme de librail'ie on nomme bouqui
nistes. L"'u::l, comme le philosophe Bias, parLe, 
à l'aide d'un crochet, toute sa fortune sur son 
dos, ses bouquins toutdépcnaillés. L"'autre 
])oll~se devant lui sa brouette, grossièrement 
fabriquée de planches arrachées aux caisses à 
sayon de J'épicier du coin; un troisième, pour 
exécuter ce transport, eul'prunle la voiture de 
sa voisine, la lllU!'chande des quatre saisons. 

A dix heures le marché est ouvert Arrive 
le coureur de librairie. Il connaît bien l'(·talage 
ljt a l'habitude de ce genre d'affaires: aussi, 
en quelques minutes, a-t-il fait sa cueillette, et, 
croyez-le bien, il a choisi la nleilleure palt. 

Midi, c'est l'heure du rentier, du professeur, 
du savant, voire même de l'académicien. Le 

. dirai-je? le travailleur se lllCde parfois au sa
\'aut, prélevant sur son maigrc budgct les 
rares économies qui lui permettront de lire 

les écrivains . de sa profession. Et tout· ce 
monde, inconnu l'un à l'antre, tourne et re
tourne, pêle-mêle, jusqu'à six heures du soir, 
ces livres de tous les temps et de tous les âges, 
sortis de la plus petite officine de province 
comme de la plus célèbre imprimerie })ari
sienne. Regardez-les fouiller dans la poussière, 
parcourir avec soin les titres, scruter les textes 
et s'emplir enfin les poches et les maiBs. de 
bouquins tout déchirés, tout tachés,tout pou
dreux. 
, Quelle est la cause de cet irrésistible aUrait 

pour les livres anciens? La chasse aux livres, 
pour l'amateur, pour le collectionneur, est 
une véritable pa'lsion. Si votre âme n'a pas 
()té tonrmentée des ardeurs de c~tte passion, 
vous ne pouvez v·)US faire une idée des sensa
tions que fail éprouver au chercheur la chasse' 
all bouquin. Quelle patience ne faut-il pas 
déployer, à traversce chaos d'imprimés, pour 
se· livrer à. la poursuite d'une édition. pré- . 

. cie use !QueHes 6motioIis à· la rencontre'de'la 
premièl'c . pisLe!Mais aussi que de fausses 
alertes! Parfois même quels désappointements! 
Un voisin vous précède de quelque3 minutes, 
il met la main sur le précieux livre, vous le 
voyez, vous ètes témoin de sa joie, vous êtes 
mécontent de \'otre maladresse; ce livre vous 
avait déjà coûté tant de recherches P.t de 
temps! 

Quelles précautions pour ne pas éveiller l'i
gnorance du bouquiniste! Il vous suit de l'œil, 
vous guette et cherche à lire sur votre visage 
la valeur du livre que vous feuUletez avec une 
fièvre mal dissimulée. 

Mais aussi avec quelle orgueilleuse satisfac
tion vous emportez, payé quelques sous, le 

,volume rare que vous venez de dé(:ouvrir 
iJarmi tant d'autres sans la moindre valeur! 

Vous êles content de votre supériorité sur 
\'os collègues en furetage; les naïfs, ils ont 
laissé passer sans l'apprécier le tl'ésor qu'ils 
toucüaient de leurs mains inexpérinlentées. 

Le riche, lui, ne connaît pas ces émotions et 
ces LonllCurs; il jette l'or à pleines mains 
pour se procurer un bien que le bourgeois ou 
le petit employé sait acq uél'Ïr grâce a son flair, 
à son intelligence et à sa patience nlarquée au 
bon coin de l'érudition. 

La chasse au bouquin, telle qu'elle se pra
tique sur les bords de la Seine, est un métier 
difficile; car le bouquiniste est presque tou
jours fort intelligent; formé le plus ordinaire
ment dans nue grande librairie, il connaît la 
valeur des livret. A ussi les occasions vérita
hIes sont-ellcs devenues rares. Est-ce à dire 
qu'il n'y ait rien à faire? Gardez-vous de vous 
laisser aile!' à une telle exagération. 

Les belles reliures ont disparu des quais) les 
exemplaires parfaitement propres sont incon
nus chez ces habiles 1nd ustriels. Eh Lien! pre-
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nez votre courage à deux mains, achetez des 
livres maculés, !lUX reliures toutes déchirées. 
Votre habileté et votre patience sauront leur, 
restituer leur première splendeur. ' 

Si le livre est intact à l'intérieur et a besoin 
,seulement d'une reliure nouvelle, 'coupez et 
arrachez par lanières le carton des plats: vous 

, ménagez ainsi les ficelles intérieures. Passez 
ensuite votre volume sur la vapeur d'eau en 
ébullition; vous conserverez les gardes en pa
pier do couleur collées à l'intérieur. Le livre, 
,ainsi préparé, sera facilement rhabillé par 
vot.re relieur. Qu'il l'emboîte dans une reliure 
ancienne ou neuve, colle les feuilles sur les 
plats et le recouvre de son ancienne garde: il 
fera bonne figure dans votre bibliothèque. 

Si l'intérieur est maculé de taches peu nom .. 
breuses, prenez' une feuille de papier buvard 

, blanc; avec un pincean, passez sur chaque 
tache de l'eau de javelle étendue,puis lavez à 
Peau distillée. ' Toutefois ce procédé présente 

,quelques difficultés, dans' l'application; il a 
l'inconvénient de laisser autour de la tache 
une sorte d'auréole jaune; p~rfois il attaque la 
colle du dos et rend le volume impropre à fi
gurer dans une bibliothèque d'amateur. 

La méthode la pIns sûre, quand un li vre e~t 
défectueux et maculé, ce qui est le cas le plus 
ordinaire, exige un nettoyage complet. Voici 
comment il faut opérer: vous enlevez d'abord 
les plats et le dos, en coupant toutes les ficel
les; puis vous détachez les feuilles une à une. 
Comme elles sont retenues par la coJ]e sèche 
et se déchirerajent certainement, vous passez 
le dos sur un bain de vapeur qui dissout peu 
à peu la colle. Les feuilles séparées, vous les 
ou vrez ct enlevez les ficelles et toutes les sale
tés intérieures, puis vous commencez le net
toyage, feuillet par feuillet. 

Vous lavez d'abord à grande eau, puis vous 
q:., plongez dans un bain d'ean de javelle étendue 

ou dans une solution concentrée de chlorure 
de chaux. Sn ivez attentivement l'opération : 
le feuillet blanchit aussitôt et prend en peu de 
temps la teinte qu'il vous plaira de choisir. 
Retirez-le et plongez-le dans un autre bain 
d'eau contenant en dissolution du sulfate de 
soude en légèré quantité. Par cette nouvelle 
opération vous faites disparaitre l'excédent du 
chlore; lavez et faltes sécher rapidement au 
soleil. 

Mais en passant par ces divers lavages, le 
papier a perdu sa consistance primitive, il est 
mal collé, il faut donc le réencoller. Pour at
teindre ce résultat, faites fondre une tablette 
de gélatine blanche par litre d'eau et joignez-y 
une pincée d'alun; passez au bain et séchez 
rapidement, toujours au soleil. Les feuillets de ' 
votre livre ont repris leur netteté, leur force 
première. On dirait qu'ils sortent de la presse, 
il ne leur man'1ue plus qu'une belle et élé-

. gante reliure, comme on sait les faire aujour
d'hui. 

Quant aux taches' d'encre ou, antres notes 
écrites 'en marge, bornez-vous à Jes recouvrir 
d'esprit de sel. Lorsqu'elles âuront pris la teinte 
jaunâtre, vous procéderez comme pour les ta-' 
ches d'humidité; s'il s'agit de substances grais
seuses, la benzine réussira à lee; enlever. 

Ces procédés, vous le voyez, sont' de la plus 
é,lémentaire simp1icité et n'offrent pas lamoin· 
dre complication. Ils exigent de la part de 
celui qui les emploie de la patience, du temps, 
et nne légère aptitude d'observation. 

Mais comme vous serez amplement dédom
magé de ces petits ~acrifices! •.• Comme vous 
verrez promptement votre bibliothèque s'enri
chir de ces éditions jadis si estimées, les édi
tions publiées par les Alde, les Estienne, les 
Elzevier, les Plantin, les Sébastien Gryphe, les 
Didot, lesCrapelet, les Fournier, les Lefèvre, 
les Claye, les Simon Raçon., 

Laissez aux, privilégiés de la fortun'e les ca
prices des ventes publiques ou les spéculations 
suspectes des marchands. Ne comptez que sur 
le temps, la patience, l'érudition, le flair in
telligent : vous arriverez promptement à pos
séder une bibliothèque de choix, une biblio
thèque d'amateur, une bibliothèque capable 
de faire rêver le plus érudit des bibliophiles • 

(La Typologie Tucker.) 

Bibliothèque du Conservatoire national 
de musique 

Sous ce titre, la librairie Firmin-Didot pu
blie un livre de M.Weckerlin, qui n'est autre 
qu'un catalogue, avec introduction historique, 
des richesses formant la réserve de la biblio
thèque du Conservatoire national de musique 
et de déclamation, et dans lequel se trouve 
l'intéressante statistique suivante ayant trait 
aux accroissements constatés dans les collec
tions de la bibliothèque du Conservatoire de
puis la création, en J 795, de cette bibliothèque, 
jusqu'à nos jours. En 1816, l'institution pos
sédait 9,314 partitions, 5,320 livrets ou pièces 
de théâtre et 654 volumes de littérature. Ac
tuellement, elle compte 22,000 volumes de 
partitions; 5,000 volumes de méthodes de sol
f~ge, de chant, de plain~chant et de journaux 
de musique; 3,000 volumes de littérature mu~ 
sicale ou dramatique; 830 méthodes d'instru
ments de musique; 500 traités d'harmonie et 
de fugue; f 65 recueils de brochures diverses, 
et tous les livrets provenant du cabinet de 
MM. des Entelles. Il y a lieu de mentionner, 
en outre, i 7û,000 morceaux de piano ou de 
chant fournis par Je dépôt légal depuis 1834. 

Le Sec1'étaü'e-Gé1'ant, BLANCHOT. 

Paris. - 'l'yp. Pillet et Dumoulin, r?c des Grands-Augustins. :i 
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COURS PROFESSIONNELS· 
DE LA CHAMBRE SYNDICALE DES PApIERS 

On sait que la Chambtesyndicale du papier' 
et des industries qui le transforment a insti
tué,rue de Lancry, nO fO, des cours spéciaux, 
théoriques et pratiques, en faveur des appren
tis-commis et des apprentis-ouvriers des deux 
sexes. 

Nous apprenons que la réouverture de ces 
cours a eu lieu le i cr octobre. 

En présence du puisfant intérêt qui se rat
tache pour notre industrie nationale à la ques
tion de J'enseignement professionnel, on ne 
saurait trop engager les patrons et les parents 
à décider les jeunes apprentis à profiter de cet 
enseignement si bien approprié à leurs besoins 
et absolument gratuit. 

Le programme des cours a été établi comme 
suit pour ['année t 885-86 : 

i or comité. Papier blanc (fabricants et mar
chands en gros) ; 

2° comité. Papeterie, registres, fournitures 
de bureau, imprimerie; 

3° comité. Papiers peints; 
4" comité. Papiers de fantaisie; 
5° comité. Cartonnage. 
Les inscriptions sont reçues chez M. J .. Chfl

puis, président de la commission, 7 t, rue La 
Fayette, et aussi rue de Lancry, 10, aux heures 
des cours. 

A PROPOS DU TRAITÉ DE PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
FRANCO-ESPAGNOL 

On lit dans la Liberté du 28 septembre f885 : 

MONSIEUR LE DIRECTEUn, 

A l'occasion des questions de protection de la pro
priété littéraire et artistique, traitées soit dans l'un 
des congrès d'Anvers, soit dans la conférence diplo
matique' tenue récemment à Berne, la Liberté signale 

Chronique. 188S. - 41. 

les progrès qui se sont accomplis depuis un an, et 
dit ce qui suit à propos du rôle d.e l'Espagne (numéro 

.. du jeudi 24 septembre) :., . 
'. « L'Espagnp- semble, elle aussi, décidée à ne pas 

s'enfel'mer dans sa convention" particulière avec la 
France ». 

Il importe à la vérité de rectifier cette assertion et 
de rendre au gouvernement espagnol le témoignage 
qui lui appartient. 

"C'est à l'E:;pagne et à sa loi de propriété intellec
tuelle de janvier f879, que nous devons l'initiative du 
mouvement libéral et généreux qui s'est fait, depuis 
cinq ans, dans le monde des lettres et des arts. 
L'historique en serait très intéressant. 

L'Espagne a conclu avec la France tout aussitôt, 
en juin 1880, la première convention de nation à 
nation, inspirée par cette loi, et qui reconnaît le 
d!'Oit absolu de nos auteuI'S sur la reproduction, la 
traduction et l'usage quelconque de lems œuvres, 
pendant la vie entière, avec extension de ce droit aux 
héritiers pendant vingt-cinq ans. 

A la suite de la convention avec la France, et la 
même année, l'Espagne a traité, sur les mêmes bases, 
avec la Belgique, l'Italie, l'Angleterre et le Portugal. 

Le témoignage mél'ité par cette impo!'lante ré
forme des vieilles conventions internationales n'a pas 
manqué à l'l~spagne, et particulièrement dans les 
deux conférences diplomatiques de Berne, en sep
tembre 1884 et septem bl'e 1. 885, olt le trai té franco
espagnol a été constamment invoqué comme modèJ~. 

L'Espagne n'est donc pas à la suite du. mouvement 
signalé par la Liberté; elle ne s'est pas enfermée 
dans son unique traité avec nous; elle a donné 
l'exemple, et elle maintient aujourd'hlli son initiative, 

Je sollicite de \'OUS, Monsieur, de me pel'mettre 
cette rectification; elle intéressera assurément vos 
lecteurs. 

Veuillez, Monsieur le directeul', agréel' l'expressioll 
de ma considération la plus distinguée. 

GERMOND DE LAVIGNE. 

VARIÉTÉS 
Société internationale chalcographique 

rI vient de se fonder à Paris ct il Londres une 
Société iuternationale chalcographique, dont 
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nous ayons déjà signalé le projet, pour la 
pub1ication en fac-similé des estampes les plus 
rares et les plus intéressantes des Xve et XVIe siè
cles. Cette Société comprend statutairement 
250 mr.mbres payant une cotisation annuelle 
de 50 francs. Au nombre de ses fondateurs 
sont: MM. le duc· d'Aumale, le duc de De
vonshire, ]e vicomte Henri DelaboJ'de, secré
taire perpétuel de l'Académie des beaux-arts; 
le baron Edmond de Rothschild, Sidney Col
"in, conservateur du département des es
tampes et dessins au British Museum; Georg~s 
Duplessis, conservateur. du cabinet. des es
tampes à la Bibliothèque nationale; Eugène 
Dutuit, Henri Hymans, conservateur du cabi
net des estampes à la bib1iothèque royale de 
Belgique; Th. van der Kellen, conservateur du 
cabinet des estampes au Rijksrnuseum d'Ams~ 
terdam; le docteur F. Lippmann, directeur 
du cabinet royal des estampes de Berlin; John 
Malcolm of PoJtalloch, etc. 

Toutes les reproductions, tirées à un nombre 
strictement limité à celui des membres de la 
Société,seront imprimées sur papiers spéciale
ment fabriqués dans. ce but, et avec une 
marque exclusive. 

Pendant les cinq premières années, le co-· 
mité exécutif est corn posé de MM. Sidney Col
vin, Georges Duplessis, Frédéric Lippmann et· 
le baron Edmond de Rothschild, qui préside le 
comité. 

M. A.-W. Thibaudea"u a été choisi pour rem
plir les fonctions honorifiques de secrétaire
trésorier, et c'est chez lui, 18, Green Street 
St. Mm'tin's Place, à Londres, qu'est établi le 
siège social. . 

En dehors des publications annuelles de la 
Société, il pourra être fait, sous la surveillance· 
du Comité exécutif, quelques publications spé
ciales comprenant des séries de gravures sur 
métal ou sur bois, qui, par leur caractère, ne 
rentreraient pas exactement dans le cadre des 
publications de la Société et qui pourraient 
nécessiter un texte développé. Les publications 
de cette nature pourront être acquises, par les 
souscripteurs, à un prix inférieur au prix 
commercial. 

La première serie annuelle des publications 
de l~ Seciélé reproduira les gravures sui
vantes: 

LA. DURER. Effets de la jalousie (l3artsch, 73). 
D'après une épreuve unique, non terminée, 
du Musée Royal de Berlin. 

2. ÉCOLE ALLEMANDE PRIMITIVE. Bataille de 
femmes. D'après une épreuve unique, non dé
crite, du l\1usée royal de Berlin. 

3. ÉCOLE FLORENTiNE. Le Temple de Pilate 
(Passavant, tome V, p. 41, nO fl8). D'après l'é
preuve du Cabinet ducal, à Gotba. 

4. ÉCOLE ITALIENNE DU NORD. La M01't d'Or
phée (Passavant, tome V, jl. 117, nO 120). D'a-

. , 

près l'épreuve de la Runsthalle, à Hambourg. 
o. LÉONARD DE VINCI. Études de t~tes (Passa

vant, no t, ch. II). D'après les épreuves du 
Musée britannique. 

6. ÉCOLE FLORENTINE. La Suite des Sibylles 
(Passavant, tome V, p. 30, nOS 25-36). D'après 
les épreuves de la collection de M. J. Malcolm 
de Poltalloch. 

7. G. MOCETTO. Vierge entourée de saints (Pas
savant, nO 10). D'après l'épreuve de la Biblio-
thèque nationale, Paris. . 
. 8. ÉCOLE ALLEMANDE PRIMITIVE. Quatre études 

pour un Adam et Ève. D'après une épreuve 
unique, offerte par.M. Dutuit à la Bibliothèque 
nationale. . 

9. MAITRE E. S. Les Joueurs d'échecs. D'après 
une suite de quatre pièces, non décrites, de la 
collection de M. le baron Edmond de Roth
schild, à Paris. 

10. ÉCOLEFLOllE~TJNE. Une pièce um'que de 
la suite d'OUo. D'après l'épreuve de la collec
tion de M. le haron Edmond de Rothschild .. 

FAITS DIVERS 

Henri IV bibliophile 

Les extraits des papiers de la Chambre des 
comptes· de Navarre, exhumés des archives 
des Basses-Pyrénées par M. de Lagrèze, con
tiennent bien des détails inédits sur la vie in
lime de Hen~i IV, quand il n'était encore que 
roi de Navarre. On y voit entre autres choses 
curieuses, et qu'on ne soupçonnait guère, que 
ce grand prince était non seulement protec
teur des lettres, mais amateur de livrés. Des 
achats de livres sont. fréquemment mentionnés 
dans ces comptes, pour la bibliothèque royale 
de Pau, qui était considérable. Nous y remar
quons aussi qu'il se servait de plumesde Hol-

. lande, qu'il faisait venir son encre de Paris, 
qu'il dépensait beaucoup en papier; on y 
trouve des achats de trente-neuf mains à la 
fois. Pour ses lettres, il employait du grand 
papier de Florence à tranche dorée, qu'il fai
sait souvent orner de devises également do
rées. Il installa. aussi une imprimerie à Pau, 
malgré les protestations des consuls de Mon
tauhan. Ils prétendaient que leur ville était la 
seule du royaume qui eût le droit de posséder 
une imprimerie. (Bulletin du bibliophile.) 

Inventaire de Victor Hugo 

L'inventaire de \Liclor Hugo, qui avait été 
un instant ahandonné, vient d'être repris par 
1\1. Georges Pallain, fondé de pouvoirs de 
~l. Léon Say, par les deux notaires de la fa
mille et le~ autres héritiers. 

Parmi les pièces de théâtre trouvées hier, 

..... _-
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les principales sont: la For~t mouillée, sorte 
de .féerie philosophique où parlent des plantes 
et de!: fleurs; l'Épée._ drame légendaire hé
roïque; Mangeront-ils? pièce moderne, proba~ 
blement socialiste, et la Grand'mère. 

On a vainement cherché Je manuscrit des 
Deux Jumeaux, pièce en vers commencée par 
Hugo en 1.837 et laissée inachevée pour ,les 
raisons suivantes: 

Victor Hugo, lorsqu'il écrivait une pièce, 
avait coutume de la lire, acte par acte, à 
Mmo Hugo, à sa fille aînée" Léopoldine, et à 
ses amis, le peintre Lo.uis Boulanger, MM. Au
guste Vacquerie et Paul Meurice. 

Les premiers actes des Deux Jumeaux furent 
1 us à Villequier vers 1839. Qui fut indiscret? 
Probablement Louis Boulanger, qui, étant aussi 
un grand ami de Dumas père, lui raconta 
le scénario de cedralue, dont l'intrigue n'est 
autre quel'histoire du Masque de fer. 

Quelques années plus tard, Hugo retrouva 
dans le Vicomte de Bragelonne la principale 
scène de sa pièce, celle où Anne d' Atltr~çhe, 
mise en présence de ses deux fils, hésite à dé .. 
clarer lequel est Louis XIV. 
. Profondément dépité de voir ainsi son sujet 
défloré, Victor Hugo renonça aux Deux Ju-
1neaux. 

Qu'est devenu le manuscrit? 
Il est sans doute perdu, car il n'existe pas 

parmi les papiers renfermés dans le grand 
bahut de la chambre du maître. 1\'1. Paul Meu
rice a fait dernièrement un voyage à Haute
ville-House, et ses recherches pour retrouver 
les Deux J7J,meaux ont été infructueuses. 

Dans son volume intitulé : Profils et Gri
maces, M. Vacquerie parle des pièces de théâtre 
écrites par Victor Hugo en ~xil) et il raconte 
l'intention où était alors le grand poète de les 
réunir en un volume dont le titre aurait été: 
Théâtre en liberté. 

Voici l'explication de ce titre: 
C'était l'époque où le théâtre de Hugo était 

interdit par l'Empire. Les pièces nouvelles de 
l'illustre exilé ne pouvaient donc pas être 
jouées. Il en profita pour leur donner des dé
veloppements dépassant le cadre de la scène. 

Mais aujourd'hui que le théâtr~ de Hugo est 
rendu au public, ce titre n'aurait plus de rai
son d'être. MM. Vacquerie et Meurice, dont 
l'intention est de publier le premier volume 
du théâtre posthume de Victor Hugo au mois 
d'octobre de cette année, trouveront un autre 
titre, mais celui de Théâtre en liberté sera 
conservé comme sous-titre. (Gutenberg.) 

La bibliographia liturgica 

M. Bernard Quaritch, de Londres, prépare. 
une intéressante publication qui aura pour 

titre: La Bibliographia liturgica: Missalia ec
clesiarum et ordinum, par W.-H. James Weale, 
ei formera un beau volume in-4° d'environ 
200 pages_ 

Ce catalogue doit être signalé aux biblio
philes. Si l'on se rappelle que, presque partout 
où l'invention de Gutenherg avait pénétré, 
avant t 530, le premier livre dû à l'imprimerie 
naissante était un bréviaire ou livre d"heures, 
on comprendra l'aUrait d'un pareil travail 
pour quiconque s'intéresse aux débuts de 
l'art typographique.· 

La Bibliographia liturgica peut aussi fournir 
d'utiles renseignements concernant Jes minia':' 
tures, l'enluminure et la gra\'ure sur bois, 
presque tous les livres de piété étant ornés de 
nombreuses illustrations. L'écrivain biographe 
on liturgique y puisera des indications pré
cie uses. Chaque église, cathédrale ou collé
giale,chaque ordre religieux jouissant d'un 
rituel particulier, y trouvérala liste de ses 
missels imprimés. . . .' , 
. Le catalogue" précédé d'un index des ou

vrages consultés, sera suivi de trois' appen
dices, contenant: 

10 L'énumération, par ordre chronologique" 
de tous les missels imprimés' antérieurement 
à l'année 1~31 ; . 

2° Les noms, par ordre alphabétique, des 
imprimeurs et des éditeurs d'œuvres de li
turO'Îe . 

, t), 

30 L'in.dication de tous les lieux où ont été 
imprimés des missels. 

Fabrication des timbres-poste 
aux États-Unis 

A propos de la fabrication des tinlbres
. poste aux États-Unis, nous lisons dans le Li

thographer and Printer : «( Il y a des choses qui 
, sont si ordinaires, que peu de personnes ap

précient le génie et le travail nécessaires pour' 
les exécuter. Par exemple, les timbres-poste 
sont dans la bouche de tout le monde, excepté 
dans celle de:=; sages,qui les mouillent avec 
une épo~He. Pour les imprimer, on emploie 
des plaques d'acier, sur lesquelles son~ gravés 
deux cents timbres. Deux hommes ont un dur 
travail à faire pour les couvrir d'encres de 
couleur et les passer à un autre homme et à 
une femme qui sont également occupés à les 
imprimer avec une grande presse à cylindres. 
Après que les petites feuilles de papier sur 
lesquelles on a gravé les deux cents timbres 
sont sèches, elles sont envoyées dans un autre 
atelier pour être gommées. La gomme em
ployée est une composition particulière, faite 
de poudre de légumes secs mélangée avec de 
l'eau, ce qui est bien meilleur que toute autre 
matière, surtout la gomme arabique, par 
exemple, qui fait craquer le papier. Le papier 
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est auss( d'un tissu parfait., semblable, en 
'quelque sorte, à celui des billets de banque. 
Après avoir été séchés de nouveau, sur de pe
tites raquettes, à l'aide ~e J'air chauffé, pen
dant environ une heure, ils sont nlis entre des 
feuilles de carton et serrés par des presses 
hydrauliques d'une force de deux cents kilos. 
En sortant du satinage, on coupe Jes feuilles 
en deux, et chacune contient cent timbres. Ce 
dernier travail est fait par une jeune fille, avec 
une grande paire de ciseaux, le coupage à la 
main se trouvant préférable à celui des ma .. 
chines, qui détruit trop de timbres. EUes sont 
ensuite perforées et satinées, empaquetées, 
étiquetées, enlballées et rangées en magasin. 
Si un seul timbre est déchiré ou mutilé d'une 
façon quelconque, la feuille des cent timbres 
est brûlée. A peu près cinq cents feuilles sont 
ainsi brûlées par semaine. Pendant les der
niers vingt ans, pas une seule feuille n'a été 
perdue, 'tellement on prend ,de soin à les 
compter. Pendant qu'on les fabrique et qu'elles' 
passent en différentes mains, les feuilles· sont 
comptées onze fois. » 

NÉCROLOGIE 
J.-B. DUMOULIN 

Le commerce de la librairie àncienne vient 
de faire une perte sensible en la personne de 
J.-B. DumouHn, libraire de la Société des an
tiquaires de France, décédé à Paris, le 25 sep
tembre dernier, à l'âge de soixante-seize ans. 

Pendant une carrière commerciale de plus 
de cinquante ans, J.-B. Dumoulin s'était ac
quis par sa connaissance spéciale des livres 
d'histoire et d'archéologie une notoriété qui 
justifiera, pensons-nous, le pieux hommage 
que nous venons rendre à un de nos confrères 
entouré de l'estime des savants, comme aussi 
de tous ceux qui eurent des relations d'affaires 
avec lui. Jean-Baptiste-André Dumoulin était 
né à l'Hôtellerie, près Thiberville (Eure); il fit 
son apprentissage de la librairie chez Bos
sange à l'âge de dix-huit ans et fonda en i 835, 
au Palais - Royal, cour des Fontaines, une 

'petite librairie spéciale pour l'histoire des 
.. .1 

provinces. Colomb de Batines avait bien avant 
lui essayé une semblable spécialité, mais les 
événements de 1830 avaient fait péricliter son 
commerce. J.-B. Dumoulin se mit résoJumtmt 
à l'œuvre, et, sans capital, réussit à faire pros
pérer cette librairie spéciale, qu'il transporta 
peu d'années après au quai des Grands-Augus
tins. Les sociétés savantes des départements 
étaient peu nombreuses, lorsqu'un ministre, 
qui s'était illustré dans l'enseigQement de 
l'histoire à la Sorbonne, M. Guizot, encoura-

. gea la fondation de nombrellses sociétés d~his
toire et d'archéologie qui trouvèrent une pu-

-
blicité utile dans les relations commerciales 
et les catalogues de J .-B. Dumoulin. Il devint 
ainsi le libraire de la Société des antiquaires. 
L'École des Chartes, quand elle entreprit ses 
publications, aujourd'hui l'honneur de l'éru
dition française, le choisit pour dépositaire de 
Ses travaux. 

Dumoulin a eu le mérite de développer une 
partie de la bibliographie qui avait été négli
gée jusque-là : l'Histoire des provinces. C'est 
ainsi que l'on trouve dans ses catalogues, sous 
la rubrique : Dauphiné, Flandres, Franche
Comté, Lyonnais, les publications relatives aux 
beaux-arts, à l'histoir.e, à la numismatique, 
spéciales à .ces provinces et à des villes im
portantes, . puis sous· la rubrique: Molière, 
Louis XIV, les livres et brochures relatifs à 
des hommes qui sont la gloire de la France. 
Ses catalogues, en groupant ainsi des maté
riaux ont maintes fois faciHté de~recherches. 
Son exemple a'été suivi, et plusieurs libraires 
de Paris (dont l'un· fuf quatorze' ans' commis. 
chez D'ûmoulin), ont créé depuis des librairies 
historiques et archéologiques. 

L'Histoire de la noblesse trouva également 
J.-B. Dumoulin fort empressé à faire connaître 
les recherches dont elle fut l'objet. Il multi
plia les armoriaux, et publia, avec le concours 
distingué de M. Sandret, la Revue historique et 
nobiliaire, f 808-! 880 ~ 

Citons encore parmi ses publications: les 
Archives de rart français, ISot et années sui
vantes; les Recherches sur la vie de quelques 
peintres provinciaux, par M. de Chennevières, 
1847-1862, 4 vol.; l'Histoire des arts du .dessin 
depuis' l'époque romaine }usqu' à la fin du 
XIVe siècle, par Rigollot, Paris, 1864, 2 vol. 
in-Sa accompagnés d'un atlas de 08 planches; 
les utiles publications de M. Chassant sur .la 
paléographie, la sigillographie (1860), le Dw-' 
tionnail'e des devises; l'étude deM. Léopold
Delisle s'ur la Condition de la classe agricole et 
l'état de l'agriculture en Normandie au moyen 
âge, 1804; l'essai de Guigue sur l'Origine de la 
signature et son emploi au moyen dg~, principa
lement dans les pays de droit écrit, 1863, in-8o

, 

avec 48 pl.; l~s Essais historiques et chronolo
giques, privilèges, attl'ibutions nobiliaires et ar
morial de la Chambre des comptes de Paris, par 
Pl. C.d'Yauville; de nombreux ouvrages sur 
le patois et l'histoire de la langue française, 

Dumoulin laisse un nom honoré qui parvien., 
dra sûrement aux générations futures parce 
que ses publications ne vieilliront pas et ~e .. 
ront toujours consultées pour l'étude de l'hIS ... 
t oire de notre pays. 

ÉMILE BAILLIÈHE. 

Le Secrétaü'e-Gérant, BLANCHOT • 

Pil.l'ia. - Tj'p. Pillet et Dumoulin, rue dei üranda-Au"u~tina, li 

, , 
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JURISPRUDENCE 

Il . nou~ paraît' intéressaIlt de signaler.J.a 
solution pratique donnée par le . .juge .des ré
féN~s à une difficulté qui se présen te assez 
feéqllemment en matière de vente de fonds de 
commerce. 

. Il arrive, en effet, que le vendeur continue 
à recevoir la correspondance, comme par le 
passé, et que l'acquéreur se trouve ainsi frustré 
d'une partie des affaires et des bénéfices sur 
lesquels il avait en le droit de compter. Quand 
les parties s'entendent, rien de plus facile que 
de faire cesser cette confusion; mais lorsque, 
par suite de désaccord, l'une d'elles a intérêt 
à l'entretenir, le juge- des référés ne peut-il 
pas ordonner une mesure, comme la nomina
tion d'un séquestre, qui sauvegarde les ihtt· 
rêts de chacun? ' 

C'est ce qui vient d'être décidé dans les cir
constances suivantes: 

MM. X. et Y. étaient associés pour l'exploi
tation d'un fends de librairie à Paris. La so~ 
ciété a été dissoute, et, le 30 mai derniel', 
M. Y.' s'est rendu adj udicataire du fonds de 
commerce, avec le droit de se dire successeu l' 
de la société X. et Cie~ et de faire usage de ce 
nom j usqu'au 30 novembre 1885. 

M. X. h'a pas tardé à ouvr.ir, à 'peu de dis
tance de l'ancienne maison, un nouveau 
magasin où il continna le commerce de librai
rie, et il a fait défense à M. le ministre des 
postes et télégraphes de remettre les leltres 
et dépêches qui lui seraient adressées sous ce 
nom à l'ancien siège social. 

C'est dans ces conditions que M. Y., qui 
voyait lui échapper ainsi une grande pa l'I ie 
des commandes faites de France et de l'étran-
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ger à la maison dont il venait de se rendre 
adjudicataire, a assigné M. X.en référé. 

Il demandait. à être autori~é à se faire 
remettre par. radministration . des. Postes, 

. nonobstant toute défense contraire, les lettres, 
papiers, télégrammes adressés à l'ancip,nne' 
maison de commerce, soit à M. X., soit à M. X. 
et Cio; ou du moins il sollicitait la nomination 
d'un séquestre pour recevoir cette correspon
dance, et après ouverture, la remettre à qui 
de droit. Il invoquait surtout l'urgence qu'il y 
avait pour lui à sortir de cette situation avant 
le 30 novembre prochain. . 

Après avoir entendu les observations de 
1\1e Maucomble, avoué de M. Y., et de Me Tho· 
nlas, avoué de M. X., M.le président a nommé 
1\1. Z. en qualité de séquestre pour recevoir 
]a correspondance jusqu'au 30 novembre pro
chain et la remettre aux destinataires dans les 
termes de la demande. 

(Gazette des tribunaux.) 

VARIÉTÉS 

La nouvelle université à Strasbourg 

En présence des travaux considérables en
trepris en ce moment à Paris pour la recon
struc~ion et l'agrandissement de la Sorbonne et 
de l'Ecole de médecine, il n'est pas sans inté· 
rêt de faire connaître, ne fût-ce qu'à titre de 
comparaison, ceux non moins importants que 
les Allemands viennent d'achever à Stras
bourg,pollr l'installation de la nouvelle uni
versité et de la nouvelle école de médecine. 

(1 L'Université, écrit M. Ch. l\lismer un jour
nal le Temps, occupe un vaste terrain situé 
hors de l'ancienne porte des Pêcheurs, en de
dans des nouvelles fortifications, à droite de la 

'. 
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route, desservie par un tramway à vapeur ·qui 
mène à la Robertsau. Elle se ~ompose d'un 
édifice monumental, quadrangulaire JAUge
meine Univm'sitœtsgebreude), destin~ aux céré
monies d'apparat, aux services. généraux et 
aux cours d'ordre exclusivement littéraire. Des 
Instituts spéciaux pour la physique, 'a chimie, 
.la botanique et l'astronomie sont échelonnés 
derrière l'édifice principal. Chaque science est 
logée en un véritable palais. Chacune a son 
autonomie, sans préjudice pour l'unité des 
études. 

((1.'architecture du palais universitaire pro
prement dit a la simplicité de l'art italien du 
commencement de la Renaissance. Un groupe, 
d'où se détache Pallas-Athénée, élevant d'une 
main le flambeau de la science et présentant . 
de l'autre la couronne triomphale, décore le 
frontispice. 

« La façade est ornée de statues allégoriques, 
parmi lesquelles une. Germania et .une Argen-

. tina . et des bustes en bronze de samt Paul, de . 
. , ... .. . . . . . . .. ' 

Solon ~ d'Hippocrate, d' Aristote et d'Arçhl-. 
mède. Une inscription porte : Litle1'is et Pa
trire, A la partie centrale, un large escalier en 
gradins donne accès dans un vestibule que 
l'on traverse pour entrer dans un hall me
surant 28 m. 50 en longueur, i 6 m. 50 en 
largeur et 25 mètres en hauteur, recevant le 
jour par en haut. Une galerie en arcades, sup
portée par des piliers massifs, fait le tour de 
cet hall. Sous la galerie s'ouvrent, à gauche, 
les portes des salles de cours; à droite, celle~ 
des bureaux d'administration; au fond, celle 
de la bibliothèque. Une galerie semblable fait 
le tour du premier étage, occupé par les Insti
tuts d'égyptologie, d'archéologie, d'histoire de 
l'art, etc., par la salle du Sénat, où se passent. 
les examens, et par l'Aula, destinée aux récep
tions et aux fêtes solennelles. 

« Derrière le palais universitaire, deux con
structions séparées, se faisant face, sont affec
tées l'une à la physique, l'autre à la chimie. 
L'institut de physique se distingue par une 
tour centrale de 28 mètres de haut. Cette tour 
sert aux recherches et aux expériences exigeant 
une grande tension verticale. L'installation 
des cours, la richesse et la profusion des in- . 
struments ne laissent rien à désirer. 

« L'Institut de chimie comprend deux grandes 
divisions, correspondant à la chimie inorga
nique et à la chimie organique. Deux salles 
sont spécialement disposées pOUl' la manipula
tion des substances nauséabondes et dange
reuses. Un corridor, servant également de 
bibliothèque, unit l'Institut à l'habitation pro
fessionnelle du directeur. 

« L'Institut de botanique est situé un peu plus 
loin. Il comprend une salle de cours, un her· 

bar'ium, un laboratoire, tout ce qui est néces
saire aux études : ~erres,' aquariums, etc. 

. A l'entrée du jardin, se 'trouve une reproduc
tion en natrrre des principales divisions du.· 
règne végétal, selon ses trait~ caractéristiques. 

. Cette reproduction est qualifiée du nom de 
système . 

« L'Institut astronomique est représenté par 
trois édifices séparés, dont deux sont surrnonr-o 
tés de coupoles. Comme la physique et la 
chimie, l'astronomie est dotée de tous Jes in
struments les plus perfectionnés. Travaillant 
sur un terrain neuf et ne reculant devant au
cune dépen~e, les Allemands ont appJiqué à la 
création de l'Université de Strasbourg les der
niers progrès téaJisés ailleurs. 

c( La même observation s'applique à l'École de 
médecine, qui se trouve à un kilomètre de 
l'Université, contiguë à l'ancien hôpital. On y 
trouve, - comme à l'Université, . un ordre de 
constructions indépendantes, formant un tout 

. complet. Dans' chaquecenfre, professeurs et· 
'élè'ves sont eh rapp.orts constants; un contrôle 
réciproque s'exereeentre les diverses spéciali-' 
tés et les tient toutes en haleine; l'émulation 
stim ule le progrès. 

« La physiologie expérimentale ouvre la séde 
des bâtiments consacrés à la médecine. Celui-ci 
comporte deux étages, où l'on trouve une salIe 
de cours pouvant contenir cent auditeurs et 
les collections. Le rez-de-chaussée est amé
nagé pour les recherches scientifiques. La phy
sique, la chimie et la photographie ont des 
laboratoires séparés. Dans les cours, il y a des 
cages pour les animaux destinés à la vivisec
tion. Une machine à gaz, établie dans le sous
sol, fournit la force motrice à divers appareils. 
On remarque dans la salle de cours une 
grande glace à verre dépoli qui sert à faire dc's 
projections, au moyen d'une lampe électrique. 

c( L'Institut suivant se divise en deux pa\'il
Ions dont Pun pour l'anatonlie, l'autre pour la 
pathologie. Le trait d'union, entre les deux 
pavillons, sert aux études communes. Chaque 
section a sa salle de dissection, dont les tables 

. de zinc reçoivent l'eau à volonté. Les cadavres 
arrivent par un tunnel, d'où l'on peut les tirer 
selon les besoins. Les collections occupent l'é
tage supérieur. Une sorte de jardin, circon
crit par les bâtiments, contient des aquariums 
pour la conservation des animaux aquatiques 
destinés aux expériences. 

« La physiologie chimique est installée à 
côté. La partie centrale de cet Institut ren
ferme la salle de cours avec .des annexes, ser
vant aux préparations. Les travaux pratiques 
se font dans l'aile gauche; les recherches 
scientifiques, dans l'aile droite. Une sen e 
chaude est il proximité de l'aile gauche. 
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.« Plus loin se trouve une sorte de villa qui 
sert à la clinique chirurgicale. Cette clinique 
est înstallée pour i 24 malades : 60 hommes, 
36 femmes, 28 enfants. La salle des opéra
tions, où se font également .les cours, est située 
derrière. On communique de cette pièce à la 
salle des malades au moyen d'un téléphone. 
Au premier étage du bâtill1ent central est la 
division des enfants, comprenant deux salles, 
pour les deux sexes. A côté, un réfectoire ser
vant également de salle de jeux. Tous les murs 
sonlpeints à l'huile. 

«( Vient ensuite la clinique psychiatrique. Cet 
institut a la forme d'un H majuscule dont le 
trait d'union mesure 57 mètres. Deux divi
sions, une pour chaque sexe," réunissent 
120 malades, dont 90 .atteints de maladies 
mentales et 30 épileptiques. Les épileptiques 
sont logés à part. Les déments sont divisés en 
trois classes séparées, selon qu'ils se montrent 
inoffensifs, agités ou dangereux. La' partie' 
centrale de l'édifice renferme la salle de cours 
et diverses .annexes,' consacrées aux expérien
ces électriques, microscopiques et chimiques: 

« L'édifice suivant sert à la clinique gyné
cologique et aux accouchements. Il est en 
forme de fer à cheval. Un jardin occupe l'es
pace compris entre les deux hranches. 

«( Le rez-de-chaussée peut être occupé pal' 
28 femmes en couches et par le personnel de 
service. Au premier étage, la clinique gynéco-
'logique, la polyclinique et les collectiolls; en 
outre, des chambres pouvant contenir 30 fem
mes malades. La salle de cours et les labora
toires ~'études occupent le deuxièmp.étage. Un 
ascenseur élève les malades aux étagessupé
rieurs. 

« Enfin, le dernier édifice abrite l'Institut 
pharmacologique. Près de l'entrée principale, 
on trouve la salle de cours avec ses annexes. 
Puis viennent des laboratoires de chimie, où 

, les substances toxiques et médicamenteuses 
sont extraites des corps bruts. Le grand labo
ratoire, contenant seize tables de travail, oc;. 
cupe le centre du bâtiment. A l'étage supé
rieur, la salle de cours, la bibliothèque, les 
collections, une installation spéciale pour des 
expériences, au moyen d'appareils' de polari
sation et de spectroscopie. 

« La bibliothèque de la ville, qui remplace 
celle détruite par le bombardement, en 1870, 
complète le réseau scientifique étendu par les 
Allemands sur la ville de Strasbourg. Il fau
drait une élude spéciale pOUl' en décrire l'or
ganisation et les richesses. Qu'il nous suffise 
d'attirer l'attention sur des sujets qui le mé
ritent au plus haut degré. Pour les Allemands, 
la science est, avant tout, un instrument de 
guerre; la guerre terminée, c'est encore à la 

science qu'ils s'adressent pour affermir leurs 
conquêtes. Aussi les professeurs partagent-ils 
ave'c Jes officiers de l'armée la considération 
publique et les faveurs du gouvernement. Les 
émoluments des professeurs de l'Université de , 
Strasbourg s'élèvent jusqu'à 30 et 35,000 francs 
par éln. On dit, et on le. répèLe ici sous toute ré
serve, ~ue le gouvernement a offert f 00,000 fr. 
à Max Müller pour occuper une chaire à Stras" 
·bourg. » 

FAITS DIVERS 

Les manuscrits grecs de Bérat 

La Bibliothèque de l'École des chartes signale 
dans son dernier numéro une importante dé
couverte de manuscrits grecs, qui, sur les in
dications de M. l'abbé Duchesne et sous les 
auspices du miùistère de l'instruction publique, 
vient d'être faite par. M. l'abhé Batiffol dans 
le trésor de l'église de Bérat (Albanie). Nous 
donnons ci-après un extr~it du rapport de .ce 
dernier. . .. 

« Les manuscrits que j'ai trouvés à la mé
tropole de Bérat sont au nombre d'une ving
taine environ, tous se rapportant à des ma
tières ecclésiastiques. 

« Un premier groupe consiste en une quin:' 
zaine de manuscrits, la plupart fort détériorés, 
avec des reliures délahrées,'et abandonnés sous 
les divans de la métropole au milieu de la 
poussière et des mites. J'en ai dressé l'inven
taire et parmi les plus intéressants je signa. 
lerai : 

« Trois exemplaires de ménées des XIIe, xnO 
et XVC siècles; 

« Un typique ou recueil de règles et ordon
nances ecclésiastiques du XVO siècle; 

« Deux homiliaires. du XIIIe et du XIVe siècle, 
renfermant des homélies de saint Jean Chry
sostome; 

« Un évangéliaire du XIIIe siècle; 

« Deux diptyques du XIVe siècle renfermant 
des renseignements intéressants sur l'histoire 
contemporaine, dont j'ai pris note. 

« Un second groupe comprend un petit 
nombre de manuscrits ayant servi à l'usage li
turgique et dont la valeur critique ou paléo
graphique est tout autre. Ce sont: 

« Un e~emplaire des Actes des apôtres, d'é
criture minuscule et sur vélin, aJant ceci de 
particulier qu'il est daté de fi Ei8; . 

« Un premier Évangile cursif, manuscrit de 
vélin, datant vraisemblablement du XIe ou du 
Xl1 C siècle et orné de miniatures, d'un type 
d'ailleurs conn u ; 
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« Un second Évangile cursif, sur vélin, ornt~ 
. de miniatures et d'orneme:nts peints d'un tra
vail très délicat: ce manuscrit avait été donné· 
à un monastère de la Panagia Héléouça par 
l'empereur macédonien Théodore, l'Ange, 
XIIIe siècle; 

« Un 'évangéliaire sur vélin, en belle écri
ture cursive du XIe-XIIe siècle, avec des ban
deaux décorés; 

« Une litu?'gie ou texte de l'office dit de saint 
. Jean Chrysostome, rouleau de vélin pourpre, 
long de 2 m. 85, large de 0 m. 26: l'écriture 
est de large et belle minuscule du XIIe-XlIIc siè· 
cIe, et l'encre est. d'argent pour le corps du 
texte, d'or pour les capitales et les noms pro
pres 0 u sacrés; 

« Un Évangile, comprenant les quatre évan
gélistes, sur vélin pourpre, d'écriture minus
cule, très régulière et pure de toute forme on
ciale . écrit tout e,ntier à l'encre d'or et orné , ". .. 

de miniatures d'ailleurs sans intérêt artistique. 

« Le dernier manuscrit de la métropole de 
Bé'rat est un ÉvaNgile; renfermant le. texte de 

, saint' Matthieu et de 'saint Marc, comme le 
Codex Rossanensis, moins les six premiers cha
pitres de saint Matthieu et les deux deraiers de 
saint Marc. C'est un' manuscrit in-4° à 190 fo
lios de deux colonnes de dix-sept lignes, sur 
vélin pourpre,' à encre d'argent, l'écriture 
étant d'onciale ronde et carrée, semblable à 
celle des fragments palimpsestes' de Saint
Pétersbourg, désignés par le sigle 6c et dont 
on pourra voir un fac-simile dans les Anecdota 
sacra et profana, de Tischendorfl'. On ne peut 
douter que le manuscrit ne soit du VIe siècle. 
Quant au texte, l'examen des leçons me permet 
de le ranger dans la tradition dite occidentale et 
de l'apparenter, par conséquent, avec le Codex 
Berre. . 

« De ce manuscrit, j'ai plusieurs fac-simile 
et une collection minutieuse qui pourront être 
publiés. ) 

Ce manuscrit, qlJe l'on croit, à Bérat, avoir 
été, écrit .de ]a propre main de saint Jean ' 
Chrysostom'e, et qui est, comme' tel, vénéré 
comme une relique, est en réalilé du xc sièc~c 
ou du commencement du XIC. Les monuments 
de la chrysographie byzantine sont rares: on 
connait le psautier de Londres (srec. XI) et l'é
vangéliaire de Florence (sœc. XI): on pourra 

. (Bibliothèque de l' ÉCJle. des chartes.) 

L'imprimerie photographique de l'avenir 

S'il faut en croire un constructeur améri
cain de machines à imprimer, le temps ne 
serait pas éloigné ôù la presse mécanique dis
paraîtrait. y joindre désormais l'évangile de Bérat, que 

nous désignerons sous le nom de Codex aureo
purpureus Anthymi. 

« Reste un dernier nlanuscrit., de beaucoup 
le plus précieux. 

« Les manuscrits grecs sur vélin pourpre à 
leUres d'argent sont très rares. On connaît la 
Genèse illustrée de Vienne (srec. VI), l'évan
gile de Patmos (sœc. VI), l'évangile de 1\os
sano (srec. VI)" le psautier de Zurich (sœc. VIl) 
et l'évangéliaire de Vienne (sœc. IX). Si nous 
lais30ns de côté les quelques feuillets séparés 
publiés par P. Uspenski, il y a une trentaine 
d'années, c'est tout ce que l'on possède de 
manuscrits pourpres grecs à encre d'argent. 
D'autre part, on sait quel intérêt 's'attache aux 
manuscrits onciaux du Nouveau Teslament 
pour l'histoire et la constitution du texle sa
cré. Les manuscrits du IVe et du vc siècle sont 
en assez petit nom bre pour être tous célèbres 
et importants. Si tou~ ceux que noUs pos-' 
sédons du Vl C étaient des manuscrits com
plets, ils ne le seraient pas moins : il. suffit . 
de rappeler les noms du Codex l]e:.œ, du Codfx 
Claromontanus, du Codex Laudianus. Et c'est 
ce qui explique, même en dehors de la ques
tion d'art, l'intérêt qu'a excité, il y a cinq ans, 
la découverte d'un mallllscrit du Vie siècle sur 
pourpre et leUres d'argent, dans la ville de 
Rossano, par MM. Gebhardt et Harnack: nous 
voulons parler du Codex Rossanensis. 

Elle serait remplacée par la photographie, 
dont le travail serait à la fois plus rapide et 
moins coûteux. Il s'agirait d'abord d'établir 
une épreuve négative d'une colonne de jour
nal, et de la fixer par un jet de lumière élec
trique sur le papier, se déroulant avec une vi
tesse telle qu'on pourrait produire 100 épreuves 
à la seconde, soit 3'60,000 à l'heure. 

Il faudrait avant tout trouver .. un papier 
. très sensible à la lumière et à bas prix; mais 

ceci ne serait pas une difficulté insurmon
table. 

La prevision du constructeur américain est 
plus sérieuse qu'elle ne le paraît au premier 
abord. Il y a dix ans, personne ne se doutait 
qu'il fùt possible de fixer une épreuve photo
graphique en 1/500 de seconde; et il n'y a pas 
encore cinquante ans que l'imprimeur qui 
aurai t prédit à ses con frères qu'on arriverait 
un jour à tirer 20,000 journaux à l'heure au 
moyen de la presse rotative aurait été déclaré 
atteint de folie. Et cependant ce chiffre n'a 
plus aujourd'hui rien d'exagéré. ' 

(La Libe1'té.) 

Le Sectétail'e-Gé1'ant, BLANCHOT. 

-------------------------------------l'ar!s. - Typ. Pillet ct Dumoulin, rue des Grands-Au~uslills, S 
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CHRONIQUE 
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DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L~IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

, AU CSRCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
. "' ,) .:. " 

, ' " BOULEVARD SAINT-GERMAIN, fi7, A PARIS. 

SO!\IMAII\E.: Conseil cPadministration du Cercle de la librairie. -- Variétés: Les amis des livres. -
Fatts div~eï'fi ':" Comédie-rFançaise; le Budget de la bibliothèq1\e du l3l'itish Museum. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE DE LA LlBRAIRIE 

Pfocès-verbal de la séance du 16 octobre {88~). 

Présidence de M.' EUGÈNE PLON. 

La séance estouverle à huit heures trois 
quarts. 

Douze membres sont présents. 
Le procès-verbal de la séance du f 7 juillet 

est lu et adopté. 
M. le trésorier fait l'exposé de la situation 

financière. 
Le Conseil examine diverses queslions d'or

dre, intérieur. 
M. le Président annonce que le moment est 

venu de s'occuper des élections au Tribunal 
de commerce. La Chambre des imprimeurs 
et les Cha mbr('~ de la papeterie seront invi
tées à présenter des c:llldidats dont le Cercle 
puisse étudier et patronner les canèidatures 
de concel't avec ces chambres. Il serait aussi à 
désirer que l'on pût présenter des candidats 
apparlenant à la li brairie. , 

Le Conseil décide que l'on va préparer une 
nouvelle édilion de l'Annuaire. 

Un secours est voté. 
Le Conseil recoit la démission de M. AI-

• 
phonse Kaün, de là maison Picard-Bel'nheim, 
et celle de 1\1. Mayelll'. 

Demandent à faire partie du Cercle: {o 

M. Lecène, de la maison Lccène et Oudin; 
2° M . .'1'. VieiIIemard ms, imprimeul'. 

1\1M. Bourdel, Charles Massin et Frédéric 
Massin, présentés à la Béance pr{~cédente, sont 
admis. 

La séance est levée à dix heures trois quarts. 
Le Sccrétœirc du ConscU, 

A TnIAND TEMPLIER. 

Chronique. t885. - 43. 

VARIÉTÉS 
Les Amis des livres 

Hest unsalon - pardon, urie bibliothèque 
particulière - où, tous les dimanches, se" 
rassemblent le~. bibliophiles parisiens et ·ceux 
qui ont fondé la Société des amis des livres. 
C'est - comme dirait La Bruyère - la tanne
rie de M. Eugène Paillet, con·seiller à la cour 
de Paris et maître ès bibliophilie. 

La tannerie! Ce mot de l'auteur des Carac
tères 1 ui a été sévèrement reproché par tous 
les amis des beaux livres. La Bruyère a l'air 
de penser que les hibliophiles sont des ma
niaques; ce sont des lettrés aussi et des ar
tistes. (C Tanne1'ie! s'écrie l'un d'eux, est tout 
simplement indécent. Tannerie, la biblio
thèque d un Grolier ou d'un de Thou?)) Bref. 
dans le salon de M. Paillet, qui n'est point du 
tout une tannerie, mais une bibliothèque mo
dèle et tout à fait choisie, on se réunit le 
dimanche. Il y a, .à Paris, les Dimanches·· des 
ilmis des livre,'L Et que, dehors, il pleuve ou 
vente, ou que le sol(~il donne, ou que ce soit 
jour de vote, on se retrouve, on se réunit rue 
de Berlin, on cause bibliophilie, et 9n feuilleUe 
les beaux livres. 

Ils sont hl, tous, les plus anciens et les plus 
jeunes: 1\'1. de Lacal'eIle, M. de Villeneuve, 
M. de Ligncl'o Iles ,(C le graBdissime biblio
phile )) ; M. de Tinan, qui a inventé l'elzp.virio
métre pour r:nesul'er les elzévirs; M. Bauchart, 
un des plus raffinés et des plus gloripux de la 
corpol'ation hibliophilique; M. le baron Pi
chon, qui préside la Société Çles bibliophiles 
français; M. James de Rothschild, M. GcoJ'ges 
Masson, 1\1. G. Bapst, M. H. Houssaye, M.Ch. 
Cousin, M. Hog-er-Portalis, M. Émile Boche'l', 
M. Il. Bél'aldi, M. Bréinois, et bien d'autres. 
Là, entre initiés, "devant ces excmplaires de 
prix, on cause et l'on regarde lcs li vres av~c le 
pouce. 

-'. :. ~ .. ' ".. , ," 
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Et - superstition de bibliuphiles - il est 
des gens qui ont le mauvais p011ce. 

« C'est tout un art., écrit un de ces biblio
philes, que de savoir tenir 'un livre précieux 
à la fois fermement et moelleusement, de 
l'ouvrir, de le manier. Peu de personnes le 
possèdent, pa~mi celles qui sont étrangères à 
la passion des livres. (Un bibliophile aimable 
céda à la tentation de montrer son exemplaire 
des l!ables de Dorat à de jeunes femmes, abso
lument charmantes d'ailleurs : jugez de sa 
torture lorsqu'il les vit tourner les pages du 
précieux volume à coups de doigt mouillé!) 
C'est un art aussi que de prendre une grande 
estampe in-folio entre le pouce et Jes quatre 
doigts et de la tenir ainsi toute droite sans la 
ployer. Il y a des gens qui ne touchent pas à 
une gravure sans que leur pouce y imprime 
une cassure indélébile. On cite même un ama
teur bien conn u qui avait le talent de casser 
les estampes des aulres,mais ne cas~ait jamais 

'. les siennes. Tout est possible en fait de collec~ 
. tiOnneur. Introduise~. plulôt:,descharançons 
. dans votre blé que de pareils visiteurs dans vos 

collections. Croyez ou ne croyez pas aux gens 
qui ont le mauvais œil: je n'ai pas d'opinion 
sur la question; mais que le ciel préserve vos 
livres et vos estampes des gens qui ont le 
mauvais pouce! » . 

.. Ces gens-là appartiennent d'ailleurs au vul
gum pecus. Tout homme qui aime les livres 
sait les manier. Lorsqu'un infidèle s'introduit 
'l'armi les bibliophiles orthodoxes et qu'il de-
mande à voir les livres, on a d'ailleurs un 
moyen excellent de lui clouer le pouce. 

«( .~ ••• Parfois un profane, étant ven LJ rendre 
'visite à la maîtresse de la maison, profite de 
l'occasion pour essayer de voir'(( ces fameux 
(( livres dont il a tant entendu parler ». Com
ment ne pas lui montrer au moins un spéci
men? C'est le moment d'exécuter ce qu'on 
appelle «( le coup des Pandp.cte:i ». Ce cou p 
consiste à présenter à la victime un exemplaire 
du Corpus, in-folio spécialement consacré à 
cet usage: beau livre, mais sans vi~neltes; 
poids, dix kilogrammes; aucun charme. L'in
fortuné commence à feuilleter, ne comprend 
pas, admire du bout des lèvres, murmure: 
« Oui, c'est beau! Ah! que c'est beau! » se 
tortille sur sa chaise, prend l'apparence d'un 
homme qui ressent Jes premières atteintes 
d'un empoisonnement, se lève, salue et fuit. 
La victoire est à nous! (Le procédé est imman
quable; su rlout ne le dévoilez pas, il ne pour-
rait plus servir 1) » . 

Je trouve toutes çes men ues révélations, qui 
ont bien leur prix, dans un pelit livre qui 
s'imprime à Lille à l'heure où j'écris, que le 
public ne verra pas et qui est spécialement 

destiné (et dédié) aux Amis des livres. Ce livre 
anonyme s'appelle Bibliothèquè d'un biblio
phile. Il a pour auteur un érudit, M: Henri 
Béraldi, colteétionneur d'estampes, auteur, 
avec Je. baron Portalis, d'excellents livres sur 
les Dessinateurs d'illustratiûns et les Graveurs 
dUXVIIlo siècle et., de plus,bibliophile impec-
cable. . 

Dans ces Graveurs, M. Béraldi avait esquissé 
déjà un rapide croquis du présid('nt de la 
société des Amis des livres et de sa biLlio
thèque: 

«( Pas un défaut, pas une tache, pas une 
épreuve douteuse; Paillet, comnle il le dit lui
même, cherche la petite bête. Son cou p d'œil 
perçant, hien connu, est la terreur des li
brair,es et des bibliophiles: n'essayez point de 
lui cacher une tare, un lavage, une déchirure, 
un raccommodage; peine perdue; tout défaut, 
il le verra ... et il le dira! » 

Aujourd'hui, cette bibliothèque. de M. Pail
let, il la raconte, Ilia décrit, et je prends, en 
passant, quelques notes des plus intéressantes 
. dans' ce travail de chercheur et de subtil ai':-
tiste. 

M. Paillet possède des raretés comme le Pas
tissier {tançois (Amsterdam, 1655), qui vaut 
dix mille francs, et des curiosités comme cetle 
plaquette de toute rareté, le Catalogue de la 
vente Fortsas (t 840, in.8°),vente qui n'eut 
jamais lieu, M. de Forts'as n'ayant jamais 
existé. 

Je ne sais par qui est reliée cette plaquelte, 
mais la plupart des livres de M. Paillet ont 
pour relieurs des maîtres, comme Trautz -

. ou comme Thibaron, mort récemment. Uéran
gerétant, avec Victor Hugo, l'auteur moderne 
le plus prisé des bibliophiles, la bilJliothèque 
Paillet est la seule qui possède le seul Béranger 
relié par Trautz. 

« .Par Traulz! s'écrie M. Béraldi. - Deux 
syllabes qui ont fait tressaillir une généra-
tian! . 

« Par Trùulz! - Et les bibliophiles de t 875, 
massés sous le bureau du commissaire-pri
seur, lançaient les surenchères en feu roulant 1 

« Par Trautz ! - Et les libraires acceptaient 
la lutte. 

«( Par Tl'autz! et la valeur d'un li vre décu
plait. 
. (( Et l'enthousiasme pour l'admirable artiste 
était légitime: il n'en faut rien rabattre. 

«( Mais, où,l'on passait la mesure, c'est lors
qu'on versait des lal'lnes d'avance en pensant 
au temps où Traulz aurait disparu. Ce devait 
être la fin du monde, c'est-à-dire de la reliure. 
Maint grand bibliophile déclarait gravement 
qu'à partir de ce jour·là on ne ferait plus 
relier. 

(( - Mais que deviendm·t-on? Qlle fe
ra~t-on? demandions·nous anxieux. 

. 1 
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«- On fera cartonner 1 
» Ceux qni ne . l'ont pas entendu ne se figu

reront jamais ce qn'il y avait de désespoir, de 
conviction douloureuse, de résolution sombre 
dans ce: On fera cartonnEr! C'était vraiment 
bien drôle. 

« Trautz n'est plus, et l'on relie encore. » 

Thibaron était hier le relieur à la mode. 
Cuzin l'est aujourd'hui, Marills Michel a si~né 
des reliures fort belles, et le fils de Raparlier 
va continuer dignement la renommée 'pater
nelle. J'ai vu de lui èes chefs-d'œuvre dans cet 
art difficile. 

. La reliure complète le livre en effet. Elle 
lui donne lnrfois tout son prix. Parfois aussi 
elle le lui enlève. Il y a des reliures bizarres. 
Il y en a de luguores, comme ce livre de mé
decine, relié en peau humaine, que j'ai vu à 
l'exposition d'Anvers. Il y en a de gais, comme 
celle du Jugement de Paris, par Imbert, figures 
de Moreau; reliure de Bauzo~net,que possède 
M.Paillet. .' . . ... 

Du reste, à en croire M. Bpraldi, notre bi
hliophile a le livre gai: 

« Pour lui, la chasse aux llvres fut un amu
sement et un plaisir. C'est ce qu'elle devrait 
étre pour tous .. Mais comme il s'en faut qu'il 
en soit ainsi! » 

A côté du iivre, gai, on pourrait placer le 
livre drôle, le livre excentrique: 

« Un livre drôle, par .exem pIe, c'est l'exem
plaire, aux armes du maréchal de Saxe, du 
Théâtre de Favart. Il . dégage, un parfum de 
plus heuteux des (1'ois qui est des plus pi
quants. 

« Un livre peut être drÔle et très beau. 
Exemple, une Imitation de Jésus-Christ (de la 
bibliothèque de Sauvage) sur la.:}uelle Derome 
n'a pas hésité à meUre une élonnante mo
saïque représentant des Chinois 1 !! C'est, dans 
Eon genre, un livre de très grande curiosité. 

« L'exemplaire des Provinciales ayant ap
partenu à la maison professe des jésuites est 
encore un livre cl la fois beau et drôle. 

« Mais, par exemple, Sophocle d'Alde, an
noté de la main de Racine, voilà un exem
plaire sublime! » 

Parmi les raretés que possède M. Paillet el 
ci ue nous signale M. Béraldi, je citerai l'llis-
ûire de Nnpûléon, par Norvins, i 83~ (Raffel), 

bel exemplaire de ce livre si remarquable 
com me illustrations; l'Histoire de Napoléon, 
par Laurent de l'Ardèche, illustrée par Horace 
Vernet. 

« Voilà, dit l'annotateur de la Bibliothèque, 
où l'on reconnaît le collectionneur qui a la 
main heureuse. Notre bibliophile achète cet 
xemplaire et, en J'examinant chez 'lui de très 

près, suivant son habitude, il découvre, entre 
deux feuillets, trois autQgraphes. 

« Le premier est de Barl'as; on ne sait à qui 
cette lettre était adressée, le nom du destina
taire, qui se trouvait inscrit dans le bas de la 
première page, ayant été enlevé; 

. « Le second est des plus curieux. C'est une 
lettre du 17 août i 795, qui nous montre le, 
jeune Bonaparle venant de refuser le. com
mandement d'une Lrigade d'infanterie dans 
la Vendée, furieux, ayant peine à retenir' sa 
colère, et de dépit cherchant à tourner de 
grandes phrases entortillées - et n'y réussis
sant pas; on sait que ce n'était pas son.genre!» 

Tout naturellement M, Paillet possède la 
Manon Lescaut de f 753, figures de Gravelot: 

« La Ma/Ion Lescaut de t 753 a été naguère 
un livre de premier ordre; elle l'est moins 
aujourd'hui. Cet axiome singulier' étonnera 
peut-être; . mais il est indiscutable. Il y a des. 
modes pour les livres, comme pour les es .. 
tampes~ Mille circonstances peuvent mettre un 
livre en plus~value momentanée: la décau-. 
verte d'un exemplair·e exceptionnèl, l'appari
tion d,'un nouvp.1 et solide acheteur, la pu
blication d'une bibliographie spéciale, la 
surexcitation produite par les conversations 
entre amateurs, etc.', etc. Après quoi le cou
rant change, l'enthousiasme ton!be, et l'on 
passe à d'autres exercices. Nous avons vu le 
triomphe incontesté de la Manon Lescaut de 
f753, comme celui du Pastis:,ier français:J 
comme celui des Restif de la Bretonne; c'est en 
voie de finir. A qui le tour? 

« De raison positive à donner pour ces mo
difications de la cote bibliophilique, il n'yen 
a pas. Ce n'est pas comme à la Bourse, où 
chacun sait que l'on vou's donne des raisons 
pertinentes et positives de toutes les fluctua
tions d'un demi-centime ! 

« Il en est de même pour les estampes: il y 
a des modes. N'avons-nous pas tous vu la fu
reur, la rage des eau x-fortes '1 A préseut, elles 
sont en complète déroute. Ce sont les pièces en 
cou leur qui tiennent la position : elles sont 
inabordables. Mais patience. ») . 

Dire qu'il y a de la mode dans le' goùt des 
livres, c'est ajouter qu'on trouve des femmes 
bibliophiles. Oui, vraiment 1 

A côté de l'histoire de ce bibliophile qui, ne 
sachant comment introduire de nouveaux li
vres dans sa bibliothèque - sa femme les dé
testant - les déposait sur le palier de l'étage. 
inférieur, montait chez lui sans avoir l'ail' de 
rien, causait, attendait l'heure du couvre-feu. 
et son monde endormi, redescendait prendre 
se~ bouquin::; pour les insérer dans sa biblio
thèqne, il serait facile de citer des exeml1les 
très probants en sens oppusé : « Des femmes, 
dit M. Béraldi, qui favorisent le développe
ment des collections, qUi s'y intéressent, qui 



192 CHR ONIO UE. 

ne dédaignent pas de feuilleter un livre à 
figures ou d'apprécier une reliure en mo
saïque,. et. ce, avec d'autant plus de goût 
qu'elles sont étrangères aux maniaqueries de 
collectionneur? 

« Et que dire du dévouement des maîtresses 
de maison qui consentent à présider des diners 
uniquement composés de bibliophiles, où l'on 
parle livres tout le temps '1 . 

« Ne cite-t-on pas des fem mes qui daignent 
assister de temps en temps aux séances quoti ... 
diennes de certaines librairies, et qui font par
tie de sociétés de bibliophiles? 

c( Pour citer un seul nom, Renouard ne nous 
dit-il pas que sa femme l'aidait à. fail'e les 
fiches de son catalogue? « Ce qui n'est pas 
( très ordinaire - dit-il - je puis vivre en 
« même temps au milieu de ma famille et de 
te mes livres. » C'est, en effet, le dernier mot 
du dévouement. n 

J:ai puisé à pleines mains dans cette exquise 
plaq uette inédite d'un très aimable biblio
phile, qui a de bien jo1ies vérités à dire encore 
à propos des emprunteurs de livres. 

Tel est le sort commun ùe tout livre prêté, 
Souvent il est perdu, toujours il est gâté, 

a dit un ])ibliophile en assez mau vais ver~. 
M. Béraldi est d'avis qu'on ne doit pas prd

ter ses livres - et... (vous allez pousser les 
hauts cris) qn'on ne doit même pas les lire. 

« Il y a, dit-il gaiement, une chose que ces 
Hurons de non-bibliophiles ne manquent ja
mais de vous demander, d'un ton mi-naïf, mi
narquOIs: 

(c - Les avez-vous lus, vos livre~? . 
(c Presque toujours le bibliophile balbutie: 

- Mais oui ... je vous assure ..• etc. 
« Et les autres de jouir de leur triomphe. 
« En pareil cas, n'hésitez jamais: à la ques

tion tré:lHresse, répondez neltement la vérité : 
« - NON! 
« Et c'est vous qui jouirez de l'em.barras de 

votre homme. -- Reprenez vivement l'offen
sive à, votre tour et posez-l ui cette question: 

« .-..:.. Vous-même, VOllS n'ête~ pas sans pos
séder probahlement quelques plats ou quelques 
Llssietles de vieille faïence? 

te - Oui, certes; comme tout le monde au
j ou rd 'h ui. 

« - Mangez-vous de jans ? 
« - Par exemple! pour les casser? Je les 

accroche a,ux murs comnle ornements et je les 
regarde. 

« ~ Eh bien 1 cher Monsieur, il en va de 
même des livres. Pour lire, Je prends des vo
lumes Charpentier ou Hachette (deux soixante
quinze). Mais les livre::! l'areS ne sont ~as des 

. instruments de travail, ce sont des objets de 
. curiosité précieux, . faits pour être manipulés 
modérément et avec précaution, tout comme 
une porcelaine de Chine, 

« Cl'Oyez moi, votre sauvage ne soufflera 
plus. Et voulez-vous l'achever? Déeochez-Iui 
cet apophthegme : 

. « - D'AILLEURS, UN LIVRE BIEN RELIt NE DOIT 

PAS POUVOIR S'OUVRIR 1 » 
JULRS CLARETIE. 

(Le Temps.) 

FAITS DIVERS 

Comédie-Française 

Par décret en date du 20 octobre i885 
M. Jules Claretie, homme de lettres, président 
de la Société des gem; de lettres, vient d'être 
nommé administrateu r général de la Comédie- . 

. Française en remplacement de M. Émile Perrin, 
décédé. . 

École normale supérieure. 

; 1\1. de Chantepie, bibliothécaire de l'ltcole 
normale supérieure, est nommé conservateur 
de la bibliothèque de l'Université, en rempla
cement de M. Léon Rénier, décédé. 

Le Budget de la bibliothèque 
du British Museum 

Les appointements et les gages des trois 
cents employés ou grns de service attachés à 
]a bibliothèque du British Museum, à Londres, 
se sont élevés, pendant l'exercice 1883-84, en 
y comprenant les indemnités (32,000 fr.) ac
cordées pour travaux particuliers fails au 
dehors, à la somme de i ,3~H ,400 francs. Les 
acquisitions, la reliure, l'impression du cata-
logue et les reproductions d'œuvres d'art pour 
les m usées ont coùté 8n4,42n francs. 

Lee:; fournitures de toute espèce que néce~
site un tel établissement, la ventilation, le 
cha II ffage, l'éclairage et la police des salles, 
ont occasionné une dépense de 366,3Î~) francs. 
Si l'on additionne ces tl'Ois sommes, on arrive 
·auchiffre de 2,602,200 fr. qui représente. le 

1 lHldget général de la grande bibliothèqll e lon
donienne en i 883-1884. 

Notons ici que les collections d n British 
Museum se sont accrues, au cours de l'exercice 
en que.5tion, de 3i, 747 volumes ou brochures. 

Le Seci'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paritl. - Typ.Pillet et Dumoulin, rue de. Grands-Augu8tin., G 
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AU' CERC~E iDE L~ .. ~IBRAIRrE, DE' L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
: .. !:BO,ULEVArtD SAINT-GERMAIN, U', A PARIS. 

SOMMAIRE: Elections consulai~ès. - Abaissement du tarif de l'Agence Internationale de la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord. - La distribution des prix aux: élèves d,e l'École professionnelle de l'imprimerie 
Chaix. - Variétés : Bibliothèque et archives de l'abbaye autrichienne d'Admont: Un nouveau diction
naire anglais. - Faits diven;' : Statistique de la presse française: Société des amis de Rabelais; 
A utogrélphes ; Le buis des gravures .sur bois. Les papyrus de l'archiduc Rénier. ______ ........ _________________________ --------{F-· __ _ 

ÉLECTIONS CONSULAIRES 

. Le Président du Cercle de la librairie vient 
de recevoir la . lettre ci-après qu;il s'empresse 
de porter à la connaissance des électeurs ap
partenant à nos professions. Il croit devoir 
appeler leur attention la plus sérieuse sur 
cette comm unication : 

COMITÉ CENTRAL DES CHAMBRES SYNDICALES 

. (Union des syndicats professionnels) 

39, RUE SAINTE-CROIX DE LA. BRETONNERlE, 39. 

Paris, le 23 octobre 1885. 

MONSIEUR ET CHER COLLÈGUE,. 

Vous avez sans doute appris la constitution du co
mité électoral provoquée par M. Muzetet à la for

·mation duquel nos Chambres ont cru devoir s'abstenir 
de coneourir. 

J'ai l'honneur de vous informer que, dans sa séance 
d'hier~ le Comité central, qui a conseillé cette absten
tion parce qu'il ne partage pas les vues du promoteur 
de ce Comité, a résolu, après une mûre délibération, 
de se conformer à ses précédents - qui remontent à 
près de vingt années - en s'occupant avec le même 
zèle du soin d'éclairer les électeurs consulaires· sur le 
choix de nos magistratsj dans l'intérêt exclusif de la 
bonne admini::;tration de la justice. 

En conséquence, non seulement il a confirmé la no
mination de la Commission ad hoc qu'il avait faite 
daus sa séance du 27 juillet dernier, mais il a aug
menté le nombre de ses membres, afin qu'elle pût 
faire plus efficacement face aux travaux que la nou
velle situation lui impose. Vous trouverez ci-contre 
les noms ùes quinze membres qui la composent. 

Le Comité central m'a invité à faire, à cette occa
sion, appel aux liens confraternels qui nous unissent, 
et à vous dire qu'il compte sur l'appui moral, et pé
cuniaire au besoin, de chaque Chambre; bien con
vaincu que toutes, sanH exception J comprendront 

Chronique. 1885. - 44-.: 
1 

/ 
l'importance d'affirmer l'autonomie de notre' groupe, 
et de sauvegarder son indépendance. , 

Veuillez agréer, MonsieUl" et cher Collègue, l'assu-
. rance de mes tout dévoués sentiments. . 

. . 

.Le Président· du Comité central des chambres 
. syndicales,' 

Membres composant la délégation du 
Comité central des chambres syndi
cales chargée de préparer les élections 
consulaires de tS.S5. 

MM. Gagneau, de la Chambre des bronzes; 
Garnier (Paul), de la Chambre de l'hor

logerie; 
Gilbert (F.), de la Chambre des sculp

teurs ornemanistes; 
Grandgeorge (G.), de la Chambre des 

tissus; 
Gratiot (G.), de la Chambre des papiers 

en gros; 
Helbronner (Alph.), de la Chambre des 

fabricants d'équipements militaires; 
Joulie, de la Chambre des produits chi-. 

miques; . 
Jume! (G.), de l'Union centrale de l'épi

cerIe en gros; 
Lemoine (H.), de la Chambre de l'ameu

blement; 
Le Montréer, de. la Chambre des négo

ciants en bimbeloterie et articles de 
Paris; 

Lévy (Frédéric), de la Chambre des boi5 
à brüler; 

Maës (G.), de la Chambre des cristalleries 
et verreries de France; 

Marret, de la Chambre de la bijouterie, 
joaillerie et orfèvrerie; 

Plon (Eugène), de la Chambre de la li
brairie; 

Vée (Amédée), président du comité cen-
traI. -
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CHR 0 NIQ UE. 

Abaissement du tarif de l'Agence Inter
nationale de la Compagnie du Chemin 
de fer du Nord.' .. 

,Le Conseil d'administration du Cercle' de la 
librairie, ayant reçu de plusieurs maisons des 
réclamations relativement à la, perception, par 
l'Agence internationale de ]a Compagnie du 
Chemin de fer du Nord, de 50 ceutimes pour 
prix du plomb ou débours, par chaque envoi nûn 
postal venant de l'étranger, reconnut, après 
enquête, que ces réclamations étaient fondées. 

Des démarches furent faites auprès d,u Che
min de fer du Nord· pour obtenir l'abaissement 
de ce tarif; et, après de nombreux. pourpar·· 
lers, dans. lesquels la Compagnie du Nord. 
soutint la nécessité pour elle de recouvrer ses 
déboursés pour le plombage des voitures, qui 
contenaient souvent, en très grande majorité, 
dfjs çolis postaux, pour lesquels aucune . taxe 
n'était perçue, il est intervenu entre le Cercle 
de, la, librairie' et la Compagnie du . Chemin 

.. de fer du Nord la' transaétièm' suivante, que 
nous nous empressons de porter à la connais
sance des libraires intéressés : 

« A partir du premier novembre mil huit 
çent quatre-vingt-cinq., l'Agenèe internationale 
de la Compagnie du Chemin de fAr du Nord ne 
percevra plus, sous la rubrique de débours, 
que t5 centimes (au lieu de 50 centimes), 
par expédition non postale venant de l'étran
ger. Les colis postaux seront, comme par le 
passé, exempts de toute taxation ». 

LA DISTRIBUTION DES PRIX 
AUX ÉLÈVES DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE 

DE L'IMPRIMERIE CHAIX 

Le 25 octobre, a eu lieu à la mairie du 
IXe arrondissement la distribution des prix 
aux élèves de l'École professionnelle de l'im
primerie Chaix. Dans la salle des fêtes, gra
cieusement prêtée pour la circonstance, par 
le 'maire, M. Émile Ferry, 'avaient pris place 
les apprentis accompagnés de leurs parents, 
les professeurs et les chefs de service de l'éta
blissement. 

M. Chaix, ,en ouvrant la séance, a donné la 
parole à M. Berger, l'un des professeurs, qui 
a lu un intéressant rapport dans lequel il a, 
fait connaitre les résultats obtenus dans la 
dernière année, tant au point de vue de l'en
seignement professionnel, qu'en ce qui concerne 
les institutions de prévoyance et d'épargne 
fondées en faveur des apprentis. 
'. Ce rapp<;>rt constate .qu'il a été versé à la 
caisse des retraites de l'Etat, au nom de f 64 ap
prentis et anciens apprentis, une somme de 
820 fr.; les primes d'assurances en cas d'acci
dents et de décès se sont élevées à f, 730 fr. 68 c.; 
sur Jes bénéfices de J'exercice f884, il a été 

attribué aux élèves compositeurs une part de' 
t,525 ft'. 25 c.; enfin, les versements faits spon
tanément par les apprentis et anciens appren
tis aux caisses d'épargne et de retraite ont été 
de6,OiO francs. De tels chiff,fes montrent com
bien sont variés et fructueux les moyensqu'em· 

. ploie la maison Chaix pour constituer l'épargne 
des élèves de son École de typographie. 

Après ]a distribution des récompenses, M. le 
docteur Vigouroux, médecin de l'établisse .. 
ment, qui fait aux apprentis un cours d'hy
giène, a prononcé une allocution dans Jaquelle 
il a montré l'utilité pour les travailleurs de 
connaître et d'appliquer les principes de cette 
science. A l'appui de ses conseils pratiques, 
PA. Vigouroux a cité les très excellents résul-
tats produits par l'inspection hygiénique men .. 
suelle, que M. Chaix a instituée afin d'améliorer 

. et de fortifier la santé des élèves, et qui a été in
troduite à soIiexem pIe dans les écoles dela Ville. 

M. Chaix a fait part ensuite à l'assemblée' 
.que l'Association amicale de.s anciens élèves de 
la' maison venait d'être définitivementéonsti..; 
tuée. Les anciens apprentis de l'imprimerie 
Chaix sont, pour la plupart, encore dans réta
blissement à titre de contre-maîtres ou d'ou .. 
vriers; d'autres sont placés·dans les meilleures 
maisons. La nouvelle association, qui compte 
déjà près de cent adhérents, a pour but de 
maintenir entre eux des liens de bonne cama-

. raderie et de solidarité dans la vie. Cette COffi

. munication a été accueillie par l'auditoire avec 
une vive satisfaction. 

La Fanfare de la presse du [Xc arrondisse
ment, fondée l'année dernière par M. Thivet, 
ancien apprenti de la maison Chaix et aujour
d'hui imprimeur, qui prêtait son concours à 
la cérémonie, a exécuté, sous la direction de 
M. Vatin, plusieurs morceaux chaleureusement 

. applaudis. . . 

VARIÉTÉS 

Bibliothèque et archives de l'abbaye 
autrichienne d'Admont 

La dernière livraison du Messager des fidèles, 
revue bénédictine rédigée. et imprimée avec 
beaucoup de goût à l'abbaye de Maredsous, 
province de Namur (Belgique), contient sur 
l'abbaye d'Admont, en Autriche, une notice 
qui donne sur. la bibliothèque et les archives 
de cette fondation religieuse, qui remonte 
à 1704, des détails qui intéresseront certaine
ment nos lecteurs. 

La bibliothèque d'Admont est une salle de 
70 mètres de longueur sur 13 de .largeur, di
visée à la partie' centrale pal' une rotonde à 
laquelle viennent aboutir des deux: côtés deux 
grandes salles rectangulaires. Soixante fenê
tres laissent pénétrer partout une lumière 
tempérée qui éclaire .les fresques du plafond, 

1 •• _ • 

,,-:.::: 
. ,. 

" 

", 
" 



'1·.·· 
r. "." 

, " 

• 

I-
I '" , 

" " .... ' " 

" ,. ", / 

" 

"", .. 

/ , 
- '. ': '... " 

.' 
.: . ' , 

CHRONIQUE. 

le marbre brillant du parquet et les statues plus remarquable de tous ceux qui ont paru 
qui d'écorent la salle. Douze colonnes corin- jusqu'à ce jour~ Le premier volume vient d'être 
thiennes soutiennent la rotonde. Une galerie à mis en vente. Ce qu'il y a de singulier et de 
grillage doré s'étend autour des deux pièces vraiment original, c'est la manière dont on 
rectangulaires. Toutes les surfaces des murs, s'y est pris pour se procurer la copie néces- . 
les embrasures des fenêtres, tant de la grande saire. On a fait un appel à tous les lettrés de 
salle que ~e la galerie, sont 0ccupées par les bonne volonté, et depuis vingt-cinq ans environ 
rayons; le nombre des armoires est de 140. i,300 lecteurs d'ouvrages littéraires ont corn
La bibliothèque fut bâtie par l'abbé Antoine II, pulsé plus de 20,000 livresde plus de 5,000 au
de Mainesbourg, de t 735 à i 740, sur les plans teurs différents pour réunir tout ce qui con
de l'architecte Gotthard Hayberger. En f 772, cerne les divers usages et les nombreuses' 
l'abbé Mathieu Offner chargea le peintre Bar- acceptions, définitions et significations de 
thélemy Altomonte de la décoration du pla- chaque mot. Ils ont fourni 3 millions et demi 
fond. Lorsqu'on entre par le portail du Sud, de faits, de textes et de citations à l'appui de 
la disposition suivante s'offre aux regards: leurs opinions et manières de voir. 'Il~ ont 
médecine, sciences naturelles, histoire pro- même indiqué les dates auxquene~ certaines 
fane; antiquités, géographie, ethnographie, phrases citées par eux ont été imprimées~ Ce 
exégèse, droit canon, pastorale, liturgie, as- dictionnaire s'imprime dans l'imprimerie de 
cèse, incunables,_111anuscrits, le tout à droite; l'université, d'Oxford. Il formera 6 forts vo
à gauche: histoire ecclésiastique, dogmatique, lumes in-4°. Le nombre des pages des 6 vo ... 
morale, polémique, patrologie et patristique, . lumes.' sera de 8,400. Chaque page est divisée 
bibliographie, . belIes~lettres, Classiques latins' .' en trois colonnes, chaqu,e colonne conti~Ildr~ 

• et grecs·, . philosophie et droit civH. Chacune . environ. 120 citatio·ns. 'Ainsi rouvrage entier 
de ces matières est encoré représentée à la en contiendra f,iOO,noO. La division en ali
galerie; de plus, on a placé en cet endroit les néas est conçue de inanière qu'on trouve tout 
littératures étrangère et orientale. Les divers de suite et facilement ce qu'on cherche. Le 
catalogues se trouvent dans la salle de travail mot qu'il s'agit d'expliquer et de commenter 
du bibliothécaire. Le nombre des imprimés est imprimé en tête, en caractères gras. L'ex .. 
est de ~O,OOO; celui des manuscrits du !Xe au plication philologique est composée en carac
XVIe siècle, de 966; celui des manuscrit$ du tères ordinaires. Les citations sont en plus 
XVle au XIX6 siècle, de 400 environ. Il y a' petit texte, précédées de chiffres gras, indi
aussi beaucoup de manuscrits œuvres des quant les dates où des auteurs les ont émises. 
Inoines d'Admont : ceux de Godefroid et d'I- Les noms des auteurs cités sont en gothique, et 
rimbert, au XIIe siècle, d'Engelbert au XIVe, les titres de leurs ouvrages dont les citations 
sont connus. Le chiffre des incunables est sont extraites sont imprimés 'en cursive. La 
de 624. Le bibliothécaire, dom Jacques \Vich.. prononciation exacte de chaqge mot est très 
ner, s'occupe actuellement du catalogue de ces clairement et très exactement indiquée. On 
incunables et de diverses études relatives aux s'est servi, à cette fin, de 80 leUres, tant de 
premières années de l'imprimerie. La bii:>lio- l'alphabet anglais actuel, que de celles des 
thèque est, en général, pourvue des meilleurs alphabets anglo-saxons et islandais, avec quel
ouvrages modernes; mais les ressources limi- ques signes phoniques. 
té es dont peut disposer le inonastère' depuis Le premier volume de ce dictionnaire, qui, 
le terrible incendie de i 805, qui le détruisit comme nous l'avons dit plus haut, a déjà paru, 
presque en entier, nepermettent pas d'entre-. contient 8,365 mots, c'est-à-dire à peu près le 
tenir cette bibliothèque dans les proportions double de ceux qu'on trouve dans la partie 
qu'exige son état présent. correspondante des dictionnaires anglais ac-

Quant aux archives d'Admont, elles ne sont tuels les plùs complets, savoir: le Dictionary 
plus aujourd'hui ce qu'elles é,taient il y a and Suplement de Webster et le Olgivies Impe
vingt ans, l'arsenal de huit siècles. La majeure rial Dictionary. L'ouvragrl entier contiendra, 
partie a été dévorée par les flammes le 27 avril outre les mots aujourd'hui usités, tous ceux 
1865. Ce qui a été sauvé forme Je noyau des qu'on a employés et dont on ne se sert plus, 
archives actuelles encQre considérables malgré en tout 230,000 mots, y compris, nous le ré
la catastrophe; car elles contiennent les copies pétons, tous ceux qui ont disparu dans Jes 
de nombre de documents originaux disparus. 750 dernières années. On pourra donc lire 

(Le Polybiblion.) avec ce dictionnaire tous les ouvrages puLliés 
depuis l'an HOO de l'ère chrétienne. Le prix: 

Un nouveau dictionnaire anglais 

. La Société philologique de Londres a com
mencé la publication d'un nouveau diction-' 
naire anglais qui sera le plus complet et le 

du premier volume n'estque de f2shillings 1/2, 
conséquemment très bon marché • 

(Bulletin de l'Imprimerie.) 
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FAITS DIVERS 

Statistique de la presse française' 

Au commencement, de la, présente année, 
on a constaté l'existence tant en France que 
dans les colonies françaises de 4,092 périodi
ques de toute espèce. Dans ce total, Paris est 
représenté à lui seul pour un chiffre de i ,586. 
Il résulte de ce recensement que le départe
ment qui, après la capitale, publie le plus 
grand nombre de journaux, est celui du Nord. 
Eni effet, ce département qui, sous le rapport 
de la population, arrive immédiatement après 
cel,ui de la Seine, possède 130 périodiques. On 
peut noter ensuit6 : les Bouches-du-Rhône, 
avec 97 journaux; la Gironde, avec 91; la 
Seine-Inférieure, qui en a 83; le Rhône, 78; 
les Alpes-Maritimes, 63; le Gard, 61. Les dé
partements, qui occupent les dernières places 
dans l'échelle de décroissance sont ceux des 
Basse~;.Alpes, 9 périodiques; de la Haute-Loire 

, et de la Lozère; 7; des Hautes~Alpes, 6; et' 
enfin du Haut-Rhin, 3. Pour celte dernière 
portion de la France, ce nombre 3, d'appa
rence si faible, s'explique aisément; la popu
lation, 'bien que très dense, n'occupe, en 
somme, qu'une surface restreinte, qui a reçu 
le Qom caractéristique de territoire (territoire 
de Belfort). 

Les organes politiques de toute opinion pu
bliés à Paris sont au nombre 'de 87; la pro
vince n'en a pas moins de t,360. 

Société des amis de Rabelais 

Une société s'est fondée, il y a quelques 
mois,' à Tours, sous cette dénomination. Elle 
a pour but de donner une édition complète 
des œuvres de Rabelais et de provoquer an
nuellement un congrès dans lequel seront lus 
et récompensés, selon leur valeur, de3 mé
moires, éloges, commentaires, etc ... , relatifs 
au célèbre curé de Meudon. Lors du premier' 
congrès, 90 questions seront mises à l'étude. 

Autographes 

Le dernIer numéro du Bibliophile par'ts'ten 
nous fait connaître les prix d'autographes des 
contemporains, qui sont très curieux à exa
miner. 

~, (c Il y a marchand )) d'une lettre de Théo-
dore de Banville, 'l pages in-8a , à 8 fr.; -
un in-8° d'Émile Bergel'at ne vaut que t fr. 50; 
une c( lettre intime)) de Jules Claretie, in-16, 
atteint t8 fr.; - Alphonse Daudet est offert à 
3 fr.· - Pierre Elzéar atteint Je prix modeste 
de t'fr.; - par contre, voici une leUre d'AI-' 
bert Glatigny, le poète comique, qui est offerte' 
à 25 fr., etc., etc. 

, Notons encore : . 
2 fr. 50 une lettre d'A. Humbert, directeur 

de,la Lant~rne de Boquillon! - 5 francs' une 
lettre de Charles Leroy, auteur de Ramollot! 
- 12 francs de billets du poète Catulle Mendès; 
- 25 centimes un manuscrit d'Uzanne, le vieux 
marchand de livres; - 3 francs une' lettre de 
René Maizeroy; - 25 francs un billet d'Henri 
Rochefort; - 1.0 francs une lettre d'Armand 
Silvestre et l8 francs un billet d'Aurélien 
Scholl. 

Le buis des gravures sur bois 

Le buis sur lequel se gravent presque toutes 
les gravures qui illustrent nos journaux, de
vient de plus en plus rare, et cela tient à 
l'immense consommation qui s'en fait. La 
plus grande partie vient '. des bords de la 
mer Noire; Poti en expédie, en, Angleterre 
des quantités considérables, 5 à 6,000tonne8 , 
de bois de la meilleur~ qualité passent à Cons-

" tantinople chaque année, exportées du sud de 
la Russie. t, 500 tonnes de q uali té inférieure 
viennent de Samsoun et prennent la m~me 
voie. Aujourd'hui les forêts de la Turquie sont 
absolument dévastées, et on ne peut guère 
espérer en tirer des produits de quelque va. 
leur. En Russie, où l'administration est plus 
vjgil~nte, la situation est meilleure, mais il 
faut aller chercher le hois dans l'intérieur les 

" , ' 

provinces riveraines étant épuisées; il en ré-
sulte une sérieuse augmen,tation de prix: le 
commerce était fait autrefois par les Grecs; il 
est aujourd'hui entièrement aux mains des 
Anglais, qui, outre les quantités ci-dessus ci
tées, ,tirent encore près de i, 500 tonnes de 
buis inférieurs de la province de Trébizonde. 
La consommation totale, par la gravure, est 
d'environ 10,000 tonnes par an. 

(Le Cosmos.) 

Les papyrus de l'archiduc Rénier 

Suivant une correspondance de Vienne au 
Standard, un examen plus complet des papy
rus de l'archiduc Rénier a amené la décou
v?rte d'un fragment intéressant de l'Odyssée, 
d Homère. Cette copie date du lIe siècle. Jus
qu'à présent, on n'avait trouvé dans ces papy-
rus que quelques fragments de l'Iliade. ' 

Une autre découverte intéressante est celle 
d'un fragment de papier arabe datant du 
IXB siècle et portant une gravure sur hois, des 
ornement~ et des initiales. Cette relique 
muntre que l'art de la gravure est probable
ment d'origine arabe, ou en tous' cas qu'il 
était connu des Arabes au lXC siècle. 
-----,------

Le Sec1'étaire-Gérant, BLANCHOT". 

Paris. - Typ. PilleL eL Dumoulin, rue de. Grand.-Augustin., li 
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. Wekerlin (J. B.), i 261 •. 

3 0 FEUILLETON. 

51. La Famille Ouang-Ming-Tsé, pal' G. Eug. Simon. (La Nouvelle Ret'ue.) 

BIBLIOTHÈQUE TECllNlUUE ET PItOFESSIONNE~LE 

llOMMAGES 

PAR MM. CHARAVAY FRÈltES 

_ L'Origine de l'imprimerie à Paris,. par Jules 
Philippe. f vol. petit in-4°. Très bel exem
plaire sur peélU d'ân~ (no 14). Paris, Charavay 
frères, éditeurs. t 885. , 

PAR M. ALPHONSE PICARD 

Art de faire lepa.pier, par M. dl, La Lande, 
suivi de l'Art du cartonnier, par le même, et 
de l'A1't du cartier, par M. Duhamel du Mon
ceau. In-folio avec planches. 1762. 

PAR III. PAUL DELALAIN 

Collection de i54 marques originales d'im
primeurs et libraires (Allemagne, Pays-Bus, 
Belgique, etc.), et de 43 marques fac-simi
lées (sic). 

ACQUISITIONS NOUVELLES 

Marques typographiques des imprimeurs et 
libraires anversois, recueillies par le chevalier 

\ G. Van Havre, président de la Société des bi
bliophiles anversois. 2 vol. In-8°. Anvers, J.-E. 
Buschmann; Gand, Ad. Hoste. t 884. 

Christophe Plantin, imprimeur anversois, par 
Max Rooses, conservateur du 'musée Plantin
Moretus. t vol. in-folio renfermant 100 plan
ches hors texte. Anvers, Jos. Maes, éditeur. 
t 882. 

NÉCROLOGIE 

Nous apprenons avec regret la mort de 
M.' Eugène Ardant, imprimeur-libraire à Li
moges, décédé à l'âge de soixante-quinze ans. 

M. Ardant avait continué les traditions d'ac
tivité et d'honorabilité parfaite que lui avait 
léguées son père, M; Martial Ardant, le fon
dateur de cette grande maison d'imprime
rie, vieille déjà de plus de quatre-viilgts ans; 
et qui compte parmi les plus importantes et 

. les plus prospères de ]a France. 

VENTES PUBLIQUES 

Le lundi 9 novembre i885 et jours [;uivants, 
à sept heur~s du soir. - Notice de livres an
ciens et mode'rnes (bibliothèque L. M.), dont 
la vente aura lieu à Orléans, if, 'place du 
Vieux-Marché. --- Libraire: Orléans, H. Her
luison. 

Le samedi t 4 novembre t 885, à sept heures et 
demie précises du soir. - Notice de livres mo
dernes en divers genres, dont la vente aura lieu 
à Paris, 28, rue des Bons-Enfants, maison Sil
vestre, salle nO 2. - Libraire : Ve Adolphe 
Lahitte. 

--_. - .', ,- •... _-----~_._---

Le Secl'étaù'e-Gérant, BLANCHOT. 

l'lI"S. - 'Ill', Pillet el Dllmuuliu, l'ue dcs Granda-AII:,:u.;Liul,;; 
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N,o,46. i4 Novembre t8StS'. 

DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE . . t. 

AU CERCL,E "DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
BOULE;VAllD SAINT-GERMAIN, il7, A PARIS. 

SOmUIRE : Élections au.'(, 'conseils de' prud'hommes. - Justice criminelle. - Faits divers: Une m.ission bi,": 
bliogl'aphique en' Suède et: en Norvège; Académie des inscriptions et belles-Ie,Ures; Progl'amme dn congrès 
des sociétés savantes en 1886. - Nécrologie. - VentE's publiques. 

ÉLECTIONS AUX CONSEILS DE PRUD'HOMMES' 

Les patrons sont appelés, le dimanche 22 no
veinbre, au palais du Tribunal de commerce, 
à pl'océder au renouv'ellement partiel des con
seils de prud'hommes de la Seine. 
, Nos industries de l'imprimerie et de la pa
peterie, qui font partie de la première caté
gorie du 'groupe des industries diver~es, sont 
l'ep. ~sentées par trois patrons. Ce sont en ce 
moment: M. Victor Goupy, pour la typogra
phi{~ et tes industries qui s'y rattachent; 
.1\1. Vadot, pour la lithographie; M. Gonthier
Dl'I'yfus, pOUl' la papeterie, le cartonnage et la 
faù1'Ïcation des registres. 

~.e mandat de M. Vadot n'est pas arrivé à 
terme, mais il y a lieu de procéder à la réélec
tion et au remplacement des deux autres 
œembres. 

.1\1. Victor Goupy qui remplit ses fonctions 
ùepuis de nombreuses années, avec un zèle et 
un dévouement hautement appréciés de ses 
confrères, est de nouveau proposé à nos suf· 
frages. 

M. Gonthier-Dreyfus se retirant, la Chambre 
syndicale du papier et des industries qui 
le transforment présente .M. Valdampierre, 
5';, boulevard Magenta. 

I.e Président du Cercle croit devoir appeler 
la très sérieuse attention de ses confrères sur 
l'illlportance et l'intérêt de ces éjections, et il 
le:; invite instamment à ne pas mantIuel' d'y 
prendre pa!'l. , 

JUSTICE CRIlYtINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. RONJAT, président 

Audience d'u ~o octobre f 885. 
, 

.1OCll~Arx El' AUTHES ECRITS. - CRIEl'RS srR LA 

Chronique. t885. - 46. 

VOIE PUBLIQUE. -- ARRÊTÉ MUNICIPAL r;ES RÉ .. 

GLEM·ENTANT. - lLLÉG,ALITÉ.' 

La profession dé ctîeur sur la voie publique 
èst libre. Depuis la loi sur la presse du 29 juil
let f 881, aucune entràve ne peut être apportée 
à son exercice, même dans l'intérêt de l'ordre 
et de la sûreté publics. 

Telle est la conséquence de l'article 68 de 
cette loi qui a abrogé d'une manière absoluè 
toutes les lois, tous les décrets, règlements, etc., 
qui réglementaient la presse, et tout ce qui s:j 
rattache conlme, par exemple, la vente, J la 
distribution des journaux et éCl'!ts sur la voie 

, publique, etc. . 
Ainsi le maire de Marseille, frappé des in

convénients ~w:aves qui résultaient pour l'ordre 
et la tranrluilIité publics, et se.fondant sur les 
lois de 1790 et t 7\Jl, aV:.lit, par arrêté munici
pal, interdit aux crieurs de journaux ou autres 
écrits de crier autre chose que le vrai titre de 
l'écrit mis. en vente. 

La Cour de cassation, chargée d'appliquer 
la loi et non de la faire, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

cc La Cour, 
cc Ouï M. Je conseiller Vetelay en son rap· 

port, et 1\'1. l'avocat général Loubers en ses con~ 
cl usions, 

« Vidant son .délibéré en la chambre du 
conseil; 

cc Sur le premier moyen tiré de la violation 
de J'article 20 et de la fausse application de 
l'article 21 de la loi du 29 juillet i8R 1 ; 

« Attendu que ce moyen manque en fait, 
qu'il résult~ des constatations du jugement' 
attaqué que le demandeur n'a pas procédé 
seulement à une distribution et à un colpor
tage accidentels d'écrits, mais qu'il a exercé 
la profession de marchands de journaux sur la 
voie publique, sans avoir fait la déclarai ion 
prescrite par l'article 18, de la loi précitée et 
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sans être muni du récépissé mentionné en 
l'article 1 a de cette loi; 

c( RejeUe ce moyen; 
« Mais sur le second rnoyen"prisde la viola

tion de l'article 68 de la loi du 29 j uillel 18R 1 
et de la fausse application dé, l'article 471 
numéro 15 du Code pénal;' 

« Vu lesdits artÎcles; 
, « Attendu que, par un arrêt.é en date du 

22 décembre 1882, approuvé par le préfet des 
Bouches-du-Rhône le t 4 janvier i 883, le maire 
de Marseille a\'ait interdit aux colporteurs de 
journaux de vendre les feuiHes dont ils étaient 
po.rteurs en les annonçant autrement que par 
leur. titre et: Jeu r ' prix, que, poursuivi pour 
avoir contrevenu à cet arrêté, le demandeur a 
été condamné à une amende d'un' franc, ]e 

,Tribunal de simplA police ayant décidé que 
'arrêt sus-visé a,'ait 'été légalement pris en 

"vertu des pouvoirs que'les maires tiennent des 
lois des t6·24aoüt f 790 et ~2 j uilleti 7iH ; 

« 4-Uendu :qti'a,ux- termes de PartiCle 2 de la 
lo! du 19décernbre 1830, les journaux ne pou
~wliept être, annoncés dans ·les lieux publics 
.a~tr~~ent ,quo par leur titre, et que, les in· 
fractions à cette prohibition t~taient passibles 
4~s!rpeines, édiqlées en l'arLicl.e 5 de cette loi, 
'tqJl~, ~d'a prè's le texte.de l'arlicle fer de la loi du 
as, Tév~ier 1 83i-" nul ne; pouvait 'exercer la pro
·ü~sic;m ,de crieur, vendeur, ou distributeur 
':4l écrits, sur la voie publique, sans aulorisa
itiond,,'3 l'autorité municipale, et que celte au-
torisation pou vai t êlre retirée; 

'« • .Que les deux lois avaient eu pour effet d'a· 
brç.ger ,les dispositions des lois desf 6,.2.j août 
i 790 et 22 juillet 1791, en ce qui concerne le 
pouvoir ,de, réglementation du maire' sur le 
criage et le, colportage des journaux et autres 
écrits politiques ou périodiques; 

(e Attendu, d'un autre côté, que l'article 68 
de la loi,du 29'juillet 1881 a abrogé toutes les 
dispositions législatives et réglementaires re
latives à l'imprimerie, à la librairie, à la 
presse périodiqu9 ou non périodiqlle,all col
portage,eLàJa,vente des écrits sur la \'oie pu
,bl~que,.sansqlle,puissent revivre les disposi~ 
tions abrogées par les lois ant{i!rieures; qu'il 
ré~ulte. à la, fois de cette disposition de loi et 
des travaux qui l'ont préparée que les lois des 
10 décembre 1830 et i4 février f834 ont été 
abrogées; que, par suite de cette abrogation, 
le criage des journaux sur la voie publique 
peul êlre librement exercé, sous la senle con
dition,pour ceux qui exercent la profession 
de,m,archand ou de colporteur de journaux, 
de faire la déclaration prescrite par l'article 18 
de la loi du 29 juillet 1881, puisque le droit 
de régle~entation résultant pour l'autorité 
munic~pale des lois, des 16-24 août 1790 et 
2ijuillet 179f avait cessé d'exi3ler en \'ertu de 

la législation édictée en i 830 et en 1834·, .et 
n'a pn revivre après sa disparition; 

« D'où il suit qu'en déCidant que l'arrêté dn 
maire de Marseille, en date du 22 décenl br e 
.) 882, avait été légalement pris, et, en condam· 
nant le demandeur à l'amende, ]e jugemcnt 
attaqué a violé l'article 08 de, If.! loi 'du 2U j lIil· 
let. i 881 et faussement appliqué l'article 4 Î t 
numéro 15 du Code pénal; 

« Par ces motifs, casse et annule le jugement 
du Tribunal de sim p]epolice de l\larseille cn 
datedu·4 mai 1885 et, pour être statué à nou
veau sur la prévention, renvoie ]a cause et ]es 
parties devant le Tribunal de simple police dn 
canton d'Aut:agne à ce désigné. 

« Ord9I:lne, etc. 

'(Gazette des tribunaux, 30 oclchre et 1 el' no
vembre 1885.) 

F AI TS DIV ERS 

,Une mission bibliogr.~phiqU:e en ,Suède 
et' en Norvège 

M. Henri Lavoix fils, administrateur dc la 
bibliothèque Sainte - Geneviève" avait Hé 
chargé par le gouvernement d'une mi~sion 
en Suède et en Norvège, afin de négocier de 
nouveaux échanges entre la France et crs 
Étals, et d'étudier les mo} ens propres à allg" 
menter le fonds scandinave de la bihliothl"{l1O 
Sainte-Geneviève. ' , 

Près de huit cents volumes ont été acqlli~ 
'par M. Lavoix, qui s'est surtout attaché aux 
ouvrages de littérature populaire. 

M. Henri Lavoi x prépare, en ce momenf, 
un rapport qui, à la fin du'mois, sera lu au 
ministre de l'instruction publique. 

Académie des inscriptions 
et belles-lettres 

L'Académie des in~criptions ct belles-Id! l'.cs 
vient de proposer le prix Brunet, de 3,000 fI'. , 
pour 1888. Il sera décerné au meilleur tra\'ail 
bibliographique manuscrit publié depuis J'un ... 
née 188~, sur les ouvrages d'histoire Olt de 
littérature du moyen âge. ' 

Dépôt au secrétariat de l'Institut avallt le 
3i décembre 1887. 

Programme du congrès, des sociét-'::s 
savantes en 1886 

N'DuS avons sous les yeux le programme dll 
congrès des sociéLés savantes en 11-;81) tont 

, , 
récemment arrêté par 1\1. le ministre de, l'i IlS-

truction publique. Comme les années prt'~et'
dentes, ce programme comprend cinq parties 
distinctes afférentes aux cinq sections du 
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comité des travaux historiques et scientifiques, 
savoir: rhistoire et la philologie, l'archéolo
gie, les sciences économiques et sociales, les 
sciences mathématiques, physi-lues, chimiques 
et météorologiques, les sciences naturelles et 
les sciences géographiques. . 

Parmi l€s sujets proposés dans les différentes 
section~ nous sig Jalons dans la première ceux 
qui suivent: 

01'igine et organisai'ion des anciennes corpo· 
rations d' mots et métir:rs; 

DES hm'es qui ont servi à l'enseignement du 
grec en France depuis la Renaissance jusqu'au 
XVIIIe siècle; 

Objet, division et plan d'une bibliographfe 
départementale. 

Dans la cinquième section: 

. Signaler les documents géographiques curieux 
(lextes et carte s manuscrits) qui reuveld exister 
dans les bibliothèquespubliquestt les archives 
des dépm'tcménts et des communes. 

NÉCROLOGIE 

M. J.-B. BAILLIÈRE 

Nous avons le profond regret d'annoncer la 
,mort d'un des membres les plus importants de 
la librairie parisienne el l'un de ses doyens les 
plus vénérés, M.' Jean-Baptiste-l\1arie BailIière, 
décédé à Paris~ le 8 novemLre J 885, à l'âge de 
quatre-vingt-buit ans. 

Né à Beauvais le 2 { novembre 1797, M. Bail
lière s'établit librairè à Paris, en un 8, et 
s'adonna d'une façon toute spéciale à la pu
blication d'ou vrages concernant les sciences 
naturelles et la médecine. Il prit une part 
considérable, en i 8,17, à la. fondation du Cercle 
de la librairie et présida toutes les Sl~ances èu 
Comité d'organisation. Nommé en i 8;,i0 me.ffi
bre du Conseil d'escompte de. la Banque de 
Ii"'rance, il en conserva les fonctions jusqu'en 
i 864. Il fut, dans l'intervalle., décoré de la 
Légion d'honneur. 

Les funérailles, conduites par ses fils 
MM. Émile, Henri et Paul Baillière, et son 
gendre, 1\1. le docteur Voisin, ont été célébrées 
à l'église Saint-Séverin, sa paroisse, au mi
lieu d'une affluence considérable de confrères 
et d'amis. On y reman!uait également un grétlld 
nombre de' membres de la faculté de méde
cine, anciens ou nou veaux clienLs de la miii-

. son. SUL' la tombe, au cimetière du l\Iontpar
nasse, pl usieu rs discours ont été prononcés, 
l'un par M. le Inaire de Beauvai~; l'autre pal' 
M. Reinwald, un des plu~ anciens et pl us 
fidèles amis du défunt; un troisième par 
M. Favre, au nom de la Sociôtô de secours mu
tuels des employés en librairie, dont M. Bail
lière était membre perpélue1. 

Nous reproduisons ci-après ces deux derniers 
discours: 

l\hsDUlEs, MESSIEURS ET· CHERS CONFRÈRES, 

Nous venons ici rendl'e un dernier hommage à celùi 
qui a été si longtemps parmi nous un des doyens de la 
libraiL'ie parisienne. VOUIl pel'meth'ez, je l'espère, à un 
des anciens du Cercle ::le la librairie, qui a été pen
dant plus de cinquante ans témoin de sa vie, de vous 
retracer la laborieuse et honorable carrière de M. J ... B. 
Baillière. C'est un privilège que peuvent i!lvoquer 
une amitié de longue date et une vie consacrée à la 
pl'Ofes5;ion de librait'e. 

. Fils de modestes fabl'icants d'étoffes ùe Beauvais, 
1\1. J .-13,· Baillière était né dans cette ville à la fin du 
siècle demier, le 21 novembre :1797. Au sortir de 
l'école, en i 812,. les lourdes chal'ges qu'une famille· 
nombreuse et les difficultés de l'époque imposaient à 
~e~ parents le déterminèrent à se rendre -à Paris. Il 
put avec un peu d'appui trouver un emploi de com
mis en librairie chez M. Méquignon. PendaBt six ans 
il multiplia les efforts, complétant la nuit· Ulle ins
truction élémentaire. En. J818, il s'étab1i~sa;t rue de 

l'École-de-Médecine, et peu d'année,; après 'fondait une 
maison de librairie française il. Lo'ndr.es, facilItait l'é

. tablissement·· d'Iln ·de ses frères à Paris, aidait ses 
neveux dans la création d'établissements à Madrid, eu 
Amériqutl et en Australie. 

D'autres plus autorisés que moi vous diront plus 
tard le mérite des publications consi':Jémbles aux
quelles M. J.-B. l3aillière a attaché SOIl nom comm.e 
éditeur. Ce nom vivra éternellement parce que les 
livres qu'il a publiés de 1818 à 1883 marquent 'le3 
progrès des sc:ences médicales et naturelles pendant 
deux tiers de notre ~iècle. 

Le nom de M. J.-B. Blillière vivra aussi dans le 
souvenil' de tous ceux qui l'ont connu} parce qu'il fut 
Ull HIs pieux et reconnaissant pour sa ville natale. 
M. le maire de la ville de Beauvais vient d'exprimer 
éloquemment les sentim~nts de ses concitoyens. 

Le nom de notre confrère est Indissolublement at
taché à 1.1 création du Cercle de la librail'Ïe. En 184.1, 
1\1. J.-B. Baillièrc fut le président du comité d'orga
nÏ:sation du Cel'cle auquèl il s'était toujours vivement 
intéressé, car jusqu'à son dernier jour il tenait à honneur 
d'avoir été nommé membre hOlloraire de son Conseil 
d'administ ration. 

Plu;;; tarù il cont~ibua à la création du Comptoir 
d'escompte de Paris, du sous-comptoir de la librairie 
qui rendit de si grands services pendant les années 
troublées de 181:8 et 1849, enfin il prit une part ac
tive aux démarches faites auprès du gouvernement 
français pOUl' obtenir la reconnaissance de la propriété 
littéraire à l'étranger et préparèl' les conventions in
ternationales qui l'ont consacrée. 

Sur l'initiative ùes professeurs de la Faculté de mé,· 
deciue, des membres de l'Institut et de l'Académie 
de médecine, la croix de la Légion d 'honneUl' vint en 
1S~2 récompeu::ier les services rendus à la science pal' 
ses utile:5 pu blications. . 

i\1 •• J.-B. llaillière,le jOUL' où la perte de la vue et 
les infirmités viurent appol'lel' un obstacle iL son tra-. 
"ail opiuiàlt'e, cut la eonsolatioll de voir ses deux fiL~ 
et plus tard l'un de se:; petits-fils continuel' son œuvrr.. 

Je m'arrête, ,Messieurs, mais je veux vous dire 
ellLùre une fOoÏs eornlJien M. J.-B. Baillièl'c fut bOll, 
généreux, Sllt toute sa \'ie eucouragcl' de t'a boul'~e 
êlus:ii biell que de ::.es con:5uils ceux de ses parenls, de 
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ses confrères, de ses amis auxquels il eut le bonheur 
de poùvoir être utile. Il fut un éditeur d'un jugement 
sûr, un négociant intègre et habile, doué d'une grande 
intelligence, d'une rare énergie. Il fut mieux encore, 
un cœur d'or, un véritable homme de bien. 

Adieu, J .-B. Baillière, adieu! 

« C'est le 25 novembre iSIS que j'ai ouvert un 
modeste magasin,' et, grâce à beaucoup d'ordre et à 
un labeur de tous les instants, j'ai pu laisser à mes 
fils une maison prospère. ' 

« C'est en souvenir de ce que j'étais en 1812 que 
j'ai sollicité, en t875, l'honneur d'être admis dans 
votre Société en qualité de membre honoraire. 

MESSIEURS, MES CHERS COLLÈGUES, « Mais voulant 'perr,étuer mon nom parmi les aspi-
C'est au nom de la Société de secours mutuels des ranls au titre de libraire, et désirant qu'il soit main-

employés en librairie de' Paris, dont M. Jean-Baptiste tenu sur la liste des membres honoraires de la 
Baillière était membre honoraire perpétuel, que je Société, j'ai l'honneur de vous remettre ci-joint la 
viens sur cette tombe adresser un dernier adieu et somme fixée par vos statuts, à titre de souscription 
rendre un suprême hommage au doyen de nos bien- perpétuelle.» 
faiteurs. Comme cette lettre peint l'homme to~t entier" 

On vieüt de vous dire ce qu'avait été l'éditeur et la Messieurs, et quel plus bel éloge. pourrais-je adresser ~ 
place méritée qu'il occupait dans la grande librairie à sa mémoire que cette simple lecture! 
parisienne. '. Le puissant éditeur, l'ancien membl'e du Conseil 

Mais, à côté du chef de maison créant hardiment d'escompte de la Banque de France - qui se plat! à 
et dirigeant de haut les affaires, ily avait, chez se rappeler, quand il s'agit de lui, l'âpreté de ses 
M. Baillière un côté huma.in, si je puis m'exprimer commencements, - devient tendre, tout à coup, quand 
~insi LU côté tout intime, moins connu peut-être et il s'agit des autres; il veut aplanir la route à ceux 
méritant à un égal degré l'attention et la sympathie. qui luttent aUJourd'hui, comme il a lutté autrefois 

,C'est que, avant d'arriver àla ,haute situation où lui-même, et qu'il appelle, avec uIiebienveillance 
"nous l'avons tous connu, M. J.-B. Baillièœ avait dû toute paternelle: les aspirant::; au titre de.libraire~ 

passer· par de pénibles étapes, dont il aimait à se rap- ,1 'Mais, à côté 'du bienfait donné avec dis~~rnement, 
peler, plus tard, les péripéties et les ob~tacles. ' mes chel's amis, il tient à ajouter l'exemple: Il nous 

Il en avait consen'é, pour les débutants dans la montre, daos une vie doblementremplie, le but élevé 
même carrière, une touchante sollicitude. Il suivait que nous devons poursuivre, puis il nous indique en 
leurs efforts avec intérêt, il ne leur ménageait pas les deux mots les sûrs moyens d'y atteindre : l'ordre et 
conseils, il leur venait en aide, au besoin, d'une ma- le travail. 
nière'plu5 effective. 
, Il aimait la jeunesse,il en recherchait la gaieté et Dans un prochain article, nous raconterons 

les élans avec plaisir. Nous avons tous connu, par le ,plus en détail la vie de M. J. - B. Baillière, 
récit de ceux de n03 camarades qui en ont fait partie, vie dont le stimulan.t principal fllt l'ardent 
ce3 joyeuses réunions de campagne qu'il présidait, amour de sa profession, ct qu'il avait tout 
malgré ses quatre.,.vingts ans, avec tant de vel'deur et entière consacrée au travail. Nous nous bor-
d'entrain. nons donc aujourd'hui à cette CGUl'te notice et 

,Aussi comprit-il bien vite, cet homme qui ~imait nous offrons à nos confrèl'es, dans cette cruelle 
les jeune~, le rôle sérieux qu'était appelée à remplir 
la Société des employés en librail'Ïe aupl'ès de cette épreuve, l'expression de, nos sentiments de 
jeunesse, - travailleU!~e et intelligente, mais man~ douloureuse et cordiale sympathie. 
quant parfois de sagesse et de tempérament - en lUi 
inculquant, malgré elle, pour ainsi dire, les idées de 
prudence et d'épargne, en lui apprenanL de bonne 
heure à économiser SUL' le3 jour~ heureux pour se 
garantir de la venue possible des jours mauvais! 

Il se faisait lire régulièl'ement tous nos rapports, 
s'intéressait à nos discussions, eL quand il apprit 
qu'élargissant sou cadre, la Société anit sollicité et 
enfin obtenu l'approbation de sas nouveaux statuts et 
a création d'un fonds de retraite pOUL' la vieillesse -' 
il voulut être le premier à s'inscrire sur le livre d'or 
des bienfaiteurs de la Société approuvée, comme 
membre honoraire perpétuel. 

L'arrêté minj~tériel, qui vise notre approbation, est 
daté du iO mar~ 18SS. 

Huit jours après, le iS mars, 1\1. J.-B, Ilaillière 
1I0US adressait la lettre suivante, que la Société con
serve religieusement, comme un de ses titres d'hon
ueur, dans ses plus précieuses archives: 

« A ~Mollsieur le Président de la Société de secours 
UlUtllf'l'1 des employés en librairie de Paris. 

• 
« l\lo;sslEun LE PIIÉSll>ENT, 

Il Je suis peut êtl'e le plus ancien des emplo~'és en 
iibrail'ie, car mon stage d'ell1jJloyé à la librairie Mé-, 
quig-Ilün rainé rl'lllollle nu :l juill 181~_ 

VENTES PUBLIQUES 

Les 19, 20 et 2 f novemb1'e t 885. - Catalogue 
d'une collection de livres modernes provenant 
de la bibliothèll-ue de M. Ch. S., édItions ori
ginales d'auteurs contemporains: About, Au
gier, Balzac, Baudelalre, Banville, Barhey 
d'Aurevilly, Daudet, Delvau, Dumas père et . 
fiJs, Gautier, Hugo, Mérimée, Mon~elet, Mus
set, etc., etc., dont la vente aura lieu à Paris 
à l'hOtel Drouot. - Libraire: A. Durel. 

Le samedi 21 novembre i 88", à seot heures et 
, , 
demie pretises du soir.-Vente d'environ 
2,000 volumes, ouvrag(~s modernes, poésies, 
f~Ll~s, romans, livres à figures, composant la 
bIblIOthèque de feu M. ***, dont la vente aura 
lieu à Paris, 28, rue des Bons-Enfants, maison 
Silvestre, salle nO 2. - Lihraire : Ve Adolphe 
Lahitte . 

-._-- .. -"'- - -. --- ---_._._-_.-

Le Seci'(!taii'(!-Géranl, ULAl'ICUOT. 

Paris. - 'l'yp. l'ILLET cl Ill' .\IU l' LI:'\. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCL~ DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAltn SAINT-GERMAIN, Hi, A PARIS. 

SOMMAIRE,: Protection de l~ propriété littéraire et artistique. Convention franco-hollandaise. 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ET ARTISTIQUE 

Le Journal o,ficiel du i2 août i885 a publié le 
document qui suit: 
Déclaration échangée entre la France et, 

les Pays-Bas au sujet de la garantie, 
des œ~vres d'esprit et d'art." 
Le gouvernement de la République française et le 

gouvernement de S. M. le roides Pays-Bas, recon
naissant l'utilité de ••... garantir, à titre provisoire, la 
propriété des œuvres d'esprit et d'art, en attendant 
la conclusion d'arrangemenls définitifs, 

Con viennent : 

10 De remdtre en vigueur ..•.. la convention du 
29 mal'S 1855 concernant la propriété des œuvres d'es
prit et d'art, et l'article 2 de l'arrangement supplé
mentaire du 27 avril 1860; 

2 0 D'étendre aux œuvres musicales les garanties 
stipulées par la convention du 29 mars 1855 et par 
l'arrangerr:,ent complémentaire du 27 avril 18UO. 

Il est, en outre, entendu que ces dispositions seront 
applicables dans les colonies respectives, et, d'autre 
part, que les deux gouvernements ouvriront, le plus 
tôt po~sible, des négociations en vue de la conclusion 
••••. d'ulle nouvelle convention artistique et littéraire. 

La présente déclaration sera mise en. vigueur' à 
part:r du· jour de l'échange des ratifications sur la 
convention de commerce, signée il la présente date, 
et, dans le cas où les négociations à eIlgage!" n'abou
tiraient pas à de nouveaux afl"ang'ements, elle demeu
rera exécutoil'~ pendant dix ans, et au delà de ce 
terme jusqu'à ce que l'une ou l'autre des puissances 
contractantes ait fait connaltre douze mois à l'a
vance son intention .d'en faire cesser les effets. 

En foi de quoi les pléllipotentiaires respectifs l'ont 
signée et y ont a pposé leurs cachets. 

Fait il La Haye, en double expédition, ]e 19 avril 
1884 •. 

Slgné: LOUIS LEGRAND. 

Signé: VAN DER DOES DE VILLEBOIS. 

Le ministre des affail'es étrangères est chargé de 
'exécution du préseut décret. 

Fait il Mont-sous-Vaudrey, le 10 aoùt 188:';. 

JULES GRÉVY. 

Pal' le Président ùe la République: 
Le ministre des fi/l'aires étrangères, 

C. DE FREYCINET. 

Chronique. 1885. - 47. 

ANNEXES 
1 

CONVENTION 

ENTRE L~ FRANCE ET LES PAYS-BAS DU 29 MARS 1855 

ARTICLE PREMIER. - Les auteurs d'œuvres· scienti
fiques et littéraires, ll:uxqnela les lois de l'un des 
deux, pays g~rantissentactuelleriümtou garantiront à.. 
l'avenir le dl'oitde propriété ou d'auteur; èt leurs 
ayants-cam~e, auront la faculté d'exercer ce droit sur le 
territoire de l'autre pays, pendant le même espace de 
temps et dans les mêmes limites que s'exercerait, 
dans cet autre pays, le droit attl'Ïbué aux auteurs 
d'ouvrages de même nature qui y seraient publiés. 
De telle 30rte que la, reproduction ùu la contrefaçon, 
dans l'un des deux Etats, des œuvres scientifiques ou 
littéraires publiées dans l'autre, sera, pOUl' autant 
qu'il n'est pas dérogé auxdites lois par la présente 
convention, tl'aitée de la même manière que le serait 
la reproduction ou la contrefaçon d'ouvrages de même 
nature originairement publiég dans cet autre Etat. 
Les auteurs de l'un des deux: pays alll'ont, devant 
les tribunaux de l'autre, la même action, et joui
ront des mêmes garanties contre là contrefaçon ou 
la reproduction non autorisée, que celle que la loi 
accorde ou pourrait accorùer pal' la. suite aux: auteurs 
de ce demiel' pays • 

Il est bien entendu, toutefois, que les droits à exer· 
cer réciproquement dans l'un ou dans l'autre pays, 
relativement aux ouvrages ci-dessus mentionnés, ne 
pourront être plus étendus que ceux qu'accorde la lé
gislation du pays auquel l'auteur ou ses ayants cause 
appal'tienneu t. 

ART. 2. -La protection stipulée par l'article 1er ne 
sera acquise qu'à celui qui aura fidèlement observé 
les lois et règlements en vigueur dans le pays de 
production, pal' rapport à l'ouvrage pour lequel cette 
protection sera réclamée. 

Un certificat délivré pal" le bureau de la librairie 
au ministère de l'intérieur à Paris, ou par le secréta
riat de la, préfecture dans les départements, ou par le 
ministre de l'intérieur à La Haye, servira à constater 
que les formalités voulues par les lois et règlements 
ont ét~. remplies. 

ART. 3. - Sont expres5ément assimilées aux ou-. 
vl'ages, odginaux les traductions faites, dans l'un des 
deux Etats, d'ouvrages nationaux ou étrangers. 

Ces traductions jouiront, cl, ce titre, de la protee· 
tion stipulée par l'article 1 er, en ce (lui c9ncerne leul' 
reproduction en contrefaçon d:ms l'autre Etat. 

'. . .... : ~< ,. 
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n est bien entendu que le présent article n'a pas .. 
pour objet d'accorder au . premier traducteur d'un 
ouvrage le droit exclusif de traduction, mais seule
ment de protéger le traducteur par rapport à sa 
propre traduction. 

ART. 4. - Nonobstant les stipulations des ar
ticles l, 2 et 3de la présente convention, les articles 
extraits de journaux ou de recueils périodiques, pu
bliés dans l'un des deux pays, pourront être repro
duits dans les journaux ou recueils périodiques de 
l'autre pays, pourvu que l'origine en soit illdiquée. 

Toutefois, cette faculté ne saurait être comprise. 
comme s'étendant do la reproduction dans l'un des 
deux: pa~'s des feuilletons de journaux: ou des at'licles 
de recueils périodiques publiés dans l'autre, dont les 
auteurs auraient déclaré d'une manière évidente, dans 
le journal ou le recueil même où ils les auront trait 
paraitre, qu'ils en interdisent la reproduction. 

Cette dernière disposition ne sera pas applicable 
aux articles de discussion politique. 

ART. 5. - Sont interdites l'importation, la vente 
et . l'exposition dans l'un et l'autre des deux pays, 
de toute contrefaçon d'ouvrages jouissant du privilège 
de protection contre la contrefaçon en vertu des: arti
cles 1, 2, 3et 4 de la présente convention; que ces 
contrefaçons soient originaires du pays où l'ouvrage a 
été publié, ou bien de toute autre contrée étrangère. 

L'importation sera considérée comme contrefaçon. 
Le produit de l'amende sera, dans le cas préyu par 
cette dernière stipulation, attribué au fisc de l'État 
dans lequel la peine aura été prononcée. 

ART. 6. - En cas. de contravention aux dispositions 
des articles précédents, les ouvrages contrefaits se
ront saisis, et les individus qui se seront rendus cou
pables de ces èontraventions seront passibles, dans 
chaque pays, de la peine et des poursuites qui sont 
ou seraient prescrites, par les lois de ce pays, contre 
le même délit commis à l'égard de tout ouvrage ou 
production d'origine nationale. . 

ART. 7. - La présente convention ne pourra faire 
~bstacle à la libre continuation de la vente, dans les 
Etats respectifs, des ouvrages qui auraient été publiés 
en contrefaçon, en tout ou en partie,avant la mise en 
vigueur de ladite convention. Par contre, on ne 
pourra fai~e aucune nouvelle publication, daus l'un 
des deux Etats, des mêmes ouvrages, ni intruduire 
de l'étranger de::; e'{emplaires autres que ceux destinés 
à remplir les expéditions ou souscriptions précédem
ment commencées. 

ART. 8. ~ Pour faciliter l'exécution de la présente 
convention, les deux hautes parties contractantes s'en
gagent à se communiquer les lois et règlements 
actuellem~nt existants, a~nsi que ceu?, qui pourront 
être ultérieurement établIs dans les Etats respectifs 
à l'égard des droits d'auteur pour les ouvrages pro~ 
tégés par les stipulations de la présente convention. 

ART. 9. - Les stipulation8 de la présente conv~ntion 
ne pourront, en aucune manière, porter atteinte au 
droit que chacune des hautes parties contractantes se 
réserve expressément de surveiller et de défendre au . , 
moyen de mesures législatives ou de police intérieure, 
la vente, la circulation et l'exposition de tout ouvrage 
ou de toute production à l'égard desquels l'un ou 
l'autre pays jugerait convenable d'exercer ce droit. 

AnT. io. -:- Rien, dans cette convention, ne sera 
considéré comme portant atteinte au dl'Oit de l'un ou 

de l'autre des deux hautes parties contractantes de 
prohiber l'importation, dans ses' propres États, des 
livres qui, d'après les lois intérieures ou des stipula
tions souscrites avec d'autres puissances, sont ou se
raient -déclarés être de8 contrefaçons. ou des violations 
du droit d'auteur. 

ART. 1 L - La présente convention, •••• restera en 
vigueur jusqu'au 25 juillet fa59. Après cette époque, 
elle suivra le sort du traité de commet'ce et de navi
gation signé, à Paris, le 25 juillet 1840, de telle sorte 
qu'elle 8era censée être dénoncée, lorsque l'une des 
parties aura annoncé à l'autre, conformément aux con
ditions posées par l'article 15 de ce traité, son inten
tion d' en faire cesser les effets. 

Les hautes parties contractantes ~e réservent ce· 
pendant la.faculté d'apporter à la pr.ésente convention, 
d'un commun accord, toute modification qui ne serait 
pas incompatible avec l'esprit et les principes qui en 
sont la base, et dont l'expérience aurait démontré 
l'opportunité. 

• • • • • • • • • • • • • • 
Fait à La Haye, le 29 mars 1855. 

. (L. S.) Signé: BAnON D'ANDRÉ. 

(L. S.) Signé: VAN HALL. ' 

• 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'État de 
la justice, et le ministre secrétaire d'État des affaires 
étrangères, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 10 août 1855. 

Signé: NAPOLÉON. 

Par l'empereur: 

Le gat de des sceaux, rninislre de la justice, 
Signé: ABBATUCCI. 

,Le mini§lre des alfa/l'es étrangères, 
Signé: W ALEWSKI. 

Il 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE 

DU 27 AVRIL 1860 

A LA. CONVENTION LITTÉRAIRE DU 29 MAns 1.855 1 

A l\TICLE PREMIER. - Pendant toute la durée du pré
sent arrangement, les droits actuellement étab\.is à 
l'importation licite, par terre. et par met' dans l'em
pire français, des livres, brochures et mémoire!-l scien
tifiques, en langue française ou étrang'ère, publiés 
dans l'étendue du royaume des Pays-Bas, seront ré, 
duits et demeureront fixé8 au taux. ci-après. 
• • • • • • • • 

Les traités scientifiques et livres de classe, écrits 
en langue hollandaise, dans lesquels se trouveraient 
de~ citations ou des leçons en français, seront admis, 
à leur importation en France, au droit de un franc par 
cent kilogrammes, pourvu que ces citations et ce~ le· 

1. Il importe de remarquer que la convention du 
2!) mars 1855 emp 10 y nit seulemeut les expressions : 
œuV/'cs scientifiques et littùail'f?s. C'est le préamhule du 
dëcl'et de promulgation de cette convcution en France 
qui a précisé « la garantie réciproque de la propriété 
des Œl/v/'es d'espl'Ït ct d'{lJ,t ». Aujourd'hui, la déclaration 
du l!) avril 1881 (lit aussi, définitivement œuV/'es d'es-

, , 
pl'il et d'art, et introduit la disposition ~l'écial~ relative 
aux œllVl'es de musique. Celles-ci n'avaient eu aucune 
part dans l'arrangement supplémentaire, flui concel'ne 
particulièrement le~ chrestomathies. 

.. ..' ':', 
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çons ne forment qu'une seule partie accessoire de 
l'ouvrage. 

ART. 2. - La publication, dans le royaume des 
Pays-Bas, de chrestomathies composées de fragments 
ou d'extraits d'auteurs français sem licite, pourvu que 
les recueils soient spécialement destinés à l'emeigne
ment, et contiennent des notes explicatives ou tra,duc
ti ves en langue hollandai se 1. 

ART. 3. - Le pl'ésent arrangement supplémen
taire ..... suivl'a, quant à sa durée, le sort 4e la con
vention précitée du 29 mars 1855 ..... 

Fait à Paris, I,e 27 avril lR60. 

CL. S.) S7gné: THOUVENEL. 

Signé: LIGIITENVELT. 

La' convention du 29 mars 1855, entre la 
France et les Pays-Bas, faisant partie inté
grante du traité de commerce entre les 
deux États, s'est trouvée dénoncée, il y a trois' 

,ans, lorsque ceux-ci interrompirent les, négo-, 
ciation~ qui avaient été entaméns en vue de 
l'élaboration d'un traité nouveau. 

Les négociations, reprises il ya deux ans, 
ont eu pour résultat la remise en vigueur de 
l'ancienne convention, par la déclaration du 
H) avril 1884 promulguée, après approbation 
des Chambres et échange des ratifications, par 
le décret du 10 août dernier, ci -dessus repro
duit. 

On s'est toujours accordé à considérer la 
convention franco-néerlandaise comme étant, 
avant la, conclusion de la convention espa
gnole, la plus simple et la plus favorable de 
celles qui lient la France à d'au tres pays. . 

Cette convention se borne, en effet, à dIre, 
de la manière la plus large, que l'auteur d'nn 
pays jouit, dans l'autre pays, contre la repro
duction non autorisée de son œuvre, des 
mêmes garanties que celles accordées aux 
auteurs de cet autre pays. 

La Hollande, que régit aujou l'd'hui la loi ù u 
2,~ juin 1881, était liée à ce sujet, ~n ~18~5, par 
la loi du i 5 janvier 18 J 7. Cette 101 dJsaIt : 

,ARTICLE PREMIER. - Le droit de copie, ou le droit 
de copier au moyen de .l'impression! est, pOUl: ce q.ui 
concerne les ouvrages ol'iginaux, SOit productions lit
téraires ou productions des arts, un droit exclusive
ment réservé à leurs auteUl'S et à leurs ayant::l cause, 
de rendre publics par la voie de l'impl'ession ,de 
vendl'e ou faire vendre ces ouvrages, en tout ou en 
partie, pal' abrégé ou sur une échelle ré:luit.e, sans 
di::itillction de format ou de OIode de publicatIon, en 
une Olt plllsiew's langues, ornes on non ornés de 
gra\"urçs ou autres acccsH::>ires dG l'art. 

L'article 1er de la cOllyention de 18~~, ('n 
assul'uut aux Fl'il.nl,/ai5 Cil Hollande la protec
tion de leur p1'opl'tClélilléraire Il dllns les 

1. C'est \"I~t. arti,·lp 2 'illi (',;1, sl'e('inl'-1I1i'llt l'l'mi,;; en 
vigneUl" pal' ll~ Jll'ülIliee pal'a~Taplll\ d,~la ,kdal'atinn 

• ci-de;,;:::.I\-;. 

1 mêmes limites que s'exercerait le droit attri-
, bué aux auteurs d'ouvrages de même nature 
qui y seraient publiés », leur garantissait donc~ 
d'une façon indiscutable, le droit exclusif de 
t.raduction, et cela pendant une durée égale 
au droit de reproduction en langue originale. 

Cette disposition générale, que ne reetrei
gnait aucu n article spécial au droit de traduc
tion, assimilait ainsi l'œuvre française à l'œuvre 
publiée dans les, Pays - Bas, et la protégeait 
contre le domaine public; auquel la loi de 1817 
(article 2) abandonnait sans défense toutes'les 
œuvres publiées à l'étranger. 

Cette assimilation subsiste sous l'em pire de 
la loi de 18Ri; mais cette loi, moins libérale, 
au moins sur ce'point, que celle de 18t7, n'ac
corde plus aux auteurs néerlandais, et par 
suite aux auteurs français, pour la protection 

'de leur droit exclusif de traduction, que la 
durée trop courte de cinq ans t ; il est à 
souhaiter qu'une convention nouvelle vienne 
modifier cette situation au profit deIios ail .. ' 
leurs, que la loi de 1881 a gravement atte.ints., 

Uuoi qu'il en soit du reste, à cet égard, il 
suffit à l'auteur, pour être protégé, en vertu 
de la convention deI85:i, d'avoir observé les 
lois et règlements en vigueur dans son propre 
pays, et de produire l'unique constatation qui 
y est délivrée. Il n'a à réclamer aucun en
registrement dans l'autre pays contractant, ni 
à effectuer aucun dépôt 2. 

Nous avions donc raison de dire que la 
convention de 1855 était l'une des plus simples 
ct des plus favorables. 

Il importe de faire observer que lorsque 
s'est n{~gocié, en 1855, entre la France et les 
Pays- Bas, un traité de protection des œuvre~ 
littéraires, dans le, préambule duquel, ce qUI 
est significatif, a été visé le décret français du 
28 mars t 852, il n.'existait alors d'autre précé
dent que la convention franco-~ritanniqüe du 
22 janvier 1852. Cette convention déterminait, 
pour la traduction, des délais, des limites, et 
imposait des conditions arbitraires au droit de 
l'auteur étranger. Or il n'a été stipulé, avee 
les Pays-Bas, aucune restriction diminuant la 
portée de la clause insérée en l'article f Cr de 

1. Lu. loi dn 2S juin 18S1, moins lihérale à cet égard 
que celle de 1817, porte: 

(' ART. 16. - Le ùroit exclusif de publier des tru.duc .. 
tions dure: 

« 10 A l'égard, des œuvres non pulJliées, y compris 
les conférences orales, aussi longtemps que cIllee le 
dl'oit tl'auteur de ces œuvres; 

« 20 A l'égard (l'œuvl'os publiées, p(~nùallt cinq nn~ il. 
pal,tiL' de la date du récépissé llWI)tiouné il. l'at·tiell: Il. .. 
(Tmductioll de 1\1. Bcd[L(~rts vau I31oklunù, .I11l1l1l1ll/'C de 
/,;!/. (:l,·., t. Xl, p. 'ln.) 

:!. La loi du 28 jnill' 1881, article 10, oblige le HoU,:tn
dais au dèpôt de dl!uX exemplaires, dans respa~e d'un 
Illois atH'ès la pnblication; les antCllI'S fr~n(;aIS sont 
di -;pen.sé:~ de cette forlllalité par la COllYClltlOn. 

, " 
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la convention, et cela ne saurait avoir été fait 
sans intention. 

La pensée des négociateurs, se conformant 
à l'esprit de l'article 16 1' de la loi d'État, était, 
en effet, d'écarter ces conditions, pour laisser 
à l'auteur l'exercice du droit de copie tel que 
le définit la citation que l'on vient de donner. 

C'est depuis, seulement, que les Pays-Bas, 
traitant avec la Belgique (30 août 1858), et 
avec l'Espagne (3i décembre 1862) pour ga
rantir le droit de propriété des ouvrages scien
tifiques et littéraires, ont inséré, dans le 3° pa
ragraphe de l'article' 3, des deux conventions, 
calquées, sauf en ce point, sur la convention 
franco-hollandaise, une disposition d'un tout 
autre caractère. Au lieu de dire seulement, 
comme dans notre convention, que le premier 
traducteur d'un ouvrage ne pouvait prétendre 
au droit exclusif de traduire cet"ouvrage, ce 
paragraphe a établi, par une clause toute nou
velle, et qui n'existe dans aucun de nos autres 

. traitéS, qu'en attribuant aux traductions l'as-· 
simi.lation formulée par le 1 cr paragraphe, on 

, n'entèndait 'pas reconnaître un privilège li 
l'auteur. 

« Le présent article (VOil' les ùeux conventions- de 
la Hollande avec la Belg'ique et avec l' E~pagne 
(article 3) n'a pas pour objet d'accorder, soit à l'au
teur, soit au premier traducteur d'un ouvrage, le 
droit exclusif de traduction ». 

C'est qu'en 1855, les deux pays, France et 
Hollande, n'admettaient pas entre eux les res
trictions de la convention franco-britannique; 

. c'est que les Pays-Bas entendaient répondre 
dignement à l'avance faite aux nations eu
ropéennes par notre décret de 1852. 

L'article 4 fortifie notre raisonnement. Il ne 
soustrait l'écrivain étranger à l'obligation de 
l'autorisation de l'~uteur qu'à l'égard des ar
ticles de discussion politique, parce qua la 
traduction est la conséquence forcée de la fa·
cuIté d'emprunter ces articles. Comment, en 
effet, un journal hollandais peut-il reproduire 

, une polémique politique, un article littéraire 
ou un feuilleton insl'fé dans un journal fran
çais, si ce n'est en le traduisant? Comment, 
réciproquement, un journal français repro
duirait-il des articles ou feuilletons insérés 
d'abord dans une feuille hollandaise, si ce 
n'est en les transcrivant en français? 

En résumé, il e~t impossible de ne pas 
prendre le mot reprodJ1c~ion, tel qu'il est em
ployé dans la con vention franco-hollandai~e 
de 1855, comme caractérisant absolument tout 
usage de l'œuvre de l'auleur étranger. 

L'article 7 peut être applicable encore au
jourd'hui si, durant la période qui s'est écoulée 
entre le Inornent où l'ancienne convention a 
cessé d'exister et celui où elle a été remise en 
vigueur, des reproductioll3 non üldul'isées 

ont paru dans l'un des deux États. Les édi
tions imprimées dans ces conditions. pour
raient continuer à se vendre jusqu'à épuise
ment, tandis que toute réim pression en serait 
interdite. 

Mais il n'est pas établi que des publications 
de cette nature aient été faites pendant c~tte 
pél~iode. A défaut d'une enquête pour le dé
montrer, toute reproduction existant en li
brairie, pour laquelle l'éditeur ne pourrait pas 
justifier de son droit ou de l'autorisation de 
l'auteur, devrait donc être tenue pour contre
façon. 

La France et les Pays-Bas ayant stipulé, par 
l'article 2 de la déclaration qui vient d'être 
promulguée, que les deux pays ouvriront des 
négociations pour l'étude d'une nouvelle con,;. 
vention littéraire et artistique, il aura paru 
inutile de rappeler la condition en usage au 
sujet de l'attribution aux contractants « du 
traitement ,de la nation la plus favorisée ». 
Les négociations à venir seront nécessairement· 
assises. sur. cette. base. Il a été dit d'ailleurs, au 
36 _pa,ragraphe de l'article 11 . <le la conyention 
de 1855, ce qui <"quivaut à cette formule, « que 
les hautes parties contractantes se réservaient' 
la faculté d'apporter, d'un commun accord, à 
ladite convention ,toute modification qui ne 
serait pas incompatible avec l'esprit et les 
principes qui en sont la base, et dont l'expé
rience aurait démontré l'opportunité »). L'ur
rangement supplémentaire de 1860 en est la 
conséquence. 

L'article 11 (26 paragraphe) disait que la 
convention littéraire suivrait le sort du traité 
de commerce et de navigation, de telle sorte 
qu'elle serait censée être dénoncée, lorsque 
rune des parties aurait annoncé à l'autre son 
intention de faire cesser les effets dudit traité. 
C'est en raison de cette, stipulation que la con
vention liLtéraü'e s'est trouvée dénoncée il y a 
trois ans; luais on peut voir que la déclaratiùn 
spéciale qui la rétablit lui fait désormais une 
situation séparée, et ne la met pl us à la suite 
du traité de commerce, ce dont on doit se 
féliciter. La convention a pris un titre nou
veau; elle s'étend en général aux œuvres 
d'esp~1it et d'art, et c'est à ce dernier titre 
qu'elle assure aux œuvres musicales les garan. 
ties protectrices. 

Les développements qui précèdent signalent 
les points sur lesquels une entente plus com
plète est désirable) et démontrent combien· il 
importe d'ouvrir le plus Wt possible les néO'o-

. . . ' 0 
Cl allOns promIses par la Déclaration. . 

G. DE L. 

Le Secl'étaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - 'l'yp. l'ILLET ct DUl\lOUL1:"-i. 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU CERCLE DE LA LlBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du 20 novembre f 885. 

Présidence de 1\1. EUGÈNE PLON. 

La séance est ouverte à huit heures trois 
quarts. . 

Onze membres présents. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu 

et adopté. . 
M. le trésorier fait connaître la situation fi

nancière. 
Avant de passer à l'ordre du jour de" la 

séance, le Président rappelle que le Cercle 
vient d'être douloureusement éprouvé par la 
mort de M.' J.-B. Baillière, l'un des doyens 
de la grande librairie parisienne. Chef d'une 
nombreuse famille dont les branches se sont 
répandues dans le monde pour fonder des 
maisons de librairie, en An~leterre, en Es
pagne et jusqu'en Austl'alie, M. J.-B. Baillière 
s'est, durant sa longue carrière, ·consacré tout 
entier aux publications scientifiques et spé-. 
cialement à la librairie médicale. Il prit une 
part très active à la fondation du 'Cercle, 
et ce fut lui qui en présida le comité d'or- . 
ganisation. Nommé depuis quelques années 
membre honoraire de notre conseil, il n'a 
cessé d'en suivre les travaux avec le plus sym
pathique' intérêt. Souvent, malgré son grand 
âge, il nous adressait des communications dic
tées par sa haute expérience et dont le Conseil 
était heureux de faire son profit. Le Président 
sait être l'interprète du sentiment général en 
exprimant à la famille de M. J .-B. Baillière la 
part bien vive que tous les membres du Cercle 
prennent au malheur qui vient de la frapper. 

M. le Président a été convoqué, ;lvec pl u
sieurs éditeurs, à une réunion qui a eu lieu le 

Chronique. 1885. - 48. 

.. 

i 8 novembre au siège de la Société des gens 
de lettres. Le but de cette réunion était de 
former 1,1Ile commission' d'initiative' pour l'é- . 
rection à Paris d'une' statue de Balzac. Cette 
commission, qui comprend notamment des 
hommes de lettres, des journalistes, le prési
dent du Conseil municipal, le président de la 
Société des auteurs dramatiques et celui de la 
Société des gens de lettres, les directeurs des 
grands théâtres, des éditeurs et des artistes, 
s'est constituée seus la présidence de M. Émile 
Augier, de l'Académie française, et elle a dis
tribué ses travaux entre plusieurs sous-com
missions. L'une d'elles aura à s'occuper d'une 
publication à faire en l'honneur de Balzac; elle 
a été composée des éditeurs présents à la réu
nion et de plusieurs membres de la Société 
des gens de lettres. M. Calmann Lévy, éditeur 
de~ œuvres de Balzac, a été nommé président 
de cette sous-commission. 

La Chambre des papiers en gros a adressé 
au secrétaire do Cercle un extrait du procès
verbal de sa séance du Hl octobre dernier, 
com.tatant que cette Chambre avait décidé 
d'appuyer auprès du Cercle la candidature de 
M. Xavier Odent au Tribunal de commerce. 

Le même procès-verbal signale un nouvel· 
exemple des inconvénients présentés par l'ap
plication de l'impôt sur le papier: - Un mar
chand de Paris a reçu de l'étranger un papier 
pour lequel l'administration des douanes lui a 
délivré, à l'entréê'~.,n France, un acquit à cau
tion de première catégorie, im posant ce papier 
à 15 fr. 60. Le même marchand; ayant exporté 
une partie de ce même papier, a demandé un 
drawback de première catégorie. Mais l'admi
nistration des douanes s'est opposée il l'embar
quement, prétendant que ledit papier était de 
quatrième catégorie, à 5 fr. 20, et que la dé-
claration de première catégorie avait été faite 
frauduleusement. . 
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Les chambres syndicales commencent à s'oc
cuper des élections au Tribunal de commerce.· 
Le comité mixte formé pour la préparation de 
la liste des candidats. qui avait .été jusqu'ici 
composé par moitié de représentants du Co'; 
mité central et de représentants de l'Union 
nationale du commerce et de l'industrie, n'a 
pas pu, par suite d'un désaccord survenu 
entre les deux groupes, se reconstituer celte, 
année. Le Comité central agira donc isolé
ment. Il a nommé une commission électorale 
de quinze membres, dont font partie MM. Gra-
tiot et Plon. ' 

Le Conseil d'administration présente au 
nom du Cercle de la librairie, les candida
tures de M. Magimel, comme juge, et de 
M. Xavier Odent fils comme juge suppléant. 

Demande à faire partie du Cercle: 
M. Alfred Maulde, de la maison va Renou et 

Maulde, présenté par MM. Paul.· DelaJain et 
.. Eûgène Plon~ . .. 

Sont admis comme membres du Cercle: 
toM. Lecène, de la maison Lecène et Oudin, 

présenté àla dernière séance par MM. Quantin 
et Oudin; 

2° M. Vieillemard fils, présenté à la dernière 
séance par MM. Bouasse-Lehel et Eugène Plon. 

La séance est levée à dix heures trois quarts. 

. 
PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉINDUSTRIELLE 

ET COMMERCIALE 

Déclamtion échangée entre la France et tes Pal/s
, Bas pour la garantie des marques de ftl,brique et 

de comme1'ce (t9 avril 1884) : 

Le gouvern~ment de la République fran
çaise et le gouvernement de S. M. le roi des 
Pays-Bas; 

Désirant assurer une protection efficace à la 
propriété des marques de fabrique et de com
merce de leurs nationaux respectifs, eu atten
dant la mise en vigueur de la convention in
ternationale du 20 mars f 883, sont convenus 
des stipulations suivantes: ' 

Les ressortissants des hautes parties contrac
tantes jouiront réciproquement' de la même 
protection que les nationaux pour tout ce qui 
concerne la propriété des marques de fahl'Îque 
ou de commerce, en se conformant aux for
malités prescrites par la législation de l'autre 
État. 

. Les marques auxquelles s'applique cet ar
ticle sont celles qui, dans chacun des deux 
pays, sont légitim~ment acquises aux indus
triels ou négociants qui en usent, et sont re
connues comme marques de fabrique ou de 
commerce par la loi française s'il s'agit de 
ressortissants français, et par la loi néerlan-

daise s'il s'agit de ressortissants néerlandais. 

Toutefois, le dé pÔl pourra être refusé si la 
marque pour laquelle il est demandé est con
sidéré par l'autorité compétente comme con
traire à la morale ou à l'ordre public. 

Il est entendu que, lorsqu'il conviendra au 
gouvernement des Pays-Bas d'introduire dans 
sa législation des dispositions analogues à 
celles qui existent dans la l~gislation française 
pour la protection des dessins et modèles de 
fabrique, les ressortissants néerlandais jOlli
ront de {llein droit, en France,de toutes le,s 
garanties accordées par la loi aux ressortis-
sants français. 

Dans le cas où la convention internationale 
du 20 mars i 883 ne serait pas mise en vi
gueur, la présente déclaration sera exécutoire 
à partir du jourde l'échange des ratifications 
sur la convention de commerce signée à la 
présente· date, et elle demeurera ohligatoire 

.. pendant dix années et au delà de ce terme, 
, jusqu'à ce que l'une ou l'autre des puissances 

.. contractantes ait fait connaitre douze mois à 
. l'avance son intention d'en faire cesser les 
effets. 

En foi de quoi, les soussignés dûment auto~ 
risés à cet effet, ont dressé la présente décla
ration et y ont apposé leurs cachets respectifs. 

Fait à La Haye, en double expédition, le 
19 avril f 884. 

Signé: LOUIS LEGRAND. 

Signé : V AN DEI\ DŒS DE WILLEBOIS • 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES DE LA SEINE 

Aux élections qui ont eu lieu le dimanche 
22 courant, ont été nommés dans le groupe 
du Conseil. qui forme la première catégorie 
des Industries diverses :M. Victor Goupy, pour 
représenter la typographie et les industries 
qui s'y rattachent; M. Valdampierre, pour la 
papeterie, le cartonnage et la fabrication des 
registres. 

VARIÉTÉS 

Le tra vail des enfants employ ès 
dans l'industrie 

La commission supérieure instituée par la 
loi sur le travail des enfants et· des fill es mi
neures employés dans rindustrie a publié son 
rapport pour i 8~4 que le Journal officiel a re
produit en juillet dernier. A son tour, la 
commission départementale de la Seine vient 
de publier le sien, rempli comme toujours de 
faits d'un grand intérêt. La protection des 
jeunes travailleurs à Paris et dans les arron
dissements de Saint-Denis et de Sceaux s'ap
plique à un personnel considérable: 2~,235 en-
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fants de dix à seize ans: . i 6,350 jeunes filles 
de seize à vingt et un ans. Si l'on ajoute à ces 
40,585 mineurs ceux qui sont surveillés et 
protégés par leurs patrons, au nombre de 
25,52i, et les adultes travaillant dans les. 
mêmes ateliers, i 36,6i 6 ouvriers et ouvrières, 
qui ne doivent pas être astreints à un travail, 
de plus de douze heures. on arrive au total 
de 202,722 personnes visitées dans les ateliers 
du département de la Seine en vertu de la loi 
du i9 mai t87i. 

Ces visites sont faites par un personnel de 
vingt-sept inspecteurs ou inspectrices placés 
sous la direction Qd'un inspecteur division
naire, fonctionnaire de l'État. Le législateur a 
disposé en outre qu'une aide serait donnée à 
l'inspection et qne des commissions locales, 
composées de personnes de bonne volonté, 
hommes et dames, feraient des visites supplé
mentaires aux enfants et veilleraient ainsi à 
, exécution. de la loi, non sans exercer .une. 
heureuse influence sur cette jeune popula
tion. Quatre-vingt-six commissions locales 
fonctionnent ainsi dans le département de la 
Seine et comprennent aujourd'hui un person-' 
nel de i2f membres. 

Ces commissions ont à s'assurer, concur
remment avec l'inspection, que l'instruction 
primaire des enfants est ou suffisante, ou en 
passe de se compléter; qu'ils ne sont pas en
trés à l'atelier avant douze ans (sauf pour 
certaines catégories d'industries où l'entrée -est 
permise à dix ans); qu'ils n'y sont pas char
gés de travaux excédant leurs forces, oules 
retenant trop longtemps, ou se prolongeant 
dans la nuit; que la salubrité, la sécurité, la 
moralité des ateliers ne sont pas en question. 
Cette surveillance, on s'en doute bien, n'est 
pas toujours facile, et il importe d'ailleurs 
qu'elle soit exercée avec un grand tact pour ne 
pas être vexatoire. D'autre part, il n'est pas 
.sans intérêt de rappeler aux industriels que, 
pour s'éviter de grands ennuis, ils doivent ne 
pas perdre de vue qu'ils sont astreints à tenir 
à jour une liste où sont inscrits leurs jeunes 
employés, et rendre à l'enfant qui les quitte 
pour un autre patron le livret où sont indiqués 
le nom, l'âge, l'adresse du petit travailleur. 

Ce livret, il faut bien le re~onnaître, est le 
tournlent des inspecteurs, des patrons, des 
mairiAs qui le délivrent, et de la préfecture 
de police qui centralise les fiches des 2~ à 
30,000 enfants employés dans l'industrie. La 
vérification du savoir des enfants donne lieu 
a ux mêmes difficultés : la loi du t 9 mai i 874 
avait ét.abli un certificat fort différent du cer
tificat d'études institué par la loi sur l'instruc
tion primaire de 1882; on le .confondra souvent 
avec lui. Ces difficultés pratiques et d'autres 
ont donné lieu à un mouvement d'opinion 
très prononcé en faveur d'une re"ision de la 

loi sur la protection des jeunes travailleurs, 
et la commission supérieure a· réuni sur ce 
sujet des documents considérables qui servi
ront sans doute de base à une revision pro
chaine. 

Dans les limites actuelles, la sévérité de la 
loi s'est montrée l'an dernier par un certain 
nombre de procès-verbaux dressés par l'ins
pection et suivis de condamnations; le rapport 
de la commission départementale en faitl'énu
mération complète. Il est intéressant de cons-

. taterla nature des infractions: emploi d'enfants 
de moins de douze ans; travail de nuit de ces 
enfants dans des usines, à feu continu; enfants 
travaillant plus de. six heures par jour, sans 

. être pourvus d'un certificat d'instruction; en
fants occupés à des travaux défendus, dange
reux, excédant leurs forces, ou travaillant dans 
des locaux insalubres',' précautions non prises 
pour prévenir les accidents; obstacles mis à 

l'accomplissement des devoirs de l'inspecteur. 
Ces indications suffisent àmQritrer combien 
la surv'eillance' 'est délicate :on ne peut sans 
doute'laisser les enfants sans protection ; mais 
on doit exercer celle-ci de manière à ne pas la 
rendre insupportable aux patrons. Autrement 
les chefs d'ateliers, i!égoûtés par des vexations, 
pourraient désormais renoncer à recevoir des 
enfants et à former des apprentis, afin de 
s'éviter les désagréments qui en sont la consé
quence. Et hi loi tournerait alors au détriment 

.. des enfants et des familles pauvres. 

FAITS DIVERS 

Exposition internationale de Liverpool 

[Jne exposition internationale de navigation, 
de moyens de locomotion, de commerce et de 
manufacture, sous le patronage de Sa Majesté 
la reine et la présidence de S" A. H. le prince 
de Galles, aura lieu à LiverpQol., en t 886. 

Cette exposition sera inaugurée en mai 1886 
et restera ouverte pendant les mois d'été et. 
d'automne. ' 

La partie du programme qui seule nous pa- . 
rait intéresser nos industrie~ se trouve com
prise dans la 2° section de la 3e division. La 
6° classe de cette section a, en effet, pour titre: 
Papiers, Librairie, Imprimerie et Reliure. 

Exposition internationale à Édimbourg 
en 1886 

Une exposition internationale de l'industrie, 
des arts et des sciences aura lieu, en i886, à 
Édimbourg, sous le patronage de S. M. la 
reine Victoria. 

L'exposition sera ouverte le 4 mai et close 
le 30 octobre i 886. 
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Elle sera divisée en H) groupes, dont 2 inté
ressent DOS industries: 

Le 08 , papier, papeterie, etc.; 
- Le f28 , articles 'servant à l'éducation. 

Les demandes d'emplacement seront reçues 
jusqu'au i er janvier i 886. Elles doiyent être 
faites à l'aide de formules délivrées au secré
tariatde l'exposition, J 8, Frederick-Street, à 
Édimbourg. . 

Le programme est à la disposition des inté
ressés au ministère du commerce, 244, boule
vard Saint-Germain, à Paris. 

Le catalogue d'une collection 
à Stockholm 

On imprime en ce moment, à Stockholm, 
le catalogue d'une collection privée d'une ri
chesse exceptionnelle. Ce catalogne, dont la 
partie étrangère est rédigée~n fral?cais, 'ne 
formera' pas moins de trois cents feuilles e~ 
contiendra plus de deux centsphotolithogra"'! 
phies représentant les pièces les plus remar
quables de la collection. Le tirage de ce cata
logue ne dépassera pas 000 exemplaires. 

La nouvelle installation du département 
d~s estampes.au British MuseuItl 

Le département des estampes et dessins au 
musée Britannique, fermé au public depuis 
plusieurs semaines pour cause de déménage
ment, vient d'inaugurer son nouveau local à 
l'entresol de la nouvelle aile récemment éri
gée, grâce à la munificenco de feu sir White. 

,Au point de vue du public, du reste assez 
restreint t qui fréquente' le cabinet des es
tampes, le nouveau local ne semble pas 
présenter des avantages bien frappants ou 
une installation de beaucoup supérieure à 
celle de l'ancienne salle. La salle réservée aux 
études «( Students'Room » est forl' basse et 
n'offre pas de conditions d'espace ou de lu
mière plus favorables que l'ancienne. Aussi 
sommes-nous heureux de pouvoir annoncer 
que l'arrangement actuel n'est que provisoire, 
du moins en ce qui concerne ceUe partie du 
département. M. Sidney Colvin, le conserva
teur si actif et si compétent, vient d'obtenir 
du comité des syndics la promesse d'un local 
magnifique et qui donnera au cabinet une 
installation irréprochable à tous les points de 
vue. A u-dessus des nouvelles salles, au pre
mier étage, on avait réservé deux grandes ga
leries, non encore prêtes, destinpes aux expo
sitions d'estampes et de dessins. A la suit~ de 
la démarche tentée par M. Colvin, l'une de 
ces galeries va être consacrée à une nouvelle 
~all~ d'études qui offrira toutes les conditions 

désirables de lumière et de confort. L'autre 
galerie conservera seule sa destination primi
tive. 

L'a Société internationale 
de chalcographie 

Nous avons annoncé dernièrement la créa
tion d'une Société int~rnationalede chalco
graphie; nous apprenons que les membres de 
la Société sont maintenant au complet (200), 
qu'il y a même une vingtaine de demandes 
d'admission qu'on ne peut satisfaire actuelle
ment. 

NÉCROLOGIE 

M. CHARLES KRANTZ 

Le samedi, 14 de ce mois, a eulieu à l'église 
Saint-Thomas-d'Aquin 'le 'service funèbre de .. ' 
M~, Charles Krantz, fabricant de papier, décédé 

:, _en son donlicile,à Paris,à l'âge de soiXante
sept ans. 

M. I\rantz était membre du Cercle de la li .. 
brairie, de l'imprimerie et de la papeterie de
pùis 1847, date de la fondation, et son nom 
figure parmi ceux de ses confrères qui, les 
premiers, s'inscrivirent comme sociétaires. 
11 fit également partie du conseil d'adminis
tration de cette Société •. Dans la vie privée 
comme dans les relations d'affaires, les qua ... 
lités sérieuses de M. Krantz lui avaient ya'u de 
nombreux et sincère~ amis pour lesquels, 
comme pour sa famille, sa mort si soudaine a 
été un deuil profond. 

VENTES PUBLIQUES 

Les mardi 1 cr et mercredi 2 décembre t 880, à 
deux heures précises. - Catalogue de beaux 
1ivres anciens et modernes bien conditionnés, 
provenant de la bibliothèque de M. W*:f.*, dont 
la vente aura lieu à Paris, à l'hôtel des Com
missaires-Priseurs, rue Drouot, salle nO 4. -
Libraire: Vo Adolphe Lahitte. 

Le lundi 14 décembre 1885 et jours suivants, 
à huit heures très précises du soir. - Catalogue 
des livres composant la bibliothèque de feu 
M. Léon Renier, membre de l'Institut, profes-

. seur au Collège de France, conservateur-admi
nistrateur de la bibliothèque de l'Université, 
commandeur de la Légion d'honneur, dont la 
vente aura lieu à Paris, '28, rue des Bons
Enfants, maison Silvestre, salle no 2. - Li
braire: Alphonse Picard. 

._-----,-- - ---------:::---
Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Jlaris. :- '~yp. PILLET et DUMOULIN. 

" . '. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L~IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BOULEVAIlD SAINT-GERMAIN, tt 7, A PARIS. 

SOMMAIHE : Liste des publications littéraires, œuvres musicales, feuilletons et estampes, déclarés. - La propriété 
littéraire et artistique. - Nécrologie: M. Ch. Kraniz; Mme la bal'onoe d'Artigues. 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE. - BUREAU SPÉCIAL DES DÉCLARATIONS' 

·LISTE 

DES PUBLICATIONS LITTÉltAIltES, OEUVRES MUSICALES 
FEUI LL ~rrONS ET ESTAMPES 

DÉCLARÉS PAR LES SOINS DU BUREAU AUX LÉGATIONS ÉTRANGJ.:RES 

CON FOn 1\[ l~ MEN TAU X CON VEN TI 0 N SIN TER NAT ION ALE S (N 0 V E M BR. E 1 885) • 

{o PUBLICATIONS LIT~ÉRAIRES. 

TABLE PAR TITRES DE PUBLICATIONS 

2458. Adversaire (l')~ par H. Maystre. In-18. (P. Ol-
lendorR·) , 

2i59. Allemagne illu!\trée (1'). 40 0 à 43e fascicules, 
par V. A. Malte-Brun. In-8°. (J. Routfet Cie.) 

2460. Aventures de femmes, par E. Daudü. In-18. 
,( Ve E. Dentu.) 

2461. Belle Angèle (la), par X. d~ Montépin. 2 vol. 
In-t8. (Ve E. Dentu.) 

2462. Bon cuisinier (le) illustré, par L. Souchay et 
'Lebroc. In-8°. (Lebl'oc et Cie.) 

2463. Bonne (la:) en or, pal' H. Pagat. In-18. (P. 01-
lendol'ff· ) 

2464. Carte kilométrique des chemin:; de fer françai=" 
édition militaire avec mémento, par J. Mau pin. 
Grand monde. (L'Autew', à Puteaux.) 

2465. Champairol (les), drame ell cinq actes, pal' 
A. Fraisse. In-18. (P. Oltendm'If.)-

2466. Cité chinoise (la): par G. E. Simon. In--18. 
(Nouvelle--Revue.) 

2467. Clairefontaine, par H. G réville. In-18. (E. Plon, 
Nou'i'1'it ct Cie.) . 

2468. Contemporains (les), première pal'tie, par J. Le
maitre. In-12. (H. Lecène et li. Ozulin.) 

2469. Cultivateur (le) à l'école, par S. Leroy. In-18. 
(G. CalTé.) 

24-70. Cursus Scripturœ sacrœ, commentarills in librum 
Job, pal' J. I\nabellbauer. In-80. (P. Leildel-
kux.) -

2471. Dictionnaire français illustré des mots el des 
choses, livraisons 27 à 38, par Larive et Fleul'Y. 
ln-4°. (Gem'ges CliameJ'ot.) 

21-72. Dictionnaire ~pécial de langage secret il clefs 

Chronique. tRR5. - ,'*9 • 

2473. 

24 7~. 

2415. 

2476. 

2477. 

2419. 

2480. 

2481. 

2482. 

2483. 

24H4. 

2485. 

multiples, par D. de Mailhol. In-8°. (LibJ'((ù'ie 
spéciale parisienne.) 

Discipline, pal' A. de Launay. In-18. (P. 01-
. lendo 1'/f. ) " . 
Economie domestique (cours d'), par MIlo Mal'

chef-Girard. In-18. (Pical'rl-Bernheirn et 
Cio.) 

Empire allemand (de 1'), sa constitution, son 
administration, pal' C. Morhain.ln-8°. (Be'rgel" 
Levrault et CiO.) 

France (la) et l'Ang'leterl'e à Madagascar, pat' 
F. Hue. In-18. (P. Ollendm'n:) 

Frères Trois-Points (les), pal' Léo Taxil. 2 vol. 
in-i8. (Lelouzey el Ané.) 

Gaga (le), par DlIbut de Lafol'cst. In-18. 
(Ve E. Dentu.) 

Géographie de l'Europe, pal' M. DuDois. In-18. 
(G. Masson.) . 

Hermine (deux. amours), par X. de Montépin. 
In-18. (Ve E. Dentu.) 

lIistoire(I') ancienne mise il la portée de la 
jeunesge, 48e édition, par G. Belèze. In-18. 
(Delalain (l'ères.)' . 

H ist?i~e des perRé~u tions pendan t la !.remièl'e 
mOItié du 111 0 swcle, par P. Allal' • In-8°. 
( Vic 101' Leco I!re.) 

Homme (l') économe, monologue, par G. Fey
deau. In-18. (P. Ollendol'//:) 

Incollscienlg (le!'», par Saint-Landl'i. In-t8. 
(P. Ollendol'/f.) 

Inconséquences (les) de .John Bull, par L. Ne
mOlll'g-Godl'é. In-18. (New! 1/alort.) 

'. 
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2486. Jacobites (les), drame, :par Fr. Coppée. In-18. 
(Alphonse Lemerre.) , , 

'2487. Journal (l,e) d'un interprète en Chine, par le 
comte d Hérisl:!on. In-18. (P. Ollend01'ff.) , 

2488. Journal d'un oft1cier malgré lui, par Théo-
- Gritt. In-18. (P. Ollendorff.) , 
489. LeUre du bourreau!! par L. Cressonnois. In-18. 

(P~ Ollendorff.) 
2.\90. LoUiS de Montval, par Parabère. In-18. (P. Ol

lendo1'1f· ) 
2.\91. Madame Mal'garet, par A. Lapointe. In-18. 

(E. Plon, Nourrit et Cie.) . 
2492. Manuel de laiterie, par Maigne. In-18. (R01'et.) 
2~93. Mécanique (courg de). T. II, par Despeyrous et 

G. Darboux~' ln-8°. (A. He1'mann.) 
2i94. Mémoires d'aujourd'hui, 2" série, par R. de 

Bonnières. In-18. (P. Oliend01if.) , 
,2495. Mémoires d'un ancien ministre, par lord Mal

. mesbury, traduction par A. B. Iu-18. (P. Ol
lendorff·) 

2~96. Metodo !(nuevo) de lenguainglesa, par 
G. ,Marsl!hall et J. M. Lopès. In-12. (Cha1~les 

'Le1'oy,) , " 
2~97 ~ Microbe3 (les), les Ferments et Jes Moisissures, 

, , ,pal' E. Trouessart.ln.,.8°. (Félix Alcan.) ," , 
2498. Mille et une 'nuits (les) du théâtre, 2e ~érie, 
. ", parA. Vitu. In-l'8. (P.' Otléridorn:) , . 

2499. Minéraux, animaux, végétaux, par A. Bouant. 
In-12. (Delalain frères.) 

2500. Monsieur le député de Chavone, par F. Nar
joux. In-18. (E. Plon, Nourrit et Cie.) 

,2501.. Pantaleïa, par C. Mendès. In-i8. (P. OUen-
dorff.) , ' 

2502. Parfum (le) de la femme, par A. Galopin. 
In-18. (Ve E. Dentu.) 

2503. Pastaré (les), par R. Dombréa. ln-ISo (E. Plon, 
Nourrit et Ce.) , 

2504. Philoméla, par C. Mendès. In-t8. (P. Ol
lendorff·) 

2505. Proie (la) du néant, par E. Thiaudière. In-t8 •. 
(P. Olle"fdorff.). . 

2506. Psychologie contemporame (nouveaux essaIS 
de), par P. Bourget. In-18. (Alph. Le
merre.) 

2507. Revue des Deux-Mondes (la), livraisons des 
1er et 15 novembre. In-8°. (Ch. Buloz.) 

2508. Revue internationale du droit maritime, livrai
sonsV-VI,par F. C. Autran.ln-8°. (A. Che

. valiel'-M arescq.) 
2509. Roi (le) de 1'hessalie, par Ary Ecilaw. In-18. 

(Alphonse Leme1're.) . ' 
2510. Simple romance, par L. CressonnOlS. In-18. 

(P.Ollendorff·) , 
2511. Table de lignes trigonométriques naturelles à 

cinq décimales, par L. F. Monnet. In-12. 
(André Guédorf.) , 

2512. Théorie des sapeurs-pompiers, par une com-' 
" ' ,mission d'officiers. ,ln-18. (R01'et.) , ' , 
2513. Tiroir (le) aux ~ouvenirs,par A. Second. lu-18., 
, (Ve E. Dentu.) , . 

251 i. Vie (la) au fond des mers, par H. ~'ilhol. In-8° • 
(G. Masson.) 

2515. Viol (le), par E. Bel'gerat. In:-:18. (P. Ollen
dorff·) 

:ri16. Voilette bleue (la), par F. Du Boisg'ohey. 
In-18. (E. Plon, Nourrit et Cie.) , 

2517. Zoologie médicale (traité de). première partie, 
par H. Blanchard • .In-8°. (J.-B. Ba-illiè1'e et 

" fils.) 

TAJ3LE DES AUTEURS 

A. B., 2Q95. 
Allard (P.), 2482. 
Autran (F.C.), 2508. 

Belèze (G.), 2~8i. 
Bergel'at (E.), 2515. 
Blanchard (R.), 25f7. 
Boisgobey (F. du), 2516. 
Bonnièl'es (R. de), 2494. 
Bouant (E.), 2499. 
Bourget (P.), 2506. 

Commission d' offlciers, 2512. 
Coppée (Fr.), 2486. . 
Cressollnois (L.): 2489, 2510. 

Darboux (G,), 24~3. 
Daudet (E.), 2460. 

, Despeyrous, 2493. 
Dombréa (R.), 2503. 
Dubois (M.), 2~79. 
Dubut de Laforest, 2478. 

Ecilaw (Ary), 2509. 

Feydeau (G.), 2'.83. 

Filhol (H.), 25H. 
Fleury, 2471-
Ft'aisse CA.), 2~65. 

Galoein (A.), 2502. 
Gréville (H.), 2467. 

Hérisson (le comte d'), 2487, 
Hue (F'),,24i6. 

Knabenbauer (J .), 2nO. 

LapQinte (A.), 2491. 
Larive, 2471-
Launay (A. de), 247;1. 
Lebroc, 2462. 
Lemaitre (J.), 2468. 
Leroy (S.), 24ü::J. 
Lopès (J. M.), 2496. 

Maigne, 2492. 
Mailhol (O. de), 2472. 
Malmesbury (lord), 2495. 
Malte-Brun (V. A.), 2459. 
Marchef-Girard (Mlle), 2'.7If. 
Mar:;chall (G.),2496. 

~~aupin (J.), 2,W4. 
Maystre (H .), 2458. 
Mendès (C.), 2501, 2504. 
Monnet (L. F.), 2511. 
Montépin (X. de), 2461, 2480. 
Morhain (C.), 2475. 

Narjoux (F .), 2500. 
Nemours-Godré (L.): 2~85. 

Pagat (H.), 2463. 
Para hère, 2490. 

Rm'ue des Deux-Mondes ,2507. 

Saint-Land ri, 2484. 
Second (A.), 2513. ' 
Simon (G. E.), 2~66. 
Souchay (L.), 2~62. 

Taxil (Léo), 2477. 
Théo-Critt, 2488. 
Thiaudlère (E.), 2505. 
Trouessart (E.), 2'.97. 

Vitu (A.),2498. 
- 1 

2 0 ŒUVRES MUSICALES. 

TABLE PAR TITRES D'œUVRES 

1302. Adieux (les), valse chantée pOlir manùoline et piano, 
, par F. de Cl'istofaro. In-4°. (l.emoine el fils.) 

1304. Boléro pOUl' manùoline et piano, parF. de 
Cristofaro. In-4°. (Lemoine el fils.) 

1303. Aïeule (l'), gavotte pour piano, pal' E. Leu
liette. In-4°. (Sc/10ft.) 

1305. Cantilène (deuxième) pour piano, par V. 001-
metsch. In-4°. (Lemoine et fils.) 

, . 
. ' 
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1306. Charmant aveu, gavoltepour piano, par L. Fer-
ranti. ln-4°. (Désiré I/Celmer.) .. 

13Q7 •. Danse "champêtre, mazurka pour mandoline et 
piano, pal' F. de Cristo faro. ln-4°. (Lemoine 
et fils.) . 

t30S. Danse orientale, air de ballet pour piano, par 
Ch.-L. Hess. In-40. (J. Vasseur.) 

t309. Dors! .•• je veille!! berceuse pour piano seul, 
par Cb. Geng. In-40. (Richault et Cie.) 

t3tO. En Orient, danse syrienne FOur. piano, par 
n. Baillot. ln 4°. (Richault et Ci~.) 

1.:HL Esquisse pour piano, par V. Dolmetsch. In-4°. 
(Lemoine et fils.) 

t312. Etoile double (l'), valse brillante' pour piano, 
par A. Schmoll. In-4°. (Colombier.) 

1313. Etudes de Mlle Didi pour le piano, 2e livre, pal' 
Th. Lack, ln-4 o • (Lemoine et fils.) 

13U. Gai printemps, pour violoncelle et piano, par 
A. Durand et A. Oudshoorn. In-4°. (DU/'and, 
Schœnewel'k et Cie.) 

1315. Gavotte pour orchestre, parties séparées, 
par C. de Grandval. In-8°. (Richault et 
Cie.) 

1316. GondolinavéniLienne, pour. pianü, par A .. 
SchmoJl. In-4°. (ColomlJier.) .... ." 

1317. Instrumentation (noU\;eau ti-aité d'); par F. A. 
Gevaert. In-4°. (Lemoine et tils,) 

1318. Jota (la) aragollE:Se de Saint-Saën~, transcrite 

pour piano à quatre mains, par Â. Benfeld. 
ln-4°. (Dumnd, Schœnewe1'k et Cie.) 

1319. Le Long du sentier, villanelle pour piano, pal' 
. A. Thurner. In-4°. (Richault et Cio.) 

1320. Mélodies (trente) populaires de la basse Bre
tagne, par L. A. 13ourgault-Ducoudl'ay', paroles 
de Fr. Coppée. In-4°. (Lemoine el fils.) 

13~1. Motets (vingt) pour Ql'gue et chants, pal' 
C. Saint-Saëns. In-8°. (Durand, Schœnewe1'k 
et Cie.) 

1322. Mousquetaires (les) de la Reine, fantaisie il 
quatre mains, par L. Stréabbog et L. Le

. moine. In-4°. (Lemoine et fils.) 
1323. Pièceg pOUl' clarinette, avec accompagnement 

de piano : Invocation; Air slave, par C. de 
Grandval. In-4°. (RichauLt et Cie.) 

1324. Pièces pour orgue : A ndMltino; Larghetto j 
Andante sostenuto, par E. Gigout. In - 4°. 
(Richaulf et Cie.) 

1325. Pie Je8u, pour basse, par C. Saint-Saëns. In-4°. 
(DUl'and, Sc7tœnewel'k et Cie.) 

13.26. Ségovie-marche, transct'ite pour piano, pat'Ch. 
Geng. In-4°. (Ricltault et Cie.) . 

1 :~21.S0.u v('lni r d~ Livourne,. sérénade pour m ando
Ime et pIano, par F. de Ct'istofaro~ 1n-4°. 
(Lemoine. et fils.) .". ..' . . 

1328. Tarentelle pOUl' le violon, avec accom pagnè
ment de piano, par A. Sasserno. In-4°. (Ri 
chault et Cio.) 

TABLE DES AUTEURS 

Baillot (R.), 1310. 
Benfeld (A.), 1318. 
Bourgault-Ducoudt'ay (L. A.), 1320. 

Coppée (Ft,.), 1320. 

Ferranti (L.), 1306. 

Geng (Ch,), 1309,·1326. 
Gevaert (F. A.), 1317. 
Gigout (E.), 1324. 
Grandval (C. de), 13 t5, 132;L 

Leuliette (E.), 1303. 

Oudshoorn (A.), 131.4. 

Saint-Saëns (C.), 1318, 1321, 132rj, 
Sasserno (A.), 1ii28. Cristol'aro (L? de), 1.302, 1304, 

1307, 1327. Hess (Ch. L.), p08. Schmoll (A.), 1312, 1316. 
Stt'éabbog (L.), 1322~ 

Dolmetsch lV.), 1.305, 13B, 
Durand (A.), 1314. 

Lack (Th.), 131 a. 
Lemoine (L.), 1.322. Thurner (A.), 1319. 

3 0 FEUILLETON S. 

52. Belle Nivernaise (la), par Alphonse Daudet. 
(Supplément liltél'aü'e du Petit-Journal.) 

53. Bernard l'assassin, par Edmond Tat'bé. (Le Fi
garo.) 

54. Fils du siècle lIes), par Eùouard Delpit. (Le Gau· 
lois.) . 

55. Société de Madrid (la), par le comte Paul Vasili. 
(La Nouvelle Revue.) 

4 0 E,STAMPES, IMAGERIES. 

1.28. Illllstrationdesœuvrescomplètes de Victor l'~ugo, l ro série, par F. Flameng'. In-4°. (L. Hébert.) 

LA PROl>RIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 

Le Syndicat des sociétés littéraires et artis
tiques, pour la protection de la propriété in
tellectuelle, s'est réuni, au Cercle de la librai
rie, jeudi f 9 novembre, sous la présidence de 
M. Eugène Plon, pour entendre l'exposé de la 
situation de ses travaux. 

Il s'est complété, au début dela séance, par 
acce~sil)n de deux. grou pes importants: le Syn. 

dicat des éditeurs de musique, présidé par 
1\1. Brand us, et la Société des compositeurs 
de musique, représentée par son vice-président, 
M. Georges Pfeiffer. 

La prochaine séance sera consacrée à l'exa
men du nouveau projet de la conférence de 
Berne, dont le texte vient d'être communiqué 
pal' M, le Ministre des affaires étrangères, avec " 
invitation au Syndicat de lui faire connaître 
son opInIOn. 

-- ".-

" ~ 

-' ~.' ,~ 



'. :.: .... -' . (",,: : V~.' " '. ". 
' .. ' ". 

2t6 CH R ON 1 QUE. 

NÉCROLOGIE 

CHARLES KRANTZ 
M. Charles Krantz, marchand de papiers en 

gros, à Paris, e5t mort dans son appartement 
de la rue Chomel, le jeudi 12 novembre der
nier. Il était né à Dinozé, commune d'Arches, 
département des Vosges, le 12 août :18 t 8. Il est 
resté dans les affaires un demi-siècle environ, 
et pendant-cette longue carrière, il a été cons
tamment entouré de l'estime et de l'affection 
de ceux qui l'ont connu. M. Ch. Krantz appar
tena.it à une famille de fabricants de papier. 
Son père, Nicolas Krantz, possédait et exploi .. 
tait les-..établissements de Dinozé et d'Uzéfaing; 
son grand-père, ceux de Lana et de Vrai
champs; son oncle, Antoine Krantz, celui de 
Ranfaing près Remiremont. La fabrication 
du papier dans les Vosges avait, il y a cin
quante ans, une importance qu'elle devait 
tout d'abord à la parfaite honorabilité de ceux 
qui la dirigeaient,. mais aussi aux facilités que 

. donnait. pûur le blanchiment des pâtes, . la· 
pureté des eaux.· . 

Dans la montagne, sur toutes Jes chutes 
d'eau, on avait établi des fabriques à une 
ou plusieurs cuves, la plupart assez petites, . 
quelques-unes assez considérables. Aussi à l'é· 
poque où M. Ch. Krantz terminait ses études 
l'importance de celte industrie, la principale d~ 
pays, était-elle assez ~rande pour que sa fa
mIlle cherchât ê). se faIre représenter par l'un 
de ses membres sur le marché parisien. Elle 
le choisit à cet effet et le plaça d'abord en 
qualité de commis chez M. Vincent, dont il de
vint pl us tard l'associé et auquel il succéda vers 
t 844. Depuis cette époque il a toujours repré
senté les fabriques appartp.nant à sa famille. 

Les révolutions politiques, les crises écono
miques, les transformations industrielles ùnt 
pendant cette période de plus de quarante an
nées rendu souvent les affaires bien laborieu
ses ~ maÏs doué d'un esprit ferme, d'un sens 
drOIt, d une très réelle habileté commerciale 
M. Ch. Krantz sut faire face à toutes les diffi~ 
cuItés et sauvegarder les intérêts qui lui 
étaient confiés, en même temps que par sa 
parfaite loyauté il sut gagner l'estimp. de tous 
ceux avec lesquels il était en relations, Il 
fut de ceux qui donnèrent leur plus cordial 
et plus utile concours à la fondation du Cercle 
de la.. librai~ie, de l'impri~erie et de la pa
petene. PlUSIeurs années Il représenta 'la pa
peterie dans le Conseil d'administration, et il 
fut pendant longtemps un des habitués les 
plus assidus de nos réu~ions. Mais depuis la 
guerre néfaste de 1870 Il fréquenta mùins le 
Cercle, tout en lui restant fort attaché. L'âge 
le profond chagrin que lui avaient causé no~ 
revers, sa santé un peu ('prouvée le faisaient 
incliner.vers le repos et le calme des soirées de 
famille. Il s'y trouvait entouré d'aU'ections dé-

. vouées que rien au dehors ne pouvait rem-
placer pour lui. . . 

Il avait épousé en 1R46 Milo Louise CoHi
gnon, fille de M. Collignon, alors ingénieur en 
chef du canal de la Marne au Rhin, depuis 
inspectcu l' général des pùnts et chaussées, et 

demeuré l'une des illustrations de ce corps 
d'élite. - Il en eut un fils, M. Camille Krantz, 
qu'il eut la satisfaction de voir entrer à l'Ecole 
polyt~chnique et devenir maître des requêtes 
au Conseil d'État. Sa famille s'augmenta de 
plusieurs petits enfants qu'il aimait tendre
ment et près desquels il oubliait les soucis des 
'affaires et les agitations politiques. 

Comme à tous les hommes de sa génération,' 
les angoisses patriotiques ne lui avaient pas été 
épargnées. IL les ressentait vivement et se 
montrait en toute circonstance prêt à faire, 
même a.u prix des plus réels dangers, ce qu'il 
regardaü comme son devoir. . 

Son courage ne s'est jamais démenti~ et il 
était très grand. En février 1848, son service 
de garde national à ,cheval l'appelait aux Tui
leries le jour même où le château fut envahi. 
1,1 s'y rendit et ne 9uitla son poste que sur 
1 ordre formel et réItéré de son commandant . 

. . .' 
M.· de Montalivet. ·.11 retourna chez lui en 
grande ten ue au milieu de 'la fusillade. et ~on· 
a.ttitllde ~ut telle qu :elle lui valut un'evéri
tableovat.lOn de la part des -combattants.· .. 

En juin 1 R49. il fut du petit nombre des vo
lontaires qui tinrent tête à l'insurrection sur 
la place . Saint-André·des-Arts, et finirent par 
la repousser sur ce point. 

Lors de la désastreuse invasion de 1870 il 
es~aya d'organiser la résistance aux environs 
d'Epinal. Il fut signalé pour ce fait à l'ennemi 
cerné dans sa maison, enlevé de nuit et ieté 
dans un cachot à Épinal. Après de nombreux 
essais d'intimidation et des menaces de mort 
il fut transféré dans les prisons de Nancy où il 
passa un mois. Profondément dévoué à la 
F!,ance, c0!lnu pour]a fermeté.de ses opinions, 
aimé et estImé dans son pays, Il était tout dési
gné po~r la déput,ation. On la lui proposa 
avec InSIstance, malS sa modestie le porta à 
décliner toute candidature 

Même aux meilleurs d;entre nous le sort ' 
réserve 'luelquefois bien des sévérités: -
Ch~rles Krantz en fif l'épreuve. Pendant qu'il 
éta.lt rete~u ?ans sa chambre par la maladie 
gUI devaIt,.1 emporter au bout de' quelques 
JOu rs, son Leau-père, M. Collignon, se mourait 
à l'étage au-dessous, et sa femme à bout de 
forces et de santé allait de l'un à l'autre de ses 
chers malades, partageant entre eu'x son dé
vouement et ses soins. Charles Kranlz repose 
aujourd'h~i, loin de nos agitations, dans un 
monde metlleur; - mais ici-bas ceux qui l'ont 
connu se rappelleront qu'il fut bon, honnête, 
courageux, dévoué à ses amis charitable et· 

\ serviable pou~ tous, et ils 'garde'ront de lui un 
durable et aflectueux souvenir. 

No~s avons é!-ppris avec la plus douloureuse 
émotlO? le deUlI cruel dont vient d'être frappée 
la famIlle d'un de nos plus aimés confrères. 
~.me l~ ba~onne d'Artigues, née Louise-Marthe 
filrmm-Dldot, fille de M. Alfred Firmin-Didot 
est morte subitement, le 14 novembre, aJ 
châte~u dn .Bec-d u·Gave (Landes). Elle n'avait 
que VIngt-CInq ans! . 

Le SeC1'étai'l'e-Gé'l'ant, BLANCHOT. 
----- --~----------------~--

Impl'Ïlilcrie Pilld (.~t DUIlIOlllill, rue (les C.l·ànds-Allgustin~, ri, a Pitl \~. 
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DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA 'LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
.. 

. BOULEVARD SAINT-GERMAIN, il7, A PARIS. 

SmnUIR& Exposition de t889. - Chambre de commerce de Paris. - Musée pédagogique. - Jurisprudence. 
- Séance publique annuelle de l'Académie française. - Les mariages de cette 8emaine. -'- Fait:; divers: 
Nouveaux timbres mobiles d'effets de commerce. - Ventes publiques. 

EXPOSI.TION DE i889 

Le Président du Cercle a reçu deM. le Mi;.. 
nistre du Commerce la lettre que nous· pu
blions ci-après. . 
. Le' Con'seil d'administration devra dans sa 
prochaine séance délib~rer sur la questiori 
posée par M. le Ministre. En conséquence, le 
Président invite tous les. membres du Cercle 
à bien vouloir lui présenter par leUre leurs 
observations à ce sujet, afin qu'il puisse en 
donner communication au Conseil qui doit se 
réunir le j 8 courant. 

Ministère du commerce 

Proiet d'exposition en 1889 

MONSIEUR, 

Paris, le 4 décembre 1885. 

Vous n'ignorez pas qu'il est question d'Ol'ganiser lt 
Paris une Exposition universelle en 1889. Avant de 
demander aux Chambres le" crédits nécessaires, le 
gouvernement désire connaltre quel est à ce sujet 
l'avis des rf:;présentanls autorisés du commerce, de 
l'industrie et du tl'avail national. 

. Je vous serai, en conséquence, ohligé d'invitel' la 
Chambre que vous préRidez à en délibérer, et, pOUl' le 
cas où vous en approuveriez le principe, de m'indi
quer si cette exposition vous paraîtrait devoit' être 
internationale ou s'il y aura:t lieu, au contraire, de lui 
conserver un caractère pUt'ement national. 

Il y a intérêt à être fixé le plus prompV'ment pos
sible SUl' ces deux: points; je vous prie donc de vou
loir bien me faire parvenir la délibération de votl'e 
Chambre dan~ un très bref délai. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération 
très distinguée. Le Ministre du commerce, 

LUCIEN UAUTHESME. 

CHAMBRE DE COMMERCE D~ PARIS 

La communication suivante a été adressée 
au Président du Cercle: 

Paris, le t CI' décembre t 885. 

MONSIEUR LE PRtSIDENT, 

Des cours gratuits db comptabilité et de tenue de 
livres pour les femmes ont été fondés pal' la Chambre 

Chronique. t885. - 50. 

de commerce de Paris, - avec le concours des caisse. 
des écoles des Ville et IXe arrondissements, - tant 
à son Ecole commerciale, de l'avenue Trudaine, qu'à 
la mairie de la rue des Ecuries-d'Artois. 
. Après deux ans. d'étltdes, et à la condition d'ètl'e 

. âgées de seize. ans au moins, .les .élèvesqui suiv.ent· 
ces' cours sont admises à passer un examen devant 
une commi~sioncomposée de membres de la Chambre 
de commerce, du maire de l'al'l'ondissement et de 
professeUl's de tenue de livres des écoles supérieures 
de Paris. 

Elles peuvent obtenÏ!', à la suite de cet 'examen, un 
certificat qui est une garantie de leur aptitude pour 
le& chefs de maison disposés à les employer. 

Les élève~, munies de ce certificat, sont parfaite
ment en mesure de tenir une comptabilité '~omplète, 
de faire une correspondance commerciale en français: 
un certain nombre d'entl'e elles peuvent même la 
faire en anglais; toutes sont aptes à exercer d'une 
manière satIsfaisante la pl'ofession de comptable. 

Nous "ous pl'Ïons, Monsieur le Président, de porter 
l'existence de nos cours gratuits à la connaissance des 
membres de "otre Chambre syndicale, en les infor
mant qu'ils trouveront à l'École commerciale des· 
tmployées intelligentes et sérieuses, capables de rem
plir; à leur satisfaction, l'emploi qu'ils voudront bien 
leu r confier. 

A gréez, Monsieur lE. Président, l'assurance de nos 
sentiments lm;. plus distiugués.. Le Séuateur, 

Président de la Chambre de comme1'ce, 
DIETZ-MoNNIN. 

Le Président du Conseil d'administration des 
cOW'S fJ1'aluils de comptabilité de la Chambre 
de commerce, il l'J!;colt comme1'ciate, 

CHARLES NOEL. 

Nota. - S'adresser, pour les demandes de comp
tables, à Mlle MUl\IANCIIE, inspectrice des cours de 
comptabilité commerciale de la ville de Paris et de 
la Chambre de commerce: 23, rue d'Arcole. 

MUSÉE PÉDAGOGIQUE 

M. Buisson, directeur de l'enseignement pri
maire au Ministère de l'instruction pn blique, 
vient d'adresser aux éditeurs de clas::;iques une 
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lettre circulaire qu'il a prié le Président du 
Cercle de porter à la connaissance de tous les 
intéressés par l'insertion au Journal de la 
librairie. Nous nous empressons donc de dé
férer au désir de M. Buisson et d'appeler l'at-

. tention des libraires sur l'inté'réf très sérieux 
qu'il y a en effet pour eux à faire figurer un 
certain nombre de leurs publications au Musée 

. Pédagogique. 

Ministère de l'instruction puhliqlle Pari,;, le 30 novembre 1885. 
des beaux-al'ts et des cultes 

SÉANCE PUBLIQUE ANNUELLE 
DE L'ACADÉ'MIE FRANÇAISE 

La séance publiqùe annuelle de l'Académie 
française a eu lieu le jeudi 26 novembre, SOU3 

la pr~siden~e ~e !'1 ... _MB:xi~e_ ~,~ C~~,P, di
recteur. 

M. Camille Doucet a ouvert la séance par la 
lecture de son rapport sur les concours de' 
l'année t 885. 

Lecture a été donnée ensuite par MM. Fran-
Direction de l'enseignèment primaire çois Coppée et Sully-Prudhomme de fragments 

des deux pièces de vers qui, sur les 247 ma-MONsIEun, é 
d 1 nuscrits présentés à l'Academie, ont remport . . En vous envoyant ci - joint deux numéros e a t 

Revue Pédagogique (15 octobre el 15 novembre) re- chacune un prix de poésie, dont le sujet étal 
latifs au choix de lectures récréatives, j'ai l'honneyr Su.rsu.m corda. L'auteur de l'une de ces pièces 
de vous informer que la direction du Musée Pédago- est Mlle Jeanne Loiseau; la seconde est signée 
gique (41, rue Gay-Lussac)? vient d'ouvrir el. de de M. le vicomte de BorreIli, capitaine de la 

. mettre àla disposition des édIteurs une salle :5péCla~e Légion étrangère, dont l'envoi était daté de 
destinée à recevoir les meilleurs livres pouvant servIr Hong-Hoa. . 
aux leclm'es de famille.. . . l' d 

Si vou~remarquezdans votre cata:logueun certain .. ' Nous donnons ci-après .. e· programme es .. 
nombre d'ouvrages qui VOliS paraissent dignes defi-prix décernés: 
gurer dans cette collection, la direction dn Musée est Priœ de poésiq. - Sursum corda, prix de la 
disposée à les recevoir et à les exposer sans autres valeur de 4,000 francs, partagé également 
frais pour vous, Monsieur, que l'envoi d'un e.xem- entre Mlle Jeanne Loiseau et M. le vicomte de 
plaire de chaque ouvrage: l'indication du prIX de Borrelli. 
vente devrait y être jointe. Une mention honorable est accordée à la 

Ll salle préparée. pour cette série d'ouvrages de-
vant êtl'e ouverte au public, M. l'impecteur géuéral, pièce de vers portant pour épigraphe: 
directeur du M usée, exprime le désir que chaque édi
teur adopte, pour les livres composant son envoi, un 
mode de reliure ou de cartonnage distinct tt assez 
solide pour supporter un maniement fréquent. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sen
timentsdistingués, 

L'inspecteur général, directeur de l'enseignement 
pl'imaù'e, F. BUISSON. 

JURISPRUDENCE 
, 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES. - CLICHÉS. 

PROPRIÉTÉ. 

Pm' le cont1'at qui intervient entre un photo
graphe et son clien~., le premie1' ne s'engage 
qu'à livrer, moyennant un. prix' déterminé, 
une 6U plusieurs épreuves du portrait qui lui 
est commandé. 

Le photog1'aphe a donc le droit de conserver le 
cLiché, qui re$te sa propriété; m/lis le droit de 
photographier sur le clicht- est étroitement li
mité, et la nature du contrat, aussi bien que 
les convenances sociales, eœigent qu'il ne pui'se 
en' faü'e au';un usage sans le consentemen' fo}'-
mel de la lJf,1'sonne dont lLs traits son' 1'epro
duits. 
Ain8i jugé par le Tribunal civil de la Seine 

(pretO i(~re chambre), en son audience du 
t8 novembre i885, sous la présidence de 
M. Aubépin. 

(Gazette des Ttibunauœ, 21 novembl'e 1885.) 

Dû verre pour gémir, d'airain pour résister, 

dont l'auteur ne s'est pas fait connaître. 

Priœ 1JJ ont yon, destinés auœ ouvrages les plus 
utz"les auœ mœùrs. - L'Académie française a 
décerné: 

Quatre prix de 2,000 francs chacun: à M. Élie' 
Rabier, auteur d'un ouvrage intitulé: Leçons 
de philosophie; à M. Jeanp.erod, auteur d'un 
ouvrage' intitulé : La Pui-san.ce française; à 
M. le vicomte Guy de Brémond d'Ars, auteur 
d'un ouvrage intitulé : Jean de Vivonne; à 
Mme Bentzon (Mme Thérèse Blanc), auteur d'un 
ou vrage intitulé: Tuny. 

Trois prix de 1,500 francs chacun: à M. Louis 
Figuier, auteur d'un ouvrc')ge intitulé : les 
Nouvelles conquêtes dl! la sc'Ïence; à M. de Tin
seau, auteur d'un ouvrage intitulé: la Meil
lew'e part; à M. Le Gal La Salle, auteur d'un 
ouvrage intitulé: l'Héritage de Jacques Farruel. 

Cinq prix de 1,000 francs chacun: à M. le 
baron Ernouf, auteur d'ouvrages intitulés: les 
Grands inventeurs français; à Mme Jules Samson, 
auteur d'un ouvrage intitulé: Une éducation 
dans la fumille; à M. A. Pellissier, auteur d'un 
ouvrageinlitulé : les 6randIJs leçons de l'anti
quité chrétienne; à 1\1. Émile Oesbeaux, auteu~ 
d'un ouvrage intitulé: les Projets de mademoi
selle Marcelle et les étonnements de monsieur Ro
bert; à M. Ernest Dupuy, auteur d'un re~oeü: 
de poésies intitulé: les Parques. 
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Ont obtenu dèS méritions les 'ouvrages sui
vants : 

Saint Nicolas, recueil publié par M. Dela~· 
gr!lve ; .la Bibliothèque d'aventures et de voyages, 
é4itée par M. Dreyfous; Hilai?'e Gervais, par· 
M. Léon Barracand; l'Europe sous les al'mes, 
pa~ M. Hennebert; le Màriage du Ueutena.nt, 
par M. Ad. Aderer; Vie brisée, par Marie Bes
neray; Autour du monde, par Geor~es Kohn; 
le Docteur Richard, par Mmo Alix de Sault; 
Cours de morale, par Mlle M. Allou; M. Faillon,. 
prêtre de Saint-Sulpir.e, par M. l'abbé Desma
zures; Élisabeth d'Autriche, par L. de Beau
riez; Guillemette,· par Zari; Désertion, par 
Mllc Zénaïde Fleuriot; les Jeux dp. .la jeunesse, 
par M. F. Dillaye; Mémoires d'un guide octo
génaire, par un brave Alsacien, M. Robins
chung, et, parm~ les recueils de poésies: le 
Poème des amoureux, par le prince Henri de 
Valori; Honneur et Patrie, par M. Marc Bonne
foy; Une lY1'6 et le C~avier d'or, par M. Frédéric 
Bataille.· . . 

.. Prix Gobert. - L'Académie· a décerné le 
grand prix de la fondation Gobert à M. Paul 
Thureau-Dangin, pour son ouvrage intitulé: 
Histoire de la monarchie de Juillet. Le second 
prix de la même fondation est décerné à M. H. 
Pigeopneau, pour son Histoire du comme?'ce en 
France. . 

Priœ Thérouanne. - Le prix Thérouanne, 
de la valeùr de 4,000 francs, a été ainsi ré-

. parti: t 0 un prix de 2,500 francs, à M. Charles 
Bémont, autfmr d'un ouvrage intitulé: Simon 
de M ntfort, comte de Leicester; 2° un prix de 
l,500 francs,· à M. Henry de La Garde, auteur 
d'un ouvrage intitulé: le Duc· de Rohan et les 
protestants sous Louis XlII. 

. Des mentions ont été accordées êl M. Désiré 
Charnay, pour son ouvrage in titillé: les An
ciennes villes du, nouveau monde; à M. le gé
n{lral Pajol, pour le troisième volume des 
. Gum:res sous Louis XIV; à M. Alfred Neymarck, 
auteur de Turgot et ses doctrines; et à M. Paul 
Allard, pour son ouvrage: l'Histoire des persé
cutions pendant les premiCl's swcles. 

. Prix Bordin. - Le prix Bordin, de la valeur 
de 3,000 francs, a ét.é ainsi réparti: fO un prix 
de 2,OCO fra~cs, à M. le prince Emmanuel de 
Broglie, auteur d'un ouvrage intitulé: Fénelon 
li Cambrai, d'après sa correspondance (f69J
i 7 t 5); 2° une' médaille de la valeur de 
1;000 francs, à Mgr 'Fr. Laouënan, vicaire 
apostolique à Pondichéry, auteur d'u n ou
vrage intitulé: le Brahmanisme et de ses rap
ports avec le judaïsme et le christianisme. 

Prix lUarcellin Guérin. - L'Académie a dé
cidé que le prix de la fondation Marcellin 
Guérin serait ainsi réparti: 1 ° deux prix de 
2~000 francs chacun : à feu M. Marc Monnier, 

auteur d'un ouvrage intitulé: la Renafssance, de 
Dante li Luther;. à M. Lucien BruneI, auteur 
d'un ouvrage intitulé: les PhUosophes de l'Aca
démie française au XVIlle siècle; 2° deux prix 
de 1,000 francs chacun: à Ch. Aubert-Vattier, 
aùteur d'un ouvrage intitulé: le Littoral de la 
Françe: à M. J .-:-J. Jusserand, auteur d'un ou
vrage intitulé : la VÙ~ nomade et les routes 
d'Angleterre au XIVe siècle. 

Deux mentions sont accordées : t °à M. Charles 
Lemire, pour ses publications sur l'Indo-Chine 
et la Nouvelle-Calédonie; 2° à M. Émile Monnet, 
pour son histoire de l' Admini.~tf'aaon provin
ciale, départementale et communale en F1'ance. 

Prix de Jouy. - Le prix de Jouy, de lava
leur de 1,~OO francs, est partagé par moitiés 
égales entl'eM. Quatrelles,· auteur d'un ou
vrage intitulé: Lettres à une honnête femme sur 
les événements contemporains, et M. Léon Ber
nard-D'3rosne, auteur d'un ouvrage intitulé: 
Types et travflts. . 
. Prix Archon-Despérouses. -:... ~e prix ~rchç)ll-

Oespérouses, de la valeur de 4,000 francs, a été· 
ainsi réparti: t ° un prix de 2,000 francs à M. P. 
.Jacquinet, pour sa nouvelle édition des Orai
sons funèbres de Bossuet; 2° deux prix de 
1,000 francs chacun: à M. Constans, auteur 
d'un ouvrage intitulé : la Chrestomathie de· 
i,'ancien français (IXO et xvC siêcles); à M. L. 
Clédat, auteur d'un ouvrage intituté ; la Gram
mail'e élémentaire de la vieille langue française. 

P,,'ix Vitet. - Ce prix, légué par M. Vitet à 
l'Académie pour être· employé comme elle 
l'entendra, dans l'intérêt des lettres, est cette. 
année de 6,:500 francs. Il est ainsi réparti: 
l ° un prix de :5,000 francs, à M. Paul Bourget; 
2° un prix dei, 500 franés, à M. André Lè- . 
moyne . 

Prix Lambert. - L'Académie a partagé par 
moitiés égales ce prix, de la val~l]r de 
t ,600 francs, entre Milo· Émilie Carpentier, au
teur d'un ouvrage intitulé : Enfants d'Alsace 
ct de Lorraine, et MlloMa.rthe Bertin, auteur 
d'un ouvrage intitulé: Madame Grammaire et 
ses enfants. 
. Prix Monbinne. ~ Le prix Monbinne, de la 

. valeur· de 3,000 francs, a été ainsi réprlrti: . 
t 0 un ·prix de f ,200 francs, à M. Honoré Bon': 
homme, aUteur de plusieurs ouvrages sur le 
XVIIlC siècle; 2° un prix de 1,000 francs, à 
M. Roux-Ferrand, auteur d'un dictionnaire 
r!lisonné de philosophie morale; 30 un prix de 
800 francs, à M. Ernest Lionnet, auteur d'un 
ouvrage intitul{, : le Docteur Chabût. 

LES MARIAGES DE CETTE SEMAINE 

Les mariages ont été nomhreux cette der
nière semaine dans le' monde de la librairie et 

. ~., .. ; 

, ;.:.~; 

.. ? 

' .. .. 

.. 

, ... 
" .~i.' ._ .. : .' 



. ~ .... -., . . ' .. 

• \ - .J' ". 

---------- - ----- ----------'--_._---- ------------
~e l'imprimerie: Lundi 7, mariage ~ Saint
Sulpice de Mlle Henriette Bouasse-Lebel, fille 
de M. Bouasse-Lebel, trésorier du Conseil d'ad
ministration du Cercle, avec M. André Uchard, 
capitaine d'artillerie, membre de la commis
sion . centrale de réception des poudres de 
guerre. , 

Mercredi 9, mariage à Notre-Dame-des
Champs, de Mlle Rosalie Jou~set, fille de M. G. 
Jousset, président de ]a Chambre des impri
meurs, avec M. Jules Aubé. 

Jeudi tO, mariage de M. Alexandre Lemoine, 
neveu de M.Charles Lorilleux, avec MUe Alice 
Mosler. 

FAITS DIVERS 

700,~0(), 900, t,OOO fr.; puis à partir de catte, 
somme~ pour les e8'ets de 2,000,. 3,000, 4,000, . 

, 5,( 00, 6,000, i ,000, 8,000, t 0,000 fr. et ainsi ~e 
suite jusqu'à 20,000 fr, 

La mesure nouvelle a autorisé la création 
de quatre nouveaux timbres, applicables, sa
voir: 

L'un aux effets de 20,000 jusqu'à 30,000 fr. 
exclusivement; 

Le second aux effets de 30,,000 jusqu'a 
40,000 fr.; 

Le troisième aux effets de 40,000 jusqu'à 
50,000 fr., 

Et le quatrième aux effets de 50,000 jusqu'à 
60,000 fr. . 

Ces nouveaux timbres ne comportent pas 
de coupures intermédiaires dont le nombre 

Nouvea~x timbres mobiles eût été ,excessif. Mais si l'on veut réduire le 
d'effets de commerce droit à la proportion exacte du montant de 

reffet, il est loisible d'employer avec l'un des 
L'administration des finances vient de pren- nouveaux' timbres une ou plusieurs des an-, 

dre une mesure .. qui sera appr.é~jé~ par le ' , ciennes. empreintes, dont la réunion répré-
, commerce et notamment par les maisons de' sente Je total du titre.' ' , 
banques ou les élablissements de crédit. Elle Ainsi, ,par exemple, pour timbrer un effet 
a créé et elle a mis en vente depuis le ter oc- de 31,000 fr., on pourra parfaitement se dis-
tobre des timbres mobiles pour les effets de penser de prendre le timbre de 30 li 40,000 f~. 
20,000 à 6",000 flo. 1 qui couvre une valeur de, 40,00r, fr. sans dl-

Jusqu'à présent, il n'existait pas de timbres vision, et coller sur l'e8'et un timbre de 20 à 
spéciaux pour ces quotitp$. La série des CDU- 30,000 fr., plus, un timbre de i ,000 fr. On 
pures s'arrêtait à 20,000 fI'. Quand on voulait économisera ainsi le payement du droit sur 
timbrer un e8'et supérieur à cette somme, il, 9,000 fr., c'est-à-dire une somme d~ 4 fr. 50. 
fallait, ou bien aller faire viser l'effet par le Il est une amélioration que l'on a signalée 
receveur du timbre, ce qui occasionne des avec raison à J'administration. Il serait dési-
démarches ou des pertes de temps fâcheuses" rable que Tadministration des finances dimi-
ou bien appliquer su~' le billet plusieurs tim- nuât la dimension de ses timbres mobiles. 
bres dont la réunion représentait le droit exi- Cette dimension excède beaucoup celle des 
gible. timbres étrangers qui est en général de la sur-

Ce dernier procédé présentait des inconvé- face des timbres-poste. Le commerce verrait 
nients fréquemment signalés. D'une part, très ,volontiers que la même disposition fClt 
l'apposition de plusieurs timbres prenait sur appliquée aux timbres français, afin de fa
l'effet une place considérable et gênil:it sou- ciliter leur apposition sur des effets de men
vent l'inscription des endos ou' des. avals dont' tion~ ou la place est généralementtrès réduite . 
ces gros effets sont toujours' revêtus. Bien (L'Esprit pratique.) 
des fois les maisons de ban1ue se trouvaient 
dans l'impossibilité matérielle de faire cette 
application. D'un autre côté, l'apposition de 
timbres multiples entraînait la nécessité de 
faire également des oblitérations nombreuses. 
Il en résultait un travail matériel plus consi
dérable et aussi des causes d'erreurs assez 
fré'l uentes~ Or', en matière de négociations 
d'effets, l'essentiel est d'obtenir la simplifica-' 
lion des formalités aUn d'àccélérer la circula
tion fiduciaire. 

L'urgence d'une réforme sur ce point se 
manifestait surtout depuis que le développe
ment des relations internationales avait aug
menté l'usage, ~n France, des effets venant de 
1 'étranger. 

Jusqu'ici il existait des timbres mobiles 
,pour les effets de t 00, 200, 300, 400, 500, 600, 

VENTES PUBLIQUES 

Le lundi i 4 décembre i 885 et jours suivants, 
à huit heures très précises du soir. - Catalogue 
des livres composant la bibliothèque de feu 
M. Léon Renier, membre de l'Institut, profes
seur au Collège de France, conservat.eur-admi
nistrateur de la bibliothèque de l'Université 
commandeur de la Légion d'honneur, dont la 
vente aura lieu à Paris, 'lo8, rue des Bons
Enfants, maison Silvestre, salle no 2. - Li
braire: Alphonse Picard. 

---------------------
Le Secrétaire-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. PILLET et DUMOULIN. 
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CHRONIQUE 
DU JOURNAL GÉNÉRAL 

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 
BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 117, A PARIS. ' 

SO!\lMAIRE: Élections au Tri.bunal de com.mer?e. -V~l'Îétés :. Particularité concernant un volume sorti des presses 
~ dç Jules DlIlot, et vcrs médits ùe Pierre Didot. - Nécrologie: J.-B. Baillière. 

ÉLECTION S 

AU TRIBUNAL DE COMMERCE 
, , .. 
Du jeudi 24 décembre 1883 (2" tour de scrutin) 

COl\UTÉ CENTRAL DES CIlAl\IBl1ES SYNDICALES 

(UNION DES SYNDICATil PROFESSlONNELS) , 

ELECTEUHS , 
Au premier tour-de scrutin, vous avez donné 

aux candidats présentés par le Comité central 
5,000 votes, et ils ont eu la majorité dans plu
sieurs arrondissements commerciaux du centre 
de Paris. 

Ce résultat démontre la légitimité de J'inter
vention du Comité central dans la préparation 
des élections; il lui fait un devoi r d'insister 
auprès de vous pour l'adQption de sa liste, ct 
pour que vous lui donniez les 800 voix qui lui 
ont manqué pour obtenir la Inajorité sur l'en
semble des volants. 

Le 10 décembre, au moment même du vole, 
alors qu'une réfutation nous était impossihle, 
le Comité des 110 Cbambres syndicales a fait 
afficher que nous ne tenions notre mandat que 
de nous-mêmes et que nous cherchions à Cl'ée1' 
une confusion. 

Les électeurs sesont chargés d'une partie de 
la réponse. Si' nos contradicteurs représentent 
t 10 Chambres syndicales, chacune d'elles n'a 
trou vé que (iO électf;}urs pour la suivre, tandis 
que chacun des 34 Syndicats, dont l'union 
forme le Comité central, a été appuyé par un 
nombre d'électeurs presque deux fois el demie 
J!lu~ grand. 

Nous ajoutons que, moins que pCl'son1le, ]e 
Comité qui conteste la valeur de notre man
dat ne pouvait le Uléconl .. ~Ître, puisque pen
dant de longues années, et aux dernières élec
tions enC0re, il nous a acceptés comme colla
borateurs sur un pied de parfaite égalité, 
j usqn'au jour oil il a rendu ]e maintien de 

Chronique. t885. - 51. 

. -

,cette union impossible, en réduisant notre re
présentation à sept délégul\ssurtrente-deux 
membres dont se serait composée la commis,.. 
sion électorale. " 

Mais nous avons, dit-on, cherché à crée1'unc 
confusion entre les listes, en composant la nôtre, 
pour la plus' grande partie et en première 
ligne, de candidats acceptés par le Comité que 
dirige le président actuel de l'Union du Com-
merce et de l'Industrie. ' 

Si ce reproche était fondé, nous aurions le 
droit de le retoUl'ner contre lui. Les deux 
listes n'ont-elles pas été prt~parées simullané
lùellt? Sur quelle raison s'appuie-t-on pour 
dire que nous sommes les plagiaires ou les 
copistes? La vérité, c'est que chaque Comité a 
suivi les saines tl'aditions des commissions 
électorales mixtes antérieures dont on affecte 
d'ou hlier la longue cxistence, tout en adoptant 
leurs errements. Comme elles, chaque Comité 
a accepté, pour les rentr'ées de juges et de sup- . 
pléants, les présentations faites par l'Assem
blée du Tribunal, qui connait bien les mérites 
et les côtés faibles des magistrats avec lesquels 
elle a collaboré, propositions communiquées 
avec impartialité à tous les deux. - Nous 
faisons appel à toutes les consciences, aux 
électeurs qui ont cru devoir voter contre nous, 
commc à nos adhérents, et nous leur deman
dons d'apprécier ces procédés de discussion. 

Ils ne sont malheureusement pas les seuls 
qua nous ayons à traduire devant l'opinion du 
public commercial. Que dire de l'engagement 
ex igé' des candidats de ne pas se présenter de
vant notre Comité? Ce précédent,' répondra
l-on', cst emprurlté aux élections politiques? 
C'est pour cela que nous le repoussons. Dans 
les élections poliliques, chaque Comité a son 
programme, Un candidat ne peut 'pas s'adres
ser:i. deux Comités, pas plus qu'il nt peut avoir 
deux progralllmes. Ùue demandons-nous aux 
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nôtres? L'hono]';) Lil il é, la capacité, leur sym
, pathie pour l('~ rl·formcf. dont nous remettons 
le programme sons ''os Jeux et au besoin leur 
coopération pour les réaliser. 

La simplification de là 'procédure ; 
Un plus facile (lcr;è~ de la batTe pour les com

mCTçants qui veulent défendre euœ-m~mes leur 
, interêt ; 

LIt diminution des frais; 
Des réfm'mes dans les chÎJrÇJr-s des agréés el 

autres offices wlœiliaires du Tl'ibunal; 
Une nou-ve[!e loi des faillites sauvegm'dant les 

droits des ct'éanciel's et ne flétrissant pas le dé
biteu1' de bonNe foi; 

L'intervention des Chambres syndicales pow' 
al/é'Jer la chm'[je dn Tribunal, édai1'el' et accé
lère'/' S( ~jwJcrnenls, 

Telles sont les conditions que les deux· Co·· 
miU's, ~acbalit qu'elles répondent au vœu du 
commcl'ce, imposent a leurs candidats. ' .. ' 

N'cût-il pas étéiwéférable qne les' norris des 
plus méritants d'('nlre eux, portésspr les deux, 
] istes, fl1~sen t sanctionnés au premier tour GC 
scrlltin pilr nn vote unanime? 

Ma i:'i on a voul u faire le vide autour du Co
mité ceT/tral par une exigence en faveur de la
quelle on ne peut alléguer aueune raison tirée 
des intérNs g('néraux du commerce et de l'in
dustrie, el. qui n'est pas fai!e, à CDUp sûr, pour 
faciliter le hon recrutement du Tribunal. 

Ce calcul a été trompé. Il s'est trouvé des 
candiJats de mérile ponr refuser de prendre 
nn scmhlabh engagement. 

Malgré les habiles combinaisons que YOUS 

ccmnaissez Jnaintenant, il s'est trouvé 5.000 
{-Iecten rs pou l' les appuyer oe leur prem ier 
,'ot e. 

FOl'tS de l'approbation qu'ils ont donnée il 
nol re progl'amme et cl notre conduite, nous 

'''0115 renouvelons notre déclaration: 
~Ol1S nous sommes placés sur un terrain pu

l'emen t commercial. Les juges suppléan 1 s 
nouveaux nc peuvent pas., être des magistrats 
tout formés. Tons, qnels qu'il:; soient, entrent 
an Tribunal pour heaucoup apprendre. Nous 

"--ïtvons choi:---i des candidats dans la force de 
l'âge, l'l'solns à se con~acrer tout entiers à un 
tl'avail.~ouvent excessif, a.yant l'expérience des 
affaires, familit>l's arec l~s questions d.e hanqne, 
de transports, tout ce qui ne se connaît que 
par la. pl;atiqllc, aples ii jnger un lilige, non ~n 
.i uri::consld les absorhôs par let j Il r-isprudence 
et h proc{~dl1re, llHti~, comme le vcut l'esprit 
JlI ('\ III e dc l 'i Il ~ 1 i tlll ion des Tri buna li xde com
merce; sans formalisme cxag(~rô, et. en équité. 

Ell'clcl11's, clans la srlllc et conrle réponse 
qll'il nous fllt possible de fairc ù la dernière 
heure, nous aYO\lS mrpcIé \'olre attention sur 
1.1 (lue::ilion p/'inC'ipaI,~ dont on cherchait à la 
détoul'r1cl'. Aujourd'lll1i YOUS êtes complète-

ment renseignés sur nos candidat~, et sur 
nou~, qui en répondons, si vous ne nous con .. 
naissiez pas encore. Pleins de confiance dans 
votre équit.é et dans votre conscience de vos 
intérêts légitimes, nous attendons votre appui. 

Les M"mbres de la Délégation électorale· du' 
Comité central: 

,AMÉDÉE VÉE, Président; FUÉDÉRIC LÉVY, Vice
Présfdcnt; Secrélaires: JUMEL, GnANDGEORGE; 

GAGNEAU, Trésorier. PAUL GARNIER, F. GILDERT, 

G. GRATIOT, ALPII. HELDRONNER, JOULIE, H. LE· 

MOINE, LE MONTRÉER, G. l\lAES, MARRET, E. PLON. 

NOS CANDIDATS 

QUATI\E JUGES SUPPLÉANTS POUR DEUX ANS 

MM. BruneI, président de la Chambresyn
. ct icale des propriétaires d'hôtels meu

blés. 
Odent· fils, Papiers en gros. 
Levesque (Charles), Tissus, Fonriii~' •. 

ltlTPS mi lilaires • 
Aucoc fils (Louis), Bijouterie, vicc

pl'ésident de la Chambre syndicale de 
'la hijouterie et joaillerie, ~tc. ' 

UN ,lUGE SUPPLÉA:'\T POUR UN AN 

M. A. Basset, Fabricant de bronz~s, né~o
ciant arbitl'f'-rapporteur près le Tribunal 
de commerce. 

LI ST E DES SYNDICATS UNIS 
AU 1er DtcE~n"E1885 

Am.eublernent: Président, M. H. LEMOINE, ,O. r~ 
rll~ des Tournelles, 17. 

Bassin de la Villette, etc.: Président, 1\1. Cou
vnEun, $, rue Lafayette, 237. 

Biioutel'ie, joaillcl'ic, etc. : Président, M. M'ARRET, 
rue Vivienne, IG. 

nimbelotel'ie, etc. : Président, M. LE MONTRÉEIl, 
rue du Chàteau~d'I~au, ~7. 

nuis à bl'zi/er: Président, 1\1:" PINGAUI,T, boulevard 
de Lalour~Maubourg, 88. 

Boulangerie : P résident, M. namé, rue de Cha
ronne, 7. 

JJi'on:ses : il résident, 1\L G AG;>\EAU, ~~, rue de La
fayette, 115 et 1 t 7; Délégué, M. COLIN, rue Sévigné. 

Cm'1'iei's (marchands) el FOlwnissew's du bâli-
1Jwnt .' Président, 1\'1. OUAf.HÉE, >,{{:, quai ContI, 17. 
, Céramique et Ve1'l'el'ie : Président, M. TIIIER1\Y, 

1'110 de Paradis, 3~; Président honoraire et délégué, 
. :'1. S.\Gt.IEII, ~~, rne d'Engbien, 12. 

Cl'islalleric ct. Ir crrerie de France: Président, 
:\1. l\1AES (G.), rue du Héservoil', 15 (Clichy-la
Garenne). 

Eni/'('/wise d(' },nv(1[J(', elc. : Pr(~:;ident, 1.\1. F1\A:'\'
C\5TEL, boulevard Voltaire, 200; Délégué, M, 1\1 ULOT, 
rue deR Boulet~, If 3. 

J~'I,iCf!I'i,' cn fl,'(lS (l'nion centl'ale) : Président, 
D. DES1I1AI\AIS (Henri), ~, rue de Londres" 29; Dé
légué,1\1. JrlIŒI. (J.), rue d~la Verrerie, M. 
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Épice1'ie (commel'ce de l') : Pré~idellt, M. LO)I
BART, ayenue ùe Choisy, 75; Délégué, 1\1. LARRlEU, 
rue d'At'cole, fi. . 

Équipements milifah'es: Président, M.' HELllllON
~ER (Alphonse), ~, place Lévis, 1. 

Exportation (commerce d') : Président, 1\1. PKII

SON, ~,rue Chauchat, 13 bis,. Délégué, M. PECTOIl, 
rue Rossini, 3. 

Halles centrales: Président, 1\1. DOD'::, ~~, l'ue ùe 
la Monnaie, 17; Délégué, M. \VELTEH aillé, rue 
Jean Jacques-Rousseau, 40. 

Horlo,qerie : Président, M. RODANET, ~, rue Vi
. vienne, 36; Délég'ué, Al. GARNIER (Paul), $, rue 

Taitbout, 16. 
Imprimeurs litlwgl'aplws : Président, M. L Ei\lEH

CIER, O,*" rue de Seine, 67; Délégué, 1\1. BAULAH, 
avenue Victor-Hugo. 

Lihrairie, etc.: Président, 1\1. PLON (Ii:.;, $, l'Ue 
Gal'ancièl'e, Hl : Délégué, M. TEMPLIER (Armand), ~, 
boulevard Saiut-G ermain, 79. 

. Mpcaniczens, etc. : Président, 1\1. FEHAY, C. {~, rue 
de l'Arcade,. 8; Délégué et PrésiJent hOIiorail'e, 
1\1. (jUELDRY, rue Amelot, 6.4. . 

.. '- li/étaux :Piésident,M. LÉTRA.N'GE,.rùe des Hau~' ! 

dl'ÏeÙes, 1.' .. 

Miroitiers: Pré:ûdent, M. L. POIS, rue ùes Vinai
griers, 5. 

~IIJusique (commel'ce de) : Président, M. llIIANDUS, 
rue Richelieu, 3. 

Papie1' et industries qui le transforment: P ré~i
dent, 1\1. CHOQUET, 0, rue ùe Seille, 13: Délégué, 
1\1. JOUANN\', rue du Faubourg-du-Temple, 70. 

Papiers en gros: Président, M. GRATlOl' (G.), rue 
dn Mail, f; Délégué, M. \VOUïl père, rue Mey cr
beel',7. 

Pharmaciens: Pré::iident, l\I. VIGIEH (F.), Loule- 1 

vard Bonne-i.\:ouvelle, 12; Pré:ûdelllhonoraire el dé- 1 

légué, M. CIIINO~, rue Turenne, 45. 
Produits chimiques: Président, l\J. JOULII~, rue du 

Faubourg-Saint-Denis, lM; ancien Président, Délé
gué, M. A. VÉE, rue Vieille-du-Temple, 21. 

Produits p/tal'maceutÙjiH'S : Présidenl, M. CAI'

GRAND-MoTHES, cité 'frévi::ie, 20. 
Proprietaires d' hatels meuolés : Président, M. P. 

BnuNEL, rue de l'Echelle, 7; Délégué, M. COlIllLE, 
boulevard des Capucines, 29. 

Quincaillerie: PrésiJent, 1\1. Dn:n-MoNNlN, c. ~tt'-, 1 

rue La Bruyère, 38; Délégué, 1\1. DELAUNAY, Loulc- 1 

·vard Richard-Lenoir, It 9. 1 

. Sculpteurs ornemanistes: Ancien Président, M. (; IL- 1 

BEIlT (F.), ~; bouleval·J Je Clichy, 60. 
Stém'inel'ie et SavJnnerte : Prés;denl, .\1. LENOEL, 

plaine Saint-Oenis (Seine). 
Tissus (commerce des) : Présidt'llt, M. l\hllt:IL

Hley, ~, l'Ue Vivienne, 20; Délégué, M. GIL\NU
GEOIIGE, rue des Jeûneurs, 23. 

Vins et spirifaeuJ:: Pré:;iJent, 1\1. G.\BfiIEL, place 
des VO~gèS, 8. 

VARIÉTÉS 

PAUTlCI1LARlTÉ CONCEHNANT UN YOLVm: SOUTl 

DES PRESSES DI!: JULES DIDOT, ET YEll::; INÉDiT::; 

DE l'lERRE DIDOT. 

Parmi les ouvrages sorLis de la plume des 
Didot, que nous avons réunis depuis long
temps, il s'cu trouye Ull qui a pGur titre: Petit 

livre de fables pour les enfants, par P. Didot. 
l'ainé. Paris, Tourn'1chon, li lJ taire , 1826. In·12 
de xj (faux-titre et titre compris) et 47 pages. 

L'ép{graphe que l'auleUr a choisie est .tirée 
de La Fontaine, l. VI, f. i : 

Vue mOl'aIe ulle apporte l'nnnui; 
Le coute fait paSSel' I(~ préc(~pte av(~c lui. 
En ccs :,;ortes de feinte il fant instt'uir(~ et plaiL'c ; 

- Et cOllter pOllr coutel' llW s(~ll1ble pen ü'atl'aire, 

Derrière le faux-titre, on lit la mention qui 
suit: 

« Il paroîtra pour le mois de janvier 1825, 
si les grav ure5 sonttei'minées à celtr, époque, 
une édition en papier vélin avec des vignettes 
en lois en tête de chaque fable. Les sujets,. 
tien choi5is, sout parfai ternen t dessinés, et 
gravés avec le plus grand soin. D 

Une de ces vignettes se tl'Ouve en tèl~ de la 
première fable: I.E:; CIlEVl1E"\.UX, LA Clll~VIŒ ET 

LELOUl'~ 

La préface,·p. iij à viij, le. prologue et la 
dédicace (A Mt.:S VET1T~ ENFANTS), p. ix-xj, le 
ver.5O e3t JJlanc. Les folios des fables vont jus
qu'à la page 12, puis on saule à la page 25. 
Ainsi, pendant la mise en pages ::le ce petit 
volume, on s'est ravisé, en comprenant dans 
la pagination les douze page~ Cil chitIres ro
mains. Voilà la curieuse particularité que nous 
,'oulons signaler. 

Faisons encoreremarquer que cette pagina
tion conventionnelle a élé l'ectitlée dans la 
Table des matières: la première fable tJ ui est 
la page l, devient la page 13 et é1ins~ Je suite. 

Mais notre exemplaire offre un tout auLre 
inLérèt. Il a au commencement, sur un feuillet 
Je garde, une pièce de VOliS autographe, de la 
jolie petiLe écriture de PielTe Didot. La voici: 

A ]JI 0 n sic u,' Ali b e j' t 
l'l'üll1iel' lllédecill du l'ui. 

DoetellL' lJu'avec ol'glleil Hotl'e FI'<lllCe pu.';si:de, 
Alilinrt, jelliw eUèOL' VOIlS sitt('S llùeou \Til' 
Le relllède it de . .,; lllallx. qu'oll croyait sans renfèdu. 
IIdas! du lllai Ill(Jl'al qui nOIl,,; fait tallt. ,,;oum'il', 
(.Jui sOilvoutl101\S att(~illt, tJlI'avm: peille on évik, 
Les Illoùes clll'atifs, pre,,;(!I1e ~ltllS l'éllssite. 
~()nt (llICOl' cOllliés à. l'obscur avellil'. 
C'est dalls le fOlld du CtCUl' que cn Illal pI'/'11l1 r<lcilw. 
:-';'e:-;t-il aucun llloynH de nOlls (~11 g';~,l'au til"! 

Je Ile sais, mai,,; .i e Ill'illlag'ille 
Qu'nu l'attaquant dès l'ol'iginu 

()u l'<tl'\'i(mdL'ait à. l'aJl'aiblil', 
. _\.\'ec /luP}(Pte t'aveul' l'Ilissiez-vous acclli~illil· 

Cet expüse de Ill\.\. doetl'ill/! ! 

Vot l'e allié, 
l'. VWU'l' l'aillé. 

Ces vers, joliment tournés, IlOU~ apprennent 
que Pierre Didot élait allié d l'une de nos Cl~
lébrilés médicales, de LlH~UlC (lue l10US le sa
vonj par le quatrain ci-desjous. 

Nous possédons également un excmplail'u 
in-4:°, texte encadré, titre : Spôcimen de~ 
flOU veaux caraclùres dela fonùerie et de l'illl-

,.".,,",~: 
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primerie de P. Didot ]'aîné, chevalier de 
l'ordre royal de Saint-Michel, imprinleur du 
Roi et de la Chambre des Pairs. Dédié à Jules 
Didot fils, chevalier de la Légion d'honneu r. 
A Paris, chez P.' Didot l'ainé et Jules Didot fils, 
1'ue du Pont-de-Lodi, nO 6. 1819, .in-4°. 

Chaque type offre u ne pièce, de vers. 
A la fin de notre exemplaire, qui a appar

tenu à Dehure l'ainé, se trouve 'un supplément 
sous le titre d'Essai d'un nouveau caractère 
offrant un Essai lyrique. Pm'is, 1821, in-4°. 
. Ce supplément de 19 pages a été tir' à part 
et ne se trouve pas à]a fin dans tous les exem
plaires. 

En envoyant un exemplaire double, Pierre 
Didot a ajouté de sa main: 

A Messieurs Debure frères 
, Deux spécimen; chacun le vôtre; 

Votre choix m'est inùifférent : 
L'un et l'autre est pour \ln parent, 

, Pour un ami sont l'uuet t:ulltre. 

Le (j août 181ft 

Puis Dehure l'al né ajoute sur rin feuillet de 
garde :' 

«( Les vers ci-dessous sont de Pierre Didot 
l'aîné et copiés par moi. » 

l'OUR L'ANNIVERSAIRE DE MA QUATRE-VINGTIÈME ANNÉE, 

25 JANVIER f 841. 

J'ai complété quatre-vingts ans; 
C'est une assez longue carrière, 
Et, toutefois, mes chers enfants, 
J'entenùs iL peine et n'y yois gU(:lrü., 
Sans être encor las de yieillir. 
Il est vrai qu'exempt de souffl'anco, 
Je peux goûter tout il. loisir 
Les douceurs de votre présence. 
Sije hasarde quelques pas 
Pour gagner la chambre prochaine, 
Soudain je vais loin de vos bras 
Dirigeant ma marche incertaine: 
Si je n'ai pu saisir le mot 
Qui vous égaye et vous fait rire, 
L'un d'entre vons tout aussitùt 
Le remarque et vient me le dil'I'. 
Enfin, ft chaque infirmité 
Qu'en moi le long âge révèle, 
Je trouve en vons surcroît de zè It~ 
Et raffinement de honté. 
De là, nouvelle jouissance; 
. J'éprouve pour chacun de vous 
De vos sentiments les plus doux, 
Celui de la recollnoissance. 
Ainsi, comme en réalité 
1\la vieillesse lm vaut hien une autt'I', 
Qu'après longue prospérité, 
Telle un jour puisse êtl'e la vûü'c! 

'A cet exemplaire, Debure ~'aîné' a joint 
deux feuillets: le testamënt de Louis XVI, im
primé en caracti'res microscopiques par Jules 
Didot, et deux prospectus se répétant et ('n 
justification différenle du caractère demi
nonpareille gravé et fondu par Henri Didot, 
inventeur de la fonderie polyamatype, fR23. 
On lit au bas, an milieu de deux filets anglais, 

-----'---_.-
en caractères invisibles à l'œil nu et probable
ment gravé sur tige: Gravé par H. DIDOT. ~ 
Au bas, à gauche: imp. par Cellot, .- à droite: 
Just. (justifié) par Garanjoux. , 

Nous avons eu le bonheur de visiter le pa
triarche de la' typographie française dans sa 
propriété, nO 85 de ]a rue de Sèvres. Il était 
rempli de bienveillance et il s'animait au . 
seulinot d'imprimerie. Il, était né en 1760, et 
mourut dans sa retraite, le 31 décembre i 85:l, 
frappé, hélas 1 de cécité. 
, Quant à son fils Jules, qui était passionné 
pour l'imprimerie, et ce avec une ardeur sans 
pareille, il est mort à Rouen, il y a bien des 
années' déjà. Nous l'avons aussi beaucoup 
connu dans son Imprime1'ie normale du boule
vard d'Enfer. Sès types ont été acquis pnr 

'l'imprimerie' Plon et la fonderie polyamatype 
fait partie aujourd'hui de la grande maison de 
M. Turlot. 

On connaît encore du même imprinH~l1r., 
poète: '1 

1. - EpUre sur les progrès de l'imprimerie. 
A Paris, imp1'imé chez Didot l'aîné, avec les ita
liques de Firmin, son second fils, 1784, in-Sa de 
plus de 20 pages, plus le faux-titre et le titre~ 

Il. - Essai de fables nouvelles èédiées au 
Roi, suivies de poésies divers~s et d'une épître 
sur les progl'ès de l'imprimerie. A Pw'is, im·, 
p'fiiné pal' Franç.-Ambroise Didot l'aîné, avec les 
'Caractères de Firmin, son second fils, 1786, 
in-12 de 150 pages, compris le faux-titre, le 
titre et l'avertissement et la fin, 1 ff. non 
chiffré pour la table et 2 ff. pour l'approbalioil 
et le privilège. 

Sur le verso du faux-titre, on lit: 

A .Paris, chez Didot l'aîné, rue Pavée-Saint
André, Didot fils aillé - Jombert jeune, nw 
Dauphine, près du Pont.;Neuf. 

Notre exemplaire, avec une riche reliure en 
maroquin rouge de Derome, provient de la 
vente Pixérécourt, célèbl'e méloiramaturge et 
bibliophile distingué. Il porte l'ex-libris de ce 
fameux amateur, avec la devi~e ent.re une 
branche de laurier et de chêne: UN LIVRE EST 

UN AMr QUI NE CIIAXG E ,lAMAIS • 

III. - L'Ami q.es jeunes demoiselles, suivi 
d'une épît.re aux célibataires. Paris, Diclut ainé, 
178:'1, in-lS. 

IV. - Traduction du premier' livre com
plet d~s Odes d'Horace, sni vie de quelques 
poésies. A Pa}'is,de l'imptimeri l ' de Pi'1TC Didot 
rainé, 1'ue Pavée-Saint-.4 ndl'é-des-Arcs (sic), 
n° '2.~, an V, 17fl6.i In- 80 de 212 pages, com
pris le faux-titre 'et le titi'e. 

Avec le texte en regard. 
Les poésies diverses n'e renferment que des 

fables. 

" . 

" 
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v. - Inscriptions morales, ou Recueil de 
quatrains moraux dédiés à lajeunesse. A Petris, 
"de- "l'imprimerie de P. Didot l'aîné, ci-devant 
au Louvre, actuellement, rue clu Pont-de-Lodi, 
~o 6, derriere le· quai des. Augustins, 1806, 
In-t8 de 86 pages. On trouve· à la fin une 
~otice des différents ouvrages imprimés qni se 
vendent chez p. Didot rainé. Ce sont les· 
cbefs-d'œuvrë- de la typographie française. 

ÉPIGRAPHE TIRÉE DE L'OUVRAGE 

De la morale en nos portraits 
Ne forçons pas le caract~l'e : 
POUl' faire goûter tOI1S ses traits, 
Laissons-lui dn moins l'art de plaire. 

VI. - Les Amours d~ Didon et sa mort, ou 
le 9uatrième livre de l'Enéide de Virgile, tra
dmt en vers français. Paris, de l''';mprimcric 
de F. Didot ,l'aîné, imprùneur du Roi et de 
la Chambre des Pairs, rue du Pont-d c- Lodi, 
n° 6, et se trouve· ci la même adresse à ·la li
bra'irie· d~·l'aûteur(1822,in-'8ode i 20 pages, 
faux-titre et titre com pris. 

Texte en regard. 

VII. ~ Maximes et réflexions· morales. Paris, 
Delaunay, Pélicieî' et Chatel; lUesniel', 1820. 
In-! 8.· 

Nous possédons. encore une petite plaquette 
très rare, composée de 3 pages in-'16 : Epi
thalame pour le mariage de Mlle Voisin (autre 
alliée) avec M;de Vilneuve. Signé : VOTRE 
COUSIN, DIDOT FILS AÎNÉ. 

, . La famille Didot devrait hien réunir loutes 
ces poésies, en un ou plusieurs volumes, avec 
notices biographiques, portraits, fac-similés ct 
marques. ALK.\N a,îné. 

NÉCROLOGIE 

J.-B. BAILLI1~RE 

L'hom·me qui, pendant plus d'un demi
siècle, a appliqup son intelligence, son acLi
vitr., des aptitudes non ordinaires, au com-

.. merce de la librairie, qui a créé de toutes 
pièces une des plus importantes maisons d'é
dition, qui a suscité et répandu dans le monde 
entier des publications de premier ordre, ·qui 
s'est toujours montré prêt à servir les intérêts 
de sa corporation, cet homme a droit de comp
ter, quand il ne sera plu~, qu'un de ses pair~, ' 
un témoin de sa vie; en retracera les laborieu
ses étapes et l'offrira en souvenir à ses con-. 
temporains, en exemple aux jen nes. 

D'affectueuses relations -pendant de lon
gues années, une communauté de sentiments 
sur certaines questions, ct aussi la trop bonne 
opinion de quelques confrères 111 'ont persll~dé 
qu'il m'appartenait de rendre ce suprême 
hommage à la mémoire de M . .J.-B. BailJière; 
et, en dépit d'une insuffisance que .le ne me 
dissimule ras, j'ai entrepris la L1che, la consi-

dérant comme un devoir en même temps et un 
honneur.· . 

M. J.-B. Baillière est né à Beauvais, le 30 bru
maire ~an VI (20 novembre t 797). Dans une 
not~ce qu'il adressait à quelques-uns de ses 
amIS peu de temps avant de mourir, il rap
pelle lui-même ses origines : « Mon père, 
dit-il, étaitmaitre drapier, et plusieurs de mes 
frères et moi-même· aurions suivi la mQme 
profession, si les années néfastes de i 81 0 à 
18 t 2 n'étai~nt ve~ues jeter. la perturbation 
dans la petite fabrIque de mon père. Un ami 
l?~ fit comprendre la nécessité d'alléger sa po
SItIon en plaçant les deux aînés dans le, com
merce à Paris, et j'entrai, en qualité de com
mis, chez M. Méquignon l'aîné, libraire de la 
Faculté de nlédecine. J'abordais II ne carrière 
hérissée de diffictilté~, oü il faut des connais
sances et une instruction qui Inemanquaient. 
Ignorant les premiers éléments de cette nobl~ 
profession de libraire, j'ai eu des eommence
nlents très pénibles. Mais, avec une persévé
rance et un travail de tous les instants, bor
nant mon ambition à devenir libraire, . servi 

. par· lIne excellente mémoire, j'ai acquis une 
situation .dont j'ai été heuteux de faire profiter 
mes' deux fils aînés en les associant à mes af
faires. » 

. . Plein de courage, riche d'espoir, M. Bail
lière quittait sa ville natale le 2 juin 181-2. 
Gnlce à la protedion de quelques amis de sa 
famille, à ·son arrivée à Paris il entrait citez 
1\1. l\1équignon en qunlite de garçon de maga
sin, chargé, à tour de rôle, de hrocher,d'em
baller les expéditio'ns, de ranger les ballots 
dans le magasin des livres en feuilles; et déjà, 
dans ces modestes. attributions, il apportait le 
sérieux et la conscience qni ont été la règle de 
toute sa vic. M. Méquignon ne tarda pas à 
comprendre que son jeune commis était apte. 
à autre cllO~e encore que ces travaux manuels: 
il prit l'habit udede se faire assister de ln i 
lorsqu'il avait ù procéder à une vente de livres 
aux enchères; hientôt même, en raison de son 
grand üge, il lui en .laissa tout le soin. Ces 
ventes ont été pour M. Baillière une précieuse 
école : là, il a appris à connaître les livres et 
leur valeur, la supériorité, :\ tel ou tel titre, 
d'une édition sur l'autre, le goût du public, et 
les besoins du marché. Cettepréparation, cette 
culture, ce véritable entraînement, l'our em
ployer une expression à la mode, joints à une 
merveilleuse mémoire, lui ont permis de s'in
corporer, pour ainsi dire, à toujours, la snh
stance des ouvrages qu'i!avait une fois maniét 
et de rédigQr ces catalognes d'assortimens 
que, seul en Francé, il a fait paraltre sur le
sciences médicales ct ·sur les sciences natue 
l'elles; ils l'ont mis ·à même, durant trente 
années, de dre~ser: dans l'ordre méthodique 
cju'il convient ,et d'annoter les catalogues de 
tonte~ les ventes importantes qui sc sont 
fuite!:; .. Sans cjll'il les recherchitt, en effet
elles lui {~chéaicnt comme au pllJS compétent. 
C'est lui qni,entr~ autres, a rédigé les cata
logues pour la vente des li brairics l\lt"({uignon, 
Compère, (;ardemhas, de s Iii bl iotbèques Fe
l'ussac; Broussais, Sanson, Landré-13eau vais, 
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d'Arcet, Mérat, Guibourt, Val1eix, de Roissy et En chirurgie, ceux de Bégin, Bonnet de 
Vidal; c'est lniencare qui, aidé de ses fils, a Lyon (Maladies arliculaù'es). Chauvel, Demar-
fait les ventes Baumann, Hollard, Kiener, quay. Arm.' Desprès, Gaujot et Spillmann 
Rousseau, Gay, Grenier, Durieu de Maison- (Ar'senal de chirurgie), Gasselin, Guyon, Jobert 

-neu ve, celle a llssi du célèbre physiologiste (de Lamballe). Larrey, Le Dentu, Legouest. 
Claude Bernard. Malgaigne (Anatoinie chirurgi l ale; Frltctw'es et 

Mais reprenons notl'e r{'cit. Après six années luxatioùs) , Ricord, , Richet, Hochard (Histoire 
pendant lesquelles il avait terminé son appren· de la chiruryie française), Sanson, Sédillot 
tissage de librai re et en, même temps com pléLé ,,(MédeCine opératoire, ContributiullS à la chirur-
une instruction élémentaire qui n'était pas flie), Sichel (lcûnogl"aphie opht h(tlmul"giquc) , 
alors obligatoire, M. BailIière tirait à la cons- '1\ Vel{1eau (AnatomiechiJ'urgicale, Médecine opé-
cription et amenait un bon numéro. D~cidé- ratoÏfe) , Vidal ,de Cassis (Patholoyic externe). 
ment la fort~lne lui souriait. En règle désor- 1 En anatomie, M. llailJière a publié les tra
mais avec l'Etat, pressé d'être son lllaître, il 1 vaux 'de Beaunis et Bouchard, 131ainville, 
ot~v,rit, en 1818, une petite lihrairie, rue de Blandin, Breschet, Carus (Anatomie comparée, 
J'Ecole-de-Médecine, nO t 4, dans une mai::oll 3 vol. et atlas); Chauveau (Anatomie dcs ani-
aujourd'hui démolie pour J'agrandissement des maux), Cruveilhier (Anatùmie pathologique du 
locaux de la Faculté, et l'année suivante pa· corps humain,2 vol. avec 233 planches), Cuypr 
raissait le premier livre qui ait. porté son nom et Kubff(le Corps humain), Donné (4.natomie 
comme éditeur: c'était la réunion de quatre mic'i'oscopique, avec atlas), Geofl'roy Saint-Hi-
thèses de doctorat, toutes relatives à la llléde~ ,laire (Anomalies de l'organi,çatirm. 3 vol. et 
ci ne légale. at las), Huxley (Anatomie comparèe), Labou 1-

Nous notons ces détails avec quelque COlll-' bène (Anatomie ,pathologique), ,Luys' (Système 
, plaisance, 'certain qu'ils intéresseront ce Il x neT'1)eUX cé}~ébro-spinal ; Iconographie photogra,- ' 
qui, de près ou de Join, ont été mêlés il, la phique des centrcs ncrveux), Mandl(A.naiomie 
librairie.' microscopique. 2 vol. avec planches), Letert, 

La première publication importante de Anatomie pilthologique (2 vol. 200 planches) ; 
1\1. Baillière,s'est appelée: Nouveaux éléments Charles Robin, Hanvier (Anatomie génél'ale), 
de pathologie médico-chirurfJicale /JU T'mit,! enfin l'Encyclopédie anatomique 8 vol. et 2 
théorique et pratique de médecine et de chifU/'- atlas). , 
gie, par les docteurs Roche et Sanson. Le suc- En physiologie, on Jui doit l'œuvre entière 
cès de ce livre fut considérable; pendant plus de Claude Bernard, les travaux de 'Beaunis, 
de vingt,.Cinq ans il est resté classique; c'est Paul Bert (Respiration), Bllrdacll (9 vo1.), Co~ 
l'écroulement de ]a doctrine de Broussais, Stll'- lin d'Alfort, Kuss el Mathias Duval, Lehert, 
venu peu d'an nées ,après la pul:lication de la Lordat, l\1agendie, Muller, Pouchet, Tiede~ 
4c édition (184!t), qui l'a ruiné dans l'estime mann et Gmelin. 
du public et lui a porté le coup dont il ne s'cst E,n zrwlogie,. les travanxde E. Blanchard 
pas relevé.' (O"danisation du '(l'gne animal, avec planches, 

La route s'ouvrait donc encoul'ageante. et les Poissons d'eau douce), Carus (I1istoife de 
M. Baillière la suivit avec ce sang-froid, ce III zoolng'e), Cauvet (Histoù'c naturelle médi-
tact, ce jugement sûr, celte persévérance illl- IJtile) , Deshayes, (Desaiption dcs animaux sans 
perturbaLle qui sont le propre de l'homme 'uel'léûres Tla ba"sin dc l'aris), Ferussac et Des-
supérieur. ' hayes (llistoitenaturelle des Mollusques, 4 vol. 

L'.énumérati~n des publications qu'il a suc- avec 247 planches), Gervais et Van B8neden 
ceSSlvement nuses au jour, de 18t8 ci 18~5, est '(Zoologie médicale), Godron (de l'Espece et des 
en quelque sorte le tab!eau du mouvement Haces), Guérin-l\1enneville (Iconographie du 1'è-
médical et scientifique penùant deux tiers de une auintal), G uibourt (Histoirc naturelle, des 
siècle. ' (ll'Ilgues si'rnples,q· vol.), Kiener Species et icono-

Comme œuvres encyclopédiques, iJ convient U1'up/âe dcs coquilles vivantes, 12 vol. avec 90~ 
de citer: Didionnaire de médecine et de chi- planches), Lamarck (Jl;'stuite uaturcUe des ani-
'l'urgfe pratiqu.Es (1 ~ voL); Dictionnairc de l'i'L- mW,lX sans vertebr~s, 11 vol.), LyeH (Ancienneté 
dus trie rnanufatt"uriere, commerciale, ag'picolc fll5l'lwrmne),' Ch. Mal,tins ,du Spitzbet'g au Sa-
(10 vul.); Dictionnaü'e de matièfC médicale et de /tara), Moquin-Tandon (Histol1'e naturelle d~s 
thèrapeutique de Mé.rat et Delens (7 vol.) ; Dic- mollusques de Prance, avec aUas), Quatrefages 
tionuaire de médecine, de c}ûrurgie et d'hyyfèlle et Hamy (les CJ'tlnes dr;s 'j'aces humaine, .. , avec 
vétèl'tnaites d'Hurtrel d'Ar'boval (6 vol.); Dic- atlas; Homrnes fossiles et hommes sauvages), 
tÙJnnaù'c de médecine de Nysten, devenu plus Sicard (ElJmcnts de zoologie). 
tard Je Dictionnaire de Littré et Hobin et qui '1\1. l3aillière avait aussi com,mencé l'impres-
ne porle plus aujourd'hui que le nom de l'il- sien du ]!onde de la nwr du professeur !\Joquin 
lustre ruembl'e de l'Académie française;' Bi- Tandon, ouvrage accompagné de Inagnifiques 
bliotluJque du 'lnédecin praticien (Hi vol.); enfin gravures sur bois et de planches en couleur: 
le Nouveau di';lionnaire de médecine et de chi-· la mort de l'auteur et le désir' de la famille de 
'1'w;gz'e pratiques de Jaccoud (3S vol.), que notre publier le livre sous le pseudonyme cie Frédol ~ 
}'egretté doyen n'aura pas eu la satisfaction de J'Ollt fait passer en d'autres mains. 
voit' terminer. En iJotwii'jue, il compte les ouvrages de Bl'Ou-

En médecine, les traités de Buuchut, Boui/- güiart, Enumél'ativn des plantes; Dl1charll'e, 
land Broussais Gf'isolle Louis Pior!'\' Por- IJOtOlZifjlte,' Duval Jouve, (~f~rmain de Saint-, , , , >l' 
taJ, Bacle, Trousseau, Vallcix. Pierre, Gillet, les Cluunpiunons; Grenier et 
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Godron, Flo1'e de France; Gautier, les Champi
gnons; Grisebach, la Végétation dn globe; La
motte, Catalogue des plantes vasculaires; Le· 
coq, Géographie botanique (0 vol. avec plan
ches) ; Montagne, Sylloge gel1m'um specierumque 
cryptogamarurn,. Paulet et Leveillé, Icono(J1'a
phie des Champignons (avec 217 planches); 
PI~e, Types des plantes; Ra~pail,Phy8iologie 
végétale et botanique (2 vol. avec 60 pl.); Ver
lot, 'Vatelet,.' Descl'iplion des, plantes fossildS 
du bassin de Paris (avec 60 pl,). 

La chùnie, enfin, est représentée par les tt'Il
vaux de Baudrimont, Engel, Milllm, Reiset et 
Hœfer (A nnllaire de chimie, 7 vol.), Poggiale, 
Raspail, Chimie orgrl'nique (3 vol. avec alla~). 
A propos de ce dernier ouvrage, I\L Baillière 
racontait que, pendant l'i mpression de la 
deuxième édition, Raspail ayant été impliqué 
dans un complot contre l'~tat et mis au secret, 
force avait été de suspendre, et qu'il avait dû 
personnellement solliciter une autorisation de 
jusHce pour mettre l'auteur à même de conti-

'nuer l'œuvre. Il la mena à bonne fin; mais 
corn bien la politique en a eu de tuées. ~ous elle! 

Tontes ces publications,que nons. ~xtrayons ' 
au hasard du Catalogue; et qui donnent lïd(~c 
de son importance, ont ten u et tiennent une 
place des plus honorahles dans le monde ~a
vant; elles ont procuré à leur éditeu,r les légi
timessatisfactions que recherche l'industrie. 
M. Baillière aimait toutefois à dire, non sans 
une pointe de vanité, assurément permise', 
flue ses plus fructueuses entreprise:; étaient 
celles dont l'idée première lui appartenait en 
propre : la Pathologie de Roche et San~6n, par 
exemple, la Pathologie extel'ne de Vidal de 
Cassis, et le Traité cl'hY(Ji6ne de Michel Lévy, 
écrits ft sa demande et sous son inspiration, 
avaient, affirmait-il, reçu du puhlic un accnci 1 
particulièrement favorable; ils s'étaient VllS 

traduits dans toutes les langues et avaient (~T,é 
pour sa maison une sonrce,coftstanlede béné
fices. . 

M. Bail1ière n'a jamais hôsité, d'ailleurs, à 
faire bon marché de ses intérêts lorsqne l'oc
casion. s'est offerte d'élever à la science un de 
ces monuments littéraires qui n'enrichissent 
qu'elle. Son édition des Œuvres completes 
d'Hippocrate, traduction· de E. Lilfré, avpc, 
texte grec en regard (10 ~0J.), lui a~signe, 
à coup sür, des droits à la reconnaissance 
des érudits. Sainte - Beuve, . dans ses No/t
vea'ux lundi~, ël ppréciait en ces termes celte 
publication, qui est l'honneur de la librairie 
française: « Ce qu'il fallait de connaissances 
positives et variées, d'aptitudes et de ~pécia
lités diverses, conCOllr3nt dilns un laheur as
sid l ], pOUl' elltreprendre ct lllenei' à fin ceLtc 
grande œuvre, dite Collection hippocratiqne, 
rien .qjl'nne ttlle idl~e, au prcmier aspect, eùt 
été capablc d'effrayer et dc détou rner tou t 
autre qlle 1\1. Liltré : intell i~cnce approfondie 
du grec, lecture des manuscl'il~, collation des 
text.es et détermination du dialectf'; intelli-
gence et reconstitution des doctrines an point 
de "ne médical ancien, examen criti(l'le en 
tous sens, inl.erprétations et traduction à notre 
usage, tellement (lue les traités hippocrati-

qlles, endéfinilive, ( puissent être lus et com
« pris désormais comme un livre contempo
C( rain ). Le traducteur-éditeur a suffi à cette 
Hl?he. consi.dérable, et le monument qu'il a 
mIS vll;tgt-cmq ans à préparer et à produire 
répond pour lui. ) 

Pas plus qne pour'Hippocrate, M. Baillière 
n'a cherché la fortune dans la publication des 
(JEuvres de. Galien, d'ùrihase, de Rufus et 
d'Ambroise Paré! 

Pour ce dernier, il s'agissait encore dc 
s'associer à ]a pieuse pensée d'un professcur 
éminent et de remettre à jour un livre plein 
d'observations ingl~niel1ses, sans doute, et pl'O
fi tables, mais écrit dans la langue dn XVII! siè
cle, c'est à-dire accessible seulement au petit 
nom hre, et dont les étudiants, gent pressée, 
d'aniver an but, aiment mieux'- parler avec 
vénération que le lire. M. le pr,oresseur Mal
gaigne en avait certes conscience, lorsque, 
dans la préface de l'édition de 1840, exposant 
ses vues d'ensemble sur une hi~toire uni
verselle . de la chirurgie, il écrivait: ( ... Ce 

. dessein n'est pas de ceux qui se réalisent 
aussi ,. facilement qù'on les a conçus. C'était. 
d'abord une Wcllc bien longue et bien labo': 
rieu~e pour un seul homme; et, d'un autre 
coté, quel lioraire aurait osé affronter une 
entreprise qui lui promettait pll1~ d'honneur 
que d'argent? Et toutefois, gràces au ciel, la 
patrie des Estien ne n'est pas encore déshéritée 
de ces grands éditeurs auxquels la science, qui 
a tant fait pOllr eux, peut à son .tourdemander 
des sa~rifiees et qui, comptant la renommée 
pon r quelque chose, savent alors relever le 
commerce de la librairie au-dessus des pro..; 
portions mesquines è'une vulgaire spécula
tion. M. J,-D. Baillièrc,avait d{~.ià de lui-même 
la pensée de faire pour Ambroise Paré ce ({u'il 
a raitpollr Hippocrate: double service rendu 
,\ la médecine et à la chirurgie, et pour lequel 
il faut lui rendre le juste honneur qui lni 
revient. » 

Cet éloge dont 1\1. Bailljl~rc a dù être Qer, 
et qui 1 ui survivra, le récom pensait par su r· 
croît d'un désintére~sement qu'il considérait 
comme un' devoir, comme une conséquence 
naturelle de la position qu'il avait conquise 
dans le monde médical, comme la rançon du 
titre de (1 libraire de l'Académie de méde· 
cine », qui lui avait été ronféré en 1827. 

A vrai dire ce titre, auréole à part, consti
tuait une charge, et 1\1. Baillière n'en deve
nait, pOil!' ainsi dite, hénéficiaire qu'au refus 
de M. B{'chet jeu ne et de M. Crochard: celui
ci, en effct, avait refnsé péremptoirement 
cl 'ünprimer le premicr volume des Mémoires 
de l'Académie 'de médecine; et le second, 
après en avoir mis au point cinquante fcuilles, 
renonçflit il l'avantage d'y attacher son nom 
en raison du prix auquel il estimait devoir 10 
l'ayer. Envisageant la puh!ication des ft'uvanx 
de la àncte assem)))(}c. cornille )'occ(]sion (it: 
rapport.s suivis et avant tont hunorabl('~ avec 
ses memhres, 1\1. Baillièl'c s'empressa de cein
dre le titre avec ses obligations, et, en cette 
rrna)ilô: il a s11cccssiveulent Jlublié les Mé
moires de l'Académie de médecilw (1828-1870, 
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29 volumes avec pl.), les Bulletins (1836.-187I, 
35 années formant 36 volumes), enfin l'Histoire 
des membres de l'Académie (1845, i850, 2 vo
lumes) . 

. Les relations de M. Baillière avec l'Académie 
ont duré quarante-quatre ans. Que de prati
cienset de théoriciens distingués il a, })endant 
ce laps de temps, coudoyés et vus à l'œuvre, 
opposant système à système, Hippocrate à 
Galieu) cherchant consciencieusement la vérité 
sans touj ours l'entrevoir 1 Trois d'entre eux, 
pénétrés des services qu'il avait rendus au 
monde savant, pleins d'estime pour ses tra
vaux et d'affectueuse considération pourEa 
personne, prirent l'initiative de demander 
pour lui. la croix de la Légion d'honneur; 
forts de l'assentiment de leurs collègues, ap
puyés par les professeurs de la faculté de mé
decine, du Muséurn d'histoire naturelle et par 
des membres de l'Académie des sciences, ils 
présentèrent leur pétition motivée au ministre 
du comlnerce. C'était alors M. Lefebvre-Duruflé. 
Le ministre accUeillit comme il fallait une de
·mandeaussi bien. apostillée, et undé.cret du 
24 janvier 1852 accorda, aux applaudissements 
de tous, cette juste récompense d'une vie toute 
de probité, de travail intelligent et de dé
vouement aux intérêts corporatifs. 

. C'est la seule faveur que M. BailIière ait 
reçue du gouvernement. Comme il le dit si 
~implement dans celte brochure que nous ci
tions tout à l'heure - état civil de ses· an
cêtres et de ses descendants sur lequel il a 
inscrit, COlnme au fronton d'!ln mon Ull1ent 
funéraire, u FAMILLE BAILLIERE », - il a 
}wrné son ambition à être libraire, et rien de 
plus. Ainsi que d'autres, il pouvait prétendre 
à ces fonctions que nos institutions politiques 
offrent volontiers à ceux qui ont eu en mains 
de grandes affaires; plus qu'aucun son expé
rience et sa capacité le désignaient: il a voulu 
rester exclusivement libraire, concentrant 
toutes ses facultés à la création et au dévelop
pement d'une maison qui, arbre vigoureux, 
a pousse des bourgeons dans toute . l'Europe, 
et ta pris racine en Alnérique et même en 
Australie. 

S'il s'est dép'arti de cette ré~erve, ç'a tou·· 
toujours été dans le seul intérêt général, et 
lorsqu'il en pouvait résulter quelque avantage 
pour ses confrères. C'est ainsi qu'il a accepté 

. et exercé pendant longtemps les fonctions de 
membre du Conseil d'escompte de la Banque 
de France; c'est ainsi encore qu'il a contribué 
de toute son influence à la création du Comp-

e toir d'escompte de Paris et du sous-comptoir 
de la lihrail'ie, institution qui a rendu de si 
grands services pendant les années troublées 
et difflciles pour le commerce de 1848 et 
1849. C'est dans le même ordre d'idées qu'il 
prit une part active aux démarches faites au
près du gouvernement français pour olJtenir 
la reconnaissance de' la propriété littéraire à 
l'étranger et préparer les conventions interna
tionales qui l'ont consacrée, et qu'en t 840, sur 
la désignation de sqs cOllfrères, et conjointe
ment avec MM. 'Vurtz, CUl'mer et Hingray, il 
représenta la librairie parisienne, lors de l'i-

nauguration de la statue de Gu tenberg, offerte 
à la ville de Strasbourg par David d'Angers. 

Je serais impardonnable, écrivant pour le 
Journal de laUbrairie, si j'OI~ettais de rappeler, 
que c'est lui enfin, qui a présidé le comité 
d'organisation d'où est sorti le Cercle. La li
brairie n~avait pas alors de centre de réunion. 
Étrangers les uns aux autres, partant enclins à 
ces sentiments étroits que crée l'individua
lisme, les éditeurs étaient impuissants devant 
la contrefaçon. Grâce à M. Baillière, grâce à 
cette pléiade d'homme:=; distingués qui s:appe
laient Ambroise Firmi~-Didot, Hachette, Dela
Iain, Langlois, Lecoffre, Victor Masson, etc., le 
Cercle fut fondé, qui réunit les forces éparses 
et établit la cohésion des intérêts. M. Baillière 
en a suivi les développements successifs avec 
la plus constante sollicitude, et, à plusieurs 
reprises, il a· exposé les vues qu'il croyait 
propres à en augmenter l'éclat. S'il n'en a 
pas été, à son heure, un des présidents, c'est 
que, malgré les instances réitérées qui lui fu
rent faites, une lllodestie invincible l'en a tou
jours dissuadé.· Il n'a accepté, sur la tin de sa 
vie; que· le . titre de membre honoraire du 
Conseil d'administration. 

Mais, nous y insistons, dans c'es diverses cir- . 
constances de son existence commerciale, 
M. Baillière a été guidé par une pensée do
minante : la considération, la" dignité, l'hon
neur de sa profession: il la plaçait au-dessus 
de toutes les autres. Et cette opinion avanta
geuse, il la reportait volôntiers sur ceux qui, 
débutant dans la cal'rière, peuvent être appelés 
à la parcourir. Le 18 mars 1885, il.adressait 
la lettre suivante au Président de la Société de 
secours mutuels des employés en librairie: 
« Je suis peut-être ]e plus ancien des employés 
cn librairie, car mon stage d'employé remonte 
au D juin 1812 ... C'est en souvenir de ce 
que j'étais alors, que j'ai sollicité l'honneur 
d'être admis dans votre société en qualité de 
nlembre honoraire. Voulant perpétuer mon 

. nom parmi les aspirants au titre de libraire, et 
désirant qu'il soit maintenu sur la liste des 
1l1embres de la Société, je vous remets ci-joint 
la somme fixée par vos statuts à titre de sous-
cription perpétuelle. » . 

Un mot encore. 1\1. Baillière est resté sur la 
brèche jusqu'au dernier jour. Une infirmité 
cruelle lui rendait tout travail impossible; 
mais, si sa vue s'était affaiblie, l'intelligence 
chez lui avait conservé toute sa vigueur. Je le 
vois encore à son bureau, droit, à quatrc
vingt-huit ails,' comme s'il en avait à peine eu 

. soixante, la physionomie sereine, reposée, af-
fable, quoique avec ce cachet de résolution, 
de hauteur inconsciente qui dénotë l'homme 
Sûr de lui. A distance, il me rappelle un de 
ces personnages immortalisés par Hembrandt, 
u,n de ces bourgeois d'A ll1sterdam dont les 
traits et l'altitude indiquen tassez qu'ils ne sa
vent transigel; ni sur leurs droits ni sur leurs 
devoirs. CIJARLES NOllLET. 

._._-------------, 
Le :::Jecl'élai1'e-Gél'ant, BLANCHOT. 

Paris. - Typ. PILLET cl DUIIIOUL1:'i. 
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AU CERCLE DE LA LIBRAIRIE, DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE 

BO ULEV AR D SAINT-GERMAIN, 11 j, A PARIS. 

SO!rlMAI~E : ~onseil d'adm~nistration du ~ercle de la librairie. - Ministèl'e des postes. - Jurisprudence. 
- FaIts divers: Un projet de grammaIre pour les écoles; Les JOUl'naux illustrés à Londres; La papeterie 
en 1885-1886. - Nécrologie: Mme Aillaud; M. Alfred Poupel. ". 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CERCLE DE LA LIBRAIRIE 

Procès-verbal de la séance du f 8 décembre 1885. 

Présidence de M. EUGÈNE PLON. 

La séance est ouverte à huit heures trois 
quarts. 

Dix membres présents. 
Le procès~verbal de la dernière séance est lu 

et adopté. 
M. le trésorier fait l'exposé de la situation 

financière. 
M. le président rappelle qu'un scrutin de 

ballottage aura lieu. le 24aecemnre
H 

pour le 
complément des élections consulaires. Afin 
que les électeurs ne soient pas exposés à COll-

. fondre les deux listes en présence, le Comité 
central a rédigé une circulaire qui sera adres
sée, avec un bulletin de vote, à chacun de ses 
adhérents par les soins de la Chambre syndi
cale à laquelle il appartient. 1\1. le président 
donne lecture d'une lettre qu'il se 'propose de 
joindre à c.etle dirculaire pour expliquer que 

, la liste du Comité central est celle qui a été 
dre:;sée avec le concours des délégués du 
Cercle. Les ternles de cette· lettre sont ap
prouvés. 

La Circulaire du Ministre du commerce rela~ 
tive à l'Exposition de 1889, qui a été insérée 
dans le, journal du 12 décembre, n'a encore 
provoqué qu'un petit nombre de répon~es. Le 
Conseil détide que cette circulaire sera adrès
sée individuellement à tous les m.embres du 
Cercle 'et que les questions posées par le Mi
nistre seront imprimées à la suite, de façon 
que les intéressés puissent répondre facilement 
à chacune d'elles par un oui ou un non. 

M. Gratiot, président de la Chambre des pa
Chronique. 1885. - 52. 

.. 

piers. en gros, informe le Conseil que, pour 
l'adjudication des fournitures de papier à l'lm
primeriemuniGipale,· on n'a admIs que les 
fabricants;etque les marchands de papier de 
Paris se trouvent ainsi exClus.M. Gratiot a for
mulé, au nom de sa Chambre, une protestation 
contre cette mesure. Il doit ~tre entendu à ce 
sujet par l'administration, et il tiendra le Con
seil au courant du résultat de ses démarches. 

Plusieurs secours sont votés. 

Le Conseil vote l'établissement d'un télé
phone au Cercie. L'usage de ce téléi)hone sera 
exclusivement réservé aux membres du Cercle, 

. en vertu du traité fait avec la Compagnie. 
Le Conseil reçoit les démissions de MM. des 

Fossez et Maurice Tardieu, membres titulaires; 
et de MM. Michaud, libraire à Lons-le-Saunier . , 
et l\fa]{aire, libraire à Aix, membres corres-
pondants • 

Demandent à faire partie du Cercle: 
. 1 ° M. Berveiller, de la maison Krantz et Cie, 

à Ranfaing (Vosges), présenté par A!M. Bécoulet 
et Plon, . 

,2° M. l~mile Mor6au~ de la maison Larousse 
et Cie, présenté par MM. Levasseur et Hollier 
Larousse, 

3° M. P. Gillon, de la maison Larousse et Cie, 
présenté par MM. Levasseur et Hollier La
rousse, 

. 4° M. Layus, de la maison Le Vasseur et Cie -
J • , 

présenté par MM. Plon et Le Vasseur, 
5° M. Laurens, présenté par MM. Paul Dela~ 

Iain et Alphon3e Picard~ 
Comme membres titulaires; 

6° M. Desclée, de la maison Desclée, de Brou~ 
weI' et Cie, libraire à Lille, . 

. Comme membre correspondant. 
1\1. Maulde, présenté à la précédente séance 

d . ' est a filS. . '. 

La !3éance est levée à onze heures. 

.' 

:,' 
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MINIST~RE DES POSTES 
ET DEST~L~GRAPllES 

AVIS AU PUBLIC 

Le service pneumatique étant étendu depuis 
le 15 décembre 1.884 à tout le territoire de 
Paris circonscrit par la limite des fortifications, 
le public a depuis, cette époque, grâce à.la 
combinaison du service pneumatique et du 
service posta], lafaculté d'expédier des corres
pondances urgentes jusqu'à la dernière limite 
d'heure précédant les départs des trains-poste 
parlant le soir de Paris. , 

Les seules correspondances admises à béné
ficier de ces facilités sont les correspondances 
pneumatiques dites cartes-télégrammes (for
mule jaune, timbrée 30 cent.), les télégrammes 
fermés (formule bleue, timbrée 50.cent.),et 
les enveloppes pneumatiques (enveloppe lilas, 
timbrée 75 cent) . 

Les correspondances pneumatiques ad,ressées 
hors Paris et destinées à être acheminées par la 
poste doivent être revêtues, de figurines ser
vant à l'affranchissement postal et correspon
dant à la taxe légale, savoir: 

·A. - Cartes-télégrammes. à découvert (for
mule jaune) : 

10 cent. pour l'intérieur, l'Algérie, la Tuni
sie et les pays faisant partie de l'Union postale. 

B. - Télégrammes fermés (formule bleue): 
t 5 cent. pour l'intérieur, l'Algérie et la Tu

--nisie; 
25 cent. pour les pays faisant partie de l'U

nion postàle, 
Et la taxe fixée pour les lettres ordinaires 

pour les autres pays étranger~. 

C. - Enveloppes pour tubes pneumatiques 
(enveloppe lilas, timbrée 75 cent.) : 

15 cent. pour l'intérieur, l'Algérie et la Tu-
" " nlsle; 
25 cent. pour les pays faisant partie de l'U

nion postale, 
Et la taxe llxée pour les lettres ordinaires 

, pour les autres pays étrangers. 
Ces correspondances doivent être déposées 

. exclusivement dans les bureaux télégraphi
ques de Paris; elles sont, soit remises aux 
guichets mêmes, soit jetées dans les boîtes 
spéciales réservées aux télégramluespneuma
tiques. Un tableau affiché dans la salle d'at
tente de chaque bureau fait connaître l'heure 
jusqu'à laquelle elles peuvent profiter des dé
part:s du jour. . 

, Les correspondances pneumatiques, adressées 
en dehors de Paris et non revêtues de timbres
poste représentant l'affranchissement postal 
indiqué ci-dessus, sont traitées comme les cor· 

respondances ordinaires non affranchiés, taxées 
comme telles et transmises exclusivèment par 
le service postal. ' . 

(Journal officiel cl u t 6 décembre 1885 ) 

JURISPRUDEN'CE 

PROPRIÉTÉ DU TITR E D'UN LIV!l.E 

La Nouvelle Revue a publié une série d'é
tudes ayant pour titres: 'la Socz"été de Berlin, 
la Société de Vienne, la Société de Londres; 
elle publie en ce moment la Société de Ma
drid. 

La Société de Londres a été annoncée dan3 Je 
Journal de la librairie do 2·1 février 1885, et, 
peu de temps après, un éditeur anglais annon
çait un ouvrage similaire intitulé : Society in 
London. 

Celui-ci fut tradnit en français et nlis en 
vente à Paris. sous le titre, conforme à celui 
consacré d'avance. par la . Nouvelle Revue: ,la " 
Société de Londres. " , . 

La ·direction de la Revne, voyant dans ce 
fait une confusion qui pouvait porter pré
judice à la vente de l'un des volumes de fa 
collection, a demandé au, Tribunal de com
merce de la Seine d'ordonner la cessation de 
la mise en vente de la traduction de la Socz"ety 
in London, réclamant, en outre, des dom
mages-intérêts. 

Le Tribunal a constaté que la Nouvelle Revue 
a annoncé la Société de .Londres et ra publiée, 
soit en fascicules, soit en vol umes, avant la 
publication de la traduction française de Pou
vrage anglais; que ces faits sont de nature à 
établir, au profit de la Nouvelle Revue, un droit 
d'antériorité dans l'emploi du. titre par elle 
adopté; que l'originalité de ce titre ne peut 
être contre-balancée par la coexistence du livre 
anglais; que les différences de format et de 
prix; entre le livre édité par la Nouvelle Revue 
et celui contenant la traduction, ne sont pas 
suffisan tes pour éviter~ la confusion signalée. 

En conséquence, le Tribunal a déclaré qu'il 
y avait lieu de cesser la vente du volume tra
duit, sans une contrainte dont le délai a été 
imparti. 

Les autres chefs de la demande de la No'll
_velle R.evue n'ont pas été accueillis. (Audience 
du 16 octobre 1885.) 

Ce point de doctripe, établissant que le titre 
d'un ouvrage est la pfopriété de celui qui le pre
mier en a fait l'emploi, est d'un grand intérêt 
pour .. les lecteurs du Journal de la libraü'ie. Il 
importe de co)nstater, du reste, qu'à la suite 
d'une transaction' intervenue entre les pa~lies, 
le titre' de la traduction a été changé sur les 
couvertures du volume, et que la Nuuvelle 
Revue a consenti, à cette condition, à ne pas se· 
prévaloir du jugement pal' elle obtenu. 

.' ',.-l 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONS 

Présidence de M. MEUREI:'i, juge. 

Audience -du 30 novembre 1885. 

DROIT PÉNAL. - DROIT D'AUTEUR. - CHANSONS. 

- CONTREF'AÇON.- IMPllnIEUR. - BONNE FOI. 

INFRACTION PÉNALE.- - CODE PÉNAL DE i 810. 
CIRCONSTANCE ATTÉNUANTE. 

L'imprimeur prévenu d'atteinte ci la propl'iété 
littéraire ne peut être admis ri invoquer sa 
bonne foi s'il ne justifie s'être entouré de toutes 
les précautfons que commande le respect des 

-droits d'aut1'ui. 
Le fait d'avoir cru que les chansons qu'un col

portew' lui commande d~imprimer étaient 
tombées dans le domaine public. mais de n'a
voù' fait aucune diligence pour s'en assurer, 
est, dans le chef de l'imp1'imeU1'~ une négli
gence qui suffit à constituer pal' elle-même le 
délit de contl'elaçon. 

La toléra~lCe 'quia permis ii-d'autres imprimeurs -
- de publif,1' en Belgique, sans être inquiétés, les 

chansons incriminées -peut être considérée 
comme une circonstance atténuante. 

Le ministère public et Le Bailly, Bathlot, 
Bassereau, Labbé" contre Levert-Descamps. 

« Attendu que le prévenu reconnaît avoir, au 
commencement de l'année 1885, imprimé deux 
ou trois mille exe-!llplaires du recueil i,ntitulé 
Le Soleil, contenant sept romances ou chan
sons qui sont la propriété des plaignants, les
quels ont acquis des auteurs le droit de -les 
éditer et ont rempli les formalités exigées pour 
conserver ce privilège; 

« Attendu que le prévenu prétend avoir été 
de bonne foi et s'être borné à---e-xécutcr une 
commande d'impression qui lui a été faite par 
un colporteur; qu'il dit avoir cru que les 
chansons dont s'agit au procès étaient tom
bées dans ledomaine public, mais qu'il avoue 
n'avoir fait aucune diligence pour s'en assurer; 

« Attendu qu'une pareille négligence suffit à 
constituer par elle-même le délit prévu ,par 
l'article 425 du Code pénal de t 810; que 1 lm .. 
primeur prévenu d'atteinte à la propriété lit
téraire ne peut être admis à invoquer sa bonne 
foi s'il ne justifie s'être entouré, de toutes les 
précaution~ que commande le l;'e'spect des 
droits d'autrui; 

« Attendu que la prévention a été établie par 
l'instruction faite à l'audience du 24 novembre 
1885; -

«( Considérant qu'il existe en la cause des cir
constances atténuantes résultant de la tolé .. 
rance--qui a permis à d'autres imprimeurs de 
publier en Belgique, sans être inquiétés, les 
chans')ns incriminées; , 

« Par ces motifs et en vertu des arHcles420, 

427 du Code pénal de 18iO; 85,40 du Code 
pénal de 1867;194 du Code d'instruction cri
minelle ... , le tribunal condamne ledit prévènu 
à une amende de vingt-six francs et aux frais 
envers l'État. 

«( Et. ~tatuant sur les conclusions de la partie 
civile : 

(1 Attendu que le préjudice à lui causé a.-été 
peu considérable et que ce préjudice sera équi .. 
tablement réparé par l'allocation et par la pu .. -
blication qui sont ci-après fixées et a,uxquelles 
ledit prévenu sera condamné; 

(e Le tribunal condamne ledit prévenu à 
payer à la partie civile, à titre de dommages
intérêts, -'une somme de cinquante francs et 
aux frais enyers ladite partip. civile.~.; dit, en 
outre, que le présent j ogement sera publié 
sous forme d'extrait dans un journal parais
sant à ,Bruxelles au choix et à la diligence de 
la ,partie ci vile et aux frais du préven 11; or
donne que le coût de cette insertion sera 1'é
cupérqple coo,tre l~prévenu ~ursimple, quit
tance, sans qu'il puisse être réclamé de ce chef 
une somme supérieure à cinquante francs .•• » . 

(Gazette des Tribunaux (Belgique), 10 dé
cembre i 885.) 

FAITS DIVERS 

Un proj et de grammaire pour les écoles 

Dans la'séance du Conseil municipal du 2 dé
cembre, M. Levraud a rappelé la proposition, 
autrefois déposée par lI. Morel, d'ouvrir un 
concours pour la composition d'une 'gram
maire et d'u~e arithmétique pour les écoles. 
Il a demandé que cette proposition fût sou
mise à l'étude de la quatrième commission,' 
et qu'un prochain rapport indiquât au conseil 
la suite à y donner. Il y a,pense-t il, de grands 
inconvénients à admettre dans les écoles toules 
sortes de livres, en laissant aux instituteurs la 
.liberté de choisir ceux qu'ils préfèrent. De 
bons livres' de classes, généralement admis, 
contribueraient au progrès de l'instruction et 
diminueraient sensiblement les charges du 
budget. Le renvoi de la proposition à la com
mission de l'enseignement a été prononcé. 

Les journaux illustrés à Londres 

Le journalisme illustré ne date à Londres 
que du commencement du siècle. 

Le Times, dans les premières années, U" -

publié -de temps à autre des illu~trations; 

en 1806, la description de l'enterrement 
de Nelson à Saint-Paul parut accompagnée 
de gravures - représentant le cercueil et le 
corbillard. L'ObseTvel; a fait davantage; en 
oclobre t8t5 il donna une grande gravure snr 
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232 CHRONIQUE. 

.., cuivre de Sainte-HéH~ne. Trois ans plus tard le 
portrait du meurtrier Thornton eut ùn immense 
succès. En i 820, il publia des dessins se rap
portant à la conspiration de Cate Street et au 
procès de la reine Caroline· en i82t au cou-

. " ronnement de Georges 1 V et à son voyage en 
Irlande. Le meurtre de Weare et le procès 
de ses assassins furent une occasion de dé
montrer qu'il était possible de publier ré
gulièrement des dessins se rapportant aux 
événements du jour; non plus seulement 
l'Observe1', mais encore le Morning Chronicle 
et l'Englishman publièrent des gravures sur 
hois représentant la scène du crime, Jes por
traits de la victime et des assassins. La mort 
du duc d'York, de Canning, l'oaverture du 
pont suspendu d'Hammersmith, la bataille d-e 
Navarin servirent de sujets à illustration. En 
t836, le Weekly Chronicle fut lancé, c'est le 
premier journal régulièrement illustré· un -, 

,meurtre fameux fit sa forLune pour un temps 
et lui procura: uri tirage' de 130,000 exem
plaires par semaine; en 1841, apparition du 

_ Punch, le premier journal satirique; en i 842, 
de l'Illustrated London News avec -16 pages et 
32 dessins, entre autres l'incendie de Ham .. 
bourg, des vues de Caboul, un' bal costumé 
donné par la reine. 26,000 exemplaires du 
premier numéro furent vendus; à la fin de 
l'année le tirage était de 60,000. La révolution 
de 1848 le tripla. En 'f 863, à l'occasion du ma
riage du prince de Galles, on tira 3:1.0,000 nu
mér0s. Le Christmas Numb-er de i 882 s'est 
vendu à 425,000. .: . '. (Débats.) 

La papeterie en 1.885-1.886 

M. S. Ch. Phillips, le sympathique directeur 
du (( Paper l\Iakers circular)), vient de publier 
un Annuaire de la pn.peterie de toutes les natiuns 
pOUl' 1885-1886. 

Cet ouvrage, imprimé en plusieurs langues, 
donne la nomenclature des fabriques de pa
piers et de cartons de chaque pays, ainsi que le 
nombre des machines qu'elles emploient. La 
table suivante indique le nombre des usines 
dans les différentes contrées: 

Angleterre, 287; Écosse, 68, Irlande, 13; 
île de Man, 1 ; France, 5 t 2; Algérie, 2; Bel
gique, 40; Allemagne, :t ,037 _; Autriclle-Hon
grie, 378; Italie, 185; E~pagne, i 13; Portugal, 
13; _!lw-sie, i 48; Suède, 82; Norvège, _53 ; 
Hollande, ti5; Suisse, 51; Danemal'k, t 2; An
dorre, t; Roumanie, 3; Australie, 4; Indes, 6; 
Japon, 6; lie Maurice, t; Syrie, f; Égypte, i; 
Nouvelle-Zélande, 2; Canada, 53; États-Unis, 
j,-t22; Mexique, H,; Cuba, 1; république Ar
gentine, 3; Brésil, ri; Venezuela, 2; Démé
rara, i; Grèce, t. Total : ±,21J6. 

NÉCROLOGIE 
Mmo AILLAUD 

Nous regrettons que le défaut d'espace nous 
ait em pêchés d'annoncer plus tôtla douJoureuse 
nouvelle du malh~ur qui vient de frapper si 
cruellement un de nos plus jeunes et plus 
sympathiques confrères, M. Monteiro-Aillaud. 

Mme Aillaud, née Henriette-Marie Appay, son 
épouse, est morte subitement' à Paris, le :t 3 de 
ce mois, à l'âge de vingt-trois ans. Le service 
religieux a été célébré à l'église Saip.t-Roch. 

M. ALFRED POUPEL 

M. Alfred Poupel, sous-bibliothécaire hono
raire de la ville de Paris, vient de mourir à 
l'âge de cinquante-sept ans, à la suite d'une 
longue maladie qUI l'avait obligé à prendre 
sa retraite vers la fi n de i 883. Bihliophile 

,in5trl]it et passionné, M. - Poupel avait essayé 
d'abord du métier de libraire, pour vivre au 
milieu de ses chers livres et de ses estampes 
aimées. !\lais sa tendresse pour eux était telle 
qu'il ne pouvait se résoudre à les vendr.e pour 
peu qu'ils présentassent un intérêt -particulier 
et, naturellement, son commerce prospéra mé· 
diocrement. Il céda son fonds au rp.gretté Du
moulin et se voua à l'administration, empor
tant dans son ~op-esLe logis de petit employé 
ses ouvrages favoris dont il ne cessa d'accroître 
le nombre jusqu'à son dernier jour. -C'est à 
eux qu'il demandait encore les consolations 
suprêmes quand, 'devenu aveugle et presque 
complètement- paralysé, il n'eut plus d'autre 
distraction que de se faire faire la lecture du 
matin au soir par ceux qui l'entouraient des 
soins les pl us dévoués. 

Attaché à la bibliothèque de la ville dont il 
devint sous-bibliothécaire lors de la réorganisa
tion après la Commune, il aida le bibliothé
caire, 1\1. Jules Cousin, à reconstituer cette 
bibliothèque, anéantie dans l'incendie de 187 j , 

et il n'abandonna cette hlche laborieuse qu~ 
lorsque ses forces entièrement épuisées le con
damnèrent à une retraite prématurée. 

Homme excellent, -d'une délicatesse et d'une 
aménité rares, M. Poupel ne rencontra que 
des amis dans la ca!'rière commerciale et admi. 
nistrati ve. Derrière son cercueil se pressaient, 
à côlé des conservateurs de la Bibliothèque de 
la ville, les notabilités de la liLrairie d'érudi
tion, MM. Hapilly, Champion, Dauvin, etc. L~ 
savant iconographe, Soliman Lieutaud, avait 
légué à .M. Pou pel tous ses papiers, avec mis
sion de les puLlier~ Ces précieux manuscrits 
ont été, nous dit-oo, légués par lui à la biblio
thèque de la ville de Paris. 

! 

Le Secrét~i're-Gérant, BLANCHOT. 

Paris. -) yp. PILLET cL DUMOUJ..IN. 
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